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TRAITE' HISTORIQJJE

VIRGINITÉ

CONTE NANT

Des Instructions pour les jeunes hom

mes & les filles qui veulent entrer dans le

Mariage.

Des Avis salutaires pour ceux qui y font

ìgagez.

es Règles aux Pères & aux Mères pour

la conduite qu'ils doivent garder envers leurs

Enfans dàns le choix de leur état.
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AVERTISSEMENT.

O m M e la Virginité est ía plus iU

lustre Profession du Christianisme ,

on peut dire qu'elle est aussi une des

plus nobles matières qui puisse occu

per la plume Si les veilles d'un Prêtre. Les an

ciens Pérès de l'Eglise en ont eu des sentimens

íí avantageux , qu'ils ont pris plaifir à exercer

souvent leur éloquence & leur zélé sur ce beau

sujet > 8c les monumens que nous en avons de

íâint Méthodius, de saint Basile, de saint Gré

goire de Nazianze,de saint Grégoire de Nyílèj

de saint Chryíbstome, de saint Jérôme , de saint

Ambroise , & de saint Augustin , sont des témoi

gnages & des preuves éclatantes qui ne nous per

mettent pas d'en douter,.

Je crois même devoir compter Tertullien >

encore qu'il ne soit pas de l'Eglise. Il est bien

remarquable que son malheureux engagement

dans la secte des Montanistes , qui l'a rendu

hérétique en condamnant les secondes noces,, lui

a íervi d'une heureuse occasion pour nous dire

de trés belles choses touchant la Continence ; &

les Catholiques qui l'ont suivi , ont utilement

employé ses explications , ses pensées & ícs rai-

sonnemens , non pour rejetter le mariage , mais

pour inspirer l>,mour de la sainte virginité.

II y en a plusieurs qui ont écrit fur le mê

me sujet , desquels nous n'avons plus les Ouvra

ges , comme saint Çlement d'Alexandrie , saint
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Jacques deNisibe, Baille d'Ancyrc, Attique de

Constantinople , Salvien Prêtre de Marseille,

&c quelques autres. Nous avons austi dans la

fuite des siécles beaucoup d'autres Pères & d'au

tres Auteurs Ecclésiastiques , qui ont employé

une partie de leurs travaux à relever la gloire &c

l'excellence de la virginité.* Nous ne devons pas

encore oublier ceux qui dans les occasions n'onc

pas manqué d'en parler avec éloge , dans des

Commentaires fur l' Ecriture, dans des Discours

publics , dans des Lettres familières , dans des

Régies , 5c dans d'autres Ouvrages. De forte

qu'il n'y a gueres de matière Ecclésiastique que

l'on àit traitée plus souvent , & même avec

plus d'érudition & d'éloquence que celle de la

virginité.

Il semble que l'on n'ait pas eu de nos jours

cc soin & cette application des Anciens , encore

que beaucoup de íàvans hommes ayent produit

un grand nombre d'ouvrages pour Instruction

des Fidèles. Il est vrai que depuis quelques an

nées an a apporté un remède à ce défaut -, par

ce que l'on a donné en nôtre langue le Traité de

íainc Augustin de la sainte virginité , Sc les trois

Livres des Vierges composés par saint Ambroi

se , lesquels sont précédés d'une Dissertation où

l'on explique l'origine & l'excellence de cette

bienheureuse Profession. H faut avoiier que c'est

un grand avantage pour les Vierges 4 de lire les

belles instructions de ces deux illustres Docteurs

de l'Eglife , qui pendant leur vie ont écé si ja

loux de la gloire &c de la Sainteté des Epouses

de J e s u s-C h r i s t . On a donné encore de

puis peu de temps des instructions touchant la.
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vie oh les devoirs des Vierges Chrétiennes.

Mais quoique les vierges aient le bien de lire

ces ouvrages , je crois pouvoir dire fans blesser

le respect qui est dû aux Saints Pères & aux au

tres Auteurs , que chacun d'eux n'a pas embrasse

tout ce que l'on peut dire de la virginité ! II

semble que les Saints Docteurs aient eu des

vûës & desseins particuliers selon les circonstan

ces & les besoins de leurs temps: & sil'onvou-

íoit bien examiner ce qu'ils ont écrit fur cc sujet ,

encote qu'ils aient dit souvent les mêmes choses,

on y pourroit néanmoins remarquer des diffé

rences qui les distinguent en partie les uns des

autres. C'est pourquoi on peut juger qu'il se-

roit utile de recueillir avec choix ce qu'il y a

de plus particulier & de plus beau dans les ou

vrages des Anciens , pour en former un Traité

qui renfermât Comme en un seul corps , tout

ce qui appartient à la Profession virginale.

C'est le dessein que je me 'fuis proposé dans

ce Traité. Je ne fais si j'aurai dignement satis

fait à une entreprise si importante. Je n'ai peut-

être pas afles considéré qu'elle étoit beaucoup au

dessus de mes forces & de mes lumières. Une

matière si belle , si noble , & si délicate meritóit

de tomber dans des mains plus habiles & plus

savantes que les miennes, pour en recevoir tous

les ornemens & toutes les beautés qu'elle de

mande : & si quelqu'un m'avoit prévenu, j'au-

irois renoncé fans peine aux essais que j'avois

commencés.

J'ai eu à surmonter deux grandes difficultés ,

qui étoient Comme deux écueils que je devois

bien craindre dans ma route. La première étoic

a ij
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le péril pù j'étois exposé de donner quelque fâ

cheuse atteinte au mariage , en louant la virgi

nité. Quand on a de finclination pour un parti

dont on a entrepris de faire l'éloge,on s'empor

te insensiblement contre le parti contraire -, & il

n'est pas aisé de demeurer toujours dans les me

sures d'un sage & juste tempérament. J'ai tâché de

prendre mes précautions pour ne pas tomber.dans

ce défaut. J'ai parlé dans plusieurs endroits en

saveur du mariage & comme il ne m'étoit pas

permis de l'élever au dessus de la virginité , ni

même de l'égaler à ce saint état , j'ai eu soin de

lui conserver toujours le rang & l'honneur qui

lui apartient. Enfin j'ai fait voiç que j'étois si

éloigné d'en vouloir détruire la Sainteté, pour

élever la virginité fur ses ruines , que je m'en

fuis servi au contraire comme d'un fondement

pour appuyer plus solidement la gloire de cette

Profession parce que , comme je l'ai dit aveç

les Saints Doctetírs , elje ne seroit pas un bien

tort considérable , si elle n'avoic point d'autre

avantage que d'être meilleure que ce qui fèroiç

mauvais.

La seconde difficulté étoit celle qu'il y a de

parler de la virginité en nôtre langue , qui a un

caractère de chasteté qui lui est propre , & qui

ne se trouve pas dans les autres. Elle ne soufre

point de ces termes qui présentent de fâcheuses

idées , & elle a une merveilleuse aversion de

de tout ce qui peut blesser la pudeur. Si elle est

obligée d'expliquer quelques endroits moins hon.

nêtes , elle ne se fait entendre qu'avec peine ;

elle tremble , elle rougit , elle cherche des dé

tours , elle emploie des expressions figurées; Sç
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i\ semble qu'elle n'a pas la hardiesse d'énoncés

ce qu'elle pense. Ainsi nôtre langue étant pure

& chaste comme la virginité même , elle se trou-

ve peu disposée à parler de cette vertu. L'honneur

qu'elle a d'imiter sa modestie , lui enlève celui

de pouvoir faire son Panégyrique avec liberté ;

& la crainte de perdre la première gloire , l'empê-

che d'aspirer à la seconde.

Mais pendant que j'étois dans le péril d'of

fenser la pudeur de nôtre langue , combien de-

vois-je craindre davantage d'offenser celle des

vierges , de faire couler des impressions moins

pures dans ces ames saintes , & d'exciter des va

peurs capables de ternir la splendeur Sc l'éclat

de leur pureté ? C'est ce qui m'a obligé de re

trancher les termes des Saints Pérès dans quel-

ues endroits que j'ai tirés de leurs Ouvrages ,

'en adoucir d'autres par des expressions plus

favorables , d'étoufcr certaines questions trop

matérielles , & d'en toucher trés légèrement

quelques autres, de peur de blesser la juste dé

licatesse des vierges. C'est pourquoi ayant été

toujours extrêmement fur mes gardes, j'ai cette

confiance que je he leur aurai pas donné sujet

de se plaindre de moi par cet endroit -là , 8c

qu'elles pourront lire avec assurance un ouvra

ge dans lequel je me fuis également appliqué

à exposer les choses qui pouvoient les instrui

re , & à cacher celles qui pouvoient les scan-

dalizer.

Je désire beaucoup que ce Traité soit utile

aux vierges , &c qu'avec le secours des autres

livres qu'elles ont dans les mains touchant leur

Profession , il serve à rallumer en elles la pre

á iij
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miete ferveur , que le relâchement du tems qui

se glisse par tout , a peut-être un peu refroidie.

Elles y trouveront ce qui apartient aux obliga

tions & à l'excellence de leur état ; & il est né-

ceflaire quelles lisent tellement ces choies, qu'el

les croient d'en devoir remplir les obligations,

pour en soûtenir & conserver inviolablement U

gloire. S'il y en a parmi elles qui estiment que leur

état ait quelque chose de dur & d'incommode ,

elles y trouveront des consolations & des foulage-

mens à leurs peines.

Mais bien qu'il semble d'abord que ce Traité

apartienne proprement aux saintes vierges , mon

dessein n'a pas été néanmoins de travailler feu-

Jement pour leur utilité particulière , mais en

core pour celle du Public •, &c je puis dire que

les gens du monde peuvent , ou doivent même

y prendre beaucoup de part. On ne fait ce que

c'est que la Profession virginale , ni combien el

le est pretieufe devant Dieu dans la Loi de grâ

ce, sous laquelle nous avons le bonheur de vivre.

Tous passent dans le mariage fans aucune réfle

xion. Plusieurs s'imaginent que les maisons Re

ligieuses ne font établies dans l'Eglife que pour

donner une retraite aux personnes qui feroient

inutiles ou incommodes dans le monde , & non

pour y servir Pieu selon l'eíprit de la nouvelle

Alliance , dans la profession d'une incorruptible

pureté. D'autres regardent la virginité comme

un exercice qui est même préjudiciable aux Ro

yaumes & aux Empires , parce qu'elle a renoncé

à la multiplication des hommes . Ces erreurs nc

sont pas supportables dans des Chrétiens. Il est

même étrange que les Prédicateurs ne fatlent plus
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retentir dans leurs chaires le conseil que Jésus-

Christ & saint Paul en donnent dans les

Ecritures , •& qu'ils aïcnt ainsi abandonné tinfl

des plus glorieuses & des plus éclatantes fonc

tions de leur Ministère. U est donc nécessaire de

réveiller les hommes , & de les faire sortir de

l'aíïòupistement où ils se trouvent à 1* égard

de la virginité. C'est l'effet que ce Traité doit

produire , si Dieu veut bien lui donner sa bé

nédiction» (

ìl est impossible que les jeunes hommes 8c

les filles ne le lisent avec édification ; & s'ils

n'en remportent pas l'amour de la pureté vir

ginale y ils y aprendront d'U moins avec combien

de précaution ils doivent entrer dans le maria

ge > pour sauver leurs ames au milieu des enga-

gemens & des difficultez qui en sont insépara

bles» Les personnes qui se sentent déjâ portéeá

au Célibat ou à la virginité , mais qui font en

core dans l'irrésolution, trouveront dans ce Trai*

té des motifs capables de les déterminer , prin

cipalement dans le quatrième livre » où je parlé

du conseil de la virginité : ce qui est une ma

tière aflèz nouvelle en nôtre langue , & ou j'ai

íecueilli ce que j'ai pû découvrir de plus propre

8c de plus fort dans les Ouvrages des Saints Pe*

res de l'Eglisc.

Ceux qui sont engagez dans le mariage , y

trouveront auffi des instructions salutaires, il

leur est avantageux de connoître la différence de

l'état de la virginité d'avec celui du mariage j

& ils ne pourront remarquer l'heureuse & sain

te liberté dont jouiflent les vierges < fans apren-

dre en même tems à sentir le poids & les chaî
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ires de leur condition. Les pères & les mères

y trouveront encore les règles de la conduite

qu'ils doivent garder envers leurs enfans-, & ils

verront combien c'est un grand crime pour eux

d'employer la violence , fur tout contre la foi-

blesse de leurs filles , soit pour les condamner à

la virginité, lorsqu'elles veulent suivre le parti

du mariage *, soit pour les condamner au maria

ge , lorsqu'elles veulent suivre le parti de la vir

ginité.

Comme je n'ai point d'autre dessein que de

donner des instructions touchant l'écat de lá vir

ginité Chrétienne > on ne doit pas regarder ce

Traité comme un ouvrage de controverse. J'ai

expliqué leserreurs des Hérétiques denôtrctemps

fur le sujet de la virginité, & je les ay réfutées,

non en disputant avec chaleur > mais en expo

sant la doctrine de 1" Eglise avec fimplicité.

J'ai cité le livre de la vraie virginité, sous le

«om de saint Basile , encore que quelques • uns

le lui enlèvent : mais comme il y en a d'autres

qui le lui donnent , j'ai suivi aisément l'opinion

de ceux-ci , laquelle doit passer pour la meilleu

re. J'en ai fait de même d'un autre encore de la

virginité , qui est parmi les œuvres de saint

Athanase s Sc de l' Exhortation à une Epousé de

Jes us-Christ , laquelle est insérée dans

le Code des Règles Mortastiques. Les critiques

ne conviennent pas que ces Ouvrages soient cer

tainement de saint Athanase. Mais je leur laifle

à démêler ces dìfficultez. Pour ce qui est des

citations de saint Augustin, de íâint Ambroise,

8c de saint Bernard , je me suis servi des Edi

tions précédentes.
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Je nesçais si l'on ne se plaindra pas de la lon

gueur de ce Traité. Je serois disposé à m'en

plaindre avec les autres. Mais j'étois engagé

dans un champ si vaste & si fertile , où je dév

couvrais une si prodigieuse abondance de belles

choses , qu'il ne m'a pas été possible de lc ren

dre plus court , encore que je n'aie pas moins

travaillé à l'abreger qu'à le composer. On pour

ra remarquer que je n'y ai point appellé de que

stions étrangères pour le grossir , que je me fuis

principalement arêté aux choies qui étoient né

cessaires Sc essentielles à mon sujet , 8c que je

n'ay touché que la superficie de celles qui pa-

roissenc plus curieuses qu'elles n'étoient vérita

blement utiles. J'ai crû qu'il valoit mieux que

je fûs un peu plus long , que de manquer au

dessein que je m'étois proposé de remplir telle

ment ce Traité , que l'on y trouvât ce que l'on

pourroit désirer touchant la Profession virginale.

Je dois ici donner quélque éclairciflernent í

un endroit du quatrième livre Chapitre X. au

sujet des filles de saint Philippe Apôtre. J'ai

dit avec saint Clément d'Alexandrie que cec

Apôtre avoit eu des filles qu'il avoit mariées ;

car il faut ôter deux qui s'est glissé par inadver

tance dans rîmprimé. Ce q^ui fait voir que Ter-

tullien 8c saint Jérôme n ont pû dire ce qui

fuit dans le même Chapitre qu'entre les Apô

tres il n'y avoit q^ue saint Pierre qui avoit été

marié , & qu'à l'égard des autres que l'on ne

voyoit pas savoir été , il falloir croire qu'ils

avoient vécu dans le Célibat. Outre que cetçe

raison n'est pas bien forte , saint Jérôme a re- Hieron' de

connu depuis que f Apôtre saint Philippe ayoit £tel
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été mariée , & qu'il avoit eu des filles lesquel

les avoient été inhumées avec lui dans la ville

d'Hieraples. On pourroit croire que celles-ci

étoient demeurées vierges , puisqu'elles avoient

suivi leur pere pendant qu'il prêchoit l'Evangi-

le , & qu'il en avoit marié quelques autres >

íêlon saint Clément d'Alexandrie.

11 ne me reste que d'avertir ici les saintes

vierges de ne pas oublier dans leurs prières,

celui qui a employé ses veilles à illustrer leur

bienheureuse Profession » afin que comme elle*

profitent du fruit de les travaux , il puisse aussi

profiter du fruit de leur pieté.
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Chap. XIII. Que>hu.

milité est le véritable

moyen d'acquérir & de

conserver la virginité.

Chap. X I V. Que la

continence est un don

de Dieu. Comment les

Hérétiques de ce tems

abusent de cette doctri

ne.

Chap. XV. Que les

vierges ne doivent pas

mépriser les gens ma

riez. Comment elles

doivent se mettre au

dessous d'eux , quoi

qu'elles soient dans nn

é.at plus parfait. Une
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femme mariée qui est

humble , est meilleu

re qu'une vierge qui est

orgueilleuse.

Chap. XVI. Comment

saint Augustin a expli

que' la parabole des dix

vierges. Que , selon ce

Pere,l'.amour de lagloire

des hommes a perdu les

cinq vierges folles.

Chap. XVII. Que l'on

peut dire que Dieu a per

mis que des vierges aient

été outrage'es par vio

lence , pour ôter l'or-

gueil de leurs ames.

Qu'il permet pour la

même raison que qud-

ques-unes tombent par

leur propre volonté'. Les

vierges doivent vivre

dans une crainte conti

nuelle.

Chap. XVIII. Del'a-

varice. Qu'elle est une

grandi tentation pour

les vierges . Se qu'elle

leur est trés- pernicieuse.

II leur est avantageux de

renoncer à tous les biens

de la terre.

Chap. XIX. Comment

les vierges Religieuses

doivent se décharger da

soin de leur temporel.

Que les Particulières ne

peuvent posséder rien de

propre. Eviter l'avarice

dans la réception des

vierges dans les Mona

stères.

Chap. XX. CommentS,

Chrysostome aexpiiqmé

la parabole des dix vier

ges. Que , selon ce Pere.

cinq sont appellées/ò/fef

à cause de leur avarice.

Les vierges doivent fai

re des aumônes. Qu'el

les font mieux en cela

que de bâtir des Eglises

& d'enrichir les Autels.

Chap, XXI. Que les

vierges doivent particu*

Terement espérer en la

miséricorde de Dieu, 8c

soûfrir avec patience

toutes les misères de cet

te vie pour l'amour de

Jesus-Christ.
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LIVRE SECOND.

Oie sôn fait voir avec combien de soin les vier

ges doivent conserver la pureté du corps, &

quels font les moyens de rendre la chair pu

re & inviolable.

C H AP i t rk I. s~\Ue la

V^/ chas

teté du corps doit suivre

celle de l'esprit. Que la

chair est ennemie de, la

virginité à cause de la

concupiscence. On ne

condamne pourtant pas

la chair, mais son vice

Sc fa passion.

C H AP. I I. Que Dieu lais

se la concupiscence de la

• chair aprés la remidion

du péché , afin que les

Chrétiens s'exercent à la

combatre. Les vierges la

combatent d'une maniè

re plus parfaite que le

reste des Fidèles.

C H AP III. Quelles font

entre les personnes qui

gardent la continence,

celles que l'on doit pré

férer , & estimer plus

chastes , ou celles qui ne

font pas fortement atta

quées par la concupis

cence , ou celles qui en

éprouvant toutes ses ten

tations , ne laissent pas

de demeurer toujours

invincibles.

C A a p. I V. Combien c'est

un grand malheur à une

vierge de tomber dans le

crime. Pourquoi on use

ordinairement du terme

de tomber , pour marquer

que quelqu'un a commis

une action d'incontinen

ce.

Chap. V. Que la perte de

la virginité est irrépara

ble. On ne doit pas néan

moins dire abíolument

que Dieu ne puisse pas la

réparer. Raisons pour

lesquelles on peut croire

qu'il ne fait pas ce mira

cle.

Chap. VI. Quelles font

les armes dont les vier

ges doivent fe servir pour

combattre la concupis

cence. Ces armes sont la

prière & le jeûne. De la

prière. Joindre à la prie-

ie les larmes & la lec

ture.

Chap. VII. Du jeûne.

Combien il est utile pour

vaincre ics tentations Je
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la chair. II comprend

toutes les autres mortifi

cations. On doit le prati

quer avec mesure. Ré

gies particulières d'ablti-

cence pour les vierges.

C h a p. VIII. Qu11 est

utile aux vierges de tra

vailler des mains. Que

cela n'est pas indigne

d'elles , mais trés conve

nable à leur Profession.

Elles doivent travailler

à des ouvrages bons K

utiles.

C h a p. I X. Pourquoi Je-

sus-Christ a marqué les

vierges sages & les folles

par le nombre de cinq.

Que c'est pouraprendre

aux vierges à pratiquer la

continence dans tous les

sens du corps.

Chap. X. De la conti

nence de la vûë. Com

bien ce sens est perni

cieux. Les vierges doi

vent se garder aussi d'ê

tre vûës. Exemple d'une

vierge,

C h a y. XI. Du voile des

vierges. Qu'il leur est

donné pour la continen

ce de la vûc. Antiquité

de cét usage. Quelques

autres remarques fur le

voile. Instruction que

l'on en peut tirer.

C H a p. XI I. De la con

tinence da goût. De la

continence de la langue

par le silence. Des dis-

cours des vierges.'

C h a p. XI II. De (a con»

tinence de Pouïe & de

l'odorat. Quelles font

les passions de ces deux

sens.

Chap. XIV, Qu'il est

nécessaire aux viergos de

passer leur vie dans la so

litude. Comment on a

eu foin de tout tems de

réglet la retraite des vier

ges Religieuses. Ce la re

traite spirituelle.

Chap. XV. De la soli

tude des vierges qui vi

vent dans le monde.

Quelles font les occa

sions & les compagnies

qu'elles doivent éviter.

Du règlement de Texte»

rieur quand elles sor

tent. Sagesse dans la re

traite.

Chap. XVI, Que les

vierges doivent retran

cher tout ce qui peut

blesser leur réputation,

il causer du scandale.

Quel est le scandale

qu'elles doivent mépri

ser. II saut qu'elles soû.

frent, avec patience les

médisances des hom

mes , quand elles n'y

ont point donné d'occa

sion.

Chap. XVII. Du mé-

pris que les vierges doi

vent faire de la beauté

Sc des ornemens du

corps, En quoi consiste
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leur véritable beauté, tables ornemen».'

Sc quels font leurs veri-

LIVRE TROISIEME.

Ou ton traite de la grandeur & de íexcellente

de la profession de la virginité.

Chapitre I. /^\U'il vinien. Une veuve aprés

el le Batême ne peut pas

périlleux de louer ia vir- être comparée à une

ginité à caníè du maria- vierge,

ge. Des différentes er- C H a p. V. Que les per-

réurs des Hérétiques tou- sonnes mariées ne peu-

chant le mariage & la vent tirer avantage de

virginité. Source de ces leur fécondité pour se

erreurs. comparer aux vierges.

Chap. II. les vierges Chap. VI. Que la vir-

doivent se persuader que ginité est féconde dans

le mariage est bon. Com- la sainte Vierge, Les Pâ

ment le mariage est bon yens mêmes ont attribué

& la virginité meilleure. la fécondité à la virgi-

Explication de quelques nité.

endroits de saint Paul , Chap. VII. Que les

qui ne paroissent pas fa- vierges font les Epouses

vorablcs au mariage. de Jésus - Christ. Que

Chap. III. Que la vi r- c'est eu cette qualité

ginité est d'autant plus qu'elles portent encora

excellente, qu'elle a re- le voile. Combien cette -

noncé au mariage qui est alliance leur est glorieu-

bon. Les diíFerens degrez sc.

de bonté qui se trouvent Chap. VIII, Pe l'a -

dans les biens de l'Egli- mòur que les vierges

se , en font la perfection. doivent avoir pour Je-

C h A p. IV.. Que lavir- fus -Christ leur Epoux,

ginité est préférable de Elles l'aiment avecaflù-

Droit divin au mariage. rance. Qu'il les aime

Erreur des Calvinistes aussi d'un amour de ja-

scinblable à celle de Jo- lousie. Elles doivent tâ

cher
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cher de lui plaire en cou-

tes choses.

Chu. IX. Que les

▼ierges ont l'avantage

«l'une fécondité spiri

tuelle dans le Mariage

qu'elles ont contracté

avec Jésus- Christ.

Chap. [X. De l'excel,.

lence de la virginité par

tapport au grand nom

bre de ceux qui sc ma

rient , tí sut tout une se

conde foi's. La virgini

té est au dessus de la na.

ture. Que c'est pour cela

qu'elle ù est point com

mandée.

Chap. XI. Explication

de la parabole de la se

ntence , où il est parlé

des fruits , de tent, de

soixante , & de trente,

Auquel de ces fruits les

Saints Pères ont rappor

te la virginité. Qu'elle

est uneeCpécede Marry-

re. De la glotte des vier

ges qui ont enduré pout

Jesus-Christ.

C h a p. X 1 1. De la pa-

xeté des anciens Patriar

ches qui étoient mariez.

Que de leur temps ils

n'ont pareil moins de mé

rite devant Dieu, que les

vierges chrétiennes. L'e-

xemple de leur minage

ne doir pas afr'oiblir cel

les-ci.excellence de lavir.

ginitédelaMere de Dieu.

Chap. XIII. Comment

on peut dire que la vir

ginité est plus ancienne

lut la terre que le Ma

riage. Sentiment des S S.

fères qui ont crû qu'il

n'y autok poi t eu de

mariage ni de gencrac o 1

dans 1 état d'innocence.

Les yiergîs con ictvent le

premier état de la créa

tion.

Ch a p. XI V. Que la

virg'nité est le partage

des Anges dans le ciel.

Les tìc ges ressemb'enr

à ces Eiprit». Comm nt

on peJt dite même qu'el

les les surpassent. Elles

possèdent pat avance en

partie la gloire de la Ré

surrection.

Chap. XV. Q^e la vir

ginité se trouve en Diea

d'une façon particulière,

& qu'en cela les vierges

ont l'honneur de lui res

sembler. Jesus-Christ en

a apporté la profession

fur la terre. Combien il

a honnoré la virginité

e;i naissant d'une vierge.

Pourquoi jl n'a pas vou

lu se marier:

C H a p. X V l. Des vier

ges qui ont été parmi lej

» Juifs. Que l'on n'y en

trouve qu'un petit nom

bre , & qu'il a figuré le

grand nombre des vier

ges de l'Eglise. Combien

h virginité s'est augmen

tée aptes Jésus- Chnst.
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C h a r. XVII. DeThon-

ncut que l'Ectiture at

tribue aux vierges de sui

vre s Agneau fur toutou

)l d». Comment ellet

íont nommées tts Pré

mices oSatcs à Dieu&*

fAgneau.

Chap. XVIII Que Je»

Vsetges meiitent une

gloire particulière dans

le ciel. Réponse à ceux

qui disent que le Maria

ge k la viduitè méritent

une plus garde récom

pense. Savoir íì l'état des

veuves est plus laborieux

que celui des vierges..

Chai. XIX. Delalni-

lon de la virginité avec

le Sacerdoce. En cela

i'Eghse a bcaácoup ho

noré la viig'nité. Du cé

libat de* Prêtres.

Chap. XX. Desavanta

ges dont les Saints Feics

ont ciú que Dieu avoir

honoré ces vierges , te

d'autres pet'onnes chastes

â cau'e de leur puieté.

De ce que Saint Jérôme

dit que c don de Prophé

tie a été accordé auxSy-

billes comme le prix de

leur virginité. Témoi-i

gnages de l'estime que

I on a fait des vierges

parmi le- chrétiens , &

même parmi les Païens.

Chap. XXI. Dutriom-

phe de la rirginité lur la

mort , & comment cil? en

arrête la puiílance. ».

le Mariage finira , mais

que la virginité denv u-

rera éternellement. Quel

ques que' 'ions à ce lujer.

Chap. XXII. Contre

ceux qui deshonoren la

virgini é par leurs dis

cours ; & qui se servent

pour cela de Peiemplc d«

celles qui tombent'

53+ïS

LIVRE
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LIVRE C^U ATRIE'ME.

Ou l'on traite de la virginité comme à'une

fruitière de conjeil 0 mais que le vœu

rend nécessaire.

ChapitReI. T*\E la

L) Ois-

fcr ncc du con cil & du

coin aideraient. Aplica

tion de votse doctcme aù

sujet de la vitg nicé. La

virginité n'estpas çarn-

man Jement > en ce que le

Mariage est permis.

Chap. II. Quj: Dieu a

iníînaé de tout teins le

conseil de la v rginité. II

ne l'i pas comman-iée à

celle qu'il avoit choisie

pour être la Mere de son

Fils i mais il la lui a ins

pirée par sa grâce. Les

Démons l'ordonnoient

aux vierges Pa ennes.

C h a p. I 1 1- Que Jesos-

Christ dan' la Loi nou

velle ne commande pa) la

virginité , mai< qu'il la

conseille Explicaiiun'ctó

ce qu'il dit pour cela dans

l'tvangile.

G M a p. IV. Saint 9â l

propose le conseil de la

virginité sans interdire le

Mariage. Comment to as

les reglemens qu'il dou-

fie aux gen? marirz Ctr-

vent d'abord à inspirer

l'amour de la virginité.

Chap. V. Saint Pail dé

lire que tous les Chré

tiens l'oient vieig-s. Que

cét Apôtre a vécu dans

le célibat. Son adreste

pour préparer ses AuJi-

teus a recevoir le con

seil de la virginité. Sor»

conseil vient de Jcsus-

Chrift.

■Chap. VI. Saint Paul

donne le conseil de la vir

ginité. Explication de ce

qu'il dit pour le faire re

cevoir , & pour lui do i-

ner du poids & de l'auto-

rité.

Chap. VII. Suite de ce

que dit Saint -Pairl tou

chant le conseil de la vir-

giBité. II conseille ausli

aui veuves ^e demeurer

dans leur étà .

6 h a p. VI I I. Com

ment quelques Pères font

voir que la virginité tst le

flviyen le plus facile < e

s'appliquer áDieu, Poui
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quoi les Romains com-

mettoienc le feu sacré à

dés vierges. Senti mens de

quelques Philosophes Pur

le Mariage. Bonheur de

la virginité.

Chat. IX. Savoir s.il

n'y a pas quelq<x nécessi

té de se marier. De celle

qui a été dan< le com-

m neemene du monde

pour multiplier les rani

mes. Qu'elle ne subsiste

plus, & que la virginité

se présence fort à propos

pour en arrêter le cours.

Chap. X. De la nécessité

de se marier qui a été

dans l'ancien Testament.

Qu'elle est aussi finie. Le

tems de la Loi nouvelle

est le tems de cultiver la

virginité. Savoir si les

Apôtres ont été mariez.

C h a p. X I. De la né

cessité de se marier à cau

se de l'incontinence , &

comment elle subsiste en

core à l'égard de ceux qui

ne sont pas assez sorts

pour garder la conti

nence.

Chap. XII. Que ceux

. qui font aílez forts pour

garder la continence , font

ires-bien de ne point se

marier. Les Prédicateurs

doivent exhorter i la vir

ginité. Les vierges doi

vent tâcher toûjours

d'augmenter leur nom

bre.

Chap. XIII. Réponse

á ceux qui se plaignent

que le monde fimroít . si

1 on suivoít le conseil de

la virginité.

Chap. XIV. Qu'il n'est

pas impossible de vivre

dans la profession de la

virginité , que cela n'est

pa même fort difficile.

B éponsc i ce que l'o a dit

de la nécessité fatale cau

sée par lesâ"res, & de la

qualité du climat & du

tempérament.

Chap. XV. Qu'il n'est

pas permis de contraindre

au célibat ou à la virgini

té. Remontrance aux pè

res & aux mercs fur ce

sujet.

Cka p. XVI. Que les

pères & les mercs font

trés bien d'inspirer á leurs

enfans l'amour de ia vir

ginité , & même de les

vouer à Dieu pour cela.

De la discipline qui obli-

geoit autrefois les enfans

ai x voeu x ('es percs , 5c

qu'elle a été changée de

puis. On exhorte néan

moins les enfans de s'y

soûmettre.

Chap. XVII. Contre

les pères & les mères qui

s'opposent à leurs enfans

qui veulent se consacrer à

Dieu. Combien l'entrée

de la Religion est favo

rable. Réponse aux pté-

textes que les pères alit
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{ruent. Comment les en-

fans doivent leur résister.

Cuih XVÎ1I. Del'obli-

fation d'acquiter le vceu

e virginité. Qu'elle est

de droit divin. Raisons

tirées de Saint Paul &

des Pcresde l'Eglisepour

montrer qu'il n'est plus

permis aux vierges de se

marier.

Chap. XIX. Comment

les Saints Pérès Sd les Au

teurs catholiques ont en

tendu quelques endroits

de l'Ecri turc qui semblent

permettre indifteren ment

le Mariage à tout le men- ■

de. Explication d'un en

droit de Saint Cypricn,

& d'un autre de S. Epi-

phane.

CHap. XX. Que les

vierges , &' principale

ment celles qui ont fait

un vceu solcmnel , ne

peuvent plus se marier,

ayant Jcsus - Christ pour

Epoux. L' Eglise a con

damné celles qui se ma-

.rioient, comme des adul

tères ; & comment elle les

a traitées. Qu'il n'a ja

mais esté permis aux Re

ligieuses de quitter leur

habit & leur maison pour

vivre dans le monde.

Chap. XXI. De lanul-

lité du Mariage aprés le

vceu íblemnel. De la que

stion que"l'on fait , savoir

fi c'est le Vceu solcmnel

parlui-même qui produit

cette nullité , ou si c'est

la loi de l' Eglise à cause

de la solemnité du vœu.

De la dispense du voeu de

virginité.

Chap. XXII. DuMa-

riage de la Sainte Vicrgc-

Qu'elle a gardé une per

pétuelle virginité dans ce*

état. Des raisons pour

lesquelles Dieu voulut la

faire entter dans le Mi

nage, & particulièrement

de celle que Saint Ignace

cn donne.

C H a p. X X 1 1 1. Que

l'obligation d'acquitter le

vceu dcviiginité , ne doit

pas affliger les vierges,

ni empêcher celles qui se

sentent portées à cet état ,

de faire le rr éme vceu. II

ne faut pas néanmoins s'y

engager légèrement. De

l'âge canonique pour fai

re vau de virginité. De

l'égard qu'il faut avoir à

la vertu pour recevoir les

vierges.

Chap- XIV. Explica

tion d'un passage dc<fE-

criture touchant le vau ,

& comment on peut dire

que les vierges n'accom

plissent pas parfaitement

leur vau en ce monde.

q h a p. XV. Exhortation

à la persévérance.



APPROBATION.

I

'Ai lu ce Traité de la Virginité , divisé cn quatre Livre*.

En Sorbonno , ce

Signé, PIROT.

Extrait du Privilège du Roy.

PA R Lettres Patentes données à Versailles le 19. No

vembre 1597. signées par le Roy en son Conseil &kl

S. H 1 l a 1 b. e , & scellées du grand sceau de ciré jaune j^,

11 est permis au Sr. Louis de Rougemont Prêtre,dc faire imC

primer un Livre de fa composition intitulé , Traité de la.

Virginité , divisé en quant Livres , pendant le temps de

dipt années , avec deffenfes à tous autres que celui qui aura

esté choisi par ledit Sieur de Rougemont , d'imprimer, faire

imprimer , vendre Sc débiter ledit Livre sous qnelque pré

texte que ce soit sans son consentement , a peine de trois

mil livres d'amende, confiscation des Exemplaires contre

faits , & de tous dépens , dommages & interests , ainsi qu'il

est pins amplement porté cn l' original deflites Lettres.

Régi stré fur le Livre de la Communauté des Libraires

& Imprimeurs de Paris le 17. jour de Décembre 1697.

Ledit Sieur de Rougemont a cédé son dioit de Privilège

aux Sieurs Dclaulne frères selon les conventions faites en-

tr'eux , Signé , P. A U B O U Y N.

UÌ<£evé £imprimer four la frentièrefois le 15.

Iuillet 1699.

TRAITE*



TRAITE

DELA

VIRGINITÉ,

DIVISE' EN gVATRE LIVRES-,

LIVRE PREMIER.

Où l'on fait. voir que la Virginité dépend

de l'espric , & comment les Vierges

doivent se purifier de tous les vices

•spirituels.

CHAPITRE PREMIER,

Ji>ue la chasteté efi ordonnée à tous les chré

tiens. Jjhtily a trois sortes de chafleté.

Etymologie du nom de Vierge. Différence

de la Virginitéquel'on entend ici, d'avec

la Virginité de Pesprit ou de la foi.

 

A chasteté est une vertu commune

à tous les Chrétiens , & qui leur efi*

généralement recommandée. Quand

saint Paul exhorte les Fidèles à faite

Voir en toutes choses qu'ils font les serviteurs.

A
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6 de Dieu , il n'oublie pas de comter la chasteté

' ' ' entre les autres vertus. Son emploi est de corri

ger les passions de la chair , de réprimer les mau

vais désirs de la concupiscence , & d'arrêter les

mouvemens déréglés de la nature corrompue.

Comme tous les Chrétiens font obligés à ces de

voirs , ils ne peuvent douter qu'ils ne soient

aussi obligés à vivre,dans la chasteté.

Mais comme il y a dans l'Eglise trois differens

états de Chrétiens, l'un des Vierges, l'autre des

des Veuves, & le troisième des Mariés ainsi que

les Anciens l'ont toujours distingué, nous de

vons ainsi distinguer avec eux trois fortes de cha

steté , dont la première est propre aux Vierges ,

la féconde aux Veuves , & la troisième aux gens

mariés.

Les Vierges cultivent la chasteté en renonçant

absolument au mariage , les Veuves la cultivent en

renonçant à une seconde alliance , les gens mariés

la cultivent en se rescrrant dans les bornes lcgi-

rof.n times de leur mariage. Car, comme dit sainq

:s.„ Ambroise , nous publions tellement l'une que

„ nous ne rejetions point les autres. Elles font

toutes trois avantageuses à ceux qui en font pro-

j, session selon leur état: & c'est en cela que l'on

u voit éclater les rìcheíTes & la beauté de la Dif-

,y cipline de l'Eglise , qui enferme des Chrétiens

» dont elle préfère les uns aux autres , fans qu'elle

^> en rejette aucun.

La chasteté des Vierges tire son nom de celui

- de vierge , & on l'appelle ordinairement virginité,

Sgmt, Ce nom de vierge , selon saint Fulgencç , vient du

ad mot latin , , qui signifie l'hommc , parce que

Ji femme a été formée de l'homme : ç'est comtne
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fì l'on disoit en latin , vira , 8c Adam la nomma

•vierge , auífi-tôt que Dieu l'eût tirée de son cô

té. Mais parce que le mot latin , vir , se forme

de celui de virtus , qui signifie force Sc vertu ,

nous aprenons de-là que le nom de vierge vient

aussi de celui de vertu , & qu'il est nécessaire

qu'une vierge soit remplie d'une force 8c d'une

vertu mâle & généreuse pour pouvoir vivre dans

cette prosession. D'autres dérivent le nom dp

vierge du mot latin , viror , qui signifie verdeur ,

parce que les vierges qui se garantissent de toute

la corruption de la chair , conservent toujours

l'éclat & comme la verdeur de la jeunesse.

On appelle vierge en général ce que l'on esti

me plus pur 8c plus dégagé de la corruption qui

se trouve ordinairement dans les corps. Ainsi on

a coutume d'appeller vierge la r>lus pure portion

de I'huile d'Olives, &une espece de vigne qui

ne porte point de fruit. Les Astrologues attribuent

encore ce nom à un signe du ciel , parce qu'ils

estiment que tout ce qui est fur la terre demeure

fans corruption , jusques à ce que le soleil ait par

couru ce signe. Mais nous donnons bien plus

proprement ce nom aux hommes qui par réso

lution d'esprit conservent leur chair pure 8c in

violable en vivant dans la continence que noua

appelions virginale : de forte que quand on k

donne à d'autres natures , ce n'est pas une express

sion propre , mais figurée 8c métaphorique. C'est

aussi l'usage de l'Eglise , comme nous le verrons

dans la fuite, de l'attribuer particulièrement aux

personnes de l'un & de l'autre sexe, qui ont re

noncé au mariage par le vœu qu'elles ont fait de

paflèr toute leur vie dans une continence pei ne-.
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tuelle. Mais quoique ce nom s'applique auffi auv

hommes , il apartient néanmoins encore plus pro

prement aux femmes , parce qu'elles conser

vent en elles une espéce de virginité & d'intégrité

particulière.

Pour connoître la différence de la virginité

dont nous parlons , il faut sçavoir qu'il y a une

autre forte de virginité générale , qui fait que tou

te l'Eglife est vierge. Nous la remarquons dans

i. Cor, c. ces paroles de saint Paul > Je vous ay fiancés à

Ii. z. cét Homme unique qui est J e s u s-C hri.st,

four vous présemer a lui comme une vi-erge toute

pure. II étoit nécessaire que íesu s-C hrisi

cut une epouíe vierge , parce qu il etpit vierge

lui-même. L'Eglife est cette épouse vierge de

J e s u s-C hrist, comme on le void dans les

termes de l'Apôtre. Mais il faut remarquer com-

Orrgen. ment elle est vierge On ne peut point raporter cet-

Levlì*' m ce virginité à l'integrité de la chair, selon l'expli-

cation d'Origene , parce que nous voyons que

les Chrétiens qui composent le corps de l'Eglife ,

font presque tous engagés dans le mariage : & par

( conséquent il fàut l'entendre d'une virginité spiri

tuelle &deljntégntédcrame.

L'Apôtre s'explique lui-même dans la fuite í

z. Cor.ii. Jliais faprchende , dit-il , que comme leserpent

sèduifit Eve parses artifices , vos esprits aujfi ne

se corrompent , & ne dégénèrent de lasimplicité]

en J e s us-C H k i s t. Le serpent ne corrom

pit pas la chair mais l'efprit de cette première

femme, en faisant couler dans son cœur le poi

son de l'in fidélité. II est donc visible par la com

paraison de saint Paul , qu'il parle d'une vir

ginité spirituelle qui cqnsiste dans la simplicité
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& dans l'intégrité de la foi donc l'eíprít est le -pidefurU

siège. Nous voyons que le Fils de Dieu est 'sems corda

venu fur la terre pour y établir la foi. C'est par *onm. Atl.

elle qu'il purifie ceux qui croient en luy , & 5* lS'

qu'il communique la virginité à son Eglise pour

la mettre en état d'être élevée à la dignité de

son épouse , comme il l'avoit prédit luy-même

» auparavant par la bouche d'un de ses Prophètes s

Je vous ferai devenir mon épouse par làfoi. OfAi.io.

En ce sens les gens mariez mêmes qui vivent

dans l'Eglise, ont part à cette virginité, pour

vu qu'ils conservent la pureté de la foi: & saint

Augustin leur adreflè cette importante remon- ^H-Íerm-

trance , que s'ils ne sont plus vierges dans la ^ "jaV^t»

chair , ils doivent avoir Aune conscience vierge jUn '&t»

par rincorruptibilité de la foi. C'est pour cela tf. 147 . -

que ce saint Docteur distingue souvent deux

sortes de virginité , l'une du corps & 1 autre de

l'espfit. La virginité du corps, dit ce Pere , con- «

siste dans l'intégrité de la chair, la virginité de **

l'eíprit consiste dans l'intégrité de la foi. «»

C'est ce qui nous découvre la différence qui

est entre ces deux sortes de virginité. Le propre

de l'une est de tendre 1 esprit vierge -, & le pro

pre de l'autre est de communiquer cette qualité

à la chair qu elle travaille à conserver toûjours

pure & inviolable. L'une évite avec foin toutes

les erreurs qui pourroient faire tort â la pureté

de lame, & l'autre' íè garde de toutes les souil

lures qui pourroient endommager la pureté du

corps.
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CHAPITRE IL

pe h Virginité du corps, Jjhielle dépend

ausft de Fesprit y dr quelle est une.

vertu. Sa définition.

A Prés avoir distingué deux fortes de virgi

nité, l'une de l'esprit , & l'autre ducoips |

c'est de celle-cy dont ^entreprens , avec le se

cours du Ciel , de traiter dans la fuite de cét

Ouvrage. C'est celle que l'on entend ordinaire

ment par ce nom •> 8c qui est propre aux per

sonnes qui en font une proseíìîon particulière.

On l'apelle virginité du corps , parce qu'elle

s'excerce dans le corps pour le préserver de toute

•Corruption. C'est ce qu'il est important de bien

entendre. Car il ne faut pas croire qu'elle ap

partienne tellement au corps , qu elle n appartien

ne pas à l'esprit , de qui nous devons dire au-

jcontraire qu'elle dépend beaucoup davantage &

{plus proprement que du corps.

Comme c'est l'ame qui donne le mouvemenç

& la vie au corps, il faut que ce soit elle-mê

me qui donne auflî le mouvement & la vie à

tout ce qu'il produit. C'est un principe de nôtre

Religion enseigné par J E s u s-C h r i s t dans

7m». 4. son Evangile, que comme Dieu est esprit , ìl

faut que ceux qui Padorent , Padorent en es

prit & en vérité. II ne dit pas seulement en

«Jprit , mais en vérité , pour nous apprends

O
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íjué touc íe culte extérieur & corporel que 1 otí

rend à Dieu , n a póinr de vérité , & que cd

h'est qu'hypocrisie , s'il n'est conduit &C animé

par l'eíprit. C'est í esprit qui donne la vie S dit'

encore Je s Us- C ti r is f y & la chair nesert faniii

de rien. Ce divin Sauveur parle de la forte atì

sujet de sa cháir qui étoit vierge, & qui avoic

été Formée de la chair vierge de Marie. A quoi

donc peut servir la virginité de la chair dans les

hommes , si elle n'est animée par l'esprk }

Toute la gloire de la fille du Roy vient de ^s. 44*

son intérieur, selon la parole de l' Ecriture. Cet

te fille représente chaque vierge particulière ,

comme saint Grégoire l'eXplique > & il est bien àte&fJ&

remarquable que l'Ecriture parle de la íôrte aprés ' l' -Ref-

avoir dépeint un peu auparavant cette Reine toute

brillante & toute glorieuse par la pompe d'un

vêtement d'or. Ce vêtement d'or, selon.le rnêrrie

íàint Grégoire , figure l'honneur & la beauté de

la virginité du corps, parce que comme l'or est

le plus riche & le plus beau . de tous les mé

taux , de même la virginité est plus excellente!

& plus précieuse que toute autre pureté.Pourquoi

donc l'Ecriture dit-elle que, toute la gloire de Id

Ile du Royvient deson intérieur ± puisqu'elle est íí

elle & si admirable même dans son corps, sinort

pour nous marquer que la virginité perd son prix*

& qu'elle cefle d'être de l'or , si elle ne reluit

pas ;dans l'ame comme dans le corps ?

Nous remarquons aìiífi que quand saint Paul

parle de la virginité , il joint ensemble la sainteté

du corps & de l'esprit 5 Vne vierge , dit cét Apô

tre , i'occupe du foin des choses du Seigneur , afin » *• Cer< fi

d'être Sainte de corps & d'esprit. Les Saints Pe-»

A iiij
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res à son exemple ont toujours allié le corps 8t

Chris.de» l'espric, quand ils ont voulu marquerTétendué'

WZ C-1;> & la perfection de la virginité. La sainteté du

devirg " CorPS & de l'eíprïc , dit saint Chriibstome, est

fíierm. " ce qui fait une vierge. Ce n'est pas l'mtcgrité

• contm he-» feule de la chair qui fait une vierge, dit saint

luid.c.io.,, Ambroise, mais aussi l'integrité de l'ame. Il ne

»' íèrt de rien d'avoir la chair vierge, selon saint

j> Jérôme , si l'on a le mariage dans l'eíprit.

Mais quoi que le corps 8c l'ame doivent con-

courrir ensemble pour former la perfection d'une

vierge , il faut prendre garde néanmoins de ne

pas donner une égale autorité à ces deux par

ties. Car ce n'est pas le corps qui donne la pu

reté à l'ame , mais c'est l'ame qui la communi

que au corps qui la reçoit d'elle comme de íâ

source & de son principe. La virginité , dit saint

T.asd. de» rjaíJJe } ne paflfe pomt <JU corpS à l'ame -, mais

* " elie appartient proprement 8c principalement a

" l'ame -, & c'est elle qui par son intégrité & son

incorruptibilité conserve le corps dans une

intégrité incorruptible. L'ame sclort ce Saint, con*

çoit d'abord le désir du véritable bien -, 8c aprés

s'en être formé l'image , elle íè sert comme

des aîles d'une sainte pureté pour prendre son

vol 8c s'élever vers cc bien , 8c s'appliquant à

rendre à Dieu un culte qui luy soit conforme »

c'est à dire , à servir Dieu qui est incorruptible

dans la profession d'une incorruptible pureté,

tl!c se fait accompagnir de la pureté da corps

comme d'une servante pour se rendre elle-mc-

me plus, belle. -C'est l'ame qui désirant toujours

d 'attirer avec elle fa chair comme fa compagne

à h contemplation de Dieu, bannit loin d'elle

# • "
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toutes les voluptez corporelles qui s'efforcent de

la troubler dans la joiiiílànce des délices spiri

tuel les.

II faut sijavoir encore que nous parlons icy de

la virginité comme d'iine vertu. Les Saints Pè

res /uy ont accordé ce titre d'honneur avec beau,

coup d'avantage. Saint Ambroise en parle com- -A»&r. I,

me d'une vertu qui est la Princesse des autres , ^a'fâ

& Lactance témoigne que ce gente decontinen- jnfii't.'c.îi,

ce est le comble 8c la perfection de toutes les

autres vertus. On ne dispute point cette qualité

à la chasteté conjugale , & comment pourroit-

on l'ôter à la chasteté virginale ? La chasteté

conjugale est une vertu , parce qu'elle évite les

flaisirs deftendus 8c illégitimes qui font contre

ordre de la nature , 8c qui violent l'instítution

Sc l'honneur du Sacrement de Mariage. Lâchas-

teté virginale par une généreuse resolution a re- isi'a*'-

noncé même pour toûjours à ce qui est permis.

C'est ce qui fait qu'elle doit avoir une excellen

ce particulière , 8c d'autant plus noble , que son

intention est de s'occuper uniquement du soin

des choses du Seigneur : 8c ainsi il faut qu'elle

, soit une vertu spéciale & distinguée. Les Héréti

ques en demeurent d'accord avec nous ; & Cal- Calv.

vin ne fait pa» difficulté de dire dans ces mê

lées termes que la virginité est une vertu qu'il

2è faut point mépriser. Mais il s'est démentis 8c

il a des-honoré cette vertu en s efforçant de la

bannir de ia terre , pour donner tout le crédit

au mariage.

Si nous reconnoistbns que la virginité est une

vertu j nous devons la rapporter à îeíprit qui en

ffl; le siège naturel. C'étoit. la Philosophie des
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Stoïciens , qui ont établi la vertu & le bonheùi

de l'homme dans son esprit, parce que c'est ce

qu'il a de plus noble , 8c non point dans fa chair,

parce qu'elle luy est commune avec les bétes.

C'est; aussi le sentiment des Philosophes Chrétiens;

II faut fur tout tenir poiir une maxime assurée,

ifie '^' ^ ^aínc Augustin, que la vertu qui fait bien vi-

" vre a établi son thrône dans l'csprit , d'où elle

» commande aux membres, 8c que lé corps n'est

» sanctifié que par une sainte volonté. C'est pour

quoi ce grand Docteur attribue la virginité ì

j»ug. da, l'esprit & non point au corps. Quoi que la vir-

s.vttg. c,„ ginjt£ c]ll corpS) selon les termes de ce Saint ,

" fe garde effectivement dans le corps , c'est néan-

" moins par la religion 8c par la dévotion de l'ef-

" prit : 8c ainsi la virginité du corps est même ípi-

" rituelle, parce que c'est la pieté 8c l'arnotir de

" la continence qui l'entretient 8c qui la conserve*

" Comme on ne peut commettre d'impureté dans

»' le corps que l'on n'ait auparavant conçû l'im-

" pureté dans l'eíprit,, on ne peut aussi garder ht

" chasteté dans le corps que l'on n'ait auparavant

" inféré, & pour ainsi dire t planté la chasteté

" dans l'esprit. Lorsque les Théologiens expliquent

cette matière, ils enseignent que la virginité ré

side matériellement dans le corps , mais eflèntiel-

Icmcnt dans i'ame , de qui elle reçoit fa forme

8c fa perfection.

Ce que nous vehons de dire, nous doit faire

connoître en quoi consiste la véritable définition

A$fg. de,, de Ja virginité. C'est , dit saint Augustin , la

y. f «)£.£„ résolution que l'on a prise de garder une per-

;' » petuelle incorruptibilité dans une chair incorrup-

» tible. Cette résolution est l'ouvrage de l'eípní
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quî a formé le deffein de conserver íà chair vier

ge , en la privant de rousíes plaisirs qui luy sont

propres , & qui en violent 1 intégrité naturelle.

C'est pourquoi une vierge qui veut s'établir dans

cette vertu , doit d'abord commencer par l'es-

prit comme étant la source & l'origine de la pu

reté : & apre's qu elle aura affermi dans son ame

l'amour de la continence , elle se trouvera fort

disposée à l'excercer & à la cultiver dans fa chair,

en éloignant d'elle avec foin tout ce qui seroit

capable de la corrompre & de la souiller. Cet

te considération m'engage aussi à parler premiè

rement de la virginité par rapport à l'esprit , &

de tout ce qui peut contribuer à le rendre par-,

fàitement pur, nour parler ensuite de cette ver-1

tu par rapport a la chair, & de tout ce qui

peut servir à la rendre parfaitement chaste Sc

inviolable.

CHAPITRE III.

gue la Virginité qui est parfaitementsuin

te ér agréable à Dieu , est celle qui luy

rst consacrée par le vœu% Antiquité de

ce voeu dam l'Eglise.

LA résolution de vivre dans la virginité y

dont nous venons de parler, est ce que

nous appelions vœu dans l'usage de l'Eglise. H

faut avouer néanmoins que ce terme a quelque

fhose de plus énergique , Sc qu'il signifie plus
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(que celui de resolution. II exprime un dessein fixe

& déterminé , par lequel une vierge se donne à

Dieu , & lui consacre sa chair en renonçant au

mariage. Le vœu fait par sa vertu que la virginité

devient véritablement spirituelle, & il lui procure

un mérite particulier devantla souveraine Majesté.

Car le vœu est quelque chose d'excellent dans la

Religions rend bon ce qui est indifférents: il rend

meilleur ce qui est bon. C'est pour cela que le S.

ïfd. 7f. Esprit nous exhorte à faire des vœux, en disant:

Vouez, & rendés , &c. Si le vœu en esfèt n'avoit

point de mérite particulier , il est visible que ce se-

roit nous donner un conseil fort inutile ou même

perr\icieux , parce que nous ne serions que nous ex-

poser à nous rendre coupables en le violant , au

lieu qu'il n'y a point de mai à n'en pas faire. .

C'est ainsi que la virginité du corps , qui est

bonne de fa nature , parce qu'elle est l'ouvrage

du Créateur, devient incomparablement meil

leure , quand elle est consacrée à Dieu par la sain

teté du vœu. Je ne faispas difficulté de me servir

de ce terme de consécration , encore qu'il ait plû

à quelque Auteur de prétendre que ce soit un

abusj & il a fort mauvaise grâce de vouloir corri

gés un terme dont les Saints Docteurs de l'E-

glisc, les Papes *&: les Conciles se font servis

Jiug.de» dans tous les temps. Nous ne louons paslesvier-

•wr2- c» ges de ce qu'elles font vierges, dit saint Augu-

» xstin , mais de ce qu elles font dédiées & consacrées

» à Dieu par une sainte & pieuse continence. C'est

Augjhid. pourquoi ce grand Docteur préfère même une

femme mariée à une fille qui a dessein d'entrer

dans cet état , fur tout si elle n'est pas encore

fiancée, parce que celle-là ne s'étudie à plaire -
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qu'à celuy à qui elle s'est donnée , au lieq que

celle-cy tâche de plaire à plusieurs , ne fçachant

pas à qui elle fera donnée. Mais une vierge qui

s'est voiiée à Dieu , non feulement ne cherche q

point à fe faire aimer de plusieurs pour gagner

î'assection d'un seul au milieu de la multitude \

mais elle n'est pas même obligée de plaire à un

mari en s'occupant du foin des choses du mon

de , parce qu'elle a tellement attaché son cœur

à celuy qui est le plus beau des enfuns des hnm- pfal, 44.

mes , que n'ayant pû le concevoir selon la chair

comme Marie, elle l'a conçû dans son cœur, Sc

luy a conservé l'integrité de fa chair.

C'est auffi le sentiment des autres Pères de

l'Eglife. Saint Clément d'Alexandrie témoigne " Jfff

que la chasteté n'est pas un bien ni une vertu , si "strom".

on ne la pratique pour l'amour de Dieu. Quand "Hieron. /.'

nous louons les vierges, dit de même saint Je- "1. contrit,

rôme , nous ne louons pas tant les vierges du c-

siécle que celles qui le font pour l'amour de

Dieu. Car quoi-que les vierges du siécle puis- «*.

sent & doivent se conserver pures & chastes

pòUï l'amour de Dieu , jusques à çe qu'elles ar

rivent au mariage qu'elles ont dessein de con

tracter , on void assez que cet amour n'a pas le

même mérite ni la même force , que celui de

ces vierges saintes & généreuses , qui en renon

çant au mariage , fe résolvent de passer toute

leur vie dans une exacte & sévère continence.

Auíîì saint Basile regarde ceci comme un ar- te Basil.gà,

ticle que nous sommes obligez de reconnoître, c»w».i8s

que l'on donne feulement le nom de vierge à «

celle qui s'est ofrerte volontairement au Sei- ce

gueur , qui a méprisé le mariage , <3c qui par e«
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préférence à cét état, a fait choix d'une vie plus

íàinte. Ainsi le tître de vierge n'appartient pas

proprement aux vierges du monde qui s'élevenc

pour le mariage, mais à ces vierges bienheureu

ses, qui poussées d'un ardent amour pour la con

tinence, se sont consacrées par le vœu au divin

Epoux de nos ames , & qui se font résolues

de garder une inviolable chasteté pendant toute

leur vie.

L'usage du vœu de virginité n'est pas d'une

institution nouvelle , & il est aussi ancien que

fEglise. Cette profession commença à fleurir

dés ces premiers têms. Saint Ignace dans íà let

tre à ceux de Smirne íâlué' les vierges qui étoient

nommées veuves . Ce témoignage est certainement

de ce grand Martyr .-car pour les autres que l'on

apporte , ils sont tirez de ces lettres ausquelles,

on a fait des additions , ou de celles qu'on luy a

faussement attribuées. Mais il est remarquable

pourquoi ces vierges sont appellées veuves. Ceux

qui ont expliqué cét endroit , diíênt que par ces

veuves il faut entendre les Diaconisses j au nom

bre desquelles on admettoit aussi des vierges avan

cées en âge : & ainsi ces vierges étoient nommées

veuves , parce que les Diaconiflès l'étoient ordi

nairement.

Nous voyons clairement dans íâint Paul , que

ces veuves s'obligeoient par le vœu à vivre dans

la continence , puisque cét Apôtre marque que,

Quelques-unes étoient engagées dans la damna

tion par le violement de la foi qu'elles avoient

^donnée auparavant a J e s u s-C h r i s t. Car -

tous les Saints Pères & tous les Auteurs grecs.

latins ont entendu cette foi de k promesse ou
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du vœu que ces veuves avoient fait de vivre dans

cét état 5 & il n'y a que les nouveaux Hérétiques

qui en introduisant une nouvelle explication, l'ont

entendue de la foi que l'on reçoit dans le Batême,

parce que ce passage les incommodoit fort dans le

deflèin qu'ils ayoient de détruire le vœu de con

tinence,

Nous devons conclure delà que les Vierges

qui entroient dans la compagnie des veuves ,

s'engageoient austiàDieu parle vœu de virgini

té. Nous ne pouvons douter ausiì qu'il n'y eut

beaucoup d'autres vierges qui embrassassent la.

même profession. Nous aprenons de saint Epi- ^piphan,.

phane que dans ces commencemens onparloit de hs.r. 30.

îa virginité avec beaucoup d'honneur, &quc ks

Anciens écrivoient des lettres aux Vierges , ce

que íàint Jérôme dit en particulier de saint Clc- ^'^m' *»

ment. Il est certain que les Apôtres prêchoient " '

la virginité > & saint Isidore de Daniete témoi- isij. Peins.

gne qu'ils avoient des compagnies de vierges/.3.^.17 6.

qui étoient soumises à leur conduite. II fauç

avoiier que ces vierges n'eussent pas été considé

rées çomme telles , si elles n'eussent pas eu quel

que promesse ou quelque vœu. On ne void pas

que le terme*de vœu ait été d'abord en uíâge ;

mais si l'on n'en avpit pas le nom , on en avoit

l'effèt. Tertullien qui vivoit à la firrdu second Tertull. <k

siécle parle néanmoins trés - clairement du vœu wr%- •

de continence, &il y a bien de l'apparence que*'

cela venoit de ía tradition. Enfin il est évident

par les Auteurs du 3 , & du 4. siécle qu'il y avoit

quantité de vierges qui se consaçroient au $rigneuç

pr le vœu de chasteté. \
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CHAPITRE IV.

Tlusieurs manières- de faire vœu de virgU

nitê. £>ue le vœu le flus efiimable efi

celui dune virginité perpétuelle. Contre

les Hérétiques de ce tems qui condamnent

l'usage de ce vœu dans l'Eglise.

IL saut remarquer qu'il y a plusieurs manières

de faire vœu de virginité , & il est important

de les rapporter , afin de distinguer celle qui est

la plus parfaite. Il y en a une qui est condition

nelle , & qui consiste dans le dessein de s'excerces

â la continence , fans renoncer entièrement au

mariage , dont on íè reserve la liberté , au cas que

l'on vint à changer de résolution. On oppose à

cette manière une autre qui est absolue.

/ Mais celle-cy peut se taire en deux façons , ou

par untêms limité, ou pourtoûjours. On dit des

tpiph. b&r. Pharifens qu'ils se presorivoient ainsi un certain

i6.&Joan. têms qu'ils pafloient dans la continence, les uns

Vamusc. de dix ans , les autres huit , & d'autres quatre ; ce

^tres- qu'ils faisoient pour gagner l'estime du peuple

par cette pratique singulière. La virginité des Ve

stales étoit aussi bornée parmi les Romains. On

ne les retenoit dans cét état que pendant l'efpace

de trente ans 3 aprés lesquels on leur permettoit

íi s. de ^C ^°ltir ^e kur ^"ùstire » & de se marier : Sc

vtst'al. * cornme on les choisisioit à l'âge de six ou sept ans ,

leur continence n'alloit que jusques à trente six ou

trente
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trente sept , encore que quelques unes fe déter-

minaflènt quelquefois à pafler toute leur vie dans

le temple..-

L'autre manière par rapport à celle^cy dont

nous venons de parler , est de se consacrer à la

virginité pour toute sa vie, en renonçant pour

toujours à tous les mariages de la terre. C'est

cette virginité que les Saints Pères ont appellée

perpétuelle , qu'ils ont reconnue feule pour vé

ritable, & qu'ils ont principalement louée &

admirée. Le Pocte Prudence se mocque agréa- twJ.t.%1

blement des vierges*vestales, de ce qu'aprés avoir cantr* s->m'

passé la fleur de leur jeunesse dans cette proses-

lion, elles abandonnoient l' Autel & le feu sa-<

cré pour porter dans le mariage un corps déja

vieilli , & que les années avoient commencé ì

refroidir. Qu'on ne me parle point des vierges a -Ambr. /.

de Vesta, dit saint Ambroise ; car quelle estime «*T**

doit-on faire d'une virginité qui se mesure par "

les années, & que l'on n'observe pas pour toujours "

aiais que l'on borne à un certain âge. Ce ne "

peut être une intégrité bien sincère ni bien loua- "

ble que celle que Ton reserve pour être violée "

dans un âge plus avancé. Les Romains apre- "

noient par là à leurs vierges qu'elles ne pou- "

voient ou ne dévoient pas persévérer , puisqu'ils "

metroient une fin à leur virginité. Mais ce qui "

mérite -les plus grandes louanges , c'est de s'at

tacher à ce saint état pour toute sa vie , 8c de

sc fermer entièrement la porte du mariage par

un vœu que l'on ne puisse plus violer. C'est ainsi Just'»*

que les auteurs des premiers siécles , saint Jus- ^hèn. «»

tin, le Philosophe Athanagore.& Tertullienté- Apdog.

jnoignent que de leur tems plusieurs de l'un & Tmulk

B
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de l'autre sexe vivoient dans le célibat, & quî

étant fort avancé en âge , avoient toujours gardé

depuis leur enfance une pureté incorruptible.

On distingue encore le vœu simple & le vœu

íblemnel. Le vœu simple est la promeflè que

l'on fait en particulier de viyrc dans la continen

ce ; & quand on ne feroit cette promellè quedans le

coeur, elle ne Iaisseroit pas d'obliger devantDieu,

à qui les conceptions du cœur , font aussi présen

tes & aussi intelligibles que les paroles de la

bouche. Ce vœu simple peut se faire dans le se

cret, & on l'appelle un vœu secret ; ou en

présence de quelques témoins, & il passe pour

public, quoiqu'il ne soit pas solemnel.

Le vœu íblemnel est cette même promesse

qui se trouve dans le vœu simple, mais qui est

accompagnée de cérémonies extérieures insti

tuées par l'Eglise. La solennité du vœu con-

sistoit autrefois dans une profession faite à la fa

ce des Autels , entre les mains des Prélats ou

des Prêtres en l'absence des Evêques , dans lé

changement d'habits , & dans la prise du voile.

Présentement l'Eglise observe une circonstance

trés-considerable , qui est l'entiée dans une mai

son Religieuse approuvée par le stintSkge, &

elle ne connoît pas d'autre vœu solemnel que

celuy qui est fait avec cette condition. On die

wtuìn de áu^ (lue *e vœu Revient encore solemnel par

<voto& voti la réception des Ordres Sacrez, ainsi qu'il est

rtdemjit. m exprimée dans lan'Costitution dcBoniface VIII.

ftxte, Mais il y en a quî enseignent qu'il n'y a point

de vœu en cela, & que les Ministres de l'Au-

tel ne sont obligez au Célibat que par la loi de

l'Eglise 4 à laquelle se soumettent volontairement
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ceux qui reçoivent les Ordres Sacrez. D'autres

néanmoins veulent que cette soumission à la loi

de l'Eglife , enferme une espece de vœu qu'ils

appellent tacite.

Il y a encore, une autre différence entre le

vœu impie & le vœu solemnel par lesdiffèreni

effets qu'ils produisent. Le simple empêche que

l'on ne puiíïè légitimement se marier : mais le

■mariage ne laiílè pas de subsister aprés qu'il est;

célébré , quoi que ce soit un trés -grand crime;

d'avoir violé ce vœu. Le vœu solemnel n'em->

pêche pas feulement que l'on ne puiííe legiti-,

mement íê marier, mais il rend nul le mariage

que l'on auroit contracté. On fait icy une gran

de question qui partage fort les Théologiens 8c

les Canonistes , fçavoir si c'est le vœu solemnel

par luy même qui rend nul le mariage , ou si

c'est la Loi de TEglise , cn conséquence de la

solennité du vœu. Mais je ne veux pas traiter

ici ces choses pour ne pas sortir des bornes que

je me fuis prescrites dans ce livre : & c'est pour

la mêrue raison que je ne parle pas auflì de l'o-

bligation d'acquiter le vœu de virginité. Je re

mets à parler de ces matières dans le quatrième

livre de cec Ouvrage.

Les Hérétiques de ce tems qui se sont décía-,

rez les ennemis de tous les vœux en gênerai , so

font opposez encore avec plus d'opiniâtreté à JSntk, de

celuy de virginité. Luther ne peut le souffrir votismm.

& il regarde ces paroles de Dieu dans le cam- „ ,

mencemenr du monde : Croijsez. & multiplies m*' '

dr remplijsez. la terre , comme un précepte au

quel c'est un crime de ne pas obeïr. Calvin pa-

íoît un peu moins emporté d'abord , puisqu'il;
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parle de la virginité comme d'une vertu qu'il

ne faut pas mépriser. Mais il ne veut pas néan

moins que l'on l'embrastepour. toute fa vie, pre

nant avec Luther ces mêmes paroles de Dieu

pour un commandement qu'il n'est pas permis

■ , v de violer. Mais on peut se servir de Calvin con-

tastro v tre luy_meme' S il reconnoit pour une vertu la

Virgin. ' virginité que Ton observe pendant quelque tems,

comment celle qui est perpétuelle, n'en fera-

t'elle pas une plus grande ? Ce qui fait le degré

de la vertu , c'est la difficulté d'acquérir le bien

que l'on se propose. Or il est plus difficile de

garder la virginité pendant tonte fa vie que de s'y

exercer durant quelque tems : & par conséquent

la virginité qui est perpétuelle , est l'effet d'une

vertu plus éminente. La virginité , dit saint

Chryíostonie,est d'autant plus louable , que l'on

Chrys. de Ja garcJe pjus étroitement & plus long - temps.

Vtrg. c. 35. Mais c'est une belle & solide raison que ces

Hérétiques nous opposent , lors qu'ils disent

que la Continence perpétuelle est un don de

vttr.mn.rt. fiizxx , pour nous apprendre que c'est une té-

rW 3 c 7 eme s v cngager Par *e vceu. Nous avouons

' avec eu* que la continence est un don de la grâ

ce divine ; & je dois dans la fuite faire cette

importante remontrance aux vierges. Nous ne

pouvons pourtant point accorder que Dieu qui

est si libéral de ses grâces , ne donne celle cy

à aucun. Nous estimons au conttaire qu'il la

communique â ceux qui la luy demandent sin

cèrement dans leurs prières , puis que l'Ecrirure

est pleine des témoignages qui marquent l'in-

clination qu'il a de communiquer fes dons à tous

' l44' Htwc qui í'mvoquent dans la vérité. Mais j'es
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pere de réfuter plus amplement cette erreur,

quand je serai voir aux vierges que la Continen

ce est un don de Dieu j & ce fera dans un au

tre Chapitre de ce même Livre.

Ces Hérétiques se raillent encore fbrt mal à

propos , de ce que par le vœu nous raisons un

pacte avec Dieu dans une chose qui dépend de

sa grâce, comme pour l'obliger à nous délivrer

de la nécessité du mariage. Nous voyons dans

l'Evangile que le Pere de famille qui représente

Dieu, envoyé des ouvriers à fa vigne, aprés Math, zo;

s'être accordé avec eux de leur donner un denier

pour leurjournée. Dieu fait donc des conventions

avec nous , & nous en faisons par conséquent

avec luy , parce que les conventions font toû-

jours réciproques. De plus ce terme n'est pas

nouveau fur le sujet même de la virginité. La cla/i. Ai

continence, dit saint Clément d'Alexandrie, est jex. I. 3.

\c mépris que l'on fait de son corps par le pact jjtrm.

que l'on fait avec Dieu . Saint Basile en parle de

même à une vierge infidelle , à qui ii reproche

d'avoir violé le pactqu'elle avoit fait avec Dieu, *4

On void la même expression dansles autres Pe- ' *'

res de l'Egliíè & dans les Conciles. Ce sont U

les vaines raisons dont les ennemis de la virgi

nité se fervent pour en ruiner le vœu. Mais

cette sainte profession qu'ils ont foulée aux pieds,

ne Iaiílèra pas de fleurir toujours dans l'Eglise

Catholique jusqu'à la fin des siécles.

Biji
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CHAPITRE V.

£>ue U sainte Vierge a fait voeu d'une Vif*

ginite perpétuelle , mème avant son ma

riage. Jjht'elle ejl aussi U première qui

ait sait ce voex.

N

Ous avons dans ía sainte Vierge rexem-

pie du vœu d'une virginité perpétuelle : &

le Saint Esprit lui fit connoître qu'elle devoit ainsi

íè coníâcrer à Dieu?afin que cette vertu la préparât

par avance à devenir un jour la Mere du Sauveur

du monde. C'est ce que les Saints Pères concluent

Luc. c.i. jgjj réponíè qu'elle donna à l'Ange , comment ,

dit - elle , cela se fera-t-il ; parce, queje ne cannois

Gregor.d point d'homme. Ces paroles font voir , dit saint

dea Grégoire de Nysle , que ía Vierge ne s'étoit poins

lûm" " mar^e Pour avo^r ^es ensans » parce que l'Ange

« lui annonçant qu'elle deviendroit mére t elle nc

<« se fût pas troublée de ce discours comme d'une

« chose nouvelle & qui lui eût été étrangère, d'au-

» tant qu'elle íê seroit attendue" à devenir mere par

yiug . de" k l°i naturelle du mariage. La sainte Vierge, die

S.virg. c.« de même lâint Augustin, n'auroit pas demandé

4-&Jerm,í( comment elle coneevroit un fils, si elle se fût

S S, de di-ís maiiée pour avoir des enfans ; Sc son étonne-

ve"' « ment au discours de l'Ange , est le témoignage

« de la résolution qu'elle avoit prise de demeurée

« Viei'ge-

Calvin comme, ennemi ág ^çpy de virginité
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3\c veut point accorder néanmoins qu'elle en aie

fait, estimant qu'elle auroit eu tort de se marier.

Nous verrons dans un autre endroit pour quelles

raisons Dieu nonobstant son vœu, voulut la fai

re entrer dans le mariage. C'est aussi une des pro-

Íîositions téméraires d'un Auteur quoique Catho*

ique, qui n'approuve point que l'on diícque la

íàinte Vierge se soit obligée par le vœu à demeu

rer dans la continence virginale j & il se sert pour,

cela de deux raisons également fausses. La pre

mière est que le vœu n'est utile ou nécessaire que

pour les ames imparfaites qui font capables de

changer & de se dédire. Nous ne nions point que

le vœu ne soit avantageux aux ames foiblcs , &

qu'il ne soit trés-utile pour affermir & assurer leur

inconstance. Mais il apartient plus proprement a,

-celles qui sont fortes , parce qu'étant moins sujetes

au changement , elles font moins sujetes au péril

de violer leur vœu : & c'est aux autres à ne pas

s'engager légèrement, de crainte que leurfoibles-

{e ne les expose au danger de ne point s'acquiter.

Ainsi selon ce faux principe , il étoit inutile à la

sainte Vierge, de faire vœu de virginité , parce

qu'elle étoit trés-parfaite.

La féconde raison de cét Auteur , est qu'il pré

rend que les actions faites en vertu du vœu, n'en

íbnt pas plus saintes ni plus agréables à Dieu. II

allègue pour preuve de cette fausseté , que la qua-

( lité de Mére de Dieu telle que nous la croyons

dans la sainte Vierge , encore qu'elle n'en eut

point fait de vœu , nè laisse pas d'être quelque

chose de plus saint & de plus parfait que fa vir

ginité avec tous les vœux qu'elle en auroit pû

sure. C'est de la façon que l'hommc s'égare de,

B iiij
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la Doctrine de l'Eglise. Mais au sujet de l'exem*

pie qu'il apporte , il n'a pas considéré que la

qualité de Mere de Dieu que nous reconnois-

íbhs dans la sainte Vierge , est une excellence 8c

une prérogative particulière qui n'étoit point su

jette au vœu, & qui ne dépendoit d'elle , mais

du choix éternel que Dieu en avoit faic , & à

laquelle il a voulu la préparer dans le tems par

une virginité d'autant plus sainte , qu'elle la luy

avoit consacrée par le vœu. Cette réponse est

fondée sur ce que la Théologie enseigne que

nousnê pouvons vouer , que ce qui est dans nô

tre puiflance , & quï dépend de nôtre vo*

lonté.

II y en a qui estimeht que la sainte Vierge rte

fit d'abord avant íòn mariage qu'une promesse

ou un vœu conditionnel &c qu'elle ne con*

firma íâ résolution , qu'aprés qu'elle fut

mariée à Saint Joseph , & de son consentement.

Saint Thomas est de ce sentiment avec quelques

autres. Mais ce n'est pas celuy de saint Grégoi

re de Nyflè ni de saint Augustin, comme nous

venons devoir. Le passage cité par Gratien fous

c ïe*t*. k nom ^e ^nt -Augustin n'est point decePere

Din.194 ' ni ^on les ternies ni selon le íens. Mais com

me plusieurs autres le jugent, il est bien plus

- digne & plus favorable de croire que Marie a

fait vœu d'une virginité perpétuelle , même avant

son mariage ; & c'est une opinion peu avanta- ,

tageusc à la parfaite pureté de celle qui étoit des

tinée pour enfanter le Fils de Dieu , que de croire

qu'elle soit entrée drns Je mariage avec la dis

position d'y prendre part, son vœu tel qu'oa

le suppose, ne l'en empêchant point*
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On remarquera que la sainte Vierge est ausli

la première qui ait fait v œu de la continence vir

ginale. Encore qu'il y ait eu quelques vierges

parmi les Juifs , ils n'en avoient point fait de orige». in

vœu. Origene estime que comme on doit recon- M»tb,c.i}.

noître dans Jesus-Christ les prémices

de la pureté virginale des hommes , il faut auíîî

reconnoítre dans fa Mere les prémices de la vir- An&r. i*,

ginité des filles. C'est elle selon saint Ambroise lnflit. virg.

qui la première a levé l'étendart de cette divine c- S-

profession. C'est par elle, dit saint Augustin, r^f'IO •

que la dignité des vierges a commencé. Elle a Jtm\

été figurée par Pancienne Marie sœur d'Aaron,

qui prit une cymbale pour appeller toutes les

femmes , qui marcha la première à la tête des

autres , & qui les invita de chanter un cantique

de louange au Seigneur. La cymbale repreíènte _ ^

la virginité, selon saint Grégoire de Nyíïè, parce je v{rg/%9\

qu'il n'y a rien de plus éclatant & qui retentisse

plus haut que cette vertu. La sainte Mere de nô

tre Sauveur a donc pris cet instrument mysté

rieux , en faisant par tout retentir la gloire de la

virginité. Elle appelle toutes filles, elle marche

la première, & elle les invite puissamment par ^ .

son exemple. On peut dire qu'elle a conçû ÔC In^tt v'ir^

enfanté en quelque façon toutes les vierges qui

suivent les glorieux vestiges quelle leur a tracez,

en demeurant néanmoins vierge aprés cette gé

nération spirituelle, de même qu'elle a enfanté

l'Epoux des vierges, fans qu'elle en ait souffert

aucune corruption.

Mais il y a sujet d'admirer cette première Bem. fevm.

Vierge qui a embrasle cet état dans un temps où yfit**

pi gloire étoit inconnue, où l'on n'en donnoit/MfeA
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point le Conseil, &oùle mariage avoit tout 1 hon»'

neur & tout le crédit. Elle a méprisé la malé

diction prononcée par la Loi contre les femmes

stériles , mais la malédiction a été changée pour

elle en bénédiction. L'étatde stérilité auquel elle

s'étoit soumise volontairement , a été récompensé

d'une fécondité à laquelle elle ne s'attendoit point,

& ayant méprisé d'enfanter des hommes mor

tels , elle a mérité d'enfanter l'Autcur même deí

la vie.

CHAPITRE VI.

^ue la fureté se conserve dans l'esprit qui

ne consent foint à ce qui feut arriver au

corss far une violence. Comment on feut

dise que Dieu a permis que des Vierges

ayent été outragées* gue le corps ne perd

, foint aussi ft sainteté. Touchant les il'

lufions .

A Prés ce que nous avons étaUi d'abord que

la virginité réside principalement dans l'es-

prit , & que c'est luy qui conserve la pureté du

corps , nous ne devons pas faire difficulté de

dire, que quand rintegiïté de la chair viendroit

à être endommagée par une violence , la pureté

ne laislèroit pas de demeurer dans l'esprit qui

n'auroit pas consenti à l'impureté d'une passion

ctig.l. }, étrangère. C'est un principe d'Origene, Sc qui

dcprincc.i. universellement reconnu pour véritable, que
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rìcn de tout ce qui touche le corps & qui Je

sollicite au péché , ne peut nuire à sarne contre

fa volonté. De sorte que celuy qui a résolu de

vivre dans la continence , peut par fa raison , Sc

par sa liberté repousser intérieurement dans luy

même toutes les tentations que l'on pourroit luy

susciter , & persévérer ainsi dans fa resolution

& dans son entreprise. Saint Grégoire de Neo- Gregor.

ce&réc distingue à ce sujet deux sortes de fem- Heoc. Ep.

mes qui pourroient avoir enduré la violence des c<*n.

Barbares, dont les unes avoient mené aupara

vant une vie scandaleuse, &les autres auroient ,

vécu fans reproche. Il dit des premières quel'án-

cienne habitude d'impureté qu'elles avoient con

tractée , doit les rendre suspectes pendant la

captivité. Mais il ne veut point que l'on con

damne les autres, ni qu'on leur impute aucun

péché , à cause de leur vertu passée. C'est en

ceíêns que íàint Ambroise déclare, Qu'une vier- " Ambras.

ce peut être pròstituée , mais non pas fouillée. J hft virê-

Ce n est pas la violence, dit iaint Jérôme, mais ?.Hebr.

la volonté qui corrompt le corps des saintes «u,

•femmes. «

Mais saint Augustin explique cecy fort clafre-

.ment , en distinguant la virginité & la pudicité.

La pudicité, dit ce Pere, est dans 1 esprit, la a^ugJ.*.

virginité est dans le corps. La virginité peut-être »^ír*A'»

ôtée au corps, la pudicité demeurant dans l'ef- l'e' '

prit : au contraire la pudicité peut être corrom- "

jjue" par une volonté impure , la virginité de- -

' meurant dans le corps. C'est pourquoi ce grand «■

Docteur parlant des violences que les Barbares

avoient commises contre des vierges consacrées,

fait yoir qu'elles n'ont pu perdre leur pureté e»

r
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Aug.l.» cette façon : Parce que la volonté demeurant

i.deCivtt.„ ferme & inébranlable , tout ce que l'on peut

e' 1 ' » faire d'ailleurs du corps & dans le corps par

» une violence que l'on n'est pas coupable de n'a-

»' voir pû éviter , arrive fans qu'il y ait de faute de

» la part de celle qui la souffre Car si la pureté

" périt en cette manière , elle ne fera plus une ver-

» tu , ni du nombre des biens qui fervent à former la

»» bonne vie , mais du nombre des biens du corps ,

»' comme íbnt les forces, la fantéjla beauté &c les au

tres biens semblables.SaintAugustin réponde enco

re de même à un Prêtre nommé Victorien qui luy

Augi Ep. avoit écrit fur le sujet des violences des Barba

nt, antiq. res; & il luy mande que si les vierges endurent

XMt. quelque chose de semblable fans y consentir par

leur propre volonté, elles n en feront point cou

pables , & que ce leur fera plutôt une playe ho-

*>norab!e & glorieuse qu'une honteuse corruption.

» Car , dit ce Pere , l'integrité de la cíiasteté qui

»»est dans l'ame, a une si grande force, qu'en de-

» nicurant inviolable, elle fait que la pureté ne peut

» être endommagée dans le corps , quoique des cor

rupteurs ayent pú en vaincre & violerles membres.

Saint Basile établi la même Doctrine. Aprés

Easd. de ve avoir fdit que des vierges choisies qui dans la

ra, vtrg. chaleur de la persécution , avoient été exposées

pour la foi, étoient néanmoins demeurées invio*

lablcs par la grâce de celuy pour qui elles souf

fraient , & qui avoit brisé les efforts des impies ,

» il ajoûte que : S'il y en a quelques-unes qui

» ayent enduré la violence, leurs ames n'y ayant

«point consenti, elles n'ont pas laide de les pré-

» Tenter à leur Epoux toutes pures & fans cor-

» ruption même avec plus d'honneur & de gloire
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comme étant devenues plus illustres par lagran- «

deur de leur foi, & par Féclat de leur virginité. rt

Mais il y a sujet de rechercher par quel ju«

çement on peut dire que Dieu a permis que

des vierges chrétiennes ayent été outragées dans

leur corps. Quoi qu'il soit difficile d'en trouver

la véritable cause, parce que Les jugernens de

Dieu font incompréhensibles & ses voyes im-

fenetrables , c est peut-etre , íelon lamt Augus

tin , outre quelque autre raison qu'il en donne

& que je marquerai ailleurs , parce que ces vier

ges jugeoient que la continence étoit un bien du

corps & non de l'esprit malgré lequel on ne

peut Penlever. Dieu , dit ce saint , a voulu peut- "

être leur oter cette erreur , en permettant qu elles t l8>

souffrissent la violence des Barbares. Car lors "

qu'elles se représentent combien elles Iuy pnt rt

gardé une conscience pure , & que la foi ferme "

qu'elles ont euë en luy , ne leur permet pas de "

croire qu'il ait pû les abandonner étant ainsi at- "

tachées à son service &c appliquées à implorer "

son secours , elles voient que c'est une fuite né- "

ceílaire, qu'il n'auroit point permis que ces ac- "

cidens kur fuíTent arrivez , si la pureté qu'il "

aime en elles & qu'il leur a donnée , eut pû "

périr en cecte façon. "

Nous devons conclure auísi de-là qu'une vier

ge qui paroit des-honorée par une violence , non

feulement ne perd rien de la sainteté de íòn

ame , mais non pas même de la sainteté de son

corps.' Car la sainteté du corps ne consiste point

dans l'integrité de ses membres, mais dans fin- Aug.l.i.it

tegrité de famé ; & ainsi lors que l'esprit par Civ.e.iS.

lequel seul le corps est sanctifié, persévère in-



30" Traité de la Virginité. .

violablemcnt dans fa résolution , la violence n'ô

te pas la sainteté au corps , parce qu'elle est

conservée par l'amour persévérant que lame a

gardé pour sa propre intégrité.

, Il faut dire de même qu'une vierge dont l'ame

seroit souillée par des passions sccrettes, n'a

plus le corps vierge ni pur, quoiqu'elle encon-

íèrvc l'integrité : & outre que c'est toujours la

■Aug ìbid.) Doctrine de saint Augustin , il est aiíe de la

Latl. c soutenir par d'autresautoritez. Quoique le corps

)t ne soit souillé d'aucune tâche , die Lactance , cc

H n'est pas ce qui cn fait la pureté. Car fi 1 cíprít

M est impur , on ne doit point croire que la chas-

w teté soit entière & inviolable , quand un amour

M impudique a soUillé la conscience. Origene ex

pliquant ces patolles de saint Paul ;Je vous con^

x»m- ii. i» jure y mes Frères , par la miséricorde de Dieu,

°r'S' 9 *u de luy offrir vos corps comme me bofíie vivan-

c- il Rom- r • 'l i > r- I
te , sainte & agréable a ses yeux , aptes avoir

dit qu'elles s'entendent principalement des vierges,

fans en exclure pourtant les gens mariez ; II

ajoûteque l'on ne peut pas même croire que les

vierges offrent à Dieu leurs corps comme une

hojiie vivante , sainte & agréable àses yeux à

cause de la virginité feule, si elles se souillent

par les tâches de l'orgueil , ou de l'avarice , ou

par l'impureté de la médisance ou du mensonge.

Mais quoi que les violences n'ôtent rien à la

vertu de la virginité , il faut avouer neamoins

que ces accidens ont quelque chose de fâcheux,

au moins devant les hommes. Saint Léon écri

vant aux Evêques d'Affrique leur mande qu'il

ie0 £^ g est à propos d'user de quelque tempérament

à l'égard des vierges que les Barbares avoienç
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outragées. II ne veut point qu'on les met

te dans Tordre des vierges saintes & persé

vérantes , ne voulant point pourtant qu'on les

réduise dans le rang des veuves , ni qu'on leur

refuse la sainte Communion , si elles persévè

rent dans les exercices de la virginité, Sc si ellesgat-

dent dans l'esprit ce que la pureté a de plus solide,

n'étant pas juste de les blâmer dans une chose

à la perte de laquelle leur volonté n'a point

contribué , mais que la violence des ennemis

leur a ravie. Il veut qu'elles s'humilient Scqu'el- «

les conçoivent des sentimens de honte pour ne «

passe comparer aux Vierges qui sont inviolables , «

parce qu'encore que le péché naisse de la volonté, «

& qu'il se puiíïè faire que lame n'ait pas été «

souillée par la corruption de la chair , d'autant «

qu'elle ne peut être souillée malgré elle , cet ac- «

cident leur causera moins de dommage , si elles ««

ont regret d'avoir perdu dans le corps ce qu'elles «

ont pû ne pas perdre dans l'esprit. On void «

parmi IeS Payens une image de cette conduite $ j

dans une des Controverses de Seneque. Une fille tmtr% »

avoir été exposée malgré el!e , elle n'avoit point

pourtant enduré la corruption ; Sc comme elle

demandoit qu'on la reçut dans le temple pour

servir aux Autels , on jugea qu'elle n'étoit pas

digne de cet employ , ni assez pure pour être

admise au Sacerdoce.

Ces principes que nous venons d'établir , font

voir aussi que les fantômes Sc les illusions n'en- '

dommagent pas véritablement la chasteté, parce

que Tarnc n'y a point de part. Car encore que AH '*

l'on ne puisse pas dire que le sommeil pro- moTt'IKM-'('

duise dans l'ame le même assoupissement [qu'il 4'
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produit dans le corps , il est vrai néanmoins

qu'elle n'est point parfaitement libre dans ce tcms,

6c que le corps privé del'usagede ses sens» luy

Th, ix. q. ôte au moins en partie l'usage de sa liberté, ì

159. a. cause de la liaison étroite que la nature a mise

entre ces deux substances.

II faut en ceci, selon saint Augustin , avoir

Aug.l.i.de beaucoup d'égard à la bonne disposition deTame

Gm.adlitt. qui a horreur de tout ce qui est impur : & cette

•'•'í' bonne disposition non seulement Pexcuse ; mais

elle luy donne même quelque mérite pendant le

sommeil. Ce qui fait dire à saint Grégoire que

Creg. I. 8.,, jyKn par ja suprême conduite de sa bonté, per-

t.i). " met 4ue ^e démon faste malicieusement souffrir

" ces choses aux Saints , afin qu'en dormant ils

" puistent encore mériter des récompenses. C'est

cette benne disposition qui étant passée en habi-r

clm.Gra.fi. tude, fait que quelques-uns , selon la remarque

ij. de saint Jean Climaque , repoussent même avec

injure pendant la nuit les illusions du démon.

Mais fans cette bonne disposition , il est à crain

dre que ces fantômes &c ces opérations noctur

nes ne flétrissent la beauté virginale , quand on

contribue par, fa faute à les exciter, comme par

i'abondancc de la nourriture, par la mollesse

d'une vie licentieufe &c relâchée , par les con

versations , par les discours , & par d'autres

déréglemens semblables. Car pour lors , quoi

les illusions ne soient pas criminelles par elles-

mêmes , elles le sont néanmoins dans leur cause.

Il est bien remarquable qu'un solitaire d'une

excellente vertu & qui avoir un grand discet-

clim Grad. nement , remontrait autrefois à saint Jean Cli-

»í. tnaque qui rapporte ceci , que ces accidens, de

k
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ia nuit viennent aussi quelquefois de l'orgueil &

de la liberté téméraire avec laquelle nous condam

nons nôtre prochain. Ce n'est pas que ces vices

íòient des causes physiques des dlusions > mais

c'eft que Dieu permet qu'elles arrivent aux ames

superbes 8ç téméraires pour lespunirde cette cri

minelle disposition. Peut-être aussi que l'on peut CaJJìstn.

dire que ces illusions íbnt des marques & des effets c*~ ' 1 1 df

d'une secrète concupiscence qui est cachée dans le

fond du cœur qui n'est pas encore assés avances

dans l'amour de la chasteté.

Au reste quoique les illusions ne soient pas des

péchés par elles mêmes , ce sont néanmoins des • { "

foiblesses pour lesquelles il faut verser des larmes ^ '
devant Dieu, dont la main toute- puissante peut J

feule guérir ces langueurs par l'infusion d'une

grâce abondante. Les Vierges éviteront avec foin

de repaflèr pendant le jour les fantômes qui au

ront troublé l'imagination pendant la nuit, parce ,

que c est 1 intention des démons de le lervir de ces

accidens qui arrivent pendant que nous dormons ,

pour nous Causer quelque impureté , pendant que

nous sommes éveillés. Elles procureront que leur

chair dorme avec tous ses attraits , pendant qu'el

les feront veiller leur foi & k prudence de leurs

cœurs. Elles repasseront leurs actions, leurs pa

roles & leurs pensées , pour jetrer des soupirs , si Amhros.

tlles se reconnoissent coupables de quelque íaute ; exhort ad

& l'image de la mort toûjours présence à leurs virS'

yeux , leur servira encore d'un puissant secours ,

pour éloigner toutes les images des-honnêtes Ô£

contraires à la pureté. -

Q
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CHAPITRE VII.

JQtsìl rìefl fointpermis de se tikrpour con-

server sa virginité. Comment on doit ap

prouver les Vierges a qui cela efi arri

vé , é" dont íEglise honore la mémoire.

Jjhielques autres quejlions de meme natu

re. <£>u'il ríejt point encore permis de

mentir,

LE principe que je viens d'établir , doit dé

cider la question que l'on fait dans la Théo

logie, sçavoir s'il est permis de se tiier pour

conserver fa virginité. Car si la pureté a son

fondement dans l'efprit , & si c'est-là où elle

peut toujours demeurer inviolable malgré toutes

Jes tentations extérieures , comment pourra-t'd

être permis de fe souiller par un homicide vo

lontaire contre la Loi de Dieu , pour conserver

un bien que l'on peut conserver par la gêné»

reufe résistance de l'efprit?

On ne peut trouver en aucun endroit des Ecri-

C'v'cxo tureS Canoniques * l0'1^ commandé ou pei-

' ' mis de se donner la mort pour se délivrer de

quelque mal, ou pour l'éviter : & nous devons

entendre que cela est destendu par la Loi qui

Exad. 10. . yQm ne tuere^ p0i„t f fur parcc-qu'clle

n'ajoûte pas vôtre prochain , comme elle fait

quand elle destend le faux témoignage. S'il y a

quelque exception à faire dans cette Loi , c'est

quand Dieu qui est le maître de la Loi & de la
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vie , commande luy-même de tuer. Car poiu

lors celuy qui tué* ne tuë pas proprement , ne

faisant que prêter son ministère i Dieu qui com

mande. Ainsi ceux qui ont entrepris des guer

res par l'autorité de Dieu, n'ont, rien fait con

tre ce précepte. U en faut dire de mêmedeceux

qui représentant en eux la puissance publique ,

condamnent à mort les méchans íêlon les Loix

8c Tordre d'une trés juste raison.

Ce que l'on peut alléguer au sujet dont nous

parlons , que l'on appréhende de consentir à la

tentation , n'est pas fort considérable. Nous pou-

vous bien présumer d'abord qu'une ame Chré

tienne & vraiement vierge qui a mis toute fou

espérance en Dieu , se gardera bien de ceder à

la violence jusqu'à consentir au péché. Mais si

l'on craint d'embrasser plûtôt le vice que la ver-

ru , ne vaut-il pas mieux s'exposer à commettre

un crime qui est encore incertain , que de se

rendre certainement coupable en se donnant la

mort ? D'ailleurs si nous admettons cette maxi»

me, qu'il íbit permis de se tuer soi-même, de

peur que l'on ne tombe dans le pechc ,

étant attiré par les careflès de la volupté, ou

surmonté par les cruautez de la douleur , cette

raison ira si loin , que nous nous trouverons

obligez d'exhorter encore plûtôt les Chrétiens à

se faire mourir , aprés qu'ils auront été lavez

par le Sacrement de la sainte Régénération, où

ils ont reçu la rémission de tous leurs péchez.

II ne sera plus besoin de les porter par la Pré

dication à embrasser la vertu 8c à résister à rou

tes les différentes tentations dont le monde est

* rempli, puisque nous aurons une autre voye

C ij
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abrégée & bien plus assurée pour les retirer de

tous les périls , en leur persuadant d'embrasser vo

lontairement la mort. Cette cause íèroit sans doute

beaucoup plus juste & plus importante. Si donc

pela n'est point permis , il fera encoremoins permis

de íè tuer pour éviter la violence d'une passion é-

trangere.Maisce qui est véritablement louable , 8c

qui mérite des couronnes éternclles3ç'est derecevoir

la mort de la part des cotrupteurs , plûtôt que de

donner le moindre consentement à l'inìquité.

Il faut avouer que nous avons l'exemple de

quelques vierges , qui se sont donné la mort à

elles-mêmes pour enlever leur pureté aux cor

rupteurs. Sainte Pélagie est honorée dans l'Eglife

comme une Vierge Martyre , & elle a acquis cè

tître de gloire en se tuant pour ne point tomber

dans les mains des Persécuteurs. De même la

mere & les sceurs de cette Sainte , voyant ap

procher les ehnemis devenus encore plus fu

rieux depuis que cette proye leur étoit échappée,

elles s'armèrent d'un nouveau courage , & se

prenant la main l'une à l'autre comme on [fait à

la danse j elles se jetterent dans un fleuve où

elles périrent. On ne peut disconvenir dé ces

exemples. Saint Chrysostome a consacré des Pa

négyriques à la mere & aux filles. Saint Am

broise leur a donné auffi de gtandes louanges ,

Sc les Fidèles ont célébré leur mémoire. Saint

Augustin a vû cette objection ,'&ílya répon-

Attg.l.x.de du. II l'a fait avec quelque modération, pour

Civ.c.16, ne pas jonner d'autorité aux Donatistes, dont

quelques-uns faisoient gloire de se donner la

mort cn se précipitant du haut des rochers t ou

cn fc jettant dans ks feux, parce qu'ils preten-;
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dotent par là acquérir Ja gloire du Martyre. Il

reconnoît qu'il se peut faire que l'Eglisc ait été

portée par une autorité divine confirmée par de

bons témoignages & digne de foy à honorer la

mémoire de ces vierges, $c que ces vierges ayent

pû aussi en user de la sdrte non par erreur ou

par aveuglement , niais par obeïslànce au com

mandement de Dieu que l'on ne peut condam

ner comme un crime l'obeiíTance qu'on luy rend

quand il commande , & qu'il en donne des mar

ques évidentes s mais que l'on doit plutôt la regar

der comme un ouvragé de pieté.

C'est en cette manière que l'on excuse Sam-

fbn qui s'est accablé luy-même avec ses enne

mis sous les ruines d'un bâtiment , parce que

l'on croit que cela luy avoit été secrètement

commandé par celuy qtii fe servoit de luy pour

faire des miracles. La même raison fait que

Ton ne condamne pas Abraham, mais qu'on le ^gXxM

loue comme un homme juste & fidèle > de ce civ.cn.

qu'il a bien voulu sacrifier son fils, parce qu'il

cn avoit reçû le commandement de la part de

celuy dont il n'est point permis de mépriser les Attg ìbid.S

ordres. Ainsi on a peine à excuser Jephté qui q.^ inlib,

fit mourir fa fille , comme saint Augustin le. Jftdk.

croit avec la plupart des Pérès de l'Eglise , d'au-

rant qu'il fit ce qui étoit desfèndu par la Loi ,

& qu'il n'en avoit point reçu de commande

ment particulier. C'est de la façon que saint

Augustin desfend la causè de ces vierges. Noust

embrassons fort son sentiment , & nous croyons

que ces victimes de la chasteté n'en ont usé de la

sorte , que par un mouvement intérieur & par une Af)Ar ^

íecrete inspiration de Dieu. Aussi saint Ambroi- J<íje virg,

C iij
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se témoigne que sainte Pélagie étoit toùte plei

ne de Dieu, quand elle se donna la mort.

Mais il ne s'enfuit pas qu'une vierge puiste

légitimement se tuer pour conserver sa chasteté

à cause que quelques-unes l'on fait , de même

que l'on ne pourròit louer un pere qui entre-

prendroit de sacrifier son fils, parce qu'Abra

ham est loiié de lavoir voulu faire. Ainsi l'ac-

Jug-HI- n-on <jes Tuj£ quj emportèrent les vaiflèaux d'òr

& d argent des Egyptiens, ne peut point servir

d'exemple pour dépouiller fort prochain : car ils

cn avpient reçu l'ordre deDieu , iísne firent point

de larcin , mais ils obéirent à Dieu qui avoit com

mandé. C'est pour cela que nous ne croyons

pas devoir condamner cés vierges comme des

misérables & des furieuses, ainsi que quelques-

íins ont fait, mais respecter l'autorité de l' Eglise

qui a jugé pour debonnes raisons qu'elles s'étoient

donné la /non, non par Temportement d'une

passion aveugle, mais par tíbeïstànce à un com

mandement intérieur de Dieu.

T.useb.í. 8. L'Histoire Ecclésiastique nous présente encore

kistor.t.i-ji d'autres exemples semblables. Euíèbe parle d'une

femme Romaine qui se perça d'une épée pour

ne pas être livrée au Tyran Maxence qur avoit

envoyé des gens pour l'enlever .• & cet Auteur

dit d'elle avec beaucoup de pompe, que par

eette actioh si généreuse & pins éclatante que

tout le son de la voix, elle avoit sait entendre

à tous le» hommes que la mort n'étoit pas ca

pable d'éteindre la chasteté dans les Chrétiens.

Oá void aussi dans l'Histoire d'Angleterre du

y siécle qu'une sainte Abbeflè nommée Ebbff

qui gouvernok le Monastère da Coldeingham A
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áyant appris que les ennemis venoìent piller íi

rnaifon , & craignant les derniers outrages , elle

aíîèmblì ses Religieuses pour traiter avec elles

des moyens de -sauver leur pureté -, & qu'elle

commença la première à se défigurer horrible-

ment le viíàge en íè coupant le nez avec la lè

vre supérieure juíques aux dents j ce que tou-a

tes les autres firent eníuite à íbn exemple. Ce

spectacle frappa d'horreur les ennemis , & ne!

leur permis point d'approcher ces vierges. Mais

comme elles avoient commencé elles-mêmes leuf

martyre, ces misérables Tacheverent en lesbrû*

lant avec tout le Monastère.

L'Egliíè n'a approuvé ces coups extraordinai

res que parce qu'elle les a regardez comme des

ouvrages d'une inspiration divine. Saint Am-<

broise qui a fait l'éloge de sainte Pélagie , n'a

pas néanmoins approuvé un jeune homme dont

les Histoires Romaines raconrent que reconnoif-

íànt que íâ rare beauté le faisoit aimer des fem

mes', il íè défigura le visage en y faisant des tra

ces sanglantes, pour éteindre les flammes qu'il

allutnoit fans y penser. Je ne sçais , dit ce Pere, (l

íî ce jeune homme avoit d'esprit chaste i mais il uexhort. *4

est certain qu'il n'a point été innocent par havirS'

disposition qui luy a fait exercer cette cruauté

fur luy-même. ci

Saint Jérôme pafoít d'un sentiment opposé :

car aprés avoir dit que les Chrétiens doivent Hier on. m

recevoir la mort quand elle leur est ostéite , &c Jo»,

non pas íè la donner à eux-mêmes , il en ex

cepte le péril où l'on peut être de perdre fa vir

ginité. Mais on peut dire avec aflèz de raison

qu'il n'a parlé de U forte que dans la vûë de

C iiij
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ces Saints dont nous venons de parler pour në

pas condamner celles dont l'Eglise avoit consa

cré la mémoire ; & il n'y a point d'apparence

que ce grand Docteur ait crû que cela fut per

mis indifféremment & fans un mouvement in

férieur de Dieu. Car pour lors il íèroit permis

de se donner la mort» comme saint Augustin

l'avoue aussi. Mais il y auroit bien à prendre

çarde que le mouvement ou le précepte de Dieu

fut évident & fans obscurité , en sorte que l'on

n'en pût pas douter.

Nous devons encore soûtenir de même qu'

une vierge Chrétienne qui auroit enduré une

violence , ne peut pas justement sc donner la mort

aprés cet outrage. Car ou cette vierge feroiî

innocente i n'ayant point consenti áu peehé d'u»

autre ; on elle seroit coupable , y ayant consenti

par sa propre volonté. Si elle est innocente , com

ment ne deviendra-t'elle pas coupable, en tuant

une innocente ? Si elle est criminelle elle doit fe

conserver la vie pour faire pénitence dé son pé

ché , & hon pas en commettre encore un autre

qui n'y laisse aucun lieu. C'est ainsi que saint

Augustin condamne Lucrèce cette ancienne &

fameuse Romaine qui le tua aprés avoir enduré

une violence, & à qui pour cela les Anciefts

ont donné des louanges avec profusion. On a

dit d'elle une parolle éclatante & peut-être aussi

véritable,- ils étoient deux, & un seul a com-

'Mt í.i.v mis l'adultere. Si donc, dit saint Augustin , ce

de Ctv.c,, rfeft point une impureté pour une femme qui

« est violée contre sa volonté , ce ne peut être une

» justice que celle qui punit une innocente. C'est

j> ce qu'a fuit ceue Lucrèce que Ion. a comblée
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dé tant d'éloges .- car Lucrèce a fait mourir Lu

crèce même, qui étoit une femme innocente,

chaste , & qui avoic enduré une violence.

Saint Augustin remarque ce qui porta cette

femme dans cét excez. Ce ne fût pas tant l'a-

mour de la chasteté que la foiblefle de la honte.

Elle craignit que l'on ne jugea qu'en se conser

vant la vie , elle avoit volontairement enduré ce

qu'elle avoit souffert par violence , pendant qu'el

le vivoit. C'est pourquoi ne pouvant montrer Ça.

conscience aux hommes , elle crût leur devoir

montrer son supplice comme le témoin visible

de son ame pour ne pas donner lieu de croire

qu'elle étoit complice du crime, si elle soustrait

avec patience ce que le corrupteur avoit fait en

elle avec infamie. Les femmes Chrétiennes , se

lon le même Pere , n'en ont point usé de la sorte,

encore qu'elles euflènt enduré les mêmes outra

ges de la part des Barbares. Elles n'ont point

vangé en elles le crime des autres pour n'y point

ajouter leur propre crime, & elles ont conservé

dans leur intérieur la gloire de la chasteté, c'est

à dire le témoignage de leur conscience , dont

dles joiiistoiént en la présence de Dieu.

On propose encore une autre question de

cette nature, sçavoir s'il est permis de tuer ce-

luy qui voudroit faire une violence. Cette ques

tion , quoi -qu'un peu plus contestée , n'a paí

plus de fondement, ôc elle paroit également

contraire à la Loi de Dieu qui deffend de

tuer.

Cest une cupidité , selon saint Augustin , que

d'aimer sa vie , sa liberté & sa virginité jusqu'à

ce point que de donner la mort à un autre pour
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Aug.l.\M conserver ces biens. La cupidité j comme ce saisit

*jj>iUc- 3.» ]a définit, est un amour des choíès que nous

&Je1- >, pOUvons perdre contre nôtre volonté. Dieu par

un effet de fa sagesse a tellement réglé nôtre

état & nôtre bonheur , qu'il n'a point mis dans

nôtre puiííànce les biens qu'il nous défend d'ai

mer , afin de nous apprendre à nc les point ai

mer au moins contre fa Loi ; & qu'aucontraire

il a fait dépendre de nous ceux qu'il nous com

mande d'aimer , afin de nous apprendre à les

aimer. Car il eût été trop rigoureux de nous

obliger à aimer des biens qui n'auroient point

été dans nôtre puissance , comme il n'y a rien

de plus juste q^ue d'avoir mis dans nôtre dispo

sition ceux quil nous oblige absolument d'ai

mer . Or la raison pour laquelle Dieu ne veut

point que nous aimions les biens qu'il n'a point

mis dans nôtre puiííànce, mais ceux qu'il a fait

dépendre de nous , c'est parce que ceux-là font

des biens qui ne peuvent pas nous rendre vé

ritablement heureux, &c que ceux-cy sont des

biens dan s la poíîèffion desquels nous trouvons

une véritable 8c solide félicité.

Tous les biens extérieurs & corporels sont

du premier genre & il faut compter dans ce

nombre la virginité du corps aulfi bien que h

vie & la liberté. Les médians peuvent la violer

malgré toutes les résistances ; il n'y a que la pu

reté de ì'eíprit que l'on peut tou jours conserver

& que nuise violence ne peut enlever contre la-

résolution de la volonté. C'est le bien qui nous

appartient véritablement , parce que nous en

avons une entière disposition ; mais la virginité

du corps n'est pas proprement à nous, parce que
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Aoús n'en sommes pas les maîtres absolus, &

que l'on peut nous la ravir , quelque effort que

nous puissions faire pour la retenir & la con

server. C'est: pourquoi nous ne devons point

croire que Dieu approuve que l'on l'aime jus

qu'à vouloir commettre un homicide pour la

deffendire ; &c il paroît que ce íeroit une cupi

dité, c'est à dire un amour injuste & criminel.

On siit une objection considérable à cette doc

trine, 5c on dit que les Loix Civiles permet

tent de tuer ceux qui attaquent la vie, la liberté

& la virginité. Nous ne devons point condam

ner ces Loix , elles sont justes ; mais il y faut

faire quelque réflexion. Il est remarquable d'a

bord qu'elles ne commandent pas de tuer , mais

qu'elles le permettent seulement : de sorte qu'il

est libre de ne point user de la permission qu'el

les donnent. De pltís ces Loix sont établies pour

donner la paix aux hommes &c pour entretenir

J'union & la société parmi eux. Elles veulent

pour cela que nous posledions justement & avec

assurance les biens qui nous appartiennent , &

elles defFendent aux autres de nous troubler.

Lors donc qu'il s'en trouve qui suivant les mou*

vemens de la cupidité, vont jusqu'à cet excez

que de vouloir enlever aux autres les biens qu'ils

pofledent , elles entreprennent avec justice de le»

unir, & elles font part de leur pouvoir à ceux

qui les médians veulent faire cette injustice ,

en leur permettant d'arrêter leur violence. Car

si les Loix ne conservoient pas cet ordre, il y

auroit une effroyable confusion dans le monde,

8c ceux qui font poflèdez par la cupidité , ne

meuroient point de bornes à leurs passions. Ainsi
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elles sont justes ; & la justice qui est en elles i

■est un écoulement de la justice divine qui veut

que tous les méchans soient punis. C'est là ce

que font ces loix ; mais elles n'étendent pis

plus loin leur puiíìance. Elles ne se mettent

point en droit de punir ceux qui aiment les

biens temporels , pourvu qu'ils n'aillent pas

jusqu'à troubler les autres dans ce qu'ils poílé-

dentt légitimement. Mais Dieu doit punir même la

cupidité , & il étend fa puistànce jusques fur

les coeurs qui se laissent corrompre par l'amoUr

des biens temporels. C'est pourquoi ceux qui

tuënt contre fa Loi pour conserver ces biens

3u'il leur defTend d'aimer jusqu'à ce point ,

oivent appréhender beaucoup d'être trouvez

coupables devant fa Justice, encore qu'ils soient

innocens devant délies des hommes.

mend c' E"^" Saint ^u8u^in k" voir qu'il n'est pas

dT i'/- & encore Permis de mentir pour conserver la vir-

tontru ginité. Car pour recueillir ici en abrégé une par-

mend. c. i?. tic de ses raisonnemens , H n'y a point de pure

té dans le corps, qui ne procède & ne dépende

de l'efprit ; & par conséquent on ne peut ap

prouver que l'efprit se corrompe par le men

songe pour conserver la pureté du corps. La

- corruption de l'efprit est auífi d'autant plus fâ

cheuse & plus criminelle , qu'il est plus noble

& plus excellent que le corps. C'est pourquoi

il faut préférer la pureté de l'efprit à celle du

corps : ce -qui fait voir qu'il n'est point permis

de violer celie-là pour conserver celle-ci qui ne

peut subsister sans l'autre.

Outre cela nous devons considérer que la cha-

fhc du corps n'est rien fans la vérité. Comment
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donc sera-t'il permis de violer la vérité pour

conserver, la chasteté ? Comme la chasteté auíîï

deffend de faire une action impudique , la ve- ' '..

rité deffend de faire un mensonge. Si donc l'on

croit ne pas devoir commettre une action impu

dique parceque la chasteté le deffend , pourquoi

n'aura-t'on pas la même religion pour se garder

du mensonge , puisque la Vérité le deffend ì

De plus la chasteté ne deffend de faire une ac

tion impudique, que parce que i la vérité le def

fend. Si donc la vérité qui fait la chasteté, def

fend de commettre une action qui est contraire

à la chasteté , comment permettra-t'elle de faire

un mensonge qui est contraire à elle-même ?

II faut avoiier que cette doctrine surprend

les esprits. C'est que les hommes n'ont point

pour la vérité , le même goût qu'ils ont pour

la chasteté : & comme ils se conduisent ordi

nairement par un sentiment humain , ïls ont

coutume d'estimer & d'aimer beaucoup plus les

biens du corps que ceux de l'efprit. Comme les „

yeux , dit Saint Augustin , qui ne sont point aAug.cmtr,

aíïez sorts pour regarder le Soleil , regardent {<w»rf.e.ij..

bien néanmoins les objets qu'il éclaire , ainsi w

les amcs. qui peuvent bien contempler avec plai- ít

sir la beauté de la chasteté , ne peuvent pas «

néanmoins contempler parfaitement la vérité de <c

laquelle vient tout 1 éclat & toute la lumière de „

la chasteté , pour avoir dans J'occasion la mê- „

me horreur de faire ce qui est contraire â la ve- c<

rité , qu'elles ont de faire ce qui est contraire à {t

la chasteté. C'est là la véritable cause de la rt

différente disposition où l'on se trouve à re

gard de ces deux choses. " ~ ■
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CHAPITRE VIII.

Jjhte les Vierges doivent particulièrement

s'appliquer à purifier tesprit de toutes

: les pensées contraires à la chasteté.

COmme la virginité a son fondement dans

l'cíprit > ainsi que nous avons vu , le pre

mier emploi des vierges doit être de s'appli

quer particulièrement à le conserver toujours

pur , en bannissant avec foin toutes les pen

sées qui sont contraires à la chasteté > & qui

pourroientl'endommager dans- íà source. II ne

fàut point íè flater ; &c ce seroit une erreur bien

grossière , que les vierges voulussent se perfua- .

der qu'elles sont chastes en se préservant seule

ment des soilillûres extérieures & corporelles.

Mais il est mcme impossible que la chasteté qui

paroît être dans le corps , puifle long-tems fub-

. ïister , íì l'on n'a pas soin d'affermir aupara-

ifatth c i vant 'a Puret^ ^ans l'cíprit- Nettoyez, premiere-
'C,i*' ment , dit Jesus-Christ , le dedans de

la coupe & du plat , afin que le dehors en

soit net aujsi. Il ne commande pas de net

toyer le dehors, parce que la pureté du corps

fuit nécessairement la pureté de î'ame , & qu'U

ne se peut point faire que celui qui est chaste

dans fa pensée & dans son cœur , commette

aucune impureté dans íà chair. Le Sauveur

nous enseigne encore la même chose , quand il

Uattb.c.if, déclare que, les adultèressortent du cmr.
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Il est vrai même généralement que toutes les

actions procèdent de la pensée , & que l'on ne

peut rien faire , ni remuër ses membres pour

quelque action que ce soit , que le commande

ment de la pensée n'ait précédé , de même que Ah^. hom.

tous les mouvemens que l'on void dans toutes i6.

les Provinces d'un Royaume, sont les effets des

ordres que le Roi a donnez dans le Conseil se»

cret de íà Cour. Avant toutes choses , dit S. « b*/B. d$

' Basile , il est néceflaire que les vierges ne con- « ver* vtr£'

çoivent que des pensées qui soient pures & qui «

ne se sentent point de la corruption. Car l'ame «

demeurant incorruptible , le corps demeure en «

rnêrae-tems incorruptible Sc pur. Mais si l'ame »

se fouille par des pensées criminelles , quelque «

chaste que le corps paroisse , il n'est pas néan- «

moins pur ni chaste , étant souillé par les pen- «

fées impures de l'ame. <i >

Mais quand peut-être on voudroit croire que

l'on a le corps pur , à cause que l'on ne com

met point d'impureté dans ses membres , c'est

aíîèz que l'on se corrompe intérieurement dans

famé pour perdre devant Dieu toute la gloire

8c tout le mérite de la virginité. "Bienheureux C4'Q

Veunuque , dit la Sagesse , qui ria point commis

d'iniquité par ses mains , & qui ria point

pensé aux choses mauvaises contre Dieu. II faut

entendre par cét eunuque non celui idont la

chair est défectueuse , mais celui qui a renoncé

au mariage & à toutes les voluptez corporelles

pour vivre dans la continence virginale. Cc

n'est donc poinr aflez pour les vierges qu'elles

retranchent les impuretez du corps , & il est

néceslaire de bannir celles de l'ame ., en bannis-
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íânt toutes les pensées qui sont ennemies de la

chasteté. U est dit sort à propos : Et qui n'*

■point pensé aux choses mauvaises contre Dieu;

parce que Dieu seul connoit ce qui se passe

dans les plus sombres obscuritez des cœurs , 8c

que les impuretez sécrètes semblent être direc-

»» tement contie lui. Dieu , dit un célèbre Abbé>

» juge de la chasteté d'un Religieux par ses pen-

Columb. „ f^es . & ce Religieux doit appréhender que

Reg. men. „ cejuj vojt ce qu'j[ e^ extérieurement , ne

» découvre dans son- esprit des sujets d'abominaH

» tion , & qu'il ne voie qu'il a les yeux pleins

» d'adultère & d'impureté. Car à quoi lui peut

» servir d'etre vierge dans le corps , s'il ne l'est

'dthan. ad dans l'ame. Saint Athanase faisant réflexion sur

spons. cb. in ce que dit Saint Paul > Qrìune vierge s'occupe

ced Reg. du [0in Jes choses du Seigneur , afin d'être

ì.C»r.c.-j. „ sainte de corps & d'esprit s déclare que cela

» vent dire qu'il n'est point permis de concevoir

„ dans fa pensée ce qu'il n'est point permis de

v faire , que celle - là est véritablement sainte de

„ corps & d'esprit , qui ne pèche pas dans son

„ cœur ; & qu'il ne faut pas dire que l'on n'a

» point fait 1c mal auquel on a pensé , pareeque

» c'est même un mal que d'y penser. Ce qui est

Tertul. de au^ » selon Tertullien , une trés-vaine excu-

feenit. e. j. se , & nous nous condamnons nous mêmes par

notre propre confession. Si nous reconnoisiòns

avoir volontairement pensé à ce qui est mau

vais j & si c'est pour cela que- nous ne som»

mes pas venus à l'éxécution , nous reconnois-

sons n'avoir pas dû même y penser. Car s'il

avoic été permis d'y appliquer ses pensée , il

auroit été permis de faccomplir,

JL'ame.
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L'ame se contente elle-même par la pensée ou

par le désir , elle fait ce qui dépend d'elle , le TtrmBAii*

reste n'apartcnant qu'au corps : & quoiqu'elle

n'aille point jusqu'à l'action , elle l'cxprime en

quelque façon intérieurement en elle par la vo

lonté , en se représentant des irmges criminel

les ; de forte que le péché lui fera imputé, com

me si elle l'avoit commis effectivement ; &

Dieu à qui rien n'est caché } ne manquera p,:9

de l'en punir. Car si elle n'a point exécuté le

péché , c'est qu'elle en a été empêchée par

quelque obstacle extérieur ; & cela ne pourra

Í>oint lui servir d'excuse , aprés qu'elle l'aura

ait elle-même autant qu'elle a pû.

II arrive austì quelquefois que l'on s'abstienc

de commettre extérieurement le pcché par 1».

crainte des hommes , encore que l'on ne fast*

pas difficulté de l'entretenir dans le cœur , par«

ce que l'on appréhende d'être des-honoré de

vant eux , ou exposé à leurs châcimens. Mais il

faut craindre Dieu plutôt que les hommes : ôc

si la crainte de ceux-ci est aísez puissante pour

nous retenir extérieurement dans ì'innocence , U

faut que la crainte de Dieu produise le même

effet pour nous y retenir intérieurement en íâ

présence. rPun^ons-nous , dit Saint Paul , de>

toutes les souillures de la chair & de fesprit, i. Cor, e. 7,

achevant íœuvre de notre santtification dans la

crainte du Seigneur. Quand on ns commet

point d'impureté sensible lïans la chair , on so

porte aisément à croire que Ton a commencé fa

sanctification , encore qu il soit véritable que k

chair peut être sainte sans la sainteté de l'elprit.

Mais si nous voulons bien supposer que c'est



5o Traité de U Virginité.

faire quelque dématche dans la sainteté que de

se préserver des tâches de la chair , il faut

graver la crainte du Seigneur dans son amc

ppur se préserver des soiiillures de l'esprit : &

c'est par là que l'pn achèvera Vœuvre de £\

sanctification > parce que l'on ppstédera la sain

teté du corps & de l'esprit.

C'est auíu Tétat d'une hypocrisie trés<rimi-

nelle , de n'être point pur dans son cœur ^

pendant que l'on paroît tel aux yeux des hom-

mes. Malheur à vous „ Doileurs de la Lot &

Pharisiens hypocrites , diso*1 autrefois J E s u s ,

tyattb.cu}- Ç h R i st , qui êtes semblables k des fepul-,

chres blanchis qui au dehors paroiffent beaux

aux yeux des homme s , mais qui au dedans

font pleins d'ojfemens de morts & de touteforte

de pourriture. Nous apprenons de cette com

paraison, selon Qrigene, que toute justice seinte est

une justice morte, & qu'elle n'efl point par conse-

Orig.Traç.» quent une justice.De même,ditcét Auteur , qu'un

ijjnMat.^ homme qui est mort paroît un homme & n'est

» pourtant point un homme , ainsi une chasteté qui

,1 est morte, n'est point une chasteté. Et, quelle sera,

Xasil. de la confusion de ces vierges hypocrites, quand

yeráiirg. e}jçS paroîtront devant le Tribunal de U Jus

tice divine; Car elle produira dans la lumière

tous les secrets des cœurs, & elle exposera le

tableau de l'ame à la vûë de tout le monde qui

aura la liberté de considérer les peintures qu'el .

le y aura tracées. Si l'on void des peintures di

vines Sç marquées pat de íàintes pensées , elles;

attireront les louanges de^eux qui les regarderont

avec plaisir, & qui admireront l'adreúe mer

veilleuse de l'excellente main quiaura figuré un
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tairAcau si achevé. Mais fi ces pe«rcures patois-

sent infâmes & honteuses , le peintre se trou

vera exposé au mépris & à la raillerie de ceu*

qui les verront , & qui feront surpris de voir

tout à la fois tant de laideurs & de difformités.

Comment le peintre pourra- t'il Cc deffendre >

ses pensées l'accufant 6c le condamnant fans luy

laitier aucun lieu de se deffendre ì Qu'il y aura „ Wtro»,

de vierges que l'on croyoit fort chastes, s'écrie f,Eh*4s*r

saint Jérôme , lesquelles seront des-honorées J"n'

dans le jour du Jugement ! Mais il y en aura «

aussi beaucoup d'antres , dont la pureté qui aura „

été des-honorée en ce monde, fera couronnée «

en l'autre. «

La comparaison que l'on fiit ordinairement

de la virginité avec le lys , peut encore appren

dre aux vierges combien il leur est important de

préserver leur esprit de toutes les mauvaises pen

sées. Cette fleur qui est blanche & qui par fà ^

blancheur figure la pureté virginale , a aussi la ta- ^ffjtp^

cine blanche. La pensée est comme la racine de ^4

la chasteté , parce que c'est d'elle qu'elle pro

cède : & ainsi il faut que la pensée ioittoujours

blanche, c'est à dire, toute pure &c sans corrup

tion. La racine blanche du lys produit une fleur

blanche \ & comment la racine de la pureté , étant

toute noire par l'impureté de la pensée, pourra-

t'elle produire la tige ou la fleur blanche de la

virginité ?

Ce n'est pas que les vierges puissent absolu

ment s'exempter de toutes les pensées impures.

La chair mortelle & corruptible est une source

malheureuse qui ne cesse point d'envoyer à l'ame

*les pensées noires & vineuses. Mais elles veil
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leront avec soin sur elles mêmes pour ne leur ac

corder jamais aucun consentement , par ce qu'il

n'y a que cela qui puisse les souiller. Mais si el

les les admettent & les écoutent , elles en con

tracteront la corruption. Le consentement que

l'on donne aux pensées criminelles, est, selon

les saints Pères , comme une alliance par laquel

le on pratique avec elles comme une espece de

• .* commerce spirituel : & de même que le corps

est souillé par le commerce qu'il a avec un âíj-

tre corps * ainsi l'ame se corrompt par cette sor

te de commerce qu'elle exerce, pour ainsi dire,

avec les penftesTmpures & des-honêtes.

Ce qui doit en ce point redoubler la vigilan

ce des vierges , c'est que lc péché est bien-tôt

commis dans la pensée , parce qu'elle se forme

promptement, Sc que rien ne la retarde. Il n'en

est pas comme dans le corps qui souvent peut

être arrêté dans ses actions : mais l'ame etant

d'une nature spirituelle , elle forme en un mo

ment íà pensée. Ni la lumière du soleil , ni la

fresence des hommes , ni la sainteté des lieux,

en un mot rien de tout ce qui peut être un obs

tacle au corps , n'empêche le consentement de

l'&me. De forte qu'ann que les vierges ne soient

pas surprises daris une affaire si périlleuse, tlles

doivent résister promptement aux premières im-

.pressions des pensées , Sc ne leur pas donner le

H'uron. de» temps de se fortifier dans leurs ames. Ne soû-

custod: „ p0int } dit faint Jérôme à une 'vierge, qu'il

*• M s'éleve rien en vous qui se sente de tla corrup-

w tion de Babylone : tuez vôtre ennemi pendant

» qu'il est pciir, & faites mourir les mauvaises

» herbes même dans leur semence, de crainte

I
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que la malice n'augmente. Ecoutez ce que dit

le Prophète ; Misérable fille de "Babylone , heu

reux celuy quifrendra tes petits enfans ; & qui

les brisera contre la perré. Car prendre les pe

tits enfàns de Babylone , Sc les briser contre la

pierre, n'est autre choie, selon ce Pere, qud

d'étouffer promptement les pensées criminelle!

dans leur naissance.

^CHAPITRE IX.

£>ue les Vierges doivent encore se purifier

de tous les vices de Pesprit. J>»'ils font

plus énormes que ceux du corps. XJn

seul vice de l'esprit souille toute U vir

ginité.

IL ne faut pas reííèrrerter la pureté de l'ame

dans la seule exemption des pensées qui sont

contraires par elles-mêmes à la chasteté. Ondoie

luy donner plus distendue ; & il est nécessaire

que les vierges travaillent en même temps ÔC

avec la même application à purifier l'esprit de

tous les autres vices qui luy font propres , Sc

que l'on nomme spirituels. C'est poúr cela, se- Qf. ■ .

Ion Origene, qu'il étoit ordonné aux Juifs d'os- 1%mUvit.' -

frir la chair des animaux par le ministère du

Prêtre. Nôtre esprit est le Prêtre : & lorsque :

nous offrons à Dieu la chasteté de nôtre chair,

nous le devons faire par l'entremise de l'eípric ,

pour luy rendre un culte raisonnable & spirituel.

D iij
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i» Câr il y eh a , dit cc sçavant Auteur , qui sorit

» chastes dans le corps , mais qui sont impurs 8c

*> adultères dans l'âme, étant souillez par le désir

ì> de la gloire, des hommes, otl par l'aVarice, oii

» par une malheureuíè envie, on par la cruauré de

» 1* colère. Ceux qui íont eri cet état , quelques

» chastes qu'ils soient dans le corps, n'offrent pas

*» néanmoins leur holocauste par ses mains & par

«le ministère du Prêtre, parce que ce n'est pas

» fous la conduite de l'eíprit qui fait comme l'of-

i> fice du Prêtre devant Dieu. Mais ils sont diï

» nombre des cinq vierges foUes , qui veritable->

a ment orit été Vierges en gardant la chasteté du

« corps, mais qui n'ont point sçU garder dans leurí

» Vaíes l'huile de la charité , de la paix , & des au-

*> tres Vertus ; & qui ont été pour cela chaílces du

h lit nuptial de l'Epoux.

On remarqUera que lespecheí dé respritsorít

plus énormes que ceux du corps ì qu'il est plus

noble & plus excellent que le corps. Quand

l'ame aussi peche par le corps» elle est sollicitée

-, par les tentations impures de la chair , &c il sem

ble qu'elle a d'autant moins de part à ces pé

chez que la chair y a part auflì avec elle. Mais

quand elle 'peche par elle même , ofl peut dird

qu'elle est d'autant plus criminelle , qu'elle est

feule criminelle. Je ne prétens pas néanmoins par

là diminuer l'horfeur que l'on doit avoir des

péchez que l'on nomme charnels , à cause que

l'ame les consomme dans la chair. Ils sont trés-

ì,Cùt.ì.x$. énormes» ils profanent le temple du fàint Es-

Á ìf.Âug jjrit * ils corrompent les membres de J e sní-

sirrh.ié+M c H 6. ï s x , félon ce que dit saint Paul} & c'eíï

4jiïG<Jj eweur inspirée par k démon que lei pe*
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chez du corps ne sont pas très griefs & Contre

Dieu.

Mais il est étrange que lá pluípart de ceut qui

fônt profession d'être spirituels, ne font pas or

dinairement beaucoup d'état des vices spirituels!

& il leur arrive ce qui arrive aux gens charnel*

qui ne font pas aussi grand cas des vices de la

chair. Il font consister toute leur disposition /pi*

rituelle dans l'éloignement des vices corporels.

Ils ne Voudròient pas commettre la moindre im

pureté dans la chair , ils ne veulent pas même erl

entendre parler, ils ont une extrême délicateflê'

là destus , ils ont raison. Cependant ils s'aban

donnent aisément à forgueil > à la colère, à la

médisance, à l'etìvie, & auxautres vices de cet

te nature : en quoi il est visible qu'ils ont tort j

souillant malheureusement leurs ames , pendanÉ

qu'ils conservent religieusement la pureté de leurs

corps.

Mais si nous recherchons la cause de ce dé-«

Faut , flous trouverons qu'il vient de ce que ces

Spirituels sont encore charnels , & qu'ils ne se

Conduisent que par la partie de l'ame qui est

sensible & non par celle qui est intelligente. Les

Vices de la chair sont grossiers > ils sevoyent, il(

sc touchent, Sc ils font de la nature de la chair,

dont ils empruntent le nom. Au contraire les

vices de l'efprit font délicats , ils rie se voyenc

{>oidt , ils ne se touchent point , & ils foslt dú

a nature de l'efprit dont ils prennent le nom<

Ainsi ces Spirituels font voir qu'ils ne le sonc

Foint , puisqu'ils j ngerit par les sens & non par

intelligence : & s'ils étoient véritablement cc

qu'ils Veulent paroîere, non seulement ils juge*-*

D iiij
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toient des vices de l'efpiit par l'esprit même J

niais ils jugeraient encore par là des péchez du

corps,

Cette première raison en produit une secon

de. Comme les péchez de la chair sont sensi

bles , ceux qui' s'en apperçoivent en ont horreur ,

Sc ceux cjui les commettent en ont de la honte.

C'est ce qui est cause que ces faux Spirituels

ont plus de soin de s'en garder , & qu'ils n'ont

pas le même scrupule pour se garder des vices

de l'esprit , parce qu'ils n'appréhendent pas la

même confusion. Il leur a.rive néanmoins quel

que fois de faire éclater au dehors les vices de

leur esprit. Mais si on entreprend de les en corri

ger , la correction devient pour eux la matière

d'un chagrin terrible ; Sc ce qui devroit les ren

dre plus sages, est ce qui íe rend plus superbes

6 plus opiniâtres.

Les Vierges doivent éviter le défaut dont

nous parlons. Çe n'est pas assez qu'elles ban

nissent de leur pensée tout ce qui se sent de la

chair : mais elles s'appliqueront à fermer exac

tement leurs cœurs à tous les autres vices de

l'esprit, parce qu'il n'en faut qu'un seul pour

flétrir tout l'édat de la pureté virginale ,& pouc

en ruiner tout le mérite.

C'est ce qu'elles apprendront partteulieremerit

s< ..j sr. /r «k saint Grégoire de Nysse, qui enseigne que la

deVtrg.c.14. perfection de la virginité s étend a tous les devoirs

» & à tontes les fonctions de famé. Loríque Tes-

„ prit , dit ce saint , sest uni par la virginité au

„ véritable Epoux , il ne s'éloignera pas feulement

iy de tout ce qui souille le corps. H commencera

„ par là à íe purifier > mais aprés il poursuivi'*
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vers tout le reste -, de peur que son cœur vè- ««

nant à s'abailTer contre son devoir à quelque «

chose de mauvais , il n'en contracte quelque af- *

section vitieuse & adultère. «

Comme l'eau d'une fontaine , íèlon la compa

raison de ce même Pere, demeure pure & tran

quille , s'il ne luy arrive rien de dehors qui la

remue & qui la trouble .* mais si une pierre y

tombe, toute l'eau est agiiée avec cette partie ou

la pierre est tombée , parce qu'il se fait en même

tems un mouvement circulaire , & que ce mou

vement se communiquant ensuite produit d'au-

tres mouvemens ; ce qui est cause que toute la

surface de l'eau est agitée. De même si l'eíprit

conçoit une seule passion , il faut que tout son

repos & toute fa tranquilité en soit troublée, &

fagitation d'une partie luy cause un dommage

entier.

Les vierges se réprésenteront tous les péchez

& toutes |ïes passions comme autant de viceí

adultères qui dressent des pièges à leur esprit,

& qui en attaquent la pureté. De sorte que si

elles donnent entrée à quelque péché ou à quel- 1

que passion , il faut dire qu'elles violent les

Loix Sc les droits du mariage spirituel qui les

joint ìJesus-Christ. Supposons icy avsC

saint Grégoire de Nysse, une femme d'une ex

cellente beauté , qui auroit mérité d'être mariée

à un Roy. Que des impudiques attaquent cet

te Reine , qu'ils luy dreflent des embûches pour

gagner son cœur. Pendant qu'elle en a horreur,

òc qu'elle regarde ces misérables insidiateurs

comme des ennemis qui la veulent corrompre ;

& si elle les accuse devant le Roy son Epoux,
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elle demeure chaste & ridelle , elle se conservé

pour celuy à qui elle appartient , & toutes íes

fourberies de ces hommes perdus n'ont aucurt

lieu fur clíe. Mais si elie consent au désir & à

la passion de l'un de ceux qui l'attaquent , la

pureté qu'elle conservera à l'égard des autres,

hc pourra ^a délivrer de la peine quelle mérité

pour s'etre abandonnée à un seul* C'est assez

qu'elle ait souillé le Hc nuptial avec un seul

pour qu'elles soit condamnée & punie.

Nous deyons dire de même que les vierges

se conservent pour JesUs-ChriSt, si elles

résistent généreusement à toutes les passions 5

mais quelles blessent & des honorent l'alliance

qu'elles ont contractée avec luy , si elles admet

tent quelque vice, ert pratiquant avec luy com

me une espèce de commerce infâme & honteux

par le consentement qu elles luy donnent : &

comme rtous lisons dans l'Ecriture que la Sages

se rientre point dans me arne qui a une mau

vaise volonté ; il ne se peut point faire que

I'Epoux divin établisse son lejotir dans une arne

qui est remplie de colère * de haine , d'envie ,

& qui est engagée dans d'autres vices sembla,

bles.

Les vierges prendront garde même , autan*

qu'il leur lèra possible de ne pas souffrir enel-

ks la moindre racine de péché. Cette raeiné

. qui ne paroît rien d'abord , produira en peu de

íems un tronc Sc quantité de branches. Une pe

tite playe rend tout le corps livide , si on la né

glige , & elle cause de grandes douleurs- Uo

seul fruit mangé contre la deffenfe de Dieu a

fait entrer la mort dans le monde , & est dev*>
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«u ta source funeste d'urìe infinité dé maux,

La morsure de l'aspic est ctès-petite , elle péné

tre neaniroins touc le corps en peu de tems Si

les murailles d'une ville souffrent une brèche ,

toute l' armée ennemie y enrre aussi-tôt , & porte

une désolation generalle au milieu de íês Ha*

buanst

CHAPITRE -X.

Que les Vierges doivent éviter U corrup

tion de terreur, en conservant la véri

table foi* Quefans elle U Virginité n*a

foint de mérite devant Dieu. Des Vier

ges Hérétiques. De la foi de la Sainte

Vierge.

JE vktís de m'ouvrir uil vaste champ daris

le chapitre précédent pour expliquer aux vier*

ges ce qui appartient principalement à l'espric

de leur sainte profession. Car je ne crois pas

me devoir contenter de leur avoir remontré en

général qu'il leur est nécestàire de préserver leut

eíprit de tous les vices qui luy sont propres j

mais ^j'estime qu'il est à propos de descendre

dans quelque détail pour leur apprendre à se

garantir particulièrement de ceux qui sont plus

opposez a la sainteté de leur état selon les Saints

Pérès de i'Eglise , & plus capables de leur faire

petdre tout Je mérite de leur pureté.

Le premier de ces vices est Terreur \ & elles

inviteront en conservait toujours la véritable
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fou J'ai distingué dans le commencement Iá

Virginité de l'esprit qui consiste dans l'integrité

de la foi , d'avec la virginité du corps qui con

siste dáns l'integrité de la chair. Mais je dois

rejoindre ici ce que j'ay séparé là , & faire voir

aux vierges qu'elles doivent réunir en elles ces

deux sortes de virginiré.

II est certain que Terreur fur tout dans ce qui

regarde la foi , corrompt la pureté de l'esprit.

Nous avons vu eh effet que l'Egliíè est vierge,

& qu'elle porte cette qualité , parce qu'elle con

serve l'integrité de la foi. C'est pourquoi il est

visible que les vierges ne peuvent être vierges dans

l'esprit avec toute l'Eglise, si elles ne conservent

auííì avec elle la même intégrité de la foi. Òr

i'efprit étant corrompu, nous ne croyons plus

devoir compter la virginité du corps. Si la sour

ce est corrompue, le ruisseau qui en découle,

ne peut être pur.

Evagre du Pont dans ses Sentences se plaint

Evatig „ d'avoir vû des hommes qui corrompoient les

Pont.Jent. . » . . » . * .

md virg in vierges par leurs doctrines , & qui rendoient

Cod. Seg." inutile toute l'integrité dont elles faisoient pro-

" session. Mais vouS, ma fille, dit-il à celle qu'il

" instruit , écoutez toujours ce que l'Egliíè ensei-

" gne , & ne souffrez point qu'aucun vous inspire

" des doctrines étrangères. C'est ainsi que les saints

Epipk. b*r. Pères se plaignent qu'Arrius avoit corrompu en

íju peu de tems sept cens vierges , en leur inspirant

lc poison de son erreur. N'est-ce pas de la sor

te que Luther & Calvin en ont corrompit un

grand nombre dans lc dernier siécle ; & aprés

avoir gâté le cœur de plusieurs vierges par

fhérésie, ne les ont -ils pas précipitées en même
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terris dans la fange des corruptions de la chair î

Les saintes Vierges dans le tems des persécu

tions ont bien vû qu'il étoit plus important de

conserver la virginité de 1'eíprit, en conservant

l'intégrité de la foi, que la virginité du corps «

en conservant l'intégrité de la chair. Les

Tyrans qui avoient entrepris de leur enlever la

virginité de la Foi , aprés avoir inutilement

tenté toutes les autres voies , s'avisoient d'un

dernier moyen , qui étoit de les faire conduire

dans les lieux infâmes pour leut faire perdre la

virginité de la chair. Jls se persuadoient qu'el

les se laifleroient vaincre par la crainte d'une

honteuse prostitution. Mais ces bienheureuses

vierges voyant que les ennemis les vouloient

priver , ou de la couronne du Martyre ou de

celle de Ja virginité , íçavoient J>ien distinguer

le prix de Tune d'avec le prix de l'autre. Nous „ Ambr.t,

ne mériterons plus , disoient-elles , de porter le K\.it virg.

nom glorieux de vierges , aprés que nous au- „

rons renoncé l'Auteur de la virginité. II vaut bien „

tnieuxquenous conservions nôtre esprit vierge que „

non pas nôtre chair. Retenons l'un & l'autre

avantage > si nous le pouvons ; mais si cela ne ct

nous est point permis , demeurons chastes au

moins devant Dieu , s'il ne nous est point per

mis de demeurer telles devant les hommes. Mais

le Saint Eíprit qni inspiroit cette disposition à ,

ces vierges , leur avoit apris qu'elles ne laifle

roient pas de conserver devant Dieu , un bien

qu'elles se résolvoient de perdre devant les

hommes , & que la honte â laquelle elles s'ex-

posoient , seroit honorée d'une gloire éternelle.

Mais Saint Augustin nous fournit un nouveau
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■Aug.l 5-„ principe sut 1c íùjet dont nous parlons. La Foi

mdBenif.,c^ ^uc aoas avons , <Jit ce grand Docteur , c'est-

** m à - dire la Foi Catholique distingue les Justes

» d'avec les médians . non par la loi des oeuvres,

Kom.c. i m wais par celle de la Foi, parce que leJuste vit de

la Foi. Ce Père suppose ici un homme qui vit

non seulement lans crime , mais qui s*est élevé

au plus haut degré de la vrrtu , qui a renoncé

au mariage , & distribué ses biens aux pauvres,

néanmoins avec toute cette vie si loiiahle , s'il

n'a pas une Foi droite & Catholique , il passe

de ce monde dans la damnation éternelle. Il en,

suppose ensuite un autre qui fait ses œuvres,

Gnl»t.$. dans lia rectitude de la Foi qui agit far la

charité , qui n'a pas néanmoins la même per

fection que l'autre , qui sourient son inconti

nence par l'honnêteté du mariage , qui conserva

son bien duquel il fait des aumônes, non pas néan

moins auífi abondantes que le premier.Cependanç

Aug. ibid. u àeau (e de la véritable Foi dont il vit, & par laquelle

„ il s'accuse de ses péchez., .il sort de cette vie pour

» être íâuvé, & reçu dans la compagnie de ceux

» qui règnent avec Jésus-Christ.

» Cette différence vient de la Foi , continue

„ Saint Augustin , parce qu'encore que la Foi quj

„ ne fauve pas fans les œuvres , d'autant que la seule

» foi est approuvée de Dieu, est celle qui agit par la

„ charité , elle obtient néanmoins la rémission des

» péchez , parce que le Juste vit de la Foi, Sc

» que fans elles les actions mêmes qui paroiflènt

» bonnes , dégénèrent & se convertissent en pe-

n ché. C'est cette grande différence produite pat

» la véritable Foi , qui fait qu'encore que nul nç

» doute que la virginité ne soit préférable à, U
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chasteté conjugale , une femme Catholique ma-<«

riéc même plusieurs fois , ne laisse pas d'être «

préférée à une vierge Hérétique .• & cette dis- «

ference n'est pas telle que cette femme mariée «

doive erre feulement plus élevée dans le ciel «

qu'une vierge Hérétique , mais que celle ci ne «

doit point y être reçíìë. Nous aprenons de cette «

doctrine que la chasteté des vierges héietiques

n'a point de mérite devant Dieu , Ôc qu'elle ne

peut paíser pour une véritable justice à cause

du défiut de la véritable Foi. Si nous considé

rons l'œuvre , elle est la même dans les vierges

hérétiques que dans les vierges Catholiques-,

mais la différence qui est entre une fausse &

une véritable Foi , fait que Dieu regarde auíïï

différemment la même œuvre , en aprouvant la

chasteté des vierges Catholiques , & en rejet-

tant celle des vitiges Hérétiques. C'est ce qui

fait dite encore ailleurs à Saint Augustin , qu'il nA»i*&**i

Ci- TT' ' • J» • 1 L CL «M- »»/»<*»«
ne (ert de rien aux Hérétiques d avoir la chaste

té 8c de pratiquer la continence 3 parce qu'ils "

rompent & violent l'unité. Ces vierges ne sont n cy r ^

point fiancées à cét homme unique qui eft v„gC\\,

Jesus-Christ, puis qu'elles se sont sé

parées de son corps qui est l'Eglise & ce

n'est pas pour l'amour de lui qu'elles cultivent

la chasteté , mais à cause de celui de qui elles

tiennent leur fausie doctrine. C'est ainsi que

Saint Augustin reproche aux vierges des Dona-

tiltes , qu elles n etoient vierges que pour Donat

auteur de ce parti. Les vierges , dit l'Ecriture,

seront Amenées dans le Temple dn Roi. J e s u s - _ - , f

Christ est le Roi, & son Eglise est le J*l,l+*'

Temple. C'est donc dans l'Eglise que les vier-
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gcs Hérétiques doivent venir , si elles veulent

tirer avantage de leur virginité devant Dieu.

Af">\ Aussi Saint Athanase & Saint Chrysostome dé-

tarent que çe n'est que dans l'Eglise Cátholi*

virg. 'e. i. que où Ion cultive la virginité > & Saint Atha

nase ajoûteque c'est un grand témoignage que la

vraie Religion est chez nous. Ce qui nous don-

• ne lieu de reprocher aux Hérétiques de nôtre

tems qui ont banni cette admirable profession ,

qu'ils font bien voir par lâ qu'ils n'ont qu'une

fausse Eglise & une fausse Religion.

Mais les Saints Pères ont pirticulierement

condamné la virginité des Hérétiques qui ont

Clm.Áltx, condamné le mariage. Telles étoient les vierges

l }.Ih<m.\ des Manichéens & des Marcionites. Elles ne

demeuroient point dans cét état par choix ni

par élection , mais par contrainte & par néces

sité , puis que ce n'éioit que parce qu elles re-

jettoient le mariage comme ('adultère. Elles con-

damnoient la Sagesse de Dieu qui a laissé cét

état à la liberté des* hommes. Elles ne faiíòient

rien de grand ni d'illustre en s'exerçant à la

continence , puisqu'elles ne faisoient que de se

garder du vice , & elles ne se disposoient pas

à mériter les récompenses promises à la virginité,

mais plûtôt les châtimens dûs à la malheureuse

opinion dont elles étoient prévenues. Origenc

_ . donnant un sens allégorique à ce que Iesus-

TraB.-j.in Chr ist dit dans 1 Evangile qu il y en a que

Math. les hommes ont faits eunuques , dit que par

cette forte d'Eunuques > il faut entendre le*

Hieron ep v*erSes ^ vivent dans cét état parmi les Hé-

tlj ' rétiques qui condamnent le mariage. Saint Jé

rôme a regardé ces vierges plûtôt comme des

filles
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filles perdue'1: & prostituées que comme de vé

ritables vierges. Si le démon étoit auteur de

leurs corps, selon Terreur des Manichéens 3c

des Marcionites , comment pouvoie nt-ellcs ho-,

norerfouvrage de leur ennemi : Mais parce qu'eU

les sçavoient que le nom de vierge est glorieux»

elles s'en révéraient pour couYrir des loups fous

la peau des brebis.

Les vierges qui doivent apprendre de ce que

nous ver.ons de dire combien il leur est impor

tant de conserver toujours la véritable foi , ap

prendront encore la même chose de l'exemple de

U foi de celle qui a l'honneur d'être leur Reine ,

c'est à dire , de la sainte Vierge. 11 faut bien enten

dre d'abord quelques endroits qui semblent faire

quelque difficulté. La Vierge fût troublée des Lucc.ì^

paroles de lAnge. Ce trouble ne fat point l'tf-

set de quelque infidélité } car l' Ange tic luy avoir

encore marqué rien touchant le Mystère qu'il

venoit luy annoncer \ mais ce fût plûçôt l'eftet

de fa pudeur & dç fa modestie , parce qu'il l'a-

voit saluée avec de grands éloges , comme quel

ques-uns l'ont remugué. Les Saints Percs don,

rient encore une autre raison de ce trouble, c^ui

est de ce qu'elle vid l'Ange sous la figure d un

jeune homme, ayant toûjotas vecu dans un

é.'oignernenç entier du monde.

La réponse que la sainte Vieige rendit à l'An

ge, paroîc avoir encore quelque difficulté : Com- orig. Hom»

ment , dk elle , cela se fera-til ; parce que je i.inGen.

ne connois point d'homme. Osigene a cru qu'elle

avoit douté dans ses paroles. Calvin le croie

aussi, & poussé d'un e{prit hérétique il ajoure c*lv. Har.

qu'il ne faut pas beaucoup se mettre en peine in i . c, Luc.
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de la justifier. Mais comme il ne nous est point

permis depuis la décision du Concile de Trente

d'admettre en elle aucun péché , il faut écouter

jtug.l.\6 » d'autres autoritez. Ce ne fut pas, dit saint Au-

de civit. „ gustin , la défiance qui la fit parler de la sorte ;

«• l4» „ mais elle s'informoit seulement de la manière

„ en laquelle s'accompliroit ce qu'elle ne doutoit

Eernserm.^ p0iM devoir s'accomplir. Saint Bernard remar-

mijstìr *ïue au^ «lU-'elle se ibuvenoit du vœu qu'elle

avoit fait de vivre dans une perpétuelle continen

ce. II y a donc de la différence entre les paroles

_ de la Vierge & celle de Zacharie qui répondit à

l Ange ; quoi reconnottrai-ie la, vente de ce

que vous me dites : Et il paroît bien que Dieu

voyoit encore une plus grande différence dans

leurs coîiirs , puisque Zacharie , quoique desti-

.né pour engendrer la voix , est condamné au

silence ; & que Marie au contraire apprend de

l'Ange tout le mystère pour lequel il étoit ve

nu. Si l'Ange dans ce moment déclare à la

Vierge qu'Elizabcth avoit conçu un fils , quoi

qu'elle fût stérile & avancée en âge , ce ne fût

"Bern. serm. pas } feion sajnt Bernard , pour rassurer de ce

t^;iriyer qu'il lui disoit , comme si elle eût douté mais

minus. í t , r ■ n

pour combler la joie pat une joie nouvelle , en

ajoutant le récit d'un nouveau miracle au pre

mier. De même aussi , comme parle saint Am

broise, quand elle alla visiter Élizabeth, ce ne

fût point pour croire en voyant l'exemple de

grossesse dont l'Ange lui avoit parlé : & touc

l'espace de trois mois pendant leíquels elle de

meura avec cette sainte femme , lie fût pas une

épreuve de fa foi , mais un témoignage de íâ

piété.
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Ces explications font fondées fur l'autorité

áu Saint -Esprit qui a dit pat la bouche de

sainte Elizabeth qui en ctoit remplie -, Vous étés LttC- '«

bienheureuse d'avoir crû > pareeque ce <jiti vo*s

a été' dit de la part du Seigneur , (era accom

pli. C'est pourquoi nous devons reconnoirre une

foi tres - parfaite dans la Sainte Vierge. • Elle a

crû que Dieu la rendroit Mcrc fans la fiire •

celler d'être Vierge. C'est par la grandeur de fa

foi qu'elle a conçíi le Fils de Dieu , comme

les Pères le disent si souvent ; & au lieu que la

première femme avoit crû au serpent pour être

corrompue dans son esprit , Marie a cru au

contraire à l'Ange ou plutôt â Dieu pour de

meurer vierge dans fa chair , en devenant mcrc.

Origene se trouve encore peu favorable à sa Orìgcn.hom.

sainte Vierge , croiant qu'elle • fût scandalizée i7- «'»

avec les autres dans le tem s de la Passion de

Jésus- Christ son Fils , & que c'est cn

ce sens que se so;it accomplies les paroles de Si

méon > Et, vôtre ame fera perpie comme par une

épie. Saint Basile appelle de même Pépie , le Basil. «j>. ;

trouble qu'il prétend qu'elle ciìt pendant que 517-

Jesus-C hrist soûfroit. On peut excu

ser ces fautes dans les Anciens qui n'ont pas

connu toute la vertu de la Sainte Mcrc de nô

tre Sauveur. Mais nous avons l'explication

d'autres Auteurs & fur tout de saint Augustin jag.ep.w

qui entend par l'épcc la douleur qui perça, les ant. ídit.

entrailles maternelles de la Sainte Vierge qui

voyoit íbn Fils endurer Vs plus horribles cruau-

tez. Car quoiqu'elle ne doutât point de tout le

mystère de la Passion du Sauveur , elle ne

pouvoit pas oublier qu'elle étoic nierc. Ce sen-
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riment ne la rendoit pas infidelle , mais incompatis-

sahtc Saint Augustin entend de même des affli

ctions du Patriarche Joseph ce que dit l'Ecritu-

Ffal I04> re > L'épée a percé son ame jusqu'à ce que ce

qu 'il avoit prédit , fut arrivé : parce qu alors

il fût délivré de toutes íes peines , & couron

né de* gloire dans l'Egypte.

CHAPITRE XI.

Pes Vierges infidelles , & quel jugement

on en doit faire. J$ue les Payens ont

été les ennemis de la virginité. Jgttils

ont eu néanmoins flafieuts Vierges.

Comment le démon a voulu avoir des

Vierges pour le servir dans ses temples.^

LE jugement que nous venons de faire des

vierges Hérétiques , est le même que nous

.devoris porter des vierges infjdelles ; & comme

nous n'approuvons point la pureté de celles qui

ont une faufle foy , nous ne pouvons point auf-

íì approuver la chasteté de cellçsqui n'ont point,

de part à cette vertu. Tertullien déclare que

Tertull.i',1 Les femmes des Nations n'ont point une veri-

de cultu „ taDje pUrete s parce qu'il n'y a rien de véritable

c' l' » dans ceux qui ne connoiflent pas le Dieu qui

» est le maître & le Seigneur de la vérité. C'est

Aug.l. 4. auflï le sentiment de saint Augustin'* ,& ceux

comra Ju- qui ont un peu de lecture de cePeren'ignorenc

lia». c.}. pas qu'il S'est appliqué de toutes ses forces à fbû
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tenir que les vertus des Payens ne sont que de

fausses vertas & de véritables vices. Comme la nAug l.u

pureté , dit ce grand "Docteur , est une vertu à „<!■ nupt.fr

laquelle Hmpureté est un vice opposé , & que nconc' c •

toutes les vertus même celles qui agissent par le «

corps , habitent dans l'esprit i comment peut- »

òn soutenir raisonnablement & avec vérité , «

que le corps soit chaste , quand l'esprit est «

coupable d'un adultère spirituel qui le se- «

pare du véritable Dieu. C'est pourquoi il ne «

Faut pas dire qu'il y ait une véritable pureté

dans les gens mariez, dans les veuves, & dans «

les vierges que celle quii sert à la véritable foi. a

Cette doctrine á son fondement dans l' Ecriture, •

selon le même saint , puisque l' Apôtre dit que *

Tout ce qui ne se fait point de la foi , est péchés

& dans un autre endroit qu'il est impossible de ^.c. 14.

plâtre a Dieu sans la sot. . ■

II faut bien entendre néanmoins que Í'ori ne

condamne point la virginité du corps dans les

vierges infidelíes , parce que c'est l'ouvrage des

mains de Dieu ; mais on condamne le mauvais

usage qu'elles en font , ne la pratiquant point

pour l'amour ni pour la gloire de celuy qui leut

a donné ce bien. Celuy-là se sert bien de ce « Aug. de

«jui est bon, dit íâint Augustin , qui consacre ,fic.mer.c.

fa continence à Dieu : celuy-là se sert mal de ce (C19'

qui est; bon , qui consacre sa continence à une «

fausse divinité. Comment une vierge Payenne «

pourroit-elle s'exercer à cette vertu pour l'amour

& pour la gloire du seul & véritable Dieu qu'el

le ne connon point ? Ainsi on ne peut pas dire

qu'elle serve Dieu en cela, ni qu'elle en doive

espérer aucune récompense,

Eiij
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Nous* devons remarquer à ce ïujet que fcS

tíiceró de Payens se sont toujours déclarez les ennemis dil

Célibat 8c de la virginité. Ils ont fait des loix

clem Alex Pour interdire cette profession. Ils obfervoient

t.ìfirém. de ne point recevoir aux plus hautes Mag stra*

tUres ceux qui n'avoient point de femmes ni

d'enfans. Solon ordonna des peines non feule

ment Contre ceux qui n'épòusoient point de

femmes j mais encore contre ceux qui n'es* épou-

fòient qu'une , & contre ceux qui se matioient

trop tard. Ce meme Législateur comme un ve-

tiiiti.6.de ritable ■ organe du démon y fût le premier qui

établit des lieux infâmes pour la jeunelse. Platon:

non seulement he s'est jamais avisé' d'introduire

la virginité dans les Républiques qu'il travail-

Joit à régler ; mais ne pensant au contraire qu'à

interdire cét état , il a voulu que celuy qui ne

prendroit point de femme , portât dans le trésor

public ce qui luy arjrok coûté à la nouríir & à

î'enrretenùv Ne faut-il pas avouer aussi que ce

Philosophe à qui on donne fi mal à propos le

tbr s.ii m n°m ^e ^v'n ' en inIr°duiíant la éommunaufé

i.inMatb.^es fcmmeS & ces spectacles honteux 8c détes-

íítci. I j.í. tables de filles nues , a banni la tempérance 8c

zk fa chasteté , ainsi que nos Auteurs Ecclésiastiques

. font remarqué?

Theodor Qn ne peut lire fans étonnement ce que ra-

U&bm POIte un Historien, comment Auguste , aprés

hustb ì. ij. avoir parlé dans le Scnat en faveur de ceux qur

Vr^ar. t. croient mariez, traita avec aigreur ceux qui ne

**; t'étoient point-, les appellant des homicides , par-

C ce qu'ils ôtoient en quelque façon la vieàceuX

f"' & qui ils ne la donnoient pas, des sacrilèges , par*

W Qu'ils eaîKribuóiettt á fabandonnement de*
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Autels, deslimpies , parce qu'ils éteignoiem la

gloire & le nom de leurs pères , des traîtres, par

ce qu'ils manquoient à ce qu'ils dévoient à leur .

patrie qu'ils rendoient déserte. Nous apprenons

de l'Histoire Ecclésiastique que Constantin ab- Euseb.t.4.

rogea des loix faites par Auguste» qui ôtoient vit.Const. e.

à ceux qui vivoient dans le Célibat & à ceux à

qui la stature ne donnoit point d'enfans , le droit e *'m ' l'

de succession & le pouvoir de faire des Testa-

raens, ce grand Empereur ne croyant pas, dit

Eusebe j qu'il fut juste de punir ceux que la

nature avoit rendus stériles , ni ceux qui avoient

embrassé la virginité non par l'aversion qu'ils

eussent du mariage , mais parl'amour ardent qu'ils

avoient pour une plus haute sagefle. Quelétoit

donc i'aveuglement des Empereurs Payens qui

impoíòient des peines pour une vie qui ne mérite

que de l'admiration ?

ta raison de toutes ces ordonnances, est que

les Princes & les Législateurs Payens, conside-

roienr qu'en ne se mariant point, on introdui-

roit la rareté des hommes, ôc que l'on rendroic

les villes désertes-, ce qui dcfigureroit aussi beau

coup tout l'ornement du monde dont l'hommc

étoit le premier. Car ces hommes de terre ne

pensoient qu'à rétablissement & à Ja perpétuité

cle Ja Cité terrestre , parce qu'ils ne connoiíïòienc

point la Cité céleste qui nous a été révélée, ôc

qui nous est promise. Mais si nous en croyons" Ambr. 4t

saint Ambroise , ces infidèles & ces profanes vid.

qui révéroient les adultères & les infamies de

leurs Dieux , ne punistbient ainsi le Célibat ôc

la virginiré fous prétexte de chercher la multi

plication des hommes, que par un dessein veri*

E ni;
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ritable d'étoufler l'exetcice de cette sainté prô"

session»

. C'est pourquoi les saints Pères onc eu raifort

. de ne pas vouloir reconnoîtte de virginité par-

BV# ™ ^es P3ycns* H s'en est trouvé parmi les

e' '" Grecs, dit saint Chrylostoíne , qui ont eu assez

" de force pour mépriser les richesses & pour

* vaincre la colère ; mais la viiginité h'a jamais

" fleuri parmi eux , ils nous ònr toujours accordé

" l'avantage en ce point, ils ont avoué ftanche-

" ment qu'elle étoit au dessus de la nature, ÔC

" que ce n'étoit pas une profession humaine ; &C

'Abibros.l" ce^ Pour ce'a qu'ils noils ont jugé dignes de

4e virg. " leur admiration. Saint Ambroise témoigne de

" même , que la virginité ne nous est pás com-

" mune avec les Nations non plus qu avec les

" bêtes , &c qu encore que -nous ayons le reste

" commun avec elles , que nous respirions un mê-

" me air, que nous portions un même corps de

" terre , que nous ayons une même naissance 8c

" une même génération, nous surpassons nean-

moins en cela les foiblesses honteuses de la me»

" me naiure que nous avons avec elles^

Mais d'ailleurs comment les Payeiís auroient-

tall,ì. f. í. ils pû conserver & cultiver une véritable pure-

iéi té , eux qui adoroient une Déesse nue", adultère

& prostituée ì Comment auroient - ils pû être

chastes , pendant qu'ils honoroient un Jupiter*

un Hercule, un Bacchus, un Apollon & les

autres dont ils chantoient & représcntoieht les;

adultères fur les Théâtres pour les rendre plus

fameux & plus éclatans parmi les peuples • Ces-

misérables avoient ainsi trouvé le-moyen de con

sacrer les crimes Us plus honteux, en les at-ui
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bnant à leurs Dieux pour les corhmettre avec

moins de confusion & plus de liberté. Ils étoient

bien éloignez de se croire coupables en commet

tant ces crimes , puis qu'ils se croyoient fort

inriocens en imitant les exemples de leurs Dieux.

Ils failoient" entrer dans leurs sacrifices les infa

mies les plus abominables , & on ne pourroit en

parler fans offenser la pudeur : ce qui fait dire £ áì i

à Eusébe que leurs sacrifices & leurs mystères pJ evx\

n'étoient qu'une honte & un dés-honneur pu- j,

blic. On en a vû parmi eux > prostituer leurs

filles j & du gain que ce commerce infâme leur

apportoit, en faire des présens aux Dieux pour

íe les rendre propices & mériter leurs faveurs

par ces offrandes honteuses & sacrilèges. Mais

lans nous arrêter à toutes ces abominations , corn,

ment étoit-il possible que la virginité fût véné

rable & prétieuse parmi ceux qui attribuoient le

mariage & h génération aux Divinitez qu'il»

adoroient ?

II est vrai néanmoins que les Payens ont tú

plusieurs Vierges de l'un & de l'autre séxe»

Mais aprés ce que nous venons de voir, il ne

ifàut pas que cela nous faste croire que la virginité

ait été communément estimée parmi eux. Les

Gymnosophistes des Indes qui s'appliquoient à U

Philosophie dans les solitudes de ce pays , paf-

soient leur vie dansle Célibat. Les Hiérophan

tes chez les Athéniens en faifoient de même; &

on dit qu'ils se íèrvoient de cicuë pour étein

dre cri eux les passions de la chair. Les Ama

zones vivoient preíque toujours dans la conti- Termn /

nence, de Tertullien rapporte que les femmes It contrit

qui habitoierit aux environs du .Pont Euxin , ai- Març,t.i.

t
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moient mieux aller à la guerre que de se maries.

Les Poètes onr feint que les Sibylles , les Ry-

thonisses & les Muses étoient vierges & ils

ont dit la même chose de quelques Déesses ,

comme de Diane, de Pa'las Sc de Vesta. Iphi-

genie fût faite Prêtresse , parce qu'elle étoit vier

ge. Parthenopé se signala aussi par fa pureté ,

elle ne pût "consentir au mariage quoique plu»

sieurs l'en sollicitasiènt ; & se voyant aimée par

un Roi à qui elle ne pouvoit résister , elle se

coupa les cheveux , & abandonna fa patrie. Ori

Cd Radi ^ 'Apollonius de Tyane qu'il éteignit tellement

14. e 6. dans fa jeunesse toutes passions impures, qu'il

fit parohre une chasteté admirable qu'il ^aban

donna jamais.

. Platon luy-même, quoi que d'ailleurs enne

mi du Célibat , demeura dans cét état qu'il n'ap-

prouvoit pas pour les autres , afin de s'appliquer

avec plus de.loisir à l'étude de la Philosophie ,

, ôc saint Augustin rapporte que l'on disoitdelui

verA Reiin cïu avort iacrine a *a nature qu u croyoit aVoif

' ossencée en ne se mariant point. Les Auteurs

témoignent qu'il y avoit des vierges à Athènes,

à Thébes, à Delphes, à Babylone, -ScàEphé-

fe, lesquelles démeuroient dans les temples pour

Îi offrir des sacrifices. Tout le monde sçait que

es Romains avoient ces vierges fameuses qu'ils-

appdloient Vestales du nom de la Déesse à qui

elles étoient consacrées •, &c leur emploi étoir

d'entretenir un feu perpétuel dans le temple.

On parle encore de Camille Reine des Voles ,

qui lê rendit par fa virginité la gloire & l'orne-

ment de l'ítalie. j

On a vû aussi parmi les Payens les exemples

o
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de Quelques filles & de quelques femmes qui ont fi

mieux aimé perdre la vie que la pureté. Sept "

filles Milésiehnes se donnèrent la mort pendant

la fureur des guerres pour se sauver de la vio

lence des ennemis. Nicanor ayant pris la ville

de Thébes, fût pris ìuy-même par l'amour d'u

ne captive j & quoi qu'il ne désirât d'elle autre

chose que de l'avoir en mariage, ce qu'il semble

quelle devoir auíîi désirer dans la triste fortune

où elle étoit , elle préféra fa pureté à un Royau

me, Sc elle fc tua en la présence de celuy qui yaler.Max,

étoit passionne pour elle. Une femme de Grèce l. 6.de$Hà.

nommée Hippo ayant été prise & enlevée par «• 581.

des Nautonniers , Sc voyant fa pureté en péril,

elle se jetta dans la mer pendant la nuit , Sc

elle aima mieux mourir chaste que de vivre

impudique. Lucrèce se donna aussi la mort à

elle-même , comme nous avons deja vû , parce

qu'elle ne peut résiste* à la honte qu'elle eût d'a

voir enduré une violence.

Les Histoires rapportent encore des excez ter

ribles commis par des pères pour la pureté de , ....

leurs enraas. Quintus rabius oervuianus qui avoic

exercé les plus hautes Magistratures , tua son

fils , parce qu'il étoit accusé de quelque impu

reté j 8c la honte d'avoir un enfant vitieux lc

porta ensuite à se punir lui même en abandon

nant íâ patrie & en se condamnant à un ban-

nillèment volontaire. Virginiusqui étoit un hom»

me du peuple , mais qui avoit l'ame Patricienne,

dit Valere Maxime , ne pardonna point à .íbn

propre sang , & il tua sa fille dans la place pu

blique, parce qu'Appius Glaudius qui étoit puif-

éuk , la vouloir enlever -, Sc il aima mieux ètte
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le bourreau d'une fille chaste , que le pere d'une

fille corrompue. On pourroit encore rapporter

d'autres exemples semblables.

Ce que nous avons dit de la virginité qui est

fans la foi, nous montre ce que nous devons

penser de toutes ces vierges Payenries. Elles

étoient Vierges quant à la chair dont elles évi-

toient la corruption, si néanmoins cela est vé

ritable. Car on en peut douter même de plu-

Akífr. 1. 3. sie(jrS) & fajnt: Ambroise parlant de Diane en

tv,rs' particulier, dit qu'elle faisoit son séjour dans

l'obscurité des bois plûtôt pour cacher ses adul

tères que pour s'exercer à la chaste des betes.

Mais quoiqu'il en soit, elles n étoient pas vier

ges quant à l'elprit qui étoit corrompu par l'irt-

fidelité i & la corruption de l'esprit faisoit que

la chasteté du corps n'étoit pas une véritable

vertu.

Ces vierges n'appartenoietit pas à Dieu , mais'

au démon ; c'étoit luy qui leur ordonnoit cette

pureté , & qui leur en inspirait l'amour. Car le

Tirtull.tfè,, démoit a ses vierees, dit Tertullicn> il a trouvé

Cr i 1 ad" *e moyetl "e perdre les hommes même par des-

uxorc.6. " pratiques qui sont saintes ; & il híy importe peu

" de perdre les uns par l'impureté & les autres par

» la continence. C'est ainsi que saint Augustin con-

jtug.l.it de damne les Gymnosophistes , & il les appelle des

Ctvc. io. Citoyens de Babylone, parce qu'encore qu'ils

■cuisent renoncé au mariage & à la génération ,

cela néanmoins n'est un bien que quand on le

fait cn croyant au souverain bien qui est Dieu.

. Mais il y a sujet de s'étonner qûe le démon

ait Voulu avoir des vierges principalement pouf

le servir dans ícs temples, & pour luy ostric
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làes_ sacrifices. Car c'est un esprit impur, comme

Jisus-Chrisi l'appelle dans l' Evangile. Lut.ç.iu

Ce n'est pas qu'il soit íujec par lui-même à

ces infamies , étant une substance spirituelle,

Ce que quelques Anciens ont crû que les An

ges prévaricateurs voyant que les filles des hom» Gm.c. 6.

mes croient belles , les avoicut frises pour leurs

femmes y riz point de vérité. Ce qui les a trom

pez, c'est quils ont crû que les Anges avoienc

des corps íèlon la Philosophie de Platon, ou

qu'ils avoieqt lû dans quelque version des 70

les Anges de Dieu au lieu des enfans de Dieu,

Mais d'autres ont mieux expliqué cét endroit ,

ayant entendu par les Anges ou les enfans de

"Dieu ceux qui décendoient de la race deSéth,

qui sont ainsi appeliez à cause de leur piété ;

mais qui ayant dégénéré de leur première ver

tu s'étoient alliez de mariage avec les filles des

hommes , c'est à dire , de ceux qui décendoient

de la race de Caïn , qui sont appeliez des hom

mes, parce qu'ils avoient oublié Dieu. Pour

ce qui est de ce que l'on traite, sçavoir si^les

démons peuvent s'unir à des corps pour en ve

nir à ces commerces honteux , c'est une matière

à laquelle je ne veux point toucher.

Mais le démon ne laisse pas d'être un. esprit Euçeì)j ^

impur, parce qu'il aime extrêmement les impu- vrti.c.6.

retez dans les corps des hommes. Cependant il

3 affecté d'avoir des vierges à son service. On

dit qu'il observe même de ne pas écouter ceux

qui l'invoquent , qu'aprés qu ils ont gardé la

continence durant plusiears jours , & c'est pour

cela que le jeûne étoit ordonné à ceux qui &n*ujê

ialloicm consulter, afin qu'ils fussent chastes. Il
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a porté sa malice & son déguisement jusqu'à la

cruauté } il a éxigé qu'on lui sacrifia des vierges

comme de pures victimes ; c'est ainsi que l'on

en immoloit à Minerve qui étoit vierge & fille

de Jupiter. Iphigenie fût sacrifiée de la sorte

Eour appaiser les vents. Lorsque les Juifs s'a-

andonnerent aux usages des Païens , ils imitè

rent cette cruelle R eligion , en immolant leurs

Psa .10;. ms ifHrs fi[íeí démons. Cela n'est point

jop marque dans leur Histoire; mais on ne peut pas

douter de la vérité du Pseaume qui le témoi

gne.

Mais il faut sçavoir l'artifice du démon , de cet

esprit de malice , qui étant l' Auteur du mensonge ,

se rend le singe de la vérité. U fait profession d.'imi-

ter Dieu pour gagner les ames & les attacher à

son service par les mêmes choses qu'il sçait être

particulièrement agréables à la souveraine Ma

jesté. Comme il n'ignore pas que Dieu aime la

Sainteté dans les hommes 5 qu'il reçoit & qu'il

embrasse plus familièrement ceux qui par un gen

re de vieplus sevéres'élevenc au dessus des sens,

&: qui tâchent d'avoir le moins qu'ils peuvent

d'habitude avec le corps , il marquoit aux hom

mes qu'il aimoit la pureté , il vouloir avoir des

vierges parmi ctux qui le servoient , il ordon-

noit particulièrement la continence à ceux qui

approchoient de ses Autels , il rendoit ses oia-,

des par la bouche des Sibylles & des Pytho-

nistes qui étoienr vierges ; & par cét artifice il

se joiioit bien plus aisément de la crédulité

des hommes , à qui il faisoit croire que l'in-

Tertull.l.ì. tégrité du corps & de l'ame lui étoic agréa-

Mduxor.c.s. blc. Ce qui montre , dit Tertullien , corn
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bien la sainteté plaît à Dieu , puisque son en

nemi l'a affectée.

CHAPITRE XII.

De torgueil. Combien les Saints Péref ont

cru qu'il étoit important aux Vierges de

se préserver de ce vice. Vexcellence de

leur état les oblige de s- établir dans une

profonde humilité. Exemple de íhumi

lité de Jésus-Christ & de U

Sainte Vierge.

L 'Orgueil est un autte vice de fesprit que

les vierges doivent éviter en conservant

toujours la vertu de l'humilité ; & les Saints

Pères se sont appliquez avec un si grand soin

à leur faire des remontrances fur ce sujet, qu'el

les ne peuvent douter qu'il ne soit pour elles

de la derniere importance de joindre cette ver

tu à la pureté dont elles font profession. C'est

ce qu'il est aisé de justifier en apportant les au

torisez ; & elles reconnoîtront dans ces endroits

des Saints Docteurs qu'en effet Vorgueil est un

vice qui souille & que corrompt Ja virginité. Si » Ignat. ef

quelqu'un, dit Saint Ignace, veut demeurer»^ p**

dans la chasteté pour honorçr la chair de »c*rt'

Jesus-Christ , il ne doit se glorifier»

qu'en lui seul : mais s'il se glorifie pour lui- »

même , il se perd -, & s'il veut paroître plus que »

fEvêque, il est corrompu. Saint Augustin em- »
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ployé une pariie du livre qu'il a compoíe de ía

íâinte virginité , à entretenir les vierges de l'hu-

Aug.it S.v miiit!í . & c>est ià où jj dit qUCj comme la con-

*»rg. çinence perpétuelle & fur tout la virginité eflun

*» grand bien dans1 les saints serviteurs de Dieu»

" il faut apporter beaucoup de foin & de vigilan-

" ce pour ne la point corrompre par l'orgueil.

L'Auteur de la Lettre à Démctriade, aprés luy

avoir marqué qu'il ne veut pas s'arrêter à louer

la noblesse de sa famille , ni 1 parcourir la foule

illustre de ceux de sa maison , ne s'applique à

Jutorfy.,, Juv parler que de l'humilité. Que vous dirai-je donc,

* hemet v Jit-il, qui puisse vous être utile , si ce n'est que

" comme vous vous êtes élevée au plus haut degré

» de la vertu , par les instructions de ces excelkns

» maîtres qui vous ont conduite, & par vôtre

" propre application, je vous avertisse d'éviter l'or-

" gueil & d'embraster une sincère & véritable

*' humilité. C'est ainsi que saint Fulgencc dans Ql

Lettre à la vierge Probe, par des termes trés-

fWj. Ep.v remarquables appelle L'humilité la virginité du

ì- (• is-çr cœur, déclare qu'elle est comme la virginité in-

1)' ■ J 1 • • • ' o, 1

M teru-u; e de la virginité meme , & marque que la

n virginité quel on garde, dans le corps ne sert de rien

n si l'on nc garde la virginité spirituelle. Nous ad-

„ mirons !a virginité , disent les Pères du Concile

Cone „ de Langrcs , quand elle est jointe à l'humilité'.

tang. c.^ ^ qUQj peut fervjr j dit saint Grégoire, unechaí-

Greg.l.i.» teté orgueilleuse .ou une humilité impure de«

mor e.). „ vant celuy qui est auteur de l'humilité & de la

; Aelrei.n chasteté. Il faiït joindre l'humilité. à la chasteté,

R*e C'J7,\> selon saint Aelrede, & il n'y a rien de plus écla

ir* Coâr _ . ' « ,1 . (■

Hegul. » tant* ^e <]ulnous montre que quelque lumineule

que soit la virginité par elle même , eUe de

meure
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meute sombre & ténébreuse, si elle n'est éclai

rée par la vextu de Thumilité. Celuy qui culti- Jfid.tilut.

ve la virginité , dit saint Isidore .de Damiette >

& qui s'en glorifie , s'écarte d'une vertu qui est

plus grande , c'est à dire de Thumilité. Il paroît n

par-Jà , outre ce que nous verrons dans la fuite,

combien les saints Dòiítcurs ont jugé Thumilité

nécessaire aux vierges.

La raison capitale qui oblige ]fs vierges à

demeurer dans une profonde hurriiliié , c'est la

grandeur & Texcellence de Tétat qu'elles ont

embrassé. Car voici la maxime de TEcricuret;

Plus vous êtes grand, plus vous devez, vous ^"',J c'

rabaijfer en toutes choses. Ces paroles font voir

que la mesure de la grandeur est donnée à cha

cun pour mesure de Thumilité qu'il doit prati

quer, parce que l'orgueil est d'autant plus dan

gereux, qu'il dresse plus de pièges à ceux qui

font plus élevez. C'est la condition où se trou

vent les vierges qui ont surmonté le mariage ,

qui ont renoncé à toutes les affections de la

chair , & qui vivent fur la terre comme les

Esprits bienheureux dans le ciel. Ainsi Thumili

té leur est d'autant plus nécessaire que leur état

est plus noble & plus sublime.

En effet l'orgueil est comme la derniere ma

chine dont le démon se sert pour renverser ceux

qui l'ont vaincu dans lés autres combats. Il ob

serve premièrement d'inípirer le vice , & d,atta-

qner ouvertement ceux qu'il vëut faire tomber.

S'il se void vaincu , il employé les vertus mê- *UA[

mes de ceux qui l'ont surmonté , pour les sur

monter à son tour. H se sert des armes dont

ks autres se sont servis contre luy , il se relève

F
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par ce qui l'avoit abatu, & il tâche de renver

ser par ce qui ì'avoit renversé , s'essorçant d'ins

pirer l'orgueil & la vaine gloire dans le cœur de

ai» ceux qui avoient remfurté la victoire fur luy. Le

» démon, dir l' Auteur de la lettre àDémétriade,

„ s'afflige plus de k force de ceux qui font debout

» que de la foibleflè de ceux qui tombent. Car il

: »» .y en a plusieurs qui en servant Dieu , & en

j» méditant jouç & nuit dans fa Loi, ont cruci-

» fié leur chair avec ses pallions & fes désirs de-

» réglez , & qui ont domté les attraits des volup-

» rez. Les pertes ne peuvent plus les vaincre , ni

„ les persécutions les ébranler , ni les prosperitez

» les corrompre : & comme ils n'aiment plus le

» monde ni fes caresses, ils n'en redoutent point

» auffi les terreurs. Que fera donc le démon pouE

» attaquer une fermeté si grande & une résolution

♦» si généreuse & si sublime, si ce n'est de teinter

« ces Saints par l'amour de la gloire , n'ayant pû

» leur persuader l'amour du vice cV d'employer

« contre eux pour derniere épreuve Ja première

» tentation qu'il employa pour tromper le pre-

m mier homme ì Ce n'est point dans le coeur des

» lâches, des tiédes & des paresseux & de ceux

» qui se négligent, que le démon íè glisie par la

»» tentation de lá glohe humaine , mais plûtôc

>j dans le cœur de ceux qui travaillent avec appli-

« cation, & qui reluisent par l'éclat des, bonnes

u actions : car il les trouve d'autant plus diípofez

» à tomber dans ses pièges , qu'ils sont plus, illuf-

» tres par leurs mérites. . • . . , .

Mais si les vierges veulent apprendre à íè ra-

biilîer dans leur grandeur, elles n'ont qu'à re

garder 1"exemple de l'humilité de J e su:s.%
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Christ. Comme il est 'pour elles le Doc

teur de la pureté , il est juste qu'il le soit aussi Aug. de

de rhumilké. Elles se réprésenteionr*pour cela s.virg.c.^.

ce que ce divin Sauveur dit de luy-mSme dans &fe1m

TEvangile : ApprenêX de moy que je suis doux Math. c n.

& humble de cœur. U est bien remarquable que

Jésus-Christ parle ainsi , aprés avoir mar

qué fa grandeur. Car il avoic dit auparavant >

tJMon Pere ma mis toutes choies entre Us

mains , & ttul ne connott le Fils que le Pere,

comme nul ne connoìt le 'Pere que le Fils ; &

celuy à qui le Fils Paura voulu révéler. C'est

donc ccluy-là même qui dit ; Apprenez, de moy

que je fuis doux & humble de coeur ; Voulant

nous montrer combien il étoit grand , pour nous

montrer combien il s'étoit abaissé pour nous.

C'est à cette doctrine que se réduisent tous les

trésors de fa sagesse & de fa science. Ce qui

est aussi la raison pour laquelle nous proposons

aux vierges l'exemple de l'humilité de J e sus-

Christ, afin qu'elles conservent l'humilité

dars leur élévation.

Ce n'est pas qu'il n'y ait beaucoup de dispro

portion entre Jésus-Christ $c les vier

ges. Elles font justes-, mais non pas comme luy.

à qui seul il appartient de justifier l'impie. Elles,

íenc saintes , mais Jésus - Christ est le

Saint des Saints. Elles font vierges , mais elles

ne sont pas nées de mères vierges commejui.

Elles ont l'integrité de la chair & de Fes-

prit > mais Jésus- C h r i st est . le

"Verb?qui s'est fait chair. Cependant nous ne

c oyons pas devoir proposer aux vierges lhu-

n.il té de ceux à qui Jesus-Christ» , »

F ij



§4 Truite de U Virginité.

pardonné les péchez , mais celle de Jésus-

Christ même qui est l'Agneau de Dieu ,

qui a porté les péchez du monde. II y a bien

de la différence entre l'humilité de celuy qui

étant accablé sons le poids de ses péchez, n'o-

soic lever les yeux au ciel ; & l'humilité de celuy

que le poids de fa charité en a fait descendre.

II y a, dis je, bien de la différence entre l'hu

milité de celle qui a lavé les pieds du Seigneur

en cherchant le pardon de ses péchez > & l'hu

milité de celuy qui a lavé les pieds de ses Dis

ciples, & qui étant le Seigneur des Anges im

mortels n'a point dédaigné de venir servir des

hommes mortels. D'ailleurs il íêroit indigne d'a

dresser la virginité qui est toute pure à des

pécheurs qui ne font purs que parce qu'ils ont

été purifiez de leurs tâches , pour trouver en

eux<e qu'elle doit imiter. Allez donc, ô ames

Vierges , allez non pas aux Publicains ni

aux pécheurs , mais àlESus^CHRin, au

Roy du ciel , à cét incomparable Docteur , &

apprenez de Iuy qu'au milieu de ses grandeurs

U est doux & humble de cœur.

Les vierges trouveront encore la même ins

truction dans la personne de la trés-fainte Vier

ge , qui a été auflì -humble dans son ame, qu'é

levée dans les dons de la grâce. Le Seigneur y

dit elle, a regarde la baffeffe de sa servante.

C'est ainsi qu'elle étoit humble ; parce qu'elle

avoit de bas fentimens d'elle-même : die s'ap

pelle la fervente du Seigneur, encore qu'elle n'ig

norât point qu'elle en fut la mere , & elle avoic

déja pris cette humble qualitédans le moment qu'

elle avoit été élevée à ce suprême digié d'hcnncur
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II est bien remarquable que la sainte Vierge

ne die pas que le Seigneur avoit regardé la

virginité. C'est fans doute qu'elle ne se glorifioit

point de cette vertu , 6c qu'elle n'avoit le cceuc

occupé que de sa baflefle Sc- de son indigni

té. Ce n'est pas que le Seigneur n'ait aussi re

gardé fa virginité. s mais il a regardé encore d'a

vantage son humilité. J'ose dire , dit saint Ber- «Bw»ferm.

nard , que la virginité de Marie n auroit pas été «'• s»ttr

agréable à Dieu fans l'humilità Sur qui repo- *n-

fera mon Esprit y dit Dieu même dans la Sa- «

gefle , (ìnon fur celuy qui est humble ? Si donc «

Marie thvx pas été humble , le saint Esprit ne „

se seroit pas reposé sur elle, : & si le saint Es- «

prit ne sc fût pas reposé sur elle , il ne l'auroit „

point rendue seconde : car comment auroit-elle «

conçu du saint Esprit sans le saint Esprit ? C'est «

pourquoy Dieu le Pere voulant la faire conçe- „ .

voir du Saint Esprit , a regardé plûtôt l'humi- «

lité que la virginité de fa servante. Si donc Ma- «

rie s'est rendue agréable à Dieu par fa virgini- «

té , il faut dire néanmoins que c'est par son hu- «

milité qu'elle a mérité de conçevoir le Fils de «

Dieu;& par conséquent il est constant que c'est son »

humilité qui a rendu fa virginité mêmeagréable. Le «

même saint Bernard ajoûte que commeelle avoit

été destinée de Dieu pour conçevoir Sc enfanter

le Saint des Saints , elle avoit reçu le don de

virginité , afin qu'elle fût sainte de corps j <5c

qu'elle avoit aussi reçu le don d'humilité > afin

qu'elle fût sainte d'esprit.

Mais pour mettre icy on peu de mots l'hu-

milité de la sainte Vierge dans tout son jour , il

faut sçavoir qu'il y a bien d'autres merveilles à

F iij'
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admirer en elle qu'une virginité ordinaire. Car

elle a une virginité toute singulière , puisqu'el

le a au (H la fécondité. Elle a encore une fé

condité toute singulière , étant la mete non d'un

homme purement homme , mais de celuy dont

Dieu est le Pere. C'est pourquoy nous devons

dire qu'elle a aussi une humilité toute singulic-

> re , puisqu'elle n est point bannie par une virgi

nité si admirablement féconde. De sorte qu'il

Bernibid. est difficile de dire , qttatìd on considère tous

ces avantages , lequel on doit plus admirer , ou

la fécondité dans une vierge, ou l'integrité dans

une mere , ou la grandeur d'une mere qui a en

fanté un tel fils, ou Thumilité dans une si pro

digieuse élévation.

CHAPITRE XIII.

gue Fhumilité efi le "véritable moyen d'ac

quérir & àe conserver la virginité.

LA peine que l'on éprouve de la part de la

chair , quand on veut vivre dans la conti

nence , vient de l'orgueil de l'efprit , & c'est ce

qu'il est important de bien entendre. Dieu dans

le commencement & selon les Règles éternelles

de fa Sagesse avoit ordonné que des deux subs

tances dont il avoit composé ['homme , l'une qui

est l'efprit, devoit commander ; & l'autre qui

est la chair , devoit obéir , parce que ce qui est

plus noble doit naturellement commander à ce

, qui est inférieur. Cette disposition si sage & si
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juste faisoic la paix intérieure de l'homme , &

elle étoit la récompense de la soumission qu'il

avoic pour Dieu qui étoir son Maître & son

Seigneur. Cét ordre se conserva pendant que

l'homme conserva l'innocençe. Car les choses

n'étoient pas dans la confusion où elles font

présentement , avant qu'Adam eût offensé sou

Créateur. La chair étoit parfaitement foûmife à

l'esprit, comme il étoit luy-même parfaitement

foûmis à Dieu.

Mais l'homme s'élèva contre son Seigneur par

un orgueil intérieur qu'il conçût dans le fond

de son cœur. II pensa à sc rendre semblable à

Dieu, c'est à dire, à ne dépendre que de luy

seul , & à se conduire par ses propres lumière»

& par fa propre puissance, de même que Dieu

n'a point de maître qui luy donne la Loi , ÔC -

qu'il trouve dans luy seul la source de son être t

Sc de son bonheur. Or l'homme étant ainsi pé

nétré de ce sentiment d'orgueil , se porta ensuite

aisément à secoiier le joug du Seigneur, en

Violant par une dés obéissance visible le précep

te qu'il luy avoit donné.

Une juste peine suivit aussi-tôt le péché de*

l'homme, Dieu le permettant ainsi pour le châ

tier de son orgueil & de sa dés obéissance. La

chair commença à se révolter contre l'esprit , el

le sortit des bornes dans lesquelles elle avoit été

resserrée jusques-là, elle conçût aussi une espece \

d'orgueil , & elle se retira dé l'obéissànce qu'elle

luy devoit, n'étant point juste qu'il jouit plus

long-ten.ps de ect avantage, aprés qu'il s'écoit ■ -

retiré le premier de la soûmission qu'il devoit à *

Dieu. Ainsi dit saint Augustin j ladés-obëislìn- »

F iiij
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deefoit.c.ìs. ce fut la punition de la des obéissance^ C'est

&denat.é de-là que viennent toutes les peines & toutes les

frat.c.is- résistances de la chair : & le monde peu ins

truit se trompe bien , quand il s'imagine que

Dieu a mis 1 homme , en le créant, dans l'état

ou il se trouve depuis le péché.

Si nous entendons bien cette doctrine, il est

aisé de voir la conséquence qu'il en faut tirer ,

c'est à dire que si l'homme veut que sa chair

luy soit soumise , il doit le premier se soumettre

à Dieu par la verau de l'humilité , puisque c'est

luy qui le premier a attiré cette peine sur luy>

& il méritera par là que Dieu relâche òc di

minue l'orgueil de sa chair, aprés qu'il aura re

lâché & diminué l'orgueil de son esprit.

Il faut soutenir cette doctrine par l'autorité

Grtg. 1. 1 » des saints Pères. On ne conserve la chasteté ,

Moral. c„ jj,- {*aint Grégoire le Grand , qu'en conservant

» l'humilité. Car si l'esprit se tient rabaiflé an

» dessous de Dieu par une pieuse soumission, la

» chair ne s'élève point au dessus de l'esprit par

» des mouvemens illégitimes , parce qu'il n'a reçû

» d'empire & de domination fur elle , qu'au cas

v qu'il reconnoîsse le suprême empire de Dieu

» sur luy : & ainsi c'est avec justice, que lors-

»j qu'il méprise son Créateur par des scntimens

» d'orgueil , elle luy déclare aussi-tôt la guerre,

» De-là vint que celuy qui le premier pécha con-

» tre luv en luy dés-obeissant , sentit les premie-

« res atteintes de la honte & de la pudeur. La

» révolte de son esprit contre Dieu fût suivie de

» celle de sa chair contre son esprit -, & n'ayant

m pas voulu demeurer soumis au suprême Auteur

» de son être , il perdit le droit de tenir sa chair.
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soumise à ses ordres & à fa conduite, afin qu'il «

sentit en soi-même la confusion qui kiy venoit «

de sa dés-obeiflànce , & qu'il aprit par cette hu- «

miliation involontaire ce qu'il avoit perdu par fa «

volontaire présomption. «

Saint Bernard enseigne aussi la même chose.

Ce que dit Jïsus-ChrisTj dit ce Pere, «M*t,$.

bienheureux ceux qui font doux , farce qu'ils itB'rn.si

posséderont la terre, peut s'entendre de nôtre n1' m)f

corps , & que n 1 ame veut régner fur elle , il « J

faut qu'elle soit douce & soumise à son Supé- «

rieur, parce qu'elle trouvera son inférieure tel- «

le à son égard, qu'elle fera àl'égardde son Su- «

périeur. Car la créature s'arme pour venger «

l'injure faite au Créateur ; & lorsque ïame trou- «

ve que sa chair luy est rebelle , elle doit conclu- ,«

re qu'elle même n'est point soumise aux Puis- «

íànces supérieures. Qu'elle s'adoucifle donc , & «

qu'elle s'humilie fous la main puistanredu Trés- «

Haut , qu'elle soit íòûmife à Dieu & à ceux «

qui le représentent ; & elle trouvera aussi- «

tôt que son corps lui deviendra íòûmis & obéis- „

sant. tê

Je puis ajouter que les jeûnes , les veil

les, & les autres mortifications dont nous parle

rons dans la fuite , & qui sont assurément trés-

utiles pour reduire la chair , fervent peu néan

moins fans le secours de l'humilité. II faut dé

truire le vice dans íâ racine ; & puisque l'or-

gueil est la racine & la cause de la rébellion de

la chair , on doit premièrement rabaiflèr l'or-'

gueil de l'eíprit pour humilier ensuite plus fa

cilement celui de la chair.

Mais il faut remarquer que Dieu n'accorde
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pas même à l'humilité des vierges un relâche

ment òù une exemption entière de la concupis

cence de la chair. Et pour entendre ceci je re

porterai un point.de la querelle de saint Au*

gustin avec Julien disciple de Pelage. Cét Ht»

rétique , selon le faux principe de son parti ,

ne pouvoit croire que la concupiseence fût mau

vaise y 8c voici entre autre choie ce qu'il disoir,

Aug.l.i,.» Que la concupiscence étoit mauvaise, Dieu

c.%.c(mtra„ ne ja iaj(feroic paS atix vierges , parce qu'elles

' " ne l'avoient que pour la combattre.

Aug. ibid.» Saint Augustin lui avoue d'abord que la con-

» cupiscence étoit fort incommode aux vierges,

» que véritablement elle né leur nuisoit pas pour

» les séparer du nombre des Saints , pourvu

» qu'elle ne trouva point en elles de consente-

» ment à ses mauvais désirs -, mais qu'elle dimi-

» nuoit & troubloit les plaisirs spirituels de ces

» ames saintes... Mais il y a dans cette vie hu-

» maine continue ce Saint , un plus méchant ennemi

» à craindre qui estl'orgueil. C'est pourquoi Dieu

» né veut pás éteindre tout -à fait la concupis-

»» cence de la chair dans les Saints qui gardent

» la continence , afin qu'en combattant ils se íbu-

» viennent des périls qui les environnent , & que

» ce souvenir les empêche de s'enfler par une trop

•» grande confiance, jusqu'à ce que l'humaine fra-

» gilité arrive à cette santé parfaite, où elle n'au-

» ra plus à craindre ni aucune pouriture d'impu-

' rete ni aucune enflure d'orgueil.

C'est ce que nous voyons dans l'exemple de

i.Cer.c.ií. saint Paul : De peur , disoit-il , que la gran

deur de mes révélations ne me causât de NU*

vement% , Dieu a- permis que je rtfmùffe dans
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md chair Yéguillon qui est range & le ministrt

de fatan pour me donner des Çouflets. Quel

ques uns ont crû que cét éguillon de la chair

etoit un mal de tête qui affligeoit. saint Paul.

Saint Chrysostome l'a entendu des ennemis Sc

des persécuteurs qui suivoient cét Apôtre par

tout où il alloit , pour s'opposer à sa Prédica

tion. Mais nous devons plutôt suivre le senti

ment des autres Sc en particulier de j saint Au-

Í;ustin qui entend cét éguillon des tentations de

a chair qui venoient non pas de la chair mê-

me de cét Apôtre tout brise par la vieillesse & tf'fâ'Zl

par les travaux Evangéliques , mais tde la malice 7

& de l'opeiaticn d'un démon qui ne le quittoit

Îoint , & à qui Dieu l'avoit abandonné pour

ai faire sentir les fbibleíTes de la nature ( d*

peur que la grandeur de ses Révélations ne lui

causât de l'élévement. Car quelque parfait qu'il

fut dans la justice,. il ne 1 etoit pas encore assez

pour ne plus craindre l'orgueil. Dieu permet-

toit donc que le démon lui fit sentir ces peines

de la chair, afin que ces foiblesses le retinssent

dans l'humilité. Merveilleuse conduite de Dieu,

qui sc servoit du démon qui est orgueilleux >

pour former son Apôtre à l'humilité ! C'est

l'ouvrage de la puissance & de la Sagesse de

celui qui sçait se servir des méchans pour de

bons usages , Sc tirer du bien de leur ma

lice.

i
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CHAPITRE XIV.

J>)ue U continence est un don de Dieu.

Comment les Hérétiques de ce tems

abusent de cette doctrine.

LE premier défaut dans lequel l'orgueil fait

tomber astèz ordinairement les ames , qui

qui croient posséder 3 ou qui possèdent vérita

blement quelque avantage , est de s'attribuer cc

bien à elles-mêmes , d'établir leur propre justi

ce , & de ne pas reconnoître celle de, Dieu ,

parce qu'il trouve dequoi se contenter dans cet

te pensée impie qui lui fournit un beau sujet

de s'élever. C'est pourquoi travaillant ici à ins

pirer une véritable humilité aux vierges je

dois leur mpntrer que la continence virginale

dont elles font profession , est un bien qu'elles

ne se sont point donné à elles - mêmes , mais

qii'elles ont reçu de la grâce divine : ce qui

leur ôtera tout sujet de s'en glorifier leton la pa-

i. Cer.e. 4 rôle de saint Paul : Qu'avez.-vous que vous

riœyeT^ point reçu , pourquoi vous en glorifiez-

vous j comme fi vous ne l'avie"^ point reçu ?

Tout don parfait & toute grâce excellente

vient de 'Dieu, dit l' Apôtre saint Jacques , &

m dècend du Père des lumières. Au sujet de ces

•paroles c'est une maxime établie par Tertullien

Tertull.de» |es D;tns jont Ja grandeur est extraordinai-

P* m • c » rement sublime , ne peuvent venir que de ;la

" grâce & de l'inspiration divine •, ce qui est sou-
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verainement bon dépend souverainement dé «

Dieu ; & lui seul qui possédé ces thrésors , «

les distribue par une gcace t<jute libre & toute ««

volontaire , à ceux qu'il lui plaît d'honorer de «

cette insigne faveur. Telle est la virginité qui «

n'a point suivi le torrent du siécle , qui a rejet-

té le mariage , qui a vaincu toutes les inclina

tions de la chair , &c qui mene fur la terre une

vie toute céleste. Ainsi elle doit dépendre de

Dieu comme de son auteur.

Or il est extrêmement important de reconnoî-

tre cette vérité , parce qu'il n'y a rien , selon Tertu'J. dé

le même Tertullien , qui fasse mieux voir que vtl.virg.

l'on n'a point la continence que quand on ne

l'attribuë point à Dieu. Il faut nous assurer, dit

Caflìen , qu'encore que nous nous exercions aux Cajfì*»;

plus rigoureuses pratiques de la continence, que CtìLix d*

nous endurions la fùm & la, soif , que nous

nous fatiguions par les veilles , & que nous nous

appliquions à toutes les bonnes œuvres & à une

lecture continuelle , nous ne pouvons pas néan

moins acquérir une perpétuelle chasteté par le

mérite de ces travaux , si en nous exerçant con

tinuellement à toutes ces choses , nous n'apre-

nons que c'est Dieu qui accorde céc état d'in-»

còrruptibilité par les largesses de fa grâce.

Il est aisé de reconnoître les rémoignages de

cette vérité dans les saintes Ecritures. Ayant

ffû, dit le Sage, que je ne pouvois garder la sxp.8.il,

continence , fi Dieu ne me la donnoit , & que

cetoit un effet de sagesse de sçavoir de qui ce

don venoit , je me suis adrejsé à lui , & je rai

prié. Cela est tout clair dans les paroles de

Jésus-Christ fur le sujet de la virgini-
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té. Tous ne font pas capables de cette résolu-

Math.ay. tion , mais ceux qui en ont rec(i le don. Je

voudrois , dit saint Paul , que tous fussent en

Fêtât oh je fuis moi - même , c'est à dire qu'ils

vécussent dans le Célibat : mais chacun a son

don particulier selon qu'il le reçoit de 1>ieu ,

l'un d'une manière & l'autre d'une autre. En

quoi l'Apôtre nous aprend que non seulement

la chasteté virginale est un don que tous ne re

çoivent pas , mais même la chasteté conjugale ,

quoique beaucoup inférieure à l'autre: Or si

Dieu distlibuë différemment ses dons , nous

devons croire qu'il en use toujours avec justice,

encore que nous ne puissions cennoître le my

stère de fa conduite.

Les saints Pères ont ausii toujours reconnu

& enseigné cette vérité. On nc peut recevoir

la continence que de la grâce de Dieu , dit

f afe•" saint Clément d'Alexandrie . Si les biens que

nous recevons dans notre corps, quielt ce que

" ncus avons de plus foible , comme la beauté,

" les forces , la santé & les autres biens sembla-

" b!es , viennênt de Dieu qui a créé la nature,

Augjf. » & quj jiu- a donné fa perfection ; à combien

I}0* " plus forte raison selon saint Augustin , devons-

" nous croire que nul autre que lui, ne peut don-

" ner les biens de l'esprit ? L'homme peut- il por-

" ter plus loin íâ folie, & former une pensée plus

" orgueilleuse & plus ingrate , que de s'imaginer

" que c'est Dieu qui donne la beauté au corps ,

" 8c que c'est l'homme qui se donne à lui-même

" la chasteté de l'esprit ? C'est aussi la première

instruction , cornme étant la plus importante ,

que saint Augustin donne à l'illustre veuve Ju-



Livre 1. Chapitre XIV. o«

lienne & à sa fille Demetriade , qu'autant qu'el

le senrent avoir d'amour pour la continence , el

les doivent l'attribue'r à la grâce & en remer

cier Dieu. C'est lui , leur dit -il, qui vous a « Aug. d*

donné de son Efpric , & qui par une abondance. ai.

te infusion de fa charité , vous a inspiré Yamour «

d'un plus grand bien pour ne plus vouloir ce «

qui vous étoit permis , de n'avoir pas trouvé à «

propos de vous marier lorsque vous le pouviez, «

pour ne le plus pouvoir quand vous le Vou- «

driez , Sc de vous attacher d'autant plus forte- «

ment à ne plus vouloir ce qui ne vous est plus «

permis , que vous ne l'avez point voulu , quand «

il vous étoit permis- Plus vous reconnoîtrez que « '

ces biens sont les dons de Dieu , plus ces dons «

vous rendront heureuses. Ce saint Pére passe

encore plus loin , & il fait voit à cette veuVe

Sc à cette, vierge , que ces dons ne peuvent aucu

nement les rendre heureuses , si elles ne sça-

vent de qui elles les ont reçûs; & il veut qu'el

les fassent réfléxion à ces paroles de saint Paul :

Nous n'avons point reçu l'esprit du monde y i-Cor.i.i».

mais Cesprit de Dieu , afin que nous connoif-

Jions les dons qu'il nous a faits ; Sc ces autres

du même Apôtre: Nous portons un trésor dans x&r.^,*,

des vases de terre , afin que l'on connoijfe qui

félévation qui est en nous , vient de la puissan

ce de. Dieu , & non pas de nous.

Pelage l'enncmi de la grâce avoit adressé une

lettre à Détnétriade, dans laquelle il flatoitcet*

te vierge de devoir à elle - même les richesses

spirituelles qu'elle possédoit. Vous avez des « felag. tf.

avantages, lui disoit cét Hérétique , qui vous Df-

relevent au dessus des autres. Vôtre noblesse Sc «^Urm!'
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"toutes vos richesses corporelles , appartiennent

« plûtôt à vos Prédécefleuis qui vous les ont

«laissées, qu'à vous même. Mais nul autre que

» vous même ne peut vous donner les richefles

» spirituelles , & c'est pour celles-là que vous

» méritez avec justice d'être louée > parce que vous

w les possédez dans vous, & que vous ne pouvez

» les tenir que de vous. ,

Les plus grands Hommes de l'Eglife n'apri-

rent pas plûtôt la nouvelle de la témérité de

Pélage qui entreprenois de corrompre l'eíprit de

cette vierge , qu'ils eurent foin d'.écrire àlamere

& à la fille, pour empêcher que cette erreur

ne s'insinuât dans leurs ames. C'est ce que fi-

Inn.uep.ìt rent le Pape saint Innocent premier , íàint Jerô-

ad Julian' me & saint Augustin, pour leur remontrer que

Hteron. ef e'étoit l'effet de la grâce de J e s u s-C hrist

'met' de ce qu elles avoient surpaffé la noblesse de

leur ramille par la sainteté de Jeurs mœurs , 8c

qu'elles dévoient avoir horreur des paroles de

Pélage comme d'un poison capable de corrom-

{>rç la pureté de leurs ames. Ce fût encore dans

e dessein de préserver Démétriade de cette er

reur , que saint Prospcr ou plûtôt le grand saint

Léon luy adresia une lettre, où entre autres cho

ses il l'avercit de reconnoître, que tout ce qu'eU

lcpouvoit avoir de beau , d'éclatant &c de pré-

tieux, venoit de 1 opération, de Dieu, & que

toutes ses, richesses spirituelles luy avoient été

données par fa grâce.

En effet si c'est par la grâce du Seigneur que

•l'on avance dans les autres vertus, & si c'est à

luy qu'il faut attribuer la victoire que l'on rem

porte fur tous les autres vices , n'est il pas né

cessaire
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cessaire d'avoiiei que l'on ne peut fans un don

singulier de Dieu surmonter les vices de la chair î

Ce combat est certainement au dessus de nos for

ces. C'est sortir en quelque façon de la chair en

demeurant néanmoins dans la chair , & il est au

dessus de la nature que celuy qui est revêtu de

chair , ne cède point à ses égurHons. Il est im- n"*Js t 6'

possible, ditCassien, que l'homme s'élève, pour

ainsi dire» avec ses propres aîles à une vertu si «

sublime &c toute céleste, si la grâce du Seigneur «

ne le retire de la fange & de la terre de la chair, «

en luy communiquant le don de chasteté. Ce

qui fait dire de même à saint Jean Climaque , « clim,

qu'il est impossible que quelqu'un vainque sa « 3r*^- l/«

propre nature ; & que quand la nature est vain- «

cuë , on doit reconnoitre que cette v ictoire est «

l'eíret de la présence de celuy qui est au dessus «

de la nature. «

Mais quoi que nous remontrions aux vierges,

que la continence dont elles font profession est

un don de Dieu , cela n'empêche point que ce

bien ne leur apartienne véritablement. Il est ^ ,

vrai que Dieu a inspiré à leur volonté Pamourg,^,^,

de cette excellente. vertu , & que c'est lui-mê- 17. - '

me qui leur donne la force dont elles ont be

soin pour persévérer. Mais il est vrai aussi quel

les agillènt par leur volonté. Car autrement, se

lon la remarque de saint Chryfostome , si la chr f. hw>%.

virginité étoit tellement un don de Dieu qu'el- 6i,í»M*rfe,

les n'y contribuassent rien de leur part , ce se-

toit cn vain qu'il leur promettroit le Royaume

du Ciel pour récompense , & qu'il les discer

nerait ainsi des autres Eunuques qui ne le sont

que par. une nécessité involontaire. C'est pouu-
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quoi aprés que Jesus-Christ a dit ,

Mattk.19. Tous ne font pas capables de cette résolution ,

mais ceux qui en ont reçu le don , il ajoure:

Qui peut comprendre ceci le comprenne , pour

nous marquer par les premières paroles , que

nous ne pouvons cultiver la continence fans le

• secours de fa grâce ; 6c par les secondes , que

nous ne laissons pas d'y avoir part en agisiant

par le mouvement du saint Esprit , qui remuë

& qui fait agir nôtre volonté. C'est en ce sens

que l'on doit entendre ce qu'il semble que saint

Chryfostome a de contraire à la doctrine que

Chryfàst. de nous venons d'établir. Ce Pére témoigne ail-

pirg. c. zj. leurs que ceux qui entrent dans le combat de la

virginité , ont besoin d'une grande grâce de

Dieu, il applique aux vierges ces termes del'E-

Tfst. 116, criture : Si Dieu ne garde lui-même une ville ,

Chys.hom. ^efi en vain 1He veille celui qui la garde \ &

i.í.adpopul.. il veut qu'elles adressent souvent cette prière à

Psal.16, j?. Dieu .• Seigneur gardes moi comme la prunelle

de íceil. Les Pélagiens étoient bien éloignez de

cette doctrine , lorfqu'explicant ces termes de

1 Jesus-Christ.- Mais ceux qui tn ont

Liber de re^ ^e ^m » *'s entendoient tous les Chrétiens

ttstit. <3ui lisent l'Evangile & les Lettres de l'Apôtre,

EM. max. où ils remarquent que Dieu ne désire lien da-

r,7« vantage que de voir les hommes pratiquer la

chasteté: & par ceux qui n'avoient point reçu

ce don , les Païens & les Juifs qui ne con-

noiííòient pas la doctrine du Nouveau Testa

ment qui découvre le grand bien de la chasteté

Virginale- ,

Les Hérétiques de nôtre tems sont bien ai-

fcs de soutenir avec nous que la virginité est
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un don de Dieu : mais ils se fervent d'un

bon fondement pour élever un fort méchant édi .

íìce. Il prétendent que comme cette vertu dé

pend de la grâce divine , c'est une témérité de

s'engager par le vceu à une continence perpé

tuelle, ainsi que nous avons déja remarqué. Cal- Hart».h t.

vin reprend îcs Apôtres d'avoir tiré une mau- 19. Math.

vaise conclusion des paroles par lesquelles J s-

sus-Ch rist avoit établi l'indiílòlubilité du

mariage, cn ce qa'ils avoient répondu ; Si la Áía^e

condition d'un homme eft telle avec fa femme , " ' '

il n est pas avantageux de se marier • $c il

appuyé fa correction fur ce que J $ s u s - .

Christ leur avpit répliqué j Tous ne font ,

11 j ri-' .Matb.e.zo,
pas capables de cette résolution, mats teux qut

en ont reçu le don. Mais les saints. Pères té- Werm.l.u

moignent au contraire qu'il approuva leur penr emtra Jou.

fée. H est vrai qu'il ne leur marqua point, que í-7,

cette conséquence étoit véritable, de peur, dit

•saint Chryíòstome, qu'ils ne crûflçnt qu'il pio- Chryf.hm.

posoit le Célibar comme une loi. Cependant, 6Unii»tb.

selon le même Pere, il ne leur marqua point

qu'elle fût fausse ; & ne répondant pas préci-

sèment à leurs paroles , il fait voir que leur

pensée étoit juste & raisonnable. * - .

Outre cela nous devons sçavoir que Dieu Vie

refuse point sa grâce a tous ceux qui íinvoquent pfat, 144.

dans la vérité. Quoi ? Parce que la continence

est un don de Dieu, nous ne pouvons poinr cs>

perer de la conserver îLachastetc conjugale n'est-

elle pas aussi un,don de Dieu ? Que les hom

mes craignent donc de se marier, de peur qu'ils

n'ayent pas le don de vivre chastement dans cét

état. Que deviendront donc tous les témoigna-

G ij
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ges que nous lisons , par leíquels Dieu masque

l'inclination qu'il a de donner fa grâce aux hom-

JtítK.e. 16. Demandez. & vous recevrez.. Si vous de-

mandez, quelque ebofe à mon Pere , il vous le

donnera : Demandes & on vous donnera , frap~

fez. k la porte , & on vous ouvrira , cherches

Muthc.-j.Ó' vous trouverez. Car quiconque demande,

%.^ Lhc.c. reçoit *, & qui cherche , trouve -, & on ouvrira

xi.*o> io. } çeiuy qui frappe. Aprés que saint Clément

l , « Alexandrie a dit que la continence vient de la

grâce de Dieu, il ajoute que c est pour cela qu il

est dit ; Demandes & on vous donnera : On

Orig.inMat, vo^ ^anS Origene qu'il y en avoit de son tems

ç. tg. qui abusoient de ces paroles de Jésus-

Christ: Tous ne font sas cafables de cette

résolution , mais ceux qui en ont reçu le don ,

& qui s'en servoient pour se dispenser de vivre

dans la continence, comme ne le pouvant d'eux

mêmes fans en recevoir le don. Cét Auteur leur

répond qu'il rie faut pas s'arrêter simplement à

ces termes s Mais ceux qui en ont reçu le don,

& qu'il faut aussi faire attention à ces autres

paroles dejESus-CHRisT qui a ditV De~

Hitron.'m» mandez & on vous donnera. Cela est accordé ,

Math. «„ djt saint Jérôme, à ceux qui l'ont demandé,

Yù Hisp " 1ul ''ont vou^u » ^ 1"' ont travaillé pour le rc-

lA.desum.» cevoir- C'est Dieu qui donne la virginité , dit

bono c. 4O-» saint Isidore de Seville, & il la donne quand on

„ la luy demande avec un gémissement intérieur.

Conc. Trid. C'est ainsi que le Concile de Trente déclare que

fijf. z+. de ceux qui ne se sentent pas avoir le don de chasle-

matr.c. ix. ^ encore qu'ils enayent fait vœu , n'ont point

pour cela la liberté de paster dans le mariage ;

' k ;. * Parce que Dieu ne le refuse pas à ceux qui le
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luy démandent , 8c qu'il ne permet pas que «

nous (oyons tentez au dessus de ce que nous «

pouvons ■. ■ «

 

CHAPITRE XV.

J%ue les Vierges ne doivent pas mépriser

les gens mariez,. Comment elles doi

vent se mettre au dessous d'eux , quoy

qu'elles soient dans un état flus par

fait. TJne femme mariée qui ejl hum

ble efi meilleure qu'une Vierge qui ejt

orgueilleuse.

A Prés avoir averti les vierges que la conti

nence est un don de Dieu , il faut les

avertir d'éviter un autre piège de l'orgueil , qui

est de se servir de la grâce que l'qn a reçûë pour

mépriser ceux à qui Dieu n'a pas communiqué

la même faveur. C'étoit l'eípece de l'orgueil

du Pharisien, qui en remerciant Dieu des grâ

ces qu'il en avoit reçûè's , s'élevoit en même

tems au dessus du Publicain qui tonfessoit ses - .

péchez. Mais le Pharisien superbe fût rejetté

• avec toutes ses bonnes actions , & l'humble Pu

blicain fût justifié en s'aceufant, parce que , se

lon la sentence de Je sus-Christ : Celuy Luc. e. i$;

fui i élevé sera abbaijsé , & celuy qui s'abbaijsé

fera élevé.

C'est pourquoi les vierges doivent bien se

garder de mépriser les personnes mariées dont

G iij
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«Iles ont sutpassé la vertu en renonçant à cét

état , & les saints Pères n'ont point manqué de

Cyrdl. ts jcui; fajre cette remontrance. Quand vous culti-

Cath*. " vez continence avec la plus grande applica-

" tion , dit saint Cyrille de Jérusalem , prenez

" bien garde de ne pas vous enfler contre ceux qui

" sont engagez dans le mariage , parce qu'ils font

. " purs auífi , puisque saint Paul dit que le maria- ,

Htlr.e. 4.ge est honorable & le lit nuptial sans tâche.

Conc.Gang. Les Pères du Concile de Gartgres contre Eusta-

t. io. che qui condamnoit le mariage , prononcent

Anathème contre les personnes qui vivant dans

la virginité pour le Seigneur s'élèvent contre

ceíles qui sont mariées. Le Concile d'Aix la

Chapelle a répété la même chose. Quand íâisli

Grégoire prescrit aux Pasteurs Evangéliques les

différentes manières de la conduite qu'ils doivent

observer à l'égard des differens états des Chré-

Cf(^ P^ „ tiens qui sont dans l'Eglise ; II faut avertir, dit

p. 5. adm „ Ce grand saint, les personnes qui ont renoncé à

,„ la chair & à ses vices, de préférer tellement la

„ virginité au mariage qu'elles évitent neanmoifts

M de s'élever au deíïus des personnes mariées , afin

w qu'en préférant la virginité au mariage & en se

n mettaftt néanmoins au dessous d'elles , ilsn'aban-

u donnent pas îe bien qu'elles jugent meilleur, &

() qu'elles se conservent, en ne concevant point dc«

p íentimens de vanité .

Les vierges fe réprésenteront que le mariage

, a -été institué de Dieu, qu'il est permis aux hom-1

mes, & qu'il n'est point condamné en aucun

endroit de nos saintes Ecritures» mais seulement

Fadultere & la fornication. L'orgueil au con

traire vient du démon , & c'est pour <e feu}
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C:ché qu'il a été précipité du ciel dans Penser» Aug.ìtttf.

es vierges pouvaient se marier avant qu'elles 7S'

euslènt fait vœtt , & elles eussent fait ce qui

étoit permis : mais quand elíes s'enflent le cœuf

à cause de la grandeur de leur profession , ôc

qu'elles méprisent ceux qui sont mariez , elle*

font ce qui n'est point permis , l'orgueil étant

généralement condamné.

Outre cela les vierges considéreront que les 4^ ^n

gens mariez appartiennent au corps de J e s u s - si .de verb,

Christ, 8c qu'ils en sontles membres comme i>om.ér d*

elles. II est vrai qu'ils y ont une place infe- vtd.f.id

rieure, cependant ils y ont leur place. Lesmem

bres qui sont situez dans la partie supérieure de ,

nôtre corps , n'en sont pas les íêuls membres >

ceux qui ont une place inférieure en sont aussi»

& si les pieds refusoient de porter le corps , le» *

membres qui sont plus élevez, ne scroient-ils

pas obligez de languir fur la terre ? 2\sous ho- j,Cif.e.ii,t

norons même davantage t dit íàint Paul , Tes mem

bres de notre corps qui paroijsent moins hono-

norables , & Dieu a mis un tel ordre dans le

corps que l'on honore davantage ce qui est moins

honorable de soi-même , afin qu'il ny ait point

de division ni de schisme dans le corps , mais

que tous les membres conspirent mutuelle"

ment à s'entr'aider les uns les autres. C'est en

cela aussi que consiste la principale beauté de

l'EgHse qui est composée de membres differens cy.f.hs-Hi

dont les uns sont plus précieux 5c les autres ctf.

inférieurs, comme Tordre des vierges, la socié

té de veuves & l'aflemblée des gens mariez ,

qui tous se sont honneur les uns aux autres.

U faut eílàyer même de faire voir aux vierges

'G iii)
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qu'elles doivent se mettre au dessous des gení

mariez , encore qu'elles soient au dessus d'eux

Akg. Je s. par ieur profession. Mais quelles pensées pour-

i>irg. c. 4*. tons _ nous |eur fournir pour qu'elles s'estiment

verb. Vom. moins que ceux qui n ont point le donli excellent

&de»at.& dont elles jouissent. Car cela se doit faire non

gr»t.c, 34. par apparence, mais par une véritable humilité.

- Prendre l'apparence de l'humilité , est l'effet

d'un orgueil encore plus grand. L'Ecriture vou

lant nous apprendre que l'humilité doit être vé

ritable , aprés avoir dit > Plus vous êtes grand,

plus vous deve"^ vous rabaisser en toutes choses ^

Eíciesiastici eue ajoûte aussi- tôt ; Et vous trouverez, grâce

t.).v. zo. en la présence du Seigneur , parce qu'on në

peut tromper le Seigneur par une fausse hu

milité*

\ Il est donc nécessaire d'examiner , s'il n'y a

pas quelque choie que les vierges puissent con

sidérer avec vérité , & dans laquelle elles n'o

sent se préférer aux femmes ridelles fans qu'el

les doutent néanmoins de préférer roûjours la

virginité au mariage. Il Jvit pour cela que les

vierges se répréíêntent les dons cachez de Dieq,

qui peuvent être dans les femmes mariées , &

qui ne peuvent paroître que par les épreuves

èc les tentations. Car pour ne pqint parler de

tout le reste, encore qu'une vierge -s'occupe du

foin des choses du Seigneur , ne se peut- il pas

faire qu'elle ait quelque fecrette foiblesse qui lui

soit inconnue" , & qu elle ne soit point en état d'en

durer le Martyre , que la femme mariée au con

traire , à laquèlle elle pensoit se préférer , soit

toute disposée à boire le Calice d'humilité que

te.. Seigneur présenta à boire à ses Disciples *
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avant que de leur accorder le rang de gloire

qu'ils demandoient avec orgueil. Cette femme

a peut-être assez de force pour- souffrir que l'on

déchire ses entrailles & que l'on répande son

íâng plutôt que de consentir à I'iniquité, pen

dant qu'une vierge ne pourroit peut-être pas en

endurer autant pour la justice ni même pour la

pureté dont elle fait profession , quoi qu'elle vi

ve dans l'innocence depuis son enfance , 8c

qu'elle ait renoncé au mariage pour gagner le

Royaume du Ciel.

II n'y a rien de plus utile que cette pensée

pour abattre tout l'orgueil, comme il n'y en a >*«l îî-8}.

Foint de plus vainc que de croire que, parce que 71*

on a quelque bien qui paroît au dehors , un

autre n en ait aucun parce qu'il ne paroît au

lieu qu'il a peut-être des avantages & des biens

d'un plus grand poid que les nôtres. Et il faut

avoir véritablement cette pensée , non par ma

nière ni par feintisè, qu'un autre peut posséder

quelque Dien caché par lequel il sera au dessus

de nous devant Dieu , encore que l'on voye le

bien que nous avons , & qui nous met au des

sus de luy devant les hommes.

Mais lorsque les vierges pensent à s'élever

par orgueil au deflus des gens mariez , c'est

alors qu'elles leur deviennent véritablement in

férieures. Une vierge qui est humble, dit saint «AuZM?s'

Augustin , est meilleure qu'une femme mariée "7s"

qui est humble auflì -,Jmais une femme mariée "

qui est humble est meilleure qu'une vierge qui «

est orgueilleuse. Et voici le raisonnement de ce «

saint à ce sujet. Si l'on regarde en particulier ■Aug.ferm*

le bieu des vierges , il faut avouer qu'elles font S£'J£ wr*'
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meilleures & plus parfaites que les femmes ma

riées , parce que la pureté virginale est meilleure

& plus parfaite que la pureté conjugale. Mais

aprés avoir comparé ensemble le mariage & la

virginité, il faut auffi Comparer l'humilité &

(.'orgueil. Quand nous comparons le mariage 8c

la virginité , nous conspirons un bien avec un

bien , parce que le mariage est aussi un bien ,

quoi que moindre que celuy de la virginité. Ce

font deux biens, dont l'un est plus grand &

l'autre moindre.

Mais il n'en est pas, de même de l'orgueil &

de l'humilité. Nous ne pouvons pas dire que"

í'orgueil íoit un bien, & que l'humilité en soit

un plus grand. Nous disons au contraire que

l'orgueil est un grand mal & que l'humilité est

un grand bien. Si donc l'orgueil est un grand

mal , lorsqu'une vierge joint ce vice à fa pure

té , elle joint un grand mal à ce grand bien s &

ce grand bien devient un mal par le mélange

d'un grand mal. Mais si l'humilité est un grand

bien , loríqu^une femme mariée joint l'humilité

à son mariage , elle joint un grand bien à ce

bien qui est moindre,& ce bien moindre devient un

grand bien par l'union & l'accompagnement d'un

grand bien. Ainsi une femme mariée qui est humble

est meilleure qu'une vierge qui est orgueilleuse.

Et il faut bien entendre cette préférence. ,Car en

core qu'une vierge doive posséder dans le ciel

une place plus éminente que non pas une fem

me mariée , parce que la virginité est plus ex

cellente que le mariage ', néanmoins une femme

mariée y aura ainsi ía place q^uoi que moindre,

au lieu qu'une vieige superbe n y en auta aucune ,
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perdant ainsi par son orgueil tout le mérite de

íà virginité. Et quelle place trouverons- nous à

certe vierge orgueilleuse qui n'en aura point là,

dit saint Augustin , sinon avec celuy qui en

est tombé par son orgueil, & qui en a fait tom

ber l'homme par le même péché í De sorte qu'-

unevierge qui s'étoit élevée parmi les Anges par íà

virginité > fera précipitée avec le démon par son

orgueil. . , . *

CHAPITRE XVI.

Comment saint Augustin a explique U

parabole des dix Vierges. Jîhte selon luy

íamour de la gloire des hommes a perdu

les cinq Vierges folles. * ,

LA parabole des dix vierges de l'Evangilea Matk. %$.

été différemment expliquée par les saints

Pères de l'Eglise , & particulièrement par sains

Chrysostome 8c par saint Augustin qui sont Au

teurs de deux interprétations , que les autres otít

suivies depuis selon l'abondance de leur íèns , òvï

pour la nécessité du sujet qu'ils trairaient. Noug

Verrons dans la fuite Implication de saint Chry

sostome, & nous allons voir présentement celle

de íàint Augustin.

Ce grand Docteur estime que Cette parabole jíug. fam.

ne regarde pas précisément les vierges qui le sont **• dtverti,

par la sainteté particulière & plus excellente dont Dom à,1'l-

elles font profession , mais toutes les ames des *' ^ *

justes Fidelesqui font dans l'Eglise} & il marque jj,
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que tes ames sont appellées Vierges , parce

qu'elles gardent la virginité spirituelle qui con*

siste dans l'integrité de la foi, & qu'elles pra

tiquent une efpece de continence , en renonçant

aux voluptés illicites des sens. Ainsi ce Pére

parlant des lampes avec lesquelles les dix vierges

sortt réprésentées , dit que Ce sont les bonnes

œuvres , parce que Jésus-Christ appelle

les bonnes œuvres une lumière : Que vôtre lu*

mitre luise devant les hommes >afin que voyant

vos bonnes œuvres ils glorifient vôtre Pers qui

est dans le Ciel.

Saint Augustin qui prétend que cette parabole

regarde tous les Fidèles , s'en sert pour leur fai

te voir qu'ils ne doivent point exercer leurs bon

nes œuvres pour plaire aux hommes & mériter

leurs louanges , mais pour plaire à Dieu & avoir

la gloire 'devant luy. Nóus pouvons donc fort

justement l'appliquer aufli aux vierges , pour

leur montrer qu'elles ne doivent point pratiquer

l'œuvre si excellente & si sublime de la virgi

nité , pour attirer les louanges des hommes >

mars celles de Dieu à qui elles se sont consa

crées , puisqu'elles font partie du corps de l'Egli-

fe dont elles sorit les plus illustres membres : ou

tre que la parabole étant conçûë sous le nom

& le tître de vierges , elles sont fans doute obli

gées de s'en faire ilne application particulière",

& il y a sujet même de croire , sans sortir de

la pensée de saint Augustin , que J ï sus-

Christ a eu en vue d'instruire spéciale

ment les vierges , parce que la grandeur de leur

état semble lesrendte plus sujettes à la vanitc'íc

à l'amom de la gloire.
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II faut distinguer la fin que l'on se propose

dans l'exercice de la continence. On peut la

cultiver en la présence de Dieu & pour ne

plaire qu'à luy íèul dans la joye intérieure de

la conscience. On peut aussi la cultiver en la

présence des hommes pour mériter leurs louant

ges Sc leurs applaudiflèmens. C'est pour cela

qu'entre les dix vierges , il y en a cinq qui font

appellées folles > & cinq qui font appellée-s sages.

Voici la différence que l'Ecriture met entre les

unes & les autres. Celles qui étoknt folles ne

prirent point d'huile avee elles , les sages au

contraire prirent de l'huile dans leurs vases,

c'est à dire dans leurs cœurs. Car c'est dans le

cœur que l'on goûte le souverain bien & que

l'on participe à la félicité intérieure. Voila pour

quoi le Prophète aprés avoir dit aux hommes :

Faites un sacrifice de justice } espères dans le psal, 4.

Seigneur ; se réprésente aussi tôt les discours or- .

dinaires que plusieurs font en demandant ; Qui

nous montrera les biens que nous devons e-ípe-

rer & dans, la vûë desquels nous devons faire

un sacrifice de justice : Et il marque quel est le

bien que l'on doit envisager dans la pratique de

la vertu , en disant ; Vôtre lumière , S Seigneur^

est marquée en nous, & vous m'avez, donné de

la joye dans mon cœur. Celuy qui fait bien & -

qui mene une vie louable devant les hommes

dans le désir de posséder le souverain bien , a de

l'huile qui n'est autre chose que la joye inté

rieure qu'il sent dans son cœur, & c'est pour

cela que l'Ecriture parle de l'huile de joye. Cet- psal, 44

re huile merveilleuse fait réluire les bonnes œu

vres , elle les nourrit & les entretient comme une

lampe toujours ardente.
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Les vierges folles n'ont point cette huile avec

elles , parce qu'elles recherchent la gloire des

hommes , & il n'y a que la joye qu'elles re

çoivent de cette gloire , qui nourit leurs lampes

Òc qui entretient leurs bonnes œuvres. C'est

pourquoi elles se trouvent dans l'indigence quand

il faut parokre devant íe Tribunal de Dieu. Car

les louanges des hommes n'auront point là de

lieu, ces consolations seront ôtées, ces appuis

seront renversez , on ne s'occupera point là à

ioiler & à flater les autres ; chacun portera íba

fardeau , & pensera à rendre compte pour luy-

même. 1

Les vierges folles portées par leur première

habitude chercheront encore la gloire des hom

mes -, mais n'en trouvant plus, & se voyant

dans une extrême affliction , elles auront recours

aux vierges lages , & leur demanderont de l'hui-

le, c'est à dire quelque consolation 'humaine :

mais elles n'en reçevront point. Ces sages leur

répondront qu'elles tremblent pour elles-mê

mes , ne sçachant point si elles auront une con

science assez pure pour obtenir miséricorde de ce

juge , devant lequel, quand il sera assis dans

son thrône , nul ne pourra se glorifier d'avoir

le cœur chaste. Allez, plûtSt , leur diront-clles,

À ceux (jui en vendent & achetes en ce qu 'il

vous en faut. Ceux . qui vendent cette huile font

les flateurs ; & c'est de cette huile dont il est

Psal. 140. àu\ Que Chuile du pécheur n'oigne fas ma tète.

ses flateurs vendent cette huile , parce que ,

quand ils louent & qu'ils donnent une vaine

joye , ce n'est pas gratuitement , mais leur des

sein est d'en recevoil quelque récompense » 5c

>
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ils espèrent ou de forgent , ou quelque festin , ou

quelque autre avantage temporel. Les vierges

sages envoient les folles à ces vendeurs. Ce n'est

pas un conseil salutaire qu'elles leur donnent

dans leur besoin , mais plûrôt un reproche

qu elles font à leur criminelle vanité. Or quand

les vierges sages parlent de la forte aux folles ,

n'est-ce pas la Sagesse même qui leur parle,

puisqu'elle habitoit en elles ; & n'est ce paj

comme si elle leur diíbit , où font maintenant

ces flateurs .qui vous trompoient » pendant que

vous vous trompiez vous-mêmes , en vous glo

rifiant dans vous & non dans Dieu î

Le vierges folles s'en allèrent acheter dt

rhuile , ce qui marque qu'elles sentoient enco

re cette affection vitieuse de , leurs cœurs qui

les faisoit soupirer aprés la gloire du monde.

Cependant l'Epoux vint , & celles qui étoient

frètes entrèrent avec lui aux noces y c'est-à-di

re, celles qui portoient dans leurs cœurs une

véritable foi & une sincère pieté. La porte en

suite fût fermée , c'est à dire,l'entrée du Ro

yaume du Ciel. Enfin les vierges folles vinrent &

dirent k l' Epoux:Seigneur,Seignenrsouvrez. nous.

II n'est point dit qu'elles achetèrent de l'huile :

car il n'y avoir plus lieu de cela , & il étoit

trop tard pour chercher miséricorde dans le tems

du Jugement &c de la séparation des bons d'a

vec les médians. Ce qui montre que íc voyant

privées de la joie qu'elles avbient reçues de la

gloire des hommes , elles avoient recours à la

miséricorde de Dieu dans cette extrême affli

ction. Mais Dieu aprés son Jugement les traite

avec une grande sévérité, parce qu'auparavanc
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il leur avoit présenté une grande miséricorde.

Aussi l'Epoux leur répond fort à propos s Je ne

vous cannois foint. Quel est celui qui parle de

k forte , sinon celui qui connoit toutes choses i

Mais c'est pour leur marquer qu'elles mêmes

ne Pavoient point connu , ne Payant point re

gardé comme le bien souverain & immuable

qui seul étoit capable de les rendre heureuses.

C'est là Implication que saint Augustin a

/àite de la parabole des dix vierges , & que

j'ai recueillie de plusieurs endroits de ses Ou

vrages. Si c'est une leçon qui aprend à tous les

Chrétiens de ne point faire leurs bonnes œu

vres dans la vûëde la gloire des hommes, mais

de celle qui est devant Dieu , elle appartient

aussi fans doute à toutes les vierges. Nous

voyons en effet que d'autres Pères s'en font

servis pour leur remontrer qu'elles ne doivent

désirer que de plaire à Dieu & non aux hom

mes dans l'exercice de cette vertu. Ainsi sainr

jsidor. » Isidore de Seville leur dit , qu'elles ne doivent

Bisp.l.i.,, point rechercher la gloire au dehors , mais k

hono c- " CaCsler au dedans de leur conscience pour meri-

4b. " ter les récompenses que Dieu leur a promises.

» Ainsi íàint Bernardin de Sienne leur remontre

bernard. „ qUe ja „met£ de la chair & de l'esprit ne leuf

*g * 1." 'u"u Point > mais quelles ont beloin encore

t,\. " d'un troisième avantage, qui est de ne pas pra-

» tiquer k pureté pour k gloire du monde , mais

" dans une véritable* humilité pour k gloire que

"Jesus-Christ leur promet.

C'est à des vierges Payennes à vivre dans

cette profession pour k gloire des hommes ,

parce qu'elles ne connoissent point k gloire de

Dieu.
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Dieu. C'est ce qui feisoit que les Vestales parmi

les Romains ne pensoient point au mariage. On

les .soûtenoit par les honneurs que l'on leur

rendoit selon lç témoignage .même des Auteurs

profanes & selon la remarque d'Origene; & la Dim.Hai.

pie qu'elle recevoient de cette gloire , leur fai- _

íbit oublier toutes les voluptez corporelles. (Jàtr»Ce'ls,

Mais il seroit bien honteux & bien criminel

pour des vierges Chrétiennes & élevées dans

î'école de Jesus-Christ qu'elles vou-

luíTent perdre pour une gloire vaine & passa

gère tous les travarîx de leur continence , puis- " .

que Dieu leur promet lîne gloire céleste & çcer-

nelle.

CHAPITRE XVII.

Gfue îon peut dire que Dieu a permis que

des vierges aient été outragées par vio-

lence pour ôter íorgueil de leurs cœurs.

£hììl permet pour la m'eme raison que

quelques unes tombent par leur propre

volonté, Les vierges doivent vivre dans

une crainte continuelle.

NOus avons déja vu une raison pour la

quelle on peut dire que Dieu a permis

que des vierges aient été outragées par violen

ce, & nous avonv dit avec saint Augustin que

c'étoit peut - être pour retirer de Terreur celles

qui croyoient que la pureté coníistoit dans l'iflr .,

H
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tégrité de la chair , & non dans l'intégrité dé

l'ame. En voici une autre raison que le même

Pére me fournit encore > & qui marque que

l'orgueil a été peut -être une autre cause pour

laquelle Dieu a permis que ce mal leur soit ar

rivé.

Il faut voir comment ce grand Docteur s'a-

hfç'ti" ^re^e * ccs vierges affligées. Interrogez fidéle-

'" ment vos ames , leur dit-il , de peur que vous

" ne vous soyez peut-être enflées du bien de vô-

" tre virginité ou de vôtre continence & de vó-

" tre pureté & que prenant plaisir aux louanges

" des hommes , vous n'ayez envié ce bien à d'au-

" tres. Nous ne vous accusons pas de ce que nous

" ignorons » & nous ne sçavons point ce que vos

" cœurs vous répondent. Si pourtant vos cœurs

" vous répondent qu'il en est ainsi , ne vous

M étonnez pas que vous ayez perdu un avantage

" par lequel vous avez affecté de plaire aux hom-

" mes , Sc que vous ayez feulement conservé Iç

" bien que vous ne pouvez pas leur montrer. Si

" vous n'avez pas consenti aux pécheurs , c'est

> " que Dieu vous a secourues , afin que vous ne

" perdissiez point fâ grâce , & il a permis que

" vous ayez été des honorées par les hommes,

" afin que vous apprissiez à en mépriser la

" gloire.

Aprés cela saint Augustin recherche ce qu'il

doit dire à celles à qui leurs cœurs répondent

qu'elles ne se font point enflées fl§ leùr virgini

té & de leur continence j ejti'éllés ont tòûjbars;

poííèdé le don de. Dieu avec átìtant de crainte

que de joie , qu'elles n'ont poirît envié à d'au

tres la même excellence de sainteté » qu'elles
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ont foulé aux pieds la gloire quë l'on donne or

dinairement avec d'autant plus de profusion que

le bien qui cn est la cause est moins commun,

& qu'elles ont toujours souhaité que le nom

bre des personnes chastes augmentât , aprés

avoir eflayé de consoler ces vierges gémissantes,

peut-être pourtant , ajoûte ce Saine , que les «

vierges à qui leur conscience rend ce témoigna- «

ge qu'elfes ne font point enflées de leur pureté, «

& qui ont enduré néanmoins dans leur chair ía "

violence des ennemis , avoicnt une secrète foi- «

bleflè qui les diíposoit à l'orgueil , si elles eus- «

sent eu le bonheur d'éviter ces outrages & ces ««

humiliations dans les desordres de la guerre. «

Comme il y en a donc , selon l' Ecriture , que «

la mort a enlevez de ce monde de peur que la c*

malice ne corrompit leurs esprits , c'est ainsi «

que la violence a enlevé à ces chastes personnes «

ce qu'elles avoient , de crainte que le bonheur «

d'être échapées ne fit tort à leur modestie & «

à leur humilité. Ainsi ni les premières qui «

étoient déja superbes , parce qu'elles n'avoient «

jamais enduré d'impureté, dans leur chair ; ni «

celles qui étoient en danger de devenir superbes, «

si elles eussent évité les outrages des Barbares , «

n'ont point perdu leur pureté ; mais elles ont «

reçu une puissante leçon d'humilité. La même «

violence a été pour les unes un reìnéde qui les «

a guéries de l'orgueil qui les insectoit déja , Sc «

pour les autres un remède qui les a préservées «

de l'orgueil , dont elles étoient en péril d'être «

infectées. , «

Mais on peur dire auíîì nue c'est pour la mê-

ar.e raison que Dieu permet encore que des vier

Hij
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ges tombent, non pas comme les autres par la

violence des impudiques , mais par la corrup

tion de leur propre volonté. Ce qui est verita-

ysdia». blement étrange, Car les péchez d'impureté

semer. 1. 5. font extrêmement honteux & humilians : cepen-

riewí*co»f. dam on y tombe le plus souvent par orgueil.

Àug.serm" J'°fe dire, dit saint Augustin, qu'il est avanta-

SiJeverb.» geuX aux vierges orgueilleuses de tomber, afin

Vom. » qu'elles soient abaissées dans ce qui fait le sujet

» de leur orgueil. Ce grand Docteur dit la même

chose presque dans les mêmes termes de tous

les superbes en général, afin que commettant

. . , , quelque faute publique , ils commencent à sc

Civ.cti). déplaire a leurs propres yeux, etant deja tom

bez par la vaine complaisance qu'ils avoient en

eux-mêmes. La chûte qui se fait au dedans par

l'orgueil précède toujours celle qui se fait au

dehors par un péché visible , selon cette maxime

Trov c 16 ^e l'Ecr"ure : L'^fCtHr s'élève avant que de

' tomber , & cét élévement est même une chûte

Ts»l 71 intérieure selon cette autre paTole : Vous Us avez.

abaiJZel^pendant qu'ils s'élevoient. Mais on ne

connoît point cette chûte qui se fait dans le cœur.

Comment croiroit-orí que l'on tombe quand* on

s'élève ; On ne connoit donc cette chute inté

rieure que quand on commet quelque péché ex

térieur & visible. Ce fût pour cela que Dieu

donna un précepte extérieur à Adam , afin que

l'ayant violé , il ne pût s'excuser par aucune ap

parence de justice , parce qu'autrement il ne sc fûc

point persuadé que son orgueil ou relèvement

de son cœur auroit été ùne véritable chûte , Í5c

la première qu'il eût faite. Ainsi il fût utile à

saint Pierre de commettre un crime évident 8c
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sensible , pout se déplaire erlsuite dans luy-mê-

me en versant des larmes, aprés avoir eu une

vaine complaisance , en s'enflant de présom-t

ption. »

C'est aussi en ce sens qu'il peut être avanta

geux aux vierges superbes de tomber dans une

faute extérieure & manifeste , afin qu'elles con-

noissent qu'elles étoient déja tombées interiçu- Gregw.l.iu

rement par l'orgueil de lçurs ames. Saint Gré- mor-

goire nous enseigne que Dieu laisse en effet Jj'j *

tomber les vierges orgueilleuses ; & c'est quand

il explique ces paroles de Job ; Dieu délie la *

ceinture des Roys.C&xt, dit ce grand Pape , qui "

fçavent bien conduire les mouvemens de leurs *

membres, sont fort justement appeliez des Rois. "

Mais brique l'ame s'élève d'orgueil à cause de sa "

continence, Dieu qui est tout-puiflànt abandonne "

cette ame superbe , & la laisse romber dans des "

actions impures. Ainsi Dieu délie la ceinture "

des Roys , lorsqu'à cause du péché d'orgueil , il n

brise & romp la ceinture de la chasteté dans "

ceux qui paraissent bien gouverner leurs mem- "

bres, afin de faire voir publiquement combien "

font abominables à íès yeux ceux qui sont soiiillez "

au dedans par l'orgueil. C'est ainsi que saint

Cesaire d'Arles remontre aux Religieuses que "^4 Z*?1*

du péché d'orgueil on passe souvent dans les Abbtt.in

impuretez abominables de la chair, que l'un "Cod. Reg.

dépend de l'autre , & que comme l'orgueil pré- "

cipite dans les passions, Phumilité de J'esprit "

sauve & conserve la chasteté de la chair. Les "

saints' Pères ont remarqué un exemple de cette ■Dfji'n'

conduite de Dieu dans la personne de David , Tryç'h.Aug.

qu'il laissa tomber dans Padultere , parce qu'il it Nat. &

< . H iij
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•Crat.e.xi. ayoit présumé de ses forces : car il avait dit dant

&de tmtm. Yabondance de son cœur : Je ne seray jamais é-

%9 7. ' branlé , & il le fut d'une manière terrible en pu

nition de son orgueil. .

Tout cela fait voir que Dieu a une étrange

aversion de l'orgueil. II entreprend de le guérir

par un autre vice , & il fait par une admirable

miséricorde que le péché même devient avan

tageux. Car le péché ne produit point par lui-

même cette merveilleuse utilité. Le péché , se

lon saint Thomas , tend à deux choses , il tend

à l'une par luy-même, c'est à dire à la dam

nation , & il tend à l'autre par la miséricorde

&c par la puiílànce de Dieu , c'est à dire à la

guérison de l'ame, en tant que quelques -uns

tombent , afin qu'en reconnoiíìànt leur faute ,

Chm. » iis s'humilient & se convertisîènt. J'ai vû l'or-

Ta ' **'». gueil procurer l'humilité, dit saint Jean Clima-

» que, & je me souvins alors de ecluy quia dits

» Qui feut pénétrer dans les pensées du Seigneur.

» Ce qui arrive parce que l'enflure du cœur enfante

Rm.c. n.» les chûtes & nous jette dans le précipice » &

» les chûtes font souvent des occasions d'humilité

v à ceux qui s'en veulent bien servir. Nousavons

une image de cette conduite de Dieu dans celle

des médecins du corps. C'est leur usage de cou

per la chair & de causer de la douleur pour

ôter & guérir la douleur, & de chasser un poi

son par un autre poison. C'est sart des méde

cins de la terre de traiter ainsi les corps mala

des, &c c'est l'art du souverain médecin detrai-

. ter de la sorte .les âmes orgueilleuses.

Mais les vierges, au lieu de pensera s'élever

^'f S' c'e kur veriu^ doivent bien plûtôt envisager les
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sujets qu'elles ont de vivre dans une frayeur

continuelle , selon ce que dit saint Paul : Prenez. Rom. tu

garde de ne point vous élever , mais tene"^ vous

dans- la. crainte. Quoi qu'elles vivent dans la

justice depuis leur enfance , elles vivent néan

moins «ncore en ce monde. Se peut il faire

qu'elles ne soient pas sensible menr touchées

quand elles entendent ces paroles terribles de

l'Ecriture \ çjbtalheur au monde à cause des Matkc.iii

scandales. Que celuy qui efl debout prenne gar- i. Cor.e.io*

de à ne pas tomber , la vie de fhomme ejì une j0i,t c 7

guerre & une tentation fur la terre. Cette vie

est un lieu d'exercice , & nous combattons icy Hterm- *t*

pour être couronnez ailleurs. Nous marchons au lí'

•milieu des pièges, & comment marcherons-nous

avec aíTûrance ì Nous avons à combattre , dit

-saint Paul , non contre des hommes de chair & Epbef. t. 6.

de sang , mais contre les principautés , contre

Jes puissances , contre les esprits de malice ri~

pandus dans Pair. No us sommes assiégez par

des armées nombreuses , & tout est plein d'en

nemis. Une chair fragile & qui dans peu de

temps doit être réduite en poudre, combat seu

le contre plusieurs. Pendant que nous sommes

dans ce corps, & que la chair a des defirs Gdut.t.f.

contraires à ceux de t'esprit , il n'y a point de

victoire assurée. Nous portons un trésor dans

des vases de terre , qui peuvent être brisé par , .

par mille accidens. ,

C'est pour cela même, dit saint Augustin,

que nous devons croire que Dieu par un effet

admirable de fa Providence , permet que plu- A ^ ^

«sieurs qui doivent tomber , entrent dans l'illustre Vifgq e

société des vierges, afin que l'exemple funeste

H iiij
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de leur chute imprime une crainte salutaire dans

les autres vierges , & que cette crainte leur ser

ve à étouffer l'orgueil dont Dieu a nne si gran

de aversion , qu'étant le Trés-Haut il a voulu se

rendre humble & s'abaifler pour le guérir. IIj

,, aura de saintes vierges fui tomberont , ditl'E-

' 'crirure , & il n'y a pas de vierge qui he doive

appréhender en elles l'accomplissement de ces pa

roles. Lucifer est tombé luy qui étoit comme

un soleil levant & qui avoit été nourri dans le

Paradis des délices. Que les vierges considèrent

qu'Adam & Eveétoient vierges, quand ils tom-

Hieron.ep.„ berent dans le crime. Ne vous fiez point à vô-

i. sd tre chasteté passée, dit saint Jérôme, vous n'é-

» tes point plus fort que Samson , plus saint que

„ David, plus íàge que Salomon. Ces grands hom

mes sont tombez > ces Cèdres du Liban ont été

renversez , le torrent de la volupté les a mis par

terre. N'est il pas juste que ces exemples fassent

trembler ceux qui ne sont pas peut-être si bien af>

fèrmis dahs la vertu.

Le grand Apôtre , ce riche vaisseau d'élection

& qui avoit été séparé pour prêcher l'Evangi-

le , aprés la faim , la soif, la nudité , les jeû

nes , les prisons, les fouets, & une foule d'au

tres maux , trembloit encore & il disoit : Qui

Rom. 7. me délivrera de ce corps de mort ì La sainte

Vierge même quoi qu'élevée au plus haut degré

de la vertu & appellée pour être la Mére du

Sauveur du monde , fût saisie de crainte à /a

vûè' de l'Ange qui luy apparut sous la figure

luc c t. ^ un homme, & cela se remarque dans laparo-

Gieg. 1. 1. le de cét Ange qui luy dit: Ne craignez, point,

kom.í%. in <JMaYÌe. Saint Grégoire parle d'une de seí TaU
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tes nommée Gordienne qui ayant commence

d'une même ardeur avec ses deux autres soeurs

Thrasille & Emilienne romba dans le relâche

ment , & fût vaincue' par l'amour du siécle où

elle retourna. Ce grand Pape attribue ce mal

heur à l'oubli de la crainte du Seigneur & à

celuy de íâ profession. Que nul, dit ce saint "

Pere, ne se réjouiílè de ses bonnes actions pen- "

dant qu'il est dans cette vie. où il n'y a que de rt

l'inconstance. Je ne parle point 'ici des exem- "

pies de la chûte de plusieurs vierges à qui les

saints Pérès ont eu íoin d'adresser des Lettres

pleines de vigueur & de charité , en même tems

pour les retirer de l'abîme du vice. Aprés ces

raisons & ces exemples les vierges croiront,

elles devoir vivre en assurance pour conce

voir un orgueil qui fera la ruine de leur pureté,

ou plutôt ne croiront-elles pas devoir vivre dans

une frayeur continuelle pour concevoir une hu

milité qui en fera la gardienne ;
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CHAPITRE XVIII.

Jpé $Av&kl. £$tU? est fane grande ten<

tation four les vierges , dr qu'elle leur

est tréi -pernicieuse. Il leur est avanta

geux de renoncer à tous les biens de I4

terre. .

TT 'Avarice est encore une passion dont les

JL^ vierges doivent purifier leurs ames ; & ce

que noys allons voir des saints Pères ,de Egli

se j íeizc apprendra .combien ce vice est capable

de leur causer de dommages. Elles regarderont

(sabord l'avarice comme une passion à laquelle

Âug. de,, leur profession même semble les exposer. Nous

vid. c. n M avons souvent reconnu par expérience , dix (âint

» Augustin , que l'avarice a commencé à cròîtfé

„ dans qûelques-uns , aprés avoir étouffe l'impu-

„ reté & la passion de la chair. Il en est en ceci ,

selon ce Pere , comme dans les sens du corps

&c de même que ceux qui ont perdu la vûé*„

8c ont l'ouïe plus subtile, & discernent beau

coup de choses pat le seul toucher avec plus de!

vivacité que ceux qui voyent , la force du sens

qui est arrêtée par un endroit , se communi

quant a un autre, comme pour reparer d'uni

côié ce qu'elle ne peut accomplir, d'ailleurs ; ainsi

la passion de la chair n'ayant plus la liberté de

joiiir du plaisir qui luy est propre, cela fait que

les vierges deviennent sujettes à se répandre avec

plus de force & d'impetuoíîté dans l'amour des
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richesses. Nous nous imaginons auíîî aisémenc

être fort avancez dans Iâ justice & avoir atceint

la perfection , en ce que nous avons renoncé

à. la chair. Cette pensée qui nous flatte, nous

rend insensiblement lâches oí tiédes, & nous

ne pensons plus à combattre contre les autres

vices , comme û étant dégagez d'une passion ,

nous étions à couvert de toutes les autres. Nous

ne regardons pas l'avarice comme un vice redou

table, & nous nous y laissons surprendre. Il

est donc nécessaire que les vierges prennent tou

tes leurs précautions pour se déssencîrede ce vice.

On pourroit peut être ajoûter que celles qui

sont vaincues par l'avarice , n'ont pas même en

core remporté une parfaite victoire fur les pas

sions de la chair. Mais quoi qu'il en soit , il

faut que les vierges veillent pour fc fortifier con

tre l'amour des biens de la terre , avec le même

soin qu'elles veillent , pour íè fortifiée contre

l'impurcté de, la chair.

C'est un des premiers & des principaux aver-

tissemens que les saints Docteurs leur donnent.

La première victoire de la chasteté , dit saint " Ar"h, tp.

Ambroise , est de vaincre l'amour des richesses, " l*

Car outre la raison que ce Pere en donne que

l'amour du gain est une tentation qui expose la

pudeur, il est impossible que cette passion n'en

gage les vierges dan? les inquiétudes & dans

les affaires temporelles. Vne fimrne cjiá riest u Cor.7.

point mariée & une vierge , dit íàint Paul ,

s'occupe du foin des choses du Seigneur ,

mais celle qui est mariée s'occupe du foin des

choses du monde. Et c'est la différence que cét

Apôtre met encae les vierges Sc les femmes ma-
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chrys. de» riées. Ce qui fait dire à saint Chrysostome , que

vtrg-c. tj.„ je plUS grand avantage de [la virginité, consiste

» en ce qu'elle retranche toutes les occasions des

»> soins superflus & toutes les inutilitez de la vie ,

» Sc qu'elle consacre entièrement l'amc aux divins

» exercices de la pieté. Si donciune vierge se trouve

possédée par l'avarice , il ne se peut point faire

, qu'elle conserve l'esprit de sa prosession , Sc

qu'elle en soutienne la gloire. Elle ne méritera

{•lus d'être mise au rang des vierges , & il faut

a compter au nombre des femmes mariées. Il

ne luy manque que le nom de femme, mais

elle en a l'effet. Elle n'a pas un homme pour

mari, mais le bien luy tient lieu d'époux, com-

Athan. de me le disent saint Basile, saint Athanase & saint

wrg. Basil. Augustin i Sc l'amour qu'elle a pour les richef-

Aug debò ^eS a fucceslé . dans son cœur à l'amour qu'elle

nonAix.il, auroit pour un mari.

Que si c'est déja une honte pour une vierge

de ressembler à une femme mariée , quelle con

fusion ne lui couvrira point le visage , si nous

Chrysost. ajoutons avec les saints Pérès , qu'il n'y a pas

hom. 78. même de différence entre elle & une femme

m ' impudique ? Car elle est emportée par l'amour

de l'argent comme une femme impudique est

emportée par un amour des-honnéte. Ne com

parons donc plus l'amour qu'une vierge. avare

auroit pour les richesses à l'amour d'une femme

pour son mari , parce que l'amour d'une femme

pour son mari est innocent Sc honnête, au lieu

que l'amour d'une vierge avare pour les riches

ses , est sale & criminel. Le corps de cette vier

ge n'est ipas corrompu par un commerce infâme,

mais son amc est souillée par lts soins Sc les in
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quiétudes de la terre. J'appelle la chasteté de la- „ chrys. d»

me , dit saint Chrysostome , non seulement de „virg.cj-j.

n'avoir point de sales pensées ni de désirs perni- „

cieux , & de n'être ni curieux ni superbe dans u

ses habits , mais de mener une vie tout à fait „

exempte de l'inquiétude des affaires du monde, „

II est donc visible qu'une vierge avare ne peut

avoir la chasteté de l'ame puisqu'elle est corrom

pue au dedáns par l'affection des biens de la

terre comme une femme impudique est corrom

pue au de hors par l'affection de la chair. Mais

il est vrai même qu'elle n'a point la pureté du

corps , parce qu'elle dépend de celle de l'esprit»

& que l'esprit étant corrompu , la chair ne

peut être pure. Les affections du monde , dit «

saint Athanase au sujet de l'avarice des vierges, » Athun: "

corrompent l'ame & le corps de celle qui vit dans«<fe*'rí«

la continence , & elle n'est pas sainte ni de «

corps ni d'esprit. «

Mais comme il est difficile de posteder les

biens de la terre fans quelque affection , parce

que le cœur de l'homme est comme une espéce

de glu qui s'attache aisément aux choses avec

lesqueiles il a de la liaison & du commerce,

& qu'il ne se peut point faire que l'on ne se

trouve engagé dans des distractions & des in

quiétudes ; c'est ce qui me donne occasion de

remontrer aux vierges qu'il leur est avantageux

de renoncer actuellement à tous lesbiens tempo

rels » pour se délivrer en même temps & de

l'affection qu'elles auroient pour eux , en les

possédant, & des distractions importunes qu'el

les en recevroient. Car fans cela , elles seront

toûjours pesantes dans leur course > au lieu



116 Traite àe ìa Virginité.

qu'un dégagement entier les rendra incompara

blement plus legeres , & les fera marcher aprés

Jes us-Christ avec une parfaite liberté.

nitr, ep, s. Saint Jérôme souhaite en effet que les vierges

écoutent ce que Jésus- Ch r i s t répondit

à celui qui lui demandoit ce qu'il seroit pour

pofleder la vie éternelle ; Si vous voule^ être

parfait , lui dit le Sauveur , allez. , vendes

tout ce que vous avez, , & donne^-le aux pau-*

vres , & vous aitre"^ un trésor dans le ciel ,

puis venez, & me suivez.. Je sus - Christ

parle de la forte à celui à qui il avoit dit , Si

vous voulez être parfait , il ne" fait point de

Commandement , mais il découvre la récompen

se , il n'impose point d'obligation , mais il

propose la couronne.

Mais quoique Jésus-Christ n'exige

pas absolument que ses Disciples renoncent

ainsi aux biens de la terre , les vierges se per

suaderont qu'il leur est impossible autrement de

soutenir la perfection de leur état, sans y join

dre cette seconde perfection. C'est la raison pour

laquelle "les Saints qui onr donné des Régies

aux Vierges, ont ordonné aux Supérieures des

Monastères de ne recevoir aucune veuve ni

vierge , qu'elles n'aient diípoíé auparavant de

'. s leurs biens, ou cn les donnnnt, ou en les ven

dant, ou en les láissant ; de forte qu'elles ne se

réservent rietì potìr pouvoir encore en disposer

Ctsar. » ou pour le posséder ; Parce que . dit saint Ce-

JreLSeg. faire d'Arles , les Religieuses qui possèdent en-

Cod, Rc*. » core quelque chose , ne peuvent pas acquérir la

* perfection. C'est ce que nous remarquons aufli

dans l'usage de l' Eglise, qui observe de ne point
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admettre aucune vierge dans íès maisons Reli

gieuses , qu'elle n'abandonne tous fes biens en

entrant , afin qu'elle puisse s'occuper unique

ment du' foin des choíês du Seigneur -, 8c cette

sage discipline fait revivre l'état & la perfection

des premiers Chrétiens qui possedoient tout err'

commun, ainsi que nous voyons dans les Actes

des Apôtres.

II y a un trésor dans lc ciel pour la pauvreté

volontaire , comme il y en a un pour la contû

nence virginale. Il n'est point juste que celles

qui veulent embrasser le conseil de la virginitó ,

mettent des1 bornes à leur sainte émulation > 8c

qu'elles aient peine à embrasser le conseil quî

inspire le renoncement à toutes les commodités

de la terre. Si elles font disposées à. mépriser

leurs corps , elles ne doivent point hésiter à

mépriser leurs biens , & il ne faut pas qu'en

rompant les liens de la chair , elles demeurent

captives dans les liens des richesses.
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CHAPITRE XIX.

Comment les vierges" Religieuses doivent

se décharger du soin de leur temporel.

£>ue les particulières ne peuvent pojse-

der rien de propre. Eviter Vavarice

dans la Réception des vierges dans les

Monastères.

ON ne sçauroit disconvenir 'que les vierges

Religieuses n'aient besoin de posséder quel

ques biens temporels pour la subsistance de la

Communauté. Quoiqu'elles aient fait également

vceu de pauvreté auífí bien que de chasteté,

elles ne peuvent pas néanmoins cultiver égale

ment ces deux vertus. Car au lieu que la cha

steté Réligieuse n'a point de bornes parce

qu'elle recranche également tout ce qui lui est

opposé , la pauvreté au contraire , quoiqu'elle

n'en doive point avoir dans la disposition du

coeur , est resserrée néanmoins dans la pratique

extérieure en certaines bornes que la prudence

Chrétienne lui prescrit pour ne pas tenter Dieu,

& pour ne pas exposer les monastères aux in-

conveniens qui naiílènt du defàut de subsistance,

& que l'on ne peut pas nier être trés-grands Sc

trés dangereux. Nous voyons auífi que les Con

ciles & les Souverains Pontifes n'ont point vou

lu soûfrir que l'on établit de nouvelles maisons,

à moins qu'elles ne fussent dotées , & qu'elles

n'eustènt
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n'euflentun fond suffisant pour nourrir les per

sonnes qui s'y rerireroient.

Mais on n'a point permis aux vierges Reli

gieuses de prendre par elles-mêmes le foin de . jf

leurs biens. Elles avoienr autrefois des hommes „,„\(U

vénérables par leur vieillesse & par leur vertu c.^i,

pour avoir foin de leurs affaires &c pour pro

curer ce qui étoit nécessaire à la maison. Le fé

cond Concile de Seville leur donne un Reli

gieux sage & approuvé pour gouverner leurs

biens , conduire leurs bâtimens , & pourvoir à

tous les besoins du Monastère-, Afin*jdit ce Con-

cile', que les servantes dej îsus-Ch rist " n/'

n'ayant point d'autres pensées que celles de leur "

salur , elles appliquent uniquement leur vie à "

ce qui regarde le Culte de Dieu & les choses "

spirituelles. "

Saint Grégoire reprend Januarius Evêqne de

Cagliari de ce qu'il avoit négligé d'entretenir la

coutume louable que ses prédeceííèurs avoient

établie , en donnant aux Réligieuíès un Ecclé

siastique pour avoir foin de toutes les nécessitez

de leurs maisons- : ce qui avoient obligé les vier

ges de s'occuper elles - mêmes de leurs affaires;

temporelles, & de íortir des saints lieux où el

les dévoient demeurer enfermées , pour aller

visiter leurs terres & leurs métairies. Ce íàint

Pape lui mande de leur donner un homme d'u

ne vie éprouvée & d'un âge non suspect pour

la conduite de leurs monastères , afin qu'elles

puissent demeurer dans leurs maisons , & ne

penser qu'à rendre à Dieu des actions de grâ

ces. Ces Réglémens font fondez fur ce que dit

íàint Paul , qu'une vierge s'occupe du foin des
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choses du Seigneur t afin d'être sainte de corps

tf? d'esprit.

Mais s'il est permis aux vierges Religieuses

, de posséder des biens en commun ; il est défen

du aux Particulières de posséder quelque chose

comme propre , aprés avoir renoncé à rout par

le vœu de pauvreté. Ce vœu bannie absolument

QngoT. " toute ProPriété , & il n'y a rien , dit íàint

l.).ep.9.» Grégoire , qui fasse voir davantage* qu'un

lad, it. » Réligìeux n'a point le cœur ni l'eíprit de s$

„ profession , que ce vice. Les Esséniens parmi

les Juifs prafiquoient cette discipline avec rigueur,

ils ne croyaient pas que la Communauté qu'ils

avoient établie entre eux , pût se conserver au

trement ; & ils avoient foin de donner -au Pro

cureur de la maison 5 tout ce qu'ils tiroient des

ouvrages de leurs mains.

Ceux qui ont donné des Régies aux vierges

íè font rendus extrêmement sévères pour asser-

Vm»t $.eg. mir cette discipline parmi elles. Ils veulent que

cí/S Ìn í>on 311:30116 ce vice dans le Monastère comme

f ' Rt*' on arrache les mauvaises herbes jusques dans la

racine , parce que les vierges n'ayant point la dis

position de leurs corps , ni de leurs volontez ,

on ne peut souffrir qu'elles aient d'ailleurs rien

de propre. Comme elles n'ont qu'un cœur &

qu'une ame , ainsi qu'il est dit des premiers Chré

tiens, il faut que toutes choses soient commu

nes entre elles. C'est ainsi que sainte Paule ,

WieroH ef.» comme saint Jérôme le rapporte , ne fouffroit

*l:t », point que ses vierges eussent la moindre chose

» à l'exception de la nourriture & du vêtement»

» de crainte que s'accoûtumantà posséder quelque

*» chose, elles ne donnasient entrée à l'avarice.
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Saint Léandre ordonne aux Religieuses de

fuïr la propriété comme une peste trés- conta

gieuse & comme un grand crime. La propriété,

selon ce saint, est un adultère, parce que Tin- Lexni. 4t

justice par laquelle on s'attribue quelque chose instih virg,

comme propre, souille l'integiité de la conscien

ce. C'est un larcin , parce que toutes choses étant

communes dans le Monastère , une particulière \ .

entreprend d'avoir feule en secret ce que les au

tres ne sçavent point & qu'elle cache furtive

ment, pendant quelle a l'tisage du refle avec les

autres. C'est une fraude & une tromperie ma

nifeste, puisqu'elle ne met pas en commun ce

qu'elle a , & qu'elle en retient une partie pour

loa particulier de forte que ce seul crime en

enferme beaucoup d'autres. C'est par là que Ju

das a commencé à se corrompre , parce que nç

se contentant point de participer en commun à

ce qui appartenoit à Jesus-Christ, il

cn déroboitune partie & fùsoitun trésor à parr.

Ananie & Saphire qvù avoient réservé une par

tie de leurs biens , aprés avoir promis de les met-

tretous entre les mains des Apôtres, furent punis

de mort fur le'' champ, afin que l'exemple de:

leur châtiment donnât de la terreur aux . autres.

Enfin saint Léandre ajoûte à ce que nous ve

nons de voir une parole terrible, en disant qu'il «

est nécessaire que celles qui .se fépirenc ainsi de «

la Communauté, soient aussi séparées de la vie «

du Ciel. Il faut donc félon les Régies des «

Saints , que les Religieuses montrent à la Supé

rieure ce qu'on leur donne, ou plûtôt qu'elles

ne le reçoivent pas même fans ordre , qu'elles le

incrtent en commun , qu'elles ne se reservent rien

' I ij
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à part , que cela soit en la puissance de la Supé-

tieure pour en disposer.

Ccnc.Trìi. Le Concile de Trente dessend aussi absolu-

íî*.,î^ ment à ceux qui vivent en Régie, aux hommes

ôc aux vierges de poiieder aucuns biens meu

bles ou immeubles comme propre de quelque

qualité qu'ils soient Sc de quelque manière qu'ils

les ayent acquis , & il ordonne qu'ils soient mis

entre les mains du Supérieur pour être incor

porez aux autres biens du Monastère.

Mais ce Concile établit encore à ce sujet un

autre point de discipline trés-important, que les

<tM <?t>*' SuPe"eurs des maisons Religieuses, ne peuvent

* ' 'c' '. permettre à ceux qu'ils conduisent, de posséder

quelque chose comme propre. Aprés avoir or

donné à tous les Réguliers rant aux hommes qu'aux

filles d'observer exactement toutes les obligations

qui regardent les vœuxd'obeïssance, de pauvre

té Sc de chasteté } fur tout quand à ce qui est de

l'essence de ces vœux , il ordonne en même tems

s aux Supérieurs d'employer tous leurs foins Sc

toutes leurs diligences , pour procurer que l'on

" ne s'en écarte point ; Parce qu'il est clair & évi-

" dent, dit le Concile, que les Supérieurs nepeu-

" vent rien relâcher des choses qui regardent la

" substance de la vie Religieuse. Car si l'on n'ob-

" serve point les Rcglemcns qui font comme les

" bases & les fondemens de toute la Discipline

" Régulière, il est nécessaire que tout l'édisice tom-

* be & soit renversé. Or l'on ne peut douter

qu'il ne soit de l'essence du vœu de pauvreté de

ne rien poflèder de propre , comme il est certain

aussi qu'il apartient à la Discipline Régulière :

& par coníequent les Supérieurs ne peuvent
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user d'aucun relâchement ni 'd'aucune dispense

sur cét article. On avoiie qu'ils peuvent , mais

qu'ils doivent même accorder' à ceux qui leur

sont soumis, l'usage des choses qui leur sontné-

ceflaires, mais non pas la propriété, qu'ils ne

peuvent point, par exemple, leur permettre d'a

voir de l'argent ni rien de semblable pour cn

disposer à leur volonté , pour en acheter des

commoditez particulières, pour s'én servir à leurs '

menus plaisirs comme on parle, & pour prêter

à des amis du monde , ni même pour en faire

des aumônes. C'est un cas décidé ptécisement

par íàint Charles qui dit , qu'une Religieuse ne

doit point tenir d'argent chez elle, en si petite

quantité que ce soit , non pas même du consen

tement de la Supérieure , à moins que ce ne soit

à raison de la charge qu'elle a ; qu'autrement Cont. 41

elle doit être punie comme coupable de proprie- Mediol. d»

te , & que la Supérieure qui l'auroit permis

pour quelque prétexte que ce fût , subirala mê

me peine.

Ce seroit ici le lieu d'avertir les Réligieusc»

d'éviter l'avarice dans la Réception des vierges

qui se présentent pour entrer dans les Monastè

res. Mais je fuis dispensé de parler de cetté

importante matière , parce qu'un sçavant homme

l'a fáit de nos jours dans un Traité à part , &

il ne me reste qu'à exhorter les Religieuses de

Je lire & de pratiquer les saintes Régies qui y

sont prescrites.

Comme ce Traité est divisé en deux parties,

elles verront dans la première une Tradition

conduite jusqu'à nous 8c composée de l'autorité

$c du sentiment des Conciles , des Papes ; des
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saints Pérès & des Docteurs les plus éclairez,

laquelle prouve que ee n'a jamais été Pesprit

de PEglise , & qu'il a toujours été deffendu

d'exiger quelque chose pour la Réception des

filles dans les m<»nastcres , que l'on a condamné

de Simonie toutes les conventions faites à ce

sujet , Sc que c'est vendre effectivement à prix

d'argent une grâce toute spirituelle , comme eífc

celle de l'entrée dans une maison Religieuse.

• Elles verront dans la seconde partie diver

ses réfléxions trés-solides & rrés-justes fur les

sentimensde l'Eglise réprésentez dans la premiè

re , comme celle-ci , que les Monastères qui

íbnt riches , c'est à dire , qui peuvent nourir

un plus grand nombre de vierges que celles qui

y font , ne peuvent fans Simonie rien exiger

de celles qui se présentent j qu'afin que les Ré-

ligieufes jugent de la pauvreté ou des richesses

de leurs maisons selon l'esprit de l'Evangile , il

faut qu'elles mettent pour principe que leurCom-

munaiué est riche , quand elle a ce que la né-

©essné demande , encore qu'elle n'ait pas ce que

demanderoit la cupidité; que c'est eneore une Si

monie pour les Monastères mêmes qui sont pau

vres d'exiger plus que ee qui est nécessaire pour

entretenir la personne qui se présente, & que ni

le prétexte de vouloir augmenter le nombre des

vierges, ni ctîuy de faîre des bâtimens ou des

Eglises , ne donne aucun droit d'exiger au-de-là

de ce qu'il faut pour la subsistance d'une fille.-

Si les Religieuses ne sont pas entièrement aveu

glées par l'avarice & par l'amour de l'interét dé

ktíts maisons, elles embrasseront des Réglcmens

li purs* si conformes, à rEvangile, & si digne»
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de leur profession ; & elles se persuaderont

qu'il leur est bien plus convenable d'avoir plû-

tôt égard à la vertu qu'aux richefles de cellesi

qui se présentent, & d'examiner avec plus dô

foin si elles apportent beaucoup de préparation1

& de iainteté , que non pas beaucoup de biens.'

C'est ainsi que les premières Religieuses eri

usoient dans les commencemens , & cela paroîc

clairement par la Régie de saint Augustin , de •

saint Léandre & de saint Césaire d'Arles , puis

qu'ils avertifíènt celles qui pofTedoient quelques

biens quand elles étoient entrées dans le Mo

nastère , de ne pas trouver mauvais qu'ils fuílènt

communs •, & celles qui n'avosent rien, de ne

pas cbercher dans la maison ce qu'elles n'avoienc

point dr.ns le siécle. L'illustre sainte Paule dont , ,

saint Jérôme a fait l'éloge , avoir assemblé utt H,erm- *•

grand nombre de vierges de toutes les Provin

ces , mais íans avoir fait choix de leurs richestès

òu de leur naissance, puisque comme eile en avoir

de nobles , elle en avoit aussi de moindre con

dition & même de la derniere.

Mais il est important de marquer ici aux gens

du monde que le dés-intereflement des vierges,

ne dispense point les Pérès & les Mères d'of

frir une portion de leurs biens aux maisons qui

reçoivent leurs ènfans. Il est étrange qu'ils mar

chandent avec une cruelle inhumanité la grâce

qu'ils demandent pour leurs filles , d'efttrer dahis'

la Religion , au lieu que la nature & la dévo

tion devroient se joindre ensemble pour les por

ter à donner avec libéralité , ce qui doit servir1

à la subsistance des enfans dont ils se déchar

gent. Ils doivent Içavoir que le bien d'une víeT-T

r iiii '

*7«
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ge qui prend Jesus-Christ pour íbsl

Epoux , ne luy appartient pas moins que cette

vierge selon les saints Pérès , & qu'elle devroit

en être la maîtresse, non pour le faire, servir à

íês plaisirs & à ses commoditez , mais pour s'en

raire un mérite devant Dieu en le distribuant

aux pauvres íelon la parole de Jésus-

Christ dans l'Evangile ; Si vous voule^

Uttb.19.lL «tre parfait, alle!^, vendez, tout tt que vous

ave^ dr donne'Xjle aux pauvres. Il ne dit point,

Hter. «f. 8. selon la remarque de saint Jérôme , au sujet mê

me dont nous parlons , qu'il faut le donner ou

le laisser à íês Proches pour servir peut-être à

la débauche. Il vaudroit bien mieux que les en

trailles des pauvres louassent cette vierge, que

non pas les entrailles de ceux qui feront servir

ces biens à des usages profanes & à la pompe

du siécle.

Cependant on ne veut preíque rien donner à

une fille qai se donne à Dieu, pendant que l'on

s'épuise en faveur de celle qui prend le parti du

siécle, pour luy procurerun mariage avantageux.

Il semble qu'elle mérite qu'on la punisse pour

une bonne action , au lieu qu'il seroit juste

qu'on l'en récompense. On croit devoir la priver

de la succession & de sa part des biens de k

terre , parce qu'elle commence à se rendre digne

de l'heritage du ciel ; & ce qui devroit donner

plus d'affcction à un pere , s'il avoit quelque

sentiment de pieté , est ce qui le rend plus dur,

& qui luy ôte tout le sentiment de la nature.

Hitr. tf, 8. Saint Jérôme de son tems se plaignoit de ce

désordre , & il rapporte l'exemple d'un Prêtre

qui avoit laissé dans la pauvreté deux filles qui
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avoient embrassé la virginité > pour donner à ses

autres enfàns dequoi vivre* dans le luxe Sc dans

l'abondance. Salvien Prêtre de Marseille faisoit

encore la même plainte dans le 5 siécle , comme

on void dans le 3 Livre des quatre qu'il adrefle

à l'Eglise Catholique sous le nom de Timothée.

Mais je me dispense de rapporter cét endroit quoi

que trés beau , parce qu'on en a la Traduction

dans d'autres ouvrages ôc particulièrement dans

la Conduite Canonique pour la Réception des

filles dans les Jltorrafleres. Ce qui fait que je

crois pouvoir dire avec l'Auteur de ce Traité ,

que l'avarice des pères semble avoir produit l'a-

varice des vierges Religieuses , qui commencè

rent à exiger une dot avec des conventions , par

ce que les pères ne cherchoientqu'à se décharger

de leurs enfàns , sens qu'il leur en coûtât rien.

Mais si c'est un uíàge établi qu'une vierge lais

se dans la famille les biens qui devroient un jour

luy appartenir par le droit de succelfion , si elle

demeuroit dans le monde , & qu'elle ne puisse

plus espérer d'en recueillir sa partj parce qu'elle

renonce à tout, n'cst-il pas bien juste au moins

qu'un pére fournisse généreusement ce qui doit

la faire subsister dans le Monastère qui s'en char

ge , sens que l'on soit obligé de chicaner honteu

sement dans une affaire qui est toute de pieté ?

C'est la seule portion de ses biens qu'il donne

à Dieu de qui il les a tous reçus-, & cette por

tion donnée avec joye & avec libéralité , devien

dra sens doute pour luy une source de grâces &

de bénédictions spirituelles.
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GHAPÍTRE XX.

Comment saint thrysostome a expliqué U

Parabole des dix Vierges. £>ue selon ce

2ère , cinq font appellées folles a cause

de leur avarice & de leur dureté envers

les pauvres. Les Vierges, doivent faire

des aumônes. Qu'elles font mieux en

cela que de bâtir des Eglises & ctenr'r

cbir les Autels.

L'Explication que saint Chrysostome a faite

de Ja parabole des dix vierges , est diffé

rente de celle de saint Augustin que nous

avons vûë au dessus : mais les pensées de ces

deux grands Docteurs de 1'Egliíe, quoique dif

férentes, méritent le même respect & la même

fourmilion. Saint, Chrysostome entend par les

dix Vierges ., celles qui vivent dans cét état

par une profession particulière. Par les lampes,

il entend le don de virginité» par l'huile la mi

séricorde, la charité & le soin que l'on a d'as-

íìster les pauvres qu'il dit être ceux qui vendent

l'huile ; par les vierges folles , les vierges avares

& cruelles envers ceux qui sont dans la nécessi

té , & par les sages celles qui n'ayant point at

taché leurs cœurs aux biens de la terre, ont se

couru les pauvres avec libéralité.

Jes Us-Christ rapporte cetre parabole

étonnante , scion saint Chrysostome , pour ap-

i
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prendre aux vierges , que quand elles auroient

accompagné leur virginité de tout ce qu'il y a de

plus louable í íì elle manquent à témoigner leur

charité par les aumônes, elles ièront rejettées

dejEsus-CrtRisT, & traitées comme les

personnes les plus impudiques, parce qu'elles

sont emportées par l 'amour du bien comme les Cbrys.hm,

impudiques sont emportez par un amour sale &C 7S,nMaíh'

criminel.

Il faut rémarquer la raison pour laquelle tes

cinq vierges qui étoient avares , font appelíces •

folles. C'est parce que la paíîìon de la chair étant

plus vi<jlente que celle de l'àvarice , aprés avoir

vaincu un ennemi beaucoup plus fort , elles ont

succombé à un plus foible , ce quj est visible

ment une folie. Je roi^is, dit saint Chrysosto- «chry.hom,

me-, Sc je suis couvert de honte & de . confiur. "lá'hom'l'

íìon , quand j'entens parler des vierges folles. "in lt r'tw'

Je gémis quand j'entends qu'on les appelle de ce "

nom , aprés. avoir fait un si grand progrez dans «

k vertu , aprés avoir gardé la virginité , aprés «

avoir pris leur vol jusques dans le ciel , aprés «

avoir combatu avec les Puisiànces supérieures > "

surmonté tous les travaux , foulé aux pieds tou- "

tes les flammes de la volupté. Aprés tout cela elles "

passent pour ides folles j & avec raison, parce"

qu'ayant surmonté un ennemi plus redoutable, "

elles onr été vaincues par un plus foible. «

Mais ces vierges témoignent encore leur so

sie, en ce qu'elles espèrent de trouver miséricor

de auprés de Dieu > quoi qu'elles la cherchent

à contre- tems. Sur le minuit , dit J e sus-

Chris t , on entendit un grand bruit , voici

(Epoux qui vient , allez.au devant de luy. Tou- Math. i/.
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tes ces vierges se levèrent aujst-tôt & préparè

rent leurs lampes. Mais les folles dirent aux

sages : Donnez-nous de vôtre huile , parce que

nos lampes s éteignent. Quoique les vierges sa

ges fuflent trés-charitables , & que les folles leur

représentallènt leur nécessité d'une manière si

touchante, elles deviennent sourdes à leurs priè

res , & elles ne les écoutent point ; mais elles

leur répondent : De peur que ce que nous avàns

ne suffiJe pas pour nous & pour vous , alle^

vous en plutôt a ceux qui en vendent, & achettez-

ce qu'il vous en faut. Qui font ceux -qui ven

dent cette huile , sinon ceux qui font •preflez

par la nécessité , & où trouve-t'on ces person

nes ailleurs que dans cette vie ì C'est donc dans'

ce monde que l'on doit «11er chercher ces ven-'

deurs, & non plus en l'autre. C'est ici où il

faut préparer cette huile > afin qu'on la trouve

prête lorsque l'on en aura besoin , & il ne sera

plus temps d'y penser aprés la mort.

Ces vierges folles ayant écouté les sages, fui*

virent le conseil qu'elles leur avoir donné ; mais

ce fût inutilement & l' Evangile rapporte cette

circonstance pour nous apprendre que quand

nous deviendrions charitables & compatissans

aprés nôtre mort, cette charité ne serviroitplus

de rien pour éviter les maux que nôtre dureté

passée nous a fait mériter, Nous voyons de mê

me qu'il ne servit de rien au mauvais riche d'a

voir aprés fa mort tant de tendresse pour sesfre-

res , aprés avoir témoigné pendant fa vie une

dureté si extrême à l'égard d'un pauvre qu'il

voyoit couché à fa porte. La miséricorde du

mauvais riche hry fut inutile, & elle lefutaysli
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aux vierges folles. Carpendant quelles étalent allé

chercher de Çhuile , l'Epoux vint , & celles qui é-

toient prêtes , entrèrent avec luy aux noces , & la

portefutfermée. Enfin les autres vierges vinrent

auj/l, & luy dirent : Seigneur , Seigneur , ouvres

mus : mais il leur répondit : Je ne vous connois

point. Ainsi aprés tant de travaux & de peines,

aprés tant de triomphes remportez fur la foiblefle

de la nature, elles se retirent toutes confuses,

Sc voient avec douleur que leurs lampes s'étei

gnent d'elles - mêmes. Ce qui fait vair qu'il n'y

a rien de plus sombre & de plus ténébreux ,

four ainsi parler , que la virginité qui n'est point

accompagnée d'aumônes & de charitez.

Que devint alors toute la gloire de leur vir

ginité , Ioríque l'Epoux les rejetta de fa présen

ce , & qu'elles ne purent le fléchir en frappant

à fa porte & en l*áppellant par tant de cris re

doublez ? Que leur servit d'avoir été vierges ,

lorsqu'elles oiiirent cette parole de tonnene ;

Retirez.-vous de moy , je ne vous connois foint ì

Quand cet Epoux irrité a parlé de la forte , que

reste t'il à ces vierges autre chose que l'enfer î

Ne peut-on pas dire même que cette parole est

plus insuportablg' que l'enfer & que tous les tour-

mens que l'on y soufre.

Les vierges reconnoifient par cette explica

tion de saint Chrysostome qu'il #st nécessaire de

joindre l'aumône à la virginité : & il est impor

tant de remarquer que l'Epoux divin ne reprocha

point aux vierges folles , des incestes , des adul

tères, l'envie, l'yvrognerie ni d'autres vices sem

blables ; mais seulement le défaut d'huile & de

charité, parce que leur avarice ne leur avoir,
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point permis d'être charitables envers les pat!-*

vres. Et quel prétexte peuvent -elles alléguer

Chr-J.hom. pour s'en dispenser ? Les femmes mariées cou-

9. de Punit. vrent jeur faxtxç de l'ombre de leurs enfans , en

core que cette excuse ne soit point recevable ,

Dieu ne leur ayant pas donné un cœur tendre

envers leurs enfans pour n'avoir qu'un cœur

dur & impitoiable envers les pauvres. Mais cet

te fauíîè raison ne peut avoir de lieu dans les

vierges. D'ailleurs puisque par leur profession

elles se font crucifiées au monde , avec quelle

apparence peuvent-elles ttavailler à amasser de

l'argent & des richesses, aprés avoir renoncé à

ces choses par le vœu de pauvreté > Faut il que

tout le corps de la Communauté soit riche , pen

dant que les Particulières qui le composent, nç

doivent rien posséder }

Les anciennes vierges dans les siécles passez,

étoienr si persuadées que l'aumône devoit être

la compagne de la virginité , qu'elles travail-

loient cks mains à différens ouvrages , ponr se

procurer non feulement de quoi vivre , mais en

core de quoi faire des charitez aux pauvres.

Ambr. I. \. C'est ce que saint Ambroise témoigne des vier-

"t Vrs' , 8es de Boulogne ; & lots que ce Pcre ordonne

advif.de- a vae vierge de travailler, il lui en donne cette

iw. * raison , afin qu'elle aie de quoi secourir ceux

qui font dans 4'indigence.

C'est ce que faisoient ces saints Religieux

dont faine Augustin a fait l'éloge dans le Livre

qu'il a composé des mœurs de l'Eglise Catho.

lique -, & voici le ménage admirable dont ìl$

ufoient. Ils ne prenoient de nouriture qu'autant

qu'il étoit nécessaire pour la vie du corps , ils
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arrêtoient leur appétit , 8c ils se gardoient bien

de loi permettre de se répandre sur le peu qu'ils

mangeoicnt. Non seulement ils ne mangeoient

point de viande & ne bûvoient ftoint de vin

pour vaincre les passions , mais ils ne prenoient

qu'avec beaucoup de tempérance les alimens les

plus chétifs & ■ les plus communs. Ainsi par

cette abstinence il leur restoit beaucoup de ce

qu'ils tiroient des ouvrages de leurs mains : ce

qu'ils distribuoient avec beaucoup plus de íbin

qu'ils n'avoient eû de peine à l'amaflèr. Car ils

nc pensoient en aueane façon à établir chez eux

l'abondance des biens , mais plutôt à procurer

qu'elle n'y demeurât point , jusques - là qu'ils

envoyoient des vaisseaux chargez dans les en

droits qui étoient habitez par des pauvres.

Cette vie si sainie & si louable ne se trou-

voit pas seulement dans les hommes , mais en

core dans les vierges 8c dans les veuves , selon

k témoignage de saint Augustin au même lieu.

Elles sèrvoient Dieu avec beaucoup de soin &c

de pureté, elles imitoient la charité de ces Re

ligieux , elles s'exerçoient à des ouvrages de

laine, & elles leur donnoient les habits qu'el

les faisoient , recevant réciproquement de leur

part ce qui leur étoit nécellàire pour vivre. De

íòrte'que nous ne pouvons douter qu'elles ne

contribuaient en partie aux grandes charitez

que ces Réligieux faisoient aux pauvres.

Mais les vierges ont encore à bien prendre

garde que leurs aumônes soient abondantes pour

Faire reluire leurs lampes. Il ne faut pas qu'el

les se flattent ni qu'elles s'imaginent que c'est

aûez de donner peu , si elles ont de .grandes
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richesses. Il leur plaira peut-être de croire qu'el

les auront aíïèz d'huile pour entretenir leurs lam

pes en faisant quelques chantez. Les vierges

folles avoient aussi apparemment cette pensée.

Car il ne faut point croire qu'elles manquasient

tout- à -fait d'huile puisque ; leurs lampes

^ avoient encore quelque lumière quoique foible

í fi' i selon la remarque de Salvien : ce qui nous

Cath, doit *3Lae ju8er *3U e"es avotcnt fait quelques

aumônes mais parce qu'elles n'en avoient pas

fait assez, elles n'avoient pas aussi assez d'huile,

ce qui étoit cause que leurs lampes s'étei-

gnoient. Cependant elles avoient crû en avoir

assez , $c si elles eussent prévu d'en devoir

manquer , elles y auroient donné ordre aupa

ravant , comme elles tâchèrent de faire , quoi

que trop tard , quand elles s'aperçurent que

leurs lampes s'éteignoient. Elles sont appellées

folles , irais elles s'estimoient sages. Que les

vierges ne présument point d'être sages à cause

qu'elles ont un peu de miséricorde ; mais qu'el

les appréhendent de passer aussi enfin pour des

folles, si elles manquent à faire de grandes cha-

Sm v. i i4 » rjt£z^ £ar ^ comme dit Salvien > si la lumière

" languit & s'éteint dans les lampes dont les hom-

" mes se servent pour un peu de tems , à moins

" que l'on y mette beaucoup d'huile , combien

" les vierges ont-elles besoin d'une grande abon-

" dance d'huile pour faire brûler leurs lampes

" pendant toute l'éternité.

Les vierges nous répondront peut - être ici

qu'elles emploient leurs richeflès à faire des

Eglises & à enrichir les Autels. Mais nous leur

répliquerons qu'elles feroknt beaucoup mieux

do

/
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-de sccqurir les pauvres. Saint Jérôme lotie hHier.ep.t,

vierge Dtmétriade de ce qu'elle s'etoit résolue

d'employer ses grandes riche (les non à bâtir des

Eglises i à en revêtir de marbre les murailles ,

élever des colomnes , à en dorer lc sommet ,

à embellir des matières qui ne sentent point ces

■prétieux ornemens -, mais à vêtir Jésus»

Christ dans les pauvres , à le recsvoir

•dans ceux qui n'ont point de maison , à le

nourrir dans ceux qui ont faim , à exercer fur

tout ses chamez envers ceux qu'une même foi

a rendus les Domestiques du Seigneur , à four

nir la subsistance aux Monastères des vierges,

Si à prendre foin des serviteurs de Dieu. Ce

n'est pas que l'on condamne le premier usage»

mais il est certain que le second est beaucoup

plus agréable ^ D,icu , les Temples animez

tels que font les pauvres , étant fans doute pré

férables aux Temples inanimés §ç aux Autels

de pierre. On void dans l'Histoire Ecclésiasti

que que de grands Saints n'ont pas fait difficulté

de rompre les vaisseaux sacrez pour en distri

buer le prix aux pauvres dans des nécessitez pu

bliques, i

Si les -uierges veulent honorer lc Corps de

J e s u s - C h r 1 s t , il ne faut pas qu'elles le

méprisent lors qu'il est nû dans U personne des

pauvres. Pendant qu'elles le couvrent d écoffe

de soie , elles ne doivent point le laisser soûsrir

de froid. Le Corps de Jésus-Christ qui

est fur l'Autel n'a pas besoin d'habits preticux,

mais d'ames pures pour le recevoir } au lieu que

cét autre Corps qui est formé par ks pauvres ,

a besoin de nôtre secours. Qviel avantage peut-. <
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il recevoir de voir sa Table .couverte de vases

d'or, pendant que d'un autre côté il endure la

faim ? II faut commencer par le soulager dans

ses besoins , & on peut ensuite orner son Au-,

tel de ce qui reste.

chrys.hom. Qn peut même croire, dit saine Chrysosto-

ifl Matth. rae » 4ue nouS cncrcnons nôtre propre .gloire

dans cette magnificence avec laquelle nous pa

rons les Temples & les Autels. C'est peut-êtrp

aussi un effet d'avarice, selon sainr Bernard,

Hem, „ & par un artifice merveilleux' on s'est imaginé

Apolog de,, áe d^enser beaucoup d'or & d'argent , & de

morm Re.n le répandre, pour ainsi due , ahn de le mul-

Ug. c n. " tiplkr & de le recueillir avec plus d'abondan-

» ce , parce que les gens voyant ces dépenses som-

v ptueuíès Sc magnifiques qui leur donneur de

» î'admiration , sont portez à faire plutôt leurs

offandes aux Temples, qu'à rendre à Pieu l'a-

» doration qu'ils lui doivent.

Les vierges pourront objecter ce que l'on

Çem.ibid. voit dans le même saint Bernard, qu'elles n'ont

pas d'autre dessein que d'exciter la dévotion des

peuples. Mais ce Saint leur répondra ce qu'il

repondoit "autrefois à des Réligieuv en un pa-

» reil sujet. U y a bien de la différence entre les

» Eglises Cathédrales des Evêques & celles des

» Religieux. Comme ceux-là íonr redevables aux

» sages & aux ignorans , ils ont besoin d'orne-

" mens extérieurs pour exciter la dévotion du

» peuple qui est charnel , ne pouvant l'excirev

" par les intérieurs & les spirituels. Mais poùr

v nous qui sommes sortis du milieu du peuple ,

" qui avons quitté pour Je sus-Christ

1 tout ce que le monde a de beau & de riche ,
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qui avons rejette comme du fumier & de l'or- «

dure tout ce qui flatte les sens , comme les «

les beautez , la musique , les parfums , & qui «

avons bien voulu perdre toutes les délices cor- «

porelles pour gagner Jesus-Christ, de «

qui prérendons -nous exciter la dévotion par cet- «

te magnificence & par ce luxe ? Voulons nous «

toucher les" Pénitens de componction , ou plû- »

tôt les spectateurs d'admiration ? O vanitez des «

vanitez , & qui est également vaine. & folle! «

•On void l' Eglise briller dans ses murailles,"

pendant qu'elle endure la nccestlté dans les «

pauvres. Les pierres font 'revêtues d'or, & on «

laisse les enfansdansla nudité'. On contente les «

yeux des riches avec ce qui devroit servir à nourir «

les pauvres , & les curieux trouvent decjuoi fe «

divertir pendant que ceux qui font dans la mi- «

ícre ne trouvent point de quoi soutenir leur «

vie. Ce n'est pas qu'il ne soit juste que les vicr- «

ges Religieuses aiment la beauté de la maison «

du Seigneur : mais cette beauté consiste dans la «

bienséance & dans la propreté , & non /lans «

une magnificence superflue. Si les vierges se «

bornent dans ces dépenses , elles trouveront «

peut - être de 'quoi faire des charitez abon* «

dantes . $<

Aprés ce que nous venons de dire que les

Religieuses ne peuvent pas se mettre hors d'état

do faire des aumônes , cn parant trop richement

les Temples & les Autels, il est inutile de leur

remontrer quelles le doivent encore moins , en

faisant de grandes dépenses en maisons & en

bâtimens . Car il est visible que ce seroit tine

excuse moins capable encore de les d isculper , si
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elles emploient leurs richesses à se faire de bel

les demeures & des maisons magnifiques. Il faut

qu'en cela une juste nécessité & non pas une

vaine ambition régie leurs dépenses. Enfin ou

tre ce qu'elles ont vû que leurs lampes ne peu

vent brûler fans l'huile de la miséricorde & de

la charité , elles apprendront de saint Fulgence ,

Tdg ep.ï. » que ces ceuvres ont tant de force dans la Reli-

4« » gion que non seulement les gens mariez bc ceux

» qui gardent la continence dans le mariage , nç

» peuvent ïàns elles arriver au salut, mais que les

»» vierges mêmes ne peuvent acquérir les récom-

»> penses de la virginité, si elles négligent de pra-

» tiquer ces ceuvres.

CHAPITRE XXL

1

£)ue les Vierges doivent particulièrement

espérer en la Providence de Dieu &

souffrir avec patience toutes les misères

de cette vie pour l'amour de Jesus-

Christ.

COmme il n'y a rien qui soit plus capable

d'étouffer l'avarice dans le cœur des hom

mes que la vue de k Providence de Dieu, il

est néceflàire que les vierges y fanent une ftten-

tion continuelle pour se fortifier contre toútes

B les craintes & les appréhensions qu'elles pour-

rojeht avoir de tomberdans la pauvreté. Ce que

je dois dire icy regardent fur tout les vierges

^
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particulières, qui vivent dans le monde , & qui

auroient peu de biens. Mais quoique les Reli

gieuses semblent plus assuréae de ce côté là dans-

leurs maisons qui sont fondées , cela n'empêche

point quelles ne puissent aussi y prendre une

bonne part , fur tout si elles ont plus de foin

de distribuer leur abondance aux pauvres , que

d amasser des richestes pour leur Communauté.

Il faut d'abord que les vierges prennent pour

fondement ces paroles de saint Paul > ^iyant i-Tim.4.

dequoy nous nourrir & nous vêtir nous devons être

contens. Elles peuvent fournir à ces besoins par le

travail , & ainsi elles doivent déja par là soula

ger leurs inquiétudes. Elles ne croiront pas que

le travail soit indigne de leur profession , puif-

Íiu'ellcs ont vû auparavant quautrefois les plus

aimes vierges ne dédaignoient point de s'occu

per à disserens ouvrages, d'où elles tiroient non

seulement dequoi vivre, mais encore dequoy fai

re des charitez. Mais je reserve à fairevoir dans

la fuite que ce n'est pas le travail , mais l'oisiveté

qui est indigne de la virginité.

Mais voicy l'endroit où la vertu des vierges

1>eut être tentée ou même ébranlée. C'est qu'el- #'«'«*• *

es appréhenderont de n'être pas toûjours en J™^ v'r£'

état de travailler , mais de demeurer abandon

nées Sc íâns secours , si elles arrivent à la vieil-

lesie , ou si elles se trouvent indisposées par des

maladies. Il faut ici qu'elles embrassent avec

foi ces paroles de Jesus-Christ> Ne Math, e, £,

vous mettez point en peine où vous trouverez,

dequoi manger pour le soutien de votre vie ni

d'ou vous aure"^ des vêtemens pour couvrir vo

tre corps, La vie n'est- elle pas plu* que U

1

K iij
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nourriture , & le corps plus que le vêtement î

Considères les oiseaux du ciel > ils ne sèment

point, ils ne moissonnent point , & ils riamas

sent rien dans des greniers : mais vôtre 'Père

céleste les nourrit. N'êtes -vous pas beaucoup

plus excellens qu'eux} •. Considères comment

croissent les lys des champs , ils ne travaillent

point , & ils ne filent point ; & cependant je

vous déclare que Salomon même dans toute Ja

gloire ria jamais été vêtu comme l'un d'eux*

jiug. de» Ne nous inquiétons point pour les besoins de

opère Mon „ cctte vjCj jjt fant Augustin au sujet de ces pa-

'•*7« » rôles , parce que quand nous ne pourrons point

» travailler , celuy qui donne la nourriture aux

» oiseaux & le vêtement aux lys , nous donnera

» les mêmes choses , parce que nous sommes beau-

m coup plus excellens queux. C'est en cela , selon

ce Pérc, que consiste toute la vertu de ces pa

roles ; & ce íêroit en abuser que de , s'en fervir

pour ne pas travailler quand on le peut, &C

vouloir qu'il attache fa Providence à nôtre ca

price & â nôtre parestè. 11 faut que les vierges

écoutent ces autres paroles du même Sauveur :

ïdatb.f. 6. Cherchespremièrement le Royaume & la justi

ce de Dieu, & toutes ces choses vous seront don

nées comme par surcroît La foi n'appréhende

Tertull. de P°int 'a ^xa , dit íaim Jérôme api és Tertul-

idol. ç. ii. Hen, & il» n'est pas possible qu'il laisse ainsi

Hhrtn. tf. mourir une ame juste. Le vaiflèau d'huile qui

ad Heliod. couje pQur e|jes ne tarjra p0int i selon fexpres-

tpíx'd "Jir-T. ^on ^e ^"nt Grégoire de Nazianze , pourvû

gucllcs mettent en luy toute leur confiance.

z.tsil. de Saint Basile à ce sujet propose aux vierges

wA virg l'cxemple de U bienveillance des maris pouç
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leurs femmes. Si une vierge , dit ce Pére , s'ap- «>

plique à plaire au Seigneur , elle doit íçavoir «*

qu'il ne manquera point , bien qu'il n'y soit pas «

obligé, de faire de fa part tout ce qui peut îuy «

être agréable. Car si une femme qui a pris un hom- «

me mortel pour être le maître & le gardien de «

íà vie j reflènt le foin qu'il a de la conduire 8c «

de pourvoir à fes nécessitez pour la récompen- «

iè réciproque du foin qu'elle a de luy plaire 8c «

de luy obéir , à combien plus forte raison une «

Vierge qui s'est abandonnée avec une foy entière et

à la conduite de Dieu s & qui a fait choix de «

vivre toûjours avec luy , reílèhtira-t'elle avec «

abondance les effets de ses foins & de fa Pro- «

vidence pour récompense du foin qu'elle a de «

luy plaire ; Elle a déja des assurances de fa fi- «

délité par les masques qu'il luy en a données en

répandant son sang pour la sanctifier ; &c s'il

luy a montré une si grande charité lorsqu'elle ne

pensoit pas encore à luy plaire , combien , lors

qu'elle ne vit que pour luy plaire , aura-t'il en

core plus de soin de luy fournir les besoins der

eette vie mortelle avec les biens qui conduisent

à la vie éternelle?

Maïs une vierge n'abusera point de la faveur

du Seigneur pour désirer au de là de ce qui luy Bajií, iki,

est nécessaire , 8c pour luy demander des biens

superflus. Car il ne feroit pas convenable àl'E-

poux de donner à son Epouse ce qui pourroit

arrêter son amour , & luy présenter l'oecasiori

de se tourner vers les plaisirs du corps : & il

ne sereit pas encore avantageux à l' Epouse de

reçevoir ce qui détourneroit sori esprit de ses-

occupations spirituelles 8e de l'amour intérieur

K iiij
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qu'elle a pour son Epoux. C'est pourquoi elfd

examinera avec prudence ce qui doit luy suffire

& elle ne demandera rien davantage,

Les vierges se réprésenteront ici Jes exemples

d'Elie , d'Elizée & de saint Jean Baptiste que

Chrys. de fant çhrysostome appelle les véritables ama-

*«j> . cap. teurs je ja virginité. Ces saints se sont retirez

de tous les liens du siécle , & ils demeuroienc

fur la terre comme s'ils eussent été dans le cieli

Ils n'avoient besoin de maisons , ni de lit , ni de

rable , ni de toutes les autres choses semblables.

Le Ciel leur- íêrvoit de toit pour lés couvrir *

la terre étoit leur lit , la solitude leur table , &

le désert qui semble causer la faim aux autres

fournillbit à ces Saints Hommes l'abondancede

toutes choses. Ils n'avoient besoin de vignes*

ni de pressoirs , ni de grains , ni de moiflons ;

mais les fontaines & les rivières leur présen-

toknt une agréable boitlbn. Un Ange donna au

premier un pain qui luy fût suffisant pour qua

rante jours. Le saint Eípfit par sa grâce a souvent

nourri la» second , & non seulement luy , mais

encore les autres par son moyen. Saint Jean ne

se servoit pas encore des nourritures dont les

hommes usent ordinairement , & il vivoit non

de pain, ni d'huile, ni d'autres altmens- sembla

bles , mais de sauterelles & de miel sauvage. On

Void dans ces Saints la force de la virginité,& c'est

ainsi qu'encore qu'ils fussent composez de chair

& de íâng , qu'ils marchassent fur 1a terre, ÔC

qu'ils fuflènt sujets aux nécessitez d'ane nature

mortelle, ils ont acquis Fimmortalité enwivant

comme tes Esprits célestes qui n'ont point de

ikyf.il>id.-» corps. Mais , dit saint Chrysostome, nous nûfc»
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Vohs point leurs vertus, Sc ceux qui cultivent «

aujourd'huy la virginité font aussi éloignez d'E- «

lie , d'Elizée, &de saint Jean, que le ciel l'est «

de la terre. Ce qui est la cause de toutes nos «

craintes & de tomes hos défiances.

Mais il est nécessaire de pénétrer un peu da

vantage cette importante matière. Car il pourrá

arriver que les vierges ou quelques-unes d'entre

elles souffrirons deS besoins & des misères, quel- .

que confiance qu'elles aient d'ailleurs dans la 1% je serm\

Providence de Dieu. Nous voions la parole de Dom. in

Jesus-Ghrist ! Cherchez, premièrement monte,

te Royaume & la Justice de Dieu , & toutes Math-

ces choses vous feront données comme par fur~

trott. Cependant nous voions aussi que les plus

grands Saints qui cherchoient aved árdeur le

Royaume & la Justice de Dieu, n'ont pas lailsé

d'endurer la faim, la soif, le froid , & la nudité.

II n'en faut pas d'autre exemple*que celuy de

saint Paul qui dans le récit qu'il fait de ses af

flictions ne compte pas feulement les prisons SC

les naufrages , mais, encore ces autres maux dont

nous parlons. Ne croyons pas pour cela, dit

saint Augustin > que Dieu ait manqué à íâ pro- «

meíse , quand nous voions que son Apôtre a «

enduré ces misères , pendant qu'il cherchoit «•

son Royaume & fa Justice. C'est que Dieu est «

un sage Médecin ; & comme nous nous fotn- «*

mes abandonnez à luy , & qu'ils nous a don- «

jié les promesses de la vie présente & de celle «

qui est à venfr > il sçait à qui il doit refuser ou «

accorder ces secours temporels. Ij connoît ceux «

qu'il est à propos de consoler , en les leur ac- «

cordant ; Sc ceux qu'il est â propos d'exercer, «
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» en les leur refusant. C'est donc même uni effet de

« sa Providence sur nous quand il permet que

h nous endurions ces neceflitez passagères dans nos

,i corps.

Ainsi les vierges ne s'appuieront pas tellement

fur la Providence de Dieu qu'elles croient ne

devoir jamais manquer de rien. Car il ne la raie

pas consister seulement à donner , mais auflì à

refuser , de même qu'un médecin ne met pas

feulement ses foins à accorder à un malade ce

qu'il désire, mais même à refuser, & que l'un

n'appartient pas moins que l'autre à son art

& à son intelligence. C'est pourquoi elles se

persuaderont que Dieu ne veille pas moins

fur elles > quand il permet qu'elles soient ex

posées, à des nécessitez, que quand il leur donné

les secours de la terre , parce que , lorsqu'il leur

refuse quelque chose , c'est pour les exercer &

les purifier, & non pas pour les abandonner ni

íìhron. de Pour 'es perdre. Si elles ont faim , qu'elles

seru.virg .c. écoutent ce que dit leur Epoux : Bienheureux

J4« ceux qui ont faim. Si elles souffrent des per-

'sens de la satisfaction & de la' joye dans les

foiblejses , dans les outrages , dans les nécessi

tez.. Il faut qu'elles se réjouissent dans les ju-

gemens de Dieu: , selon ce qui est écrit & q»^

semble les regarder en particulier : Les filles de

TsJ.96. Sion, ô Seigneur , se sont réjouies dans vos ju-

msil.deve-g'™»"'

râ-virg Une vierge, dit saint Basile, qui fe trouve

dans l'indigence des choses dont elle a besoin ,

s'il arrive que Dieu le permette pour éprouver

son amour, ne doit pas perdre courage ni s'a



Vivre i. Chapitre XXt. rjj

bandonner à l'affliction : mais au contraire cou

vrant tout d'un respectueux silence , espérant

tout de la bonté de ion Epoux , souffrant avec

constance tout ce qui vient de sa part , en

fin demeurant inséparablement attachée à luy

par un amour solide 8c véritable , elle le

nourrira de íbn Epoux même , comme d'un

aliment immortel , & elle se rassasiera des char

mes de fa beauté , pendant qu'elle vit dans ce corps

extérieur , 8c qui est déja comme mort 8c privé

des fonctions de ses sens.

Il arrive quelque - fois , selon la comparai

son du même Saint , que celuy qui ì>rûle Basil. ibìA..

pour une beauté mortelle &c corruptible , ne

prodigue pas seulement son argent 8c son bien,

mais se prive de la nourriture , renonce au

sommeil , change d'habits , rompt & brise tou

tes sortes d'obstacles , enfin passe jusques à la

folie pour posséder ce qu'il cherche. De mê

me une vierge qui aime véritablement Dieu ,

& qui s'applique uniquement à luy plaire ,

doit mépriser non seulement les richeflès pour

s'acquiter de ce qu'elle doit à celuy qu'elle aime *

mais encore la nourriture , toute la vanité de la

gloire honteuse du siécle, 8c la vie du corps ,

pour s'engraisser intérieurement 8c joiiir de l'a-

mour céleste & éternel. Elle passera, s'il est,

permis de parler ainsi, jusqu'à une sainte fo

lie qui la rendra véritablement sage , pour

obtenir dans l'ardeur de son amour la posses

sion de celuy qui est véritablement 8c souve

rainement aimable. Enfin elle entrera dans les •

sentiraens si généreux du grand Apôtre qui di-
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Rom. c. S. soit au milieu de toutes les peines*.-, Qui me

séparera de samour de Jesus-Christ?

Sera-ce l'affliSlion , ou les déplaisirs, ou la per

sécution, ou la faim , ou la nudité , ou les vim

tilt y ou le fer & la violence ì
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D E I. A

VIRGINITÉ.

LIVRE SECOND.

Où l'on fait voir avec combien de soin

les Vierges doivent conserver la pu

reté du corps , & quels font les moyens

de rendre la chair pure & inviolable.

CHAPITRE PREMIER.

Jgue la chasteté du corps doit suivre cel

le de l'esprit. Que la chair est enne

mie de la 'virginité a, cause de la concu

piscence. On ne condamne pourtant fas

la chair , mais son vice & fa passion.

I Prés avoir employé le premier Livre

à parler de la virginité de J'espric , &

I à traiter cè qui appartient à la pureté

!i intérieure de l'ame, nous avons main

tenant à parier de ce qui regarde la virginité

du corps , & des moyens de rendre la chair
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pure & inviolable. GéTïb-' cy doit néceflàire-

mcnc accompagner l'autre ; & lorsque l'csprit

s'est résolu d'embraíílèij 4a continence virginale ,

il faut qu'il faíse aussi-tôt couler cette vertu

dans le corps. Les vierges' dqjwcnt se souvenir

quelles n'ont pas moins "^^fefe lâ chair à

Dieu que l'efprit , selob ce qufcsdtt saint Paul .•

i, Cor. t.y% Ufjg vierge s'occupe du foin des çnofes du Set.

gneur afin d'çtre sainte de corps '& d'esprit ,

& c'est en cela que consiste particulièrement le

caractère & la différence de leur profession ^

dans laquelle elles tendent à garder toujours

leur chair pure & inviolable par la continence

la plus sévère & la plus rigoureuse.

C'est alors en ester que la virginité se trou

ve dans fa perfection , quand l'ame & le corps

érant unis ensemble comme de concert , l'ame

n'envoie point d'impureté au corps , & que le

corps aussi n'en envoie point à l'ame : au lieu

que tout est perdu & renversé , s'il se sait une

' commrnication d'impureté de la part de ces

deux parties l'une à l'autre. De même qu'aprés

que l'on a versé de l'huile stirtie l'eau , selon

Taftl.de ver la comparaison de saint Basile \ si on remue" ces

r*wg. liqueurs, l'huile & l'eau se troublent & se mê

lent ensemble ; mais í? on ne les remuë point

l'huile demeure, ai* dessiis de l'eau qui se tient

au desibus , servant à l'huile comme d'un siè

ge où elle repose avec tranquillité. Ainsi l'ame

ayant été mise de Dieu dans le corps , s'il'arri.

ve que ces deux" parties se mêlent & se confon

dent en favorisant les passions l'une de l'autre x

il est nécessaire que tout Téclat de la virginité

périsie par ce mélange. Mais si elles demeurent
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chacune dans leur ordre , l'ame se tenant au

dessus du corps pour le régler , & le corps

demeurant soumis à la conduite de l'ame , le

corps sert à l'ame commcÀ'un thrône , où elle est

assise comme une Reines & ce thrône parole

tout pur & tout éclatant , par la splendeur

que l'ame lui communique.

Mais afin que les vierges se croient obligées

de veiller avec soin à la conservation de la pu

reté du corps , il faut qu'elles sçachent qu'il est

une source d'impureté à cause de la concupis

cence dont il est infecté. La concupiscence de

la chair est une des trois qui sont marquées

dans l'Ecriture 8c qui sont les sources de tous

les autres péchez ; II n'y a dans le monde que t. Jean?

concupiscence de la chair , concupiscence des

yeux , & orgueil de la vie. Car l'orgueil est

aussi une concupiscence , parce que c'est un de-

sir déréglé de grandeur.

L* Apôtre marque aussi cláirement la concu-

piseence de la chair dans ces paroles. La chair

a des defirs contraires à ceux de l'efprit , &

Cfjprit a des defirs contraires a ceux de la

chair , & ils font opposez, l'un à l'autre , en

forte que vous ne faites pas ce que vous vou. Galat, c

driez.. Ce n'est pas que la chair ait des désirs

par elle-même fans l'ame de qui elle reçoit le

mouvement Sc la vie : mais nous disons que la

chair désire quand l'ame désire charnellement &

qu'elle consent aux passions de la chair. Ainsi

par les désirs de la chair nous entendons un '

certain penchant qui est en elle pour le vice &

l'impureté. C'est pourquoi les vierges doivent,

regarder h chair comme une ennemie de la
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{mreté : &: cependant elles se font obligées par

eur profession à la conserver toujours pure Sc

incorruptible. }tf.ais quoique nous disions que

la chair est l'enncmie de la pureté , nous ne

prétendons point pour wla qu'elle soit mauvai

se de sa nature. Nous rejettons l'errcar des Ori-

genistes qui ont crû avec Platon que le corps

avoit été donné à l ame comme une prison pour

y être punie des péchez qu'ils prérendoienç

qu'elle avoit commis auparavant. Nous rejet-

tons Teneur des Manichéens & des autres Hé

rétiques semblables qui ont enseigné que le

corps étoit l'ouvrage du démon. Nous rejettons

encore Terreur de ceux qui se sont figurez que

c'étoit le corps qui péchoit dans Thomme. Je

ne sçai si Ton peut expliquer favorablement

'' Lactance qui estime que Dieu a composé

Thomme de deux parties opposées l'une à l'au

tre , & qu'il a Voulu qu'elles se combattiífent *

afin que si Tame demeuroit- victorieuse de la

chair, elle acquit Timmortalité 5c se rendit di

gue de jouir d'une lumière éternelle ; mais que si

elje se la: sí oie vaincre par le corps , elle de

meurât dans la mort & dans des ténèbres qui

ne finiront jamais.

Nous rejettons donc toutes ces eireurs pour

Aug dc„ ne point condamner la substance du corps. L'es-

cont. t. 7.,, prjt eft Don f cajnt AuguJSá,, la chair est

» bonne ; & Thomme qui eu$$òmposc de ce&

» deux substances dont Tune doit commander &

» l'autre obeïr, est bon auísi, encore qu'il soit un

p bien sujet au changement , lequel il est certain

» n'avoir pu être sait que par celui qui est un

m bien immuable.... Mais la guerre est mainte

nant
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nant dans cette nature de l'homme qui est bon

ne & qui a été produite par celui qui est sou

verainement bon > parte que nous ne poflèdons

pas encore ce salut. Il n'y aura point de paix

jusques à ce que ces langueurs soient guçries -,

& ces langueurs viennent du péché qui les a

méritées , ôc non pas de la nature qui ne les

avoit point dans le commencement. On re

marque souvent dans saint Paul qu'il parle de

la chair comme si elle étoit mauvaise. Mais il

faut bien entendre qu'il ne parle pas de fa sub

stance ni de toute sa composition , mais de fa

maladie & de fa disposition languissante.

Nous avons déja vû qu'en effet les choies

n'étoient pas dans le triste état où elles sonc

{présentement , pendant le bienheureux tems de

'innocence , & avant que nos premiers pçres

eusteDt offensé leur Créateur. La chair demeu

ra parfaitement soumise à l'esprit , pendant que

l'esprit demeura lui-même soumis au suprême

Auteur de son être. Mais l'esprit s'étant révolté

contre Dieu , il excita , íàns y penser , la re

volte de fa chair contre lui - même : & c'est de

là qu'il arrive que ceux qui veulent vivre dans

la continence , ont de la peine à reduire la

chair , 8c sentent les premières distìcultez de la

part de cette partie d'eux-mêmes qui s'opposent

aux plus saintes résolutions de l'esprit. .

Nous devons encore ici rejetter Terreur des

Pélagiens , qui fur ce faux principe que 1a na

ture n'avoit pas été endommagée par le péché

du premier homme * foûtenoient que la concu

piscence qu'ils ne pouvaient nier être dans

fhorome , étóiç bonne a fie qui lui dormoienc
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des louanges comme à une inclination dont Dícit

étoit auteur. Ils prétcndoient que la chair ne

pouvoít être contraire à Tesprit , parce que ces

\fiug. <** ux substances avoient été faites par le même

nat.ógrat. Dieu qui avoit fait toutes choses. Je ne m'ar-

í./4< rête pas à ce que saint Augustin répond pour

Jeur montrer que leur raisonnement ne pouvoit

subsister , car' le froid & le chaud , par exem

ple ont été produits par le même Dieu , cepen

dant ils font contraires & se combattent l'un

l'autre. Mais l'Apôtre renverse visiblement cette

erreur en disant : La chair a des désirs con

traires à ceux de Vesprit , & Vefprit a des de-

sirs contraires à ceux de la chair , & ils font

contraires l'un à l'autre , en forte que vous nt

faites sas ce que vous voudriez.

Mais ces Hérétiques se retranchaient en par

tie, & ils vouloient qu'au moins dans les Bap

tise? la chair ne fut pas contraire à l'esprit. Mai$

rAug. ibid.c. saint Augustin leur répond que saint Paul pari

S). & set. lok à des Baptisez , quand il disoit que la chair

jìug. I. 6. a des defirs contraires a ceux de l'esprit. Ce grand

contr* Jul. Docteur passe plus loin» & se rendant à l'aur

2. Rttra&c toïl1^ des -Anciens, ou plutôt à la vérité mê-

j. '• me, encore qu'il eut été auparavant d'un senti

ment contraire , il enseigne que toute cette di

vision de la chair & de l'esprit se trouve dans

les plus- justes. C'est pourquoi appliqué*

• l'homme établi fous la grâce & non feulement

sous la loi toutes les paroles de saint Paul dansi

le 7 chapitre de fa lettre aux Romains , ou cét

Apôtre si juste & si parfait répreíéntc dans íàì

propre personne routes les oppositions & coures'

les résistances qui viennent de la part de lâchait
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quand on veut marcher dans la voye des com^

ijiandemens de Dieu. Cat quoique 4es Justes

soient spirituels dans l'ame , nous devons enten*

dre néanmoins que pendant qirils demeurent

dans une chair corruptible ôc portée au péché,

ils sont encore charnels , de même qu'ils feront

spirituels dans leurs corps , quand le corps l-Cor-e-í1,

ayant été mis en terre comme un corps, animal ,

il ressuscitera comme un corps spirituel , ainíxque

le dit le même Apôtre. C'est ce qu'il est aisé

de reconnoître dans la peinture qu'il fait de

l'état où la chair réduit le juste, je fçais qu 'il Rom. c>, 7

n'y a rien de hon en moi , c'est à dire dans mu

chair , parce qu'encore que je trouve en moi la

volonté de faire le bien , je ne trouve pas le

moyen de Paccomplir. Car je nefais pas le bien

que je veux , mais je fais le mal que je ne veux

pas. Que fi je fais ce que je ne veux pas , ce

riest plus moi qui lefais,viais c'est le péché , c'est à

dire la concupiscence , qui habite en moi. hart

donc que je veux faire le bien , je trouve en moi

une loi qui s'y oppose ,parce que le mal réside dans

moi. Car je me plais dans la loi de Dieuselon

l homme intérieur , mais je sens dans les mer»'

ires de mon corps , une autre loi qui combat

contre la loi de mon esprit , & qui me reni

captifsons la loi du péché qui est dans les. mem

bres de mon corps. Aíalheureux que jefuis !

qui me délivrera de ce corps de mort \ Ce fera

la grâce par Jesus-C h 8. i s t notre Sei

gneur j & ainsi je fuis moy-même fournis & à

la loi de 'Dieu selon l'esprit , & à la loi du pè

che'selon la chair.

On remarquera que la concupiscence est ici

L ij
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appellée péché par PApôtre, ou parce quelle

vient du péché qui l'a attiréé , ou parce qu'elle

fait le péché si l'on y consent. Elle n'est donc

pas péché par elle même \ 8c ainsi le Juste qui

la sent n'en devient pas coupable , parce qu'é

tant animée par Peíprit de la grâce, il fait pro

fession de luy résister. Cependant il a ce poids

qui l'arrête &c qui l'empêche d'accomplir le bien

avec autant de perfection qu'il voudroir , ce qui

est le sujet de ses plaintes & de ses gémiflèmens.

C'est aussi en ce sens que nous devons dire avec

saint Augustin que la Régénération ne se fait

pas parfaitement dans le Baptême. Elle commen

ce par la remission des péchez qui font pardon

nez dans ce Sacrement. Mais les désirs dupeché

ne font point ôtez , parce que'la concupiscence

demeure dans la chair. Mais nous attendons

d'en être délivrez dans le renouvellement du

corps qui fera changé en un état d'immortalité

& d'incorruptibilité , dans la Résurrection qui

,,t9' pour cela aussi est appellée Régénération dans

1 Evangile.

Voila un tableau racourci de la foiblefle com

mune de la chair de tous les. hommes en géné

ral , & des Justes cn particulier. C'est fans dou

te aussi Pétai des vierges , puis qu'elles font re

vêtues de la même chair. Elles ont entrepris de

demeurer incorruptibles dans une chair corrom*

pue, & de conserver vierge cette même chair

impure. Cela fait voir combien leur entreprise

• est importante , & combien il est nécessaire qu'el

les veillent pour conserver la pureté de leurs

Corps,
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CHAPITRE II.

Dieu laisse la concupiscence de U

chair aprés la rémission du péché , afin

que les Chrétiens s'exerçent à la combat

tre. Jjhte les Vierges la combattent

dune manière plus glorieuse çjr plus

parfaite que les autres fidèles.

NOus avotis déja remarqué en passant dans

le Livre précédent que Dieu laislòit la

concupiscence aux vierges , afin qu'elles la coni-j

battissent, & que se souvenant des périls qui les

énvironnoient , elles évitassent de sVnfler par

une trop grande confiance en elles mêmes. Voi

ci maintenant le lieu de parler de ce combat

de cette guerre quelles doivent soutenir contre

cette ennemie de leur salut. & de leur pureté.

La concupiscence étant la peine du péché *

nous concevons aisément qu'il étoit juste que

le péché fût puni de la manière qu'il avoit plu

à laJustice divine. Cependant il paroît étrange

de voir l'homme porter toujours son supplice ,

sur tout aprés qu£ Dieu a remis le péché qui

en étoit la cause. C'étoit un des fondemens de

Terreur des Pélagiens qui ne voulant point recon-

noîtreque tous les hommes avoient péché dans A-

dam, ne vouloient point reconnoître qu'ils en^ por

tassent aucune peine. Car comme ils raisonnoienc

ausujecdcla mort, si U mort, disoient-ils , étoit

L iij
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lâ peine du péché , Dieu l'auroit ôtée en ôtant

Aag.l.ì..de\z péché. Mais il faut bien entendre , ainsi que

peccat. mer. saint Augustin leur répond , comment Dieu aprés

*.J3« avoir ôté le péché afin qu'il ne puisse nuire dans

l'autre vie , en laifle .néanmoins les peines dans

celle-cy pour servir d'exercice & d'épreuve à la

venu & à la foi de ceux qui s'avancent dans le

combat de la justice. Et ainfi la more , la con-

Aug. ibid.c cupiícence , & les autres peines demeurent dans

J+* l'état de grâce , pour donner occasion aux Jus

tes de faire voir leur courage & leur vertu en

soufrant de en surmontant ces peines. C'est de

la façon que les Martyrs se font signalez en mé*

prisant tout ce que la mort a de plus horrible»

& si Dieu h'avoit pas laislé cette peine du pé

ché , ces Héros du Christianisme n'auroient

point fait éclater leur courage ni mériter des cou

ronnes si glorieuses. Et pour ee qui est de la

jtmjhU c. COI}cupifcence» fa»nt Augustin déclare aussi qu'el-

4, û" ' le est laissée aux hommes afin qu'ils la com

battent.

• Voici donc la sage disposition de la justice de

jiug.ìbid.n Dieu, en punissant l'hommÊ pécheur. II a or-

» donné, dit saint Augustin , qu'aprés son péché

» il porteroit Une chair de péché, afin qu'il s'ef-

» forçât de recouvrer la justice par beaucoup de

» peines & de travaux. Ce fût pour cette raison

» qu'Adam ayant été chaste di* Paradis terrestre

» habita dans une terre située à l'opposition de la

» terre d'Eden, c'est à dire de la terre des délices,

„ afin que fa demeure même luy apprit comme

» par une eípece de figure ,. qu'il devoir exercer

» là chair de péché dans les travaux qui font con-

„c«ù;es aux d«lices » pattíe qu'il n'avoit pas gardé
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{'obéissance avant qu'il eut une chair de péché.

De sorte que nous ne devons pas tarit regarder

présentement la concupiscence comme une peine

du péché que comme une épreuve de la vertu}

8c Dieu qui veut que nous vivions ainsi dan^

le combat pendant toute nôtre vie, doit faire

rejaillir ces combats à nôtre propre avantage , &

jì nous promet de nous couronner avec d autant

plus de gloire que nous aurons combatu avec plus

oe vigueur & de persévérance.

C'est à ces combats que saint Paul nous ex

porte comme les Soldats de J e s u s- Christ y

(8c il fait en quelque façon retentir la trompette

spirituelle : Ne soufrez, foint que le péché , c'est

à dire la concupiscence , règne dans votre corps

mortel en luy obéijjant pour suivre les désirs dé?

réglez, de votre chair. L'Ápôtrene dit point}

Ne feufre^point que le péché soit dans vôtre

corps mortel , parce qu'il lçavoit que la concu

piscence étoit inséparablement attachée à la chair

tíepuis que la nature a été corrompue par la pre

mière dés-obéissance , mais il dit : Ne soufrez,

point que le péché règne dans vôtre corps rnor- '

tel en luy obéijfant pour suivre les defirs déré

glez, de vôtre chair. Car la concupiscence rè

gne dans nôtre corps quand nous luy obéissons

pour suivre ses désirs déréglez, il faut donc

travailler à détruire lempire de cette méchante

maureile qui veut commander #chez nous , &

ae pas soûfrir qu'elle se serve de no% membres

pour commettre l'iniquité , mais procurer que la-

continence les emploie à la pratique de la jus

tice & de la pureté.' , ; :

Ces instructions regardent tous les Chrétie&í

L hij
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en général ; mais les vierges s'en dévoient faire

*une application particulière , puisqu'elles ont re

noncé a tout ce qui est de la chair d'une façon

plus étroite que le reste des Fidèles * & que

c'est là l'esptit & la différence de leur profes

sion. Il leur est permis de garnir & de se plain

dre avec saint Paul de ce qu'elles font obligées

de porter une chair de péché » mais il est bien

plus nécessaire qu'elles pensent à se défendre de

ses attaques. C'est un effet même de la Sagesse

de Dieu de ce qu'elles sont sujettes à ces peines.

C'est afin qu'elles soient toûjours vigilantes,

toûjours appliquées t & qu'elles donnent des

marques de leur vertu & de leur amout pour

la sainte continence. Car si elles n'avoiení point

à combattre cette ennemie domestique, elles ne

pourroient distinguer en elles la vertu qu'elles

cultivent ; elles tomberoient dans une tiédeur

fans remède, n'ayant point en elles cette preu-

Ve & ce te'moignage de la négligence dont efles

useroient : mais reconnoissant qu'elles ne peu

vent éviter de sentir l'éguillon de la chair t sut

tout si elles ne se défendent point, c'est ce qui

les oblige à reveiller leur attention , & à em

brasser avec courage tous les moyens nécessaires

pour fe conserver*

Julien Disciple de Pelage, qui selon Terreur

de ee parti croioit que la concupiscence étoitbon"1

ne & l'ouvrage de l'Auteur de la nature, re«

connoislòit bien que c'est le propre caractère de

f cf*tr "k virginité d'en combattre les inclinations. Ce.

jul.e. ii." ^B!?« diloit cét Hérétique , qui demeure dans

» les justes bornes de la concupiscence , se sert

*i bien de ce qui est bon ; celuy qui en passe les



Livre. Il: Chapitre 77. 169

mesures se sert mal de ce qui est bon. Mais «

celuy qui méprise ces mesures par l'amour qu'il «

a pour la sainte virginité, fait mieux de ne point «

íè servir de ce qUi est bon. Car il renonce au "

remède par la généreuse confiance qu'il a dans «

ses forces ( c'est le discours d'un ennemi de la «

grâce ) pour exercer de glorieux combats contre «

la concupiscence. «

Saint Augustin se íêrt ici avec avantage des

propres paroles de Julien pour luy découvrir

ion erreur. Quel est le remède que la virginité

a méprisé, luy dit ce Saint, pour exercer de "

glorieux combats contre lá concupiscence ì Vous «•

répondez que c'est lé mariage. Contre quelle «

maladie le mariage est- il un remède ? Car un re- "

mede est toûjours contre quelque maladie^ «

Quand je dis que la concupiscence est une maa «

ladie > pourquoi le niez-vous , puisque yous «

avouez qu'elle- a besoin de remède ì «

Mais ce grand Docteur passe -plus loin en

faveur des vierges , & il montre qu'elles com

battent la concupiscence avec plus d'avantage &

de gloire que le reste des Fidèles. Ca&, dit ce «Aug.%htL

Saint , la chasteté conjugale remporre aussi des "

victoires fur cette ennemie qu'elle tâche de se "

soumettre , quoi que moins éclatantes que celles "

de) la virginité. Elle la combat pour l'empêcher «

de sortir des bornes du lit nuptial , pour faire "

qu'elle n'interrompe pas le rems de la prière , «

fle pour ne luy rien accorder au de là de ce qui «

est nécessaire pour la génération des enfans. *r

D'ou nous devons conclure que les vierges sou

tiennent les efforts de la concupiscence avec plus

de gloire que les personnes mariées , puis quel-
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les se font résolues de ne luy jamais rien accor-

j der pour quelque considération que ce soie , fie

tennlju" ^e ^ opposer de continuelles résistances. Car,

't!-?, " ^on ^e même Saint , il est bien plus glorieux

" d'arrêter tout à fait ['emportement, de la concu-

" piscenec que de l'appliquer à perrer Jes fruits

" du mariage , parce qu'elle est un si grand mal s

" qu'il est meilleur de ne point s'en servir , com-

» me sont les vierges , que de s'en servir bien >

» comme font les personnes mariées.

Ce n'est pas mon dessein de monwer ici que

ces grands combats relèvent incomparablement

le mérite 8c la vertu des vierges au dessus des

gens mariez, réservant à ie faire dans un autre

endroit, mais de leur montrer l'obligation qu'el

les ont de s'armet contre une ennemie qui ne

les abandonne point. Elles se sont engagées com

me fur une mer qui n'a point de port , & où

elles font toujours exposées aux flots & aux

orages.

Lorsque saint Paul sépare les gens mariez , ce

n est pas pour long-temps, il ne les écarte pas

Chryfi de fort loin , Sc il les fait revenir auffi tôt dans le

virg. c: 54- port. C'est en figure de cela , selon saint Gré-

Gregan 1 U g0jre ^ ^ Saiîl ayant réservé pour le combat

eg.c. i;j trojs m-jje jj0mtnes Jes pjus £orts qU'j[ avojc c1j0£ .

sis, renvoya le reste du peuple dans la maison.-

C'est ce que Ton accorde aux gens matiez &

non pas aux vierges. 11 n'y a point de retraite

pour elles., elks sont réservées pour le combat

il ne leur est point permis de retourner dans le

mariage qu'elles ont quitté , & il faut qu'elles

ayent toujours les armes à la main. Tout cela

£iit voir avec combien de soin &c d'application
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les vierges doivent trava'ilier à vaincre la concu

piscence', afin qu'elles ne soient pas elles-mê

mes honteusement vaincues par cette ennemie*

CHAPITRE III.

Ruelles font entre les fersonnes qui gar

dent la continence, celles que l'on dois

préférer & estimer plus chastes , ou cel

les qui ne font pas fortement attaquées

par la concupiscence , ou celles qui en

éprouvant toutes fes tentations , ne

laissent pas de demeurer toujours invin~

cibles. *

ENcore que la concupiscence soit attachée à

la chair de tous les hommes pendant cette"

vie mortelle j il faut avouer néanmoins qu'il y

en a qui ont cét avantage de n'être pas fort su

jets à ces passions. Ils ont reçu de la nature un

éotps plus tempêté qui les incommode peu, 8c

qui les laissant dans le repos , leur permet de

passer bien plus aisément leur vie dans la con

tinence: ou plûtôt c'est an esset même de la grâ

ce de celuy qui étant le iríaître de la nature a

mis cette disposition dans leur chair par une

bonté particulière. II y en a d'autres an contrai

re qui sont fort rudement attaquez par la con

cupiscence, qui portent une chair naturellement

árdente & rebelle, qui en éprouvent toutes les

tentations , & qui sont obligez de vivre toûjours
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dans le combat. Cependant tous les efforís né

sont point capables de les ébranler j & comme

ils se • deffendent avec vigueur & avec persévé

rance, ils ne laistènt pas de demeurer chastes',

parce qu'ils demeurent invincibles.

On peut faite une question à ce sujet, íça-

Method. in voir entre les personnes qui vivent- dans la con-

tônu. tinence , quelles font celles que l'on' doit préfé-

infint. rcr & estimer plus chastes, ou celles qui nesonx

pas sort tourmentées par la concupiscence, ou

les autres qui en soufrant les plus fortes- tenta

tions , n'en persévèrent pas moins dans leur en

treprise.

Il semble d'abord que l'on doit donnes fávan-

íage aux premières. Car elles pofledent égale

ment la pureté de l'ame & du corps .• comme

elles font exemptes de toutes les souillures , rien

n'empêche que le saint Esprit ne trouve en elles

une demeure digne de luy . & elles deviennent

comme un Temple toûjours inviolable, & qui

ne souffre aucune profanation non pas même par

les premiers mouvemens de la concupiscence ,

une bienheureuse & tranquille chasteté établis

sant également leur chair & leur cœur dans un

saint repos qui ne se sent point de {'inquiétude

des passions. Mais pour celles qui font agitées

dans le corps par les tentations de la chair , Sc

dans l'ame par des images Sc des fantômes im

purs, qui bien que malgré elles & en résistant,

sentent néanmoins la concupiscence entrer im

perceptiblement dans leurs cœurs comme par

de petites brèches , il semble qu'elles ne peu

vent pas avec tous leurs efforts & toutes leurs

résistances , empêcher qu'elles ne soient quel
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que-fbis souillées par le sentiment de quelque

volupté quoi qu'involontaire.

Cependant saint Methodius qui propose &

traite cette question dans íbn festin des vierges,

la décide en faveur de celles cy. Car lePilote qui

paflè pour le plus habile & le plus fçavant dans

sotV: att , n'est pas celuy qui gouverne bien un

vaisseau quand la mer est calme, mais celuy qui

le: conduit & le fauve au milieu des plus vio

lentes tempêtes. Ainsi nous devons juger que

ceux qui étant tourmentez par les orages des

passions , & qui fans rien relâcher ni diminuer

de leur courage & de leur adresse , & perfévé-r

rant invinciblement dans leur deflêin , condui

sent leurs corps comme des vaifleaux dans le

port de la continence malgré les écueils & la-

fureur des flots & des vents , font plus parfaits

& plus estimables que ceux qui navigent agréa

blement & avec assurance comme fur une mer-

calme & tranquille. Comme il y a beaucoup

de difficultP à rési%r de la sorte à la violence

des vents fans ppsfvòir être renversé en résistant

fortement aux vòluptez, il faut qu'il y ait aullî

une bien plus grande matière de mérite , & de

S«iange que non pas à reposer , pour ainsi dire

ans Tagréable & bienheureux port d'une vir

ginité qui est à couverr des agitations.

Il semble que le Sauveur confirme par son

jugementqu'en effet celuy qui, bien qu'il soufre

beaucoup de la part de la joncupifcence , ne

laiflè pas de garder une exacte & lévére conti

nence, est préférable à celuy qui remporte aisé

ment le triomphe de la virginité fans être obligé

de foutepir de grands combats. C'«st quand il
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¥ath. 7, compare le sage à une maison bien fondée %C

bâtie sur la pierre. II le loiie comme un hom

me parfaitement constant & inébranlable aprés

qu'il a éprouvé les secousses les plus violentes

fans en avoir reçu de dommage, 8c qu'il

pû être renversé par l'abondance de pluyes , ni

par les débprdemens des fleuves, ni par la fu

reur des vents. Car il y a sujet de croire , ainsi

que saint Mahodius l'estime , que le Sauveur

par ces expressions figurées de pluyes , de dé-

bordemens de fleuves , & de vents , a voulu

marquer les efforts & les attaques de la concu

piscence ; & par la pierre sur laquelle la mai-

íon est bâtie , le dessein ferme & résolu qu'une

ame a pris de vivre dans une perpétuelle vir

ginité.

De même encore le Médecin que l'on estime

le meilleur &. le plus excellent , est celuy qui a

donné des preuves de ía feienep & desonadres-

se,'-en guérissant les maladies les plus fortes Sc

les plus difficiles. Car pour celuy «fui n'a rien

fait , & qui n'a pas encore entrepris la guérison

d'aucun malade , il ne peut passer pour un hom

me fort recommandable. C'est pourquoi quand

une ame sçait se conduire & se gouverner sage^-

ment dans une chair portée à l'impureté au mi

lieu de ces flammes ardentes Sc plus dangereu

ses que toutes les fièvres , & qui guérit par les

remèdes efficaces d'une continence persévérante

& durable, les véritables & mortelles maladies

des volupté? , il faut dire qu'elle remporte la

gloire de la science & de h pureté, par pré

férence à celle qui n'a qu'à conduire un corps

plein de santé , & qui n'est point agité pax
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la chaleur déréglée des passions.

Mais quoique ces raisons nous portent à don

ner l'avantage à ceux qui remportent tous les

jours de nouvelles .victoires fur la concupiscence,

plutôt qu'à ceux qui joiiiflènt de la- douceur de

la paix , sans qu'ils soient obligez de combattre

beaucoup, il se peut faire néanmoins qu'ils ayent

dans le cœur un aflèz grand amour pour la chas

teté , & qu'ils soient afl'ez forts pour surmon

ter les plus rudes tentations de la chair , s'ils en

étoient attaquez : & en ce cas nous devons ju

ger qtwls n'ont pas beaucoup moins de mérite &C

de vertu que les autres. Il se peut faire encore

qu'ihy en ait à qui la paix dont ils jouissent ,

ait couté bien cher. Ils î'ont peut-être achetétt

avec leurs peines & leurs travaux passez ;. Sc

ainsi ils goûtent avec justice le repos qu'ils se

sont procuré , fans qu'ils doivent perdre devant

Pieu la gloire de ceux qui combattent & qui

triomphent. La paix qu'ils possèdent , est com

me une continuelle victoire, leur tranquilité pré

sente étant le fruit des combats précedens

qu'ils ont exercez , Sc des triomphes qu'ils ont

remportez.

Mais quoiqu'il en soit , en quelque état que les

vierges se trouvent.elles doivent être toujours veil-

lantes & toujours appliquées. Il faut qu'elles se

persuadent d'avoir affaire à une ennemiequi ne dort

point, ou qui étant endormie > peut aisément se re

veiller. Elle ne repose peut-être que pour pré

parer une surprise ; & la crainte d'une, attaque

impiévûë doit les tenir dans un mouvement

perpétuel. Elles sc garderont bien de faire au

cune trêve avec elle , parce qu'elle est infidèle,
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C'est une douce ennemie qui sçait se faire ai

mer , elle déguise- íâ haine , elle cache fous le»

attraits qu'elle présente , le poison mortel qu'el

le prépare. Elle se joue „ & son jeu est une

véritable persécution , selon Origene, elle cares

se pour' tromper , elle flate & rit pour donnci

la mort. En un mot les vierges ne peuvent ap

porter trop de précautions pour se deffendre de

ses adresses pernicieuses.

CHAPITRE IV.

Combien c'est un grand malheur à une

'vierge de tomber dans le crime. Pour*

quoi on use ordinairement du terme de

tomber , quand on veut marquer que

quelqu'un a commis une aBion d'incon

tinence.

IL faut emp/oyer tous les moyens qui peu

vent être utiles pour engager les vierges i

conserver précieusement la pureté du corps. 11

est important pour cela de leur montrer qu'il nc

peut arriver un plus grand malheur à. celles de

îeur profession , que de tomber dans Ic crime

de l'incontinence ou de l'impureté.

Premièrement c'est violer le vœu que l'on a

fait à Dieu , & manquer à la promesse qu'on

w lui a donnée. Si 'l'on ne peut violer impuné-

viSt. ment » Misent les Saints Pères , les traitez & les

j. conventions que l'on a faites avec les hommes ,

quel,
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quel supplice ne doit pas attendre une vierge «p 91»

qui manqueroit à la promesse quelle a faite a a£ R»fii*'

Dieu ? Outre cela comme les vierges ont rhon» **

neur d'être les Epouses de Jésus-Christ,

ce que je dois leur faire voir quand je traite

rai de í'excellcfice de leur profession , on peut

Juger par là de l'ériormité de ce crime. Si l'on "

ne peut douter , dit saint Augustin , que " Aul- &

J e s u s - C h r 1 s t ne soit oflvnsé quand une

femme qui est un de ses membres , ne garde "

pas la foi à son mari , combien faut- il croire "

qu'il est offensé , quand on ne lui garde pas la "

foi à lui-même. C'est donc substituer un adul- "

tere à Jesus-Christ, c'est souiller h

couche nuptiale de cét Epoux divin , c'est flé

trir l'honneur & violer les droits sacrez de

cette sainte alliance.

Si saint Paul déclare que le corps* des Chré

tiens font les membres de J s s u s - C h r i st , uco*. 6. u.

& que leurs membres sont les Temples duij. &19-

Saint - Esprit , cela est encore plus véritable des

vierges qui ont consacré à Dieu leurs corps 8c

leurs membres d'une façon trés -particulières. Si «

celles qui demeurent vierges dans le corps. «

ainsi que parle saint Jérôme , ne méritent pas « Hìeri»u

d'être sauvées par cette seule virginité écant «»Ml»

íbiiillées par d'autres vices , quelle fera la pu- «

ration de celles qui auront prostitué les mem- «

bres de J e s us*C h r 1 s t , & changé le «

Temple du Saint - Esprit en un lieu infâme & a

honteux. Le corp% qui apartenoit à Dieu de

vient le corps du démon , & les membres d'u

ne vierge deviennent les membres d'une pro

stituée.

M



178 Traité de la Virginité,

On ne peuc expliquer dignement l'énormité

d'un crime ou plutôt d'un sacrilège de cette

nature. Comme les péchez des Chrétiens font

pl us griefs que ceux des Païens & des Juifs ,

auíïï les pèches des perfonne's qui se font don

nées à Dieu par un vceu particulier font plus

grands que ceux des Chrétiens. C'est ce qui fait

de Gu** " e ^ Salvien que l'impureté de celui qui a.

iern. " promis de vivre dans la chasteté , est plus cri-

,? minelle que l'impureté de tout autre. C'est

fouler aux pieds la gloire de la virginité , c'est

profaner la sainteté de sa consécration , c'est

non seulement se dés-honorer foi-même , mais

imprimer une tache horrible fur la face de l'E-

glise , c'est donner un exemple trés - pernicieux

Chr s hom aux *utres viergcs » c causer un scandale hor-

ItJH'Mfttb. r^'e PanT" ^eS Chrétiens. Aussi saint Chry-

íbstome témoigne que si une personne Reli

gieuse & consacrée à Dieu commet un crime

* contre la pureté , le péché alors est monté à

ion comble. En vérité une chute semblable n'est

pas moins effroiable ni moins pesante que celle

de Lucifer, c'est tomber du Ciel dans l'abîme,

qne de tomber de l'état si sublime de la virgi

nité.

II fàudroit voir ici avec quelle douleur'de

Sasil.ep.ad cœur saint Basile écrit à une vierge qui avoit

virg.Uts. violé sa profession , & comme il désire à Le-

xemple d'un Prophète qu'il tombe sur sa rête

un déluge d'eaux , & qu'il se forme dans ses

yeux une source de larmes Jtour pleurer digne

ment un malheur digne des larmes des Anges,

• s'ils étoient capables d'en verser. Mais au moins

je renvoie les vierges à la lecture d'un discours
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de saint Ambroise sur le sujet d'une vierge qui

étoic tombée , & dont on a inséré la Tradu

ction à la fin des trois Livres des vierges com

posez par le même Pére. C'est-là où cl!es ver

ront que ce Saint n'ouvre la, bouche que pour

donner de J'ouverture & du soulagement à l'ul-

cére intérieur qui s'étoit formé dans son amc ,

Sc se plaindre de ce crime avec tout Je zéle

d'un Prélat jaloux del'honneur des Bpouses de

Jesus-Christ : & comme il le dépeint

avec toutes ses couleurs pour donner de l'hor-

reur à la coupable , il est impossible qu'il n'en

donne encore aux innocentes.

Nous voyons auffi que l'Egliíê a puni un

crime si énorme avíc beaucoup' de sévérité.

Saint Cypricn jugea de son tems qnie des vier- Cyp.-ep. (t.

ges criminelles fistent pénitence durant un juste «d Pomp,

espace de tems , qu'elles demeurassent exclues *

de l'Egliíê , & qu'elles passalltnt par tous les

abaissemens & toutes les rigueurs de la Péni-i

tence , avant quelles fassent reçues dans l'E-

glise. Le Concile d'Elvire leur refuse la Corn- Conc Eli-

munion même à la mort, si elles n'ont fait pé- ^er« r- 13-

nitence pendant toute leur vie. Comme le Con- Conc.

cile d'Ancyre les avoit traitées avec moins de c1r- c-

rigueur > faine Basile crût devoir relever cette Basií. ep.

indulgence à cause que les vierges se mulri-» 18«

plioient appréhendant que le grand nombre

n'augmentât le mal , & il les condamna à la

Pénitence des adultères , qui étoit de quinze

ans.

Le Pape Sirice ordonne que ces impudiques s'mc. r. ».

& détestables personnes , comme il les appelle w«s»

soient séparées des. assemblées Ecclésiastiques,

M ij
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retranchées de la compagnie des autres , & en

fermées dans des priions pour y pleurer leur

crime pendant toute leur vie , pour mériter à

l'heurc de la mort la Communion qui leur fera

j accordée par la feule vûë de la miséricorde.

5f'fj l'!^ Saint Grégoire mande de même à Tanuarius

$. intf. 12. . ,°- ,, . ... r -> ,
Eveque de Caglian, que s il íc trouve quelque

Religieuse qui soit tombée dans l'abîme de l'a-

dultere ou* de l'impureté , elle soit punie avec

rigueur & réléguée dans une maison plus aus

tère pour y raire pénitence dans les jeûnes &

Tragm. fansles prières, & pour servir d'un exemple qui

<*•$•/ st' ^onne ^e 'a terreur aux autres. Dans la fuite

on leur a encore imposé au moins sept ans de

Pénitence.

Les vierges* ne s'étonneront pas de cette sévé

rité de l'Eglise si elles considèrent comment on

punifloit les Vestales quipéchoient contre l'hon-

neur de leur profession. C'étoit d'une étran

ge façon , on les mettoit toutes vivantes dans

la terre , & les Histoires rapportent plusieurs

Tìt. Uv. exemples de ce terrible supplice. Tite-Live té-

Dec, j.l. g. moigne en particulier que deux de ces vierges

dont l'une s'appelloit Qpimia & l'autre Floro.-

nia , ayant été convaincues de crime , la pre

mière fut punie du supplice dont nous parlons,

que la seconde pour l'éviter se tua elle - même,

& que le Souverain Pontife fit fouetter dans

l'astèmblée celuy qui avoit péché avec elle, jus

qu'à ce qu'il rendit l'ame au milieu des coups.

Ce qui fait voir combien les Payens mêmes

estimoient que c'est un crime horrible à des

vierges sacrées de pécher contre la sainteté de la

Religion. Cette rigueur étoit inspirée par le
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démon qui a été homicide dés le commence

ment» Mais l'Egliíê toujours conduite pat le

saint Esprit n'a garde d'user de cette sévérité.

Elle sçait que Dieu délire la vie & non la mort

du pécheur, elle entre dans ces scntimens de mi

séricorde, & elle laifle ces vierges malheureuses,

afin qu'elles puissent íè relever de leur chute par

la Pénitence»

Mais il est remarquable que l'on dit ordi«

nairement qu'une personne est tombée s quand

on veut dire qu'elle a commis une action d'in

continence , au lieu que dans les autres péchez

on a coutume de dire que les hommes ont été

íéduits & trompez. Saint Jean Climaque pro

pose ces différentes expressions dans le quinziè

me degré de son Echelle spirituelle qui est de la

chasteté > Sc il en fait une question qu'il n'a pac

voulu néanmoins résoudre, Mais 1 Auteur de

la Traduction Françoise de ce Pere Grec Ça ex*

pliquée dans les éclaircistemens qu'il a mis à la fin

du Livre, &c quoique l'on pût y avoir recours,

on aimera mieux pour la commodité cn trouver

icil'explication.

II semble , dit cét Auteur , que la raison est

que dans les autres péchez , le diable en est con

sidéré comme le premier Auteur par ses malignes

fuggessions. Ce qui a commence dés nôtre pre

mière mere qui dit à Dieu pour s'excuser de s^

dés-obeiflance que le serpent l'avoit trompée.

Or il a toujours trompé les hommes depuis ce

temps-là C'est pourquoi l'on dit encore en

tous ces péchez , qu'un homme a été séduit 8c

trompé , parce que l'on croit aisément que c'est

le tentateuc qui luy en a donné les premiers de
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íîrs & les premières impressions.

Mais dans les péchez contre la chasteté , on

ne dit point qu'un homme a été séduit , parc*

que ces crimes font d'une part trop sensibles &

trop grossiers , pour pouvoir être déguisez sous

quelque apparence d un faux bien comme les

autres : & que d'autre part ils font si mêlez avec

la chair & le sang, & l'on est si persuadé que

la concupiscence naturelle est la première source

de ces excez & de ces désordres , que l'on pen

se peu au démon en ces rencontres , parce que

l'on fçait que chaque créature humaine sert de

tentateur & de démon à soi-même.

Le même Auteur rapporte encore la remarque

d'Elie de Crète sur cét endroit de saint Jean

« Glimaque , que les péchez ordinaires sont des

w égaremens d'esprit & des tromperies , en telle for-

»» te qu'un pécheur peut le redresser & se remettre

» dans le bon chemin en usant bien des mêmes

» puissances., dont il a mal usé pat lattrait &

» 1 illusion du vice. Par exemple si on a renoncé

» Dieu , on peut de nouveau ie confesser > si on

» a ravi le bien d'autruy , on peut distribuer le sien

"'propre aux pauvres , & ainsi du reste. Mais

» celuy qui a péché contre la chasteté ne peut re-

» tourner à Dieu par la même voye par laquelle

» >1 est tombé , au contraire il situe qu'il s'en abf-

sj yenne entièrement. C'est pourquoi ce vice est

» considéré comme une chute & une ruine dont

3J on ne peut se relever que par la continence , les

>\ ge'mistemens &c les larmes.

J'ajouterai que le terme de tomber exprime

beaucoup mieux que tout autre , le malheur

.qui arrive à une peisonne qui commet ces pe.
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cnez. Comme celuy qui tombe de hàut dans

uti précipice, se brise le corps par la pesanteur*

de sa chute , on peut dire que le corps- de rou

tes les vertus est comme rompu & brisé dans une

ame qui s'est abandonnée à la corruption de la

chair. Elle perd entièrement le goût des choses

spirituelles, tout l'amour de Dieu est éteint eh

elle , &c il luy reste avec le péché, une playe

profonde & intérieure , qui ne peut se guérir

qu'avec beaucoup de tems & de travaux.

C'est ce que nous remarquons dans l'ùfagc

ancien de l'Eglise> qui en recevant à la Péni

tence les adultères & les fornicateurs , ne se

conrentoit pas qu'ils confessassent feulement

leurs crimes , 8c qu'ils arrêtassenr le cours

de leur vie déréglée mais les retranchoit dé

la participation des saints Mystères , & les

obligeóit à s'exercer dans les travaux 8c

dans toutes les mortifications , afin que par

les rigueurs d'une vie austère 8c pénitente ,

ils effaçassent de leur mémoire & de leur cœur

les plaisirs criminels de leur vie Dallée , 8£

qu'ils donnassent des marques certaines qu'ils

haïssoient véritablement leur ancienne corru*

ption , & qu'ils nétoient plus en état d'y re

tourner.

Mais si on a raison de dire de toutes sortes

de personnes qu'elles tombent en péchant contré

la pureté , cela se doit dire encore plus vérita

blement en particulier de celles qui se font con

sacrées à Dieu par le vœu. Car, ainsi que par- furí.jíìk

le Jean Abbé de Raithe dans son Commentaire de ^útb.ai

fur saint Jean Climaque, comme il appartient 3™*'^^'.

proprement 6c estènttellemçnx à la vie Monasti- " '

M «*>
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que, que le Religieux observe la virginité , c'est

. fort à propos que Tondit deceluyqui corrompt

en luy cette vertu, qu'il est tombé en violant

ce qu'il avoit promis.

CHAPITRE V.

J^ue la perte de la Virginité cfi irrépa

rable. On ne doit pas néanmoins dire

absolument que Dieu ne puisse la ré

parer. Raisons pour lesquelles on peut

croire qu'il ne fait pas ce miracle.

CE que nous venons de voir, qu'il ne peut

arriver un plus grand malheur à une vierr

ge , que de pécher contre íâ profession , & que

ce crime est une chûte effroyable, peut encore

se soûtenir oar une raison nés-importante. C'est

qu'en perdant la virginité , on fait une perte

qui est irréparable. Je crois devoir d'abord dé

clarer ici que je n'ai point consulté les Méde

cins, & que je leur laisse à traiter les choses

qui ne sont propres que pour eux. Je fais pro

fession de parler comme l'Ecriture Sainte & les

saint Pères de FEghsc, fans vouloir entrer dans

des questions que ni la modestie des vierges ni

la pudeur de nôtre langue , ne rue permettent

pas d'agiter. •

L'Ecriture nous marque en eftet que la perte

Améi.t. j. de la virginité est irrepatable. La vierge d'Is-

& ». ra'él est tombée , dit un Prophète & U n'y a
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ferfinne pour la relever. II y aura desaintes Bastl.de vt'

vierges qui tomberont , ajoûte le même Prophe- r* v'ss'HÂr

te , & tlles ne se relèveront plus. Les saints '

Pérès témoignent la même chose , & ilsont crû mero». ef.

devoir faire aux vierges cette importante remon- «.

trance , pour leur apprendre de quelle conse- ^,US- * s-

quence il est pour elles, qu'elles se conservent #Xr!itty»"

toujours pures & inviolables. Car c'est assure- 1 u de fum

aient une puissante raison de garder avec un m bono t.

extrême foin un trésor que l'on ne peut recou- +°-

vrer aprés que l'on l'a une fois perdu. Justinien ^"^""J'

condamne à mort les ravisseurs des filles & la virg.

raison qu'il en donne , c'est qu'ils sont homici

des, faisant mourir en elles un bien qui ne peut

être réparé.

Nous avouons avec les saints Docteurs que

le péché peut íe guérir par la pénitence , mais

il n'y a point d'art ni de remède pour guérir la

playe d'une pureté violée 5 & fi saint Paul dit que

quelque autre péché que l'homme commette , il 1, Cor. 6.

est hors du corps , mais que celuy qui commet

fornication ., pèche contre son propre corps , cela

se doit e ntendre particulièrement des vierges pour -

la raison dont nous parlons. Saint Epiphane vou- Efiph.Htr^

lant expliquer la perte que font ceux qui com- )?*

mettent de grands péchez aprés avoir reçu le Ba-

tême , la compare à la perte de la virginité. Mais

au çontraire pour expliquer celle-cy , je puis la

comparer à celle-là , c'est à dire que comme

ceux qui ont perdu la grâce du Batême , ne

peuvent plus recouvrer cette innocence parfaite

qu'ils y avoient reçue, encore qu'ils puiflènt

se rétablir dans la justice par la pénitence •, ainsi

celles £ui ont perdu la virginité , ne peuvent
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plus recouvrer cette intégrité parfaite & irívíd-

lable qu'elles possédoient , quoi qu elles puiflènt

revenir de leurs désordres en faisant une digne

pénitence.

On peut ici faite une question à ce sujet ^

sçavoir si Dieu ne peut pas réparer la virginité

dans celle qui l'auroit perdue. Je reconnois avec

. . saint Cyrille d'Alexandrie fur la même matière

contra, An- ^ont nouè Par'onS > Ve nous ne devons point

mf.c.M. &isC de recherches trop curieuses fur la puissan

ce de Dieu , que nous sçavons être admirable

& infinie j & qu'il y a même de í'absurdité à

proposer & à vouloir décider cette question^

Mais puisque d'autres font trahée , il semble

que je ne dois pâs me dispenser d'en parler ,

surtout dans un traité exprés de la virginité.

Idem ibid» Il est; certain d'abord que Dieu ne peùt faire que

celle qui est tombée , tìc soit point tombée , parce

Tbom i. q. *îue ^ieu ne peut faire que le mensonge devienne

%s-*-* ad). une vérité. Or il est visible que c'est une choíè con

traire à la vérité que celle qui a fait une faute, ne

l'ait point faite:& cela ne marque pas del'impuis-

sance en Dieu í mais feulement que c'est l'état

bienheureux de fa stature de ne pouvoir faire ce

qui ne luy est point convenable.

Mais il s'agit de sçavoir .si Dieu ne peut pas

réparer I'intégrité virginale aprés qu'elle a été

Violée. Ce que disent les saints Pérès & d'au

tres Auteurs, qu'elle est irréparable , peut fort

bien s'entendre en ce sens que les hommes né

peuvent rien faire pour eela , que Dieu ne l'a

jamais fait , & qu'il y a sujet de croire qu'il ne

Hpih. Htf. je £-era |amaiS, Aussi saint Epiphane marqué

*9' seulement que la réparation de h virginité eA
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naturellement impossible , en quoi -il n'exdud

point la puilfance de Dieu. Mais il semble que

saint Jérôme fait entendre que Dieu même ne le

peut point. Je ne craindrai point de dire , dit «H,tro»-it-

ce Saint , qu'encore que Dieu puisse tout , il ne

peut néanmoins relever une vierge aprés ía chû- «

tei Mais on doit entendre favorablement cette «

parole en ce sens , que Dieu ne pent faire que

celle qui est tombée ne soit point tombée 5 com

me saint Thomas l'explique.

Cependant un illustre 6c saint Cardinal a crû *

devoir faire réflexion à cét endroit de saint Jé

rôme , & remarquer qu'il fiut bien prendre gar- Peír Dam

de de ne pas borner la puiílance de Dieu en opust. 36.

quelque chose que ce soit. Car s'il ne fait rien

pour réparer cette virginité violée, c'est pour

l'une de ces deux raisons , ou parce qu'il ne le

peut, ou parce qu'il ne le veut point. C'est une

grande absurdité de dire qu'il ne le peut , cela

marquant impuissance en luy. Si nous disons que

c'est parce qu'il ne le veut point , il faudra dire

qu'il ne le veut point, parce que ce feroit un

mal de rendre la virginité à celle qui l'auroit

perdue. Cependant il est certain que ce feroit

un bien. Mais nous devons plûtôt dire que

Dieu ne fait pas toûjours ni en tout tems tout .

le bien qu'il pourroit faire. Ainsi il ne rend pas

présentement 1-homme immortel , encore que ce

feroit un bien : Ss il a en luy des raisons trés-juf-

tes de ne le point faire. De même il ne rend-

point vierge celle qui a- cessé de l'être , &c il a

pour cela des causes trés- légitimes qui ne font

connues que de luy seul.

En effet comment peut-on raisonnablement
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douter que celuy qui , selon les termes de l'Ë-

criture , délie ceux qui sont dans les fers , qui

relève ceux qui sont, brisez , & qui guérit tou

tes sortes de langueurs & de maladies , ne puifle

réparer l'intégtite virginale ? II a pû former le

corps humain d'un peu de matière > luy donnçr

une figure ft admirable, le composer dedifferens

membres : il a pû enfin produire routes les créa

tures que. nous voyons , lorsqu'elles étoient en

core dans fabîme du néant. Comment donc ne

pourroit-il pas rétablir le défaut d'une créature

corrompue qui a l'être ? II est vrai que Dieu ne

fait pas ce miracle -, mais ce n'est pas une fuite

qu'il ne le puifle fáire.

Il faudroit donc dire de même qu'il n'auroit pû

faire naître son Fils d'une mère vierge, s'il n'eût

pas effectivement produit cette metveille. C'est

pourquoi on ne doit pas se servir du passage de S.

Jérôme pour attribuer quelque impuissance à

Dieu , mais croire que ce saint Docteur a par

lé de la sorte par un esprit de pieté & par un

effet de son zélé pour la pureté virginale , afin

de porter plus fortement les vierges à conserver

avec un extrême soin un bien que Dieu ne ré

pare jamais , encore qu'il le puifle , & dont on

peut dire en ce sens que la perte est irréparable,

ainsi que tous les Pères l'ont dit.

C'est pourquoi nous pouvons dire que Dieu

ne fait pas ce miracle, encore qu'il 1c put, pour

donner de la terreur aux vierges , afin qu'elles

craignent de perdre ce qu'elles ne peuvent plus

recouvrer aprés l'avoir perdu. On peut croire

aussi que c'est pour punir les vierges criminel

les, en ce qu'elles ne peuvent plus reparer par au
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cunc pénitence la perte d'un bien précieux qu'el

les ont prostitué comme quelque chose de vil

Sc de méprisable pour les vains plaisirs de la

chair. C'est peut-être encore afin que ces . mal

heureuses, conservant toujours en elles les tristes

marques 8c les restes de leur ruine , elles soient

obligées de recourir aux remèdes les plus sévè

res de la Pénitence pour guérir au moins la cor

ruption de leurs ames, pacce qu'elles ne peuvent

guérir la corruption de leurs corps.

II faut ajouter que cette perce devient encore

plus fâcheuse, par un autre qui la suit. Caron

se prive de la récompense singulière qui est pro

mise à la virginité qui persévère inviolable. Dieu

peut délivrer les vierges infidelles de la peine Hierait, «fi

qu'elles méritent j mais il nc leur donnera point lí'

la même couronne qu'il leur eut donnée, si elles

fussent demeurées incorruptibles. Elles perdent

l'honneur devant les hommes ; elle» le perdent

aussi devant Dieu : & si par flurs larmes elles

obtiennent de fa grâce la vie éternelle , elles n'au

ront point pourtant les autres avantages qui

íont réservez aux vierges persévérantes Sc invio

lables, comme de suivre l'Agneau sans tâche

pat tout où il va , & chanter le tantique nou- ( ~

veau que nul ne peut chanter, que les cens qua

rante quatre mille personnes , dont il est parlé dans

fApocalypse, c'est à dire les vierges qui n au

ront jamais éprouvé la corruption.
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CHAPITRE VI.

Ruelles font les armes dont les vierges

doivent se servir pour combattre la con

cupiscence. Ces armes font la prière &

le jeûne. JPe la prière, foindre à la

prière les larmes cr la lecture.

J'Ai foie voir aux vierges qu'elles étoient obli

gées de combattre la concupiscence comme

une ennemie de leur pureté , & je leur ai re

présenté auísi les motifs qui doivent les enga

ger à soutenir cette guerre sacrée avec beau

coup de vigueur & de courage. Il faut main

tenant leur» présenter les arme* dont elles doi

vent se servir. íbs Païens ont armé leur Dées

ses vierges , il est donc juste d'armer aussi les

vierges Chrétiennes. Mais ces armes ne font

point des épées ni des casques ni des boucliers,

çomme on a donné à Pallas. Comme la guerre

est spirituelle , les armes font de même natu

re ; en un mot ces armes font la prière & le

jeûne. #

C'est ce que nous «prenons de J b s u s-

Christ , dans l'Evangile. Car répondant;

à ses Disciples qui n'avoient pû chasser un dé

mon & qui lui en demandoíent la raison -, Cet

te forte de démons ', leur dit-il , ne se chajse

que par la prière & le jeûne. Comme c'étoic

un démon opiniâtre , 11 figure le de'mon de
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i'impureté qui ne quitte point la chair des hom

mes à cause de la concupiscence qui lui est at

tachée depuis le premier péché. , L'illustre Ju-

dirh qui avoir un trés- grand amour pour la "Judith .c.g.

chasteté , se servoit de ces armes pour se con- d- 9-

server dans l'état de viduité.où elle*vivoit. C'é- Luc.c. x.

toit auífî la pratique d'Anne la Prophétefle qui A.ntonm '*

servoit Dieu jouir &r mit dans le Temple par athm.

les jeûnes & par les prières. Saint Antoine

remontrait autrefois à ses Religieux , qu'encore

que les démons fiflent la guerre à tous les

Chrétiens, ils nourrilloient particulie. ement une

haine morcelle contre les Réligieux & vierges;

Mais, leur diíôit ce saint Abbé, les prières ÔC

les jeûnes renversent tous leurs efforts. Ce

sont ces deux excellens remèdes qu'un grand

Pape fort attaché aux Régies de l'Eglise pro-

posoit dans ces derniers tems à un Soûdiacre.

Cét Ecclésiastique apparemment inquiété par

des passions illégitimes demandoit une dispense

pour se marier. Mais le Souverain Pontife ne

voulant pas la lui refuser sans l'instruire , mit

au bas de íâ Supplique ces paroles si dignes

d'être remarquées , jejmet & oret , qiiil jeû

ne dr qu'il prie.

Les vierges éviteront ici Terreur des Bçguars

■ Sc des Béguines , qui étoient une secte d'hom

mes & de femmes qui s'éleva dans l'Allemagne

au quatorzième siécle , Sc qui fût condamnée

dans le Concile de Vienne. Ces gens sous pré

texte de sainteté enseignoient plusieurs erreurs

Sc entre autres, que l'homme qui éroit parvenu ^ tm*,ntin?

à l'état de perfection , n'étoit plus oblige' à&trumd*K*-

pi'ser ni de jeûner, parce qu'ils prétendoient
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que la sensualité étoic alors tellement soumise

à l'eíprit , que l'on pouvoit donner au corps

tout ce qu'il demandoit , fans rien appréhender

de fa part. H faut se persuader qu'une si haute

perfection n'est point le partage de cette vie,

mais qu'elle est réservée pour l'autre.

Je parle ici premièrement de la prière. II pa-

roît d'abord qu'elle est un moyen trés-efficace

pour repousser lá concupiscence , & pour étouf

fer tous ses mauvais désirs. C'est par elle ÔC

comme par le secours de ses ailes saintes que

nous nous élevons vers Dieu. Or nousnepou-

vons nous élever vers cét Etre Souverain qu'en

nous détachant de la chair & de ses affections. m

Dans cette élévation nous nous unifions â Dieuj

& comme Dieu est Esprit, par cette union qui

nous attache à cét Esprit infini, nous devenons

nous-mêmes spirituels, & nous acquérons une

disposition qui nous rend bien moins sensibles à

P toutes les choses de la chair.

Mais outre cét avantage, c'est par la prière

que l'on obtient de Dieu la grâce qui est néces

saire pour résister à la concupiscence. Car com

me la continence est un don de Dieu ,

ainsi que nous- avons vû , c'est à luy qu'il faut

recourir pour l'obtenir. Nous en avons un exenv

i. Cor. ii. pic tout parriculier dans saint Paul. Dieu a perd

rais , dit ce grand Apôtre , queje rejfentijfe dans

ma chair mèguillon qui est fange & le ministre

de Sathan, qui me donne desfoufiets. C'est pour

quoi fai prié trois fois le Seigneur , afin ■ que

cét Ange fe retirât de moi ; & il ma répon

du } Ma grâce vous suffit ■ ; car ma puissancefi

fait encore plus paraître dans la foiblefie. Ainsi
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saint Paul se voyant pressé pat l'éguillon de la

chair , cherchoit dans la ptiére le secours dont

il sentoit qu'il avoit besoin ; Sc s'il n'obtint

pas de Dieu que cét ange se retirât de luy, ce

fût assez d'obtenir qu'U luy répotjdit; M** grâce

vous suffit. .

Ce serpit effectivement une grande erreue

de croire que l'on pût repouflèt les tenrations

par les feules forces du libre arbitre & fans le

secours de la grâce. Cette folle présomption ne

íàuverpit pas ks hommes, mais elle les jetterait Jugd*

tous les jours dans le précipice • &i saint Au- & F**-

gustin fe plaint avec raison de l'orgueil des Pé- J

íagiensjtjui donnoientune si grande puiflance à

la volonté 3 qu'ils ôtoient à! la pieté tout l'uíàge

de la prière. Car n'est-ii pas visible que c'est

pour résister au démon Sc pour l'écarter de

nous> que nous adressons à Dieu cette oraispn-,

$<?e nous laiffez. point succomber à la tentation ?

N'est-ce pas pour cela même que J b s us-^"i f' **

Christ nous avertit comme Ces Soldats ;

Veillez, {fr frie\> afin que vous ne succombiez

point 4 la tentation, Qui sommes-nous, &"W4rf*T4.

3uelle est nôtre force, dit faine Bernard parlant a^JeJm\

es tentations & en particulier de celles de la "dr*z.*

chair , pour résistes aux tentations si fréquentes «

que le démon excite contre nous ? C'est cela ».

même que Dieu cherche &c où il veut nous «

conduire , afin que reconnoisfant. l'impuissance «

de nos forces , & voyant que nous n'avons nul «

autre secours que de fa part , npus soyons obli- «

gez de recourir à fa miséricorde avec une par- »

faire humilité' Je vous prie donc , mes Frères , «

de n'abandonner jamais le refuge si assuré de 1? ««

N
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C*f. Xylf.» prière. C'est pour cela que saint Grégoire ie

y** Vom " ^ysiè > zçpdle j'oraison le sceau de la virgi-

' '» ailé.

Nous remarquerons ici avec saint Augustin

un ordre admirable dans l'oiaison que le Sei-

jiugdepec- gneur nous a luy-même dictée. Nous deman-

tatjneritj. dons premièrement à Dieu qu'il nous pardonne

y c. 4- les fautes que nous avons pû commettre en con

sentant aux désirs de la concupiscence , & nous,

disons dans cette intention ; 'Pardonnes- nous

tdatke.ji. ms 0jfenj-eS) & nous appliquons comme un rc

mede à nos fautes le pardon que nous accor

dons nous mêmes à ceux qui nous ont offensez

quand nous disons ; Comme nous pardonnons

ìAatb 6\x. !* ceux W*1 nouSl ont ojfífftZ" Nous demandons

' ensuite à Dieu qu'il nous secoure de sa grâce

pour résister à la concupiscence & pour ne

point consentir à ses désirs , en disant j Et ne

nous laijfez. foint succomber à U tentation. En-

. .* fin nous demandons ce qui s'achevéra en nous ,

quand ce que nous avons de mortel fera détruit

& absorbé par la vie , en disant Mais de'li-

vre'f-nous du mal. Car pour lors il n'y aura

plus de concupiscence contre laquelle nous soyons

obligez de combattre pour ne point consentir

'4ug.tyii.» à ses désirs. On peut donc, dit saint Augus-

p tin, demander à Dieu ces trois grâces dans ce

w peu de mots: Seigneur, pardonnez-nous les fau»

tes que nous avons commises étant emportez

„ par la concupiscence ; Secourez - nous afin que

„ nous ne soyons point emportez pat la concu-

K pilcence: ôtez nous la concupiscence.

Ambï. 1. 3. Saint Ambroise ordonne aux vierges <îe sb

dtvirg. recommander à Dieu par de fréquentes prières.
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ïl veut qu'elles s'y exercent non seulement dans

les heures qui y lont ordinairement des

tinées", mais qu'elles répètent des Pseaumcs Sc

l'oraiíôn du Seigneur pendant la nuit même dans

le lit, quand elles s'éveillent , ou avant qu'el»

les s'endorment , afin que le sommeil les trouve

appliquées à la pensée & à la méditation des

choses saintes.

Ce Saint veut encore qu'elles mêlent des lar-» ibid.

mes avec leurs prières, & qu'elles regardent Te-

xemple de David qui dit ; Je laverai mon Lit Psal.

<ír je tremperai ma couche de met larmes ; Est

quoi ce Prophète marque que cekiy qui prie»,

doit répandre . une si grande abondance de lar

mes que le lit en soit lavé & la couche trempée.

Comme l'eau éteint le/feu , les larmes auísi sonc_

capable d'éteindre les flammes de la nature. La

tristesse sainte & bienheureuse qui les accom-

{>agne, ne s'accorde point avec l'amonr desvo»

uptez, & elle bannit tous les plaisirs qui vieiv

nent de la part de la chair. La contrition qui

presse le cœur se communique au corps

pour l'afïliger aussi , &: elle le met hors d état

d'exciter de fortes tempêtes. Les vierges trou*

veront encore un autre avanrage dans leurs lar

mes, & Cilcs s'en serviront pour effacer les pé

chez qu'elles peuvent commettre dans le corps.

Car il est difficile qu'aVec toute leur vigilance

elles ne faflent quelques fautes , pendant qu'el

les sont attachées à ce corps mortes & corrupti

ble , comme il arrive aux meilleurs soldats d'être

blessez quelque-fois en combattant avec vigueur

& même en triomphant. Peut être aussi que le

lit dont parle David & qu'il lavoit de ses lar
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mes , est le corps même qui à cause de íâ mor-,

ffat, 40» taljte semble être à l'ame comme un lit dfi dou

leur. Ce qui nous aptend à verser des larmes

pour laver ce lit & pour purifier les tâches que

nous contractons dans le séjour de nôtre

corps.

Enfin les vierges joindront encore la lecture

à la prière , & les Saints qui leur ont donné

Zeand. dp ^es Régies les avertissent de partager tellement

ïnftit.virg. leur tems , qu'elles passent de la lecture à la

(• 6< prière & de la prière à la lecture, & qu'elles

ne soient jamais íàns l'un ou l'autre de ces exer

cices. La lecture sert à la prière parce que l'on

aprend en lisant ce que Ton doit demander à

Dieu en pfianr. On en peur aussi tirer un grand

secours contre les peines de la chair. Elle entre

rient agréablement l'esprit , & l'empêcHe de s'é-

Aiifrt les Çarer ■ ns différentes pensées. Les instructions

1- r!t\yes ,«intes & spirituelles dont on se remplit le cœur,

à.t tjuntjc- font que l'on méprise le corps, 8c que l'on né-

ïôaie , & gjjge tout ce qui vient de fa part. Mais les vier-

vous n ai- ■„ tlouveront principalement cét avantaec dans

merez pas? , _ , ,.r. %. . a°- .

les vices de *a lecture des divines Ecritures, pourvu qu elles

ía ehair. ayent foin de les méditer. "Un feu s'allumera

ty.ad Rufi. dans ma méditation , dit le Prophète. Ce feu a la

Ffal. j8. force Je consumer rout ce qui soiiille la chair 1

& une ame qui est embrazée de ces flammes in

térieures , ne peut être brûlée ni vaincue par les

flammes impudiques du corps
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# CHAPITRE VIÍ.

Du feint. Combìert il efi mile pour

vaincre les tentations de la chair. Il

comprend toutes lès autres mortifica

tions. On doit le pratiquer avéc me*

sure. Règles particulières dabjlìnencepouf

les vierges,

0>î né péut combattre la concupiscence de ía

chair qu'en combattant la chair à laquelle

la concupiscence est attachée. Aussi lorsque l'E-

criture nous avertit de faire mourir cette pas

sion, elle nous avertit de faire mourir nôtre chair;

Faites mourir , dit saint Paul, les membres de Ùóllofl.t.i*

vôtre corps terrestre. C'est Véritablement une

étrange guerre que celle que l'on est obligé de

déclarer à une partie de soi-même. Il faut trai

ter comme Un ennemi ce corps que la nature a

lié si étroitement avee nous ; il faut se vaincre

pour n'être point vaincu, <f& l'on ne peut triom

pher que par sa propre défaite. Car , selon un « Aetr.Re^

íàint Abbé , c'est se flatter soi-même que de tio.í.inCo».

croire que l'on puisse acquérir 8c conserver ia.KAes' }'^'

chasteté sans affliger fa chair , parce qu'encore «

qu'elle soit un don de Dieu , il ne juge pas digne de „

ce don celuy qui refuse de travailler pour l'obtcnir. tt

Nous devons rejeter ici Terreur des Héréti

ques qui croient qu'aussi-tôt que l'on se sent ten,

té , il faut s'aller jetter dans le mariage, fans user Mstgd.Cmf.

d'aucun moyen 8c fans faire aucun effort pour

N iij
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se conserver. ïb apportent pour cela les paro-

t. Cer. c. 7 . les de saint Paul > // vaut mieux se marier que

de brûler. Mais il faut sçavoir, selon les in-

[~• m terpretes Catholiques, que" ce n'est pas brûle!

que de scritir la tentation, mais d'y consentir.

C'est pourquoi ils onr tort de condamner nos

Saints qui se sont efforcez de faire mourir la

% concupiscence en affligeant leur chair par les

plus rigoureuses pratiques, & de leur reprocher

OngMm.n qu'ils n'avoient pas le don de continence. Corn-

\Q*nUv-„ ment peut on , dit Origcne , garder une chas-

» teté incorruptible , si l'on ne s'appuye du se*

» cours d'une étroite manière de vivre. Si la chais

est tellement contraire à l'esprit qu'elle nous em

pêche de faire ce que nous voulons, il ButTaf-

foiblir , afin que nous puissions faire ce que

nous voulons.

C'est par le jeûue que l'on se procure cette

liberté. Car il diminue les forces du corps, il

sèche les humeurs impures , il appaisc l'amour

des voluptez , il calme les flots de la nature , il

bannit les illusions de la nuit, il réveille la rai

son , il rend l'ame plus pure & plus libre. On

éprouve en jeûnant ce que dit íàint Paul *, Lors

l.Ctr.nAO. tpte je futs foible , c'est alors que je fuis forr.

Car la foiblesse du corps produit la vigueur de

l'ame , & les forces qu'il perd se communiquent

à la volonté , & passent dans l'esprit. Le jeûne

qui luy ôte les alimens devient lut-même k

nourriture de l'ame qui s'engraisse intérieure

ment. La chair demeure pâle , maigre & défi

gurée ; mais l'ame conçoit une nouvelle vigueur,

& elle íènt une joye extraordinaire , comme

ayant vaincu son ennemi ; au Heu que quand



Uvre îi. Chapitre VIÎ. ip§ '

\ë Corps est plein de courage, & que l'on lay

donne ce qu il désire , lame se trouve toute sè

che Sc toute foible ; & elle he peut plus le

domter ni le conduire* C'est un artifice dont

on se sert utilement dans la guerre ; quand uni

Roy veut prendre urie ville, il détourne les eaux,

& occupe tous les passages pour empêcher l'en-

trée des vivres dans cette ville , afin que les ha-

bitans prenez par la neceflué, soient obligez de

se rendre. Il faut employer le même stratagè

me en ôtant les nourritures au corps, afin de

l'obliger à se soumettre . Comment J 'homme , ,Pr'Ê' «W*

dit Origene , pourra-t'il renoncer au mariage «

pour gagner le Royaume du ciel , s'il ne retran- u

che l'abondánce des nourritures , & s'il ne íê «

sert de l'abstinence comme d'une servante, pour «

le secourir dans l'cxecution de son eritrepriíè ? «

C'est la patience* du corps, dit Tertuilieri, u

qui conserve les veuves, qui rend les vierges in* « ... ,

violablcs , & qui élevé dans le ciel les- eunuques „Ter^- '

volontaires. Et cette patience consiste dans les f c'

jeûnes & dahs íes autres pratiques qui affligent ' ,

le corps. Le jeûne , íèlon íàint Augustin , est de

une partie de la justice Chrétienne » & il est "c.% '3 '

établi pour arrêter les mouvemens de la concu- "^asiLserníi

pisoenec. Saint Basile appelle le jeûne le nou- yàtjejm:

íicier de la virginité. La faim est l'amie de la " Ambr' _

Virginité, selon la pensée de saint Ambroise, & "\erm'

"'ennemie de l'impureté. > '

II en est de la concupiscence comme du feu , ^mbr. é'h

fom user de la comparaison du même Pére. lJ«

Le feu s'entretient par la nourriture qu'on luy

donne ; ou il s'éteint , si on ne luy en donne

point. Si l'on y jette de la paille , du bois , de

N riij
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l'huile & d'autres choses semblables , il se nous*

rit & se consetve : mais il ne peut brûler si

on luy ôte ces alimens. C'est ainsi que les flam

mes du corps s'entretiennent par la nourriture;

mais elles s'éteignent & se dissipent , si on ne

luy en donne que pour conserver la vie & non

pour exciter les ardeurs. Saint Jean Climaque

dim. » dit de même que celuy qui se rend esclave de

Gr»d. 14 ,> son ventre 8c prétend en même tems vaincre

» le démon de l'impureté , ressemble à celuy qui

» voudrait éteindre un embrazément avec de

„ l'huile.

Les saints Pérès ont remarqué à ce sujet que

les premiers hommes de la terre Adam & Eve

ne perdirent la virginité qu'aprés qu'ils eurent

Ambr.scrm. Per"u la tempérance en mangeant du fruit dé-

}9, fendu. Elie & Elisée oblervoient le jeûne, par

ce qu'ib vivoient dans la cdntinence. Les trois

Jeunes Hébreux ne refusèrent de manger des

viandes de la table du Roy Nabuchodonozor ,

que pour conserver leur pureté , & ils se con-

tentoient de vivre de légumes. Mais ce seroit

un travail infini , si lad vouloit recueillir tout

cé que les saints Pères ont écrit fur cette ma

tière.

II faut remarquer ici ce que saint Augustin

jugdepet. nouS enseigne , que par le jeûne il ne faut pas

jttsit. c.s. feu]cment entcnc|re l'abstinence du boire & du

manger, mais généralement tout ce qui sert ì

faire mourir les passions de la chair. Ainsi se

revêtir d'un cilice , se couvrir de sac & de cen

dre,■ palier 1a nuit debout, coucher sur la dure,

demeurer long-tems à genoux , tenir les bras

étendus en croix fans les remuer , élever les
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mains vers lc ciel , se priver du sommeil , &

d'autres pratiques semblables sont des travaux •

& des afflictions qui sont tous compris dans le

mot de jeûne.

Les Payens mêmes ont reconnu qu'il étpit né

cessaire d'affliger la chair par le jeûne & par

d'autres duretez de cette nature pour vivre dans

la commence. Ainsi le jeûne écoit ordonné â

ceux qui alloient consulter les oracles , afin

qu'ils fuflent chastes. Encore qtie les Athlètes Hies, merc,

fissent choix des viandes qu'ils prenoienr pour l-de *r*

rendre leurs corps plus robustes, ils obscrvoient GJ"m,eAí*

néanmoins des manières pour arrêter les passions

de là nature. On dit qu'ils se lavoient avec de

seau fioide Sc qu'ils se serroient les reins avec

des lames de plomb. Saint Paul a rendu té

moignage de leur abstinence , Sc aprés luy les

Saints Pérès de l'Eglise. On rapporte des Prê- C<d n6od.

tres des Egyptiens qui vivoient dans le célibat»

qu'ils ne mangeoient point de chair, qu'ils ne

bûvoient point de vin , qu'ils usoient même ra

rement de pain , qu'ils rejettoienr les œufs Sc

le lait comme de la chair , disant que les œufs

étoient une chair liquide , & le lait du sang dont il

n'avoit que la couleur différentejque leurs lits n'é-

toient faits que de feuilles de Palmíer>& qu'ils pas-

soient deux ou trois jours íàns manger. On dit en

core que les Gymnosophistes ne se nourristoient „.
j„ o j r • ti « i t. f limon, cp.

que de pommes Sc de hrmc.Il paroit que lesProfa- ^ LM»t».

nés étoient persuadez qu'il fàlloit traiter le corps

avec rigueur, pour le conserver dans la pureté»

Nous ne prétendons pas néanmoins par ce

discours, porter les vierges à des jeûnes Sc à\

des mortifications outrées. Il faut avouer que
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nous en avons des exemples cxtraórdináîresY

Otfys.ip.i. Saint Chrysostome écrit de s'illustre veuve sainte

ad oljmp. Olympiade , que dés le commencement elle

avoit combattú contre íà chair avec une si gran

de vigueur , qu'elle en ávoit étouffé tous

les désirs , qu'elle s'étoit mise, en état de

ne prendre de nourriture qu'autant qu'il en

falloit pour ne pas mourir , & qúe par cet

te sévère tempérance elle avoit acquis quelque

chose de plus élevé que ce que l'on appelle or

dinairement jeûne : qu'elle avoit auffi étouffé

tout le désir du sommeil par ses veilles extraor

dinaires , qu'en faisant violence à la nature elle •

s'étoit fait une autre nature, qu'elle pasíbit les .

nuits entières fans dormir , & qu'au lieù qu'il

est naturel aux antres dé dormir, il lny etoic

Amlr. t. ). naturel de veiller. Saint Ambroise dit de même

devirg, de sa sœur Marcelline que par ses exemples

elle avoit surpassé k vertu ordinaire , qu'elle

pafsoit beaucoup de tems à jeûner en continuant

durant plusieurs jours & plusieurs nuits ; ÔC

que quand on la prioit de prendre des nourri

tures, elle répondoit que íhomrne ne vit paf

du pain seul , mais de toute parole qui fort

Math. c. 4. de la bouche de Dieu. C'est ainsi que saint

HUroth ef. Jérôme rapporte de sainte taule , qu'elle

*7« pratiquoit une si grande abstinence , qu'el

le alloit presque au de -là dts justes mesu

res, & qu'elle avoit , extrêmement affoibli son

corps par des jeûnes Sc des travaux extraor

dinaires.

Mais les vierges ne doivent pas indiscrètement

imiter ces grands exemples. Il est bon qu'elles les

admirent, & qu'elles en conçoivent une sainte
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'émulation •, mais il n'est pas toujours bon d'est

vouloir user de même , & les Saints leur ont re

commandé èn cela une sage modération. H y

a différentes mesures de mortifications, & il en orìg. hm.

tâut prendre à proportion de son besoin. II y im Numi.

en a ielon la remarque d'Origene, dont la chas

teté est bien différtrite de celle des autres, quoi-

?qu'elle paroisse la même. Quelqacs-uns ont be-

oin , pour conserver leur chasteté , que leuf

chair soit affligée & réduite en servitude ; mais

il y en a d'autres qui peuvent ne pas avoir la

même nécessité. Il faut se souvenir que si

le corps est l'ennemi de I'ame à cau<e de la

concupiscence , il est aussi son compagnon paí

la liiison naturelle qu'elle a avec luy, & que

S'il est l'instrument du vice, il peut être auflî

l'instrument de la vertu.- 11 nc faut pas haïr la

çhair par elle-même, mais son vice & fa cor-

tuption. Il faut que Tesprit résiste à la chair , **H&*'*t

dit saint Augustin, non par un effet de haine, «Voc'chr's'

mais parce qae Tordre le veut : car ce n'est pas ***

non plus par un effet de haine que la ch ùr ré- "

Me à l'efprit, mais par un effet de la foiblesse™

qu'elle tire de la naissance d'Adam. Ainsi saint "

Chrysostome expliquant ce que saint Paul dit :

Je chatte mon corps & je le réduis en servitude,

déclare que cét Apôtre ne dit pas , je le fais «Chry.hm.

mourir. Car la chair n'est point nôtre ennemie j '* b

mais en disant qu'il la châtie Sc qu'il la réduit «Cflf*

en servitude , il parle en Seigneur & non point «

en ennemi > en maître qui instruit , & non «

point en homme qui déclare & fait la guerre «

ouvertement -, en écuyer qui forme un jeune «

Iwrnrnc pour les exercices 4u corps 5c non point ««



3to4 Traité de la Virginité.

» en adversaire. C'est pourquoi on ne doit paá

avoir d'autre dessein , en affligeant le corps ,

que de le soumettre à l'eíptit & de détruire sa

isid.Peîus.» rcbellion & non sa substance; il faut user d'une

teUe modération que l'on fasse mourir ses mau-

toll. i. de" vais deíirs, 8c non ce quu a de bon. II faut,

mon. difir." dit saint Isidore de Damiette , qu'un Religieux

c.u.&seq.» sage& prudent sçache peser bien également, 8C

& coll. 4 „ »j{ ne permctte peins que l'un ou l'autre des

carn. & P'ats "e ** balance tombe trop d un cote ou de

sfir. e. ii." l'autre, c'est-à-dire qu'il nc doit pas íí peunour-

" rir son corps qu'il devienne languissant 8c trop

" foible., ni au (II le nourrir si fort qu'il se porte

w à la revolte & à la passion.

Mais il n'est pas aisé de trouver cét équilibre*

On doit craindre qu'en voulant épargner le

corps , on ne luy donne occasion de s'élever.

Comme il ne peut soûfrir de mortifications ou

trées, il abuse aussi bien-tôt des petites cares

ses qu'on peut luy faire ; & d'un serviteur sou

mis, il peut devenir en peu de tems un maître

impérieux. C'est pourquoi encore que les Saints

recommandent de le conserver , ils appréhendent

néanmoins que la crainte de l'incommoder , ne

Attr.Reg.» le fafl"e flatcer. U y en a, dit saint Aelrede,qui

lod^Re ìd" rcfu^nt de s'engager dans les exercices salutaires

3 ip\ '» par la crainte qu'ils ont de tomber dans la lan-

» gueur , en pratiquant de trop grandes abstinen-

" ces & de veilles excessives. C'est une excuse

'» que nous cherchons à nos péchez. Il y en a

» peu aujourd'huy qui soient enflammez de cette

» ferveur .• nou^ sommes tous sages prévoyans 8c

' » discrets -, nous sentons la guerre de loin , nous

» craignons ks maladies du corps avant que de
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les sentir ; & par 1 appréhension que nous «

avons des langueurs futures de nôtre corps , nous «

ne sentons point les langueurs présentes de nô- «

tre ame. •»

C'est aussi quelque- fois une tentation du dé

mon qui sollicite une vierge d'entreprendre des

jeûnes extraordinaires pour luy inspirer de l'or- AtbimM

gueil. Cette vierge modérera ses jeûnes , selon v"g,

Pavertissement de saint Athanase , pour vaincre

la malice de cét ennemi Car il est périlleux de

vouloir toûjouts suivre les mouvemens que

l'on sent dans son ame , si l'on n'est bien affer

mi dans l'humilité , & hors du danger de mé

priser les autres. C'est pourquoi, dit íàint Ba- «B*lit.Rtf.

sile, si une personne qui vit dans une Commu- «he*- 'í8'

nauté , juge qu'elle a nécessairement besoin de «

jeûnes plus austères » de veilles plus grandes & «

de mortifications plus fortes , elle doit s'adref- «

ser à ceux qui sont établis pour le règlement du «

Monastère , leur dire les raisons fur lesquelles «

elle fonde son besoin , Sc s'en tenir à ce qu'ils «

ordonneront > parce qu'il pourra souvent arriver «

que l'on pourvoyera mieux à sa nécessité par «

une autre voie , que par celle qu'elle se pro- rt

pose. «

L'âge peut aussi servir à régler les jeûnes &

les mortifications corporelles- Les grands travaux

conviennent aux jeûnes vierges , selon saint Am-

broisc, & elles en peuvent uscrjtìíqu'àcequ'el- ' ■

les soient avancées en âge. Itfíais aprés qu'une

vierge aura remporté la victoire fur fa chair»

elle doit relâcher & modérer ses travaux. On

laisse croître les jeunes vignes avec plus de li

berté , parce qu'elles sont fortes j mais on a



to(S Traité de U Virgìnit'e.

soin de couper plus de bois à celles qui sont

vieilles, de crainte qu'étant trop chargées, elles

ne meurent.

Biero». tf. Nous remarquerons encore fur le sujet du

io» jeûne ce que dit saint Jérôme , que manger

peu & conserver toujours la faim , est préférable

à des jeûnes continuez durant trois jours , &

qu'il est meilleur de prendre tous les jours un

peu de nouriture , que d'en prendre rarement

& asiez. La meilleure pluie est celle qui tombe

doucement fur la terre : mais celle qui tombe

tout à la fois & avec une trop grande abondan

ce , désole & renverse les richesses de la cam-

Th i -n PaBne* C'étoic I'usage d'un Solitaire nommé

*vl. c Marcien dont parle Theodoret. II mangeoit

rous les jours au soir, & il confervoit toujours

la faim. Il difoit que celui qui prenait la nou

riture aprés avoir paílè plusieurs jours fans

manger , s'expofoit à un double inconvénient,

qui étoit de s'acquiter plus lâchement de l'Offi-

ce Divin dans les jours où il ne mangeoit

point, & que dans les jours où il mangeoit, ij

chargeoic ordinairement son corps ; cc qui ren-

doit aussi son ame plus pesante & moins capa

ble de veiller. Lorsque cét homme divin par-

loit du jeûne , il difoit que le véritable étoit

d'avoir toujours faim , & il propoíòit aux au

tres la régie qu'il obíervoit lui - même.

II nous reste de décendre /dans un détail un

peu plus particulier pour régler l'abstinence des

vierges. Outre qu'elles doivent toujours garder

la tempérance dans tous leurs repas en ne se ras

sasiant jamais , la réplérion des nouritures ne

s'accommodant point avec la pureté , elles ob



Uvre II. Chapitre VIT, ±07

serveront aussi la cjualité de6 alimens qu'elles

prendront. Saint Basile & saint Ambroise leur Basil.dcvt'*

ordonnent de retrancher les viandes qui échauf- r*ví^'.

sent. C'est pourquoi on ne peut approuver ce ,3'

qui n'est peut-être que trop commun dans

beaucoup de maisons Religieuses , que les vier

ges usent de sucreries & de pâtisseries , parce

que ces alimens font pernicieux à la chasteté.

Elles apporteront le même discernement dans

les légumes ôc dans les herbes , parce qu'il y

en a plusieurs qui sont capable, de troubler le

repos & la tranquillité de î'ame. Quelque né

cessaire que soit le sel , saint Basile ne veut pas BasiLtfey*.

qu'elles en usent indifféremment & à toute oc- tavirg.

câsion , d'autant que par sa chaleur il peut ex

citer la passion ; Sc ce feint condamne certains

Réligieux qui rejettant toutes les autres nour

ritures par un excez de tempérance , ne mart7

geoient que du pain qu'ils aslaisonnoient de sel.

C'est pour cela que les Prêtres des Egyptiens

dont nous avons vû Pabstinence , ne se fer- piutttr.sem

voient point de sel , ainsi que nous apprenons conviwU

de Plutarque.

Pour ce qui est du vin , saint Grégoire de Greg.ppt.«&

Nazianze dit que boire du vin est dans une vir£-

vierge un plus grand péché que la colère. Saint ■H»<*«*. *ì*

Jérôme déclare qu'une jeune vierge doit fuir I'j +*

le vin comme un poison , parce que le vin ès

6c la jeunesse sont deux choses qui enflamment.

C'est mettre le feu avec le feu , selon la pen

sée de saint Isidore de Damiette. Les vierges

n'abuseront point de ce que saint Paul ordonne à *M Pelus'

Timothée d'user d'un peu de vin, parce que •I'*M8j'*

ce n'etoit c^xìjítttfe de son estoma.ch & de ses i.Tìm.t.e^
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fréquentes malaiies : & il tst bien remarquable

que ce Disciple du g'and Apôtre n'avoit bû

que de Veau juíques- là , ce qui. étoit la cause

de ses indispositions ; & il avoit négligé la íân-

té de son corps pour conserver íà chasteté.

*?£* ì*e Aussi saint Ambroise & saint Lcandre ne per

mettent le vin aux vierges que selon le préce

pte de saint Paul , c'est à dire en petite quanti

té j & plutôt comme un remède pour soulager

Leand. ie íes infirmité? que comme une nouriture pour

ttffif. virg. donnée des forces : & saint Léandre ajoûte

qu'une vierge qui a le corps plein de vigueur »

fait bien de s'en abstenir entièrement. On dit

des anciennes femmes Romaines qu'elles ne bû*

voient point de vin. Cét usage est bien conve

nable aux vierges , &fl'çau des fontaines leur

est bien plus utile pour éteindre les flammes de

la nature. 11 y en a même qui estiment qu'il est

à propos de re pas se rastasier d'eau pour cor

riger les humeurs impures qui «'amassent dans

c^inn. je corps f & en r£nclre les mouvemens plus

£ jnj£''' fioids & plus lents , en forte que la chair soit

Cant.Jmff. comme le buisson qui fût montré à Moïse, le-

stjcet. s. quel étoit environné d'un ftu qui ne le eonsu-

Sj;tr:t.t.}. moit point ; pu comm<- ks trois Jeunes Htbreux

au milieu des flammes de la fournaise , qui ne

brúi itnt p« même leurs cheveux ni leurs vê*

téniens.

• • •

CHAPITRE
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CHAPITRE VIII.

J&sit est utile aux vierges de travailler

des mains. Que cela rìcst sas indigne

d'elles , mats trés-convenable à leur pro

fession. Elles doivent travailler a des

ouvrages bons & utiles.

J'Ai déja remarquera passant au sujet des vier

ges qui n avoient point de biens , qu'elles

pouvoient travailler des mains pour se procu

rer de quoi vivre; Mais il est à propos de re

montrer généralement à toutes les vierges qu'il

leur est utile de travailler, quand même elles su

roient d'ailleurs dequoi subsister , comme tou

tes les Religieuses qui vivent dans les Cotnmu-

nautez & dont la subsistance est assurée. Ainsi Hlar«ìi.e^.x.

saint Jérôme remontrait autre rois à la vierge

Démétriade, qu'encore que Dieu luy euc fait

la grâce de ne manquer d'aucune chose , elle ne

devoir pas pour cela s'exempter de travailler .11 faut

donc que le travail contienne d'autres avantages

que celuy de contribuer aux besoins de la vie.

Nous remarquerons qu'il est fort utile jour

surmonter les tentations de la chair. Le travail

est narurellement ennemi des voluptez , selon la

jsentence d'un ancien. II fatigue le corps, il ^X^y^'

occupe les forces, il dissipe une partie des es- f>77. •

prits animaux , il diminue la chaleur naturelle -,

Sc ainsi en travaillant , le corps se trouve beau-

O
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coup moins porté au vice. C'est pourquoi il

est fort avantageux à ceux qui se sentent rudement

ïtil.Vara». attaquez d'entreprendre des travaux rudes &c

71. » difficiles. Exercez tellement vôtre corps au tra-

» vail , dit saint Nil , que vous appaisiez les mou-

„ vemens de la chair.

Mais il procure encore cette utilité çn bannifïànt

!a pareflè & l'oisiveté. Car l'oisiveté est à plusieurs

3til. Trait, la cause de beaucoup de maux , elle augmente

de vol. fau- les vices ausquels on est déja accoutume , & elle

pertadMag. cnfejgne ceux jont on n'a pas encore la connois-

*7'' fance> £jje çe plaîc à former des nouveautez ,

& elle invente fort aisément des péchez 'que

l'on ne s'étoit pas encore imaginez. Les Juifs

n'ayant point d'occupation dans le désert , firent

un veau d'or , & i!s l'adoterent. Nous voïons

que saint Paul condamne ceux qui nc tra-r

*' vailloient point , ce qui étoit la cause de leurs

déréglemens Sc de la légèreté avtc laquelle ils

se mêloient de tout ce qui ne les regardoit point.

• 11 leur ordonne avec instance &c les conjure par

J e s u s - G h r 1 s t , de manger leur pain en

travaillant dans le silence.

Le travail est comme une ancre sacrée qui ,

en arrêtant le corps- , arrête lame , & la met

en érat d'arriver avec. aflu rance au port. Quoi-

Wl.ibid, que les tempêtes & les vents les plus furieux

semblent la ménacer du naufrage , elle ne peut

être enlevée ni ensevelie dans les flots, parce

qu'elle demeure attachée à cette ancre fi délie ,

éc toutes les pensées qui peuvent se présenter

à elle, ne l'agïtent pas beaucoup. Car le travail

demande que l'ame soit présente atiísi-bien que

le corps ; & pour, ce là il íaut travailler avecap
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plication & non avec négligence .• de cette ap

plication rerapêchcra de s'égarer dans les diffé

rentes pensées que la négligence excite , & qui

Temportent comme une captive vers toutes les

passions de la concupiscence. En un mot il faut

se persuader que le travail est d'une utilité mer

veilleuse , & qu'il est le pére de li tempérance

& de toutes les vertus , comme b pareslè est la

mère de l'impureté & de tous les vices.

D'ailleurs c'est une loi que la Justice divine

a prescrite à l'homme en punition de son péché

de manger son sain à la sueur de son vijage ; Gwcj.ij.

& les vierges ne doivent pas se croire tour à

fait exemptes de cette peine , fi elles veulent se

souvenir que les mains de la première femme

-ont été les premières ouvrières de l'iriiquité , en

touchant au fruit défendu. Il n'est point juste

quelles évitent la peine du péché dont leur sexe

a été la cause & l'origine. Le travail est en

quelque façon Punique chose qui reste aux vier

ges pour qu'elles se sentent de ladés-obéïssance.. . •'. ■}

j 1 • L t > Ui rr v Traitez de
de la première femme. L obéulance a un man . é jc ja

a été changée en elles en lobéistance à Je - prière,

s us - C HRisT, & les douleurs de l'enfantc- Çontinx. %.

ment ont été changées en la joye d'une fécon

dité spirituelle. Cela est trop honorable pour

être un supplice. Il fuit 'dons qu'elles travail

lent , afin que par là au moins elles ayenr quel •

que patt à la peine , aprés en avoir eu une si

grande au péché. %*

Mais les vierges ne croiront pas que le travail

des mains soit indigne de leur profession. \\

st'y a que l'orgueil, dit saint Augustin, qui af 'm'

fèctant une fausse honnêteté , puisse croire qu'il « '

Oij
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» ne soit point honnête de travailler. J i s u s -

Chkist n'a pas crû qu'il fût indigne de luy

« a. de travailler aux mêmes ouvrages que saint To-

Dial. í«w*eP" 4U1 ctolt charpentier, & íaint Justin nous

Tiprb. rend ce témoignage. Saint Paul n'a point cru non

plus qu'il fut indigne d'un Apôtre & d'un Minis

tre de Je sus-Christ, des'occuper à faire des

tentes pour avoir dequoi vivre. Les Payens ont,

eu d'illustres Philosophes qui n'ont point dédai

gnez de s'employer à des ouvrages vils & mé

prisables. On en a vû parmi les Romains quit

ter l'agriculture pour aller conduire les armées »

& aprés avoir chargé leurs mains de palmes &

de dépouilles revenir encore les charger de ter

re & de boue en reprenant le même exercice.

Mais pour rapporter ici quelque exemple plus

particulier , outre les autres que nous allons

voir ensuite , Pulcherie & íês sœurs qui étoient

filles d'un Empereur , travailloient à faire des

StzemJ.p.u tistures & d'autres ouvrages semblables. Car, dit

' *' " Sozomeme , encore qu'elles fustent des ïmpé-

" ratrices élevées & nourries dans le Palais , elles

»' évitoient & réjettoient l'oisiveté comme une

M chose indigne de la sainte virginité dont elles

" faisoient profession.

Les vierges se plaindront peut-être ici que le

travail les détournera de la prière , du chant

AugM ope- des Pseaumes , & de la lecture. Il est vrai-, pour

re Aíw.s.17. parler avec saint Augustin , que c'est une vie

6ien Jouable & bien douce dans Jésus-

Chríst que d'être appliqué à ces saints

exercices. Mais s'il n'est pas permis de les

quitter quelques fois, il ne faudra point man

ger ni préparer ce que l'on doit manger. Mais

^
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si la nécessité i laquelle nôtre foiblessc est su

jete, oblige les serviteurs de Dieu de donner

à ces choses certains intervalles de tems , pour

quoi ne. sera-t'il point permis d'en donner auflî

quelque partie au travail ? On peut prier pendant

le travail même , & on peut dire qu'il dispose en

core à la prière. Car comme elie demande un es

prit récueilli , c'est un avantage qu'elle reçoit

du travail qui empêche l'esprit de s'égarer \ 8c

quand on veut s'appliquer à la prière, on trou

ve le cœur tout préparé. On sçait à combien de

chansons vaines » 8c infâmes les ouvriers du

monde appliquent leurs cœurs & leurs langues,

íâns pour cela qu'ils fassent cesser leurs mains.

Ainsi rien n'empêche que l'on ne chante encore

des Pièaumes en travaillant. Mais íâint Paul f- U

qui commande aux gens mariez de travailler, Si i9\

qui y font obligez par les besoins de la vie , ne

laisse, pas de leur commander aussi de prier 8c

de chanter des Pscaumes. Si cet Apôtre si

rempli de l'esprit de Dieu veut que les gens du

monde fassent entrer ces exercices de pieté dans

le travail , comment leî vierges ne pourront-

elles pas raire entrer le travail dans ces mêmes

exercices.

Que si les vierges veulent lire les divines

Ecritures , elles y trouveront ce que saint Paul or

donne j Celuy qui ne veut point travailler , ne ^^jfa'-fc

doit foint manger. Ne seroit-ce pas un écran- '

ge- dérèglement , dit saint Augustin , de ne point

obéir à ce que l'on lit pendant que l'on veut

lire , & de rrtFuser de pratiquer ce que l'on ap-

Í>rend en lisant , afin d'employer plus de tems i

ire 8c i apprendre. L'exemple seul du gran4

o 3
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t Apôtre suffît pour nous convaincre que l'on peut

travailler fans abandonner ces exercices. U a

rempli toute la terre de la semence de l' Evan

gile depuis Jérusalem jusques dans FlUirre , il a

parcouru une grande partie du monde , & il

avoit soin de toutes les Eglises. Cependant au

milieu de tous ces travaux , il n'a pas laiíîé

de travailler des mains & de faire des tentes.

Greg.N*?. Si aprés cela nous examinons les Régies que

pr&cept. ad }es Saints ont données aux vierges , nous trouve-

VAelr Reg *°ns Su ne ^ear onl Pas mo'ns recommandé le

tleinstit.in- travail que la prière , la lecture & lés autres

clus.c.\^in exercices de pieté. Quelques-uns appréhendant

Coi. Reg' qUC l'amour du travail ne dominât dans le cœur

pater qui- j£S vjerS7Cc leur ordonnent tellement dé travail-

*dvirg.c»p, 1er. quelles nabandonnent point la prière m la

11. ibifo lecture. D'autres appréhendant que l'amour de

€*/. Arel. fa prière 8c de la lecture ne dominât dans ellçs

ad C4/^ leur ordonnent tellemeat de s'exercer à la prière

& à la lecture, qu'elles ne manquent pas ds

"travailler.

• On preferivoit ces Réglemens aux vierges,

Sc on ne peut pas douter qu elles ne les obfer»

jimbr l. j.^vaííènt. C'estainsi que saint Ambroise raconte dé

d* virç. ceilcs de Boulogne, que tantôt elles dianroient

^es cantiques spirituels, 8c tantôt elles s'exer-

■xjoient à des ouvrages pour en tirer dequoy Vi

vre. Saint Jérôme témoigne la même chose de

sainte Paule 8c des vierges qui vivoient dans

íbn Monastère. Sainte Thérèse aimoit beau

coup mieux filer que d'écrire, & elle ne dedai-

gnoit point de descendre de ses ptus hautes élé

vations d'efprït pour s'occuper à des ouvragés

•corjorcís. Si nous voulons remonter au deíluj
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âe tous ces exemples , la sainte Vierge que nous

pouvons fort justement appeller le premier* mi

roir des vierges, ne jugeoit point qu'il fut indi

gne d'elle de travailler , encore qu'elle fût tou

te appliquée à Dieu. Elle remplissoit dans la

maison tous les devoirs d'une femme &c d'une

mere, elle s'oecupoit encore d'ailleurs ; & on

croit que la robe fans couture de Jésus-

Christ son Fils étoit l'ouvrage de l'induf-

trie de ses mains, i ... .

. : Tout cela fait voir que les vierges ne doi

vent point íê dispenser de travailler. : Il faut

.qu'elles remplissent ainsi les jours par la prière,

la lecture & le travail. ,11 n'y a rien de plus

agréable que ce mélange Sc cette succession con

tinuelle de différens exercices. On n'est pas

exposé au péril de tomber dans la tiédeur Sc

dans le relâchement ou dans le dégoût , en ne

Pratiquant qu'un seul employ. On passe de l'un

a l'autre àvec une nouvelle ferveur , & on Jmbr.l. j,

.trouve , selon saint Ambroise , une espece de trç- ^ vtr&'

ye & de repos dans ce changement d'occupa

tions , de même que le laboureur qui ne Iaislè

, point fa terre inutile , a foin de changer les fe-

-mences qu'il y répand , pour luy donner en

quelque façon du repos par le changement des

c^ruits qu'elle doit porter,

il H.oous reste encore fut' cette matière d'aver

tir les vierges de s'occuper à des ouvrages bons

& utiles conformément à- ce que dit saint Paulj

Que celuy qui déroboit , ne dérobe plus i mais Efw/-4«**

qu'il s'occupe en travaillant des mains à quel

que ouvrage bon & utile pour avoir dequoi don-

ver à ceux qui font dans {'indigence. Les saints

#

O iuj
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Pérès n'ont point oublié cette circonstance , quánd

ils ónt ordonné aux vierges de travailler* Mais

je me contenterai de leur marquer à ce íujec

C*s. Arel » í'avertisicment de saint Caesaire d'Arles. Dans

m d Cisa „ les ouvrages que vous faites de vos mains , dit

uim Ahb>v ce Saint à des vierges, méprisez de vous occu-

» per à ces ouvrages pompeux du siécle qui ne

» font pas pour l'utilitc mais pour la vanité ; en-

*> forte que dans les choies mêmes de la terre

u vous ne vous exerciez à rien qui ne soit con-

M venable à la modestie & à la làinteté. Et ce

même Saint marque ensuite quels peuvent être

ces vains ouvrages , comme des tapis , des ta

pisseries & d'autres choies semblables. C'est

peut-être à quoi Ton manque dans beaucoup

de maisons Religieuses , & les Supérieu

res ne peuvent s'attacher avec trop de fermeté

i retrancher ce mal où il se trouve. Les vierges

n'emploient-elles donc pas leurs saintes mains à

des ouvrages qui ne font que pour le luxe 8c U

vanité des femmes du monde 3 Combien est-il

indigne que des personnes consacrées à Jésus-

Christ deviennent les instrumens de l'or-

gueil du siécle ? Ne font-clles pas voir par là ,

pour parler avec le même saint Caesaire , qu'el

les aiment encore la concupiscence de la chair ,

la concupiscence des yeux & l'orgueil de la vie. >

puis qu'elles travaillent pour ces passions Sc

pour ces vices î Qu'elles laiflent aux femmes da

monde qui aiment 1c siécle 8c qui sont esclaves

l du luxe & de la volupté à se préparer ces or-

nemens du siécle ; mais pour elles , qu'elles se

souviennent que le monde est mort & crucifié

pour elles , comme elles sont mortes & cruci
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fiées pour le monde. Que dirai-je de celle*

qui s'occupent à des bijoux d'enfant & à d'au

tres ouvrages auffi ridicules, qu'elles peuvent

aisément s'imaginer, quoi que l'on ne veliille

point marquer en détail des choses si vaines Sc

si méprisables. II faut que les vierges travail

lent > mais elles doivent choisir des occupations

qui ne les éloignent point de la gravité Religieur

se, ni de la sainteté de leur état.

CHAPITRE IX.

Pourquoi Jtsus - Christ marque les

Vierges sages & les folles par le nom*

bre de cinq, gue défi pour apprendre

aux Vierges a pratiquer la conûnencê *

dans les sens du corps*

ON nè peut travailler comme il faut à U

mortification du corps , qu'en travaillant à

k continence de ses íéns qui font cinq en nom-

jbte. Car ils ont des attraits capables de cor- .

rompre la pureté , si l'on a íbin de les rendre

chastes , & de leur résister avec une application

continuelle. II est bien remarquable que J e-

sus-Ch rist dans son Evangile marque les

vierges sages Sc ks folles par le nombre de

cinq. Le Kjyaume du, Ciel , dit ce divin Sau- Math.as.

veur, est semblable à dix vierges , qui ayant

■pris leurs lampes, s'en allèrent au devant de

fEpoux & de iEpouse. A II y tn avait çin$

 

m
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d'entre elles , qui ttbìent folles & cinq sages.

On voici le nombre de cinq de part & d'autre.

C'est ce que Jeíus Christ a fait à dessein

8c non indifféremment, comme le disent saint

Augustin, saint Methodius & d'autres Pères j

. pour nous apprendre que l'on doit cultiver la

tmv vìrg contincnce dans les cinq lens du corps. D où

• jíug.qq .8$'. les vierges doivent conclure que fans cette conci-

jv.'paulin. nence elles ne peuvent acquérir une parfaite

ef . 16. pureté.

L'è grand dérèglement &1 la cause ordinaire*-

de la corruption de l'ame , est de chercher la

jouissançe des choses extérieures St d'y meure

son bonheur & son plaisir, fans penser aux in-

.tericures & aux spirituelles. Ô r c'est par lé

ministère des sens que l'ame jouit des choses

Grcgl.xt.» extérieures & corporelles. Car comme l'ame est

mor.in]ob.n spirituelle & invisible, dit saint Grégoire, elle

»•*• » ne peut être touchée par le plaisir des choses

» corporelles » si ce n'est qu'étant unie & attachée

» au corps , elle a les sens qui luy font comme

„ des voyes, par lesquelles el!e peut sortir au de-

„: hors. C'est pour ctla que les choses corporelles

font ordinairement appcllées sensibles , selon

Jug. de farm AUgUflin t parCe que l'ame les aperçoit

7°iòé>ï'a Par ^s ^ens' ^e 8ranc^ 'docteur remarque que

Cens. c. }s saintes Ecritures les appellent plus communé

ment visibles , parce que la lumière visible tient

le premier lieu entre les biens extérieurs , ou

parce que la yÛc' est lé plus noble des íêns i

outre que l'on peut dire encore que la vûë est

comme un fais général qui ne íêrt pas feule

ment à. signifier ce^que nous apercevons par M-

\k , mais, austr^e que nous -apercevons par les
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autres sens ; au lieu que ceux - ci nc fervent

qu'à exprimer ce qui leur est propre, & à quoi

la nature a déterminé leur usage. C'est ainsi que

le grand Apôtre voulant nous détourner de Fa-

mour des choses temporelles dans le Nouveau

Testament ; Nous ne considérons sas, dit -il,

hs choses visibles , mais les invisibles , parce

que les choses visibles foht temporelles , mais les

invisibles font éternelles. Car il arrive que Fa

mé sortant au dehors par les sens & apercevant

les choses temporelles qui ont quelque charme ,

elle commence à les désirer & à les aimer.

C'est ce qui la souille & lui donne la mort

conformément à ce que dit^lj Ecriture; La mort Jtrim. t 9$

est montée par nos fenêtres , & elle est entrée 11.

dans nos maisons. La mort ,. dit Saint Grégoire „ Qrtg,

monte par les fenêtres , & elle entte dans nos

maisons , quand la concupiscence vient par les „

sens du corps, & qu'elle entre dans nôtre ame.

De forte que ce ne font point les choses cor

porelles par elles - mêmes qui fouillent & per

dent l'ame , comme si elles étoient impures & ■■•

mauvaises ; mais c'est la cupidité & l'amour dé

réglé qu'elle a pour elles & pour lc plaisir des

sens- : & cét amour déréglé consiste à vouloir

jouir d'elles & des plaisirs des seps au préjudi

ce des biens Sc des plaisirs intérieurs qu'elle

abandonne, quoiqu'ils soient les véritables biens

& seuls capables de lui donner un plaisir pur &

chaste. C'est pourquoi il est évident qu'il faut

résister aux sens , & en éviter toutes les vo-

luprez, pour ne point se corrompre ni íè per-

w~d&' par Famour des choses sensibles ôc corpo

relles. • v ' „ : _:•;. f
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Cette doctrine aprend aux vierges que , pour

qu'elles soient parfaitement vierges dans le corps,

elles doivent gardes la continence dans tous

Aug decont. ]eurJ scns Car it ne faut point bomer ni ressi;r,

c' ' rer la continence dans le seul retranchement de

fle'strom" 'a Pa^oîl des Parties inférieures du corps. II

'" faut considérer, dit saint Clément d'Alexandrie,

** que la continence ne consiste pas dans le íèul

" renoncement au commerce du corps ) mais aussi

** dans le retranchement de toutes les autres cho-

" ses qu'une ame emportée par la passion , désire

" au delà de cc qui est nécessaire , & par l'amour.

" du plaisir.

Saint Basile a été si persuadé de cette impor

tante maxime pour les vierges , qu'il a employé

la plus grande partie de son Livre de la vraie

virginité, à leur montrer quelles doivent pu

rifier tous leurs sens , & les rendre vierges par

une exacte continence , afin qu'elles mêmes

puissent être parfaitement & véritablement vier-

Mttheima ges. Il y en a , dit saint Methodius dans son

conv.virg.rí f^stm des vierges , qui s'imaginent de cultiver

&r»t. ii. M je garc[er ja vjrgjmtê\ Mais pour dire vrai,

» il yena peu qui l'honorent & la cultivent di-

» gnement. Car il ne faut pas croire que quicon-

» que vie dans la continence à l'égard du plaisir

» qui vient du dernier des sens du corps , garde

»aussitôt une véritable virginité , s'il n'a pas soin

»i d'arrêter aussi les cupiditez des autres sens. Au

» contraire il faut dire qu'il la des*honore & qu'il

» la traite indignement , lors qu'aprés avoir cm-

» brassé cette profession , il ne laisse pas de s'a-

« bandonner à des passions basses & méprisables

m en la place des sales voluptez qu'il a méprisées.
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faisant ainsi succéder à celles-ci d'autres volup- «*

ter qui ne sont pas véritablement si honteuses » i

mais qui ne sont pourtant pas innocentes. «

II faut donc , selon le même saint, que ce- i^em

lui qui ayant embrassé la virginité , ne voudra

poiqt manquer à aucun des devoirs qu'elle exi

ge , conserve purs & lie étroitement tous ses

membres & tous ses sens , de même que des

Pilotes font aux planches des vaisseaux qu'ils

joignent & qu'ils lient avec soin les unes con

tre les autres : ce qu'ils font pour empêcher

que l'eau n'entre dans leurs vaisseaux. Il eiti bien

plus juste que nous apportions le même soin

dans une aftairc bien plus importante & plus péril

leuse pour empêcher que l'iniquité qui est si

abondante & répandue par toute cette vie , ne

se répande aussi dans nos ames par les sens qui

seroient ouverts &C mal gardez. Mais ce ne

font là que des leçons générales , & il est im->

portant de parler en particulier de la continen

ce des sens,
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CHAPITRE X.

Z>* /á continence de U vue. Combien ce

sens cji pernicieux. Les vierges doivent

se garder aufjì d'être vues. Exemple

d'une vierge.

IL est à propos tic commencer à parler de la

continence des sens par celui de lá^ûë , par

cc qu'il en est le premier & le plus noble.

Mais s'il est le premier & le plus noble des

sens , il est vrai de dire qu'il en est auflì le plus

pernicieux à cauíè de la concupiscence dent il

est infecté. Il faut avouer même que par rap

port à l'institution de h nature , les yeux s'en

flamment aisément , parce qu'ils participent fur

tout à la qualité du feu qiú est un des quatre

cléments dont nos corps font composez ; & com

me ils ont la lumière , ils cn ont auflì la cha

leur. Mais depuis que la concupiscence lésa in

fectez , on ne peut dire combien la malignité en

est pernicieuse

La concupiscence des yeux est une des trois

x.fonn.x.it,. dont il est parlé dans l'Ecriture -, II n y a dans

le monde que concupiscence de la chair, concu-

cupifeence des yeux & orgueil de la vie. Saint

Augustin entend la curiosité par la concupiscen

ce des yeux. La curiosité est un vice qui séra-

bli son siège dans l'cfprir , & elle consiste dans

1 un desir déréglé de connoître & de sçavoir Jes
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choies dont la connoiflànce est pernicieuse,' ou

même inutile. Mais elle exécute ordinairement

íâ paflion par le ministère des yeux ; c'est pour

cela) aussi qu'elle est appellée concupiscence des

yeux, & elle á dans eux des serviteurs parsrite -

ment conformes à ses désirs , & soumis à ses

ordres, parce qu'ils ont pour voir, la même paf

fion qu'elle a pour connoître. Cette inquiétude

leur est restée de la légèreté de la première fem

me dont nous sommes les enfans. Car cette

femme ayant déja l'esprit corrompu par le désir

de la science , ne pût retenir ses yeux , elle re

garda la beauté du fruit que Dieu avoit desten

du ; & íe persuadant sur la parole du démon, •

que si clic mangeok de ce fruit, elle acque-

reroit la connoiílance du bien & du mal , &

elle eut la témérité d'y porter la main i de sorte

que le désir de connoîere luy demeura dans l'es

prit , Sc la passion de voir dans les yeux-

v Depuis ce tems le sens de la vûë est extrê

mement contagieux. Les yeux sont hardis & im- Ambr.de

pudents, dit saint-Ambroise. Les premiers traits Re[urrm

de l'amour impudique v iennent des yeux , (lion

saint Augustin , & c'est par eux que la concu

piscence commence ses premières attaques. Us

oncité de tout temps la cause de la perte d'une

infinité de personnes. Les enfans de Dieu ne

'prirent les filles des hommes pour leurs femmes,

qu'aptes qu'ils eurent vit elles étorent belles , Gen ç z

-éc ils abjndonnerent l'ancienne vertu de leurs

percs qui n'avoient pas voulu contracter de ma

riage avec la race de Caïn que Dieu avoit frap

pé de fa malédiction. Holopheine qui combat-

-coic pour réduire toute la terre fous soupire de



£i4 Traite de la Tirglnite.

Nabuchodonozor, sot pris par ses yeux fan» au

cune violence, aussi -tôt qu'il eût vû Judith ;&

cette sainte femme usant de l'accez que l'aveugl»

passion de ce General d'armée luy avoit donné,

elle luy enleva la tête pendant qu'il dormoit. LeJ

yeux rendent l'homme adultère dans le cœur,

Math.j.iS. comme Je sus -Christ lc dit dans l'E-

vangile -, ils ont fait tomber David dans un adul

tère effectif, Sc de l'adultere dans l'homicide.

Tkrtn.j.si. Le Prophète représentant les Juifs íê plaint que

son «il avoit enlevé son ame, comme un laron.

Les yeux ont un étrange artifice. Lorsque la

main n'a pas la liberté de toucher , ils touchent

• eux-mêmes de loin l'objet qu'ils apperçoivent Sc

Stsil.de ve- l'attirent à eux comme par une force secrète: Sc

ràvirg. en le faisant passer dans le cerveau, ils en tra

cent les images Sc les impressions. Ces images

se présentent ensuite à l'ame ; ou elle les réveil-*

le elle même quand elle veut ; Sè ainsi elle est

troublée par des pensées & des illusions impi*-

J*b. c. fl. rcs- C'est ce qui faisoit Sire à Job ; J'ai fait

un fail avec mes yeux four ne- sas penser mê

me à une vierge. Ce saint homme sçavoit qu'il

falloit retrancher l'impureté jusques dans le cœur.

Mais parce qu'il fçxvoit aussi quil n'eût pû garder

les pensées de son cœur, s'il eut permis à ses

yeux de regarder indiscrètement ce qu'il auroif

peut - être été obligé d'aimer Sc de désirer?

aprés l'avoir vû , il se résolu de ne jamais don

ner à ses yeux la liberté de regarder les person-

Cculus qux- nés les plus chastes, de peur dexpofer son ame

J1 à des pensées criminelles. Il est difficile aussi d*

réduire les yeux à la continence, parce qu'ils

font extremeruent legcrs & actifs, Sc que faus

sortie
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fbrtir de leur place ils se portent en un moment

vers les objets éloignez.

Les vierges reconnoissent par-là combien la

vûë est un sens dangereux, 8c avec combien de

vigilance elles doivent se garder de la concupis

cence de la paillon des yeux. Ne m'alleguez "Au£- *t<

point , dit saint Augustin à des vierges, que

vous avez les ames chastes , si vous avez les "

yeux impudiques. Un œil impudique est la mar- " ?tr ^rei

que d'un cœur impudique. A quoi sert à une "t« ~*sMTi4

vierge, dit saint Cassaire drÀrles , de garder Tin- "AbbK

tegrité de lâchait, si elle ne veut pas éviter la"

concupiscence des yeux. 11 faut donc que le «

regard d'une vierge soit toujours vierge, il doit

marquer íà pureté, il ne doit point avoir de

mollesse, il faut qu'il soit mâle & généreux,

comme dit saint Basile.

Les vierges résisteront encore en une autre

manière à la concupiscence des yeux. Car ils

aiment à voir non seulement les beaux visages,

mais aussi les couleurs agréables , les peintures

différentes , la magnificence des bâtimens , la

nouveauté dans toutes sortes de structures , les

Comédies, les Tragédies , les répresentations de

Théâtres , & toutes les autres choies sembla

bles , que les hommes ont inventées pour la

plaisir de la vûë & par l'effet de cette mala

die. C'est peut -être cette même passion qui

íbus prétexte de la pieté nous fut pafler les

bornes de la nécessité dans remhellissement des

Eglises & des Autels , ainsi que saint Augustin

l*a remarqué. Que les vierges prennent garde

que ces choses ne possèdent pas leurs ames,

mais que ce soit Dieu seul , parce qu'il est seut
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Je véritable bien ; & au lieu d'appliquer

yeux du corps à tous ces charmes dangereux,

qu'elles élèvent les yeux de l'ame vers la beau

té souveraine & éternelle.

Mais comme les vierges doivent garder leurs

yeux pour ne pas voir les autres , il faut qu'el

les se gardent aussi des yeux des autres pour

v"&' •' " périlleux à une vierge de voir 8c d'être vûë,

cypr.de dis- dit Tertullien , & c'est l'effet d'une même pas

sif. &■ hab. lion. Si elle ne regarde pas les autres avec im-

v*r2- pureté , c'est pourtant un mal que les autres la

jimbr, tf. reg3rjent: s si ene fc sofifo. , & cela même ja

'4' íbiiille. C'est en ce sens que saint Ambroise dit

que la chasteté est violée par le seul regard ; &

ce Pére rapporte que ce qui donna occasion à

un jeune homme d'aimer sainte Agnès , fût de

ce qu'il l'avoit vûë quand elle revenoit de l'écolle.

Nous avons à ce sujet l'exemphrrare de, la

Sup.Dial t Hiodestie d'une vierge entre les autres , qui avoit

de virtut.s. tellement renoncé à la vûë de tous les hommes

Matt. qu'elle refusa de voir saint Martin. Ce grand

Evêque ayant entendu parler de sa vertu , Sç

f>assant auprés de fa maison , se détourna pour

ui rendre une visite. Mais la considération d'un

si saint Prélat ne fût point capable de faire re

lâcher le moins du monde à cette chaste vierge,

les chaînes de fa généreuse résolution. Elle en

voya lui faire ses excuses par un autre ; & saint

Martin les ayant reçues , sortit de sa maison

avec joie. Ce ne fût pas un Prêtre ordinaire

Aid. qu'elle refusa de voir > mais celui dont la vûë

jfaifoit le salut & le bonheur de ceux qui le

voyoient, O vierge glorieuse , s'écrie saint Se
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vcre Sulpice , qui ne pût soûfrir d'être víië

par laint Martin ! O Martin bien-heureux qui

qui ne s'estima point des-honoré par ce refus,

mais qui fût bien aise de voir un si rare exerce

pie de modestie !

CHAPITRE XI.

Du voile des vierges. Jj^u'il leur est don

ne pour la continence de la vuè. Anti

quité de cét usage. Quelques autres re

marques fur le voile. Infirutlìoa que

ton enpeut tirer.

IL seroit à souhaiter que. toutes les filles du

monde portassent le voile , selon le précepte

de saint Paul , comme une marque de la mo

destie & de la pudeur de leur séxe. La nature

leur ayant donné de longs cheveux pour leur •

íêrvir d'une efpece de voile , c'est une leçon

qu'elle leur donne , ainsi que cét Apôtre le

marquej pour leur aprendre qu'elles devroient s'en

faire encore un autre pour co ivrir leur tête Sc

leur visage. Encore que quelques - uns croient

que ce précepte ne soit que de bienséance , les

Corinthiens néanmoins le reçurent comme un

commandement auquel ils crûrent devoir obéir, Tertull. de

ôc nous aptenons de Tertullien que de son virg.vel.a.

tems ces peuples voiloient encore leurs filles.

Saint Chrysostome 8c d'autres l'ont auffi enten

du comme un commandement. Nous avons le

traité de Tertullien touchant le voile des vier-

Pij
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ges , 5c on estime qu'il le composât pour moq-?

trer que toutes les filles dévoient porter le voi-r

le que la plus grande partie avoient quitté. .

Mais cét usage qui seroit si avantageux con

tre les déteglemens du siécle , ayant été aban

donné par les filles du monde , qui ajmenj

# mieux marcher la tête libre & levée , l' Eglise

a eu raison de le conserver & de 1'ordonnet

aux vierges saintes & sacrées , que leur pro

fession oblige à une discipline plus sévère Sc

plus Religieuse.

Qn peut dire d'abord que le voile enseigne

aux vierges la continence de tous les sens. Car

comme il est ordonné pour couvrir la tête où

la nature a placé les sens , il leur aprend , en

les cachant qu'il faut les resserrer & les fermer

à rous les plaisirs & 4 toutes les yoluptez.

Mais il est particulièrement établi pour servir à

la continence des yeux , &c poqr délivrer les

Tertujl. vierges du double péril de voir & d'être vûè's.

vel. virg.c. C'est , dit Tertullien , comme un Casque &

*í- un Bouclier qui les déflend contre toutes les at-

Tertull. àt» taques des tentations. Fortifiez - vous de cette

virg. vel. „ armure de pudeur , pour user des termes du

f'1*' ?» même Auteur , environnez-vous de cette treu

il chée de modestie , élevez à vôtre sexe comme

» un mur qui vous empêche de jetter vos regards

>l fur les autres y & les autres de jetter leurs re-

»> gards fur vous. Les Payens mêmes ont reconnu

cette utilité du voile , & les Romains le fai-

foient porter aux Vestales, comme les Auteurs 1c

témoignent. Les femmes les plus sages & les plus

modestes faifoient profession de le porter toujours

Qn raporte de celles de l'Arabie qu'elles cou-*
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yrorcnt tellement leur tête & leur face ; qu'el- Tertuíti

les aimoietit mieux se contenter d'un œil pour *' ^*

Vóir le jour ; qùe de prostituer tput leur visa

ge à la vûc du mondé. On dit aussi d'une jeû

ne Princèfle nommée Alu.ida fille d'un Roy des ,

Goths i qu'elle avolt roûjòurs la face voilée j i

de peur que íâ beauté n'excitât la passion de c, ìif

ceux qui l'auroient regardée ; & c'étoit un estet

de l'amòur qu'elle avoit pour la pureté. Mais

afin que le yoile produise l'efFet dont nous

patlons , il est nécessaire qu'il soit épais & hon

clair ni tran {parant. Nous aprenons de saint Amír if

•Ambroise que le voile des vierges étoit fait xí. contr»

d'une grosse étofte. Saint Augustin leur record- symm..

mande de n'en point porter qui soit fin & dé- Au,&' 'P-

lié , & il se plaint que quelques -unes en effet s°vír£t.ì <

<n avòient de trop tendres & trop délicats.

Mais il semble qu'il importe peu d'entretenif

les vierges Religieuses fur cette matière parce

qu'elles paflènt leur vie dans une profonde re

traite qui les;ôte à la vûe du monde. Ce n'est

point , là aussi la feule raison pour laquelle le

voile leur, est ordonné , & je dois leur faire

voir dans la fuite qu'elles le pojtent .encore eni

qualité d'Epouses de Jesus-Christ. Ofll

peut néanmoins leur remontrer qu elles doivent

en observer trés-réligieufement l'uíàge , lorrf

Qu'elles sont obligées de s'entretenir avec ceux

e dehors. Car elles n'ont pas feulement i

craindre la vûc des enfans des hommes j mai»

de leurs femmes & de leurs filles , qui par ecc

air du monde qu'elles portent , peuvent insen

siblement & en différentes manières , envenimes

leurs yeux & bleíïcr la pureté de leurs ame*

P iij
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Pour ce qui est des vierges qui vivent aâfií

le monde , encore que l'Eglise ne leurvdonnc

pas le voile , parce qu'elles n'ont pas fait vœu

entre ses mains , elles devroient s'en donner

un à elles - mêmes , & le prendre de leur pro-

Ere volonté. Il faut qu'elles considèrent com

ien elles sont exposées , & que quelque effort

qu elles fastent dans leur esprit , il est nécesîài-

Tertull. de re qu'en montrant leur visage , elles se trou

ve/. -Arg. vent fans le péril , pendant qu'elles sont, pour

lJ' ainsi dire , attaquées & frapées indifféremment

par les regards de plusieurs. Il est bon qu'elles

se distinguent devant le monde , non par un

esprit d'orgueil & de vanité , mais de Reli

gion & de pieté. C'est un effet de sagesse que

. .(d'aller au devant des tentations pour les arrêter.

Tertull. » Car , comme dit Tertullien , qui aura la har-

im, „ sieste dc jetter les yeux pour regarder un visa-

»' ge qui est caché , qui ne s'aperçoit point qu'on

» le void , & qui porte les marques de la tristes-

" se. Soit que ces vierges marchent dans les rues,

soit, qu'elles se trouvent dans les assemblées

des Fidelles , soit qu'elles soient obligées de

s'entretenir avec les autres , le voile les tiendra

toujours comme sermées , pour user des termes

du même Auteur, & elles auront par- là beau

coup moins de part au monde , quoiqu'elles vi

vent dans le monde.

L'ufage du voile est trés-ancien dans l'Eglise.

VApôtre saint Paul doit en être considéré com

me le véritable Auteur par le commandement

qu'il a fait aux femmes & aux filles de le por

ter . & on ne peut point douter qu'il ne J'aie

particulièrement ordonné aux saintes vierges.;
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Gomme Tertullieil , ainsi que nous avons Vû >

prétendoit l'impoíèr a toutes les filles , & qu'ils

te plaignoit de plusieurs qui l'avoierit quitté,

nous en pouvons tirer cette preuve que les

vierges de profession l'avoient retenu , parce

qu'il auroit encore eû plus de sujet de s'eil plain

dre , puis qu'il y en avoit beaucoup de son

tems , selon le témoignage qu'il en rend lui-

même. Nous Voyons aussi qu'il distingue les

Vierges des hommes & les vierges de Dieu. TertuLiïid.

Celles-ci pórtoient encore le Voile ; & celles-là c. 3.

qui l'avoient abandonné s'en scandalizoient , ne

Î>ouvant soûfrir dans les autres urie pratique qui

eur donnoit de la confusion. Il y a bien de

de l'apparence que ces vierges de Dieu étoienc

au moins pour la plupart les vierges saintes &

consacrées qui avoient conservé cét ornement

& cette marque de la modestie & de la pudeur

virginale. Mais tous les Pérès & les Auteurs

Ecclésiastiques des siécles suivants témoignent

fi clairement que c'étoit l'usage des vierges de

porter le voile qu'il est impossible d'en douter »

comme on le void dans saint Athanase, le Poè

te Prudence , saint Chrysostome , saint Am

broise , saint Optât, saint Jérôme , saint Au

gustin , sans parler de plusieurs autres dans les

mêmes siécles 8c dans les postérieurs.

Saint Optât en particulier parle d'une espéce

de voile dont les vierges se servoient pour

coifvrir leur tête , qu'il appelle une petite mU optai. L 6,

tre. Je ne crois pas que l'on doive confondre cette contr»-pe-

mitre avec le voile que nous entendons ordinaire- nt,t'

ment }- comme s'il n'y avoit pas de differenc»

C'étok plûcôt une forte -de coëffure qui scrvoic

P iiij
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à còitvrir la tête & à serrer les cheveux , a'rf

lieu que le voile est destiné pour couvrir la tê

te, le visage & les épaules. Un Auteur ancien

- parlant des Amazones qu'ií a crû être des hom

mes & non des femmes , dit que ces hommes

{>rétendus portoient de longs vèremens comme

es femmes > & qu'à leur mode ils lioient &c

tit. de » sefroient leurs cheveux avec une mitrti Tertul-

y ** , lien se plaint qu'il y avoit des femmes qùi au

**/ r B ^'cu ^e vo''cr ^eur c^tc » ^ contentoient de la

gti™*' lier avec des mitres & des bandes d'étofFe.

jithx». C'est apparemment ce que saint Athanase veut

virg. dire quand il recommande à une vierge de ser

rer sa tête &c ses cheveux avec des bandes d'é-

tofre. Nous devons auífí entendre de même

saint Jérôme dont voici les termes. C est la

Hieron et> co^tame > dit ce Pére , dans les Monastères de

*às7birú*n Egypte & de la Syrie, que les vierges & les

veuves qui se sont voiiees à Dieu , & qui en

renonçant au monde ont foulé aux pieds tou

tes les délices du siécle , de donner leurs che-*

veux à couper aux mères des Monastères , norí

pou r marcher aprés cela la tête découverte con

tre le précepte de l'Apôtre , mais liée & voi

lée. Ou j'eltime que nous devons entendre que

les vierges serroient leur tête avec la mitre

comme efles la eouvroierit au dessus avec le

voile. C'est peut-être ainsi que nous devons en

core expliquer saint Augustin , qui au même

A'ig.âeS. enjrojt où il fe plaint que quelques vierges

Virg. c 34- portoient voiles trop déliez se plaint auslì

qu'elles lioient leur tête avec, des bandes qui les

faisoient remarquer , sans doute parce qu'elle»

íi'étoient pas aísez simples.
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Nous venons de remarquer que l'on coupóit

ìes cheveux aux vierges , quand on leur don-

noit le voile. Cétoit í'ufage des Monastères de

fEgypte &de la Syrie , félonie témoignage de

saint Jérôme. Mais cela n'étoic pas observé par

tout. Nous voyons dans saint Augustin que les "Z-t-™9

vierges dans l'Affrique conscrvoient leurs che

veux , puis qu'il les avertit de ne point user dé

négligence pour les laiflèr répandre au dehors >

ni d'artifice poiir les ajuster, Saint Ambroise fiî Ambr. ad

couper les cheveux à une vierge qui avoit pé- virg.laps.

çhé contre son vœu , en punition de íbn crime. c-

Ì,ès Vestales parmi les Romains coupoient aussi Fltn' ' 1 '

leurs cheveux > & elles les attachoient à un ar- e" 4"

bre comme une eípcce de sacrifice qu'elles en sai-

soient aux Dieux. Mais soit que les vierges!

fissent couper leurs cheveux ou qu'elles les ré

servassent , elles se servoient de ce que l'on ap-

pelloit une mitre comme d'une espece de coëf-

fure : Mais elles avoient outre cela un voile

qui leur couvroit le visage & les épaules.

Le voile des vierges étoit d'une couleur vio- ^

lette ou brune , Sc Ìes Anciens l'appellpient

jlammeurn comme ayant quelque choie de k

couleur de la flamme. D'autres en portaient aussi

un noir. On le nommoit autrement , rnaforteSi

Ce mot signifioit proprement un petit manteau

dont les Moines se servoient pour se couvrir íe

col Sc les épaules , comme Cassien le témoigne : CaJJîe». /.

& parce que les vierges se servoient du voile infiit, t. f.

pour le même effet > on lui;donnoit le même

nom. Les>Evêques le benifloient quand ils le

donnoient aux vierges dans leur consécration, mtrin. J*.

Çelase faisoit avec cérémonie , dan* l'Eghíè,/«rv.
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I

au milieu de rassemblée des Fidèles , Sc dans

**«• «<í phanie , ou dans celles des Apôtres j selon le '

virg[ Règlement du Pape Gelase premier » & nori

GeUfi í. ] dans d'autres jours , sinon dans la nécessité pour

*t' 9' rie pas laisser íbrtir du monde une vierge fans'

qu elle eût reçu cette grâce.

Les veuves qui faiíbient profession de conti

nence , portoient aussi le voile s comme nous

avons vû de faine Jérôme •, mais on ne le be-

Celas. ibid, nissoit point comme celui des vierges. Le Pape

Gélase deffendit absolument aux Evêques de

bénir le voile des veuves > parce que cét usage

rie se trouvqit point établi par aucuhe autorité

divine ni Canonique ; & il y a des Conciles qui

ont renouvelle la même deffense» On leur ac-

cordoit néanmoihs d'en prendre un d'elles mê •

Cânc.Parh. mes , si elles vouldient 3 mais qui ne seroit

*n.Si9,l.i. p0jnt confacré. Et parce que l'on remarqua

Qgnc ' Tri. dans l'Espagne que quelques-unes qui avoient

íur.an.$>>s embrassé la continence > négligeoient de vivre

f is. conformément à leur état , outre qu'on leur

fcfT'* T°~ or<^onna d'entrer dans des monastères, de faire

e .10. c. 4. jeur profefljon cn présence de témoins , & de

signer leur promesse , on leur commanda aussi

de se couvrir d'un voile noir ou de couleur de

pourpre , afin qu'elles ne pussent plus s'excuser

en aucune manière. On void dans un Concile

Conc Pans je pjrjs qUe que]ques Prêtres avoient éû la

f*i8l9'o témérité de consacrer le voile des. veuves , fur

tout fans en avoir consulté les Evêques à qui

Itid.c 43. cela même n'étoit point permis , & c'est ce

qu'on leur deffendit. On remarque encore dans

le mime Concile que des Abbeflès Sc des Re
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îigieuses entreprenoient de voiler non feulement

des veuves j mais des vierges , & cela leur fût

deffendu comme une pratique entièrement con

traire à la Religion Chrétienne.

Les vierges peuvent même trouver dans leur

voile une instruction trés - importante. Saint

Paul ordonne aux femmes & aux filles de se

couvrir d'un voile > mais il le deffend à l'hom-

me. La femme, selon saint Augustin, figure avg.l.x;

la partie inférieure de l'ame par laquelle elle se !>»»»'*. «.7 i

répand dans les choses extérieures. L'homme ré

présente la partie supérieure de l'arae par la

quelle elle s'élève vers la vérité & les biens

éternels. Il faut donc que la partie inférieure de

l'ame soit voilée afin qu'elle ne se répande point

dans les biens extérieurs & corporels. Mais ht

partie superieure qui est l'esprit , ne doit point

être voilée , parce qu'il n'a point de mesure à

g*«-der , & qu'il ne peut faire trop d'efforts

pour se porter vers Dieu. Ce qui aprend aux

vierges qu'en même -remps qu'elles se voilent,

elles doivent aussi voiler la partie animale &

sensible de l'ame pour ne pas lui permettre de

s'égarer dans les choses temporelles , mais non

point la partie intelligente & raisonnable , pour

donner à leur esprit toute la liberté de contem

pler Dieu & d'envisager les biens de féternitc.

♦
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CHAPITRE XII.

De la continence du gout. De la continen

ce de la langue par le silence. Dei

discours des vierges.

LEs vierges doivent .travailler à ia continen

ce du goût avec d'autaqt plus d'application

que l'usage de ce sens paroît plus nécessaire,

Í>arce qu'il faut boire & manger pour réparer

es ruines . continuelles de nôtre corps. Mais

comme nôtre foiblessè présente fait que nous

avons besoin de nourriture, elle exige aussi que

les alimens aient quelque chose d'agréable. Car

nous ne pourions les prendre autrement , &

nous sentirions des dégoûts qu'il est nécessaire

d'éviter' pouf consetver nôtte corps. C'est en

tét endroit que les vierges doivent appliquer

leur continence;

Il faut distinguer dans l'usage des nourritures

ía nécessité de manger d'avec la paffion. Quand

la nature demande ce qui lui est nécessaire,

c'est ce qu'on appelle la faim &c la soif ; mais

quand on se ìent sollicité à manger aprés que

l'on a satisfait à la nécessité , c'est ce que l'on!

appelle paffion , & c'est le Vice auquel il faut

résister. Cela cependant est difficile , c'est l'é-

preuve de la vertu des Saints , & la c»rriereí

pénible de leurs travaux & de leurs combats.

Qui peut expliquer ,' dit saint Augustin, àí
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qui j'emprunte cette doctrine, comment I amour « 7ul. f.

du plaisir ne nous permet point de faire atten- & '*

tion aux bornes de la nécessité en les cachant *ê°»/e. }1.

à nos yeux > & en nous faisant croire que ce »

qui suffit , ne suffit point î Ge qui arrive pún- «

«paiement à cause que la nécéssité n?a pas la

même étendue" que le plaisir, y ayant souvent

assez pour le nécessaire , lors qu'il y a peu

pour le plaisir : &C ainsi ce mouvement déréglé

formant des nuages dans nôtre esprit , nous ne

pouvons "juger quincertainement , si c'est I'en-

chantement trompeur de la volupté qui nous

emporte ; & l'ame qui est charnelle íe plaît dans

cette incertitude ; elle est bien aise que les bor

nes qu'elle ne doit point passer , ne paraissent

point , afin qu'elle satisfaffe la passion & le

plaisir sous l'apparencc spécieuse de la nécessité.

L'homme daris l'état d'innocence auroit parfai

tement connu ces bornes , quand il eut donné

à son corps les nourritures nécessaires ; & il eût

pû les garder toâjours trés - exactement , parce

que Ja chair n'avoit point de désirs contraires à

ceux de Pesprit. Mais depuis que la corruption

s'est attachée à nos sens , il n'est pas aisé de

connoûre ces justes limites dans lesquelles nous

devons nous resserrer. C'est pourquoi ceux qui .

veillent à la mortification du goût , aiment

mieux prendre moins que la nature ne deman

de , pour ne pas s'exposer à prendre plus qu'il

ne faut , parce qu'ils craignent de se tromper en

mangeant pour le plaisir , lorsqu'ils penlèioienc

ne manger que pour la neceflìté.

Nous aprenons de là , qu'il' n'est point per

mis d'aimer le plaisir dans l'usagc des nouritu
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tes corporelles , encore qu'il soit permis de le

tolérer 6c de s'en servir , comme en passant,

pour la. nécessité. Cependant cette passion du

goût l'aime bien plus quelle ne le soufre. Elle

ne se contente point de la saveur simple & na

turelle que Dieu a mise dans les choses , elle

Ine se contente pas même de quelques agrémens

ordinaires & peu recherchez dont on a beíoin

pour plusieurs sortes d'alimens , elle en veut

qui soient exquis Sc extraordinaires , qui allu

ment le goûc , Sc qui le touchent trés-sensible-

ment. C'est cette passion qui a i ntroduit Sc in

venté cet art qui s'applique à composer les

méts avec beaucoup d'artifice pour réjouir Sc

flater le sens. Ne pourroit - on pas dire , par

exemple que ces alimens métamorphosez en

ragoûts , sucreries & pâtisseries > sont de ceux

que l'amour du plaisir du goût a adoptez ,

pour réveiller Sc irriter un appétit d'ailleurs

rassasié ?

C'est aux vierges particulièrement à éviter ce

plaisir dangereux. Ce n'est point asièz qu elles

s'exercent au jeûne , comme nous l'avons dit.

Il faut qu'elles conservent le sens du goût toû-

jours pur &c vierge , Sc elles manqueroient à

ce devoir , si elles le souilloient par l'amour du

plaisir qui lui est propre. Qu'elles ne s'abusent

donc pas en cét endroit , & qu'elles se persua

dent que ces alimens travestis Sc les autres sem

blables sont trés - pernicieux à la pureté. Car

outre qu'ils échauffent le corps , ainsi que nous

l'avons déja remarqué , il est impossible qu'ils

ne souillent la pureté du goût. N'est -il pas vrai

effectivement que c'est l'intemperance de ce sens
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qui affecte toutes ces choses , dont à la ri

gueur on ne devroit user que quand il se trou

ve altéré par une véritable & réelle indisposi

tion ì Ces douceurs & ces délicatesses recher

chées ne font-elles pas une portion de ces plai

sirs auíquels elles ont renoncé ì Que dirai-je de

Ces festins somptueux & magnifiques que l'on

fait ordinairement au Novitiat & à la Profes

sion , & que doit-on penser de celles qui sol

licitent ces repas ? Ainsi on «ommence à faire

en entrant en Religion , une chose à laquelle

pn vient de renoncer , 5c on se procure un

plaisir qu'il n'est point permis d'aimer , mais

que l'on est obligé de combattre. Si les vierges

aiment le plaisir dans les alimens , que ce soit

dans les alimens spirituels & dans les lectures

divines qui nouristènt l'ame j & ce fera pour

lors qu'elles mépriseront tout ce qu'il y a d'a-

greable dans les nouritures corporelles , si elles

goûtent avec plénitude la douceur & le plaisir

chaste qui se rrouve en Dieu.

La continence du goût apartient aussi à la,

langue oiì ce sens réside principalement. Mais il

y a encore dans la langue une autrer paslion à

corriger , qui consiste dans un désir inquiet de

parler. Elle a hérité ce vice de la première fem

me , qui ayant écé la première vierge , conçût

aussi la première corruption par la légèreté in

discrète avec laquelle elle s'entretint avec le ser

pent. Cette autre partie de la continence de la

langue consiste dans le silence.

Les saints Docteurs qui ont donné des Ré

gies aux vierges , leur ont toûjours recomman

dé lc silence comme h marque de la pudeur
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qui doit- accompagner la chasteté. C'est 1c report

4, '? des autres vertus , dit saint' Ambroise , Sc le
' wrS' plus grand effet de la modestie. Il vaut bien

mieux que les vierges parlent moins que de par

ler trop & de se rendre criminelles par cét exT

Ambr. I. i. cez. Elles se confirmeront toujours dans le des-

de qflicç.iS fcm Je parler peu .• & c'est par là qu'elles sc

rendront véritablement sçavantes dans les divines

Ecritures , fi elles ont foin de fermer leur bou

che pour ne point parler , & d'ouvrir les oreil

les pour écouter. Le silence est une si grande vet-

Amhr.nA tu pour les vierges , que saint Ambroise ne

v*g. dévot. £ajt difficulté de dire que c'est souvent un

ttt^dvirê niai pour elles de dire du bien- Auflî saint Gré-

' goire de Nazianze leur ordonne de parler peu.

de Dieu même. Elles doivent s'instruire fuffi-

làmment du mystère de la sainte Trinité & de

toutes les autres veritez de la Religion. Mais

elles doivent plûtôt en entendre parler que d'er»

parler elles-mêmes.

Les vierges considéreront l'cxemple du silen

ce que la chaste Susanne gardoit au milieu des

périls qui l'environnoient. Elle aimoit mieux

perdre la vie que la pudeur. Elle ne vouloir

point destendre l'une pour ne pas s'exposer au

péril de perdre l'autre ; & pendant que les hom

mes la condamnoient , elle ne s'entretenoit

Amhr l ].quavec Dieu , à qui seul sa pudeur lui per-

deofficc.iS mettoit de parler. Elles ont encore l'exemple du

silence de la sainte Vierge qui étant saluée par

un Ange ne le salua point de son côté , enco

re qu'elle fût trés-humble j & qui ne lui rendit

Iwe.í.i.zj.'poin^t de réponse , mais pertfoit en elle - même

quelle pouvoit être cette salutation. On void
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encore l'amour qu'elle avoic pour le silence en

ce que l'Ëvangile rapporte qu'elle conservoit

dans son coeur tout ce qu'elle entendoit dire

de son Fils , & tout ce que son Fils disoit. °* JU

Ainsi elle ne se répandoit point au dehors par

le discours ; mais elle se remplisloit intérieure*

nient par le silence-

Si donc le silence est une si grande vertu

pour les vierges,, elles doivent le garder avec

beaucoup de soin. Elles n'aimeront point à se

trouver souvent au Parloir , ni à recevoir les

Visites des gens du monde. De quoi peuvent-

elles s'enrrecenir avec les personnes de dehors,

que de ce qui est du siécle qu'elles ont aban

donné. De quelle utilité peuvent -être ces dis

cours pour elles , ou plûtôt quels dommages

pe font - ils pas capables de leur causer , en re

traçant dans leurs esprits les images de la va

nité du monde » Il est impossible que ces en

tretiens ne diflìpent la dévotion intérieure de

îeurs coeurs. Si ce sont les pères , les mères,

les frères , les sœurs & les autres de la pa

renté , à quoi tendent tous les discours qui fc v

font de part & d'autre qu'à parler d'affaire*

de mariage , de procez , de pertes , de profpeii-

tez & des autres avantures de fa famille ? So

peut-il faire que des entretiens semblables n'iní-

pirent à leurs ames les fentimens & les im

pressions du monde ? Depuis qu'elles ont

ï'honneur d'être de la famille des Anges , ainsi\

que parle Tertullien , elles ne doivent plu*

prendre de part .à la famille de la terre. Mais

je ferai encore obligé de parier de ceci au íujet

«e la solitude des vierges.

Q.
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Aprés cela ne nous sera - 1 - il pas permis dé

faire aussi remarquer aux vierges qu'il ne leur

est pas avantageux de s'entretenir souvent avec

Jeurs Directeurs ou leurs Confesseurs ì On nc

doit pas juger témérairement que la chair íê mê

le ici avec l'efprit , ni qu'il y ait des complai

sances secrètes. C'est aux personnes intereilées à

le çpnnoître & à se juger elles - mêmes. Mais

au reste n'est-ce pas dans ces conversations où

l'on perd peut-être un tems qui devroit être

employé à la prière ou à Ja lecture ? N'est - ce

pas dans ces conversations où l'on se répand et}

des rjs peu réglez , où l'on s'entretient de cho

ses vaines & frivoles , où les filles spirituelles

deviennent trop familières avec ceux qui tien

nent à leur égard la qualité de Pères , 8c oû

ces Pères & ces Directeurs perdent l'autorité

du Tribunal Spirituel ì 11 faut écouter le deu

xième Concile de Seville qui commettant des

Religieux pour avoir foin des Monastères , dé-

Çoncil. „ ciare ce jj'est pojpt son intention qu'ils soient

en ' %' " fan"uerS avec 'es vierges de Jésus-Christ,

» qu'il les leur donne feulement pour - les cpndui-

« re & que dans tout le reste ils doivent s'cloi-

" gner d'elles.

Mais enfin lors que les vierges seront indis-

pcnsablement obligées de parler , elles se sou

viendront toûjours de soutenir l'honneur & la

résolution de la virginité , & de ne pas se ré

pandre au dehors par une vaine ostentation , ni

avec plus de liberté qu'il n'est convenable à Ja,

Vafl.de ve- sainteté de leur profession, te discours esteom-

• vtxg' me un ruisseau qui coule au dehors par le mir

piíïere de la langue , & il est le témoin & la
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tnarque de la qualité de la source d'pù il sort.

Il faut donc que le cœur des vierges soie

comme une fontaine toute claire & toute tnn-

quille d'où il ne doit sortir que des paroles

chastes & pi'tes , qui non seulement ne préserç-

tent rien qui soit pernicieux & qui se fente de

la volupté, mais qui soit même inutile & fans

raison, Sc qui ne soit capable de remplir & d'é

difier ceux qui les entendent.

CHAPITRE X 1 1 í.

De U continence de íou'ie ejr de Podorat.

Ruelles font les fassions de ces

deux sens.

LE íèns de Fouie a fa volupté , & il 1* '

tire des voix , des sons & des chants agréa

bles. II y a beaucoup de force , & entre les au

tres sens il est celui qui touche l'ame plus sen

siblement , qui excite plus de passions , 8c qui

cause plus de joies & de raviflèmens , selon la

remarque d'un Auteur qui en a parlé. Sa conti- Phtar.de

nence est aussi d'autant plus difficile que l'on

ferme les oreilles plus difficilement que les yeux.

Le plaisir qui en vient, n'est pas encore moins Lattimt.

vicieux que celui de la vûë. Il est visible que/.6, c. 11.

ce plaisir apartient à la chair , & ainsi c'est être

charnel que de l'aimer. H est donc neceflaire

que les vierges corrigent ce sens pour le conser

ver pur.

au
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Pour cela elles s'appliqueront à ne trouves

rien d'agréable à piiir , que ce qui peut édi

fier l'ame & la rendre meilleure. Il est impor

tant de ne pas faire servir au vice un sens qui

"nous a été donné pour entendre la doctrine de

J e sois- C h R ist. S'il y a du plaisir à

où'ir des airs & des chants agréables , les vier

ges n'en doivent pas aimer d'autre que celui

qui se trouve à chanter & à oiiir les louanges

de Dieu. C'est - là le véritable plaisir , & qui

g. íèul est le compagnon ik {'ami de la vertu. Ce

X* ant. n>c^ «n plaisir qui paflë & qui ne dure

qu'un moment comme celui du corps, mais qui

perievere & ne cefle pas de rejouir lame.

Mais il y a même quelque discernement à

apporter quand l'on chante ou que l'on entend

chanter les loiianges de Dieu. Saint Auguflin-

qui sçavoit parfaitement démêler les surprises qui

peuvent arriver à l'ame par les sens 3 remarque

dans celui de Foui? une 'manière trés-fine &

trés délicate de tenter , quand même on chante

■4ug.l.\o. ou que l'on entend chanter des Píeaumes &c

des airs divins. Ce grand Docteur dit de lui-

même qu'encore que Dieu par fa grâce eût rom

pu les chaînes qui l'attachoient au plaisir de

ï'oiiie , il lui arrivoit néanmoins de íè rendre

un peu au son des paroles divines , quand elles

étoient chantées par une voix agréable &c qui

employoit l'artifice ; que ces sens cherchoient

dans son cœur un rang honorable avec les di

vins discours qui les animoient , qu'il ne don-

fioit qu'à peine à ceux-ci le rang qui leur apar-

ttnoit, qu'il lui sembloit faire à ceux-là plus

d/honneur qu'il ne devoir , lorsqu'il sentott^ so»
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•fesprit porté à concevoir les ! flammes de la pié-t

té avec plus de religion & d'ardeur quand ort

les chantoic en une façon que nort pas en unè

autre. Il reconnoît que le plaisir de la chair le

trompoic en cela > que le sens qui devoit mar

cher aprés la raison , s'eíForçoit de la devancer

& de la conduire -, qu'il péchoit dans ces cho

ses fans s'en apercevoir fur le champ t mais

qu'il s'en apercevoit ensuitei

Je ne pouvois mieux répréscntér l'adrefle íi

délicate & si subtile de l'ouie que par les senti"

mens si spirituels de saint Augustin , qui nous

aprend par sá propre expérience que cette tenta

tion attaque les ames les plus réligieufcs dans

le sanctuaire même , & lors qu'elles font appli

quées aux choses divines* Les vierges sont su

jettes à cette tentation qui ne redoute point la

sainteté des Autels : & elles doivent imiter la

tendreflè d'un Docteur si éclairé. Il ne faut pasf

qu'elles diíênt que ces fautes sont légères & par-»

donnables. Si elles veulent être parfaitement

vierges , elles travailleront à se purifier des

moindres foUillures de la chair. Elles ne négli«

geront point ces choses , & elles jugeront avec

saint Augustin que ces fautes méritent d'être ,

expiées par des larmes.

Nous avons encore à parler du sens qui tiréi

fa volupté des odeurs & des paifums. II faut

avouer qu'il a son utilité qui consiste dans 1c

discernement des nouritures. Il préside au goût»'

il le prévient & l'avertit de ce qu'il doit pren

dre ou rejetter. Mais à l'exception de cette uti

lité , il ne faut point foûfrir qu'il se corrompe

pat lc plaisir* Ce sens reçoit les odeurs pafc
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deux voies comme dans un autre , ainsi que le

dit saint Ambroise ce qui fait que lodeur qui

y est reçue* demeure & se conserve plus long-

Ambr K 6. ttmps dans le sens : d'où nous aprenons aussi

Hexam.c.9. qu'il ne faut pas admettre aisément ce plaisir.

II ne faut point croire que l'Auteur de la

nature ait donné aux fleurs l'odeur si douce

qu'elles répandent , pour contenter nôtre sen

sualité , mais pour nous faire admirer ses ou

vrages. Si les parfums brûlent fur nos Autels ,

ce n'est pas encore pour réjouir nôtre passion ,

niais pour nous avertir d'élever nos cœurs vers

Dieu par de ferventes prières. Les parfums &

lés senteurs dont on use d'ailleurs , ne servent

qu'à exciter la concupiscence & on fait voir pat

lacfant.1.6. là , dit Lactance , que l'on n'a pas encore la

*•**• moindre odeur de vertu & de sainteté.

L'odenr que les vierges doivent aimer , c'est

l'odeur des vertus & des parfums spirituels de

Jesus-Ch ristj à l'exemple de l'Epouse

des Cantiques quì disoit à son Epoux ; Traînez.

Gjth.c.i.). moi aprés vens j nous ceurerons dans l'odenr de

vos parfums. Comme lès Saints sont U bonne

odeur de Jes us-Christ, selon l'Apôtre

ce fera aussi pour les vierges une excellente pra

tique d'étudier les vertus de celles qui les onc

précédées dans là même profession , afin de les

imiter : & le plaisir qu'elles én recevront , ne

souillera point le sens corporel, mais il rendra

Iturs ames plus pures & plus chastes.
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CHAPITRE XIV.

JQu'il ejl nécessaire dux vierges dé pajfer

leur vie dans la solituda Comment on

a en foin de tout temps de régler la re- 9

traite des vierges Religieuses. De la re

traite spirituelle.

L'Utilité de la solitude est si uriiverscllemchï

reconnue par tous Ceux qui veulent tra

vailler sérieusement à leur salut , qu'il n'est

{•oint néceíîàife d'entreprendre icy d'en faire sé*

oge. Mais si elle procure de grands avantages

à tous les âutrës , je puis dire qu'elle est abso

lument nécessaire aux vierges qui ne peuvenc

autrement coriscrvei- leur pureté , ni pratiquer

la continence des sens dont nous venons de par

ler, parce qu'ils font exposez dans le monde à

toutes sortes de pièges èc de tentations.

C'est pour cela que l'Epouse des Cantiques

ést comparée à m jardin fermé. G'étoit où Cmt *,Ixi

elle cultivoit le lys de ía virginité , Sc où son

Epoux venoit le cueillir. Ce qui apprend aux

vierges que cette vertu ne fleurit point dans le

monde & comme au milieu de la campagne où

elle feroit foulée aux pieds , mais qu'il faut la

cultiver dans la retraite comme dans un jardin

de délices. Aussi saint Bernard déclare que la fa», ferm.

virginité est figurée par les fleurs des jardins, 47. mCam,

farce qu'elle a, dit ce Père, un caractère depu- c,

QJiij
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deuf qui fait qu elle fuit le public , qu'elle se

plaît à être cachée , Sc à mener une vie sévère

& éloignée du monde. C'est pour la même

raison que la même Epouse est comparée encore

à unefontaine scellée , afin que personne ne puisse*

C*nt.e. 4. avoir la liberté de troubler la pureté de ses eaux.

it. Nous voyons aussi dans les Cantiques lafau-*-

te que fit cetee Epouse , & le malheur qui hiy

arriva, lorsqu'ayant usé de quelque négligence

z ouvrir la porte à son divin Amant -, ( ce qui

l'avoit oblige de se retirer , ) elle se résolut de

faller chercher dans les rues & dans les places

publiques > Je me lèverai , dit elle , & je ferai

Cmt. j. ». k tmr ^ ia vnit t je chercherai par les rués

& les places publiques celuy qui est íobjet de l'a-

rnour de mon ame. Je Pai cherche' Ô' je ne Pay

Gant, 6. point trouvé, je Pat appellé & il nem'a point

répondu. Car I'Epoux divin ne se trouve dans

tttvìrg, bliques , où il n'y a que de l'injustice , du dés

ordre , Sc de la confusion.

Mais ce ne fût pas le seul malheur qui luy

arriva de n'avoir point trouvé son Epoux

& de n'avoir pu luy faire entendre fa voix.

Les Gardes de la ville l'ayant rencontrée , il*

la fraperent , luy firent des playes , & luy enle

vèrent fin manteau, comme elle s'en plains

elle - même. L'Eglise qui.est figurée par ectee

Epouse n'est point blessée dans elle-même , se-

Jlmhr.ibid. Ion saint Ambroise ; mais elle reçoit des playes

dans la personne des vierges qui conversent dans

le monde ; Sc qui outre qu'elles n'y trouvent

point leur Epoux , y perdent encore Jé vête

ment de la justice Sc de la pureté. Aussi cette
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Epouse aprés toutes ses couiscs inutiles & per

nicieuses , fût obligée de revenir dans le jardin,

où elle trouva celuy quelle n'avoit pû trouveí

ailleurs.

Parmi les Juifs les vierges qui demeuroienc

dans le Temple.y avoient une derileure séparée,

ainsi que les Auteurs l'ont remarqué. Judith

cette illustre veuve s'étoit fait une chambre ^ .

haute dans d maison , oìi elle demeuroit en- y ' • •

fermée avec ses filles» On peut dire que les

vierges*qui ont l'honneur d'être les Epouses defc ,

Jesus-Çhrist ont été figurées par la bellfii

Esther qui devint l'Epoufe duRoy Aísuerusí&ii

il est remarquable que ce nom d'Esther signifie

cachée , pour apprendre aux vierges qu'étant

les Epouses du souverain Roy , elles doivent

être.toûjours cachées au monde. La sainte Vier

ge paflbit sa vie dans une profonde solitude*

Quand un Ange vint la saluer , il la trouva en

fermée dans le plus secret de sa maison. . Elle

ne sortoit que pour aller au Temple , & elle

n'y alloit qu'avec saint Joseph qui étoit le gar

dien de sa pureté. Nous ne voyons dans l'E-

vangile qu'une feule visite qu'elle rendit à Eli

sabeth. Mais on sçait combien cette visite sûr

mystérieuse * elle en fit le chemin»avec une ex

trême viceflè j le fardeau sacré qu'elle portoit la

rendit legete , ite. la hauteur des montagnes ne

fût point capable de la faire marcher lentement.

Les vierge*-peuvent remarquer le péril qu'il

y a pour elles de sortir dans le monde, par

í'exemple funeste de E)ina dont il est parlé dans

la Genèse , laquelle fût enlevée & per- Gt™s>t'S4*

die sa pur.eté , parce qu'elle étoit sortie pour
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aller voir les femmes du pays de Sichem. Les

Histoires Romaines rapportent que les filles Sa

bines furent prises, parce qu'elles avoierit vou

lu aller aux jetìx qui se faiíoient à Rome. Quoi

que l'on punit avec une extrême rigueur les Ves

tales qui pêchoient contre leur profession, ií

faut avouer qu'on leur donnoit trop de liberté,

Prud í i Parce <la on íeur permettoit d'aller publiquement

contra "ans 'es ru" & d'assister aux spectacles j com-

Symm. tnë un Auteur de nôtre Religion le leur repro-

So^om. I. jAhe j au lieu que parmi nous les vierges n'ai-

e' 9' -moient rien tant que d'être cachées & inconnues

au monde,

Dés les premiers siécles , les Vierges & les

veuves Chrétiennes commencèrent à s'unit en

semble & à former des Communautez , ou elles

Ambr. ad vivoient dans une retraite fort exacte. Elles

wg. lapfa. avojem [cs jjeijx fajnts une p|ace fermée

qui les séparoit du reste des Fidèles ; &z l'Eglise

leur montroit par là combien elles dévoient s'é

loigner du monde par tout ailleurs , puis qu'elles

les dìstinguoit même pendant la célébration des

divins Mystères. C'étoit là où les saints Pré

lats ieufs adreílòient des instructions , & où les

femmes Chrétiennes avoient coutume de ks al

ler baiser avant que de sortir de l'Eglise. Orf

bâtit bien-tôt auffi des Monastères pour servir

de retraite aux vierges qui ne pouvoient se ré

soudre de demeurer dans le monde dont elles

craignoient la corruption : & ees maisons saintes*

se multiplièrent fur tout dans le IV. siécle,

parce que le nombre des vierges se muitiplioit

tous les jours. Je dois particulièrement remar

quer dans ce chapitre ce qui regarde la solitude
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des vierges qui virent en clôture , comment on

a eu foin de tout teras quelles gardassent la ré

traite , & quelles Régies on leur a prescrites

pour cét effet.

La première précaution que l'on a prise , a

été de séparer les Monastères des vierges d'avec A*g, de

ceux des Religieux : de forte que ces vierges , Morib Eed.

pour user des termes de saint Augustin, étant

éloignées des hommes autant qu'il étoit conve

nable, ne leur étoient jointes que par une pieu

se charité & par l'imitation de leur vertu. Nous

aprenons de ce Saint que nul jeune homme nen-

troic jamais dans les maisons des vierges, & que

les vieillards les plus graves & de la vertu U

plus éprouvée , ne venoient que jusqu'au Ves

tibule pour apporter les choies neceííàires. Lor9

que saint Pacome fit bâtir un Monastère à íi

sœur , ce fût loin de celuy oû il demeurait. Le

Concile d'Agde tenu en 506 ordonne que l'on Co^.Agnt,

placeroit les Monastères des filles loin de ceux lS"

des hommes, ou à caûfe des embûches du démon,

ou à cause des médisances des hommes. Le Gelas.i. tf„

pape Gelasc au sujet du caprice d'un Prêtre qui *•

vouloir que les serviteurs de Dieu & les vierges Creg.lib. 9.

sacrées demeuraflènt ensemble, veut auflì que'f•10•í»^•+•

J'on ait grand soin de séparer leurs demeures.

Saint Grégoire loue la discrétion d'un Evêque

qui avoit empêché de bâtir une maison d'hom

mes anprés d'une maison de filles, de craintí

que cette proximité ne devint la cause de la sé

duction des arries. Nous avons encore à ce su

jet l'Oidonnance du second Concile de Nicée

qui défend de taire des Monastères doubles pour Con.Nic*u.-

servir en même temps de retraite aux Religieux l,í'z°'
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Sc aux vierges ; Sc il veut que si ceux qui son!

alliez de parenté , veulent renoncer au monde

& suivre la vie monastique , les hommes se reti-

Pet. vener. rent dans les maisons des hommes , Sc les filles

jibb, clan, dans lés maisons des vierges. C'est aussi un des

t*u +8- Statuts de Pierre le vénérable Abbé de Clugnv

qui défend d» donner un íejour aux vierges Sc

aux femmes qui se donnent à Dieu, auprésdes

maisons des Moines au dessous de deux lieues ;

Sc la raison qu'il en donne est pour ne point

donner de lieu au démon , Sc pour retrancher

non seulement ce qui nourrit le péché , mais:

pour ôter tous les mauvais soupçons. II marque,

encore que ce qui avoit donné occasion à cette

défense, étoit la témérité de quelques-uns qui

avoienE déja donné des demeures à des Reli

gieuses auprès de leurs maisons.

Nous avons quantité de Conciles qui ont fait

des Réglemens trés-utiles pour assurer les vier

ges, &c pour éloigner d'elles toutes les visites Sc

toutes les conversations qui pourroient troubler

leur solitude., ou donner quelque atteinte à leuE

pureté. Le Concile de Carthage appellé le troi-

Con.Cath.ù siéme défend aux Ecclésiastiques Sc à ceux qui

\'t»m.%yn font profession de continence, d'aller voiries

veuves ou les vierges fans li permission de

l'Evêquc ou du Prêtre , Sc d'y aller seuls , mais

sj avec d'autres Ecclésiastiques ou avec ceux que l'E-,

a vêqueou le Prêtre nommera ; que les Evêques mê -

n mes SdesPrêtresnedoivent pas les visiter feuls,mais

J} qu'il y aura des Ecclésiastiques prefens , ou des

n Chrétiens d'une vertu Sc d'une probité connuëj

D'autres Conciles ont renouvelle le même rè

glement.
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Le second Concile de Sevilíe commettant Cmc' Hist'

des Religieux pour avoir le foin & l'administra- **e*

tion des Monastères des vierges, le fait avec

cette précaution qu'ils n'auronr point de cons

versation familière ni une trop grande liberté

d'aller même jusqu'au Vestibule .que l'Abbéou

celuy qui a la conduite ne tiendra point avec

les vierges d'àutres discours que ceux qui regar

dent lts mœurs , sinon avec celle qui est la Su

périeure , qu'ils ne parleront pas même souvent

avec elle feule , mais en présence de deux ou

trois sœurs , en sorte qu'ils la voyent rarement

St en peu de mots ; que ce n'est pas enfin íbn

intention que les Religieux soient familiers avee

les vierges de Jésus-Christ, qui les leur

donne seulement pour les conduire , & que dans

le reste ils doivent s'éloigner d'elles,.

Mais comme il íèroit trop long de vouloii Cm.Poroul.

icy recueillir tous les Conciles en particulier, il an.791.cn;

suffira d'en faire un abrégé. Ils ont ordonné C»nc Arec.

que Monastères des vierges seroient fermez trés- J^!^"*'7'

exactement, afin que nul homme n'eût la li- },an,gl}.c]

berté d'y entrer sinon pour une nécessité trés- 19. & 30.

preslante;que les Prêtres ni les Diacres ni au- CmMoguw..

cun autre Ecclésiastique ne pourroient demeurer *n-to)-c-i}'

ans Jeurs mations -, que pour y prêcher ils en 4W< ç

obtiendront la permission des Evêques , que les 4g.

Prêtres ne pourroient y rester que pendantqu'ils Con. Cabil.

célèbrent le saint Sacrifice, ou qu'ils font quel- **• 8,î«

que choíê de leur Ministère, & qu'ils se reti- c^'ídm'

rcroient aussi-tôt. Ils ont deffendu aux Abbcs- 847.*.'

ses de sortir pour faire des voyages de pieté ou is.

pour quelque autre nécessité que ce fût , fans Conc.Later.

Ia permission de /Evêque ou de celuy qui a ** c' -»
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J'autorité. Us ont voulu que fi les Abbefles?

étoient absolument obligées de sortir, elles se

fèroient accompagner de quelques-unes de leurs

Religieuses, dont elles auroient un grand foin,

afin qu'elles ne pusient prendre aucune licence

ni avoir aucune occasion de pécher. Us ont

commandé de ne recevoir que des hommes avan

cez en âge & d'une vie éprouvée pour les né-

cesluez & pour le gouvernement des affaires,

d'en refuser l'entrée aux autres qui voudtoient

fréquenter les Monastères &c de n'avoir

égard à tous les prétextes que les Prêtres

& les Religieux pourroient alléguer soit

de parenté , ou d'amitié , ou de quelque

entretien que cc soit j accordant sciílement cette

liberté aux pères, aux mères & aux proches,

parens.

Mais il faut faire ici quelque réflexion. Car

quoi qu'il soit permis aux vierges Religieuses

de recevoir les visites de leurs peres & mères

& de leurs proches parens , les Saints ne veu-

CtffAniM lem pas néanmoins qu'elles ayent de familiarité

^"sa's* " avcc eux > même que ies vaiílèaux sacrez qui

mou. " f°nt offe rts pour servir aax Autels, ne peuvent plus

" être employez à des usages humains & propha-

* ncs. Elles sc souviendront de ce que le saint

rsal a Esprit dit à chacune d'elles: Ecoutez. , ma file ,

considérez. & frétez, l'oreille , oublies -votre

peuple & la maison de vôtre pcre. J h sus -

Xfath.cn. Christ déclare dans l' Evangile que shomme

* aura pour ennemi ceux de Ja maison. Nôtre

Sauveur n'a t'il pas encore apris aux enfans à

mépriser leurs peres 6c leurs mères, quand il

"3m. t. i. a dit à la sainte Vierge sa max: Femme qui a.
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fil entre vous & moi ? Les Religieuses doivent

se regarder comme mortes au monde, & ense

velies en quelque façon dans le tombeau de

puis qu'elles ont embrassé la vie Monastique ;

& ainsi elles ne doivent plus avoir d'habitude

ni de commerce avec ceux qui vivent dans lc

monde.

C'est pourquoi il est fort à propos pour celles Cm~ e f

qui veulent quitter lc siécle, de choisir des x fc " '

maisons qui soient éloignées de la parenté,

pour ôter l'occasion des visites trop fréquentes.

L'Abbé Abraham à ce sujet rapporte dans

Cafficn que saint Antoine ayant demande à

un solitaire qui l'étoit venu voir , dans quel

endroit il faisoit fa demeure , à quoi celui-ci

répondit que c'étoit proche de son pere & de

sa, nlere. Le Saint lui demanda encore s'il ne

se sentoit pas touché de tristesse ou de joie

quand il entendoit parier de leurs afflictions

ou de leurs proíperitez. Le solitaire avoua qu'il

prenoit part à ces choses. Aprenez , lui dit le

Saint , que dans le siécle avenir , vous aurez

aussi le fort de ceux avec qui dans cette vie

vous aurez partagé par la joie ou par la tristes

se , le profit ou la perte qui leur arrive. Saint

Antoine ajoûta que tout cela ne servoit qu'à le

rendre tiède dans la voie de Dieu , qu'il en re.

cevoit de grands dommages fans qu'il s'çn aper- ofi'ec.7. S.

ÇÛt , selon cette parole d'un Prophète : Les

Etrangers ont consumé ses forces , & il ne té

foint vA ; que tous ces differens mouvemens

rendoient lame chancelante , & la faisoient

toujours pancher vers la terre. Ce qui fait voir

que les imitiez des pères Sc des mères sont

*
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pernicieuses , leurs caresses incommodes > leur*

visites importunes.

; Les pères & les mères ne doivent point

Chryj.l, y s'affliger de cette dureté Chrétienne, & il faut

tdversus qu'ils fassent céder la nature à la pieté. Ils ont

vitup. l'exemple de la mere de Samuel , qui ayant

mm' offert cét enfant ï Dieu de qui elle l'avoit re

çu j non seulement ne le faisoit point revenir

dans la maison , mais l'alloit voir rarement.

Cette sainte femme ne pouvoit point oublier

qu'elle étoit mere ; elle ne vouloit pas pourtant

voir son fils avec toute la liberté , parce qu'el

le le respectoit comme un présent qu'elle avoir

fait à Dieu.

Outre ce que nous avons dit, le Pape Boni-

ln t î 3 tìt ^ace nmt^mc voulant remédier au dés-ordre

%6.de'ft«tûàe quelques Religieuses qui sortoient quelqae

Segul c.Pe- fois de leurs maisons pour se trouver dans cel-

rtculofo. Jes des Séculiers , ou qui recevoient chez elles,

des personnes suspectes , leur deffendit de sor

tir de leurs Monastères , ou d'y recevoir aucu

ne personne sans la permission expresse de celui

„ qui a l'autorité pour cela > Afin que les vier-

„ ges . dit ce Pape , étant séparées de la vûc du

„ monde , elles puissent servir Dieu avec plus âe

„ liberté , & conserver avec soin leurs cœurs &

„ leurs corps dans une parfaite sainteté.

Nous avons encore l'Ordonnance du Conci-

Conc. Trid. k ^c Trente qui charge les Evêques d'avoir-

sejf. »f. de soin que l'on répare diligemment la Clôture

mon.&Reg. des vierges Réligieuses , où elle se trouve cn

c' S' dés-ordre > & qu'elle soit conservée où elle est

entière. Il leur dessend ensuite de sortir des

Monastères aprés la profession , même pour
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jpeu de tems , sous quelque prétexte que ce

soit , sinon pour quelque cause légitime qui se

ra approuvée par l'Evêque. II deffend encore

sous peine d'excommunication à toutes fortes

de personnes de quelque condition , íèxe , âge

qu'elles soient d'entrer dans la clôture du mo

nastère fans la permission de l'Evêque ou du

Supérieur , &c qui fera obtenue par écrit.

Enfin nous avons le Règlement du Pape

Pie V. qui en confirmant le Décret de Bonifa-

ce V 1 1 1. & du Concile de Trente ordonne

la Clôture à toutes les vierges Religieuses , mê

me à celles qui n'y étoient pas obligées par leurC^. Cire»

Fondation , ou qui de tems immémorial n'en p<*st°r«H? .

avoient pas gardée, en' donnant charge aux Or-"'* Mo7l"tl'

duiaires 5c aux Supérieurs , en cas qu il s en r

rrouve qui résistent a la Clôture avec opiniâtre

té , de les contraindre par toutes les voies à la

íòûfrir & à la recevoir.

Ceux qui ont donné des Régies aux vierges,

ne leur ont pas* seulement recommandé la soli- D*»*t.Xt&

tude j ; mais u y ont encore ajoute quelques Rt^ui * ? <

particularité z qui la regardent , comme quand Aurelmn.

ils leur deftendent de recevoir ou d'écrire dcsib.Reg. *d

Lettres fans la participation de la Supérieure , virZ' (< i6'

& de faire des festins aux Evêques , aux Ab-

bez , aux Moines , aux Ecclésiastiques , aux

gens du monde , aux femmes séculières , aux

parens des Abbefles , voulant qu'au lieu de tout

cela , elles soient toujours appliquées à offrir

des prières à Dieu pour le salut de tous les • .

hommes. C'est à quoi elles doivent s'appliquer

dans leur sainte solitude. II faut qu'elles retran

chent , autant qu'il est possible , toutes forte»

R
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(de communications avec lc monde , & qu'el

les procurent que leurs Parloirs ne soient pas si

souvent remplis & assiégez par les gens du sié

cles qui y apportent toujours un air contagieux

& capable de leur causer de grands dommages ,

si elles veulent bien y faire attention. Comme

elles ont abandonné le monde , il seroit bien

étrange qu'elles le fissent entrer dans leurs mai

sons, & que n'ayant plus la liberté d'aller à lui ,

çlles lui donnassent la liberté de venir à elles.

Mais les vierges en demeurant dans la folk

sude prendront garde d'en conserver toûjourj

l'amour & l'eíprit. Ce n'est point assés que le

porps soit enfermé , il faut que le coeur le

soit aussi. Si nous ne sommes pas présens

d'esprit où nous sommes présens de corps,

nous ne sommes pas véritablement présens où

nous sommes ; 8c il faut dire que nous ne rem

plissons ce lieu que par une vaine image denousr

mêmes , puiíque nôtré esprit est absent. Les

vierges n'auront point de pensées volages , elles

les réuniront avec soin dans elles - mêmes , &

elles ne leur permettront point de sortir de leur

retraite. Elles chériront toûjours leur sainte soli

tude , & elles aprendront de S. Bernard quel est

le triste état d'une vierge qui seroit poflèdée du

désir de revoir le siécle. C'est dans une lettre

qu'il adresse à une vierge qui fous l'babit de Re-

*/"•» ligieuse avoit porté l'eíprit du monde , mais qui

M' » commençoità sc reconnoître. Vousétiés vivante

" au monde , & morte à Dieu , lui dit ce Saint ;

V ou plûtôt pour parler avec plus de vérité , vous

H n'étiés vivante ni au monde ni à Dieu. Car en

*i voulant vivre comme une personne du siécle 4
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Vous avïés rejette Dieu par vôtre volonté* -, mais <*

ne pouvant point ce que vous vouliés mal-à-pro- «

pos s vous n'aviés pas rejette le monde , mais le

monde vous avoit rejettée. Ainsi ayant rejettéDieu, «

& étant rejettée du monde , vous étiez malheureu- «

sèment tombée & réduite à une déplorable extré- «

mité. C'est pourquoi vous ne viviez point à Dieu , «

parceque vous ne vouliés pas 5 & vous ne viviés «

point au monde, parce que vous ne pouviés. C'est «

ainsi qu'il en arrive à celles qui ayant fait vœu , ne ««

s'en acquitent point pendant qu'elles font paroître «

au dehors une disposition, & qu'elles ont au dedans <,

d'autres désirs &c d'autres pensées.

CHAPITRE XV.

De la solitude des Vierges qui vivent dans .

U monde. Ruelles font les occafions &

les compagnies quelles doivent éviter.

Du règlement de íextérieur quand elles-

sortent. Sagejse dans la retraite.

ENcore qu'il fût à souhaiter que les Vierges

qui vivent dans le monde , s'en fuflent re

tirées à cause de la malice du siécle & de l'abon-

dance de l'iniquité , nous ne devons pas pourtanê

les condamner ni porter un jugement téméraire

des raisons qu'elles peuvent avoir d'y rester. II

n'est pas nouveau ce voir des Vierges dans. le

monde ; 8c c'est où elles vivoient dans les pre

miers siécles de l' Eglise .- & plusieurs ne laiflèrent

pas d'y demeurer même aprés que l'on cùc bâti
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des Monastères. Elles se conservoient incorrupí

tibles au milieu de la corruption ; & quoi qu'el

les fussent assiégées de tous côtés par les périls

du siécle , elles n'en contractoient point l'impu-

reté. La maison paternelle étoit leur retraite ; 8c

ce sont ces vierges que íâint Ambroise disoit être

proprement les filles de leurs pères & mères ,

parce qu'elles ne les quittoient point comme les

autres qui en se mariant pastoient dans la famille

de leurs époux.

Mais ces vierges doivent garder la folitudo

avec d'autant plus de soin qu'elles sont plus ex

posées , & que tout ce qui les afliége s'oppose

à leur sainte résolution. II ne faut pas qu'elles

V*fit deve- a'cní rejette le miriage pour ne point avoir

*4 virg» d'arbitres ni de témoins de leur vie , & que

parce qu'elles n'ont point de maris pour les

contraindre , elles en prennent occasion d'être

plus libres, il seroitbien plus avantageux qu'une

vierge se fût donnée à un mary qui veillcroit à

íâ conduite , que non pas qu'elle soit délivrée

de ce joqg pour ne garder aucune discipline.

Ces vierges craindront toujours beaucoup de

voir les enfans des hommes , elles poui voïeronç

à leur sûreté en évitant avec prudence toutes

les compagnies , & elles s'exposeront à paflèr

plûtôt pour des cruelles & des inhumaines,

• que de donner entrée à quelque secrète pensée

qui feroit tort à leur pureté , sous prétexte de

Âmbt.l.i„> vouloir rendre des devoirs de civilité. La pu-

tovirg- „ deur se perd en rendant ces devoirs , dit íâint

Ambroise, laíhardiefle s'élève, on se porte in

sensiblement à rire, ôc la modestie se relâche.

C'est pour cela que cc Saint avertit principale^
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$Ktit les jeunes vierges de faire trés-peu de vi-»

Çtes , & pour la feule nécessité de s'acquiter des

devoirs dont elles ne peuvent se dispenser.

Dans les Constitutions Apostoliques, il est re

commandé aux vierges de n'être point errantes ni nCmst. Jfa

vagabondes, mais saintes, continentes, retenues, ïjt

chastes, & de fuir les aflèmblées , fur tout celles «

où se trouvent des gens íàns vettu. Saint Basile «

leur remontre qu'elles ne doivent point abuser

de ce que Jesus-Ch rist doit dire dans Ba.fil.devi.

ion jugement; J'étois malade , & vous ne nia- rdvirg.

•vez. pas visité , pour se relâcher 8c prendre là

liberté de marcher témérairement à toute heu- i '

re , de courir par les rues , 8c de se montrer

hardiment à tout le monde. Saint Jérôme té- ■H»«»\«Mf*i

moigne de sainte Paule &de ses vierges qu'el

les n'aUoient même à l'Eglise que le Dimanche

afin de ne pas voir le monde. On void lextrêraé

^délicateflecle ces SainteSi

Elles se garderont encore de visiter les femmes

qui ont des maris , & de contracter de l'habi-

tude avec elles/ Elle, feront paroîfte eh cela un

íâint orgueil , s'il est permis de parler ainsi. Cat „ieand íè

ces femmes, dit saint Léandre^ ne peuvent leur JnftitMrfc

suggérer que ce qu'elles aiment i ni leur faire -.„'«'•

entendre que ce qu'elles désirent dans leurs t<

cœurs .... Elles n'aiment point la prosession „

virginale , ou si elles font semblant de l'aimer, n

c'est qu'elles se déguisent pour tromper. Saint rt

Jérôme les avertit même d'éviter les veuves qui uiir.eb.n-

ne le font que par nécessité, 8c non par volon- 4

té ni par l'amour de cét état.

Ces vierges ne se trouveront pas encore dans

les festins ni dans ks réjouissances des nôees^
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Cvpr de dis a'n^ *îue ^es Saints Pères le leur dessendent t

&bitb.virg- parce que souvent il n'y a que du dérèglement,

jímbri.yde que la pudeur n'y est pas en assurance, que les

' attraits en sont dangereux, Sc que les joyes qui

ti «ft ad*? rencontrent terminent à 1a daníè, qui est
cekj?' a un divertissement trés-dangereux & que les vier

ges doivent absolument éviter. Elles ne mène

ront donc point leur virginité comme en pom-

Grtg Naz. Pe t^ans ces oCCafi°ns dangereuses í mais elles

frtcèp. ad demeureront dans kurs maisons , ou selon l'a-

virg. vertiílèment de saint Grégoire de Nazianze,

elles ne doivent pas recevoir indiscrètement tou

tes sortes de personnes , non pas même fous le

Cbryf.l.yde prétexte de l'Hospitalité Chrétienne. Saint Chry-

fttterd. sostome leur deffendoit de se trouver aux pom

pes funèbres & aux veilles publiques.

De plus les saints Pères & les Conciles leur

défendent d'avoir de la familiarité avec les Ec

clésiastiques , fur tout avec ceux qui ne sont pas

Conc. ToUt. de leur famille, même avec les saints hommes,

ia».4oo.í.de peur que se voyant continuellement, lafain-

teté des uns & des autres ne soit ou dés-hono-

li vir<r.c.tee Par une mauValfë réputation, ou ne péril-

\/ ' se entièrement. Ce n'est pas que l'on prétende

les éloigner tout-à fait de la conversation &des

entretiens de ceux qu'elles ont fait les déposi

taires de leur conscience, & qu'elles ont choisis

pour leurs Maîtres Sc leurs Directeurs dans la

vie spirituelle. C'est une liberté qu'on ne peut,

leur refuser. Mais elles doivent en user tou

jours avec beaucoup de pudeur, de modestie Sc

de pureté. Ces entretiens ne doivent pas être trop

fréquents ni trop longs. Elles joindront la pru

dence du serpent avec, h simplicité de la colora
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Be , & eíles tiendront toujours à la main le

bouclier de la vigilance. L'ufage d'une longue

& familière conversation peut bannir cette vi

gilance s & quand nous ceífons de veiller fur

nous , il est aisé au démon de nous surprendre.

Elles n'aimeront pas les amis de l'Epoux pour B^

l'Epoux même, elles tégleront tellement leur rlv^rJ V

Charité qu'elle ne se confonde point , de peur

que Venant enfin à aimer les serviteurs ou les

amis de l'Epoux , pendant qu'elles les enten

dent continuellement parler de luy, elles ne fas

sent tort à la dignité de l'Epoux & ne dés-ho-

fcorent en même tems ses serviteurs. Il faut queles

vierges trouvent desPauls pour leurs Directeurs ,

3c qu elles s'entretiennent avec eux comme des

Théclcs, selon la pensée de saint Chrysostome;

Les Saints Pércs leur deffendent encorede de

meurer avec les Ecclésiastiques en qualité de

sœurs. C'est un dés-ordre que saint Epìphane a

condamné dans les Origenistes. Saint Jérôme

en plusieurs endroits se plaint de ces lbcietez z^h.Hit.

périlleuses & suspectes. Saint Chrysostome s'est 63.

élevé contre ce mal avec toutes les forces de son Hier.ef.xï'

zélé Sc de son éloquence ; & nous avons deux *

discours qu'il à composez tant contre les vierges cfoy™™^

qui demeuroient en même logis avec les Prê- qUOÍi ueg.

fres , que contre les Prêtres qui les retenoient fim. façon;

chez eux. Les Anciens ont donné le nom de *** concub-

vierge à une fontaine, parce qu'étant située au- j^-fj*^

prés d'un ruisseau nommé Hercttlaneus , elle sem-

í>loitj pour ainsi dire , s'éloigner de luy Screfu- '"••f*?*!'

ser le mélange de ses eaux , à cause qu'il impri-

rnoit quelque chose de mal '& de contraire à fa

ftactyre. " -
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11 est împortanr de remarquer ici le rêgíeá

ÇoHc.Carth. ment du Concile de Carthage appelle Jetroisié-

i-c-ìì' me , qui ordonne que quand des vierges seront pri

vées de leurs pères & mères qui les gardoient ,

elles seront mises par les soins de l' Evêque ou

du Prêtre en l'abscnce de l'Evêque dans les mai

sons des vierges Religieuses , ou confiées à la

garde de quelques femmes vénérables & vertueu

ses , afin que demeurant ensemble elles se con

servent les unes les autres , de crainte que ces

vierges étant errantes & n'ayant point de retraite,

elles ne blessent l'honneur & la réputation dò

l'Eglise.

Aprés cela quand une vierge íéra obligée de

sortir pour une nécessité inévitable , elle tâche

ra qu'il n'y ait rien dans ses démarches & dans

rJug.ip.toí> tout le mouvement de son corps, quipuiflènon

Ambr l.) de feulement exciter la passion des autres , mais qui

vtrí* ne soit convenable à fa profession. Elle ma rche»

ra d'un pas réglé , en présentant toujours aux

?reux du monde une chaste pudeur > en portant

a modestie peinte fur le viíâge , & en faisant

marcher devant elle toutes les vertus comme"

yimhr, tb.„ les mal-ques de son intégrité virginale j Parce

» qu'il manque quelque chose à une vierge , dit

» saint Ambroise , quand ceux qui la voient , ne

»» peuvent discerner ni connoître ce qu'elle est. Il

îàut que ceux qui se trouveront ì sa renconrre,

la regardant comme une image vivante de la Di-

Êaiïl de vt- v'n'rá > soient obligés de baisser les yeux par le

tâvirg, respect & l'admnâtion de fa sainteté , & que

se servant de cette rencontre comme d'un aver

tissement ils en remportent une ame chaste ôc

pure. Il faut que les débauchez même qui la.
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fegarclent avec quelque attendon, soient obligez

de rougir 8c de relâcher quelque chose de leufS

déréglements 8c de leurs passions furieuses. Com

me un parfum préueux , selon la comparaison c- * ,

de saint Chrysostome, quoi qu'enfermé dans un ^í\'s. <j!

vase > remplit l'air de son odeur 8c se fàit sentir

non seulement à ceux qui sont dans le même

lieil , mais encore à ceux qui font dehors , de

mêstie une vierge qui est parfaitement vierge,

doit répandre par tôut une odeur de sainteté ,

& faire sentir la vertu quelle cache au dedans

de son ame.'

Mais aprés aVoir parlé de la solitude auX

vierges Religieuses & à celles qui vivent dans

le monde , il ne faut pas oublier de les avertir Basil.de w-

avec saint Basile , de se comporter dans la re- rA virg.

traite avec beaucoup de reípect & de pudeur. *k*n' &

Elles regarderont toûjours kur Epoux comme v>rs'

présent & elles se garderont bien de rien faire

qui puiflè déplaire à ses yeux . Elles auront la

même pensée au sujet de l'Ange à qui Dieu a

confié le soin de leur salut 8c de leur pureté.

Enfin elles auront encore beaucoup de respect

pour leur propre conscience & • elles se regarde

ront comme présentes à elles-mêmes.Encore qu'il

semble qu elles soient cachées dans la retraite, el

les ne peuvent pas se dérober à la connoissance

& à la vûc de ces trois témoins si vénérables j

8c ainsi elles ne doivent jamais rien faire qui

soit capable de les offenser.
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CHAPITRE XVI.

J>tte les Vierges doivent retrancher tout ce

qui peut blesser leur réputation & causer

du scandale. ££ucl est le scandale quel

les doivent mépriser, ll faut qu'elles

soufrent avec patience les médisances deá

hommes , quand elles ny ont point don

né occasion.

CÒmme il n'y â rien de plus tendre , que íá

virginité } on peut dire aussi qu'il n'y a rierí

'Jtrfl*. in ^e P^us délicat <íue la réputation d'une vierge.

Luc. f. t. C'est une des raisons pour lesquelles le Seigneur

a voulu faire entrer dans le mariage celle qui

devoit être fa mere selon la chair , encore qu'el

le ne dût pas le concevoir par lê secours de cet

te alliance, mais par la vertu du Trés-Haut: 8c

il a mieux aimé que quelques-uns doutassent de

fa naissance que de la pureté de fa mere. Ilétoit

tien juste que celle dont le sein étoit inviolable

ne fut point souillée dans fafréputatiort. Déplus^

dit saint Ambroisej il n'étoit point à propos de

jími. ibid, laisser quelque forte d'excuse aux vierges qui

s'attirent une estime peu favorable dans íe mon

de , en ce que la sainte mere de J E s u s -

Christ auroit été dés-bonorée par une mau

vaise réputation.

Ilest véritablement biengrand & bienglorieux

de n'avoir jamais donné lieu aux actions crimi
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«elles , & c'est un avantage qui mérite que tout

le monde employé fa bouche pour l'élcver jus- •

qu'au ciel. Mais on peut dire que c'est í'estet

d'une vertu encore plus illustre de ne pas don

ner lieu aux mauvais soupçons. C'est à quoi

les vierges doivent s'appliqner avec autant de

soin qu'elles en ont pour se conserver pures ,

afin que leur vie & leur réputation soient égale

ment incorruptibles. Ce n'est pas aflez pour une *Oypr. de

Vierge , dit saint CyprienaprésTertuflien , qu'elle "^f'^lf'

soit vierge 5 mais il faut que l'on sçache & que » * ' $r*'

l'on croye qu'elle est vierge , ensorte que per- ««

sonne , en la voyant , ne puiíîe douter de ce qu'el- »

le est. Celles qui ne sont point mariées, c'est «

à dire les vierges & les veuves , dit saint Au- «Aug. dt

eustin , doivent vivre avec beaucoup de pré- ^"mo w*'

caution , de peur qu encore que leur vie ne soit «

pas mauvaise, elles ne s'attirent une mauvaise «•

réputation par leur négligence. . »

Ce n'est pas une juste raison ni une bonne ■

excuse que de dire que le témoignage de ía

conscience suffit devant Dieu. Saint Jérôme Hiero». ep,

déclare que ce sont ordinairement les vierges S'

moins réglées qui font ce discours pour se justi

fier , & il vient plûtôt de l'impudcnce que d'u

ne bonne conscience. Ces vierges ont grand

tort de mépriser la bonne estime des hommes,

& elles méritent qu'on les accuse non seule

ment d'imprudence , mais de cruauté. Car, nAug.de

comme parle saint Augustin > elles tiient pre- »i'on!> *'*

mierement les armes de ceux à qui elles rendent

odieuse la voie de Dieu dans laquelle elles «

marchent, en leur faisant regarder une vie sain- <»

te comme une vie méchante Sc déréglée. Elles «
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♦> tuent encore les ames de ceux qui croient póii4

»> voir les imiter dans la pensée qu'ils sont ex-

» cufables en faisant ce qu'ils croient que fòne

» ces vierges , êncore qu'ils soit vrai qu'elles ne

" le fastènt pas. Celui qui s'exempte de crimes 8c

de péchez énormes, fait bien pour lui-même :

mais celui qui conserve sa réputation , fait bien

pour les autres, & il exerce un œuvre de mi

séricorde & de charité.

z.Cer.c.î. Cetoit la conduite de saint Paul : Nous tà-

iu chons , dit cét Apôtre , de faire le bien avec

tant de circonspeílion qiiil soit, approuvé non

seulement de Dieu , mais aussi des hommes- JVe

i.Cor.c 10. donnes point occasion de scandale auxJuifs ni

jj, aux Gentils ni à l'Eglise de Dieu , dit ailleurs

le même Apôtre , comme je tâche moi-même de

plaire a tous en toutes choses , ne cherchant

point ce qui m est avantageux j mais ce qui est

avantageux à plusieurs pour être sauvez.. Ce

ì.Cor e. 4; ne^ Pas 1ue ^nt ^au* k m't foít en Peme

j. ' " d'être estimé des hommes : Pour moi 3 dit -il,

je me mets fort peu en peine d'être juge' par

vous ou par quelque homme que ce soit. Et

Calât, c. 1. ailleurs .• Si je voulois encore plaire aux hom-

10. mes , je ne ferois point le serviteur de Jésus-

Christ : Mais voici quelle étoit fa disposi

tion ; il pratiquoit la vertu' , & il menoit une

bonne vie pour lui -même par un effet de sa-

geflè , & il conservoit ce qui est de la bonne

féputation pour les autres par un effet de misé

ricorde & de charité.

Il faut que les vierges entrent dans les sen-»'

timens si généreux de ce même Apôtre qui di->

1. Cor. c Si çQa . ,j'aimero,jS Mieux mourir que de foûfrit
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que quelqu'un me fit perdre la gloire que je

me suis acquise ; &C 'qu'elles remarquent com«

bien il étoit sévère & religieux pour ne point

donner sujet de scandale : Si ce que je man

ge , scandalise mon frère , disoit-il , je ne man

gerai plùtot jamais de chair toute ma vie >

four ne pas scandaliser mon frère. II ne dit pas l' w' *'

félon la reflexion de saint Ghrysostome , qu'il c'hryf. de t*

ne mangera pas de chair une ou deux fois ou quod Rtgul.

pendant quelque espace de tems , mais toute íà sim" & cm~

vie, si un autre se scandalize à ce sujet , enco- n* çmcub'

rc que cela fût fort indiffèrent & permis de

Dieu. Si saint Paul étoit si rigoureux dans une

chose indifférente , quelle peine ne meritons-

nous pas , si nous n'évitons point ce qui nous

est pernicieux , & si nous avons une íî crimi

nelle négligence à l'égard de ce qui oftenfe

nos frères f Nous nous perdons ainsi agréable

ment nous-mêmes, Sc nous perdons les autres

avec nous } au lieu que nous devrions sauver

les autres en noys sauvant nous - mêmes.

Nous répondons à cela que nous ne som

mes pas sujets à la foibleflè des autres , qui

prennent mal à propos un sujet de scandale con- 4

tre nous , Sc qu'ils n'ont pas raison de laisser

entrer dans leurs cœurs des pensées si peu fa

vorables. Mais c'est pour cela même , répond chryf.ibid,

lâint Chryfbstome , que nous devons épargner

nos frères t parce qu'ils font foibles , & qu'ils

ont si peu de raison. Celui qui est fort > ne

doit pas être fort pour lui íëul , mais austi

pour les autres. Que si nous sommes forts , Sc

que nous ne voulions point porter la 'foibleflè

pes autres , nous ferons doublement punis , Sc
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de ce que nous n'épargnons pas nos fières , &

de ce qu'il nous est aisé de le faire. Mais si

nous nous regardons bien nous - mêmes , peut-

être que nous nous trouverons obligez de re

trancher ce qui offense nos frères non feulement

pour la . raison de leur foibleíTe , mais encore

pour la raison' de la nôtre.

Cét avertiflement ne regarde pas seulement

les jeunes vierges qui peuvent plus aisément

être suspectes. 11 est aussi pour les Anciennes,

quoiqu'elles aient toujours vécu fans reproche,

& qu'elles aient affermi leur vertu & leur ré

putation par une longue fuite d'années. Elles

doivent soûtenir leur -gloire par une conduite

toujours égale & uniforme, pour nc point don

ner de mauvais exemple aux jeunes. Elles se

proposeront la générosité d'Eléazar qui n'étant

pas moins illustre par la vigueur de son ame

que vénérable par sa vieillesse & par ses che

veux blancs aima mieux perdre la vie que de

' faire une tache à son âge \ Je mériterai , di-

íbit-il, la gloire d'un homme digne de sa vieil

lesse , & je laisserai aux jeupes gens un exem

pte qui leur aprendra à donner de même leur

sang pour les saintes Loix.

Cet avertissement n'est pas encore feule

ment pour les vierges qui vivent dans le mon

de, quoiqu'elles soient plus expoíees, mais aussi

pour celles qui vivent en clôture , quoiqu'elles

soient plus retirées. Le troisième Concile de

Tours se plaignoit de son tems que l'on difoit

' qu'il y avoit des Abbesses qui vivoient avec

trop de négligence , que leur conduite peu ré

glée, leur attiroit une nwuvaife réputation , 6C
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que l'on ne pouvoic douter que les autres Re

ligieuses ne les imitassent. II faut qu'elles gas-

dent leur troupeau avec beaucoup de soin , de

religion & de sainteté , comme leur ordonne le

deuxième Concile de Châlons fur Saône , Conc.Cabil.

qu'elles servent d'exemple à celles qui leur sont *** -"

soumises pour les conduire à Dieu, & qu'elles

se représentent quelles doivent lui en rendre

compte.

Mais il y a une forte de scandale que les

vierges doivent mépriser. Car il s'en trouvera

toujours qui s'offenseront de voir qu'elles ne

mènent pas une vie commune , & qu'elles ob

fervent cn toures choses une rigoureuse & sé

vère continence. Ce scandale ne doit point les

toucher ni les arrêter dans leur carrière. Les bon- «Tertull ié

nés choses , dit Tertuilicn , ne scandalizeni que «?irg, vil,

les méchantes ames. Ainsi il n'y a que des mé- «' 3'

chans qui soient capables de s'offenser de la

íàinte conduite des vierges ; 8c ils aiment mieux

condamner la vertu des autres , que de se por

ter à l'embrasser eux-mêmes à leur exemple.

Faites en sorte , dit saint Ambroise aux vierges, « Amh.txh.

que le monde ne condamne" en vous que ce qui «*<l i>irg,

est louable. „

II faut avouer aussi d'ailleurs qu'il est im

possible, selon saint Augustin, que les vierges

évitent de toutes parts Us mauvais soupçons des

hommes, quelque précaution qu'elles apportent,

Sc avec quelque vigilance qu'elles vivent. Mais-

«prés qu'elles auront fait tout ce qui dépend
d'elles , s'il y en a qui feignent du mal , ou qui fuSfe f>0'

en croient véritablement , & qui tachent de tu

noircir la bonne estime qu'elles s'efîorcent de se
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procurer , non pas néanmoins pour se plaire

dans cette bonne estime par vanité , mais pour

édifier les autres par miséricorde ; c'est alors

qu'elles doivent chercher leur consolation dans

le témoignage de leur conscience, & se réjouie

' même au milieu de ces médisances, parce qu'el

les leur serviront à mériter une plus grande ré

compense. Nous voyons dans l'Histoire sainte

que la femme Egyptienne qui par tous scs en-

gagemens n'avoit pû corrompre la pureté du

chaste Joseph, l'accusa devant son mari , du cri

me dont elle íeule étoit coupable & que ce mari

jsid.Peltts.1^ ercdule le fit jetter dans une prison. ÌA&is cét

i.ó>íj>.ií3 œil incorruptible qui est le législateur & l'ar-

bitre de la pureté , se servit de fa disgrâce , 8c

de l'oppreíïìon de son innocence pour le com-
* °r'C' ' bler-de gloire. Il faut selon l' Apôtre, employer

les armes de la justice pour combattre à droit &

ìt gauche parmi l'honneur dr Fignominie , par-

tni la bonne & la mauvaise réputation. Ce fe

ra aussi une occasion pour les vierges de prier

pour leurs ennemis , 8c de demander à Dieu qu'il

53^ V«rX ne Perr"ette pas qu'il* périssent , encore qu'ils

Vom, augmentent leur récompense & leur gloire.

Comment pourroient-elles fçavoir si elles ont as

sez de force pour s'acquitter du commandement

que jEsus-CHRisTa fait de prier pour

les ennemis , si personne ne les condamne ì II

est nécesiaire 8c avantageux aux bons qu'il y

ait des méchans , & qu'il y en ait en particu

lier pour les vierges , afin qu'en soufrant ces

médisances avec joie , elles deviennent sembla

bles à l'or qui se purifie dans le feu.

CHAPITRE
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CHAPITRE XVII.

Pu mépris que les vierges doivent sain

de la beauté des ornemens du corps.

En quoi conftjle leur véritable beauté &.

quels font leurs véritables ornemens.

POur achever de régler les vierges dans c«

qui est extérieur & qui apartient à la con

tinence de la chair , il nous reste de leur mon-»

trer qu'elles doivent mépriser la beauté & les

ornemens du corps. Car il est visible que ce se»

roit se plaire encore dans la chair que d'en ais

met la beauté & les parures.

On peut regarder Tamour de la beauté Sc

des ornemens du corps comme une grande ten

tation pour celles qui ont embrassé la continent

ce. Saint Chrysostomc se plaint de ce que plu- Chtjs.

sieurs vierges qui s'étaient mises en état de Blì-

re violence à la nature , & d'exercer fur elle .

une espéce de tyrannie pour la réduire. , qui

couroient purement & íàns tache dans la carriè

re de Ja virginité » . qui faisoient voir dans un

corps mortel des préludes de la Résurrection «

qui combattaient avec les Puissances incorporel

les, 5c qui aecomplissoient en effet ce que les

autres ne pouvoient pas feulement oiiir , il se

plaint , dis je , de ce que plusieurs de ces illus

tres vierges avoient succombé à ce vice aprés

«veir paflfe tous les autres écueils* C'est pou;* .
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quoi cc grand Docteur loue sainte Olympiade

d'avoir surmonté cette passion , & de ne porter

que des habits chétifs dans i'état de viduité où

elle vivoit, quoi qu'elle fut d'une tfés:noble

naissance & qu'elfe possédât de trés-grandes ri

chesses. Il est donc important que les vierges

travaillent à vaincre cette périlleuse tenta-'

rion. ' 1 '' ' 1

Pour cela elles considéreront d'abord la leçon*

,que les saintes Ecritures donnent aux femmes

y.Ttm.c. %. Chrétiennes ; Que les femmes , dit íâint Paul , se

■parent de modestie & de chasteté , '& non avec

des cheveux frises , ni des ornemens d'or , ni

des ferles ni des habits somptueux. Ne met-

tJftrœ.w te^point vôtre ornement , dit encore saint, Pierre

aux femmes, à vous parer au dehors par lafri

sure des cheveux , par des enrichissement d'or &

parla beauté des habits. Cés préceptes des Apô

tres qui font pour les sommes chrétiennes, re

gardent à plus forte raison les saintes vierge* ,

jithan. ad ^on ^nc Athanaíê. Que si elles demandent

Sftmf.ch in pourquoi ils n'en ont pas donné de semblables

Cod. Reg.y aux vierges, c'est qu'ils n'ont pas jugé que cela

fût nécessaire , se persuadant que c'étoit leur fai

re injure que de leur pçeserirc des Régies fur

cette matieie ; .& ils ;n'auroicnt pas ctû que

des vierges eussent été assrz téméraires pour vou

loir user des ornemens qu'ils n'accordoient pas

même aux femmes mariées.

Ce rr'est pas qu'il soit à propos d'outrer les

choses, ni'de condamner légèrement dans les

femmes rous les ornemens riches , comme saint

jut.ef.yy Augustin Je mande à Pqssidius qui l'a'voit con-

» sttké, là dessus : ' Si ce n'est , ájoûcè ce saint
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Docteur , dans celles qui ne sont point mariées **

& qui ne voulant point se marier ne doivent <«

penser qu'à plaire au Seigneur , parce que les «

femmes mariées pensent aux choses du monde «

& à ce qu'elles doivent faire pour plaire à leurs « (

maris. Saint Augustin n'approuve pas néanmoins «

que lés femmes découvrent leurs cheveux, par- , *

ce que saint Paul leur ordonne de voiler leur tête,

ni qu'elles employent le fard , parce que c'est

une tromperie qui sent l'adultere. " *

Il faut avoir égard à son état & à sa profes

sion dans l'usage des vêtemens du corps > com. ,

me nous apprenons du même saint Augustin,

quand il explique l'Ordonnance qui deffendòit

aux Juifs de se servir d'habits mêlez de : laine ,

de pourpre ou de lin. C'étoit pour lors uh pc- « ^"g

«hé , dit ce Pere , de íê servir de ces vêtemens j ntt*t***fr

mais ce n'en est plus uh maintenant , parce que « ■

ce qui étoit un mal parmi les Juifs , signifioit "

qu'il y a du mal à sc servir d'habits .qui ne «

conviennent pas à fa profession. Ainsi c'est un «

mal à présent qu'une vierge sè vête comme une «

femme mariée , ou une femme mariée comme «

une veuve. La Loi obligeoit alors de . pratiquer «

ces actions qui étoient des figures, & elleobli- «

ge maintenant à pratiquer ce. qui étoit figuré." ,

C'est fur ce principe que ce sains Docteur' con- ^Hgt ^.

damne une femme mariée qui se vêtoit comme i^.

une veuve , malgré son mary , & il luy remon

tre qu'elle ferûit bien mieux de porter un habit

superbe avec un cœur humble , que de porter

tm cœur superbe avec un habit humble.

Il est donc visible qu'il faut mettre de la dif

férence entre les vierges & les femmes mariées

S ij
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dans ce qui regarde les habits da corps. C'est

par cét endroit que saint Cyprien condamne les

vierges qui ont trop grand foin áe se parer.

def} Pourquoi, dit ce Saint , une vierge rrarche»

t'elle parée & ajustée , comme si elle avoir un

mary , ou çomme si elle en cherchoit un ? Il

* faut qu'elle craigne plutôt de plaire, si elle est

*' vierge , & qu'elle n aime pas à s'exposer au pé

ril» elle qui se conserve pour des choses plus

' excellentes & toutes divines, A qui des vierges

' prètexteront-elles quelles veulent plaire , puis

* qu'elles n'ont point d'époux ì

Ce Saint laisse aux femmes mariées à examí-r

lier si elles ont raison de se flater dans l'uíâge

des ornemens riches, à cause qu'elles ont à

plaire à leurs maris, qu'elles rendent peut-être

coupables avec elles , pendant qu'elles s'en ser-

»* vent pour excuser leur vanité. Mais pour les

»> vierges à qui nous parlons , continue íâint .Cy*

m prien , qui se parent avec de semblables artifices,

» j'estime qu'il ne faut pas les compter au nombre

« des vierges , mais les séparer de ce íâint trou-

» peau, de peur qu'elles n'infectent les autres avec

n qui elles vivent , Sç qu'en se perdant , elles ne

y les perdent aussi.

Il faut au contraire que les vierges se per

suadent qu'elles seront d'autant plus agréables à

Dieu qu'elles se négligeront davantage dans le

corps & dans ses vétemens. Elles doivent mê

me regarder comme un avantage de leur pro-

I? session > de ce que n'ayant point à plaire à dts»

maris, elles ne sont pas obligées de rechercher

toutes ces p:irures , pour lesquelles les femmes

du. monde ont unç si grande paffion , ni de
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ierdre si inutilement le tems pour s'ajuster. Eli

es n'ont qu'à plaire à Jésus- Christ*

ui ne demande pas d'elles une belle chair mais

e bonnes mœurs , & qui dans les Corps les ~

plus sales & les plus négligez void & chérit les

plus belles arries. Comment pourra - 1 - il lenjí

être permis d'aimer la chair & fa beauté » puis

ea elles n'ont páS de plus grands combats à, -

soutenir que contre la chair , & que Implica

tion la plus opiniâtre qui doit les occuper , est

de travailler continuellement à la vaincre Sc à

la dompter î Elles ont une autre beauté qui

n'est pàs formée par la beauté du eor^s mais par Chtys. it

la vertu. C'est Une beauté que l'âge ne doit

pas flétrir, que nulle maladie rie peùt défigurer * **

& que la mort ne peut enlever. Les perle»

prétieuses, dit saint Chrysostome » rriTor, ni

î'argent, ni la diversité des couleurs ne font

pas les véritables ornemeris des vierges ; mais

au lieu de tout cela ce font les veilles , l'absti-

nence , la méditation des choses saintes , la ttío-t

destie , la douceur > la pauvreté , la force de l'a-

me, l'humilité, la tempérance, & le mépris d«

toutes les choses humaines.

C'est pourquoi on ne défend pas aux vierges;

de se parer j mais il faut pour cela qu'elles pren-*

nent des ornemèns spirituels , Sc qu'elles revê-t
 

lej brilfent par l'or de la justice , qu'elles écla-

cent pair les perles de la sainteté, qu'elles relui*

íênt par les pierres prétieuses de; la pureté. Au

lieu de íôyc qu'elles se revêtent de pieté, Si
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elles veulent se procurer de la blancheur , qu'el.

les se procurent celle de l'innocence &c de la

simplicité. Si elles veulent qu'une agréable rou^

Virn^p ti). geur Paroi^ fur leur visage , il n'y a rien de

plus séant que la rougeur qui est peinte sur la

face d'une vierge par 1 éclat d'une pudeur chas

se & naturelle.

Il ne faut pas quelles se troublent, niqu'el-

Jir». ìHÀ, 'eS s'affl'genc cn voyant les filles dumoade avec

ces enrichiflèmens si superbes. Elles quitteront

toute cette pompe avec la vie , 8c cette gloire

ne descendra point avec elles dans le tombeau «

au lieu que les saintes vierges ne dépouilleront

• jamais leurs ornemens. Que si l'Ecriture par»

j .r' ' '* íant de la fille du Souverain Roy, nous dit que

Creg.inl.in cette Reine portoit un vêtement dor 8c que la

Reg. c. 1 S' robe ètoit enrichie de franges d'or , les vierges

apprendront de saint Ambroise & de saint Gré

goire que ce vêtement d'or signifie l'honneur 8c

la beauté du corps d'une vierge, parce queconv

me l'or devient plus pur en passant par le feu,

de même le corps d'une vierge étant consacré

au saint. Esprit Sç sanctifié par sa vertu, acquiert

un nouvel éclat 8c une plus grande beauté.

Saint Clément d'Alexandrie entend par le vête

ment d'or , h foi incorruptible de l' Eglise , Sc

par les franges d'or, les Elûs.

Mais nous devons raire encore fur ce sujet

une autre remarque trés-iroportante. L'amour

de la beauté & des ornemens du corps est une

espece d'impureté qui souille le cœur , quand

même on auroiç vaincu d ailleurs ce qu'il y a d«

plus grossier dans les affections de la chair,

torique Tercutlien condamne Ja vanité deífcrar
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xájìï t\v\ recherchoient des ajustemens superfliiSj, '<

il réprime d'abord Terreur de celles qui par une »

ignorance simple ou par une dissimulation af

fectée , se nguroient que là pureté consi-

ftbit seulement dans la chair & dans l'avef-'

íìon de toutes les impuretez du corps, fans qu'il»

far riéceflaire de régler l'exteneur & d'avoir

égard aux ornemens. L amour 8c la passion aTeft^11- ^

qlie l'on a de plaire par la beauté de la chair c" **

rour dit ce grand homme, ne peut' venir dune1

conscience pure. Si Tcrtullicn a crû devoir"

aàisi parler aux femmes chrétiennes, n'est il pas

bien juste que les vierges prennent pour elles

cette instruction qui leur apprend qu'elles nô

peuvent avoir le cœur pur , si elles íë plaiíènt

dons la beauté de la chair 8c dans les: orne*

mens du corps ì C'est ainsi que saint Cyprien

imitant Tertullien qu'il appelloit son Maître ,

remontre aux vreíges que la continence & la pu- «cypr. d*

reté ne consiste pas dans la feule intégrité àt\ïuDistipl.&

chair , mais encore dans une honnête modestie sp»b. virg,

des habits & des ornemens. Saint Basile eníëi- „

gne aussi qu'une vierge qui a de la beauté m- b 1s1l.de vf*

turelle, ne peut être chaste, quand elle íe glo- râ virg*

rhV d'un avantage qu'elle a reçu de Dieu ; &c

que celle qui n'en a point, ne peut encore être

pure , quand elle tâche de former en elle à

son malheur par des ornemens 8c des couleurs

empruntées un charme périlleux qu'elle n'a point f*/, ep j.*4

reçu. La beauté, selon ce Saint, est unesour- Prêt.

ce de tentations -, la difformité au contraire est

le port de la chasteté 8c le repos de lame , el»

le produit la tranquillité de la vie spirituelle , :

& el|e entretient la beauté Antérieure dans se -

S iiij
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Tìt. Liv. I jeuncAc' Nous fiions dans un Historien Rotf

4. ' main qu'une vierge Vestale devint suspecte

d'impureté , patee qu'elle se paroit avec rrop

de vanité j que le souverain Politise l'en reprit*

& qu'il luy ordonna de porter dans la fuite des

. ernemens convenables à fa profession.

Nous voyons aussi que dans l'Antiquité c'é-»

toit l'usage des vierges de porter des habits

Athan. de Hmples & chétifs. Ils étoient d'une couleur

**** 1 • noire ou fort brune, & ils ne dévoient pas avoití

fusf. «mu °c teinture éclatante, m de franges , ni d autres

é> ep. ad ornemens semblables^ Les mères donnoient des

Gand. vêtemens de cette couleur aux filles qu'elles def-

Cb»c. To- tinoient à la virginité , & les vierges qniavoient

f9i't ji'Ptom's dé vivre dans cét état s'en revêtoient

' aussi , même avant qu'elles euffènt été consacrées.

Ce n'est pas que dans ces premiers tems , il ne

& ttouvàt des vierges qui chçrchoient le secours

des ornemens « pour paroítre plus propres &

plus ajustées , quand elles sortoient. Mais les

siúntS Prédicateurs ne manquoient pas de les en-

feprendre avec zélé &de leur donner des leçons

de modestie. Je ne fçaiss'il n'y auroit pas sujet de

condamner quelques-unes des vierges Religieuses,

c'est à dire celles qui affectent de porter des

voiles trés-déliez , d'employer à leur uíâgc les

plus fines toiles & d'être chauffées avec la mê

me propreté & la même délicatesse que les Da

mes du monde.

Mais les vierges prendront garde de n'avoir

pas même d'affectation ni de vanité dans les plus

Chry.hom ,* simples habks. Gar , dit saint Chryfostome , il

iW* '-" .y a quelque-fois tant d'afrectation &C de vanité

m dans les plus simples habits des vierges, que
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tes plus riches otnemens des femmes mondaines *

ne leur font pas comparables : & on peut se -

parer d'une manière plus vaine & plus galante «

avec les plus ebétifs habits que si Ton portoit -

tout l'or des Dames les plus superbes. , . Il «

faut qu'une vierge n'ait nulle curiosité dans les ««

habits , & qu'il n'y ait rien que de simple 8c de «

négligé dans tout son extetieur. «

C'est icy le lieu de dire un mot éri passant

de l'nfagc que l'on observe dans plusieurs mo

nastères de parer les vierges avec beaucoup de

magnificence dans la cérémonie de leur vêture*

11 est difficile de croire que cette coutume soit

fort Religieuse. On pourroit alléguer plusieurs

choses qui feroient voir qu'elle n'est point loua*

ble. Mais je ne veux rien dire de moi-même

pour la condamner.

II est vrai que cette pratique n est pas d'une

instruction nouvelle : mais il faut avouer auiH

que la Censure en est ancienne , comme nous

voyons dans le Concile tenu en l'an dans

le Palais Impérial de Constantinople. Ce Con

cile témoigne qu'il avoit apris que dahs certains tCone.

Monastères de vierges, on paroit d'habits desoye ,Fr»Uo.

& d'autres vétemens riches que l'on relevoit «4Í'

d'ot & de perles, celles que l'on jugeoit digne «

de les porter , ( fans doute à cause de la no- «

blesse de leur naissance , ) que l'on les condui- «

íoit à FAutel avec cette pompe , qu'elles quit- «

toient là ce riche appareil , & que l'on bénis- «

soit un habit noir dont on les revêtoit. Nous «

ordonnons, dit ce Concile, que cela ne se faste «

plus dans la fuite. Car il n'est point juste que «

celle qui a déja renoncé à tous les plaisirs de et
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* la vie , qui a fait dessein de vivre pour Dieu ,

»» & qui a confirmé ce dessein par les bons té-

m moignages qu'elle a donnez de la générosité de

»> fa resolution , trouve dans cette cérémonie une

»» tentation qui pourroit rapeller dans fa mémoire

y les choses passagères du monde qu'elle a oubliées,

» la rendre chancelante dans ce qu'elle entreprend,

»» & élever dans son ame des flots Sc des tempê-

» res capables de l'agiter Sc de la pousser diffe-

•> remment. Si une vierge ne verse pas de larmes

» dans cette importante occasion , il faut au moins

» qu'elle faíseparaître par le corps la componction

» de son cœur : ou íî elle en verse , comme il

- est bien convenable , il ne faut pas donner lieu de

» croire que cc n'est pas tant par le désir qu'elle a

»» de s'engager dans le combat » que par la peine

m qu'elle ressent de quitter le monde Sc {es vanicez.
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Où l'on traite de la grandeur & de

l'excellence de la profession de

la Virginité.

CHAPITRE PREMIER.

£>£ìl f/? périlleux de louer la Virginité

à cause du mariage. Des différentes

erreurs des Hérétiques touchant le ma

riage dr U virginité. Source de ces

erreurs.

Es Saints Pérès de ÎEglise ont tou

jours parlé si avantageusement de 1»

virginité , &c ils ónt porté íà gloire

si hauc, que j'ay sujet de craindre de

ne pouvoir égaler par mes paroles 1 excellen

ce & la sublimité de cette profession. Mais j'es

père 4e puiser dans les sources divises da ces
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stands Maîtres tout ce que je dois dire , 'áë

soûtenir par leurs expressions mêmes les senti

ments glorieux qu'ils ont eûs de la virginité ,

& de marcher toujours fur. leurs traces dans la

fuite de cette périlleuse carrière. Je l'appelle

uhe périllense carrière : cdr la première voyè

qui se présente à moi pour relever la virginité ,

est d'en parler par rapport au mariage, parce

qu'un grand bien opposé à un moindre reçoit

de cette opposition un nouveau lustre & une

plus grande gloire; - «

Aprés que Jovinien eût publié son Hérésie

Aùg. Ì. ». çn soutenant que le mariage avoit devant Dîea

Retr. t. n. {e mêmS mérite que la virginité i on estimoit

que l'on ne pouvoit luy répondre sans condam

ner le mariage. En effet saint Jérôme répon

dant à cét Hérétique, encore qu'il se fût décla

ré assez ouvertement en faveur de cette alliance,

fût accusé à Rome de ne savoir pas assez respectée:

& il fût obligé de composer une Apologie pour

fe défendre de ce reproche. «Saint Augustin

écrivant contre le même Hérétique lc fit avec

plus de succez , & il démêla fort heureuse

ment les différais avantages dé ces deux Etats,

en conservant le plus grand bien de la virgi

nité fans endommager le moindre bien du ma»

liage. C'est donc d'abord un écueil qui se pré

sente à moi dans le dessein que j'ay de traiter

île l'excellence de la virginité dans ce troi

sième Livre, aprés avoir expliquédans les deux

prémiers l'esprit 8c lc caractère de cette vertu.

Mais j'eíperé dédire les choses avec une telle

modération , que l'on reconnoîtra que je ne

condamne pas le mariage comme un mal » mais
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que je lui préfère la virginité , comme on pré-?

fere un plus grand bien à un moindre.-

Nous rejetions Terreur des Hérétiques qui

ont rejetté le mariage pour donner tout l'hon-

neur à la virginité. Cét honneur ne peut avoiç

de vérité , étant fondé fur la fauslèté de l'erreur.

Nous ne pouvons íôûfrir les louanges qu'ils la\

ont données par cette même bouche par la

quelle ils ont parlé contre un état dont Dieu

est Auteur. La virginité a d'ailleurs alsez de ti

tres glorieux , fans avoir besoin que l'on détrui

se le mariage pour l'élever fur les ruines. Ella

ne Ta pas rejetté par l'aversion qu'elle en eût ,

mais par le désir de s'exercer à une plus haute

fagesie. Elle ne peut embrasser un éloge qui fait

le dés-honneur d'une alliance à laquelle elle doit

fa naissance. Elle la vòid véritablement au des

sous d'elle } mais elle n'est pas si vaine que de

la fouler aux pieds.

Nous n'ignorons pas , pour parler avec íâint

Grégoire de Nysse, que Dieu abonné fa bé- Gr/,g.

nediction au mariage , & que ce feroit s'élever At virg. c.8»

contre fa sagesse que de vouloir lui donner quel- ' •

que atteinte. Celui qui condamne le mariage, se

fait tort à lui-même ; si l'arbre est mauvais , le

fruit n'en peut être bon. C'est un port de conti

nence pour ceux; qui en veulent faire un bon uíà-

ge, & il oppose comme une forte digue à la fu-

icur 6c aux debordemens des passions. C'est la

íburce du genre humain , il est Torigine même

des vierges , & si l'on tarissoit cette source, on no

Verroit plus fleurir cette sainte profession.

Les Hérétiques dans leurs ténèbres n'ont pû

voir «s avantages , & ils ont ouvertement ro^
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jetté le mariage , non par un véritable amour

qu'ils euíîènt pour la continence , puisque plu

sieurs d'entr'eux exerçoient les plus horribles* in

famies même au milieu de leurs assemblées &

de leurs mystères' , mais par déguisement &

dans le dessein d'attirer les gens dans leur parti

par la fausse apparence de cette vertu.

Il faut remarquer les différentes erreurs des

Hérétiques fur le sujet du mariage & de la

virginité. On en peut compter de trois sortes.

Les uns ont condamné tout à fait le marjage

pour ne recevoir que la virginité , comme^pa-

silides , Tatien , Marcion , les Gnostiqúes ,

les Manichéens , les Adamites , les Apostoli

ques 8c d'autres qui ont été remarques par

ceux qui ont écrit contre les Hérésies , lans

parler de ceux qui ont seulement condamné les

secondes noces.

D'autres ont confondu enseirlble le mariage

8c la virginité » donnant à ces deux états le

même degré de sainteté , de mérite & de gloi-

fiier. centr» te, , sans en faire aucune distinction. Il faut

Heluid.c. s. comptcr Heluidius le premier , puisque saint

Jérôme lui a reproché de dire que les vierges

n'étoient pas plus parfaites qu'Abraham, Isaac,

& Jacob qui avoient été engagez dans le ma

riage. II nc paraît pas néanmoins qu'il ait fait

grand bruit là deííùs -, & fa principale erreur

a été de combattre la virginité perpétuelle de la

sainte Mere de nôtre Seigneur Jesus-Christ.

Mais ce fût principalement Jovinien qui s'at

tacha avec opiniârreté à ne vouloir rien accor

der à la* virginité au dessus du mariage. II étoit

suivi de plusieurs , il avoit semé son erreur
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dans Rom: , où plusieurs vierges déja avan

cées en âge & qui avoienc toujours vécu lans

reproche , aiant pris ce poison , avoient aban

donné leur profession pour palier dans le ma- Aug.Uírts.

riage. Nous apfenons de faine Augustin que St..

certe erreur n'avoit pas eû néanmoins beau

coup de crédit , 8c qu elle n'avoit pas été jus

qu'à corrompre des Prêtres. Jovinien avec ses

Sectateurs fut premièrement condamné par le

Pape Sicice dans un Concile de Rome , &c en- Siric. tf. 1,

fuite dans un autre tenu à Milan par saint Am

broise & d'autres Evêques. Saint Jérôme le ré

futa aussi avec tout le fèu de son éloquence. Ce

fût encore dans ce même deflein que saint Au

gustin écrivit du bien du mariage , & de la Hier j ^

íâinte virginité. Ce Jovinien néanmoins n'a- connu jtp.

voit point de femme , & il n'en vouloit point

avoir , pour nc pas s'engager dans les foins &

dans les inquiétudes du mariage. Il avoir été

Moine , mais il étoit devenu l'efclave \ du vice j

& il ne lui restoit rien de Peíprit de fa pro

fession. II affectoit d'être beau, Se portoit des

habits propres , il aimoit la bonne chere , il avoit >

un grand soin de son corps , il fréquentoit les

bains *, en un mot il faisoit remarquer par tou» "

te íà conduite qu'il avoit préfère le monde àV

Je sus-Christ. C'est la peinture que

lkint Jérôme nous a laissée de cét Hérétique,

& ce grand Docteur l'appelle FEpicure des

Chrétiens. ! .

Saint Ambtoise parle encore de deux Héré- •

tiques de cette nature , lesquels il nomme Sar- Amir epj,f.

mation & Barbation. Ils étoient sortis de leur

monastère , nc- pouvant soôfrir l'austerité de la
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vie Religieuse : ils commencèrent à dogmati

ser & à semer une partie des erreurs de Jovi-

"nien , fur tout au sujet du mariage & de la

virginité dont ils confondoient les differens mé

rites. Ce saint Docteur les a fortement réfutes

dans une de ses Lettres.

Enfin d'autres Hérétiques ont condamné la

£thh H*r ^S""^ P°ur nc rccevpir que le mariage. Çc

10 A. .n'fàt une des erreurs des Ebionites & des Elce-

laites qui haiHoicnt la virginité , qui ne pou-

voient soûftir la continence , & qui portoienc

tout le monde dan? lc mariage , même avant

l'age q^ui en est capable. Les Gnostiqucs , quoi

que d ailleurs ennemis du mariage , ne Jais-

ipfh.Htr, |0jcnt pÍS jc condamner la virginité , comme

un exercice inutile , & qui n'apportoit aucun

avantage à ceux qui en failoient profession •, &

ils se soù'illoient par les plus abominables salerez.

Vigilance se déclara aussi contre la virginité,

enseignant que c'étoit un Hérésie de pratiquer

la continence , & il étoit sur tout l'ennemi du

Célibat des Prêtres. Nous aprenons d'une piè

ce recueillie par M> Baluze que dans le Dio

cèse de Cambrai au commencement du quin-

Sahì; t. ». ziéme siécle , il s'éleva une secte dont ceux qui

Misftll. j4 composoient s'appelloient des hommes d'in

telligence y Sc qui enseignoient qu'il ne falloit

point prêcher la virginité ou la continence ni

cn public ni en particulier , assurant qu'il n'y

avoir qu'une feule vierge qu'ils disoient être U

Sagesse.

On peut auffi attribuer la même erreur k

Luther & à Calvin , puisque , comme nous Pa

vons déja remarqué, ils regardent ces paroles de>

Pieu,*
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Dieu , crolfsé\ & multiplies & remplipz la Cents, e. j.

terre, comme an commandement qui oblige

aufli étroitement que les autres préceptes, &c

ils ne laissent point de lieu à la virginité. Il*

patient d'une manière si indigne non seulement

contre ce Saint Etat qu'ils ne peuvent approu

ver, mais ils soutiennent encore le mariage en

des termes si honteux qu'il seroit impossible de

les rapporter fans confusion & sans scandale. Mais

quand ils ne voudroient pas convenir qu'il sj rejet

tent abfolumtfnt la virginité, ils ne peuvent nier

qu'ils favorisent fort Terreur de Jovinien, &

qu'à son exemple ils ne veulent point accorder

à la virginité aucun degré d'éminence aH des

sus du mariage , comme nous le verrons plus

amplement dans la fuite. Je ne m'arrête pas à -

ce que ces Hérétiques comparent les Catholi

ques aux Tatiens & aux autres qui ont con-»

damné le mariage , à cause que l'EgKfè ne le

permet pas aux Prêtres ni à ceux qui ont foie

vœu de continence. Comme ils rejettent la vir

ginité que nous reçevons , ils nous reprochent

de rejetter le mariage qu'ils reçoivent. Mais

c'est une calomnie toute visible. Le grand nom

bre des Fidèles qui sont mariez parmi nous ,

fait assez voir que nous ne condamnons pas le

mariage comme un mal , encore que fur l'auto-

rité divine on ne l'accorde plus à ceux qui y

ont renoncé volontairement par le vœu d'une

perpétuelle continence , & qu'on l'ait interdit

aux Ministres des Autels pour le respect du Sa

cerdoce & des divines fonctions qui y font at

tachées.

Mais il faut remarquer la cause de toutes ces.

X
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treg. Nyf. erreurs í"ur k ^ujct ^u n«r'ag€ & de la virgí-'

de virg.c.%. nité. C'est que les Hérétiques ne sont pas de-*

uiugùefide meurez dans les justes mesures, & qu'ils n'ont

ó'ofer-cA point entendu que, comme la vertu confiste dans

Crdts.virg. une certHine médiocrité , ce qui est contraire à

cette médiocrité ou par défaut ou par excez , est

toujours vitieux. Aprés avoir conçu de l'incli-

nation pour un sentiment , ils s'y sont attachez

avec opiniâtreté, & ils n'ont point aperçu les

témoignages des divines Ecritures qui pouvoienc

les retirer de ce panchant , & le» arrêter dans

la modération & dans la vérité qui se trouve

roûjours au milieu des deux extremitez. Ainsi

quelques-uns ayant vû que la virginité étoit

louée dans les Saintes Ecritures, ils ont con

damné le mariage. D'autres ayant vû que le

mariage y étoit loué aufli bien que la virginité,

. f R ils ont donné le même rang d'honneur à ces

ad ^eux états. D'autres enfin ne s'attachant qu'à

X0m.c\i, regarder ce qui favorise le mariage , ont crû

Greg xyí» devok reProuver la virginité. Pour nous , dit

dtviïg.c.is,, k'nt Grégoire de Nysie, nous tempérons telle

ment les choses , que nous estimons qu'il est

néceíîàire de préférer au mariage la virginité

dont Tunique soin est de s'appliquer aux choses

" divines , fans néanmoins condamner celuy qui

" use sagement du mariage.
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CHAPITRE II.

Les Vierges doivent se persuader que le

mariage ejl bon. Comment le mariage

e(l bon , çr la virginité meilleure. Ex

plication de quelques endroits de saint

Paul, qui ne paroijsent pas favorables

au mariage,

COmme nous accordons avec toute l'Eglise

que k mariage est un bien , afin de nous

préparer par cette précaution à parler plus libre

ment de Texccllence de la virginité , il est mê

me important , pour préparer auffi les vierges à

entendre les louanges de leur état , de leur re

montrer qu'elles , doivent être persuadées de la

même vérité j parce qu'un sentiment contraire

seroit un fort mauvais fondement de leux pro

fession. C'est dans, cét esprit que saint ChrysoA

tome ayant entrepris de traiter de la virginité t_-

commença d'abord à s'élever contre les Héré-, *

tiques qui ,condamnoLenr le mariage 3 pour ap

prendre aux vierges qu'elles ne doivent point re- »

prouver cét état comme mauvais } encore qu'el

les y ayent renoncé pour s'attacher à une con

dition plus parfaite.

Voicy, dit saint Augustin a la Doctrine du

Seigneur, la Doctrine des Apôtres , k faine

Doctrine , de choisir tellement les plus grands

biens que l'on se garde de condamner les moiu*

Tij
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f.ttr .e.7. dres. Celuy qui marie fa fille fait bien , dit

saint Paul , celuy qui ne la marie point fait

jtug. de s, mieHx. 11 ne seroit pas supportable que les

vhg.c, vierges crûssent que l'Apôtre n'auroit point eu

une langue vierge & exempte de la corruption

du mensonge quand'il a dit, cíluy qni mariefa

fille fait bien. Car comment pourroient-elles

s'assurer de la vérité de ce que le même Apô

tre dit au même endroit : Celuy qui ne la ma

rie pointfait mieux, si elles doutoient de ce qu'il

di: ; Celuy qui marie fa fille fait bien . Saiqj

Paui a tellement lié ensemble ces deux cho

ses >[quc í'on ne peut recevoir l'une fans l'autre,

ïl faut donc que les vierges croyent fur l'auto-

íiré divine que le mirrage est un bien : ainsi

elles croiront fur la même autorité des Ecritu

res , que la continence virginale est meilleure Sc

pl us parfaite j & ce fera pour elles le sujet d'une

puiíT-ínte émulation , qui les fera voler vers cc

bien si fubiime avec plus de joye , de ferveur

& de confiance.

-Mais il faut bien entendre encore cette bon

té du mariage. Nous ne disons pas que le ma

riage est bon par rapport à la fornication qui est

Imo'c Ufl ma'' ^ar autrcmenr > comme parle saint

c. g. " Augustin > le mariage & la fornication feroient

" deux maux dont la fornication feroit le plus'

" grand ; ou il ^faudroit dire que la fornication

" seroit un bien , parce que l'adultere est un pluj-

» grand mal : ou il faudroit dire encore que l'a-

*» dultere seroit un bien , parce que l'incestc seroit

" un plus'grand mal. Ft on se trouveioit réduit

» à Ibûtenir ce qu'U est même honteux de dire

w selon les termes de saint Paul, que toutes cho-
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îés scroient bonnes cn les comparant à de plus <*

mauvaises. Cc qui íait voir que lè mariage n'est «

pas un bien par rapport au mal , mais un bien Epèes.c.sM

réel & effectif auquel on préfère la virginité -

Comme unbien plus parfait.

On ne peut pas dire encore que le mariage

soit un mal par comparaison à la virginité. D^y^Ux.

Car , selon Didyme d'Alexandrie , quand on comruMm,

voudrait dite en comparant le mariage avec la

virginité , que le mariage seroit un mal par

rapport à la virginité , il ne s'ensuivroit pas

qu'il fût absolument un mal , parce que le mal

est ce qui est mauvais par soy-même & non

par comparaison à ce qui est bon : 8c ce qu'

on appelleroit un mal en certe façon , íèroit «

seulement un bien moindre que l'autre qui est

plus grand.

II est vrai que l'on ne peut arriver à la chas- .

teté des vierges qu'en renonçant au mariage. *f "iT

Cela néanmoins ne peut point raire que ce ioit

un mal de se marier. Car -, par exemple, Mar

the faisoit bien en s'oecupant à préparer à man

ger à Jesus-Christ & a ses Disciples ,

encore que Marie Magdeleine fir mieux d'être

assise aux pieds du Sauveur pour écouter fa '•"'81 J

parole. Ceux qui donnoient de leurs biens à

Jesus-Christ 8c à ses Disciples pouf

leur subsistance , fàisoient bien , quoi que ceux

qui abandonnoient leurs biens pour suivre Je

sus-Christ, fissent mieux. Nous devons

dire de même que Ceux qui se marient, fonc

bien, quoi que les vierges tassent mieux en ne

se mariant point.

On né peut donc pas condamner le mariage

Tiij
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en quelque manière qu'on le veuille regarder»

Mais il Faut toujours luy» préférer la virginité.

Txlg.ep 3.» Le mariage est bon, dit saint Fulgence, c'est

Pr" " on don de Dieu : il n'y a que- l'adultere & la

" fornication qui soient mauvais , &c que Dieu

" doit juger : Mais en considérant Ces deux états

»' avec sagesse , nous disons que la virginité par le

»' mérite plus excellent qui est en elle , est dif-

*' fétente du mariage dans lequel entrent ceux qui

" ne font pas assez forts pour garder la continen-

" ce » comme les choies meilleures le sont des bon*

"nés, les plus élevées de celles qui sont bafles,

to les choses du ciel de celles de la terre , les plus

" heureuses de celles qui sont heureuses > les plus

M saintes de celles qui sont saintes, & les plus pu-

" res de celles qui sont pures.

Les vierges doivent entres dans ces sontimens

Ath*n. ep. °lui í°nt ceux de la véritable Religion. Nous

fU Amm. voyons dans saint Athanase qu'il reprend de!

Mm. Religieux qui n'approuvoient point le mariage ;

Sc il leur remontre qu'il n'est pas juste qu'ils

ayenc'du mépris pour cét état, encore qu'il soit

inférieur à la virginité. C'est pour cela que lé

Ça». Gang. Concile de Gangies a fulminé l'Anathême con-

4.& 9. tre un nommé Eustathe qui fous prétexte de

mener une vie plus austère Sc plus parfaite con-

damnoit le mariage & les personnes engagées

dans cette condition. II ne veut pas mêmeque

l'on distingue un Prêtre ni que l'on faílè diffi

culté de participer à son sacrifice , parce qu'il

autoit une femme. Il prononce encore l'Excom-*

munication contre qui que ce soit , qui en gar

dant la virginité Sc en cultivant la continence j

parlera contre le mariage comme ea ayant hor î
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reilr , & qui prendra le nom & le tître de Vier

ge , y étant1 porté par faversion des noces , St

non par l'amour de ce saint état.

La doctrine que nous venons d'expliquer nout

doit sorvir pour l'intelligcncc de quelques en

droits de íàint Paul , qui ne paròiifent pas faJ .

vorablcs au mariage. Pour ce qui est de ceux ir,t'7'

qui ne font point maries , dit cét Apôrre , fe

ïettr déclare qu'U leur est bon de demeurer dans

xét état. Il faut entendre que quand il dit qu'il

leur est bon de demeurer dans cét état , il Veut

dire qu'il leur est meilleur. Car tout ce qu'on AuJ-de ì"m*

appelle meilleur par comparaison à ce qui est ^

bon, est bon aulsi ; & saint Paul appelle du iumde bon.

Hom général de bon ce qui est meilleur, ll cohjugt$.10.

hefaut donc pas croire qu'il ne soit point bon

de se malier , parce que S. Paul dit qu'il est bon dé

ne point se marier mais qu'il est meilleur de rie

point se marier, parce qu'il est bon de se ma

rier. En effet cét Apôtre témoigne bien clai

rement que c'esiMà" son intention & son senti

ment , quand il dit > Celny qui mariefa fille , UCtr.t.f\

fait bien ; Celny qui ne la marie pointfait mieux.

Nous devons encore entendre de même ce

que cét Apôtre dit en exhortant à la virginité >

'Je vous dis cecy pour votre avantage , non pour

•vous dresser un piège } mais pour vous porter

à ce qui estsaint & agréable à Dieu. Ce n'est

pas qu'il prétende que íe Célibat soit saint à

I'exclusion du mariage , mais qu'il est plus saint»

appellant du nom gênerai de saint , ce qui est

plus saint. Ainsi quand il dit qaune vierge

s'occupe du Join des choses du Seigneur , afin

d'être suinte de corps & d'esprit , nous ne de

T iiij
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vons pas croire pour cela qu'une femme ma-'

liée qui est ridelle , chaste & soumise à son

mary , ne soit pas sainte de corps mais seulement

d'esprit , parce qu'il ne se peut point faire que

l'esprit étant saint , le corps dont l'esprit se sert >

ne le soit aussi. Un autre Apôtre parlant des

'•f,3-í femmes de l'ancien Testament, les appelley^/V/-

tes absolument , sans faire aucune distinction de

l'esprit ni du corps. Ainsi íainc Paul a parlé

de la sorte en faveur des vierges, pour marquer

" qu'il y a en elles une sainteté pius parfaite. Ce

qu'il dit encore qu'une vierge s'occupe du foi»

des choses du Seigneur , ne doit pas s'entendre

en ce sens, que les femmes mariées ne s'occupent

pas du soin des choses du Seigneur » mais qu'el

les s'en occupent moins par {'obligation qu'elles

ont aussi de s'occuper du soin des choies du

monde & de ce qu'elles doivent faire pour

plaire à leurs maris. Il faut donc reconnoître

que saint Paul dans tous ces endroits n'a pas

prétendu ôter la sainteté aux personnes ma

riées , mais donner une plus grande sainteté à

celles qui ne le sont point- Mais quoique tous

ces endroits de l'Apôtre que nous venons de

voir , ne donnent point d'atteinte au mariage , il

faut avouer qu'iís marquent qu'ií y a dans la

virginité un caractère particulier de bonté , de

grâce, de bonheur 8c de sainteté donc le ma

riage n'approche point.
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CHAPITRE III.

Jgue U Virginité est d'autant plus excel

lente quelle a, renoncé au mariage qui

efi bon. Les differens degrez, de bonté

qui font dans les biens de l'Eglise , en

font la perfection.

APrés avoir remontré aux vierges que le ma

riage est un bien & que cecce pensée doit

servir comme de fondement à leur entreprise»

il ne faut pas qu'elles s'imaginent que ce sen

timent diminué' le mérite & la gloire de leur

profession. Elles se persuaderont au contraire

que ce seroit en rabaisser tout le bonheur & tou»

te l'excellence 5 si l'on ne reconnoifloit pas la .

bonté du mariage. Celuy, dit saint Chrysos- «Chrys. dt

tome qui méprise & qui condamne le mariage, ^nirg.e. ii,

détruit & renverse de fond en comble la gloi- «

re de la virginité : mais celuy qui le loue , rend «

la virginité beaucoup plus admirable & plus il- «

lustre. Car ce qui est bon seulement parcom- ,,

paraison à ce qui est mauvais , n'est pas extre- «

mement bon. Mais ce qui est certainement «

meilleur que ce qui est bon au jugement de «

tout le monde , doit passer pour un bien trés- «

excellent , tel que nous disons être la vir- «

ginité. C'est pourquoi ceux qui condamnent «

le mariage comme un mal , diminuent beau- <<

coup l'honneur qui est dû à la virginité , «

-,
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» de même que ceux qui ne regardent pas

» le mariage comme un mal, font plutôt rejaillit

»■> cette gloire fur 1a virginité que fur le mariage.

» Car les corps que nous jugeons être les plus

» beaux , ne font pas ceux que nous comparons

» à des corps défectueux, mais à ceux q.ú sont

» parfaits & pleins de santé. Ainsi le mariage est

» un bien j & c'est pour cela même que la virgi-

» nité est admirable , parce qu'elle est meilleure

s> que ce qui est bon.

m Ost void le même raisonnement dans les au-

» tres Pères , dans saint Grégoire de Nazianze ,

dans fiint Jérôme , de dans saint Augustin. Que

les vierges, dit saint Augustin ,-ne s'imaginent

AHg.âes.» pas que le bien de leur intégrité soufre aucune

virg.c. ts.„ diminution , si le mariage n'est point un mal.

» C'est plutôt ce qui fait leur plus grand avanta-

» ge & qui doit leur donner l'esperance d'une

» palme plus éclatante, parce que ce n'est pas la

» crainte d'être damnées qui les a éloignées du ma-

» riage, mais le désir d'acquérir une couronne pluà

»> illustre. C'est auslî l'artífice innocent dont cá

»» grand Docteur s'est servi pour relever la gloire

» de la virginité, en louant le mariage. Il se pro

pose cette objection que l'on pouvoir luy faire ^

à quoi bon louer le mariage , quand on instruit

les vierges &c que l'on a entrepris de faire leur

Panégyrique ? C'est , répond ce Saint , pour

montrer que la virginité est d'autant plus noble

jíag.il>id.,> qu'elle s'est élevée au dessus du mariage , non

>' pour l'éviter comme un piegè , mais pour s'ex-

" etreer à la pratique d'un bien plus parfait. CaE

» autrement il ne seroic pas nécessaire de donnes

»» de grands éloges à la virginité , Sc il suffiròit
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(Je ne là point condamner, si l'on ne Tembras-

soic que parceque ce seroit un crime de se ma*

tier. Les yeux par exemple , ont un grand hon*

tieur dans le corps : mais ect honneur seroit bien A*g. de t

moindre , si les ycuxétoient seulsdans le corps & npvid.c.

s'il n'y avoic point d'autres membres moins ho

norables.

Cela n'est pas véritable seulement dans le

corps humain. Nous découvrons la même cho

ie dans toutes les créatures qui composent l'u-

îiivers. Dieu a taie toutes les créatures bon-»

nés, mais il hè les a pjs faites également bon

nes , afin que celles qui seroient moins excellen

tes , nous excitaílènt à loiier celles qui seroient

plus belies & plus parfaites .- & c'est cette iné*

galité de disterens degrez de bonté qui se re

marque dans les créatures , laquelle forme lc

plaisir que nous avons de les voir , parce que 1»

comparaison de celles qui sont moindres ,

sert à rehausser le prix de celles qui sont plus

nobles. Ainsi toutes les étoilles ne sont pas éga-

Jement brillantes & la lune a moins de lumio

re que le soleil. Mais les Astres qui sont moin$

lumineux servent à nous faire admirer d'avanta*

ge les autres qui sont plus éclatans. Nous de

vons juger de même que Dieu a ordonne dans

l'Eglisele mariage qui est Un moindre bien,pourç

relever la virginité qui est un bien plus parfait.

! Or cetteinégale diversité de biens qui sont dan»

l'Eglise auffi bien que dans le monde , fait auflì

que ces biens sont trés-excellens. Aprés que

Dieu eût produit toutes les créatures , il les

regarda , comme il est dit dans la Genèse , & elles í,i.

Àtoitnt tris-bwms , au lieu que ks ayant iç-
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gardées séparément à mesure qu'il les formoit?

il s'étoit contenté de dire qu'elles étoient bon

nes. II y avoit des créatures particulières qui

étoient meilleures & plus parfaites que d'autres

créatures particulières , ericdrc que toutes fus

sent bonnes. Mais toutes les créatures , c'est à

dire les moindres & les plus parfaites étant

jointes ensemble, Dieu les trouva non seulement

bonnes , mais trés bonnes , à cause du concert

de toutes leurs beautez & de l'assemblage de

tous leurs ornemens.

Il en est de même dans T^glise où il y a

dissérens biens qui ont différentes bontez. Le

mariage est bon , la viduité est meilleure que

le mariage , la virginité est aussi meilleure non

seulement que le mariage mais encore que la vi

duité. Ces choíês soût bonnes dans le parti

culier & considérées séparément ; les unes

sont aussi plus excellentes que les autres. Mais

si nous réunissons ces biens particuliers , com

me ils le sont effectivement dans le corps de

l'Eglise , nous trouverons que ce sont des biens

trés-grands & trés parfaits » encore qu'il y en

ait de moins parfaits les uns que les autres.

Ce qui fait voir combien les Hérétiques se

sont abusez , quand ils ont réprouvé le mariage

pour n'approuver que la virginité. Us ont crû

par là relever cette admirable profession , & c'est

par là même qu'ils l'ont flétrie , parce qu'ils ne

î'ont placée qu'au dessus d'un mal , au lieu que

nous la mettons au dessus d'un bien > en rele

vant au, dessus du mariage dont nous tcconnois» "

sons la bonté, ,
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CHAPITRE IV.

Virginité est préférable de droit di

vin au mariage. Erreur des Calvinistes

semblable à celle de fovinien. Une veu

ve aprés le Bat'eme ne peut point être

comparée à une vierge.

NOus devons regarder comme un article

incontestable auquel il faut s'arrêter que

la continence est préférable au mariage » ainsi

que saint Augustin l'enseigne. C'est pourquoi

nous devons préférer la viduité au mariage, Sc

la virginité non seulement au mariage mais en

core a la viduité , parce que la viduité garde

une continence que le mariage ne garde point,

quoi qu'il en ait une qui luy soit propre , Sc

que la virginité garde une continence perpétuelle

que la viduité' n'a pas toujours gardée.

Mais il est important de remarquer que certe

préférence n'est pas sondée fur le Droit humain

ou Ecclésiastique, mais fur le Droit divin & fur

Tordre établi par la sagesse de Dieu. La virgi-
nité, dit saint Augustin, est préférable au ma- "!"r^' °' **

riage par le Droit divin. Elle ne reçoit pas céi "

honneur de l'opinion des hommes, mais du ju

gement de Dieu même. Nous voyons aussi que

c'a. été toûjours les sentiments des saints Pères &

des Docteurs de l'Egliíe Catholique qui n'ont

point manqué de s'opposer aux opinions con-
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traires comme, à des Hérésies. Jovmien fut con

damné en cette qualité , parce qu'il enseigríoit

qu'il n'y avoit point de différence entre la

▼irginité &" le mariage , & que Pavan*

tage qu elle avoit au deífus de cét état , ne

consistait que dans Pexemption des soins & des

afflictions du mariage. Ce qui fait dire à Gen-

Eog\al" na<k ^ans ^s Dogmes Ecclésiastiques que c'est

e 68. " le propre de Jovinien &non d'un chrétien d'é-

Cof». Trid." galer le mariage à la virginité qui est consacrée»

jejs.n.de» £ £)icu. Le Concile de Trente prononce auffî

{*<rr.«ï*/r.„ Anathème contre qui ce soit qui dira que l'état

conjugal est préférable à 1 état de la virginité ou

" du célibat &qu*il n'est pas meilleur ni plus heu-

" reax de demeurer dans la virginité ou dans le

* célibat que de íë marier. Cette préférence est

établie trés clairement dans les saintes Ecricuresy

Celity qui marie sa fille 3 fait bienìceluy qui n*

Ite marie ^oint fait mieux.

Ce Canon du Concile a été fait contre les

Calvinistes , parce qu'en effet ils nc veulent pas

reconnoître qu'il y ait dans la virginité une grâ

ce singulière & une sainteté plus éminente que

Cul. Hirm. <jans le mariage. Calvin soutient que cét état de

iL/* 19' Puret^ n a point d'autre avantage que de donner

plus de liberté de servir Dieu hors des peines

& des agitations du mariage. En quoy ilres-.

semble parfaitement à Jovinien. Ses Sectateurs

tâchent néanmoins d'éloigner d'eux ce reproche,

mais il faut voir comment ils le font j & c'est

P>t. man » en l'avoiïant, lors qu'ils semblent le nier. Nous

hwr.tXm.,, n'estimons point avec Jovinien dit l'und'entre-

c c'7'» eux , que le mariage doive être égalé à la vii-

«ginité , non epe cét état .soit un.degré qui ren3
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ferme une sainteté particulière, mais parce qu'il*

est plus commode , & qu'il cause moins de dis- «

tractions à l'esprit. On void clairement dans cét «

endroit que les Calvinistes n'admettent point dans

la virginité une sainteté distinguée d'avec celle

du mariage , & qu'ainsi ils la mettent dans le

rnénie rang avec cette condition. Ils la relèvent

néanmoins en avouant qu'elle est plus utile que

le mariage pour servir Dieu avec plus d'appli-.

cation. En quoi nous reconnoiíîòns qu'ils se

distinguent de Jovinien. Carcet Hérétique n'ac-

Cordou; pas même cet avantage à la virginité,

comme on void dans íàint Augustin quand il Aug. dt Si

le réfute, &il diíoit qu'elle n'étoit bonne Sc uti- """g»

le nue pour vivre dans ce monde avec plus de

douceur 8c de tranquiliré , fans qu'elle servit de

rien pour acquérir la vie éternelle. Son erreur ■ '

écoit grossière & toute charnelle. Celle de nos

Hérétiques est plus spécieuse , plus délicate &C

mieux composée. Mais ils ne peuvent discon

venir que ne donnant pas à la virginité un de

gré plus parfait de sainteté qu'à I'état conjugal ,

ils entrent dans le parti de Jovinien contre U

Doctrine de l'Eglise Catholique.

Ce que ces Hérétiques rapportent de saint Au

gustin, est verirable , qu'une femme mariée qui eoJf' *
est íage & obeïslànte à Dieu , est meilleure qu'une **,f,zí •

viefgequiest superbe & rebelle aux divins com-

mandemens. Mais selon le même Saint, il fâiitdis- Aug.ibó-

tinguerles personnes & leschoses. Sinouscompa- àttivX. i(.

ions les personnes > avec les personnes,les Fidèles c- ì6-

mariez qui ont les autres verrus , sont meilleurs

que les vierges qui-ne les ont point. Mais si

nous comparons les choses avec les choses, la
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virginité par elle-même ne laisse pas d'être toâ-

jours meilleure que le mariage. La raison de

cecy est que la virginité , quelque excellente qu'

elle soit d'ailleurs, ne peut sauver seule fans

les autres vertus -, mais les autres vertus sau

vent íàns la virginité. Si donc une femme ma

riée à les autres vertus , encore qu'elle n'ait

point la virginité , elle obtiendra le salut éternel,

au lieu qu'une vierge ne peut l'esperer par sa

virginité seule. Mais si une vierge joint les au

tres vertus à fa pureté dans le même degré de-

perfection que feroit une femme mariée, nous

' devons préférer cette vierge à cette femme ma*

riée à cause du mérite particulier de fa proses

sion. Et lors que saint Augustin préfcre enco-

Aug.de bo-n re jes Fidèles mariez aux vierges Payennes : Ce

voanj.c.s,, n,est pâ$> dit œ Saintj qU(. paf là ^ pfésere

" lc mariage à la virginité , mais la foy à l'impie-

v té. Ainsi quand nous préserons les saintes fem

mes aux vierges orgueilleuses & dés-obeïssantes,

nous ne préserons pas le mariage à la virginités

,mais l'humilité à l'orgueil, & la vertu à la dés

obéissance.

Maisjovinien pouffé toûjours par l'aversion

qu'il avoit conçûë contre la virginité objectoit

que si l'on ne vouloit point accorder que cette

vertu & le mariage eussent le même mérite , au

moins une veuve aprés avoir reçu le Batême ,

partageoit le même honneur avec les vierges.

C'est ce que sainr Jérôme ne peut admettre.

Hier. I /.» Car, dit ce Pere , s'il n'y a point de differen-

eentra/ov » ce entre une vierge & une veuve qui est bâti—

'•l8, » fée , parce que le Batême fait un homme nou-

», veau -, cette raison sera auísi par une fuite

s neceílairc
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nécessaire que des impudiques & des prostituées, *

ayant reçu Je Batême, mériteront d'être com- «

parées 'aux vierges. Car si fe mariage précédent «

n'apporte aucun dommage à une femme bâcisée, «

les déréglemcnç passez de ces femmes n'empê- *

cheront pas aussi qu'elles ne reçoivent les ré- ««

compenses de la virginité. Il y a bien de la «

différence enrre s'unir à Dieu avec une ame cou- <*

te pure &c qui n'est point fouillée par aucun «

souvenir, 5c entre s'unir à Dieu avec une ame «

qui porte encore ks traces de ses dés-ordres , & «

qui bien qu'elle ne les commette plus , en con- „

serve néanmoins l'image & 1» pensée. C'est „

ainsi que saint Augustin dit qu'une fille Cathér Aug.debo^

cumene qui auroit été corrompue, oe peut être wc«njC\%t

aprés le Batême consacrée ni reç^ë parmi les.

Vierges,

CHAPITRE Y,

Jjhie les personnes mariées ne peuvent lfc

ter avantage de leur fécondité pourse

comparer aux vierges.

NOus ne voulons point disputer avec les

personnes mariées , ni nous opposer au.

bien de leur fécondité : c'est l'honneur du ma

riage & le fruit de la bénédiction de Dieu.

Mais il n'est pas Juste qu'ils se servent de cet

avantage pour se comparer aux vierges. Nous

les, laisserions jouir paisiblement dç leur biea,

V
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sahs íêur rieti dite là dessus , s'il ne s'en trou-

voit plusieurs qui tâchent pat cét endroit de trou

bler ie repos & de flétrir la gloire des vierges

qui vivent dans la continence.

i*c*tmdc Les Fauteurs du mariage dans íà'int Grégoire

de Nazianze font un grand trophée de la fécon.

étté de cette alliance. Ils disent que c'est elle

qui a produit ceux qui ont donné la sagesse ,

qui ont découvert les secrets de la nature surja

terre , dans- la mer 8c dans l'aìr , qui ont fait

les; belles Loix , qui ont bâti les villes Sc in~

venté les arts. .C'est du mariage que sortent

ceux qui remplissent le Bareau , les villes , les

, familles , & les armées. Ils comptent même

ceux qui ont enseigné à cultiver la rerre , à

planter les arbres, à exercer le commerce fur la

mer, & à marcher fur les flots dans des vais

seaux. Ces hommes fameux & illustres dont

la gloire ne s'éteindra jamais , en font aussi le

fruit 8c l'honlieur , parce qu'ils ne sont point

sortis du sein de la terre , comme les Poètes

l'oht seint des Géans. Tous íes Patriarches ,

les Prophètes» les Prêtres , les Docteurs de la

Loi doivent leur naissance au mariage. David

le plus grand des Rois , Salomon le miracle de

la íâgeflè , tous les autres Princes qui se sont

signalez tant par leur pieté que par leurs vic

toires, n'ont point eu d'autre origine. Saint

Jean Baptiste l'aurore du soleil de justice , Ic

divin Paul ce riche Vaiflèau d'élection , rous le*

autres dont la vertu à éclaté & éclate encore au»

jûurd'huy, qui deffendent la Loi, qui gouver-»

fient l'Eglíse , qui conduisent le peuple , qui

ianoncew lEvatìgile » qui chantent les louange*
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ìx. Dieu , qui offrent des sacrifices à fa souve

raine Majesté , sont les glorieux & les illustres

enfans de l'alliancc conjugale C'est là comme

Jes Fauteurs du mariage relèvent la gloire de í»

fécondité > & ils prétendent que les vierges

n'ayant point de part à cét avantage qu'ils es

timent beaucoup , ne peuvent pas être fort con -

siderables. Mais il est aisé de répondre à çe

discours qui semble d'abord comme éblouir lea

yeux 'par son éclar : & cc sera avec saint Gré

goire de Nazianze dont je recueillerai les raison-

nemens & les pensées. ' . - .

Premièrement le mariage ne peut pas se 'glo

rifier d'être le pere de tous les grands hommes,

(>arce qu'il ne fTroduit que le corps qui est

a moindre partie de l'homme, Sc non pas famé

qui en est la plus noble. Car lame vient deDieu qui

» forme , qui en la créant la fait entrer dans le

corps d'une manière qui n'est connue" que de

luy seul, & qui veut bien faire cét honneur au

corps que de luy joindre cette auguste image de

fa grandeur L'amour même que les pères ont

pour leurs enfans est le témoin de cette vérité.

Comme ils ne font point parfaitement pères»

ils n'ont pout eux qu'une affection imparfaite >

ils aiment beaucoup leurs corps , mais iii

n'ont pas le même sentiment pour leurs ames.

Le moindre mal que les enfans soufrent dans

le corps jette les pères dans le chagrin & dans

U rristesle ; mais la perte & la mort de leurs

ames ne les touche presque point-. Nous vou

lons bien néanmoins que le mariage prenne la

qualité de pere , encore qu'il ne le soit que de la1

chair , & nous ne luy refusons pas cét honneus
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Mais il he doit pas dés-honorer la virginité qui

s'applique à servir Dieu qui est un pere bien

plus noble , puis qu'il est , s'il est permis de

parler ainsi , le pere de l'ame.

Mais si le mariage veut s'attrib.uer l'honneur

des grands personnages , parce qu'ils sont sortis

de luy , la même raison veut que tous les cri

mes des médians retombent aussi fur luy, puis

qu'ils sont engendrez par le moyen de cette A-.

liance. C'est de luy que font sortis les Caïns,

les Sodomites, les téméraires qui voulurent bâtir

une tour dont le sommet s'éíeveroit jusqu'au ciel ,

& que Dieu confondit par la division des lan

gues. C'est de luy que font sortis les Pha

raons, les Achabs, les Sennachetibs, les Herodcs.

Qui a produit les boureaux quFont attaché J e-

s us -Christ à la croix 8c qui ont fait

mourir fes Disciples ? Qui a produit tous les

Empereurs & les Tyrans qui ont persécuté l'E-

glise & répandu le sang des Martyrs ? C'est le

mariage. Qui pourroit raconter tous les autres

scélérats que le mariage a fait & fera naître jus

qu'à la fin du monde, les menteurs , les four

bes , les voleurs , les homicides , les blasphé

mateurs, les adultères, les ravistèurs;

Mais pour montrer aux Fauteurs du maria-.,

ge qu'ils n'ont pas raison de luy attribuer la

íainteté des Justes , quel pete à jamais eu la

pensée d'engendrer un Saint ì Qui a jamais pû

mettre au monde un enfant exempt de péché ,

quand même il y auroit pensé î Le Laboureur

en jettant une bonne semence sur la terre , re- '

'cueille une bonne moisson ; mais un pere ne

í^ait pas quel fera le fruit de son sang. Un pere



Livre ïïl. Chapitre V. $ç>9

aussi saint que saint Paul engendrera peur-êtré

un autre boureau de jESus-CHRist,un

Caïphe, un Pilate, un Judas; Un autte pere

méchant & abominable peut engendrer un saint

Paul 8c un saint Pierre. Uh même pere a en-

gendrè Jacob St Esaii dónt les intlinations é-

toient si differenteSk Un pere ne sçait pas mêi

me s'il aura un fils ou une fille. Salomon le

plus sage des hommes s'est corrompu , 8c Paul

qui étoit un cruel persécuteur est devenu uh

grand Apôtre. Que peut prétendre le mariage

à toutes ces choses J II en est dans le mariage

comme au jeu de dez. On jette le dez fans

sçavoir ce qu'il doit marquer ou sur quel côté

íl doit s'asieoir ; le nombre ne dépend pas de

la niaih qui lè jette , mais du hazard qui le faic

aílèoir comme il veut. Ainsi lé mariage nepren

duit pas de luymême les bons ni les médians:

mais les énfans qui en sortent , deviennent tels

.par ^inclination de la nature ou par l'éducation j

ou bien plûtôt il faut dire que celuy qui a de

l'inclination pour la vertu la reçoit du saint

Esprit &c qu'il ne devient bon que pas la Force

. efficace de la parole divine.

Pour ce qui est des autres avantages dont Iè

mariage se fait auteur 3 comme d'avoir donné des

hoiTimes qai otìt inventé les Arts, qui ont bâ

ti les villes, qui ont enseigné la manière de

cultiver la terre ; ces avantages ne peuvent pas

être estimez de tous les esprits. Tous n'aiment

pas les sciences & les 'corinoiflances naturelles *

& il y en a peu qui s'y appliquent. Tous n'ai-*

ment pas le bruit des villes , la confusion deá

places publiques , l'agitation du Bareau, les pé^

L
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rils de la navigation. On ne donne point aufîï

de grands éloges à l'art de planter , de semer

$c de cultiver la terre. Une partie même de

ces choses vient plûtôt du supplice que nous

nous sommes attiré par le premier pèche & dont

lô démon se sert pour nous faite tomber dans

ses pièges. Si pourtant le mariage veut se rai-

re honneur de ces. sortes de biens , nous ne nous

en matons pas sert en peine , parce que ces

biens ne sont que passer , & qu'ils ne nous

suivront point quand nous sortirons de ce monde.

Saint Augustin a traité aussi cette matière ,

rAug. ic S. & il ne veut pas que les femmes mariées se corn*

virait. 6.& pyent a,jx vierges, comme ayant part à k S»

''P . condité de la sainte Vierge , de même que les

vierges ont part à fa virginité? Cette préten

tion pourroit être supportable , si ces femmes ri

delles eníàntoknt des Chrétiens j de forte que

ces femmes ne fussent différentes de Marieque

parce qu'elles enfanreroient les membres de J e-

sùs- Christ , au lieu que Marie a enfan

té Jésus Christ même le chef de ces

membres. Mais elles enfantent Adam ; & c'est

pour cela qu'il faut porter leurs enfans au Ba-

tême , afin qu'ils deviennent les membres de

ce chef adorable. Mais quand cette prétention

viendroit de la part de ces saintes femmes qui

ne désirent d'avoir des enfans que pour les don.

ner àjesus Christ , & qui s'acquittent

de ce pieux dessein aufE-tft qu'elles le peuvent

il est toujours vrai qu'elles n'enfantent point des

Chrétiens, mais qu'ils le'deviennem cnsiiite.rEgli-

se les enfantant d'une façon íâinte Sc nouvelle.

On ne doit pas encore fairehonneur au mariage
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dé ce qu'il produit des vierges. Ce n'est pas le bien

du mariage , mais de la nature de laquelle Dieu a

tellement réglé le cours qu'il n'y a point de fille

qui ne naiflè vierge de Fatkaoce des hommes ,

soit qu'elle soit légitime & honnête, soit qu'el

le soit illégitime & honteuse. Mais il n'y en

a point qui naine sacrée. Ainsi il arrive que

les filles naissent vierges d'une conjonction im

pure , & qu'elles ne naissent pas sacrées d'un?

alliance légitime. Car nous n'estimons pas pré

cisément les vierges* de ce qu'elles sont vierges»

mais de ce qu'elles sont consacrées i Djeu par

une sainte & pieuse continence.

Ce n'est pas pourrant que nous voulions en

lever aux mères Chrétiennes l'avantage qu'elles;

ont de coopérer par leurs foins & par leur pie

té à ce que leurs enfans reçoivent dans le Batê-

me qu'elles leur procurent , ce qu'elles n'ont

pû leur donner par b fécondité de la chair.

Mais si elles ne peuvent encore sc glorifier de

ce que la nature tait des vierges dans le?* ma

riage, nous avalions néanmoins que c'est un

grand avantage pour elles que d'ofirir leun fil

les à Jésus-Christ", &de travailler à

faire naître dans leurs cœurs l'amour de la sain

te virginité, pour posséder du moins dans leurs

filles vierges cc qu'elles ne possèdent pas dans

leurs propres personnes.

Nous pouvons ajouter à tout ce que [nous

venons de dire que la fécondité des personnes

mariées n'est pas un bien fort considérable, &

qu'elle est accompagnée de beaucoup de maux >

au lieu que la stérilité des vierges a' quelque

chose d'avantageux même selon le monde. Uns
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Hmfo. 1. 1. femme verse souvent des larmes quand elle pa£

de virg' fe fans Je marjagC , eUe conçoit & elle devient

peíánte. Sa fécondité luy devient incommode,

elle enfante dans la tristesse , & toujours avec le

péril de perdre la vìCj> lorsqu'elle est en état de

la donner à un autre. Saint Chrysostome remar-

thrys, àe qne que tes femmes dans leurs tnfàntemens íòû-

nirg.e. 6j. frent des douleurs si cruelles , que l'Ecriture íë

sert de l'exemple de ces douleurs , quand elle

tctk -exprimer les maux de la stérilité de. la ter

re, de la famine , de la peste , de la guerre Sc

des autres afflictions qui arrivent dans le mon-

'Amis. t. i , de* Enfin une femme ne multiplie ses enfante*

d* virg. mens que pour multiplier ses douleurs, & elle

na peut compter le nombre de ses enfans , qu'el

le ne compte le nombre de íès peines. Mais

les vierges n'endurent rien de semblable , & la

stérilité quelles ont embrassée , les en deffend

heureusement. Elles trouvent au contraire un

Amh.Urt. fujet je joye ,ians jeut stérilité ; & c'est à elles

HinÂ'.l i ^on ks Saints Pères , que l'Ecriture adreíse

lentra Jov'. ces paroles ; Réjoùiffe^-votts , stérile, qui tien,

c. 1 8. fantt!^ point , pouffez, des cris de joye , vous qui

4s*«« S'+•!• ne devenez point mere.

■ i : ■ t .

■
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CHAPITRE VI.

Jjjhte la Virginité e/i seconde dans Usain*-

te Vierge. Les Payens mêmes ont .

attribue laféconditéa la virginités

A Prés ce que nous venons de voir que les

gens mariez ne peuvent se servir de l'a-

vantage de leur fécondité comme d'une raison

pour se comparer aux vierges, nous avons lieu

de prendre encore un plus grand avantage en

faveur de la virginité , en montrant qu'elle est

merveilleusement seconde, même selon la chair.

C'est ce qu'il est aisé de justifier dans la per

sonne de la trés-sainte Vierge , qui en demeu

rant vierge a eu Thonneur d'enfanter le Fils de

Dieu & qui a vû en elle l'accomplislement de

cette Prophétie, une vierge concevra & en-tf*1'?'

fantera un Filst ■ . ..

II faut éviter ici Terreur des Juifs qui ont

entendu cette Prophétie d'une fille ordinaire, &

non d'une vierge qui fans perdre la fleur de la

virginité , devoir concevoir & enfanter un Fils.

11 n'y a rien de plus absurde que cette inter

prétation, comme le font voir saint Justin, Ter-

tullien, Origene, saint Basile & les autres Pè

res de 1* Eglise- Car il étoit marqué auparavant j

JLe Seigneur Vous donnera luy même un figne. ibid.

II est entièrement hors d'apparence de dire que

le Seigneur ait donné pour figne une chose tou*
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te commune & ordinaire dans la nature : il fat'

loit qu'il donnât un signe rare, miraculeux &

nouveau , en donnant une vierge qui devien-

droit mere fans cesser néanmoins d'être vierge.

Et c'est fans doute pour cela qu'il est dit ; Le

Seigneur vous donnera luy-même un signe ; pour

marquer que ce signe íéroit quelque chose d'ex

traordinaire , & l'ouvrage de la toute puissance

de ecluy qui fait tout ce qu'il veut dans le ciel

8c dans la terre.

II est véritablement étrange que les Juifs n"a-

yent pas voulu croire qu'une vierge enfanteroit

8c moins encore qu'elle ait enfanté , puisqu'ils

croyoient beaucoup d'autres miracles que Dieu

avoit fait paroître dans les siécles précédents

pour les engager à croire celuy cy qu'il devoit

áccomplir dans la fuite. Ils croyoient qu'Adam

avoit été formé de la terre, & Eve tirée du

côté d'Adam fans le commerce de la chair. La

femme étoit aulsi redevable de son origine à

l'homme ; Dieu a voulu que la femme ait rendu

à l'homme ce qu'elle luy devoit : & c'est ce

Isid. Pe'us. <îu>il a fait en faisant naître son fils de la bien-

l.i.ef. 141. heureuse Marie fans aucune corruption. Ils

croyoient que Sara, quoique stérile, étoit de»

venue féconde , qu'un rocher avoit donné des

eaux > & que la verge d'Aaion avoit fleuri. Ce

pendant ils n'ont point voulu croire qu'une vier*.

ge enfanteroit , ni qu'elle ait enfanté. ■ '

Mais c'est une vérité de laquelle nous ne dou^

tons point dans l'Eglise > que l'on á enseignée 8c

soutenue dans tous les siécles t &c les Anciens

ont condamné corn me Hérétiques ceux qui ont

eu k témérité d'avancer que la sainte Vierge}
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avoir conçû Jísus-CHMSïde Joseph 5c Tertull. tb

non du saint Esprit y comme Carpocrate , Ebion c»rnt C ht.

& Cérinthe. Quelques-uns comme Tertullien

& Origene ont crû que Marie n'étoit pas de- ^

rneurée vierge dans son enfantement. Mais ils ls ^ Lut%

ont débité ce sentiment comme des particuliers, 1. 1.

ÔC ils se sont trompez en expliquant quelques

termes de l' Ecriture dont ils n'ont pas fait une '

juste application à Jesus-Chr i s t naissant

de la Vierge. Ce fut aussi une des erreurs de

Jovinien , encore que saint Jérôme ne la luy

teproche point : mais saint Augustin la luy at- "^[*^'*r**

tribuc, & saint Ambroise avec d'autres Eve- m r'1A*

ques l'en accuse dans une Lettre au Pape Sirice.

Les Béguars la soutenoient aussi, & elle est en

core embrassée par quelques-uns des derniers Hé

rétiques. Mais on a jamais pû ébranler la foi de

l' Eglise Catholique qui croit que la sainte

Vierge n'a pas seulement conçu , mais aussi en

fance Je sus - Christ, en demeurant vierge.

Il est donc visible que la virginité partage avec

le mariage la gloire de la fécondité , mais d'une fa

çon si avantageuse qu'il est impossible de l'cxpli-

quer dignement. Le mariage ne produit que des

hommes & des hommes pécheurs & mortels; mais

la virginité a produit un Homme-Dieu qui a

délivré du péché & de la mort les enfans da

mariage des hommes. Il est vrai qu'elle n'a en

gendré que ce seul Fils , mais ce Fils unique de

la virginité vaut incomparablement mieux que

tous les enfans des hommes , & U fait le salue

& le bonheur de toute la terre.

Mais les vierges croiront-elles devoir s'affliger

(de çc que gardant U virginité comme Marie ,
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elles ne deviennent pas mères comme elle > II né

seroit pas bien séant qu'elles enfantassent un au*

trc que celuy qui pouvoit naître íâns avoir de

perç, comme il n'eût pas été bien séant qu'il

fût né luy - même autrement que d'une, merc

Aug.<leS.>t vierge. Néanmoins dit saint Augustin, 1 enfin*

virgit-S' » tement de cette seule vierge fait la gloire & You

» nement de toutes les autres vierges. Mais ou

tre cela leur stérilité doit leur être un grand su

jet de joye, parce qu'encore qu'elles ne puiflent

enfanter Jesus-Ghrist comme Marie ,

c'est néanmoins pour l'amour de Jésus-

C h r i s t qu'elles n'ont pas voulu enfanter

des hommes, & qu'elles ont volontairement em-

braííc cét état d'uné stérilité i qui est beaticoup

plus glorieuse que toute la fécondité du mariage.

II semble que les Payens mêmes ont rendu

la virginité seconde* Ils ont fait sortir une fille

du cerveau de Jupiter. Il leur a plû de feindre

que Persée étoit né d'une vierge & nous apre-

Justin. jìf nons de saint Justin que les Payens ayant lû nos

Ecritures qui marquoient qu'une vierge conçe-

vroit & enfanteroit un Fils, ils en avoient fait

l'application â Persée. Ils ont dit la même cho

se de Platon & de Romulus. Aussi lorsque les

Anciens répondoient aux Infidèles quï repro*

Lipf.deVeíi. choient aux Chrétiens de croire l'entantement

t. ij". d'une vierge , ils leur oppofoient ces fictions

aufquelles ils avoient ajoûté foi. On rapporte fur

le récit des Anciens qui l'avoient vû , qu'avant

que l'Efpagne fût soûmisc à la Religion Chré

tienne , elle avoit beaucoup de temples dédie z

;au Soleil", dans lesquels il y avoit des vierges,

dont si quelqu'une pechoit contte la pureté , on,
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lie la puniflbit point si elle juroit avec serment

qu'elle avoit conçû du soleil. C'est ainsi que le

Démon se joiioit de ces aveugles prophanes.

CHAPITRE VIL

£>ue les vierges font les Epouses de J e-,

sus - Christ. £>ue défi en cette

qualité qu'elles forten^ encore le voile.

Combien cette alliance leur efi glq-

. rieuse.

COmme J e s us-Christ devoir demeu

rer vierge pendant toute . fa vie , il falloit

qu'il eût une Epouse vierge. Cert^ Epouse vier

ge est l'Eglise selon ce que dit saint Paul ; ír _

vous ay fiance a cet, homme unique qui est

Jésus - Christ-, four vous présenter k

lui comme une vierge toute pure. Nous avons

déja remarqué que l'Eglise est vierge par l'in-

tégrité de la soi , & que tous les Fidèles apar-

tjennent â cette Epouse. Comme on ne peut pas

douter que les vierges dont nous parlons n'ap

partiennent à l'Eglise, il est certain aussi qu'el

les aparticnnent à cette Epouse. Celles, dit«^«f.

íàint Augustin , qui ont renoncé au mariage par « 2 8«

le vœu de continence , apartiennent avec toute «

l'Eglise au mariage dont Jesus-Christ«

est l'Epoax. «

Mais fans nous arrêter à cette première con- 1

fideracion qui est générale , il faut montrer que

1
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les vierges pofledent la qualité d'Epousesf de

J[esus-Christ d'une façon plus particu-

iere que les ames des autres Chrétiens. Pour

cela nous remarquerons qu'elles ne sont pas

seulement vierges dans Pesprit , mais aûssi dans

Jug. de S. la chair. C'est pour cela que les saints Percs les

Mtrg. t. 6, ont toûjours considérées comme les plus pre-

tieux membres de TEglise , les autres n etant

CypJe vis- vierges que dans l'efprit : & saint Cyprien les

áf* &hab. appelle avec honneur la plus illustre portion du

««X- troupeau dejESUs-CHRisT. Ces membres

vierges selon la chair communiquent aufll un

grand avantage à l'Eglise , & ils font que n'é

tant vieige que selon l'fsprit dans le reste des

Fidèles , elle est aussi vieige selon la chair par

terni, ii u leur moyen. Encore que l'Eglise , dit saint

l*fti*- » Léandre , demeure vierge par la foi dans tous

Jwm»! " ^CS metn^res *' *1 est juste l'appeKer aussi

f, é.' » vierge selon la chair par cette maxime ordinaire

„ que le Tout reçoit sa dénomination de íà par-

» tie ou la partie de son Tout. Si donc les ames

des autres Fidèles qui ne font vierges que dans

l'esorit , ne laissent pas de devenir avec toute

l'Eglise les Epouses de Jésus - Christ

par le mérite de la feule intégrité spirituelle ,

c'est une suite que celles qui joignent la virgi

nité de la chair à celle de l'efprit , contractent

«ne alliance plus étroite avec Jésus- Christ.

Et certes comment ce divin Epoux qui a la

chair vierge , ne s'uniroit-il pas plus parfaite

ment avec celles qui ne lui ont pas feulement

consacré leur esprit par l'intégrité de la foi,

mais auslì lenr corps par l'intégrité de la chair ?

Gng. Xif ^ De plus il faut considérer ayee saint Grégoì
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tt de Nyflè , que comme il y a deux sottes de *f*fAlf.

Mariage , l'un corporel & l'autre spirituel f on^"

ne peut pas entrer parfaitement dans le mariage

spirituel , quand on est engagé dans le corporel.

Car comme on ne peut d'une même main exer"

cer differens arts , que l'on ne peut en même-

temps cultiver la terre Sc conduire un vaiílèau

fur la mer , ni travailler, en fer Sc en bois , de

même on ne peut s'appliquer enmême-tems

également au mariage de l'esprit Sc au mariage

du corps, & l'un détache nécesiàirement de l'au

tre au moins en partie , nôtre ame n'étant pas

naturellement disposée à avoir différentes appli

cations également fortes , pour pouvoir se por

ter vers l'un Sc l'autre mariage avec la même

affection. Car , dit saint Grégoire de Nysie , le

mariage spirituel introduit chez nous comme

des hostes favorables, la continence ,4a mortifi

cation du corps , & le mépris de tout ce qui

est de la chair ; au lieu que le mariage du corps

nous présente des choses toutes contraires.

Saint Paul corîfirme cette vérité quand il dit i

Celui qui n'est point marié , s'occupe du foin t ^ f

des chojes du Seigneur t& de ce qu il doit fai

re pour flaire au Seigneur : mais celui qui est

marié , s'occupe du foin des choses du monde ,

Ô" de ce qu'il doit faire pour plaire à fa fem

me : & ainsi il se trouve partagé & divisé.

Cette doctrine fait Voir que les vierges,

ayant renoncé au mariage corporel , embrassent

plus parfaitement le mariage de l'esprit , que

bon pas les autrts Fidèles qui sont engagez

(dans celui du corps , & qu'elles sont Epouses de

J s s u s - C h m s t par une union plus intí



310 Traité de h Vìrgìnti.

me te plus particulière. Or cette union pluí

intime 8í plus particulière leur a toujours mé

rité cét honneur , qu'il n'y a qu'elles que l'oa

a estimées proprement & véritablement les

AtU». Epouses dejESus-CHRisT. Saint Atba-

At ' ** naíê nous aprendquede son temsc'étoit l'usage

de l'Eglisc d'appeller de çc nom les filles qui

Method. in étoient ornées de la vertu de virginité. Saint

Conti. vtrg, Methodius les regarde en effet comme étant

seules les Epouses de Jésus - Christ.

C'est de Tordre & de l'état des vierges qu'il

C*»t.$.6.i. explique ces paroles des Cantiques -, Je n'ai

qu'une Colombe , qu'une Parfaire , qu'une

Choisie ; &c il dit que les ames des autres Fi»

déles doivent être plutôt estimées des filles

que non pas des épouses. Or si Tordre des vier

ges est représenté par cène CoUmbe unique , on

peut dire avec raison que chaque vierge parti

culière est aussi cette Colombe unique qui seu-

fini n. «Je est parfaite ôc choisie. Joignons - nous , dit

'sever ^"nt ^au^n» * celui à qui c'est être marié , que

ter' » d'être vierge. Nous sçavons &* nous croyons

que le mariage des hommes est le signe 8í ta

figure de Talliance de Jésus - Christ

avec l'Eglisc ou de Dieu avec les amçs. Mais

la virginité est directement & précisément cet

te alliance même qui est signifiée par le mariage

Terna'dm. jes hommcs ajnsi que \e die saint Bernardin

48 ^ , c , de Sienne ; de sorte que ce mariage ipiruuel

çst aussi élevé au dessus du mariage corporel

que la vérité au dessus de la figure , & Tespnt

r,,v de dis- au de(T-US du CQ Aussi les fjints percs nc

virS parlent jamais dejEsus » Christ aux vier-

.:«•>«. s. ges, qu'ils ne Tappellent leur Epoux , 6c ils nç
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font pas difficulté de dire qu'il est seut Epoux cmf. c ti.

comme il est leur chef & leur Seigneur, Saint chrysoly

Pierre Chrysologue témoigne que comme la/c»''»- 147.

sainte Vierge est la mere dejEsus-CHRisT

par fa fécondité, elle çst son Epouse par fa vir

ginité ; & saint Grégoire parlant d'une vierge

nommée Gorgonia , dit qu'elle avoit mérité

d'avoir un Epoux dans le ciel , parce qu'elle

n'avoit pas voulu en avoir fur la terre.

Ce titre d'honneur apartient proprement aux

vierges Religieuses qui ont fait un vœu solen

nel. U ne se peur point faire que l'éclat qui

l'accompagne , la íàinteté de la consécration , l'ér'

difìcation publique que l'Egliíè en reçoit , ne

les faflènt devenir les Epouses du Seigneue

d'une façon toutç particulière. C'est d'elles que

les laints Docteurs disent qu'elles sont mariées GreZ- f»

spirituellement à Jésus-Christ, & que' 3 s-14-

J'Eglise honore en cette qualité. Mais elles JJ^a>*e.*

n'ont pas feulement cét honpeur devant les

hommes s elles l'ont aussi devant Jésus-

Christ même qui approuve beaucoup fans,

doute cette profession illustre Sc solennelle par

Jaquclle elles ont déclaré en la présence de ceux

qui tiennent fa place comme en fa présence

même , qu'elles se donnoient entièrement à lui * •

qu'elles ne vouloient aimer que lui seul , Sc

jj'avoir jamais d'autre Epoux que lut.

Saine Thomas compare la profession solen-

pelle à un mariage célébré publiquement en la>

présence de 1* Eglise , & comme des. époux qui

«'croient promis auparavant , se donnent & s'ac-

Ceptent l'un l'autre pour époux , ce qui établie,

cncre eux un véritable mariage ; ainsi les vìce

• X
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£es par la profession solennelle íè donneni ac

tuellement à Jésus -Christ y ce divin

Epoux accepte leur don par le ministère de son

Eglise , & aprés cette Cérémonie c'est un ve*

ritable mariage. De là ce Saint conclud que la

profession solennelle par elle-même rend nul

le mariage que des Religieuses contracterOient j

de même qu'une femme qui s'est donnée pu-

bliquemeht à un mari pat la célébration solen-

nelle de son mariage , ne peut plus se marier à

un autre. Ce qui n'est pas pourtant fans diffi-

tulté ,• & il y en a d'autres qui estiment que cé

*h'est pas le vœu solennel qui produit cette nul

lité , mais plûtôt la loi de l'Eglise qui pour de

trés-justes causes a crû devoir fermer entière

ment la porte du mariage à celles qui auroient

fait une profession solennelle,

Pour ce qui est du vœu simple j saint Tho»

mas selon la même comparaison dit qu'il res

semble à la promesse que des Epoux se font

pour leur mariage futur. Ils ne se donnent pas

fencore , mais ils promettent de se donner , ils

commencent à devenir époux par Cette pro

messe j mais ils ne le feront parfaitement,, que

quand ils se seront donnez & acceptez récipro

quement eh célébrant solennellement leur ma

riage à la face de l'Eglise. Selon cette doctriné

les vierges qui h'ohr fait qu'un vœu simple j né

font pas Véritablement les Epouses de J e s u si

C tì r i s t , parce qu'il h'a pas accepté fo!enA

bellement leur vœu par le ministère de fort

Eglise, encore qu'elles aient quelque parc à cét

fcorineur.

J'avoiíë que je he conçois pas bien cbmmèrìt
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Je vceu simple par lequel des vierges qui ont

promis de vivre en particulier dans cét état fans

aucun dessein d'entrer en Religion , comme il y

en a beaucoup dans l'Egliíe , ne soit semblable

qu'à la promesse d'un mariage futur , qu'il nc , .

soit pas un don actuel & qu'il n'y ait point

d'acceptation. Car comment ne se sont- elles pas

données àjEsu s - Christ puisqu'elles sont

actuellement engagées à vivre dans la profession

virginale ì Si ] esus-Christ n'a pas' ac

cepté solennellement leur don par le ministère

de son Eglise , il l'a lui-même accepté, invisi-

blement. C'est ausli la raison pour laquelle saint

• Innocent premier veut que l'on mette en péni

tence pour quelque temps les vierges qui se ma

rient aprés avoir promis de vivre dans cét état,

encore qu'elles n'eussent point été consacrées ni

reçu le voile, parce que , dit-il , le Seigneur '^'^^

avoit reçu leur promesse. Ainsi il y a sujet de "a v>omin*

croire que les vierges par le vœu simple ne nnebumr.

laissent pas d'être véritablement les Epouses de }'*t;u

Jesus-Christ, puis que , comme nous vtítrtim

avons vû de saint Pauìin , c'est être marié à

Jesus-Ch r ist que d'être vierge , quoi

qu'il faille avouer que c'est d'une manière moins

avantageuse & dans un degré moins parfait, v *"

que celles qui ont fait une profession solen

nelle.

Il est vrai que le mariage contracté aprés le

vœu simple ne laisse pas de subsister », au lieu

qu'il est nul aprés le solennel. C'est , selon

saint Thomas , parce qu'une vierge ne s'érant

pas donnée actuellement à Je sus-Christ

par le vceu simple , & ayant encore pouvoir

Xij



5 44 Traité de la Virginité.

de disposer d'elle-même, elle en peut épouser ua

autre, quoi qu'elle commette un grand crime en

violant son vœu, de meme qu'une fille qui s'est

promise à un époux,, cn peut pourtant prendre

• un autre, quoi qu'elle pèche en-| manquant à

fa promeffe. Maïs selon d'autres , c'est parce

que l'Egtise n'a pas attaché la nullité du maria

ge au vœu simple à cause qu'elle ne Fa point

reçu, & qu'elle n'a pas appréhendé les mêmes

fuites scandaleuses du violement du vœu simple

i que du violement du vœu solennel. Mais je

pourrai traiter plus amplement cette matière dans

la fuite.

Les vierges remarqueront néanmoins qu elles ■

ne son: pas parfaitement les Epouses de Jésus-

C h r. i s t en ce monde. Car pour mériter

qu'il s'uniíTe parfaitement à elles, il ne faut pas

qu'elles ayent détaches, ni de rides, ni rien

de semblable , mais qu'elles soient tontes sain

tes & irrépréhensibles. Mais comme elles ne

peuvent acquérir cette patfaite pureté dans une

chair mortelle & corruptible , ce sera dans le

ciel qu'elles achèveront leurs nôees , qu'elles fe

ront admise dans la couche nuptiale , & qu'el

les embrasseront leur Epoux avec des joies iné-

fables & toutes divines.

Comme les vierges sont les Epoulfes de J n-

TeïtM. de sus-Christ , c'est aussi en cette qualité qu'el-

tww. c. 4. les portent le voile , outte ce que nous avons

& de vel. déja remarqué. Le voile a toujours été la marque

virg. c. ii. Jes femmes mariées. Cet usage étoit si commua

parmi les Juifs , que c'étoit par là que l'on re-

copnoisibit leurs femmes. C'est pour cette rai

son que Rebccca ayant aperçu de loin Isaac qu'el,
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le altoit prendre pour son Epoux, se couvrir

aussi-tôt d'un voile. C'est peut-être pour cela Gen.i^Sf;

même que Ruth voulant marquer à Booz qu'il * '

l'epousa j elle luy dit de lá couvrir de son man

teau. Les femmes Lacedemoniennés marchoient

toujours la tête voilée j au lieu que les filles

avoíent la face découverre •, 6c utì Ancien à

qui on demandoit la raison de cette différente Plat!t*' in

conduite , répondit agréablement que c'étoit par- ^afu' **

ce que les femmes avoient des maris , & qus

Jes filles n'en avoient point. On pourroit en

core apporter d'autres exemples parmi les Pro

fanes. Cela se pratiquoit aufS parmi les Chré

tiens. On voiloit les Epouses pour les condui-*

re à leurs Epoux j & saint Ambroise à ce sujec

témoigne qu'il au/oit désiré de pouvoir changer

le voile du mariage en celuy de la virginité.

Quand saint Paul ordonne aux femmes de por

ter le voile , il use de ces termes ; La femme

doit porter la puíjsance sur sa tête , c'est à

dire le voile comme la marque de la puiflàncé

que son man a fur elle. Ainsi les vierges por-

teht le voile > parce qu'elles font les Epouses de

Jesus-Christ, & les saints Pères onE

parlé du jour de leur, consécration comme da

celuy de leurs nôees. L'autorité de l'Eglisejdií

saint Athanase, nous permet d'appeller les vier

ges les Epouíes de J e s u s - C h r t s t , en les •

voilant comme des Epouses quand elle les con

sacre au Seigneur , pour nous faire voir par cet-

te cérémonie qu elles entrent parfaitement dansvTj _ .

Je mariage ípintuel , parce qu elles renoncent Appent,

au mariage chárnel. C'est ce qui les distingue,

& qui les avertit quelles appartiennent à J E-

X iij
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cpt*t. I. 6. sus-Chris t. Saint Optât & saint ChrjM

contra Don. sostome se plaignoient de leur tems que des mi-

chrys. de eo serables avoient fait cette injure à des vierges

quod Rcgul. que jeur avojr ote- ie voile qui les empêchoit

ftm. crc. je çe maricr t qUe par là ils les avoient exposées.

au monde , & donné occasion à plusieurs de les

enlever. Les Vestales qui portoienr aussi le

yoile , comme nous avons déja vu , fans doute

pour se distinguer des autres filles, & faire voit

Qu'elles ne pouvoient se marier pendant qu'elles

emeuroient dans le temple , parce qu'elles

qtiittofent cét ornement en quittant leur minis

tère. Ce fut k cause de la précaution du X.

Coûcile de Tolède qui ordonna aux veuves de

porter le voile contre l'usage de lantiquité 5

CtmtTelttt» Afin que portant cette marque de sainteté , elles

e. 4. „ ne puílènt plus témérairement abandonner leur

u prosession.

Mais si lés vierges font les Epouses de J e-

sus-Chrisî, il y a sujet d'admirer la no-

y . . blefle 8c la grandeur de cette alliance. Les fem-

virgeup 60 mcs ^u mon(^c ont des hommes pour époux*

& Dieu même est l'Epoux des vierges. Elle a

n'ont pas à craindre qu'on leur reproche d'avoir

fait un mauvais choix , puisqu'elles ont embras

sé un époux qui est incomparablement plus il-

2 lustre & plus élevé que tous les époux de la

d* tire- 1 terrc- Ce h est pas un Epoux vainement en

flé par des richesses périssables 8c par une gloi

re passagère. C'est celuy devant qui les Anges

tremblent , à qui les Puissances font soumises,

8c devant lequel rout ce qui est dans le ciel »

Uxnà. «fe fur la terre 8c ' dans l'enfer fléchit le genou.

instit. virg. C'est le Fils du Souverain Roy qui a sonthrô-.
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ne dans l'éternïté au dessus des étoilles. Aussi.

J'honneur que les vierges ont d'être ses Epou

ses , leur donne U qualité de Reines ; & l'E-

çriture rend cc témoignage à chacune d'elles en

particulier :Vne Reine paraît asa droite revê- Psal.^^,

tuè d'un habit d'or. Elles font véritablement

des Reines , puisque le Roy leur Epoux leur . .

fait la grâce de n.c point demeurer captives fou«

les attraits des voluprez , & de commander à

toutes les passions.

Que si nous voulons cpnsiderçr la beauté de

l'Epoux des vierges, parce qu'il est ordinaire

aux femmes de íe glorifier de la beauté' de

leurs maris , c'est celuy que l'Ecriture apptlle

le plus beau de tous les enfans des hornme<, Ffa^ ■f 4-

L'Epouse des Cantiques l'appelle aussi deux fois

beau > Vw êtes beau , dit - elle , mon Epoux c**h f- í«

vous êtes beau , pour marquer selon la réflexion

de saint Bernard , qu'il est incomparablement Ber», ferry.

beau, ou qu'il est beau dans ses deux natures. 4SJnCáut.

Nous ne parlons pas ici de la beauté de la chair

de Jésus. Christ, parce que les vierges

font profession avec saint Paul de ne pas con- Tertull. dt

noître Jesus-Christ scion la chair. Ter- carne chr,çy

tullien a crû que nôtre Sauveur n'avoit rien de ?< R'£*$?

merveilleux dans fa chair. Ùn Interprète de

çét Auteur a passé les bornes en cét endroit ,

& il a parlé de nôtre Seigneur comme d'un

homme fort difforme. C'étoit un des reproches'

que les Infidèles faisoient aux Chrétiens , & Ori- Orig. I. 6.

gene répond que l'Evangile n'a rien dit là des- contra Çty

Tas. II est bien plus juste de croire que la fa-

geíïède Dicuavoit te-llement ménagé toutes chp-

fes en formant le corps deTssus-CHaiST^
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qúe comme il n'avoit pas une beauté rare quî

l'auroit tendu aimable selon la chair , il n'avoit

pas aussi une difformité qui auroir pû éloigner

le monde de fa présence»

Mais nous parlons de la beauté de l'Epoux

des vierges d'une manière plus élevée & plus

Aug. de s.» spirituelle. Regardez , dit saint Augustin aux

J4-,, vierges, la beauté [de vôtre Epoux dans l'éga-

» lité qu'il a avec son Pere , & dans la soûmif*

» íìon qu'il a eue pour fa mere. Regardez - le

» dans la puissance qui le fait régner dans le

», ciel, & dans le ministère qu'il a exercé fur la

„ terré. Regardez-le dans le pouvoir par lëquel

» il 'a créé toutes choses , & dans l'abaiflème*it

u par lequsil il a luy-même été créé.

Il estaisé de concevoir que Jesus-Christ

est beau dans fa Divinité , dans le jour de fort

Psal iof. é^mité , & dans les splendeurs des Saints , où

il est engendré avant les étoilles , oû il est la

splendeur & le caractère de la gloire du Pere ,

Éerm.ferm. Q^ jj eft ja lurr,iere éternelle qui ne soufre au-

JtS,m ^im . cune obfojj.jt^ Mais il est plus difficile de

1 concevoir comment il est beau dans la nature

humaine. Ses abaiíTemcns ont aveuglé les hom

mes orgueilleux qui en regardant l'abyme où il

est décendu , n'ont pû s'élever à la connoiífan-

Aug.inPfal. ce de fa grandeur. Pour cela il faut conside-

*+* rer la miséricorde par laquelle il a voulu íe

faire homme. Il est Vrai que c'est à cause de

son Incarnation que le Prophète a dit q\xi(n'a-

Jjt.c,S}' voit point de beauté ,• mais il a parlé de la for

te en représentant l'infìdelité des Juifs. Il cft

donc aimable & beau dan» ce qui paroît diffor

me en luy â si nous considérons les avantages



thri ìît. CUpître fil. 329*

que nous en reçevons. Cc sont ses difformi- Aug.fé.n.

tèzi o vierges, qui vous ont reformées, ce sont ^'i'™?'

ses laideurs qui vous ont rétablies dans vôtre ^f^,/,^,

première beauté í & s'il a été déchiré dans fa

chair, ç'a été pour conserver l'intcgrité de vô

tre corps .

Enfin pour ne rien oublier ici de ce qui peut

servir à relever l'honneur de l'alliance des vier»,

ges avec Jesus-Christ, il faut voir I'ex-

cellence de la dot dont il les honore. C'est véri

tablement une dot digne de fa grandeur & de

ses ìicheíïès. Ce ne font pas des esclaves , ni

des terres, ni des talens d'or, ni des chevaux,

ni des pierres prétieufes, ni toutes les richefles

trompeuses de la terre. Ces présens font ceux

que les époux de la terre font à leurs épouses. GrtS- K'!f>

Mais au lieu de tout cela le don que J e s k s- ^w-*'*^

Christ fait aux siennes , c'est son propre virg.c. s*

Sang par lequel il les a sanctifiées & unies à Aug.irnd.

Uiy. Les biens qu'il leur donne font les biens «»7<"«». .

spirituels, les richesses du ciel, & lagloiresin- Le*nd- de

guliere qu'il leur prépare dans 1 éternité. 'v,r£m
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CHAPITRE VIII.

Ve ïamour que les Vierges doivent avoir

four Jésus - Christ leur Epoux.

Elles í'aiment avec assurance, Jztu'zlles

aime aussi dun amour de jalousie. El

les doivent tacher de luy flaire en tou

tes choses.

COmme les vierges sont les Epouses de

Je sus-Christ, il faut qu'elles l'ai-

ment en cette qualité , & qu'elles ayent pour

luy une charité tendre & ardente , parce que

c'est là le caractère naturel de l'amour des épou~

ses pour leurs époux.Puisque vous avez méprisé,

éug.Aes.» leur dit saint Augustin, le mariage des hommes

W$c-S4-» dont il eût pû naître des enfans aux hommes,

,, aimez de toute vôtre ame celuy qui est le plus

„ beau de tous les enfans des hommes. Vous

,> avez toute la liberté de l'aimer , puisque vôtre

„ cœur n'est point engagé dans les liens de la so-

„ cieté conjugale. Si vous eussiez été mariées ,

» & si vous eussiez dû aimer beaucoup un mari „

» combien devez-vous aimer celuy pour l'amour

»j duquel vous n'avez point voulu aimer de maris,

7> Attachez tout à fait vôtre cœur à celuy qui a été

» attaché pourvousà la Croix Qu'il remplisse dans

» vôtre esprit tout ce que vous n'avez pas voulu que

» le mariage remplit. Il nc vous est point permis

» d'aimer peu celuy pour lequel vous n'avez point

w vpulu aimer çe qu'il vous étoit peinais d'aimer ,r
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les vierges n'abuseront point de ce que leur Luc ( ? ^

Époux dit dans son Evangile : Celuy à tjui ott

remet moins , aime moins , pour Croire qu'elles

ne sont pas obligées d'aimer beaucoup celuy

qui les a aimées jusqu'à se livrer pour elles à

la mort , en croyant qu'il leur a moins remis

parce que depuis leur jeunesiè elles menent une

Vie Religieuse, pure, chaste, innocente, 8c

qu'elles conservent une inviolable integrité.-com-

me si elles ne dévoient pas au contraire aimer

avec d'autant plus d'ardeur celuy qui n'a point

permis qu'elles soient tombées dans des crimes

dans lesquels il en a laissé tomber d'autres , 8c

qui les a préservées des péchez énormes qu'il a

remis aux autres aprés leur_conversion . C'étoit

là le principe de Terreur & de l'aveuglement Roma 10 .

du Pharisien qui ne connoijsant point la justice

de Dieu & voulant établir sa propre justice ,

rìétoit point soumis à la justice de Dieu. Mais t, Aug. m

pour vous , ô ames vierges , ô ames choisies, & t/»frà.

qui entre les Elus êtes plus particulièrement „

eluës pour former le chœur des vierges qui „

suivent l' Agneau , scroit-il possible que vous ai- „

massiez vôtre Epoux d'autant moins qu'il vous lt

a enrichies & comblées de plus grandes gra- „

ces ? Mais parce que fa parole est véritable , (,

voicy comme il faut l'entendre.Nous devons rc*

garder comme remis tous les péchés dont il nous

a préservez par sa grâce. Ainsi les vierges qui

n'ont point voulu s'engager dans le mariage

pour avoir plus de liberté d'aimer J e s ú s -

Christ, ne croiront pas devoir l'aimer peu

à cause qu'elles ont vécu dans Tinnocence 8c

dans la justice > mais elles considéreront tou«

L
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ìes péchez que la protection de fa grâce Ie"s i

empêchées de commettre, comme si fa miséri

corde les leur avoit pardonnez , afin de s'exciter

par là à faimer avec une trés - grande ardeur.

Elles considéreront le bonheur qu'elles ont

en aimant Jésus-Christ, parce qu'elles

l'aiment avec assurance, au lieu que l'amourdes

femmes pour leurs maris est souvent troublé &C

jì,ig de s.» Gonfondu par la craintej Nul n'est capable,

wg.c íí-»leur dit faint Augustin, de luy donner par des

** impostures des pensées injurieuses à vôtre inno-

" cence, ni de le picquer contre vous par unevio-

" lente jaloufie. Voyez avec combien d'astûran-

" ce vous aimez , én aimant celuy à qui vous ne

" craignez pas de déplaire fur de faux rapports.

" Ce que le mari & la femme voient l'un de l'au-

" tre est le sujet de leur amour : mais ce qu'ils

" ne voient pas , est le sujet de leur crainte. Ils

» n'ont jamais de joie assurée , parce que d'ordi-

» naire ils ont des soupçons , quoi que souvent

» mal fondez , de ce qui ne leur paroît point.

Ce n'est pas que l'Epoux divin n'ait un

amour de jalousie pôur ses Epouses. Je fuis un

Exo .10. $. Die[t jaiiftx > (Jit j)jeu même. Comme Jesus-

Christ est Dieu , il est donc jaloux auílì.

t.Cor.c.\vi Saint Paul aimoit ainsi les Corinthiens :Je vous

aime , leur diíòit-il , d'un amour de jalousie,

mais d'une jaloufie de Dieu. Si cét Apôtre

qui avoit seulement l'honneur d'être l'ami de'

l'Epoux, aimoit néanmoins l'Epouse d'un amour

de jalousie , non pas pourtant pour l'attirer à

luy, , mais pour la conduire au véritable Epoux

dont il defendoit les intérêts , comment l'Epoux

jnême n'auroit-il pas cçi amour ?
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II faut bien entendre cette jalousie de Dieu.

Nous parlons de la sorte , parce que nous ne Aug contr*

pouvons rien dire qui soit digne de Dieu, St Mim.c i.

que par son inéfable grandeur il surpasse infini- & lu

ment toutes les richeflès des langues. Nous

appelions jalousie en Dieu la puiíîànce & l'ordr«

de fa Justice , par laquelle il ne veut pas que

lame le sépare de luy par un adultère spirituel,

& qu'il doit la punir avec sévérité, si elle est

assez malheureuse que de íè corrompre & de se

remplir de cupiditez criminelles. Cette jalou

sie n'est donc pas en Dieu une passion qui

trouble son repos éternel , comme on le void

parmi les hommes. Mais parce que la jalou*-

sie íè dit principalement à l'égard du mariage

où I'homme veille à la pureté de fa femme , &

que Dieu nous a appeliez à luy pour contrac

ter avec nous un mariage spirituel , nous mar

quons en nôtre façon par ce terme quoi qu'im- ■

propre , qu il nous défend de concevoir aucun

amour impur & étranger.

Ainsi les vierges ont un Epoux jaloux. II

est vrai qu'elles ne doivent pas craindre qu'on

le prévienne contre elles par de faux rapports,

parce qu'étant Dieu il void à découvert la pu

reté de leurs cœurs i & c'est là le bonheur qui

asture leur amour. Mais ce qui les aflùre d'un

côté doit les faire trembler de l'autre. Car

s'il void la sincérité de l'amour dans ceiles qui

n'aiment que luy , il en void aussi l'impureté

dans celles, qui aiment autre chose , & il ne

peut être trompé par aucun déguisement.

Mais si les vierges font bien pénétrées de l'a

mour de leur Epoux, elles travailleront en méV
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Jthm. ttd me temps à lui plaire fn toutes choses , parce

Jpons.chr.in que l'on évite toujours de déplaire à celui que

Qod. Rtgul. l'on aime & de quï l'on est aimé. On void

dans les mariages de la terre , qu'aussi -tôc

qu'une fille s'est engagée à un époux , elle s'in

forme avec soin des mœurs de son mari , de fa

manière de vivre , de ce qu'il aime , de ce

qu'il mange avec plaisir , <5c de toutes les autres

choses qui lui sont agréables , & aprés qu'elle

a íçû tout cela , elle tâche d'accommoder fur c©

modèle toute fa vie , 'ses services & toutes fes

applications. II faut de même qu'une vierge qui

a choisi Jesus-Christ pour son Epoux ,

étudie tout ce qui peut lui plaire. C'est - là en

ester tout l'emploi des vierges, & le véritable

caractère de leur prosession selon saint Paul , au

lieu qu'une semme mariée s'occupe de ce qu'el

le doit faire pour plaire à son mari , & qui a

une sainteté moins parfaite par cette partie des

soins qu'elle est obligée de donner au monde.

Augdcbone H faût donc que les vierges recueillent tout ce

vid.f.19. qu'elles employeroient de l'application de leur

esprit pour plaire à des maris , si elles en avoienc

épousez fur la terre » afin de l'employer à plai

re uniquement au Seigneur. Elles feront d'au

tant plus heureuses , qu'elles auront le bien de

lui plaire davantage. Qu'elles considèrent ce que

c'est que de plaire au Seigneur, & combien céc

honneur est avantageux. QifeHes n'épargnent

rien de toutes les forces de leur cœur pour se

rendre agréables à celui qui étant le plus beau

de tous les enfans des hommes , a bien voulu,

déplaire au monde pour délivrer ceux qui nc

pensoient qu'à plaire au monde.
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CHAPITRE IX.

Jgue les vierges ont tavantâge dune fe*

conditê spirituelle dans le mariage quel

les ont contraclées avec Je s u s -

Christ.

NOus avons fait voir que la virginité est

une profession féconde même selon la

chair, pour opposer à la vaine présomption que

jes femmes mariées pourroient avoir à cause de

la fécondité de leur alliance. Mais aprés avoir

VÛ que les vierges ònt l'bonneur d'être les Epou*

lès dejEsuS-CHRisî, nous ne pou

vons douter qu'il ne leur communique une heu

reuse & abondante fécondité. Ne produirai -je Jfa.c66.ff

point d'enfans , dit le Seigneur par un de ses

Prophètes > moi qui fait engendrer les autres !

■Si je donne U génération à tous Us autres , se

rai - je stérile ? Il ne se peut donc pas faire que

les vierges ne soient fécondes ayant pour Epou*

relui qui est auteur de la fécondité , & qu'el

les né produisent des fruits merveilleux par ,1a

communication étroite qu'elles ont avec le Ver

be divin. Nous voyons aussi que le même Sei

gneur par la bouche du même Prophète né

veut pas que l'eunuquej c'est-à-dire celui qui

a renoncé au mariage pour gagner le Royaume

du ciel , dise qu'il est un bois sec qui ne porte

point de frukk Les Interprètes de l'Ecriture {sa.e.{6.
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sainte expliquant ces paroles du Prophète Z*«

Zach.c.9. criarie f vinum germinans virgines , déclarcnj

c'erminan, <ïuc ce vin réprésente le Sang de J e s u s -

virgines .jííChrist, & entre les autres sens qu'ils leur

esigermina- donnent , ils disent que le Sang de J e s u s -

re fuams , ç h r r s t rend les vierges fécondes.

reddens ^ais commc *e manage des vierges avec J ft

sus-Christ est un mariage spirituel , leur

fécondité est auffi de même nature. C'est pour

quoi au lieu que les femmes mariées ne peuvent

acquérir l'hoaneur de la fécondité fans perdre

la gloire de la virginité, les vierges par un-

avantage singulier deviennent fécondes en con

servant l'intégrité virginale. Leur Epoux qui

selon la chair même a pù naître d'une femme

lâns qu'elle en ait soûfèrt aucune corruption ,

sçait bien auiîî donner la fécondité à ses Epouses

{ans qu'elles cessent d'être vierges. Elles aiment

leur Epoux , elles l'ernbrassent , & leur pureté

n'en reçoit aucun dommage : de forte qu'elles

font vierges fans être stériles , comme dit saint

Ad"sancíP' Paulin ' & qu'elles so™ fécondes fans corru

ption» Ainsi les longues & les fâcheuses incorrv

moditez de la grossesse , les douleurs des cn-

fantemens , les larmes des enfans, ni toutes les

autres peines du mariage ne se trouvent poinr

dans les vierges , parce qu'elles ne produisent

que des enfans spirituels & des fruics de vie.

Creg. Ky!f. C'est aussi cette heureuse fécondité de l'esprit

ievirg.c.i$. que les Saints ont toûjours estimée & recher-r

chée , comme le dit saint Grégoire de Nyfle ;

& c'est ce que nous remarquons dans le Pro-

]sa.c.z6.is. phéce Isaïe &c dans l'Apôtre saint Paul. Sei

gneur , dit Isaïe , nous avons conçu fur vôtrq

craints;
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crainte 3 & nous avons enfanté fesprit du sa

lut. Saint Paul se glorifie d'être le pere'd'un

nombre prodigieux d'enfans , ayant engendre

des villes & des Nations entières par la se- «

mence & par la prédication de X Evangile.

C'est cette fécondité qui se trouve aussi dans

l'Eglise. Elle ne sçait ce que c'est que du com

merce de la chair -, nuis par funion spirituelle

qu'elle a avec Jesus-Chuist , elle con- Ambr, l. u

çoit , elle entante , 8c elle nourit les Chré-'^-

tiens , en demeurant toujours vierge. L'Ecritu-

te rend témoignage à fa fécondité dans ces ter

mes : Celle qui étoit délaissée à un plus grand tf**x. r+.

nombre d'enfans que celle qui a un mari. En A*g. de y.

quoi elle ressemble à la Sainte Vierge. Car «"ï- *'<•

Comme Marie a enfanté Jesus-Christ

' íëlon la chair, l'Eglise enfante selon l'esprit les

membres de cc divin Chef. Mais aussi comme

Marie est demeurée vierge en enfantant le Chef,

l'Eglise demeure vierge en enfantant les. mem

bres.

Cette fécondité spirituelle apartíent aussi aux Fulg. ep. 5,

vierges, elle est d'autant plus abondante en el- ad Froìr'

les , qu'elles ont renoncé à la fécondité dé lac-I°'

chair , comme les Pérès le témoignent. Si Dieu,

dit saint Jean de Damas , a béni le mariage v»m*sc l.

pour la mulriplifation des hommes , il a beni 4-^*JM»»

la virginité pour croître dans les dons ôc dans f' lí'

les grâces spirituelles. La pureté dont elles font

profession, n'est -elle pas en même-tems le

fiuit & la preuve de leur fécondité ? Toutes

les bonnes pensées qu'elle conçoit , & toutes

les vert.us qu'elle pratique , sont autant d'en

cans qu'elle produit par la grâce du Saint -Es-
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Ltind.de prit. Les sens d'une vierge, dit sainï Leandre,"

iitstit. vwg. deviennent aussi comme ses enfans par le foin

qu'elle a de les conserver toujours purs. Une

Ah£ó(.17$ vierge ne se void pas grossir le sein , mais elle

élevé son cœur ; elle n'a pas les mammelleS

pleines de laict, mais elle a lame plus pure &

pkis blanche que cette liqueur : elle ne conçoit

pas la terre dans ses entrailles , mais elle conçoit

le ciel dans ses oraisons. Enfin , dit saint Am^

broise , la charité qu'une vierge a pour tous les

hommes , fait qu'elle les regarde (somme ses en-

fans. -

C'est -là l'heureuse & íáinte fécondité des

Vierges j &- elle surpasse autant celle des gens

mariez que l'esprit surpaíse le corps. II arrive

aussi souvent que les femmes matiées perdent

& voient mourir leurs enfans avec plus de dou

leur qu'elles n'en ont eu pour les mettre au

' Phiìàdevi- inonde. Mais les eníâns des vierges ne périssent

tôtànempL jamais x & ils leur fournissent le sujet d'une

joie qui dure toujours.
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CHAPITRE X.

De ^excellence de la virginité far raport

au grand nombre de ceux quise marient ,

sur tout uneseconde fois. La virginité est'

au dessus de la nature. Jgue c'est pour

cela quelle n'est point commandée.

CE n'est pas un moien peu avantageux pour re

lever la virginité que_ de la considérer par

raporr à ceux qui entrent dans le mariage. Car

il y en a un nombre si prodigieux , qu'il est im

possible d'y faire attention fans étonnement ; au

lieu qu'il y en a peu qui embrassent la virgi

nité, sur tour par comparaison à la multitude

qui íè porte dans le mariage. C'est pour cela

selon quelques-uns , que le nombre des vierges jsçkhI.

est limité & fixé à cent quarante quatre mille. c. 14.

Encore que le mariage soit la source de la vie

des hommes , on peut avec raison l'appeller* la

voie générale de toute la terre , comme David ^ Re^-e. %i

en mourant appelloit autrefois la mort.

C'est pourquoi il y a sujet d'admirer les vier

ges qui résistent au torrent qui emporte pres

que tous les hommes. Ce qui fait dire à saint

Bernardin de Sienne que la virginité est excel- Sernar^n

lente à cause de sa rareté / parce qu'il y a peu

de gens qui en faflent profession. Les vierges » 1. t. 54.

n'ont point eu besoin du soulagement du maria

ge comme les autres , 6c elles demeurent in-
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Cbryfoft. de vincibles jusqu'à la fin de leur vie. Elles sofi-

* '* *' J+> tiennent généreusement tous les efforts du dé

mon , & elles brisent touecs ses machines. Elles

se sont élevées comme dans une fortereíle d'où

elles triomphent de tous les mouvemens impurs

de la chair. Elfes font ce que le Sage dit ne se

ïrtv.t.é. pouvoir faire ; &homme pourra- t-il cacher du

x7' feu dans fan sein fans brûler fes vêtemens , o»

marcher fur des charbons ardensfans brûler ses

pieds ? véritablement les vierges portent dans

leur sein un feu capable de brûler non leur ha

bits ou leut chair , mais leurs ames , & elles

ekrjf.iUd. marchent fur des charbons ardens. Cependant

ejjes endurent ces embrazemens fans en recevoir

"aucun dommage. Qui osera donc maintenant,

dit saint Chrysostoroe , comparer le mariage

à la virginité , où même le présenter devant

elle î

. «Mais ftous aurons un nouveau sujet d'admirer

encore davantage la virginité , si nous la consi

dérons par comparaison à ceux qui s'engagent

. Chrys.ip.i, dans de secondes noces ou même dans plusieurs

»4 vid. autres. Car il ne faut pas s'étonner beaucoup

que les gens veuillent se marier une première

rois , parce qu'ils n'ont point l'experience des

maux qui suivent le mariage & avec lesquels il

entre dans les familles des hommes. Ceux qíii

ne sçavent point ce que c'est, que la guerre , croient

qu'il y a du plaisir à y aller, encore qu'il n'jr

ait rien de plus laborieux. Mais ce qui est sur

prenant j cest que ceux qui ont enduré mille

maux dans leur premier mariage , cV qui décla-

ìoient heureux ceux qui avoient conservé leur

liberté , se laiíleut encore prendre aprés tant de
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dégoûts , par le désir du mariage. Vpìfh. ht

Ii est certain que comme on a toujours ef- Ctmt>

timéles premières nôces, on n'a pas raie grand

<5tat des secondes. Je ne parle point des Hé

rétiques qui les ont condamnées comme Mou-

tan avec ses deux Prophecestes Ptiíce & Maxi-

mille , comme Tertullien & Novat. Mais les Athm.

Catholiques mêmes les ont trâitées d'une ma- AJ^%

nicre peu avantageuse. Le Philosophe Athena- Ant.it h<m*

gore en parle comme d'un honnête adultère, vid.e.ius**

& elles ne sont pas lâns quelque confusion , sc.- E^ £

Ion saint Augustin. C'est pourquoi on a toû- NmiU.j.

jours obíêrvé dans PEglire de ne point admet

tre les Bigames au Ministère Ecclésiastique pour

le respect & à cuise de la dignité du Sacer

doce. II étoit derfendu aux Prêtres d'áljer man

ger à leurs nôces. Dans les premiers siécles

on les mettoit pour quelque tems en pénitence,

8c dans quelques Eglises on en impoíbit une de

deux ou trois ans à ceux qui se remarioient pouf

la troisième fois, ainsi que nous apprenons de

saint Basile qui témoigne que c'étoit l'uíàge de í?«

ion Eglise de les priver de la Communion du*

rant cinq ans. ;

Mais si l'Eglisc n'a pas beaucoup estimé la.

pluralité des nôces , il est remarquable

que les gens mêmes du monde ne l'approu-

vent point. Car cèux qui se remarient sonc

souvent exposez à la raillerie des autres.

On les regarde comme des personne»

fans foi, & on ne peut foûfrir qu'un mary.

perde si promptement la mémoire de fa femme

& une femme celle de son mary. II est im

possible outre cela de voir toutes leurs manières

Yiij
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chrys.* de ^ans dégoût & fans mépris. Que peut-orl eít

<uirg.caç 37 effet se figurer de plus honteux que de vois suc

céder la joye , le lit nuptial , les applaudiflemens,

le bruit des nôces aux larmes , aux gemiflèmens,

au deuil & à la négligence des habits î Cela ne

reíìèmble-t'il pas aux jeux des bouffons qui pa-

Itoistent fur le théâtre en différentes maniérés,

& où' l'on void àn même homme joiier le per

sonnage d'un Roy, & aprés celuy d'un pau

vre ? On void de même un homme changé en

époux aprés qu'on Fa vu couché dans l'excèz

de ses douleurs fur le tombeau de fa femme

v •• morte. II porte une couronne fur cette même

tête dont il arrachoit les cheveux. II faifoit

Féloge de fa femme en versant beaucoup de lar

mes. Il se plaignoit que la vie luy étoit de

venue insupportable & il se mettoit en colère con

tre ceux qui eflàyoient de le consoler. II íè mon

tre maintenait paré & ajusté ; & il regarde

avec des yeux rians ceux qu'il regardait avec des

yeux pleurans , il leur fait des protestations d'a

mitié & il les salue avec cette même bouche

avec laquelle il rejettoit auparavant toutes ces

choses. •

Mais'ce qui est le comble de la misère 3 c'est

que souvent celuy qui se remarie, fait entrer

dans fa maison avec ses filles une lionne qui

doit leur déclarer la guerre ; car nous nc crain

drons point d'appeller de ce nom unebelle-me-

xe. Ce ne font plus que combats & que sé

ditions dans la maison. Cette nouvelle femme

commence à déchirer celle qui non seulement

ne luy a jamais fait tort , mais dont elle recueil-

ie les fruits & les biens. Elle outrage ses cen



Livre 111. Chapitre X. 343

dres, elle combat contre son ombre , elle înven- chrys.ef. 1

te des crimes dont elle l'accuse. Elle se ven- ad vid.jui^

ge d'elle sur ses enfans i & si elle ne peut les.

affliger aflèjfc par elle-même, elle arme souvent •

le pere contre ces innocens. Cependant un hom

me juge que tous ces maux sont supportables ,

& il ne fait point difficulté de s*y exposer pour

satisfaire son incontinence. Car c'est là, selon

saint Chrysostome , la véritable raison qui dé

termine la plupart des hommes à se remarier ;

Sc les autres dont ils se servent pour justifier

leur conduitte , ne font que dés prétextes qu'ils

employent pour se déguiser.

Mais les vierges n'ont point hésité dans cet

te affaire. Elles n'ont pas voulu éviter le com

bat qui paroît insupportable aux autres , & ellès

se sont résolues de le soutenir jusques à la fin

de leur vie. Les autres cherchent de seconds

mariages -, mais les vierges les ont tous rejetiez

pour garder une continence perpétuelle & pour

vivre dans une .inviolable intégrité. C'est ce

qui nous doit rendre leur vertu digne d'admi

ration.

En effet la virginité est une profession trés-

élevée, & il faut des aîles trés legeres pour y Amhr.tf.ij

voler. C'est un chemin sublime & peu de gens

font capables de marcher dans une voye si no

ble Sc si glorieuse. C'est un état qui est au

dessus de la nature, comme les saints Pères le

disent tous comme de concert avec beaucoup de

magnificence. Le mariage , dit saint Basile , est «Bítflj- . *

conforme à la nature , & la loi rend ses or- "ver*

donnances conformes à cét état ; c'est pourquoi "

h virginité que l'on víiie à Dieu. , s'élève au <f

Y iiij
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Ttrtull.ie» dessus de la nature. C'est consacrer à Dieu sá

W virg.c.,, nature même , selon Terruílien. j ce qui est la

tíí r t> 8 " Pms §ranc^e oblation que l'on puistè raire à fa

Jmbr.ì.i" Majesté. N'est-il pas coótre la nature , dit saint

de. virg- » Jérôme , de ne point suivre l'inclination des

» sens , de rendre fa fécondité stérile , d'éteindre

» l'ardeur du sang qui bout dans les veines, &

» de vivre dans un corps , comme si l'on n'eú

» avoit point ì Quel est l'homme , dit saint Am-»

» broise , qui puisse comprendre dans son esprit

» 2c expliquer par ses paroles, la grandeur de cet-

» te profession qui est au deflus de l'ufage de la

« nature ì C'est pourquoi il ne faut pas s'étonner

Athan. fp ^c ce "ì116 ^ ^amt Athanase, que c'est un grand

tiDracont. miracle de porter une jeune fille à demeurer

Vierge & à pratiquer dans se jeunesiè une par

faite continence.

C'est pour cela aussi que nous n'avons point

de précepte ni de commandement qui oblige à

Hier, ep.n Ja virginité : Parce que, dit saint Jérôme, il eut

»x.í.8. M ££e t rigoureux de contraindre les hommes

» à combattre si absolument contre Ja nature.

Umh. 19. Celuy , dit Jesus-Christ , qui peut

comprendre cecy le , comprenne. Nous voyons

que le Sauveur n'ordonne pas, mais qu'il con

seille seulement. Il veut que chacun examine

ses forces, & qu'il voye s'il se trouve en état

de soutenir cette profession, il en propose les

avantages , il en découvre la gloire de la beauté ,

il y appelle ses Soldats, il les y exhotte ; mais

il n'établit point de commandement. Cc qui

est véritablement admirable , selon la réflexion

de saint Chrj sostome. Car il a commandé de

. mourir - 8c que peut-on iè figurer de plus fa-
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theux ? Il a commandé d'être toujours attaché

à la. Croix , & de faire du bien à ses ennemis.

Cependant il n a rien ordonné fur le sujet de

la virginité , & il la laissé au choix & à la ii- ■

berté de ses Disciples. Ceci est fondé fur une

excellente raiíòn de la sagesse de nôtre Sauveur.

Comme l'homme avoit paflé de rinlorruptibili*

té à la corruption, en violant la nature par lc

mauvais usage qu'il a fait de sa liberté , il a vou- •

tu au contraire qu'il palfât de la corruption à

l'incorrfiptibilitè , par l'élection libre & volon

taire d'un état plus noble 6c plus excellent que

le naturel.

Saint Paul cn a usé avec la même modéra

tion que son maître. Quand aux vierges , die i.Ctr.t. 1%

cét Apôtre, je rìay point reçu du Seigneur de

commandement qui oblige à la virginité ; mais

je vous en donnerai le conseil , comme étant un

fidèle ministre du Seigneur par la miséricorde

qiìil m en a faite. Il parle avec retenue , il .

n'employe point l'autorité & il se contente de

découvrir cette grâce. Il n'en a point reçu de

commandement , mais il pn donne le conseil ,

Parce que j'on ne commande point , dit (ûniaAmb.e.is

Ambroise , ce qui est au dessus de la Loy, mais«

on se contente d'y porter par le conseil. C'est «

ainsi que tous les Pères & les Auteurs Catholi

ques ont entendu ces deux endroits de J e s u s -

Christ & de íâint Paul. Mais je réserve

à traiter la matière du conseil de la virginité dans

le quatrième Livre de cét ouvrage.

Eusébe ap'rés saint Athanase remarque fort

à propos à ce sujet la sagefle & la modération ty,a*

de J e s u S - C h r 1 s t Sc de ses Apôtres , 4mm' Uen'
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tufeb, 1. 1. 3U* ont accommode leur Doctrine à la dispd-

Dem Év.c.sition de plusieurs, qui ont enseigné des pré-

g. ceptes de perfection à ceux qui en seroient ca-

* pabks, & qui se sont rabaissez pour én donner

de moins parfaits à ceux qui auroient des ames

fbibles & sujettes aux affections de la terre,

» Voila pourquoi , selon les termes de ce í'çavant

» Auteur , il y a dans l'Eglise deux genres de

* » vie, dont l'un surpasse la nature humaine 3c le

»> cours ordinaire de la vie des hommes ,# qui ne

» cherche point le mariage , ni les enfans , ni les

»» richesses ni toutes les commoditez de la vie ,

»> qui s'écarte de Pétat commun 8c qui ne s'appli-

»> que qu'à servir Dieu par un amour ardent de$

» choses célestes. Ceux qui ont embrassé ce gente

i »de vie, érant comme séparez de la vie mortel -

» le, &' n'ayant que leurs corps fur la terre, de-

» meurent en esprit dans le ciel, où ils élevenï

» continuellement leurs pensées , Sc ils ne veulent

» pas se rabaisser à vivre comme le reste des hom-

» mes : le second genre de vie est plus relâché

» & plus conforme à la nature humaine. II s'ern-

» barallè dans le mariage , il cherche des enfans,

« il se charge du soin d'une famille & d'un mé-

» nage , & il mene ainsi une vie commune Sc

»» civile.

• Mais il semble qu'il y a ici quelque rapport

entre le mariage & la virginité , parce que l'on

ns commande point le mariage non plus que la

virginité. Mais il y a bien de la "différence.

chrys. de ^'oa ne commande point le mariage . mais l'on

*>rS-(-H -n'y exriorte point aussi, parce queTa nature y

porte assez d'elle-même , & on se contente de

íaccorder. Il n'en est pas de même dç la vìr
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gînité. L'on nc la commande ( point, parce

qu'elle est au de (Tus de la nature ; mais outre

cela on en donne le conseil , & l'on exhorte

les hommes à l'embrasser. Il y a encore une

autre raison pour laquelle on ne commande

point le mariage , ni la virginité. D'un côté l'on

ne commande point le mariage , afin que celui qui

voudra vivre dans la continence , ne sojt pas obli

gé de renoncer à cét exercice par la nécessité de se

marier. D'un autre côté l'on ne Commande

point la virginité , afin que celuy qui ne pour

ra point acquérir cette gloire, ne soit pas en

gagé dans la damnation, comme n'ayant point

obéi à un commandement qui luy auroit im

posé la nécessité dé vivre dans un état dont il

n'étoit pas capable.

CHAPITRE XI.

Explication de la Parabole de la semen

ce x où il est parlé des fruits de cent ,

de soixante , & de trente, Auquel

de ces fruits les saints Pères ont

rapporté la virginité, Qu'elle est une

efpece de tMartjire. De la gloire des

vierges qui ont enduré pour Je^us*

C H * I S T.

IL faut , en passant , expliquer la Parabole

de la semence , parce que nous y trouvons

4e q«oi distinguer la virginité. Il est marqué
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qu'une partie de la semence étant tombiè daKi

Math.a}, la bonne terre , elle porta du fruit } quelques

grains rendant cent, pour un , d'autres soixante

& d'autres trente. Les íaints Docteurs ont

été partagez dans l'explication de cette Para

bole , fur tout pour faire l'application de ces

trois fruits aux différens états ou aux différera

degrez de la vertu de ceux qui servent Dieu.

Cyf.dédise. sainc Cypiien & saint Augustin donnent aux

&hal.vtrg. ^jartyrS ie pternier fruit qui est de cent , celuy

£-jf* ' de soixante aux vierges , & celuy de trente

Ath.ef. W aux veuves. Saint Athanafe , saint Jérôme,

AmmMon. saint Paulin & saint Fulgence attribuent le fruit

fulg. de je cem aux vierges , celuy de soixante aux

rmtt.c.ii. yeuves ceiuv <je trente aux gens mariez.

D'autres ont donné encore d'autres explications

ainsi que nous apprenons de saint Augustin.^

tìier. ep;.9. Us ont donné le premier fruit à la virginité

Paulin. quand elle est accompagnée du' Martyre , luy

J°* * donnant seulement le second quand elle est seu

le ; & ils ont attribué celuy de soixante !au

mariage quand il a la gloire du martyre, luy

faschas attribuant celuy de trente quand il se trouve

x»*t. -dhb. seul. Un Auteur moins ancien donne le fruit

de cent également aux Martyrs & aux vierges,

' celuy de soixante aux veuves 6V aux personnes

mariées- qui vivent dans la. continence , à cause

de leur grand âge, & celuy de trente aux jeu

nes mariez qui engendrent des enfans.

Jug. de s. js fan[ Augustin ayant regardé la Para-

bole avec plus d attention , remarque qu il est

difficile de faite une juste application de ces trois

fruits , & qu'il est plus raisonnable de croire

que les différens dons de fa grâce divine font
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èn plus grand nombre. Car si nous voulons ré

duire tous les dons de Dieu à trois , nous

nous exposons à n'accorder aucun fruit à la vi-

duité , ou à diminuer son mérite en la mettant

au rang du mariage » ou à la relever trop en

régalant à la virginité. Nous nous mettons en

core en péril de ne pas reconnoître que le mar

tyre , soit dans la disposition du cœur quand la

persécution manque , soit lc martyre effectif,

ajoute un nouveau degré à la virginité. Mais

ensuite dans quel rang placerons-nòus ceux qui

véritablement pratiquent la virginité , mais qui

ne sont pas ce que le Seigneur dit : Si vous Math.19.ti

vouleT^ être parfait > alle\ , vendez, tout ce que

vous avez. & donnefjle aux pauvres.. Ces vier

ges n'auront pas fans doute la hardiesse de se

comparer aux autres vierges , qui n'ont rien de

propre & qui possèdent tout en commun. Croi

rons -nous que ces vierges ne portent pas un

nouveau fruit en renonçant à tout ì Ou nous

persuaderons -nous que celles qui conservent

fcurs biens , soient sans aucun fruit ì Ainsi il

y a plusieurs dons de Dieu , & il est impossi

ble de les reduire à trois. C'est pourquoi saint [*

Augustin déclare que c'est son sentiment que

nôtre Seigneur a voulu seulement parler de

trois dîffcrcns fruits pour nous laisser lt's autres

à entendre j & que l'on ne peut juger ni mar

quer précisément l'égalité ou la différence que

Dieu doit mettre dans la distribution de la gloi

re & de la récompense , qu'il préparc dans Fé-

ternité à ceux à qui il aura communiqué ses

differens dons fur la terre. B'où vient qu'un

autre Evangéliste s'est contenté de marquer íe Luc.c.z.t.

m
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fruit de cent sans parler d'aucun autre : & il

nc faut point croire qu'il ait des-approuvé ou

( qu'il ait ignoré ce que le Seigneur avoit dit,

mais qu'il n*a point marqué les autres fruits

pour nous les laiflèr. à entendre.

Au reste nous voyons dans toutes ces inter-

{Jrétations que l'on a toujours donné le rang à

a virginité aprés le martyre , & que l'on a

presque voulu lui attribuer le même fruit &

le même mérite. En effet on peut dire , selon,,

les saints Pères mêmes que la virginité est une
• " dit

vertu

qui a tait íoûrrir les martyrs. La virginité que

f- ."l'on garde dans le corps a aussi son martyre,

Ambr.l.u „ seIon s i Terome . & seint Ambroise témoi-

de virg. , J . . . ; ,,A ....

" gne que la virginité ne mente pas d être louée

" parce qu'elle se trouve dans les martyrs , mais

" parce qu'elle fait elle-même des martyrs.

Les vierges ne font point attaquées par des

persécuteurs ni tourmentées par des boureaux ì

mais elles entreprennent d'en faire l'office contre

elles-mêmes en affligeant leur chair & en rési-

•' liant aux charmes des voluptez. Elles arment

leus mains contre leurs propres personnes. El

les font voir dans la paix î'image d'une inno

cente & nouvelle persécution , & elles procu

rent par là que l'Eglise qui s'est enrichie de

martyrs pendant que les Tyrans lui faisoient

la guerre , n'en manque pas encore au milieu

de la tranquillité publique dont son Epoux la

fait joui^ Il est vrai , pour user des termes de

saint Bernard , que ce martyre des vierges a

quelque chose de moins afreux que celui dans
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lequél les membres font coupez par le fer,

ou réduits en cendres par les feux. Mais il faut

avouer qu'il a d'ailleurs quelque chose de plu»

fâcheux par sa longueur. Il y en a qui compa

rent la virginité à Fyvôire qui étant blanc de fa

nature devient rouge par la vieillesse , pour

nous marquer que la virginité dont le caractè

re est ]a blancheur de la pureté , étant gardée

fort long-tcmps , est en quelque façon équiva

lente au martyre , Sc qu'elle est une espece

d'effusion de sang. Aussi dans l'antiquité quand p^»d.

une vierge avoit fini ses jours , on la regardoit L**s,t

plûtôt comme une victorieuse que comme une

personne morte. Les Réligieux qui venoient la

recevoir des autres vierges pour l'ensevelir fur

leurs montagnes , la çonduiíòient avec des .

palmes & des rameaux d'olivier à la main , &

îe convoi étoit plus véritablement un triomphe

qu'un convoi ordinaire.

Nous avons aussi dans l'Eglife une troupe

nombreuse de vierges qui ont couronné leur

pureté par un martyre effectif , & qui aprés

avoir blanchi leurs vétemens dans le sang de

l'Agneau , les ont rougis dans leur propre sang.

Elles ont eû part aux cruelles persécutions que

les Tyrans ont excitées contre l'Eglife de J e-

sus-Ch rist , elles se sont signalées avec

les hommes par la grandeur de leur courage,

& mêlé leur sang avec celui des plus généreux

defrenfeurs de la Religion. Comme elles étoient '

accoutumées de traiter leurs corps avec dureté,

elks se trouvèrent fort disposées à foûfrir que

des boureaux les déchiraslènt , & les flammes

otdeates ne pûrent effrayer celles qui avoient
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toujours résisté aux flammes impures. Dans Ie

tems de l'Arianisme elles partagèrent avec les

plus illustres Prélats de 1'EgIise les cruautez les

plus horribles de la part des Hérétiques. Ces

bienheureuses vierges qui faiíòknt profession de

se cacher au monde , eurent certe douleur si sen

sible à des personnes chastes, d'être dépouillées

toutes nuës , & traînées par les 'places publi

ques avec le seul vêtement de leur pureté { el

les furent déchirées de coups de fouets, chargées

de chaînes , enfermées dans des prisons , & plu

sieurs perdirent la vie plûtôc que de renoncer

la Divinité de leur Epoux. Elles endurèrent tou

tes ces cruautez . avec joie , pour Tamonr da

celui qui avoient enduré pour elles jusqu'à 1*

. mort.

Or la couronne de ces généreuses vierges est

d'autant plus illustre que leur séxe est moins

fort que celui des hommes. Elles ont ('avantage

d'avòir surmonté non seulement la rigueur des

tourmens , mais leur foiblesse naturelle. Elles pa-

roissent extérieurement. ce qu'elles étoient selon

le sexe , mais elles étoient devenues des hom

mes dans l'intérieur par la générosité de leurs

pensées ; & la vigueur mâle & héroïque de

leurs ames sembloit déguiser leur nature. Mais

si ces saintes vierges ont fait éclater cette gran

deur de courage , c'est qu'elles étoient étroite-

tement. unies à cét Homme unique qui est J E-

sus-Christ, à qui toute l'Eglise est pré

sentée comme une vierge toute pure. C'est ce

divin Epoux qui leur a fait la grâce de vaincre

l'ennemi qui a vaincu fhommf" par une femme.

C'est lui qui a été invincible en elles , a«rés
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Vêtre affbibli pour elles. Il s'est tendu infirme

pour les faire naître , & il les a remplies de

force pour les moissonner. Enfin c'est lui qui

leur a fait mériter céc honneur & cette gloire,

aprés avoir enduré pour elles des outrages 02

des accusations criminelles.

- CHAPITRE XII.

T>e la fureté des anciens Patriarches qui

êtoient mariez*. £>ue dans leurs tems

ils n'ont pas eu moins de mérite devant

Pieu que les vierges Chrétiennes. L'e-

xemple de leur mariage ne doit point,

ajfoiblir celles - ci. Excellence de la vir

ginité de la Mère de Dieu.

A Prés avoir dit juíques ici beaucoup de cho*

ses pour faire voir l'exccllence de la virgi

nité au dessus du mariage , il ne faut pas avan

cer plus loin fans remarquer que les anciens

Patriarches , quoique markz , n'ont pas été

néanmoins devant Dieu , d'un mérite intérieur

à celui des vierges qui cultivent cette vertu de

puis la náiflance du Sauveur du monde. Cetta

question est belle & importante. Comme saint

Augustin a traité particulièrement cette matière

à cause des Manichéens qui accusoient ces an

ciens Pères d'avoir été sujets aux plaisirs bas &

honteux de la chair . ce feu auslì de lui parti*

Z
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culierement que j'emprunterai ce que je dois di

re pour découvrir la grandeur de leur vertu &C

de leur pureté.

Nous devons d'abord distinguer ici comme

nous avons déja fait ailleurs , les personnes

d'avec les choses , & les choses d'avec les per

sonnes. Nous ne comparons donc point le ma-

riige des Patriarches avec la virginité de celles

qui cultivent maintenant cette vertu. Car la virr

» ginité par elle-même est toujours préférable au

mariage de qui que ce soit , & la chasteté con

jugale est toûjouis inférieure à la chasteté virgi

nale. Mais nous comparons les anciens Pères

avec les vierges de ce tems , pour faire voir

qu'ils qe leur font point inférieurs , parce qu'en

core qu'ils aient été mariez , ils avoient néan

moins dans k cœur la vertu de la continence

virginale.

'Jugdebono Car sejon je r3Ìfonnement ae saint Augustin,

fe»/«£.f.i ' la continence est une vertu de l'elprit & non

pas du corps. Or les vertus de l'esprit parais

sent quelquefois dans Faction , & elles demeu

rent auífi quelquefois cachées dans la disposition

du cœur & dans la feule habitude , de même

qu'il s'en est trouvé qui ont fait éclater leur

courage en soufrant effectivement le martyre ,

epcore qu'il y en ait cû plusieurs autres qui

ayant la même force , ont manqué de l'épreuve

qui leur étoit nécessaire pour produire au dehors

devant les hommes la vertu qu'ils cachoient au de

dans en la présence de Dieu.Job avoit déja la vertu

delapatienceiDieu la voyoir dans son cœur, ;&

lien rendoit témoignage j mais la tentation la fiç

çonnoître aux hommes, Cette vertu qqi étojç
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ënfermée dans l'intérieur de ce saint homme,

commença non point à naître , mais à devenir

publique par tous les accidens fâcheux qui lui

arrivèrent de dehors. Ainsi Timothée avoir

la tempérance , & il étoit fort disposé à ne

point user de vin. Saint Paul sans doute ne lui

ôta point cette vertu en lui ordonnant d'en boi

re un peu<« cause deson estomach & de ses fré

quentes maladies. Car autrement il lui auroit

donné un conseil pernicieux , en lui ordonnant t.

pour futilité de son corps cë qui eût dû lui

faire perdre la vertu de son esprit. Mais parce

que l'avertissement de saint Paur pouvoit s'exé

cuter fans faire de tort à cette vertu , saint Paul

accorda tellement à son Disciple la permission

d'user d'un peu de vin , que la vertu ou l'ha-

qitude de la tempérance ne laissât pas de demeu

rer dans son ame. Car l'habicude est une dispo

sition par laquelle on fait ce qu'il faut faire,

quand il en est besoin : & quand on ne fait rien

par cette disposition , ce n'est pas qu'on .ne le

puisse mais tç'est qu'il n'y a rien qui engage

& qui détermine à' Faction.

Mais fans chercher d'autres exemples, nous

en avons un qui est illustre & incontestable.

C'est celuy de Jesus-Christ même qui

assurément n'avoit pas la tempérance dans un

moindre degré que saint Jean Baptiste, encore

que ce divin Sauveur fut venu buvant & man

geant , au lieu qu'il est dit de son Précurseur

qu'il étoit venu ne buvant ni mangeant. Ce Math.11.19

qui tait voir que l'habitude de la continence

doit être toûjours dans l'eíprit, mais quelle ne Math.n it

peut paroître dans faction que par les occasions

Z ij
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commodes & favorables qui s'en présentent Te-'

Ion Tordre des choses & des teins.

C'est ainsi que nous devons juger/de Yétat

& de la disposition des anciens Patriarches. Ils

ont vécu dans un lemsoù il ne leur étoit point

libre de vivre dans le Célibat & dans une par

faite continence. Ils étoient obligez de mul

tiplier le peuple de Dieu, afin qu'il pût íê con»

server séparément des autres Nations , & dont

Dieu vouloir Te servir pour donner par avance

des figures de tout ce qu'il devok accomplie

dans la fuite pour nôtre salut. Ils devoieni

perpétuer leur race pour sure naître le Sauveur

de toute la terre qui devoit sortir de leur chair,

selon les promesses qui leur en avoient été faites.

Ils descendoient donc dans lc mariage , non par

le degré de Tinconti nence ou de la paífion»

mais par celuy de la pieté, parce qu'ils pen-

soient à multiplier le peuple de Dieu dans un

rems où les mystères de nôtre salut étoient

cachez sous des figures Prophétiques , & de con-»

tribuer à la naissance du Sauveur qu'ils atten-

doient. .

Saint Augustin distingue fort à propos à ce

sojet le tems où nous vivons , & celuy où ces

Anciens vivoient. Présentement , dit ce Pere ,

nul de ceux qui sont patfàits dans la pieté , ne

tot^ cot'" ckercnc ^ avoir des enfans que par la généra-»

'on}'" ûon spirituelle, au lieu que pour lors c'étoir

« l'ouvrage même de la pieté d'engendrer des en-

" fans charnellement. Ainsi les Patriarches de-

« siroient d'avoir des enfans de leur chair , mais

v c'étoit par un désir soirituel & non point char

nel, parce que ce n'était qu'à cause de J e^
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Sus-Christ, & pour conserver le peu

ple duquel il devoit naître* C'est pour celá

même qu'il leur étoit permis d'avoir plusieurs

femmes» qu'ils épouíôienr , dit saint Justin , » . .

non par incoatinence , mais par un ordre & un <■»«* Triçh.

établissement particulier de Dieu* «

D'ailleurs ces anciens Percs vivoient trés-

chastement dâns le mariage, & saint Clément

d'Alexandrie déclare que Tonne peut remarquer

dans l'EcritUre qu'aucun d'eux ait exercé le ma- clem.ÀUx,

riage pendant la grossesse des femmes & avant }• fi***

que leurs enfans fussent sevrez: De sorte que

nous rie pouvons pas douter qu'ils n'euísenï

embrassé la continence virginale avec joye ., íï

on leur en eûr donné le choix , comme il est

donné dans le nouveau Testament depuis que

le Seigneur a dit , peut comprendre ceci , U

comprenne & s'ils ne l'ont point gardée , ce

n'est pas le défaut de vertu, mais la circonstan

ce du tems où ils vivóient > qui en a été U

cause. Ils avoient , dit saint Augustin , la chas

teté conjugale dans faction , mais ils avoient la

chasteté virginale dans l'habitude & dans la

disposition du cœur. Mais on n'en peut pa*

dire autant de ceux qui encrent maintenant dans

le mariage & ils ne peuvent nous opposer qu'ils

íè sentent assez forts pour garder la continence.

Car , selon la sentence si remarquable de saint

Augustin, depuis que la plénitude des tems est '«^«î- Af

arrivée , & que Jésus-Christ a dit j cmì'

qui peut comprendre ceci le comprenne i celui " '

qui a la force de garder la continence, la garde «

en effet : & celui qui ne la garde point ne nous "

i^oit pas faire croire qu'il a assez de force pour «•
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j» cela. Mais les anciens Patriarches ne man-»

» quoient pas de cette force & ils n'entroient

dans le mariage que pour obéir à Tordre ,&

au devoir du tems. Ce que dit Eusebe en fa«

veur de la pureté de ces Pères , qu'ik gardoient la

continence pendant la plus grande partie de

£useb l i kur v'e * cau^e <ìuc TEcriture aprés avoir

Dom.e.9. ' marqué qu'ils avoient engendré quelques enfans

Aug.l.i^de ne parle plus de leur génération , poutroit n'ê-

«w.c.ij. '& tre pas véritable : & saint Augustin estime que

zo' / l'Ecriture n'a pas remarqué tous leurs enfans >

tnais seulement ceux donc il étoit nécessaire de

parler pouc arriver à Noé, & de Noé à Abra.

ham.

Ce que nous venons de dire de la disposition

Aug. de ho ■ des saints Patriarches peut se justifier par l'e-

TfJf'^s^ph d'Abraham. II sçavoit que le Saqveur
J/td.Peins,l. , * . . • , a i / 1. • o. > n

í.ep.tf. du monde devoit naître de la chair ; K cest

ce que les saints Pères concluent de ce que ce

Saint homme commanda à son serviteur de met

tre sa main sous fa cuisse & de luy jurer qu'il

prendroir une femme pour son fils parmi ceux

de fa race. Nous aprenons de saint Jérôme

que les Juifs dans leurs traditions estimoient

qu'Abraham avoit commandé â son serviteur

de jurer par, la sainteté de la Circoncision.

Mais pour nous 3 dit ce Pere , nous disons

qu'il a juré par la semence d'Abraham , c'est à

dire par J e s u s - C h h. i s t qui devoir naî-

Met.jnTr. tre de luy. Nou$ ne pouvons pas douter que

Htbr.c. 19. jes auties Patriarches n'ayent aussi connu c«

grand Mystère, puisqu'ils ont fait tant d'illus

tres Prophéties touchant Jesus-Christ.

* ' \ bailleurs il est aisé de juger qu'Abraham 3
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été trés- chaste, encore qu'U air eu plusieurs Aiaìaiiê

femmes. Saint Augustin estime que l'on ne civ,ç. \it

doit pas néanmoins lui préférer Isaac qui n'en

a épousé qu'une, & les témoignages si avanta

geux que Dieu a tendus de fa sainttté, ne le

permettent point. II étòit si chaste , íelon lé

témoignage du même Pere , qu'il avoit aban

donné le lict de sa femme Sara , aprés qu'il

eût reconnu qu'elle étoit stérile , quoi qu'elle

fût trés-belle, & il ne le reprit que fur, l'assû-
rance que Dieu luy avoit donnée qu'elle au- u* * '

roit un fils. S'il prit Agar pour femme , ce ne" .

fut que pour avoir des entans & non pour m- cm adv-

fulter Sara. Car elle fût elle-même la cause de%.&Prdph.

cette alliance, désirant d'avoir des enfuis du c- 9.&I.16.

sein d'Agar t parce qu'elle étoit stérile de Coúdeeiv-e'lJ'

côté. Agar devient orgueilleuse à cause de sa

fécondité , & elle s'élève contre Sara qui s'en

plaint à Abraham. Ce mari chaste & fidèle

fait bien voir qu'il n'a rien de la passion d'un

amant esclave, puisqu'il répond â Sara i Je Ge».e.i6.6i

vous remets votre servunte en votre puijptnce

afin que vous en f*jfte\j comme il vous plaira^

Saint Chryíòstome parle aussi trés avantageu- Chryf. A*

sèment de ce grand Patriarche, & il témoigne virS- f* **•

qu'il étoit trés-chaste , que nul en ce tems ne

mérite de luy être comparé ni même l'appro-

cher de prés , qu'ayant une femme il étoit plus

sage que ceux qui gardent à preícnt la chasteté

virginale , & qu'il étoit si parfaitement libre de

toutes les passions , qu'il renonça à Agar & la

chafla de là maison pour faire cesser la querelle

qui s'étoit élevée entre Sara & cette autre chryf^p.'x,

femme. Ce grand Docteur parole ailleurs avoir »ioUmf,
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un sentiment contraire. Car ayant entrepris chì

faire l'éloge de la virginité , il dit qu'Abraham

ce fameux parricide de son fils , qui avoit pu

fouler aux pieds 1 affection la plus violen

te de la nature , qui avoit pû soutenir une atta

que si rude, n'avoit pas eu néanmoins assez de

force pour entreprendre le combat de la virgi

nité , qu'il avoit redouté ce noble exercice , Sc

embrassé le soulagement du mariage. Maison

peut dire que saint Chrysostome agréablement

emporté par le désir de relever la virginité , a

suivi le torrent de son éloquence , pour ne point

envisager avec toute l'exactitude dans cette oc

casion la pureté de ce grand Patriarche.

Mais au contraire, selon saint Augustin, si

nous raisons bien attention à cette généreuse

disposition qui mit Abraham en état de íâcri-

fier son fils pour obeïr à Dieu, c'est par-là

même que nous devons juger qu'il étoit trés-

disposé à vivre dans la continence, si Dieuluy

eut marqué ses ordres là-dessus. Car lobeïs-

sânee par laquelle on accomplit les divins com-

mandemens, est en quelque façon la merc &

comme la racine de toutes les vertus. Abrabarn

avoit cette obeïílànce dans un degré parfait, Sc

par elle il étoit préparé à faire toutes sortes de

bonnes actions. En pOuvons-nous douter , puis

3u'il ne refuse pas d'obeïr à Dieu qui luy or-

onne ce cruel sacrifice de son fils ì & s'il nc

faccomplit point , ce fût encore par la vertu de

la même obéissance, parce qu'il arrêtâ l'épée au

commandement de celuy par le commandement

duquel il l'avoit levée. Cét illustre Patriarche

qui étoit tout disposé à ne point avoir d'enfant ,
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r^auròif-il pas été trés-dispofé à ne poinr avoir

de femme ì Il y a apparence néanmoins qu'il a

crû que Dieu luy rendroit son fils mort en le

ressuscitant , comme saint Paul l'infinuë dans fa

lettre aux Hébreux* Mais si ce íàint homme

eût assez d'obéissance pour se rendre à un or

dre si rigoureux , & assez de foi pour croire que

Dieu rendroit la vie à son fils , comment au-

toit-il manqué d'obeïílànce & de foi pour vivre

dans le célibat , si Dieu avoit voulu le luy or

donner ?

C'est ici où après avoir montré qu'Abraham

mérite d'être comparé aux vierges , nous pou

vons dire qu'il y a beaucoup de vierges qui ne

méritent pas d'être comparées à Abraham , par

ce qu'elles n'ont pas toute la vertu d'obeïssanec

que nous avons remarquée ea luy. Ainsi il

arrive qu'Abraham n'est pas inférieur aux vier

ges j parce qu'il a eu dans le cœur la continen

ce virginale qu'elles exercent dans faction , mais

que les vierges sont inférieures à Abraham »

parce qu'elles n'ont pas même dans le cœur l'o-

beïflance dont il a donné des preuves Sc des

marques admirables.

Ce que nous ne ferons pas difficulté de sou

tenir , quand même il n'auroit eu que la chas

teté conjugale. II est vrai que la chasteté vir

ginale est urie vertu plus parfaite que la chas

teté conjugale. Cependant la chasteté conjugale

est une vertu , quoi que moindre. Or il est

meilleur d'avoir cette vertu quoi que moindre

en obéissant aux comtmndemens de Dieu , que

d'avoir la chasteté virginale quoi que plus gran

de , en méprisant bs divins préceptes , parce
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que robeïíTànce que l'on rend à Dieu est mèìU

leuré & plus estimable que la continence virgi

nale. C'est pour ctla même que nous préfé

rons les femmes mariées qui sont abéïHàntes

aux vierges qui méprisent les commandemens de

Dieu , de même que nous avons déja préféré

íes femmes mariées qui sont humbles , aux vier-»

ges qui sont superbes & orgueilleuses*

Ce que nous aVons dit des anciens Patriar-i

ches, doit se dire encore des Justes qui ont vé

cu dans le terns de la Loi qui prononçoitla ma/

lediction contre celuy qui ne suseitoit point d'en-*

AugM bono fans dans Israël , & qui obligeoit le frère d'é-

conjug4.il. pouser la veuve de son frère mort sans enfans,'

Deiiter.c.ij pour lui en donner^ Ils étpicnt obligez d'en

trer dans le mariage , & il ne leur étoit point

libre de demeurer dans la continence. Mai»

ils avoient dans le cœur cette vertu qu'ils né

pouvoient pas cultiver dans le tems.

Mais paice qu'il s'en trouve encore á présent

comme dans le tems de saint Augustin , qui à

l'exemp'le d'Heluidius & de Jovinicn tâchent

de corrompre les bonnes mœurs par leurs mau

vais discours , & qui pour affoiblir celui qui

Aug. ihd. garcje ja continence , luy disent par une malice

vaine & artificieuse Croyez -vous être plus

Îarfait qu'Abraham ? II ne faut pas que céi

omme se trouble de ce langage , ni qu'il aban

donne son entreprise : mais il doit ' répondre

qu'il n'est point plus parfait qu'Abraham, en

core que la chasteté qui se pratique dans le

célibat , soit plus parfaite que celle qui se pra

tique dans le mariage, parce qu'Abraham les

avoit toutes deux , l'une dans l'action & l'autre
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áans l'habitude ; qu'étant marié il obscrvoic h

chasteté conjugale , & qu'il avoít assez de force

pour être chaste hors du mariage ; mais cela

n'étoit pas de l'usage de son tems.

De même lorsque celle* qui s'est résolue* de

ne point se marier , entendra de semblables dis

cours de la part de ces impudens qui sont pro

fession de troubJer l'entreprise des vierges , elle

doit répondre qu'encore qu'une vierge soit plus

parfaice que celle qui n'a point embrassé la mê*

toe continence , elle n'est pas néanmoins plus

parfaite que Sara , qui avoit aussi cette vertu

dans le cœur ; mais qui a fait' ce que Dieu luy

a inípité selon qu'il étoit convenable au tems

où elle vivoit : que pour elle étant délivrée de

l'obligation de ce tems , elle a la liberté de pra

tiquer dans son corps la continence que cette

sainte femme avoit pour lors seulement dans la

disposition de son esprit.

Mais dan» la doctrfie que nous venons d'ex

pliquer, il faut excepter la sainte mere de Jé

sus- Christ ; 8c si les anciens Patriar

ches méritent d'entrer en comparaison avec les

vierges de notre tems , ce n'est pas néanmoins

avec ceíle qui a l'honneur d'avoir enfanté le

Sauveur du monde. La virginité de Marie , dit (cAug.ce t,

saint Augustin , est préférable au mariage de Sara. aSecHn'^ **

L'avantage de Sara , est d'avoir formé la chaiï li-

de laquelle Jésus-Christ devoir naître :

l'avantage de Marie est d'avoir formé immédia

tement de sa chair la chair même de ce divin

Sauveur qui est né d'elle. De plus Sara a per

du la virginité pour enfanter Isaac > mais Ma

ye est demeurée vierge cn enfantant J s s a s -
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Christ. Ainsi elle n'est pas seulemérlt plûí

heureuse que nos vierges ì parce qu'elle est fé-»

conde dans fa virginité ; mais elle est encore plus

heureuse que les anciennes mères j parce qu'ella

est vierge dans fa fécondité»

CHAPITRE XIIL

Comment on peut dire que la Virginité ejt

plus ancienne fur la terre que le md-

riage. Sentiment des Pères qui ont

cru qu'U n'y aurôit point eu de ma

riage ni de génération dans íetat din*

ftocence, Les Vierges conservent lé

premier état de la création,

O

N ne peut contestir que le mariage né

soit ancien , & que Dieu ne Tait institué

aussi-tôt aprés la création de l'homme. Cepen*

dant on peut montrer que la virginité luy enle*

ve la glotte de la primauté. Cai Adam est né ,

jom Djim^ pour ainsi dire , de la terre vierge , farce que

li+Jefidcc. selon saint Jean de Damas, elle n'avoit pas en-

a j. core été fouillée parle fratricide que Caïn corn-

Tcrtull. de mjt depUis en la personne de l'innocent Abel }

carne Chr. Q]J jettu\l{etí) parce qU'elle n'avoit pas

fitl.Firm.de encore été cultivée , ni reçu de semence, ôu

trrore prof. selon d'autres , parce qu'il n'étoit pas encore

ReliS- tombé de pluye fur la terre pour marquer quô

Metbod. in le seconcj Adam devoit naître d>une víergCi

*r*t'.™rS' Dc plus Adam & ;.Eve furent ciéez vierges*

i
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Cette première femme principalement fut vier

ge avant que d'être mere , & Adam l'ayant vue

auslì-tôt qu'elle eut été tirée dt son côté luy

donna le nom de vierge. Ainsi il est vrai que

la virginité est le premier état de l'homrne- daní

la création v & le mariage doic luy céder Thon-

ivur de l'antiquité.

II faut ici remarquer le sentiment de plusieurs

anciens Pérès & fur tout des Grecs qui ont viù

qu'il n'y auroit point eu de mariage ni de géné

ration charnelle parmi les hommes , s'ils eussent

toujours conservé l'innocence. Ceux qui ont été

de cette opinion font particulièrement saint Gré

goire de Nysse , saint Chrysostome , saint -Jean

Climaque , saint Jean de Damas , & quelques

auttes. Ces Pères voyant le dérèglement de la

nature à cause de la concupiscence , sê sònt per

suadés que Dieu avoit présenté le mariage à

Adam non pas premièrement ni précisément

pour multiplier les hommes , mais pour lui ser

vir de remède , parce qu'il prévoyoit qu'il en

auroit besoin aprés" qu'il seroit tombé dans le

péché. Ils ont dit que Dieu auroit pû produire

les hommes & remplir la terre par une autre

voïe que fa sagesse lui auroit fournie. Ils ont fait

voir pour cela que ce n'étoit pas le mariage qui

avoit engendré Adam & Eve , que cette alliance

ne produifoit pas les ensins par fa propre vertu,

que cela le remarquoit dans Abraham qui ayant

une femme ne pouvoit avoir d'enfans , & qui

fut obligé pour cela de recourir à la puisíance

de Dieu -, que Dieu enfin avoit un nombre pro

digieux d'Anges qui le fervent dans le Ciel ,

parmi lesquels le mariage étoit inconnu. Ainsi ,
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selon ces Percs .Dieu institua le mariage pour

servir de soulagement à l'homme dont il pré

voyois le péché & le besoin , dans le dessein

néanmoins d'en taire sortir les hommes , parce

qu'il /çait régler leurs nécessités 6c les faire entrer

dans Tordre de íâ Providence. Ce qui les con-

fìrmoit dans ee. sentiment , est parcè qu'ils vo-

yoient qu'en effet Adam ÔC Eve n'avoient pas.

exercé le mariage pendant qu'ils avoient conser

vé leur innocence , mais aprés qu'ils l'eurent per

due par leur dés-obeïssance.

Bierm. I. 1. Il semble que íáint Jérôme favorise ce sen-

tontrafo- timent , quand il répond à Jovinien , qui pour

vin-c.9. donner de l'autorité au mariage , disoit qu'A

dam 8c Eve avoient été mariés dans l'état

de leur innocence & avant le péché. II dit à

cét Hérétique qui ne J'étoit pourtant pas en ce

point , que ces premiers époux furent vierges

avant leur chute, & qu'ils ne consommèrent lc

mariage qu'aprés qu'ils curent consommé la dés-

obeïstance. Mais parce que Jovinien répondoit

qu'ils euflent pû user du fnariage dans l'inno-

cence , ce saint lui réplique que l'on ne sçait pas

ce qui seroit arrivé , que nous ne pouvons point

connoître les Jugemens de Dieu , ny décider ce

qu'il devoir ordonner, que nous voyons claire

ment ce qui s'est fait , c'est-à-dire qu'Adam &

Eve étoienc demeurés vierges dans le Paradis

terrestre , & qu'ils ne pratiquèrent le mariage

qu'aprés qu'ils eurent été bannis de ce lieu de

délices.

Les Saints Docteurs ont tous remarqué cette

circonstance , pour couvrir en cela le mariage de

quelques ombres. , encore qu'ils reconnoiflent

-
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toujours que Dieu en est Auteur, &r qu'ils évi

tent avec soin de le condamner. Cétoit une des

erreurs des Maffiliens qui disoient qu'Adam & J"^D(?W'

Eve avoient exercé b mariage pendant leur in- J^*J/^4.

nocence. Les Adamiresau contraire prirent occa- réf. ft.

íìon de s'élever contre le mariage & la généra

tion , parce qu'Ad.im Sc Eve n'en avoient pas

usé avant le péché. Nous apprenons de saint

Bernard que quelques Hérétiques de son tems , ^*™.' ^r*'

qui se donnèrent à eux mêmes le nom d'Aposto- ** '

liques , voulant se faire passer pour les succes

seurs des Apôtres , retranchant cn partie la Doc

trine par laquelle ils condamnoient k mariage „

soûrenoient qu'au moins il n'étoit permis qu'aux

vierges , c'est à d^re aux garçons ÓV aux filles,

parce que Dieu avoit miiié Adam & £ve vier

ges , en quoi ils condamnoient les secondes

noces, ' •

Saint Augustin témoigne qu'il avoit autrefois

suivi ce sentiment dont nous venons de parler ,

qu'il n'y anroit point eu de mariage ni de géné

ration charnelle dans l'état d'innocence. Mais

aprés avoir différé en quelques endroits de déci

der cette-question, il enseigna depuis le contrai- Aug.l. 14.

re, c'est- à-dire que Dieu avoit établi le mariage 4* Ctv.cz).

non parce qu'il prévoyoit que le péché le ren»

droit nécessaire à l'incontinence de l'homme pé

cheur , mais pour le faire servir effectivement à

la multiplication diî genre humain. Cette paro- «Aug.de

le de Diêu à Adam & Eve , croip^& mut- (tpucnt»

tipliez. & remplissez. I* terre , n'étoit pas, dit « or'S'e ÌS'

ce Pere , la prédiction des péchez qui dévoient »

être condamnez , mais la bénédiction des noces a

qui deyoient être fécondes. Et dans un autre *
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jiugJ.9. » endroit , je ne vois pas, dit -il , ce qui auroit

tkf-Tu" P" empêcher que le mariage ne fût honorable

» & le lit nuptial lans tache dans le Paradis

» teirestre , & que Dieu n'accordât aux hommes

?> qui auroient vécu dans une fidélité & dans une

» justice toute entière, & qui l'auroicnt servi hum-

» blement & saintement , d'engendrer des enfans

» fans aucune concupiscence , & de les metere au

» monde fans peine & fans douleur , non afin

» que les enfans succédassent aux pères mourans }

»» mais afin que comme les pères feroient toûjours

» demeurez dans un état de vie bienheureuse , Sc

» auroient repris de tems en tems une nouvelle

" vigueur de corps , en mangeant du fruit de vie,

» les enfans jouissent du même bonheur , jusques

»'à ce que le nombre des hommes qui auroit été

»» destiné de Dieu , étant tout accompli , & vivans

» dans la justice & dans l'obeïssance , il arrivât en

» eux un tel changement , que fans aucune mort

» leurs corps charnels devinssent spirituels , ÔC

» qu'ils reçussent cette qualité , parce qu'ils au-

» roient été entièrement fournis à l'eíprit qui les

»> auroit gouvernez , en vivant des-ormais par la

» feule vie de lame , fans le secours d'aucune

» nounture corporelle. C'est là le sentiment de

»> saint Augustin , que TEglise a embrassé , &

»> qu'elle enseigne par la bouche de ses Thêolo-.

Âug. áìi. Que si l'on demande pourquoi Adam & Eve

4. nc vécurent pas ensemble comme époux pen

dant léur innocence & avant qu'ils eussent été

chassez du Paradis terrestre , saint Augustin

répond que c'est parce que le péché arriva aussi

tôt aprés la création, & qu'étant devenus sujets

à U
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àla mort , ils méritèrent d'être chassez de ce

bienheureux séjour , d'autant que l'Ecriture ne

marque pas combien il y eût de tems entre leue

création & la naissance de Caïn. On peut dire

aufll que c'est parce que Dieu ne leur avoit

lien commandé la dessus , & qu'ils attendoient

ses ordres dans un rems où ils ne íê íèntoient>

point agitez par aucune paillon.

Jenem'arrête pas à une question que l'on fait,'

sçavoir si les femmes auroìent conservé l'inte-

grité virginale en devenant mères pendant l'état

d'innocence. Saint Augustin s'explique fur ce su- AngXii,:

jet en des termes qui marquent quelles n'eussent-deCiv.c.í6,

point perdu ce que Dieu leur avoit donné dans ó*

h. création. Saint Thomas & d'autres embrassent g '

ce sentiment > mais il y en a d'autres qui le rejet-»

tcnt comme une choie qui n'est pas croyable.

Mais ce qui fait , dit saint Augustin , que nous,

avons de la peine à croire ces choses , c'est que

nous n'en avons point présentement d'exemple

dans la nature. Au reste quoiqu'il en soit , cette

virginité n'auroit rien eu de semblable à la vir-»

ginité de celle qui aprés avoir conçu le Fils de

.Dieu par la vertu du Trés-Hatit, & non d'u

ne manière charnelle , l'enfanta miraculeusement

fans aucune corruption , parce qu'il sortit de

son lêin par pénétration. D'ailleurs ces femmes

n'auroient pas mérité le litre de vierges , parce •

qu'elles euflènt usé du mariage.

Mais nous devons nous arrêter à ce qui est in

dubitable , qu'Adam & Eve demeurèrent vier-i

ges pendant qu'ils demeurèrent innocens , Sc

<ju encore qu'Us qussent été mariez aussi - tôx

.aprés leur création , ils n'userent du drqit d.e ect-

M
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te alliance qu'aprés le péché , & hors du jardin

Grtg. jes feXvxs ou j}jeu jet ayojt placez. ç'est

tn Carm. ae . , . . „ 1 .

pourquoi nous pouvons dire a 1 avantage des

vierges , qu'ayant renoncé au mariage & vivant

dans la continence, elles se sont rétablies dans

l'ancienne grandeur , Sc qu'elles jouissent de la

leand.de première selicité. Elles ne corrompent point en

znsi». vtrg. ejjcs i'ouvragc des m3ins de Djeu , & elles de

meurent telles qu'il les a naturellement formées.

Elles conservent la condition des premiers hom

mes pendant l'innocence , en persévérant dans

l'érat dans lequel ils ont été créez & dans le-

TeyM. qUel ils n'ont point persévéré. C'est pour cela

<ip . c . 9, queTertullien appelle agréablement des enfans ceux

Senes fueri. qui ont vieillis dans la continence : de l'Auteut

du discours du bien de la Pudicité dans saint

^tutor „ Cyprien, dk ces belles paroles, que c'est l'effec

* j f." d une vertu & d une force admirable d avoir ear.
bonopuO.it ,,./-. , , . i,a i

apudcypr " "e la iaintete depuis fa naissance & d être de-

virginitas " meure comm: un enfant durant toute fa vie &C

efiperseve » jusqu'à la vieillesse. Cc même Auteur ajoûte

rfm' que la virginité est une enfance persévérante.

Ambr. " Offrez- vous, dit saint Ambroise aux filles qu'il

exhort.ad " exhorte à la virginité , offrez-vous à Jésus-

virg- "Christ , telles qu'il vous a faites dans. la

» création & non pas telles que vous pouvez de-

" venir par l'usage du siécle, afin qu'il reconnoilse

" en vous íqo ouvrage &" cette inviolable intégrité

"qu'il vous a donnée. Réprésentez en vous Adam

» par l'état où il étoit avant le pech^ ; réprésen-

" tez Eve telle qu'elle étoit avant qu'elle eût bû le

» poison du serpent *, & qu'elle ;fuj: tombée dans

»» ses pièges. • ' v
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CHAPITRE XIV.

Jî>ue la virginité est le fartage des Anges

dans le Ciel. Les vierges ressemblent à

ces Esprits. Comment on peut dire mê

me qu'elles les surpassent. Elles psfedent

par avance en partie la gloire de la Ré*

surrecíio».

NOus venons de nous transporter jusqnes

dans le Paradis terrestre , où nous avons

vû que la virginité a l'honneur d'être le premier

état de l'bomme sortant des mains de Dieu.

Nous devons faire un nouvel effort pour nous

élever juíques dans le ciel ou nous verrons qu'el

le est le partage & l'exercice des Anges. Car

parmi ces esprits bienheureux il n'y a point d'hom

mes , ni de femmes , ni de mariage ni de géné-

ïatipn : & c'est ce que nous aprenons de J e-

su s - Christ qui dit dans ï'Evangile -, Dans

la Rêfurreftion les hommes n auront point de Matb c 1» '

femmes, ni les femmes de maris , mais ils feront 30.

comme les Anges de Dieu dans le Ciel. Ainsi

nous devons dire avec saint Ambroise que le Amlr. I. 1

Cièl est la véritable patrie de la virginité , qu'el- «* virS-

le est ici comme une étrangère , & que c'est là

où elle fait fa véritable demeure.

Nous remarquerons ce que dit saint Jérôme

au sujet de ces paroles de nôtre Sauveur, qu'il

ne nous promet pas, de nous ^communiquer la ueh.

A a ij
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substance des Anges , ni de changer nôtre natu

re en celle de ces Esprits, mais de nous rendre

semblables à eux en nous donnant leur bonheur

& en nou» établissant dans la jouissance de la

même vie donc ils jouissent dans le Ciel. C'est

pourquoi nous ne disons pas que les vierges de

viennent des Anges par nature, mais par l'imi-

cation de leur vertu &c de leur pureté. *

Les Saints Pères ayant donc tait réflexion fur

Vct état des Anges qui exercent la virginité dans

le Ciel s n'ont pas fait difficulté de comparer

les vierges à ces Esprits bienheureux , & ils

ont trouvé fans peine le moyen de soûtenir cet

te comparaison si glorieuse , parce qu'elles ont

rejetté le mariage.

tShrys. àe » Les Anges , dit saint Chrysostome , none

vkg<t.n „. p0int de femmes ni de maris , ils ne sont pas

» composez de chair ni de sang, ils ne conversent

» point fur la terre , ils ne ressentent point en

»» eux-mêmes une foule de passions... Mais com-

» me un Ciel qui n'est pas offusqué de nuages ,

» paroît en plein midi dans toute fa pureté , ainsi

» leur nature n'étant point troublée par la violen-

» ce des passions , demeure toujours dans l'éclat

» & dans la splendeur. Comme le Genre humain

cède à ces Esprits bienheureux quant au degré

» de la nature, il se rehausse au dessus de lui mê-

»> me par des efforts généreux •, il emploie toutes

» ses force* avec quelque forte de violence , &

» il tâche de tout son pouvoir de leur devenir fem-

» biable. Si le mariage n'est pas pour les Anges,

» il n'est pas aussi pour les vierges. Si les Anges

»> font toûjours devant le rh'rône de Dieu en qua-

*> lité de íèrviteuss &c de ministres, c'est aussi la
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-fonction des vierges Chrétiennes. C'est: ce qui «'

fait dire encore au même Pere , que lés vierges chryf. 1. jj-,

se sont engagées par une noble émulation à lui- ^j^s^'

Vre la Sageflè même du Ciel, quelles répréíèn- ïil7,

tent fur la terre la vie des Anges, qu'elles pra

tiquent dans leurs cotps les vertus de ces Puis-

íâtìces incorporelles , qui encore qu'elles ne

soient que cendre & que poudre, elles courent

dans la même carrière avec ces Esprits célestes ,

qu'étant revêtues de la mortalité , elles ne lais

sent pas d'entrer en comparaison avec l'immor-

talité.

N'est-ce pas véritablement itne vertu angeíi- «

que, dit íâint Grégoire de Naziànze, que cel- « Greg.

k qui est liée par les chaînes de la chair > ne vi- '*

ve pas selon la- chair , mais qu'elle s'élève * au «* ,

defliis de la nature ? La chair l'attache au mon- «' *

de , mais la raison fa élevée à Dieu , la chair a

semble la tenir captive , mais 1'amour a rompu «

ces liens, & lui a donné la liberté. C'est ainsi «clim;

que saint Jean Clitnaque témoigne que la chaste* 5» xt\

té est une participation de la nature Angélique & «

incorporelle , un renoncement que l'on fait à la «

nature par un mouvement surnaturel , un mer- u

veilleux combat entre nôtre corps mortel & «

corruptible , & les Esprits célestes qui n'ont «

point de corps j que celui qui a vaincu fa pro- u

pre chair, a vaincu la nature même; 8c que ce- »

lui qui est au dessus de la nature, n'est que fort «

peu ou point du tout au dessous des Anges. n

Dans le Concile de Frejuls fOrdre des vier Conc. Tara

ges a l'honneur d'être appelle un Ordre angelt- J"'- ?•

<jue. 11 y en a qui croient que saint Jean Bap-<"*'791'

jiiste est nommé un Ange ûon seulement à caun

A a iij



374 Traité de h Virginité'. '

se de sa miíPon , mais aussi parce qu'il devoíç

Qhtysol. vivre dans la continence vitginale. Saint Pierre

serm.\i,%. Chrysologuc & íâint Bernard témoignent que

W"'■»» Dieu envoya un Ange à la Sainte Vierge, par-

j)Jp*'r*'" ce. que la virginité est toûjours alliée aux An-

" ges , Sc que vivre dans la chair contre Tordre de

" la chair , n*est pas une vie de la terre, mais du

* Ciel. On void généralement les mêmes expres

sions dans tous ceux qui ont parlé de l'excellen-

ce de la virginité : mais il feroit trop long de

vouloir tout recueillis .

eutiÉaius , ç'est pourquoi la profession de la continence

í^odign* '. virginale est ordinaírementappelléeCe^f.Cequi

Cœlebs, J. marque que la virginité est unevie duCiel,digne de

tœlivimus. la vie da Ciel qui imite la vie des Esprits Célestes;

Cœlibes J. qu'elle rend célestes ceux qui U cultivent/ùr la ter-

lœíejtium re ' 0H ^lu'e^e ren^ ^ureux comme s'ils-étoient

'vitlmluct- d*ì* dans le Ciel. De sorte que je puis dire que

us. CaUbs. la virginité est comme un grand mystère qui fur-

Jcœhbea- passe nôtte intelligence. Elle sort du mariage,

**** & elle ne connok point le mariage ; elle est fur

la terre , Sc elle vit comme dans le Ciel ; elle

habite dans la corruption, Sc elle est fans tache :

elle porte un corps mortel , Sc elle a le caractè

re de l'immortalité.

Nous pouvons encore avec les Saints Pères

faire une nouvelle réflexion fur cette illustre

comparaison des vierges avec les Anges , & di

re qu'il íèmble même qu'elles ont quelque chose

de plus admirable que ces Esprits , parce qu'el

les acquièrent par la grandeur de leur vertu ce

que les Anges possèdent par l'émtnence de leui?

liird'virz" nature* C'est pour cela que saint Basile dit que

" les vierges font des Anges qui ne font pas peui
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honorables mais trés-illustres & trés-nobles par- «

ce que les Anges conservent la virginité dans le «

Ciel, où le lieu, la nature, Bc l'avantage qu'ils»*

ont de demeurer chez le souverain Roy & le «

Dieu de toutes choses , les rendent incotrupti- <%

bles & inviolables -, au lieu que les vierges par «

Terrer d'une vertu particulière, Conservent de-« v

vant le Seigneur une incorruptibilité égale à cel- ««

le des Anges , eh résistant fur la terre aux attraits «

des voluptez de la chair, & ert triomphant des *

tentations du Démon daris un combat conti- «

nuë'l. •■" «»

Saint Chrysostome ayant ldiié Elie, Elisée & chrystst. de

saint Jean Baptiste comme des hommes sembla- f ' 79'

bles aux Anges , avoue néanmoinsque ces Saints-'

leur étoient véritablement inférieurs , parce qu'ils

étoient tevêtus d'une nature mortelle ; mais il

ajoute que si l'on fait réflexion à tout le reste ,

on trouvçra que ce qui semble rendre leuf con

ditions moins parfaite , est ce qui fiit leur plus

grande gloire» Car , dit ce grand Doótéur, com- u

bien faut - il que ces habitans ,de la terre aient „

eu de courage pour s'élever par violence & par „

des efforts généreux à une vertu si sublime? „

On void la même pensée dans^ l'Auteur du Li

vre du bien* de la Pudicité dans saint Cyprien.

Saint Pierre Chrysologue auflî ne se contente pas

de dire ce que nous avons déja vu au dessus :

mais il ajoûte que si l'on veut sijavoir l'excellen- « chrysohg:

ce de la virginité , on doit croire que c'est l'ef- tJèrm.i^y.

set d'une plus grande vertu d'acquérir la gloire «

des Anges , que de la posséder par soi - même «

fans avoir rien fait pour l'obtenir > que les An-«

ges doivent à leut bonhcuj ce qu'ils sont , mais u

. . A a iiij
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' xjue les vierges doivent à leur yertù ce qu'elles

sont t & qu'elles tiennent de leur courage ce

tjue les Anges tiennent de leur nature.

Or de ce que nous venons de dire, nous de*

I Vons conclure que les vierges par la grandeur

de leur vertu , se font déja mises en possession

Safil.de ve- Je ce que Dieu par fa puissance doit achever en

r»wrg. eXles par le changement 'que leurs corps rece-

Greg. Niff. vront dans la Résurrection » & qu'elles posie-

^e viri'c,li' dent dans cette vie préfente les biens de ía vie

future. Car si Djeu promet áprés ce tems une

vie semblable à celle des Anges ; & si c'est le

Ltani «se1 propre de Ja nature Angélique de ne prendre au-

íníìit.virg. cune par£ au mariage % on ne peut douter quo

celles qui imitent ici la pureté de ces Puissances

incorporelles, ne jouissent dés -à - présent des

avantages de la Résurrection. Elles ont déja parc

à la gloire de l'incorruptibilité que tous les Saints

espèrent & que l' Eglise attend -, ce qui doit ar

river quand ce que nous avons de corruptible

fera revêtu d'incorruptibilité : & l'on peut juger

de là combien elles posséderont de riches cou

ronnes dans 1 éternité, puisqu'elles ont ici bas la

grâce de cette bienheureuse incorruptibilité à la

quelle les autres Saints désirent d'arriver.

Je tire toutes ces expressions des Saints Pères

mais pour en citer quelques-uns, afin de donner

plus de poids à cette pensée , les Vierges, dit

Tertttlll.L» Tertullien , se font déja mises en possession du

* uxof' » don éternel & précieux que le Seigneur doit faire

4' »à ses serviteurs dans l'autre monde-, & comme

» elles ne se marient point fur la terre , on doit

" lés regarder comme etant déja de la famille des

Hieroni,ì>>> Anges. Les vierges , dit saint Jérôme , ont déja
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£í»mméhcé d'être ce que les autres ne seront que taontr* Jo-

dans le Ciel. Vous avés déja , ainsi que parle saint ***** c'

Àtnbroiseaux vierges , la récompense de la Resur- « Ambr.l.v

rection, vouspostèdéscequi nous est promis3 & «dev,r&^

vous joiiiíTés de ce que nous espérons. €t

CHAPITRE XV. V:.

Jjhte la Virginité se trouve en Dieu dune <

façon particulière , dr qu'en cela les Vier

ges lui rejfemblent. Jesus-ChrisT

en a apporté la profession fur la terre;

Combien il a honoré la Virginité en nais

sant d'une Vierge. Pourquoy il ria, pas,

•voulufe marier.

A Près avoir trouvé la virginité dans le Ciel

parmi les Anges > nous devons faire un

nouvel effort pour nous élever encore plus haut,

afin de la trouver dans Dieu même. Nous sça-

vons que Dieu poílede éminemment toutes les

vertus : mais la virginité se rencontre cn luy '

d'une façon toute particulière. Saine Grégoire de a (*reg

Nazianze déclare que la Trinité est la première un»z.. in

vierge. Il faut d'abord reconnoître la virginité Carm. dt

dans Dieu le Pére qui engendre un Fils sens vir&-

passion & sens corruption. Nous la devons auilì

reconnoître dans Dieu le Fils qui étant engendré

par un Pére vierge reçoic aussi de lui la même

pureté. Enfin cette virginité se remirque encore

dans le Saint Esprit qui procédant éternellement
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du Pére Sc du Fils , possède la pureté & l'incôí-

tuptibilité du Pcre & du Fils. Ainsi" tout est vier

ge , pur & incorruptible dans la sainte Trinité*

Mais quoi que la virginité apartienne proprement

» à Dieu , néanmoins par un effet de fa bonté pour

tìrtg. » lês hommes , dit saint Grégoire de Nysie t il i

-îty/T- àe„ jjjçj, voulu la leur communiquer , afin que cette

wg.. x M yertu jeur préíèntant comme une main favora-

» ble, les rerirât du fond de leur corruption pour

» les conduire Sc les élever à la contemplation des

»» choses célestes. »

C'est pourquoi nous pouvons dire que Its

vierges deviennent semblables à Dieu même ,

autant que la nature humaine en est capable. Elles

imitent fa pureté & son incorruptibilité en de

meurant vierges, puisque , comme nous avons

dit dans le commencement , la virginité est une

profession par laquelle on s'exerce a l'incorrupti-

bilité dans une chair corruptible. C'est auísi le

nom & le caractère que l'on attribue ordinaire

ment à la virginité , selon la remarque de saint

de Basile Sc de saint Grégoire de Nysie ; & quoi

ver» virg. qu'il y ait beaucoup d'autres choses qui se fassent

Greg. Nyjf. par vertu j [{ n'v a qU'cl[e seule que l'on honore

ut supra. ju terme d'incorruptible. Ce n'est pas que nouS

prétendions que les vierges soient incbrruptibles

dans le même degré de perfection que cét être

souverain & infini. CarDieu est tellement incor

ruptible qu'il ne peut tomber dans la corruption.

Mais les vierges peuvent perdre leur pureté ; &

leur incorruptibilité est sujette à la corruption s

si elles n'ont un grand foin de se conserver.

Mais il faut voir comment cette vertu quj re-

posoit éternellement dans 1c sein de Dieu comme
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dans son centre naturel , & qui s'étoit d'abord

communiquée aux Anges , & décendue' fur la ter

re & se trouve maintenant parmi des hommes

compofeí de chair & de sang & sujets à la cor■«

cuption. C'est le Fils de Dieu même qui Ta ap

portée ici bas en se faisant homme j qui , com

me dit S. Athanase, ayant terrassé la mort, &Í Athun..

délivré le Genre humain de Iasservissement à la ApoU *A

corruption, a bien voulu entre les autres grâces , Cmst.jmf.

lui donner le modèle de la Sainteté des Anges :

& c'est pour cela qu'aussi -tôt qu'il fût arrivé fur

la terre , il forma , dit saint Jérôme , la famille des «Hmam.tfa

vierges, afin que comme il avoir des Anges qui *•

fadoraient dans le Ciel, il en eût aussi qui l'ado- «

rassçnt fur la terre. . «

II est bien remarquable que le Fils de Dieu a

«stimé cette fonction si noble & si importante,

qu'il n'a point voulu commettre ce ministère aux

Esprits célestes , mais s'en acquiter luy-même.

Car avant Jesus-Christ , quel homme

s'étoit imaginé de proposer au monde l'exercice

de la virginité, &<qui ne croyoit au contraire que à»

cette vertu ne pouvoit se pratiquer ? Mais nôtre fw*rw,C*re

Sauveur t& nôtre Roy entreprit de donner ce

précepte aux hommes j & il y a si bien réussi par

la grandeur de fa puissance , que des enfans qui

n'étoient pas encore capables sde la discipline des

Loix, se trouvèrent aflëz forts pour embrasser un

genre de vie qui est au dessus des Lois. C'est ' »

pour cela que parmi.les Juifs mêmes qui ado

raient le véritable Dieu , on ne parloir point de

la prosession de la virginité : & si nous en vou- •

Ions fçavoirla raison , saint Methodius nous a- Mttfod.i»

prendra que c'est parce que cette prédication ctoit "nv.virg.



3?0 • ' "Traité dé ta Virginité.'

íeservée au Seigneur , & qu'il étoit convenable

que celui qui étoit appelle îe Prince des Prêtres ,

des Prophètes & des Anges , fût aussi appelle

le Prince des vierges. C'est pour cela que J e-

s u s - C s r i s t n'a pas Voulu entrer dans I©

monde par la voye du mariage , mais par cel-»

le de la virginité i en naissant d'une vierge ,

pour commencer à découvrir ce grand mystère

r\ par la manière en laquelle il se faisoit homme,

& à faire sentir íbn entrée & íà présence sur

la terre.

Nous devons considérer ici combien Jésus-*

Christ a honoré la virginité , en naissant

• d'une vierge. Il falloit que celui qui comme

Dieu est né d'un Pere vierge ,nâquit aussi com-

» me homme d'une mere vierge. Combien , dit

jìmbr. n saint Ambroise, la gloire de la virginité est-elle

„ grande, puisqu'elle a mérité d'être choisie pour

» être le temple corporel , dans lequel * selon les

Cdlojs. - termes de saint Paul, U 'Divinité a habité cor-

t. i. » porellement ? C'est une vierge qui a enfanté le

' « salut du monde & la vie des hommes , & qui a

» porté celui que le monde ne peut comprendre

» ni porter.

'jtthan.ad ^a plûpart des Saints Pérès & des Auteurs

Sponf. chr. Catholiques ^ont fait la même réflexion , que

in Coi. Reg. Jesus-Christ avôit fait choix d'une vier-

fíiéron. I. ge & non pas d'une femme devenuë telle par le

t. centra fo- mariage , ni même d'une veuve relie qu'éioit

im.c i3. Anne la Prophétefle , pour faire voir en effet

Gaudent. quc la virginité est incomparablcmenr plus excel-

? j*; lenre & plus sainte que le mariage Si la viduité.

Mais 11 Jesus-Christ a voulu honorer

ía virginité en. naiflant d'une vierge , il a youIu^
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encore la relever par la profession qu'il en a faire,

afin de senseigner premièrement par son exemple

pour l'enseigner ensuite plus efficacement par

íà parole.

Saint Augustin nous aprend que Je sus-

Christ étant venu fur la terre a marché dans

une route toute opposée à celle dans laquelle les

hommes marchoient* Les hommes , dit ce grand « dug. de

Docteur , aimoient les richestes qui sont les in* uver*Rd'Z-

ítrumens des plaisirs i & il a voulu être pauvre. « ' t

Ils aimoient l'honneur & la puissance , & il n'a «

pas voulu être Roy. Ils regaidoient le mariage «

■.& la génération comme un grand bien; & il a <*

rejette le mariage &c n'a point voulu avoir d'en- «

fans. Ils avoient horreur des médisances ; & il «

en a enduré de toutes sortes. Ils ne pouvoient u

endurer les injustices ; & il a soufêrt la plus <•

horrible de toutes, ayant été condamné à mort »

tout innocent qu'il fût. Ils avoient une étrange <•

aversion des douleurs ; & il a été déchiré de «

coups de fouets 8c affligé par d'autres supplices. «

11s craignoient de mourir ; & il est mort. Ils re- «

gardoient la croix comme le plus honteux de tous a

Jes tourmens , & il y a été attaché. Ainsi , con- «

clud saint Augustin , Jesus-Christ a «

•pcé le prix aux choses que les hommes chéris- «

soient , n'ayant pas voulu les posséder : au «-

contraire il a donné le prix aux choses que les <«

hommes ne vouloient point soûfrir , en les «

soufrant, .- «

; Le mariage étoit donc du nombre des choses

que les hommes cherissoient : ainsi J e s u s -

.C h r 1 s t lui a ôté le prix, en Ic rejeccart. La

virginité ctoii du nombre des choses que les
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hommes méprisoient » & il lui a donné le prix

en l'embrassant. Les Hérétiques de ce tems a-

voiient avec nous que Je sus-Christ a le-

Petr.Mart. vé la>honte & le dés honneur du Célibat j & il

toc. tomm. est étrange que demeurant d'accord de cette vérité ,

chfa.c.y. ils ne laissent pas de s'élever contre cette divine

profession pour favoriser injustement le mariage

à son préjudice.

Easil, de Saint Basile à ce sujet remarque que J e-

verâvirg. sus-Ch rist a obex à la Loi dans tout 1c

reste , Sc qu'il n'y a que le mariage qu'il ait re-

» jetté , pour nous aprendre , dit ce Pere , qu'il

» vouloit que la virginité devint la semence d'une.

u vie incorruptible qui passeroit ensuite de la terre

» dans le Ciel , & que nous accoutumassions nos

n corps à la beauté de l'incorruptibilité en gardant

» nne pureté inviolable j que comme il étoit né

»> d'une vierge selon la chair sans aucune corrup-

» tion , il étoit nécessaire aussi qu'il évitât ce qui se

» sent de la corruption dans le mariage ; quevoulant

u nous retirer de toute corruption , & nous rétablir

„ dans la première intégrité de nôtre nature, il devint

» la semence du siécle avenir par Pintegrité de la

» virginité, comme Adam avoit été la semence de

« la vie présente pas le mariage, afin que de même

» que dans cette vie terrestre nous avions suivi le

•» premier homme qui multiplioit le Genre humain

» par le mariage , nous suivissions aussi avec pru-

» dence le Seigneur qui venoit répandre la semen-

» ce du siécle futur par la pureté virginale.

cUm.Alex. H y a encore d'autres raisons pour lesquelles

l.}.strem. J e s us - C h r i s t n'a pas voulu entrer dans

le mariage. C'est parce qu'il avoit l'Eglise pour.

Epouse , Sc qu'il n'eût pas été convenable
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qu'il en eût prise une autre avec elle- Il

n'étoit pas aussi un homme comme les au- .*

ttes pour avoir besoin du secours d'une fem

me. Enfin il ríavoit aucun besoin d'engen

drer des enfans pour conserver son nom ,

parce qu'il demeure éternellement , & qu'il est

Ic Fils immortel de Dieu. Ces raisons que je tire

de saint Clément d'Alexandrie, sont trés*belles,

& elles font voir que Jesus-Christ n'a

voit aucun besoin de se marier. Mais nous consi

dérons ici principalement la première , qui mar

que qu'il a rejette le mariage pour honorer la vir

ginité , & pour ouvrir aux hommes par son exem

ple cette sainte & illustre carrière.

Mais quand nous disons que Nôtre Seigneur

a rejetté le mariage , nous ne disons pas qu'il

l'ait rejetté comme un mal. S'il est né d'une vier

ge , ç'a été néanmoins dans le mariage pour mon

trer qu'il n'étoit point mauvais. 11 a tait voir 7**»- *»

aussi d'ailleurs qu'il 1 approuvoit en assistant aux

noces avec fa sainte Mere £c ses Disciples, &en

les favorisant d'un grand miracle, outre qu'il a

marqué aux Pharisiens que Dieu en étoit Auteur

en leur disant : Que Fhomme ne sépare pas ce que Math. 19.

Dieu a joint.

Cependant il s'est trouvé des Hérétiques à qui

le Célibat de jEsus~CHRi5Ta servi de pré

texte pour condamner le mariage. Ils se glori-

fioient en cela d'imiter ce divin Sauveur , & d'en

tendre l'Evangile mieux que les autres , ainsi que

nousaprenons de saint Clément d'Alexandrie. Ils

citoient aussi quelques paroles de Jesus-Còrist cltm.AUxi

qu'ils tiroient de l'Evangile selon les Egyptiens l.j.stnm.

qn| l'Eglise n'a point reçíj ; Je fuis venu ditmire
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les œuvres de la femme ; entendant la cupidité

par la femme , & Ja génération par les œuvrés

de !a femme. Ce saint leiu: répond que les choses

étoient encore réglées comme auparavant, &que

l'on n'y voyoir point de changement •, & il dorine-

ensuite un sens favorable à ces paroles en disant;

que Jesus-Christ en estet avoit détruit

les oeuvres de la cupidité c'est-à-dire l'avarice,

les querelles , le désir de la gloire , l'amour im

pudique , la gourmandise , le luxe , & les. autrés

Vices semblables.

Nôtre Seigneur ayant honoré la virginité par

fa naissance & par fa vie , il lui apartenoit de

l'anncncer auífi au monde par fa parole. C'est

Math. 1$. ce qu'il a fait cn disant ; Quipeut comprendre ce

ci , le comprenne , & en loy^nt ceux quise fan*

eunuques , c'est-à-dire ceux qui renonçenr au ma

riage j pour gagner le Royaume du Ciel. Mais je*

, . • réserve'à expliquer ces paroles , quand je traiterai

la matière du conseil de la virginicé dans le 4. Uvïç

de cét Ouvrage.

 

CHAPITRE
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CHAPITRE XVI.

Ves Vierges qui ont été parmi les suifs 3

que L'on ríy en trouve qu'un petit nom

bre , ■& qu'il a figure le grand nombre

des Vierges de L Eglise. Combien la vir

ginité s'ejl augmentée aprés J e s u s 1

C H r. 1 s T.

NOus venons de voit que Tksus-Chiust

est l' Auteur de la virginité , & que c'est

Jui qui en descendant du. Ciel l'en a faic décen

dre avec lui sur la terre , ou il i'a établie pat son

exemple & par sa prédication. Cependant nous '

remarquons qu il y a eu des vierges parmi les Juifs,

& c'est ce que nous devons examiner.

Nous, pouvons dire d'abord que les Juifs

n'ont point estimé beaucoup la virginité , &C

qu'ils n'ont point connu çe que c'éteit que cet

te profession. Ils ne recherchoient que le maria

ge & la fécondité. C'étoïtleur bonheur 8c le ut.

partage , même selon Tordre & rétablissement

de Dieu qui leur comrmndoit de multiplier le

peuple , duquel il avoit dessein de faire sortie

le Sauveur du monde. La Loi prononçoit la

malédiction comte les femmes stériles , & con

tre ceux qui ne suseitoient point d'enfans dans.

Israël. La stérilité étoit un sujet] de honte , &

elle étoit regardée comme une peine qui venoit

de la part de Dieu même. C'est ainsi, que Sara
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, ■ . jsc plaignoit que Dieu avoit fermé son sein , 8s

i.Reg.c.ì.6. Phenenna faisoit le même reproche à Anne fem,

me d'Elcana. Elizabeth étant grosse de saint

Jean , le Seigneur , disoit-elle , ma regardée

pour me tirer de l'opprobre ou j'étois devant les

W'f'1*1^ hommes. C'est pourquoi tous se marioicnt parnú

les Juifs, Les Lévites mêmes & les Prêtres ; Sc

l'on ne parloir pas de la virginité íînon fort obs

curément & en figure.

Il faut avouer néanmoins qu'il y a eu des

Efiph. hit. vierges parmi les Juifs. Je ne crois pas dévoie

*9'< compter Abel. II est vrai que saint Epiphane

estime qu'il n'a point été marié , parce qu'il

De mirai, croit qu'il fut tué dans une grande jeunesse.

far* script. L'Auteur du Livre des merveilles de l'Ecriturc

■ 3? dans saint Augustin, croit qu'Abel est demeu

ré vierge pour la même raison , recpnnoislànt

"qu'il íê íêroit marié , s'il eût vécu , parce qu'if

éroit sujet à la Loi de Dieu qui avoit dit : Crois

ses & multipliez. Mais saint Jérôme qui a re

cherché avec soin tous ceux qui avoient vécu

dans }e Célibat , & qui a trouvé la virginité

dans le Paradis Terrestre, n'a pas compté Abcl;

ce qu'il n'auroit pas manqué de faire , s'ill'avoit

jiu^x j je crû vierge. Saint Augustin déclare auflì qu'il ne

(ività e/io & trpnve personne qui soit demeuré dans le

Célibat avant le déluge. Il est donc plus sûr de

croire qu'Abel a été marié , comme plusieurs,

l'estimetir , & qu'ilaeudesenfans, dont 1Ecritu

re n'a pas néanmoins parlé parce qu'ils n'apparte-

noient point à la Généalogie de Jésus-

Christ. On fait voir qu'Abel a vécu ,

plus de cent ans ; & qu'il n'est pas probable

• <ju'il nc se soit point marié pendant ce temps :
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à quoi on peut ajouter qu'il n'est pas croyable

que Dieu ait privé de la bénédiction de la fé..

condiré, eét homme juste qui luy étoit trés-

cher & trés-agréable.

Eusebp témoigne que Melchisédech a pafle fa

vie dans le Célibat , parce que l'Ecricure ne. luy

donne point de fcmme ni d'enfans , Sc qu'elle v'e'9'

ne dit rien de fa race. Matie sœur d'Aaron,

a été vierge , selon Fopinion la plus commune , Greg. tfyff,

parce que Vjìcriture ne dit point qu'elle ait été devtrg,t.iy.

mariée & que si elle l'avoit été, elle ne seroit

pas qualifiée par son frère Aaron , mais par son

mari, d'autant que ce n'est pas le frère, mais

le mari , qui est le chef de la femme.

Saint Ambroise en parle toujours comme d'une

vierge. Néanmoins Joseph dit qu'elle eût pour

mari un nommé Hur dont il est parlé dansl'E- Exod.e.í^.

xode. Elie, Elizée & plusieurs enfans des Prp- Hhr.ep.n.

phetes ont pafle leur vie dans la continence, se- Terttd. -4*

Jon saint Jérôme , qui reprend Jovinien d'avoir MonoS.'

compté ces deux Prophètes dans le Catalogue

des hommes matiez , parce que , dit ee Saint a-r

prés Tertuilien au sujet d'Elie, si saint Jean Bap

tiste est venu dans íefprìt & dans la vertu T,.r , .

a Elie , & s 11 a ete vierge, on ne peut douter

qu'il ne soit venu non seulement avec l'esprit

d'Elie , mais auffi avec la chasteté de son corps.

Saint Chrysostome parle auffi d'Elie comme

d'un homme vierge, & il nomme avec luy Eli- ç. ^ ^

zêe & saint Jean Baptiste, qu'il appelle les ve- w^ff- 72*

ritables amateurs de la virginité. Car dit ce Pè

re s'ils euflènt çudes fonmes, ilsnescfuflcntpas

réduits à vivre dans la solitude, & ils n'auroient

pas abandonné leurs familles. Saint Augustin

Bb ij
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Jug 1.9. de l'accordc pas néanmoins que cela foie bien af-

Cin.nilitt- íuré d'Elie, parce que ce qui fait que l'on

',6. croît qu'il a été vierge, c'est parce que l'Ecri-

ture ne dit pas qu'il ait été marié; mais elle ne

dit rien aussi de son célibat. II faut compter aussi

~Euseb. I. 1. Jésus Navé , selon Eufebe. Saint Jérôme & le

Eem. Ev.c. même Eufebe témoignent la même chose de Je-

, remie. C'est encore l'avantase des trois jeunes
Hieron.l.i. TT/, . _ . ° , 111

tonna Jov. Hébreux, comme lamt Jérôme le conclud de ce

1. 18. que l'Ecriture les appelle eunuques.

II y avoit à Jérusalem des vierges qui étoienc

destinées pour servir dans le Temple où elles

demeuroient. L a sainte Vierge entra dans leur

compagnie quand elle y fût présentée. Maisces

vierges ne demeuroient pas toujours dans cét

état, & elles en fortoient pour être mariées,

comme Marie en fût aussi tirée pour épouser '

saint Joseph. II y en a qui comptent encore

pour vierges Esdras & Razks. Quelques, uns

Je disent aussi des Nazaréens ; mais cela paroît faux

par l'exemple de Samson & de Samuel qui ont

été mariez.

Joseph & Philon parlent des Esséniens qui

composoient une secte parmi les Juifs. Ils

toient environ quatre mille, ils poflèdoient tout

en commun, ils demeuroient dans la campagne

& ils vivoient dans la continence fans avoir de

femmes parmi eux , étant persuadez que le ma-

riage auroit été un obstacle à la sainteté de leur

profession. II y avoit encore les Dolithéens qui

Epiph.H&r. composoient une autre secte parmi lesjuirs, qui

ne se marioient qu'une sois, & dont quelques-

uns gardoient le célibat pendant toute leur vie.

Nous avons déja remarqué que les Phari;

I
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siens différaient de íè marier durant quelques

années.

Ce font là les vierges qui ont été parmi les

Juifs , & l'on remarque qu'il n'y a eu qu'un

trés petit nombre. Or ce petit nombre ne doit

pas faire croire qu'ils aient estimé la virginité:

ëc si quelques justes ont vécu dans cét état, ils

l'ont fait par un engagement de leurs fonctions,

òu par un désir particulier de íè sanctifier ,

mais fans en faire de vœu ni de profession par

ticulière.

Or ce petit nombre de vierges pármi les Juifs}

a été pour figurer le grand nombre qui devoir

fleurir dans l'Eglife aprés Jesus-Christv ttÇtr.e Iô.

Car tontes les choses cjui leur arrivoient étoient u.

des figures , comme dit saint Paul , Sc la figu- «Amhr.1. 1,

re, selon saint Ambroise à ce même sujet , se«*™X-

remarque dans le petit nombre ; mais la vie ef- *

fcctive Sc véritable se remarque dans le grand: "

Quand un Peintre, veut faire un tableau d'une Uax,i

parfaite beauté, il en marque d'abord légèrement inCarm>>i*

les premiers traits 5 ensuite il applique toutes *"

íès couleurs , Si repaient fur son ouvrage avec

lé pinceau, il tâche de luy donner la perfection.

De même la virginité cét illustre partage de

Jesus-Chrit avant íá naiflance Sc dans

le tems de la Loi parût fort obscure,. elle n'á-

voit point d'éclat ni de beauté. Peu de gens eh

avoicnt connoissance , Sc les hommes n'étoienc

pas capables d'en soutenir les lumières. Mais

depuis que le Fils de Dieu en naissant d'une

vierge fans le secours du mariage , a honoré le

féxe des femmes Sc lavé le crime de la première

raere, depuis qu'il a éteint la Loi de la chair ,

Bbiij
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& obligé Ja lettre mourante &c meurtrière de stí

soumettre à l'efprit nouveau , & que la grac»

est entrée dans le monde comme une Reine triom

phante & victorieuse > la virginité atiflî- tôt sor

tant de ses anciennes ombres, commença à jetter

ses lumières & à éclairer les hommes. Elle

brisa les chaînes qui la tenoieht captive > & s'en

étant heureusement dégagée, elle s'éleva au des

sus du mariage autant que l'efprit lest au des

sus du corps, le Ciel au dessus de la terre , &

l'éternité au dessus du rems. Cette vie céles

te se répandit par toute la terre , & l'Êglise

í. á« devenue" comme un Ciel nouveau parut ornée

comme d'autant d'étoilles qu'elle avoit *de vier*

ges. On void alors l'accomplissement de la

parole du Prophète qui a dit du Sang de J e-

sus-Christ, figuré par le vin, vtnur*

c 9*7 germinans virgines , que ce vin mystérieux de

voir produire des vierges •, car on donne encore

ce sens à ces parolles , outre celuy que nous

avons remarqué ci-dessus

En effet aussi-tôt aprés la mort & la résur

rection de Jésus-Christ, la seule mai

son de Philippe surnommé l'Evangeliste produi*

fît quatre filles vierges. Comme on ne peuc

douter que saint Paul & les aunes Apôtres ne

fissent entrer la prédication de la virginité dan9

les instructions qu'ils donnoient aux peuples , il

est certain que leurs discours ne pouvoient être

inutiles dans un tems ou le Sang de Jésus-

ChRist étoit encore tout bouillant, & ou

le saint Esprit venoit d'échauffer la rerre. Un

des plus illustres fruits du gVand Apôtre fut la

fameuse sainte Thécle , à Jaquelje il inspira un
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t\ grand amour pour la pureté virginale , qu'il

l'enlevá du milieu des engagemer.s qu'elle avoic

au mariage qu'elle devùit bien-tôt contracter >

pour embrasser cette divine profession. Saint

Clément d'Alexandrie rapporte que Nicolas l'un

des íèpt Diacres j qui depuis fût Hérétique en- c^ ^jex

Core que ce Pere semble le défendre, avoit cui.}.str0m.

iin fils & des filles qui avoient passé toute leur

Vie dans une inviolable pureté.

Je ne fçais si je dois mettre ici ces Religieux^

ijui dans ces premiers tems vivoient aupres de

ía ville d'Alexandrie, & dont Philon a dépeint -

& admiré les vertus. Ils gardoient le Célibat, (A céntempl.

& il y avoit aussi des femmes nûn moins géné

teuses qui avoient toujours vécu dans la conti

nence virginale.Les Anciens ont crû que c'étoient

des premiers Disciples de Jésus-Christ^

dont il est parlé dans les Actes des Apôtres.

C'est le sentiment de saint Epiphane, d'Euscbe

& de saint Jérôme. Cependant les Sçavans y Monfcùr

trouvent de là difficulté , & il faut avouer qu'il de Valois

y en a, quoi que /e ne veuille pas prendie de 'us Euse'°c

part à cette discussion. Sozomene estime que Síxom.l.ifi

ces Religieux étoient des Juifs qui avoient em- u*

brassé la Religion Chrétienne , mais qui coníèr-

voient encore quelques usagés de la Synagogue

ce qui est une opinion aflèz vrai semblable.»

Au reste dans la naissance de l'Eglise, on par

loir de la virginité avec beaucoup d'honneur,

comme je l'ai déja remarque ailleurs , & il est

indubitable qu'il y avoit un grand nombre de

vierges dés ces premiers rems. II y a sujet de

Croire aussi qu Ebion n'entreprit de combattre

îa virginité dan* le premier siécle , que parce

B b iiij
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quelle s'établiflbit tous les jours de plus en pliii

dans l'Eelise. ,

Que si du premier siécle nous passons au fé

cond & aux autres suivans ^ nous aprendrons du

témoignage des Auteurs & des saints Pères , que la

virginité fleurissoit avec beaucoup d'éclat dans

la Religion Chrétienne , & qu'elle en faiíbit le

x principal ornement. Saint Juslin Martyr &c le

fufi'n' AtoL Philosophe Athéhagqre disent que de leur tems

Âth. Jpoh plusieurs de l'un & de l'autre Sexe avoient tou

jours gardé depuis leur enfance une incórrup-

'lis f* *c Puret^* Tertullien témoigne en beaucoup

l7ad d'endroits de ses ouvrages qu'il y avoit beau-

«x0r.í./. $>CouP ^e vierges. Lorsque ces Anciens dans

de Resurr. leurs Apologies répondoient à ceux qui jepro-

t*rn.t.6\.é> choient aux Chrétiens des crimes d'impureté > ils

po . c. 10 jeur marqUOient: que la continence qui é^oit ob-

MnuitJd íervée par plusieurs , repousibit asíê± pùistàm-

inOffav. ment ces calomnies. Nous voyons dansMinutjus

Félix qu'il y en avoir beaucoup qui joiiillòienc

de la pureté d'un corps inviolable , plûtôt qu'ils

rte s'en glorifioient ; ce qui marque qu'il y en

avoit un si grand nombre , que cette vertu quoi

que trés-sublime j s'embloit n'être plus un sujec

Orìg. de gloire particulière. Origene nous aprend de

},»» Gen. é* même que l'Eglise fortifiée par la grâce de ce-

Ï.7. centra luy qui avoit été crucifié pour elle, paroúîoit

Ctl'' toute fleurissante par quantité de chastes & de

pudiques vierges qui avoient parfaitement cireori-

ci leur chair , & qui gardoienc le Testament

éternel de Dieu, Enfin on ne peut lire dans

les ouvrages des saints Pères que l'on ne recon-

tìoisse la même chose.

Les Eglises d'Alexandrie, de toutTOrient &C
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<ìe TArrrique consacraient tous les ans un trés- jmy.i. *

grand nombre de Vierges , ainsi que íâint Am- de virg.

broise le rapporte. Saint Chryfostome assure Ghrys.hom.

que la virginité se pratiquoit parmi tous les j^"^'^

peuples , non seulement pârmí nous, dit ce Pe- h°™' g> in

re, mais parmi les Scythes, les Traces, les In- kUth.

diens, les Perses & les autres Barbares. Nous

«prenons de saint Jérôme qu'il y avoit dans la

Thebaïde beaucoup de Monastères de vierges.

Saint Augustin en plusieurs endroits parle auíïï des

viergesconsacrées,& il témoigne que de son cems il debono

y avoit un nombre prodigieux de jeunes hommes SC Conjùg.c.\ 3.

de filles qui vivoient dans une continence trés-e- de Moríb.

xacte.Fauste Manichéen reprochoit à ce saint Doc- Eccles- 53-

teur que l'on contraignoit à la virginité dansl'E- ^''^VÍ

gliíê, & que c'étoit pour cela que l'on vdyoii jí-4i,i. }C.

presque tin plus grand nombre de filles vierges coirtrJa»fi.

que de femmes mariées. Céc Hététique don- é> àe ver»

noit mal à propos le nom de Violence aux ex- c' 3*

hortations puiíîantes que les Saints Evêques fai-

soient pour inspirer aux Fidèles l'amour de cet

te profession. En quoi les Manichéens ne s'ac-

cordoient pas avee eux-mêmes , puis qu'en con

damnant le mariage & ayant parmi eux des vier

ges , ils ne laissoient pas de condimner la virgi

nité parmi les Catholiques.

Il feroit aisé de faire voir par la Tradition

que cetre vertu a été toûjours en^ trés grand

crédit pendant tous les siécles -, mais il leroic

trop long de l'entreprendre. La France entre

les aurres Royaumes eût le plus de soin de bâ.

tir des Monastères, pour servir de retraite à la

mulcitnde des vierges ; & comme l' Angleterre

a'en avoit pas encore dans le septième siécle ,
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beaucoup de saintes filles passèrent dans la Fratì.

ce pour se donner à Jesus-Ghrist, 8c

pour embrasser la Virginité.

Cette heureuse multiplication continue encore

dans nos jours j qùoi que d'ailleurs si pleins de

corruption , puiíque nous voyons un nombre

prodigieux de Monastères d'hommes & de filles

répandus par toute la terre, outre quaittité d'au

tres vierges qui vivent dans le monde fans en

contracter la corruption. On h'a rien vû de

semblable dáns l'antiquíté profane. Les Démons

ont eu des vierges parmi disserens peuples , mais

trés peu. Encore que les Romains eussent en

richi les vestales & attaché à leur dignité les

plus beaux privilèges y ils n'en avoient qu'un

petit nombre. Il n'y en eût d'abord que quatre

'Amhr.ip.M dans le premier établissement fait par Numa ; on

contra sjm. y en ajouta depuis deux ôu trois, 8c saint Am

broise en compte à peine sept. Ce saint Prélat

à cc sujet se mocqtte agréablement du Gouver

neur Symmaque qui tâchoit de procurer à ces

vierges le rétablissement des Droits Sc des

biens dont les Empereurs Chrétiens les avoienc

privées, de ce que les largesses dont on avoit

usé envers elles, . & les honneurs qu'on leur

rendoit , n'avoient pas été capables d'en attirer

un plus grand nombre^
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CHAPITRE XVII.

De ^honneur que ^Ecriture attribué duM

vierges , de suivre l'Agneau par tout

ou il va. Comment elles font nom

mées les prémices offertes a. Dieu & 4

lAgneau.

COmme les vierges sont la plus illustre por

tion du troupeau de Jésus-Christ*

ainsi que le dit saint Cyprien , S< le principal

ornemenc de son Royaume , ii ne faut pas s'éton-

tìer qu'entre les autres Mystères qu'il a révélez ^ comr^

a saint Jean dans son Apocalipfe , il ait voulu in Açoc. a-

austì découvrir à cét Apôtre vierge l'excellence Ambr.

& la gloire des vierges. Il y en a qui expli

quant cét endroit de saint Jean entendent parles

vierges dont il parle dans le quatorzième chapitre

de son Apocalypse, toutes les ames qui ont con

servé la pureté qu'elles avoient reçue dans le

Batême , ou qui l'ayant perdue , l'ont réparée

par la Pénitence. Mais il est évident qu'il faut

fentendre des vierges qui le sont par une pro-

feflìon particulière, puisqu'il est marqué que Ces

personnes vierges ne s'étoient point fouillées avec

les femmes , & que c'est pour cela qu'on les

nomme vierges. Saint Augustin luy-même Ta

entendu de la manière, encore qu'il ait appliqué

la parabole des dix vierges de l'Evangile à tous

Jes Chrétiens qui gardent Timégrité de la foi,
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8c qui pratiquent une eípece de continence j eií

tenonçant aux voluptez illicites des sens. Les

autres Pères en ont fait la même explication;

& si nous voulions entendre autrement cét en

droit de saint Jean , que deviendrait tout ce

qu'ils en ont tiré en faveur des vierges» de pro

fession pour relever leur gloire , 8c pour expli

quer leurs privilèges ? Tout cela ne subsisterait

plus 8c leurs discours he tendraient à rien.

C'est pourquoi ils ont prétendu que ces cent

jinir. ctf- quarante quatre mille personnes qui font ap-

c.j9- «» 4p- pdlées vierges , sont différentes de celles qui

^oc. c. 7' J-Qnt comptées en pareil nombre des douze Tri

bus d'Israël, parce qu'on ne les appelle point

vierges , & que la virginité n'étoit point en usa

ge parmi les Juifs.

II fut donc montré à saint Jean que lesvier-

Jiug. de S, ges suivent rAgneau par tout ou U Da. Ceci

yrg. e. *7« jjans dc-iite renferme un privilège 8c tine grâce

singulière. Ou croirons - nous donc que va cét

Agneau, ou nul autre que les vierges n'ose 8c

ne peut le suivre ? Dans quel bois ? Dans qu'el

les préries î Dans qu'elles campagnes ? C'est

justement 8c précisément dans la virginité même

dont elles font profession , parce que cét

Agneau divin est vierge , & qu'il a conservé

dans la fuite de fa vie cc qu'il n'a point ôté à íà

sainte Mere dans fa Conception 8c dans fa nais

sance.

Suivre Jésus- Christ c'est I'imiter,

& chacun suit Jesus-Chr Ist jufqu'ou

il l'imite , selon saint Augustin. Il y a beau

coup de choses dont l'imitation nous est propo

sée dans cét Agneau ; mais la virginité de fa
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jchair n'est pas proposée à tous .• car ceux qui Pont

perdue, ne peuvent plus rien faire pour en ré-

pAier la perte. Ainsi ceux qui l'ont perdue , ne

peuvent suivre l' Agneau par tout pu U va , parce

qu'ils ne peuvent le suivxe dans la voie virgl-

nale , ni par conséquent par tout , encore qu'ils

puiflent le suivre & l'imiter dans tout le

reste.

Ceux qui font pauvres en esprit suivent çét

Agneau qui de riche qu'il etoit s'efl fait pau- Math.c.j. «.

vre pour nous. Ceux qui font doux suivent i.Cor.c.S.y.

cét Agneau qui a dit ; Aprenex. de moi que je Math. c. u.

fuis doux & humble de cœur. Ceux lui plew Vì' ,
J r . A . r 1 1 Math. c.

rent suivent cet Agneau qui a verse des larmes j

fur Jérusalem. Ceux qui font affamez. (ÍT al- Luc c.19.1 9-

terez. de la justice , suivent cét Agneau qui a Math.c.j.6.

*dit • Ma nourriture est de faire la volonté de 7»*»-M.J4

, . . » -f ■ Math, s -Z-
celui qui ma envoyé. Ceux quifont mifericor- IO, jj.

dieux, suivent cét Agneau qui a secouru l'hom- Math. 8.

me que des voleurs avoient outragé. Ceux qui i.Peír.i.n.

ont le~ecsur pur suivent cét Agneau qui n'a corn- w*^'* ''

mis auçun peehé , & de la bouche duquel nulle * 'f*10'

paroles .trompeuses n est jamais sortie. Ceux

qui sont pacifiques, suivent cét Agneau qui a

prié pour ses Persécuteurs. Ceux qui soufrent

la persécution pour la justice , suivent cét A-

gntau qui a enduré la mort pour nous. Ceux

qui imitent ces vertus de l'Agneau , le suivent

dans ces mêmes Venus. Les gens mariez peu- . .

vent marcher fur ces vestiges qu'il a tracez 5 &

quoi qu'ils n'y marchent pas avec la même per
sécution , ils ne Liislent pas néanmoins d'y marcher.

Mais voici cét Agneau qui marche dans la

voye si belle & si glorieuse de la virginité i.
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comment ceux qui ont perdu ce qui est irrépa- •

rable, pourront- ils le suivre ? Il n'y a donc que

les vierges qui le suivent dans cette illustre car-

t riere, parce qu'il n'y a qu'elles qui imitent fa

pureté virginale. Nous pouvons exhorter les

gens mariez a le suivre dans les autres dons de

sainteté : mais nous ne pouvons plus |es por

ter à la virginité , parce qu'ils l'ont perdue'. Les

vierges partagent* avec eux les autres vertus,

d: l'Agneau ; mais les personnes mariées

ne partagent point avec elles l'honneur de

la virginité. C'est une gloire qu'elles poflé-

dent seules , &c ç est pour cela qu'elles ont l'a-

vantage de suivre l'Agneau par toutioù il va.

Nous devons encore examiner ici ce que sainç

Prerogat. Jean dit au même endroit que les vierges,

des vierges. 0nt été rachetées £entre les hommes four être les

7 " Prémices offertes à "Dieu & à FAgneau. Comme

4pocalypf. Dieu avoit les prémicesdans l'ancien Testament,

4. il étoit juste qu'il en eût aussi dans le Nou-

veaii. Les vierges sont ces prémices ; & pour '

entendre ceci , il faut faire quelque réflexion

fur celles que l'on ofFroit dans l'ahtiquité. Les

prémices étoient les premiers fruits que la terre

produisoit. Nous pouvons dire de même qu'en

core que Jésus - Christ soit mort pour

tous les hommes , il a néanmoins répandu son

Sang particulièrement pour produire les vierges>

çe que nous pouvons appuyer des paroles du

Prophète , que nous avons déja remarquées ,

que le Sang de Jésus - Christ seroit un

vin qui produiroit des vierges , vinum germi-

nans virgìnes. Les premiers fruits étoient les.

meilleurs & les plus fyeaux que l'on choisiísoir
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potír présenter à Dieu. Ainsi les vierges sont les

plus prétieux & les plus beaux fruits que la

mort de Jésus-Christ aie produits. Les

prémices étoient offertes & consacrées à Dieu.

Cela est véritable & clair dans les vierges qui

pnt dédié & coníâcré kur chair à Dieu par un

vœu particulier. Les prémices étoient en petite

quantité , parce qu'on les prenoit dans'le reste

que l'on réservoir. Ainsi il n'y a pas un grand

nombre de vierges en comparaison de la multi-?

tude de ceux qui passent dans le mariage ; 8i

qui semblent se réserver pour l'usagc du siécle ,

au lieu que les vierges aprés le vœu demeurent

Uniquement consacrées à Dieu.

Enfin les prémices étoient offertes à Dieu

pour attirer fa bénédiction fur les autres fruits

& fur peux qui les lui offroient. Nous pouvons

assûrer aussi que les vierges étant continuelle

ment appliquées à servir Dieu , & à lui offrir

de ferventes prières pour le salut des Rois 8ç

de tout le peuple , elles obtiennent également

pour l'Eglise & les Etats , les grâces & les bé

nédictions célestes. Les Païens mêmes ont eu

Cette pensée , que la virginité étoit consacrée au

salut public , saluti public* dicata virginitas y $ç Relat. Sym.

ils ont crû pour cela que l'on ne pouvoit trop imper.

l'honorer & la favoriser. Combien devons nous *f* Am^>r-

croire à plus forte raison qu'elle est utile &

avantageuse à l'Eglise & aux Provinces? L'Hi- Sozom. 1. 9.

stoire Ecclésiastique rapporte de Pulcherie & deM-

ses sœurs qui cultivoient la virginité au milieu

de la Cour > que par la sainteté de leur vie , el

les contribuoient à ragrandiffèment de l'Empire

du jeune Théodose leur frère , & que toutes
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les embûches ou les guerres que l'on fbrmoîe

contre lui íê détruifoient d'elles-mêmes. Saint

Crtg.l.6jp. Grégoire parlant des vierges Religieuses qui

irh hd. ij. soient de son tems dans la ville de Rome jus

qu'au nombre de trois mille , témoigne qu'elles,

menoient une vie si sainte dans les larmes Sç

dans les plus grandes austeritez , qu'il croyoiç

que fans» elles aucun n'auroit pû subsister durant

tant d'années au milieu de la fureur 8ç dçs épées,

des Lombards.

CHAPITRE K V 1 1 1.

Jj)ue les vierges méritent me gloire parti-,

culière dans le Ciel. Réponse à ceux qui

disent que le mariage ejr la vìduité'

méritent une plus grande récompense.

Ssavoirfi Fétat des veuves efi plus la?

borieux que celui des vierges,

NOusavons déja remarqué Terreur de Jo-i

vinien quúeníeignoit que la virginité n'é-

toit avantageuse que pour Je siécle présent &c

non pour le futur » c'est à dire qu'elle ne fer-

voit qu'à délivrer les hommes des foins qui

accompagnent le mariage , & non pas à leur pro

curer une plus grande récompense dans l'éterni-

té j & ect Hérétique nioit auíîi qu'il y eut dans

le Ciel differens dégrez de gloire pour la diffé

rence des mérites. Les Hérétiques de nôtre tems,

ne s'éloignent gueres de cette erreur, parce qu'en

core
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ìsote qu'ils rcconnoiflent que la virginité est uti

le pour servir Dieu avec moins de distractions,

ne donnant pas néanmoins à cet état ane sain

teté distinguée & plus parfaite qu'au mariage , ils

ne lui donnent pas aiiflì une gloire plus grande

dans la vie éternelle.

II faut donc sçavoir selon la doctrine de l'E- gf

glise qu'encore que Dieu doive donner égale- vìrg.t. 14.

ment la vie éternelle à tous ses serviteurs, il a

préparé néanmoins differens degrés de gloire se

lon la diversité de leurs mérites : C'est ce que

Jésus - Christ nous a voulu marquer,

quand il a dit qu'il y avoit différentes demeures y0Mt f t . -

dans la maison de son Pere : 8c c'est ce que t,

saint Paul* nous aprend austì , quand il dit

qu'entre les étoilles l'une est -plus éclatante que ^•Cor.e.iti

l'autre , & qu'il en fera de même dans la 2^jL 41*

surreUion dés morts. Or comme on obtient la

vie éternelle en évitant les péchez & en vivant

dans l'innocence K on obtient une gloire plus

grande , en offrant au Sauveur quelque chose de,

particulier-, non parce que l'on seroit coupable

cc ne lui point faire ce don , mais parce que

l'on est plus louable de le lui faire par une gé

néreuse libéralité. C'est ce que font les vierges K

puisqu'elles lui ont consacré teur chair sàns

y être obligées , & fur le seul conseil qui en est-

donné : & il ne se peut pas faire qu elles n'aient

quelque chose de grand outre les autres dans la'

vie éternelle , puisqu'elles ont déja fur la terre

dans leur chair quelque chose qui ne se scot pas

de la chair.

Nous avons premièrement r'autorité de Je- Mtttb. e,\».

s ttS-C h R 1 s T qui dit dans l'Evangile j II y n.

Cc
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en a qui se sont fait eunuques pour gagner le

Royaume du Ciel. Comment donc aprés cela les

hommes pourront - ils soutenir par une opinion

Vaine , impie & téméraire que la virginité n'a

point d'autre avantage que d'être dégagée des

foins du mariage dans ce monde , & que dans

l'autre elle ne doit rien posséder de plus grand ,

que la vie conjugale ? Car fi l'on garde la vir^

ginité pour gagner le Royaume du Ciel , c'est

une fuite que l'on recevra la récompense pour

elle - même ; & ainsi cette récompense sera par

ticulière & plus excellente , parce qu'elle est

meilleure & plus parfaite que le mariage.

Nous parlons de la forte , parce qu'en effet

par ce'ux qui se sont faits eunuques pour gagner

le "Royaume du Ciel , nous entendons , non pas

ceux qui feroient tort à leur chair , mais ceux

qui renoncent au mariage , en retranchant en

eux les passions de la chair , par l'épée de la

paroie divine. On n'a jamais crû qu'il fallût

entendre à la lettre ces parolles de Jésus-

Christ, 8í, l'Eglise a condamné cette erreup

dans les Hérétiques Valesiens. On void la mê-

Zist, Pyth. me erreur (Jans les sentences de Ziste Pythago-.

Orig. Traíí. ncien> Origene qui avoit commis cet excez dans

linMatth. & chair , s'est condàmné lui-même ensuite, &

en expliquant cét endroit de l'Evangile , il dé

clare qu'il çst nécessaire de lui donner un fçns

spirituel , comme les Saints Pères le lui ont tou

jours donné , l' ayant entendu des vitrges qui

renoncent volontairement au mariage pour vivre

dans une continence perpétuelle,

Mais pour remonter plus haut f c'est de ces

Yúumm eunuques volontaires & spirituels , comme Ttr*
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tullìen les appelle , c'est-à-dire des vierges , dont fadonet ',

il est parlé dans un Prophète, & à qui Dieu TT^lJ'c l'

promet effectivement une récompense singulie. * uxtr'c- '

te dans ces termes ; Je leur donnerai dans ma

maison & dans l'enceinte des murailles de ma jf»j»;

ville une place & un nom plus glorieux que

tout le bien dé la génération des enfans. Mais

afin que l'on ne prenne pas cette place plus Aug. i* s.

éminence pour quelque bien charnel & pouivirfr *• *4.

une gloire temporelle , le saint Esprit a prévenu

cette interprétation en ajoûtant : Je leur donne-

rai un nom éternel : & afin auffi que l'on n'ex

plique point ce nom éternel pour un nom qui

seroit seulement de longue durée, le sain: Esprit

ajoute encore s Et ce nom ne finira jamais. Ce »Aug, ib.».

nom , dit saint Augustin , signifie sans doute

une gloire propre & excellente que Dieu doit «

donner aux vierges : Sc ce nom ne leur sera «

point commun avec les autres qui seront néan- n

moins dans le même Royaume & dans la mê- «•

me maison. C'est peut-être pour cela auflî que cet- <«

te gloire est appellée un nom , parce qu'elle «

doit distinguer les vierges d'avec le$ autres «

Saints. : . . m

Cette doctrine a aussi son fondement dans l'A.

pôtte saint Paul. Il est vrai que Jovinien ap*

puyoit son Hérésie sur ce que cét Apôtre a dit

en k proposant le conseil de la virginité :Je crois

donc qu'il ejl avantageux à cause des fâcheu

ses nécessitez, de la vie présente , qu'il est, dis~.

je, avantageux à l'homme de ne point -se marier:

comme si saint Paul, répond saint Augustin,

n'eût considéré que les nécessitez présentes fans

avoir égard à la vie future , luy dont le Minis-

Cc ij
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tere &C toute la dispensation n'étoit que pou£

conduite à la vie éternelle, Il faut donc éviter

les nécessitez présentes, mais en ce qu'elles ap-

fortent quelque obstacle à l'acquisition des biens

venir.

'■ c'7' Mais cét Apôtre s'explique ensuite. Celuy ,

dit- il, qui neft point marié , s'occupe du foin

"des choses du Seigneur & de ce qu'il doit fiti-,

re pour plaire au Seigneur : mais celuy qui ejl

marié s'occupe du foin des choses du monde &

de ce qu'il doit faire pour plaire à fa femme ;

dr ainsi U se trouve partagé & divisé* Dé

même une femme qui n'est point mariée , & une

vierge s'occupe du foin des choses du Seigneur

afin d'être sainte de corps & d'esprit : mais

celle qui est mariée s'occupe du foin des choses

du monde , & de ce qu'elle doit fairepour plai

re a son mari. On ne remarque pas dans ces

paroles que saint Paul dise qu'une vierge pen

se à se délivrer des foins du siécle présent pour

én passer le tems fans chagrin & fans inquiétu

de. II ne dit pas que la différence qui est en

tre une femme mariée & celle qui ne Test point

óu une vierge , consiste en ce que celle quî

n'est point mariée & affranchie des afflictions

temporelles, & que celle qui est mariée y est

sujette ; màis que celle-là s'occupe du' foin des

choses du Seigneur & de ce qu'elle doit faire

pour plaire au Seigneur afin d'être sainte de

corps & d'esprit , au lieu que celle qui est ma

riée s'occupe du foin des choses du monde & de

ce quelle doit faire pour plaire à son mari.

Et ne faut-ií pas être insensé, dit saint Augus

tin, pour soutenir que nous nous efforçons de
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plaire- au . Seigneur non à cause du Royaume

du Ciel mais pour le monde présent , . & que

les vierges tâchent de se sanctifier dans lë corps

& dans l'ame par la considération de cette vie Sc

non de la vie éternelle î .

Il faut avouer néanmoins, selon la remarque

de saint Chrysostôme » que saint Paul ne parle

pas fort clairement des récompenses qui font ch * \

promises à la virginité , & qu'il propose presque w>í 'Cf \ j

par tout cette profession comme un .état qui dé

gage les hommes des inquiétudes de la terre ,

& qui rend cette vie plus douce . & plus tran

quille, fans faire beaucoup mention des biens

spirituels & siestes, si ce n'est pour y penser

avec plus de loisir. Si une fille se* marie , dit

cét Apôtre entce aùtres choses , elle ne pêche

pas. Il ne marque pas qu'elle, se prive de la

couronne de la virginité .& des récompenses

grandes &.inéfablcs qui Iuy sont promises. Ií

n'expose point avec quelle pompe les vierges

vont au deyant de l'Epoux , comment elles por

tent des lampes ardentes , ni avec combien de

gloire 8f de confiance elles entrent daris la cham

bre puptiale de leur Epoux , & approchent de son

thrône du elles brillent avec beaucoup plus d'é

clat que les autres.

Ce n'est pas que cét Apôtre ignorât 1 art de chrys. ibii.

persuader mais c'est* qu'il sçavoit au contraire

la manière la plus efficace d'attirer ses auditeurs

à ce qu'il vouloir, leur inspirer. Il parloir au

Corinthiens avec lesquels il ne pouvoit pas en

core agir comme avec des hommes parfaits &

appliquez aux choses célestes ; il leur donnoic

du laie comme à des enfans , parce qu'ils étoienc

Çc iij

0
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encore attachez aux choses de la teríe. ' C'est

pour cela qu'il se contente de les porter à la

virginité & de les détourner du mariage par la

considération des choses sensibles , parce qu'il

sçavoit que ce moyen tiré de la vûë de la terte

étoit le plus propre pour élever des ames baflès &

encore charnelles. Jesus-Chríst n'en a

point usé de même , & il a nommé le Royaume

du Cielé C'est qu'il avoir pour audiceurs Pier

re , Jean , Jacque & les autres Apôtres. Saine

Paul eût tait le même discours , s'il ávoit eu

affaire à des hommes de cette vertu. Mais

parce qu'il parloit à des gens fbibles 8c pen

instruits , il se contente de leur réprésenter les

fruits & les avantages qu'ils tireront dés à pre- ,

sent de la virginité , pour les attirer avec plus

de joye & de sentiment. **

Saint Jean dans son Apocalypse marque aufli

que les vierges auront dans le ciel des avanta

ges & des joyes particulières. Car ayant V*

FAgneau qui étoit sur la montagne de Sion,

f ^ fjr cent quarante mille personnes avec luy3 les-

'qu'elles réprésentent les vierges du nouveau

Testament, ainsi que nous avons víì ci-dessus,

il dit que ces cent quarante quatre mille per

sonnes chantoient comme un cantique nouveau

devant i le tbrone , 8c que nul ne fouvoit

chanter ce cantique que ces cent quarante qua

tre mille personnes. Il y a un cantique nou

veau qui est commun, 8c que toute la terre

chantera selon ce que le Prophète a dit ; Que

toute la terre chante au Seigneur , qu'elle chan-

t 9yt tè un cantique nouveau. Mais le Cantique des

vierges est particulier, puiíque nul aucre qu'elles
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fie pourra le chanter. Les vierges , dit saint itGreg P*jt.

Grégoire chanteront un cantique singulier avec Hhi-^dm*

í'Agneau » parce qu'elles se réjoliitont éternel-

lement avec luy d'avoir conservé leur chair in- «

corruptible , &" que tette joye ne leur sera point "

commune avec les autres. Saint Bernard re- «

marque que Marie la Reine des vierges chan- Bern- \s'*m-

tera ce cantique la première entre les autres ; & yíuf*rmil

il ajoûte qu'il y a sujet de croire qu'elle réjoiii- ^ '

ra la cité céleste par un cantique qui aura une

harmonie plus excellente 8c plus divine que nul

le des autres vierges ne scra digne de chanter nì

d'expnmer, mais qui fera justement réservé à celle

qui ala gloire singulière d'avoir enfanté le Fils de

Dieu.

Mais pour faire voir par l'autorité des Anciens

que c'est la doctrine constante de l'Eglife , ce

que l'on offre à Dieu fans y être contraint, dit <»Hierln.efi

saint Jérôme au sujet de la virginité même j mé-

rite une plus gtande récompense que Pordinaire. ««

C'est ainsi que 1*A ureur de la Iertre à ceux deThou-

loufe atttibuéeà saint Martial déclare que Jésus- ^Martiales-

Christ qui a choisi une vierge pour être sa * 1.

mere , donnera aux vierges une bénédiction a

plus abondante, & qu'il les élèvera avec plus m

de magnificence que les autres. Lactance dit de ai.n8 t.6A4

mêroé que la Virginité aura dans le Ciel unt

récompense rare & incomparable , parce o,ue »

cette espece de continence est comme la couron- «

ne & la perfection des autres vertus. La vir- «

ginité selon íâint Isidore de Seville, enferme un «

double avantage , en ce qu'elle retranche dans «*/^e^J

ce monde les inquiétudes du siécle , ôc qu'elle u'^ yjn0 t>

doit recevoir dans l'autre la récompense éternel. «40.

Cc iiij
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le de sa pureté. Tous les saints Perës & jef

Auteurs Catholiques sont pleins de témoigna-

Í;es semblables ; mais il seroit trop long de vou-

oir tout leçueillir.

Les Théologiens apppellerit Auréole cette

couronne singulière qui est promise aux vier

ges. Saint Bernardin de Sienne expliquant cet-

i te matière , dit qu'elles méritent l'Auréole pour

St»>*sdm' tro's t3^ola* » premièrement à cause du triom-

foJïuc i. P^e qu'elles remportent fur leur chair ; secon

dement à cause du présent qu elles ont fait

à Dieu en luy offrant leur propre chair ; troi

sièmement parce quelles se sont conformées à

Jésus Ch r i s t vierge. Pour ce qui est

des autres vierges qui n ont point fait de vœu»

ce Saint déclare qu'elles n'auront point l'Au

réole comme les autres , mais qu'elles auront

néanmoins quelque joye particulière outre la

substance du bonheur éternel, à cause de l'iri-

eorruptibilité de leur chair. Mais comme les

vierges auront une récompense différente d'avec

les autres Saints , elles en auront encore une

différente entre elles mêmes, selon la pensée de

tulg íttrih k'nt Fu%ence > chacun recevra la

t.u. récompense selon son travail. Ainsi íes vierges

jiCor.$. 8. recevront celle qui leur fera dûë, à proportiod

qu'elles se feront appliquées avec plus ort

moins de vigueur à conserver la pureté virgi

nale.

II faut raire remarquer ici au* vierges , qu'en-'

core qu'elles doivent reçevoir une récompense

particulière dans la vie éternelle , elles ne peu

vent néanmoins l'obtenir, si elles ne se rendent

dignes premièrement de la vie éternelle. Or la
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feinte Ecriture nous aprend que nous ne pou- ^than. ai

vons acquérir la vie éternelle qu'en .observant spons. ctírK

les commandemens de Dieu : Si vous voulez.inCod.Reg.

entrer dans la vie observez, les commandement. M*th.\9>\7

Ainsi celuy qui n'observera point les comman-

demens , n'aura point la vie éternelle : & com

ment celuy qui n'aura point la vie éternelle ,

pourra-t'il peífleder une gloire particulière dans

le Royaume du Ciel ? C'est pourquoi les vier

ges qui gardent l'integrité , & qui en espèrent

la récompense de la justice de Dieu , doivent

avant toutes choses observer les divins préceptes

de peur que tous les travaux de leur continence

he deviennent inutiles , & qu'elles ne reçoivent

aucune récompense , lorsqu'elles se mettent en

état d'en recevoir une plus glorieuse que les au*

fcres. Là virginité n'est pas de commandement

& en Cela elles font plus qu'il n'est commandé. »

Mais comme dit saint Atlianase, il ne peut çxxt úAtlnunXb.,

litile de faire plus qu'il n'est commandé > si l'on «<

ne fait ce qui est commandé. La virginité est «

comme un riche fondement qu'elles ont jette, Greg. Njs,

il faut qu'elles travaillent à élever l'édífke , & devirg.

à bâtir avec de í'or Sc des pierres 'prétieuses ,

selon les termes de saint Paul, en pratiquant

toutes les vertus chrétiennes. Elles se íbuvien- ritm, ai

dront de la parole de saint Clément d'Alexan- Jt j, strom.

drie qui dit que la chasteté seule ne justifie pas

si l'ori manque d'accomplir les commande -

mens.

Nous devons maintenant répondre à la mul

titude qui fait unè plaisante objection à ce que

íious venons de dire de la grandeur des récom

penses que Dieu prépare à la virginité. On



%ìó 'traité de U Vtrgtntê. ,

Chrys. de d" qu'line P^us grande récompense est dóë â

virg.c. 4;. ceux 9ui Far de plus grandes difficulcez arrivent

à la fin qu'ils se sont proposée : & comme on

prétend que les gens mariez soufrent plus que

les vierges qui se sont délivrées des inquiétudes

du mariage , on prétend auílì qu'ils méritent de

plus grandes récompenses.

Mais pour répondre avec saint Chrysostome ,

qui a obligé ceux qui sont mariez , de se char

ger d'un fardeau si pesant f Ce discours pour-

roit avoir quelque apparence de probabilité , st

Chrys. ibidt c>étok ob/ïr à fa L0íqUe de se marier. Ma*is

si celuy qui avoit la liberté de ne point entrer,

dans le mariage, personne ne l'y contraignant ,

s'est engagé par son propremouvement dans tou

tes ces difficultcz , Jtour se rendre le chemin du

ciel plus difficile , cela ne peut regarder celuy

qui nous commande de combattre. II nous dit

que le véritable moyen de remporter la victoire

& le chemin le plus assuré qui conduit au triom

phe , est de se délivrer du foin des choses de

Ja terre : & cependant ceux qui ont une femme

& des enfans ,<8c qui sont arrêtez & diviser

par les inquiétudes qu'une femme & des eu-

fans produisent , voudront qu'on les admire,

parce qu'ils ont voulu combattre avec ces en-

gagemens , comme s'ils le pouvoient avec la mê

me vigueur que ceux qui ont conservé une en

tière liberté.

clem.Alex, Il s'en est trouvé aussi autrefois quelques-uns

t.jéstrom. qui ont crû devoir préférer la viduité à la con

tinence des vierges, fur ce principe quelle étoic

. exposée à de grands travaux , parce qu'elle avoie

à mépriser les choses dont elle avoit l'experiea
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te. Il Faut avouer que la viduitê est utl état

laborieux. Tertullien qui l'etablissoit en con- Tertull.l, t,

damnant les secondes noces, la relevé par cét aduxor.t.%t

endroit» H reconnoît pourtant que si la vidui

tê est laborieuse, la virginité est plus heureuse,

qu'elle est l'ouvrage d'une grâce singulière , Sc

qu'elle verra Dieu de plus prés à cause de l'in-

tégrité & de la sainteté plus parfaite dont elle

fait profession. Saint Cyprien aprés Tertullien

parle encore de la viduité comme d'une condi- cítri *•

tion qui est sujette à de grandes difficultez, Scben9fats

de la virginité comme d'un état beaucoup plus

heureux.

Ce n'est pas que l'on doive avouer absolu

ment que la viduité foie exposée à" de plus grands

travaux que la virginité. Inexpérience est une

maîtreílè qui aprend à mépriser bien des choies,

& son défaut au contraire expose souvent à dé

sirer ce que l'on ne connoît point. Ce que dit

Tertullien qu'il est aisé de mépriser ce qui est Ternit. H*

inconnu, n'est pas véritable en routes manières supra •& dt

Sc on peut soutenir l'opinion contraire, comme v'rS-

saint Jérôme le juge au sujet même de la virgi- ^ft' *

nité. On peut dire que la viduité & la virgi- %tiui'cont'

nitc ont quelque chose de plus aisé l'une que

l'autre en une façon , mais qu'elles ont aussi en

une autre quelque chose de plus difficile & de

plus laborieux. Cela dépend encore beaucoup

du -tempérament & de la disposition des per-

sonnes. Que si l'on a qualifié la viduité d'un \

état laborieux , c'est qu'en effet elle est exposée '

à de grands travaux , & qu'elle demande une

ferme résolution. Mais si l'on a qualifié la vir

ginité d'une condition heureuse , ce n'est pas
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qu elle n'ait beaucoup à combattre > mais òn 4

jugé avec raison devoir tirer 'se dénomination &

distinguet son caráctere par son bonheur & par

se sainteté plutôt que par ses travaux & par ses

combats. Cette différence luy est bien plus ho

norable , & là relève avec avantage au dessus de

h viduitè.

CHAPITRE XIX;

De la liaison de la 'virginité avec le Sa-

terdoce. ^u'en cela l'Eglise à beaucoup

honoré là virginité. Du Célibat des Prê

tres.

IL est évident que l'Egliíè a tellement attaché

la virginité au Sacerdoce , que l'on ne peut

recevoir les Ordres sacrés sens s'engager en mê

me tems à vivre dans le Célibat. C'est ce què

les Calvinistes font pafler mal à propos pour une

contrainte & une violence tyrannique. L'Eglise

n'oblige aucun Chrétien au Sacerdoce , & ainsi

elle n'oblige poiní au Célibat. Si elle utoit dd

Aìph.à C*- violence pour contraindre à la Prêtrise , il y au-

flro ,v.s#r roit sujet de se plaindre de se rigueur, puisque

t*rd. Tordre attache neçeslairement au Célibat. Mais

comme elle n'impose point le Sacerdoce, on ne

peut pas dire qu'elle impose la continence. Com

me elle reçoit ceux qui veulent être ordonnés ,

t elle reçoit auísi ceux qui veulent être vierges.

Gelui qui ne veut pas soufiir Tordre avec le Cé
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libat , est libre de ne pas s'engager dans le Mini

stère des Autels , puis que ces deux états ne sou

frent point de division. Il ne dépend pas du

choix & de la volonté des hommes , d'être ad

mis, comme il leur plaie , dans les charges spi

rituelles , mais de {'autorité de l' Eglise qui feule

à la puiflance & le droit de recevoir aux Ordres

sacrés ceux qu'elle veut, & de rejetter ceux qu'el

le ne juge point propres. Ge n'est pas l'homme

qui se fait Prêtre lui-même, mais c'est l' Eglise

par les mains & par le ministère des Evêques.

Or l'Eglife ne juge pas â propos d'honorer du

Sacerdoce celui qui ne veut pas vivre dans i la

continence. Si donc quelqu'un veut être admis

au ministère des Autels , u faut qu'il accepte la

condition qu'elle propose. Que s'il ne veut pas

accepter cette condition , mais embrafler un au

tre genre de vie , rien ne l'oblige à entrer dans

les ordres ausquels le Célibat est attaché. Il n'y

a point là de violence ni de contrainte.

Mais fans avoir égard aux plaintes injustes

des ennemis de l'Egliíè, nous croyons que cette

divine Epouse de Jésus-Christ, qui est

toujours conduite parle Saint Esprit, l'a été sur

tout dans cette occasion , en formant un établis

sement si saint , si vénérable , & si digne des

Ministres du Dieu vivant. C'est ici où nous de

vons juger qu'en cela elle a beaucoup honoré la

virginité. Elle a sagement estimé que les Prêtres

fans la continence la plus parfaite ne pouvoient

pas être parfaitement en état de manier la chair,

vierge de l'Agneau fans tache; que quelque pur

que soit le mariage , il ne l'étoit pas ailés pour

des mystères si augustes & si purs, & qu'il n'é~
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toit pas bien séant qu'ils allassent du lit nuptiar

aux Autels redoutables. Comme ils font distin

gués du reste du peuple par le caractère qu'ils

portent, elle a voulu les distinguer encore com

me par le caractère de la virginité qu'elle leuc

ordonne. II n'eut point été beau ni édifiant ,

qu'étant élevés au destus des autres pour les

conduire , ils menaíîènt avec les autres une vie

commune , & qu'exerçant un Ministère tout spi

rituel , ils exerçassent en même tems les fonc

tions basses & honteuses de la chair. Comme le

Sacrement de Tordre les applique aux Autels,

il faut qu'ils soient eux mêmes des Autels tout

Tmult.lu purs , selon la pensée de Tertullien. Ainsi la

tduxor.c.2f yirgini^ devknt comme un riche fondement sur

lequel le Sacerdoce est élevé, & il est impos

sible que le fondement ne soit honoré çar U

noblefie del'édifice-, à quoi nous pouvons ajoû»

ter que le fondement même honore l'édifice,

parce que la virginité rend le Sacerdoce plus

auguste & plus vénérable. De forte qu'il sem

ble que les Prêtres ont la même obligation à la

virginité qu'au caractère du Sacerdoce. Car com

me le caractère du Sacerdoce leur donne la puis

sance d'offrir le íàint Sacrifice, la virginité les

met en état de l'offrir plus dignement.

tpth. htr. Si íàint Paul , selon le raisonnement des Saints

59- Pères , des Papes & des Conciles , ordonne aux

„ gens mariés de se séparer pour quelque tems du

ïJ.í.i. contentement lun de 1 autre pour s appliquer

siric. ep. plus particulièrement à la prière , combien est

i.t'7, il juste que les Prêtres renonçent pour toujours

Bterm.í.u à de semblables choses , puisque leur Ministère

contra Jov, , u, a ■ i c

e. 19. *eS ODHgc a être toujours appliques au Sacrifice >
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à l'oraison , à l'administration des Sacremens, â i u

la prédication de la parole de Dieu, & à tout ce deojs.c. jo.

qui regarde son cuire î Conc.s*nm,.

On void dans l'ancienne Loi nne image de Dwr«« 8«

la continence des Prêtres de l'Eglise dans celle

des Prêtres de la Synagogue. Quand leur rang skie. ep. u

les obligeoit d'entrer dans le Temple pour y of- Himm.

frir des parfums, ils y demeuroient durant sept*1 7*

jours fans en sortir , afin qu'ils gardassent la con

tinence , & que reluisant dans eux-mêmes par h

pureté de la conscience , ils pussent offrir un sa

crifice agréable à Dieu. Si le mariage leur étoit

accordé , c'étoit afin qu'ils euflent des enfàns

qui leur succédassent dans le Ministère , parce

qu'alors Dieu ne reçevoit au Sacerdoce que œux

de la race de Lévi , outre qu'il y a bien de la

différence entre la dignité .du Sacerdoce des Juifs

& la dignité du Sacerdoce de la Loi nouvelle.

Combien les Prêtres & les Lévites de ce tems

doivent -ils a plus forte raison vivre dans une

perpétuelle continence aussi-tôt aprés leur ordi

nation , puisqu'ils exerçent un Ministère qui n'est

point interrompu ì N'est-jl pas visible que s'ils

étoient mariés, ils ne se trouveroient pas en état

de remplir toutes les fonctions de leur Sacer

doce } le gouvernement d'une famille , l'éduca-

tion des enfans , l'obligation de plaire à une fem

me , le foin des affaires domestiques , & mille

autres embarras semblables les auroient néces

sairement partagé & enlevés à la prière , àl'étude,

à la méditation , & à toutes les autres parties de

leur Ministère. Aussi-tôt que Moyseeût étéap- Epiph. hin

pelle de Dieu au gouvernement du peuple, il 78.

lenonça à fa femme , & il n'eût plus de com-
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merce ni d'habitude avec elle , afin de pou

voir s'appliquer entièrement à íà charge. Ce qui

Ambr.exho. fait dire à saint Ambroise que si saint Pauï eût

«d virg, été engagé dans les liens du mariage il n'au-

roit pû arriver si parfaitement à la grâce de l'Ar

postolar.

D ailleurs comment les Prêtres auroient -ils

pû exorter les Chrétiens à la virginité íelon Pet

prit de la Loi nouvelle à l'exemple de siint Paul,

s'ils n'eussent pas été (eux-mêmes attachés à céc

état ? C'est pour la même raison que l'on a ob

servé dans tous les siécles de ne point recevoir

aux ordres sacrés les Bigames, c'est-à-dire ceux

qui auroient passé dans de secondes noces. Car ,

AnAr.l.i. selôn saint Ambroise, comment auroient-ils pû

4e °S!f»/o. exhorter les autres à laviduité qu'ils n'auroient

point gardée eux-mêmes ì A quoi on peut ajoû-

ter que ceux qui se remarient , ne sont pas ordi

nairement fans quelque tache d'incontinence :

ce qui fait voir que 1*Eglise veut que ses Mini

stres soient purs , & qu'ils en aïeht même l'e-

stime parmi le peuple. On a même observé ect-

ectte discipline à la rigueur i Sc contre l'opi-

nion de quelques - uns qui estimoient que l'on

ne devoir pas regarder comme Bigame celui qui

ayant été marié depuis son Batême auroit eu

une autre femme pendant qu'il étoit Cathécu-

méne ou dans le Paganisme , sur cette rai

son que le Batême fait un homme nouveau Sc-

remet tous les péchés ; on a jugé avec plus de

raison que l'on ne devoit point Lordonner , non

jugjthono CFK Ie premier mariage fût un péché non plus que

toHjui£.ii. le second , mais parce que ectte espéce de Polyga-.

mie quoique successive ne pouvoitplusrépréíen-

tei
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fer l'unitê dp l'Eglise qui étant composée de la jM,J(|*.^

multitude des Fidèles, étoit jointe à J e sus - í.6.é»ep.n

Christ comme à son unique Epoux. Lcsci.&í.

Anciens ont fondé ce règlement fur les paroles .

de saint Paul qui dit qu'il faut qu!un Evêque n'ait

eu qu'une femme, unius Hxoris vinfm : & c'est une 1. Tim, « .5.

étrange interprétation que celle des Hérétiques

& des libertins qui veulent que l'Evéque ait une

femme, & qu'il lui soit seulement deftendu d'en

avoir plusieurs ensemble 5 ce qui seroit une deften-

se fort inutile , parce qu'il n'a jamais été permis

aux Chrétiens d'avoir en même temsdeux fem

mes. On a voulu auffi que pour que l'homme

ne fut pas réputé Bigame , il eut épousé une •&*»• »J»W<

fille & non pas une femme veuve , parce que

son mariage auroit été Polygamie du côté de

la femme. On deffëndoit; aussi à ceux qui étoient

dans les moindres ordres d'épouser des veuves »

afin qu'ils ne devinflènt point irréguliers.

U est vray que l'on a autrefois reçû des Prê»

tres qui étoient mariés. Cela se pratiquoit dans HUrm. I ù

les comrnencemens , parce que l'on ne trouvoit contrit J/w*

pas astes d'hommes vierges pour fournir au .be-e* 19,

foin que l'Eglise avoit de Ministres dans letems

de la conversion des peuples. On préférait mê

me quelque fois la vertu de ceux qui étoient

mariés à ceux qui n'avoient point d'autre avan

tage que k Célibat. Mais on leur imposoit b

continence , & ils s'y engageoient du consen

tement de leurs femmes qui imitoient les maris,

fans qu'ils se séparassent néanmoins de demeure

& qu'ils ceflaflent de se rendre les secours mu

tuels. Us demeuroient ensemble comme des frè

tes & des íçeurs, & leur mariage devenoittout
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Lto tp. 9x. chaste & tout spiriruel, selon les termes de S.

ad Rufltc Leon> C'est en ce sens qu'il faut entendre .l'un

cln apos.t ^cs Canons Apostoliques , qui marque qu'un

Can. jífost. Evêque ou un Prêtre ne doit point abandon-

17. ner fa femme íous prétexte de la Religion ; Sc

l'on void encow un autre canon dans les mè*

Tacs, qui ne permet le mariage qu'à ceux qui

sont dans les moindres ordres. Ce qui fait

yoir que les Hérétiques prennent plaisir à s'a»

veugler eux mêmes, quand ils fc servent de cét

autre canon pour montrer que les Prêtres croient

mariez. .

On doit encore entendre de même le Con*

Conc.Gang. c;je Je Gangres- qui prononce anathème contre

e'4' celuy qui distingue un Prêtre qui est marié,

qui croît qu'il ne luy est point permis- d'offrir

lc Sacrifice, &qui fait difficulté d'y participer.

Ce canon & d'autres de ce Concile ont été

, faits contre Eustathe qui condamnoit le maria-»

ge , & qui reprouvoit les Prêtres engagez dans

ccr étar. Ainsi on n'en peut conclure autre

cho(p sinon que l'on ne doit pas condamner un

Prêtre précisément parce qu'il est marié , j ni

mépriser son sacrifice. On déposoit & on

faisoit perdre l'honneur de la Cléricature à

ceux qui étoient convaincus d'avoir violé la loi

de la continence , comme on lc void dans quan

tité de Conciles. Dans la fuite on obligea les

Evêques & les Prêtres de se séparer de demeu-

CtntStnst. re d'avec leurs femmes , ou d'avoir avec eux

an. 691. c. un de leurs confrères pour rendre, témoignage

('a s*r.e ^C ^Cat comuicnce- Enfin °" ordonna aux

J*ì'c<mvtrs, serames de se retirer dans des Monastères éloi-

conjugum. gnez de la maison de ceux q ii étoient leurs
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maris, & d'y faire vœu de continence.

Apres tout cela il est certain par le témoi

gnage de toute l' Antiquité que l 'Eglise tant dans

l'O rient que dans l'Occident n'a jamais íbû-

fert d'Evêques ni de Prêtres fans qu'ils vécus'

sent dans la continence. Le sacerdoce étoit or- „, ,

dinairement compote de vierges , ou dans le t0tttra jgVi

besoin de ceux qui gardoient la continence avec c.\g & con.

leurs femmes, ou qui étoient demeurez dans la tr* vigil. j.

viduité aprés leur premier mariage. On or- ^eJ" eP; *

donna néanmoins Synesius Evêque de Ptolé- a£ • ^

maïde , encore qu'il déclarât qu'il ne pouvoit í?i ' '•

se résoudre à quitter sa femme •, ce quil allé-

guoit pour empêcher sa promotion ; & l'on ne

crût pas dans ce cas particulier devok s'arrêter

à son excuse , parce que l'on espéra que sa

grande vertu luy feroit changer de sentiment.

II faut avouer néanmoins qu* cette discipli

ne n'a pas été toujours généralement ni réguliè

rement observée , & qu'elle a soufert quelque

défaut. Si nous en croyons une Histoire par-

ticuliere du premier Concile de Nicée, il se

trouva dans ce tems là des Evêques , des Prê

tres &c des Diacres , qui étant mariez ne vi-

voient p oint dans la continence avec leurs fem

mes , qu'ils avoient épousées pendant qu'ils

étoient Laïcs ou dans les moindres Ordres.

Les Pères du Concile voulurent leur imposer

cette Loi. Mais Paphnuce s'y opposa, éV il

dit qu'encore qu'il eût pafle sa vie dans le Cé

libat, il ne croyoit pas que l'on dût faire cette

ordonnance, de .crainte ■sju'en voulant établir

une plus grande perfection , on ne blessât d'a

vantage l'honneur de l'Eglisc. Le Concile te #

* Ddij
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rendit à son sentiment, & sans rien décider If

dessus , il Jaifla à la volonté des Particuliers de

garder ou de ne "point garder la continence. II

est important de bien distinguer çe fait. Car il

ne s'agifloit que de ceux qui étoient mariez Sc

qui n'avoient point promis la continence ; Sc

ií ne saur pas crqke que ce Concile ait permis

indifféremment à tous les Evêques & à tous

les Prêtres de ne 1a point garder j, s'ils ne vou-

loient. .

Il y en a qui ne veulent pas recevoir cette

Histoire , & ils râchent de faire voir qu'elle est

fausse & supposée. Mais il n'y à pas grand in-

" çónvenienr à la croire véritable ; & saint Epi'

phanc qui fleurissojt peu de temps aprés cç Con

cile, l'a rend croyable quand il rémoigne quede

son tems il y avoit encore en quelques endroits,

des Prêtres , dís Diacres & des Soûdiacres qui

ne gardoient point la continence avec leurs fem

mes Sc qui avoient des en&ns. Mais û déclare

en même tems que cela n'étoit pas conforme à

ìa pureté des Canons ni à l'esprit de l'EgHse,

mais à l'esprit des hommes qui étoient tombez

dans la langueur & dans le relâchement. Cc

qui nous porte à croire que quelques Evêques

qui n'avoient* point de vigueur , & qui ne se

souvenoient point de la discipline de l'EgKse ,

avoient entrepris d'ordonner d'autres Evêques

èc d'auttes Ecclésiastiques qui étoient mariez,

fans les engager à ,1a continence , ou qui par

íeur propre molleflè s'étoient écartez de la ré

gie. Peut-être même* que l'usage ou la coutu

me d'admettre aux Ordres sacrez des hommes

niaiiez, avoit servi k introduire ce relâchement.
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te Concile voulant réparer ce désordre atrivé

dans la Discipline, Paphnuce eût peut êtrg rai

son de s'y opposer , parce qu'il ne paroilíoit *

pas juíte de prescrire la continence à ceux qui ne

favoient point promise, ou pour empêcher de

plus grands maux dans le temps.

On voìd quelque chose (de semblable dani

saint Grégoirei .Ce grand Pape abrogea une i

constitution de Pélaee second son prédécesseur f. £j '*£

qui avOit ordonne la continence a tous les Sou-/, j.^. í+<

diacres de Sicile selon l'uíâge de l'Eglisc Ro-<W;ii.

maine, encore qu'ils ne s'y fuíîènt point enga

gez , n'en ayant pas trouvé l'usage parmi eux.

II jugea qu'il y avoit trop de dureté à J'ordon-

ner à ceux qui ne l'avoient point promise ; &

laissant ces Soudiacres à leur liberté , il régla

que dans la fuite on n'en recevroit aucun à cét

Ordre > qu'avec promesse de vivre dans la con*

rinence*

Le célibat ou la continence des Diatíres 5$

des Soûdiacres ne paroît pas avoir été bien af

fermie dans les premiers siécles. Le Concile canc.EÍífoï

d'Elvire itenú en l'an 305 ordonne aux Prêtres c. 3j»

& aux Diacres de garder Ja continence avec

leurs femmes. Mais on void dans le Concile

d'Ancyre en l'áta 31+ que les Diacres avoient ™

la liberté de se marier aprés leur ordination,

íans qu'ils fuflent privez de leur ministère j < «

pourvu que dans leúr Ordination ils eussent dé

claré qu ils vouloienr se marier , parce que l'E-

vêque sembloit leùr avoir donné cette peimis*

sion ; & le mariage n'étoit défendu qu'à ceux

qui n avoient rien dit , Sc qui avoient été re -

çûs à condition de demeurer dans le célibat. Là

P' d iij
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fécond Concile de Carthage ne prescrit encore

la. co^inence qu'aux Evêques , aux Prêtres &

'aux Diacres. Les Papes Sirice & Innocent ne

font aussi mention que de ceux-ci , & non pas

des Soûdiacres.

II y en a qui prétendent, peut-être avec as

sez de raison, que par les Diacres il faut en

tendre aussi les Soûdiacres , parce qu'ils sont Mi

nistres des Autels comme eux i quoi qu'inférieurs.

En effet dans les Canons des Apôtres, il n'est

permis qu'à ceux qui étorent dans les moin-

htr. dres ordres, de fe marier, & saint Epiphaneté-

mòigne que l'Eglise observoit de n'admettre pour

Evêques, Prêtres, Diacres Sc Soûdiacres que

ceux qui étoient vierges , ou qui avoient vêcû

dans la viduité i ou qui éant mariez- promet-

toient de vivre dans la continence , quoi qu'il

en excepte quelques endroits où les Canons n'é-

toient pas observez dans leur pureté. D'autres

disent que cette Discipline éroit différente dans

différentes Eglises, parce qu'il n'est pas néces

saire que ce qui est de discipline , soit le mê

me par tout. Cela est clair & aisé à dire» Mais

le témoignage de saint Epiphane, & l'uíâge le

plus universellement reçu & établi dans l'Egli-

fè , nous portent à croire que dans les lieux ou

les Evêques , les Prêtres , les Diacres & les

Soûdiacres ne gardoient point la continence <

cela étoit contre l'esprìt de l'Eglise universelle ,

• qui comme dit cè Pere, étant conduite par lc

" saint Esprit, pensoic toujours à procurer que ses

v Ministres fuflent en état de s'appliquer au culte

» de Dieu, fans soûftir aucune distraction. Mais

íes Eglises particulières ne pouïoient pas touc
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à h fois élever les choses à la perfection , les

hommes ayant peine à résister au poids de la

ehair : & c'est-là la véritable cause de la diffé

rence des usages dans les Eglises particulières ,

de tant d'ordonnances des Conciles , & de la

difficulté qu'il y eut durant plusieurs siécles dans

rétablissement de cette importante discipline.

Dans la France au milieu du cinquième siécle ,

ônsoûfroít encore des Diacres marie* , & pac

conséquent des Soûdiacres fans garder la conti

nence } & le premier Concile d'Oránge régla Ct*

que dahs la fuite on n'ûrdônntìroir plus de Dia-K'"'

cres marie* j à moins qu'ils ne promissent de 1

vivre dans la continence : 6c que si quelqu'un

d'eux écoit trouvé avoir violé fa promesse né

gardant point la continence avec fa femme , il

seroit déposé de son Ministère, exceptant néan

moins.de cette peine ceux qui avoient été or

donne* auparavant s mais à condition qu'ils nc

pourroient monter aux Ordres supérieurs. Ce

la ne se fir pas encore fans peine, & plusieurs

Conciles furent obligez de renouVeller ce régie»

ment.

Saint Léon dans le même tems s'expliqua fur

le sujet de la continence des Diacres &' des

Soûdiacres & déclara qu'ils étoient obligez à la

garder comme les Prêtres mêmes , comme on

le void dans fa Lettre à Anastafe de Theflalo-

nique, & dans une autre à Rustique de Nar-

bonne. Cette loi fût reeûë dans plusieurs E-

gliscs , mais non pas d'abord par tout. Le Pape

Pélage second òc saint Gtégoire la confirmè

rent de nouveau. Enfin les Conciles qui se tin-

íent dans la fuite cd achevèrent rétablissement
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en tous les lieux. De sorte que le Célibát dei

Prêtres & des Ministres de l'Autel est mainte*

nant si bien afrermi dans l'Eglise , qu'il est im*

possible de l'ébranler , quelques efforts que les

Hérétiques aient faits pour le ruiner. 11 n'y a que

les Grecs qui ayant renoncé à leur ancienne dis

cipline ne font pas difficulté d'admettre aux Or

dres sacrez des hommes mariez fans les obliger

à la continence. Mais on dit que les souverains

Pontifes les en ont dispensez en faveur de l'u-

v ■ ' nité. Ils ne soufrent pas néanmoins que ceux

qui n'étoient point mariez dans le tems de leuc

ordination, se marient aprés; ni que ceux dont

les femmes sont mortes , passent dans de secon

des noces. Pour ce qui est des Evêques, ils vi

vent dans le Célibat , parce qu'on les prend par

mi les Réligieux qui tous font vœu de conti

nence.

. C'est maintenant aux Prêtres à correspondre

à l'Efprit de l'Egliíè , en soutenant l'honneur 8c

la dignité de leur Sacerdoce par une continen

ce inviolable , pour assurer premièrement leui

conscience, ensuite pour ne point causer de scan

dale parmi les peuples' , pour ne point affliger

í'Eghse , 8c pour ne pas justifier les calomnies

des Hérétiques qui font bien aises de voir que

l'on viole unedifcipline dont ils se sont déclarez les

ennemis. Ils se souviendront de cette ordonnan

ce si fameuse & si souvent répétée dans lesCon

ciles, par laquelle ils ont défendu aux Ecclésia

stiques d'avoir chez eux d'autres personnes du

íéxe que leurs mères , sœurs òu tantes , òu au

moins celles d'un âge qui ne serojt point suspect.

tff<S:.f.7'*?« Saine Augustin & faine Grégoire pnt jugé qu'il

■ i

i

»
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ítôit meilleur de ne pas avoir 'même celles dont ì9- W.ta

nous parlons, non à caufe d'elles, mais de cel-

les qui peuvent les; visiter. C'est pour cela que rhlduhh*

Théodulphe Evêque d'Orléans & Riculphe de cyit.1%.

Soisions ont crû devoir les ôter entièrement aux

Prêtres de leurs Diocèses. Enfin ils seront atten

tion à ce que dit Pierre le mangeur, que I'Or- <*Petr. Con-

dre & la continence s'accordent tellement en- «tefi'Jerm-

semble , que si nous vivons dans l'Ordre fans *%sJjfiì

continence , nousgpous rabaiflbns autant par l'in- «

continence , que nous sommes élevez par l'Or- «

dre- ■ . - , "

CHAPITRE XX.

jDes avantages dont les Saints Pères ont

cru que Dieu avoit honoré des vierges

& dautres personnes chastes' à caufe de

de leur fureté. De ce que Saint feròme

dit que le don de Prophétie a été accor

dé aux Sybilles comme le prix de leur

'virginité. Témoignage de íefiime que

ton a fait des vierges parmi les Chrè^

tiens & même parmi les Payens.

COmme plusieurs des Saints Pères de i'Egli-

se ont remarqué que Dieu avoit honoré de

quelques avantages des vierges & d'autres person-'

nés chastes , ils ont crû en devoir attribuer la eau*

se & le mérite à leur pureté. Ainsi, selon sains
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Aihelm. de Adhélme , le Patriarche Joseph ayant soûfert

laud.virg. Une longue prison pour la pureté , mérita par

C' 37. cette vertu d'être miraculeusement délivré , &

d'être conduit dans la cour d'Egypte , ou il fût

comblé d'honneur & de puiflance. C'étoit par

elle que David dans fa jeuneste calmoit la fu

reur de Saiil , & qu'il tuoit les lions & les ours,

au lieu qu'aprés avoir commis un adultère , ce

lui qui avoit fait mourir les bêces les plu» cruel

les par la force que fa pureté* lui donnoit , fit

moutir Urie par l'injustice que son impureté lui

isidor.Velus, jnfpira. saint Isidore de Damíette témoigne que

a.ff.87. jjj^h pou,. ja récompense de íà chasteté reçût

de Dieu la grâce & la force de donner la mort

à un cruel Tyran, & de délivrer heureusement

fa patrie. . . ...

Saint Ambroise qui parle par tout de marie

jimbr.l.i de fœur d'Aaron comme d'une vierge , déclare

v,rs' que ce fut cette vertu qui lui mérita l'honneur

de marcher Ja première à la tête de touces les

femmes d'Israël , Sc de commencer îe cantique

de louange au Seigneur , aprés le passage de la

mer rouge. Le même Pere & saint Jean de Da-

Jnibr.ibid. mas qui estiment qu'Elie a été vierge , disent

lldeZè 1uà cestpour cela qu'il a mérité de. ressusciter les

f. 1]. '' morts , de sendre les eaux.du Jourdain , de fer

mer & d'ouvrir le Ciel , d'être enlevé de la

terre au Ciel dans un globe de feu que TEcritu»<

re appelle un char, de paroître avec le Seigneur

dans fa gloire fur la montagne de Thabor ,' &

j . qu'il doit être le Précurseur de J e s vi s -

acn.ad lit.^' H R 1 s T » dans k fin des siécles. Saint

<.9. Augustin néanmoins ne demeure pas d'accord

de l'honneur que l'on fait à Elie dVoir été en
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levé si pompeusement dans le Ciel à cause de

sa continence 5 & il oppose l'exemple d'Enoch

qui a été enlevé de même j encore qu'il ait eu

des enfans. Jovinien se servoit de cét avantage

d'Enoch pour en faire honneur au mariage. Mais

saint Jérôme lui répond que cét honneur ne lui

avoit pas ete accorde a caule qu il avoit eu une

femme , mais qu'il avoit le premier invoqué

Dieu. Saint Jean de Damas témoigne encor*

que c'est la continence qui a rendu Elizée Dis

ciple d'Elie , digne de recevoir le double esprit

dc son maître , qui a rendu les trois jeunes Hé

breux victorieux des flammes de la fournaise,

& Daniel impénétrable aux dents des lions. ■ •

Jérémie qui fût sanctifié dés le ventre de íá

mere, & connu de Dieu avant fa naissance, ne

jouît de ce privilège , selon saint Jérôme , que Mera».ibid.i

parce qu'il étoit destiné au bonheur de la yírgi-

nité. Ce Pere remarque aufli au sujet de Jéré

mie > que ce fut pour le mérite de fa continen

ce , que tout le peuple ayant été conduit dans la

captivité , & les vaisseaux sacrez pillez par 1c

Rfli de Babylone , il n'éprouva point les misè

res de lacáptivkéjque Nabuzardam qui n'avoitpas

reçu d'ordre pour conserver les Saints des

Saints } en reçût pouf avoir soin de Jérémie, ferem.c.^ai

p<trce que ce qui est consacré à Dieu par lá

virginité j doit être considéré comme le temple

de Dieu , & comme les véritables Saints des

Saints. On dit auflì que Suíànne qui avoit mieux

aimé mourir que dé violet la chasteté cbnjugalè,

mérita par fa pureté d'être délivrée par le juge- m

ment miraculeux d'un enfànt. Saint Jérôme té- Hkron.iHfc.

xnoigne encore que saint Jean a mérité d'être lc
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Précurseur, de J e s u s-Ch r i s t, &

lui administrer le Batéme , parce qu'il étoit vier

ge , & qu'il étoit convenable que le Seigneur

vierge fût annoncé & baptisé par un Prophète

vierge.

Mais ce íàint 'Docteur s'arrête fur toiit à con

sidérer les avantages de la virginité dans saint

Jean l'Evangeliste. C'est elle , selon lui , qui la

rendu plus cher à Jîsus-Chr ist que les

autres Apôtres , qui lui a mérité l'honheur de

reposer sur sa poitrine adorable , qui a donné

à ses yeux une lumière plus perçante pour con*

noitre le Sauveur fur le rivage du Lac de Gé-

nézareth , qui fa devenir non seulement

Apôtre , mais Evangéliste 8c Prophète i qui l'a

élevé comme une Aigle jusque dans le sein d«

Dieu le Pere pour y découvrir la génération

du Verbe, qui a fait enfin que le Seigneur vier

ge lui a confié le soin de la Mere vierge. Les

Hìet. Prol. noces de Cana étoicnt celles de saint Jean , se-

in Joan^. ^ famt jerôme , saint Augustin & plusieurs

rol autres aprés eux croient que Te s u s-C h r i s t

«. ult. in le convertit dans cette occasion , 1 ayant porte

foan. à abandonner son épouse , & à se mettre au

nombre de ses Disciples. Mais d'autres rejettent

cette Histoire comme fabuleuse ou du moins

trés incertaine , non seulement parce qu'elle est

peu favorable à la parfaite pureté de ce Disciple

bien aimé du Sauveur, mais encore parce qu'il

n'est pas croyable que le Sauveur assistant aux

noces p»ur les bénir , ait • voulu tout d'abord

^ rompre 'lc lien du mariage.

Comme quelques vierges ont eu aussi le don

de Prophétie , les Saints l'ont encote attribuât
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à leur pureté. Saint Epiphane parle de la tre's-

sainte Mere de Jésus -jCjfk rist , comme

d'une trés illustre Prophetésse , parc* qu'elle a

été une vierge admirable s & il dit que c'est

d'elle qu'il faut entendre ce qui est dans Isaïe ,

Je me fuis adrejfé à la Prophitejfe. Origene té- £ ^ ^

moigne qu'Anne mérita de recevoir l'e/prit de 7g. ' ,

Prophétie , parce qu'elle avoit vécu dans une is*i. g. j.

longue & chaste viduité. Les quatre filles de Pbi- °r'S bqin.

lippe ne prophétiserent encore que par le meri- jZ^V* Luc'

te de leur virginité , selon saint Ep^hane &

saint Jérôme. Le même saint Jérôme au sujet Hieron.l.i.

des Sybilles dit que le don de Prophétie leur a tmtr» Jov,

été accordé corame le prix & la récompense de. ';.14, ,
■ • • • t ^ttron.ilnd.
leur virginité.

Ce n'est pas que ces Saints ayent préten

du que ce don appartienne proprement & sin

gulièrement à la virginité ; ce íèroit une fausse

té visible. Nous en avons plusieurs parmi les

personnes mariées qui l'onc eu. II est certain

par le témoignage des Ecritures, que les Pa-

triarches ont été maris & Prophètes. David ,

Salomon & Job sont de ce nombre. Il y en •

a aussi des exemples parmi les femmes , comme

Debora femme de Lapidoth , & Holda femme

de Seilum.

Nous pouvons dire néanmoins que ce don

semble, convenir à la virginité plûtôt qu'au ma

riage, encore que Dieu par une scerette dispo

sition de sa sagesse Tait communiqué à des per

sonnes engagées dans cét état. Elle diíposc mer

veilleusement l'esprit à la Prophétie eh le déta*

ebant des choses corporelles, elle le putifie en

feanaislànt tous les nnage.s qui naissent des paf- .



r43<> Traite de lit Virginité.

fions 5c des voluptez de la chair. Elle l'app/fc .

<jue à la contemplation des chosés célestes , 8c

1 unissant étroitement à Dieu qui est le Pere des

lumières , elle le rend beaucoup plus susceptible

Pontius i» ^e f" clartez. On dit de íàint Cyprien qu'il

vitd Cjpr crût devoir garder la continence , ne. croyant pas

pouvoir par une autre voye arriver pleinement

jíug.SoUl l a ^a CODaol^líTiCe de la vérité. II n'y a rien aus- *

t.cx. fi» fel°n saint Augustin qui rabaisse plus l'espirt

de l'homme, & qui le faste déchcoir d avanta,

ge de sdft élévation > que quand il se relâche

•dans la mollesse &c dans l' u sage des plaisirs du

corps, Peut-on douter d'ailleurs que Dieu ne

se communique plus familièrement à une. ame

chaste qui bien qu'elle demeure dans le corps ,

íêmble n'avoir plus rien de corporel. Les révé

lations que Dieu a faites à plusieurs vierges

trés pures , font voit la vérité de ce que nous

disons. II paroît que c'est pour cela que les

Démons choisissoient ordinairement des vierges

pour rendre leurs oracles , parce que cette pro

fession les rendoit plus soumises à leurs mou-

vemens & à leurs impressions. Ainsi toutes les

Pythonniíîès & les Sybilles étoient vierges.

Pour ce qui est de ce que saint Jérôme dit

que " Dieu a accordé le don de Prophétie aux

Sybilles comme le prix & la récompense de leur

virginité , il y a sujet de s'en étonner. Car

qu'elle pureté pouvoient avoir des filles abandon

nées aux Démons , & dévouées jLces esprits

impurs ! Croirons-nous que Dieu les ait inspi

rées, comme s'il avoit aimé en elle une profes

sion dans laquelle elles ne vivoient que pour le»

Démons.
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On peut accorder que les S ybilles ont pû di

re beaucoup de choses par une espece de Pro

phétie , étant inspirées par les Dénions rnêraes

qui outre la grandeur & la subtilité naturelle

de leur intelligence , ont encore acquis beau

coup de connoîflances par une longue expérien

ce. De plus .1k Démons peuvent recevoir de

Dieu la connoissance de plusieurs choses ca

chées qu'ils ne pourroient pas sçavoir par. eux-

mêmes. Or Dieu ne leur donne pas cette con-

noissancç par luy-même , mais par le Ministère

de se» Anges. Ce qu'il tait quelque fois , sc-

íàint Augustin, pour punir ceux qui servent les Aug,l.x.d*

Démons, pour les engager d'avantage dans l'err D^'Chr.

reur ; leurs pissions * leurs crimes & leur ido- c" "'^ J-i*

latrie méritant cette juste punition*. On pour-

toit donc avouer que les Démons auroient en

core fait prophétise* les Sybilles en cette maniè

re. On pourroit peut-être dire encore que Dieu

les auroit inspiré , comme il a inspiré Balaam ,

au sujet de la Prédiction qu'elles ont faites de

la naistànce d'fm grand Roi , avant que le Fils

de Dieu fût décenda fur la terre. Car il sem

ble que l'on ne peut nier cette prédiction,

puisque les Pocces en faiíòient l'application aux

Princes qu'ils vouloient flâter. Mais on peut

ruiner toutes ces conjectures , en disant quelles

n'ont pas fiit cette Prédiction par un véritable

esprit de Prophétie, mais par un uíàge qui est

fort ordinaire à ceux qui veulent raire les Pro

phètes, encore qu'ils ne le soient point.

Pour ce qui est des Prophéties qui portent

le nom des Sybilles touchant J e sus-Christ,

telles que notis les avons à présent , il faut r»
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connoître qu'elles sont fausses & supposées. Iî

est vrai que les Anciens s'en sont servis dans

les premiers siécles contre les Payens. II y avoit

cependant dés lors beaucoup de Chrétiens qui

les rejettoient, & on donnoit le nom de Sy-

r>,-, batistes à ceux qui s'en fervoient": comme nous

Cús.l.%. apurions dOrigene contre Celée. Saint AuguK

tin n'en faisoit pas un grand état , 6ç il croyoit

qu'elles avoient été feintes par des Chrétiens :

Aug U%. de ce ?u* e^ ^e ver"aWe sentiment qu'il en fauc

de civ'.çï+u av°ir' Car si nous admettions ces Prophéties ,

& 47.. les Sybilles auroient parlé de Jésus-C h m s t

avec une évidence entière, & elles auroient

marqué avec autant d'exactitude que les Evan

gélistes toutes les circonstances dff fa naissance ,

de fa vie, de ses miracles , de ses foûfrances

& de fa mort , & les autres Mystères de la Re

ligion: de sorte que l'on rit pourroit pas dou

ter qu'elles n'eussent entendu clairement ce

qu'elles auroient prononcé avec une si grande

évidence, & il faudtoit *les honorer comme de

véritables Prophétesscs. Et airfC nous devons

absolument rejette r ces Prophéties. Il y a bien

d'autres raisons dont on se sert pour montrer

que ces Prophéties font fausses & supposées j

mais je ne dois poipt passer les bornes de mon

sujet.

Nous devons remarquer auísi les témou

gnages avantageux, que les hommes ont donnes

; , , de l'estime qu'ils faisoient de la virginité. L'il-

Xt lustre Imperamce sainte Hcleinc appelloit lou,

vent les vierges chez elles pour y . manger , Sc

elle se faisoit un honneur 'de leur donner à la

ver, & de les servir à table. Le Religieux Ern^

• pereux;
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pereur Constantin les honorait par préférence \

toutes les personnes de leur séxe , ainsi que Athaa. Ap.

nous aprenons de saint Athanase. Les Hiíi <** àtnft.

toires Ecclésiastiques témoignent que cét Em- Imf' ^

pereur leur fournifloit du bled pour leur nour- s^m'

riturc , & qu il leur accorda le privilège de

pouvoir faire leur Testament à l'age de seize

ans, comme les Romains l'avoient auparavant

accordé aux Vestales > estimant qu'il étoit juste

de faire des grâces particulières à celleí qui

s'étoient particulièrement consacrées à J s s u s- r^Z?*' m

Christ. L'Empereur Constance leur don-'' * *

noit dans ses Lettres le nom de saintes & de -

vénérables. Dans les premiers siécles , c'étoic

la coutume des femmes Chrétiennes, avant que

de sortir de l'Eglise , d'aller embrasser & bai

ser les ; saintes vierges en la place qui leur étoit

destinée , comme les estimant beaucoup* au defr

fus d'elles , ainsi que le dit saint Ambroise.

Les Payens mêmes ont estimé la virginité»

& c'est pour cek qu'ils aftectoient d'avoir de»

vierges dans leurs temples pour y offrir des sa

crifices. II n'y avoit rien de plus illustre par

mi les Romains que les Vestales. Les Consuls,

les Chefs d'armée, les plus grands de quelque

qualité qu'ils fuflent » quittoient le chemin par

honneur , & ils se detournoient , quand ils les

rencontraient dans la ville. Et ces honneurs j>MJ *

contribuoient beaucoup à les conserver dans

leur profession , ôç à leur iníbirer le mépris da,

mariage.
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C H A PITRE XXI.

Du triomphe de la Virginité sur ld

mort , & comment elle en arrête U

• fuijfance. £)ue le mariage finira , mait

que la Virginité demeurera éternel

lement. Jguelques questions a ce su

jet.

NOus ferons aflùrément un grand honneur

à la virginité, si nous trouvons moyen

de montrer quelle triomphe de la mort qui tient

tous les hommes captifs íbus fa puissance, &

qu'elle arrête le cours de ses victoires. Pour

donner jour à cette pensée , il faut considérer

que la mort se conserve & íê perpétue par le

mariage. En effet n'est-il pas visible qu'elle n a

de puissance , qu'autant qu'elle a de sujets fur

qui elle puiíîè exercer fa fureur & fa tyrannie.

Car la génération des enfans leur est bien plutôt

une occasion de mort que de vie , parce qu'ils

commençent à mourir dés leur naiílànce. Qu'

on ôte le mariage & la "génération s tous les

efforts de la mort deviendront inutiles , & la

matière de ses triomphes luy íèra ôtée.

Cette ouverture découvre ce que fait la virgi

nité, en renonçant au mariage & à la généra

tion. Elle devient , íèlon íàint Grégoire de

Grtg. Nyjs. Nysse , comme une borne & une colomne qui

dsvirs.ci}. arrête la mort, elle ne luy permet point de paf»
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set plus loin , & clic romp le cours ordinaire qui

nous porte à la corruption. Il semble qu'elle

dit avec autorité à cette cruelle maîtresse .* O

mort y je serai ta mort , tu viendras jusques ici,

mais tu n'avanceras pas au delà } je serai le ri

vage qui arrêtera tes débordemens furieux , je

ferai le rocher contre lequel ru brisera tes flots.

Car comme le feu s'éteint , quand on ne luy

donne point de bois ni d'autres alimens sembla

bles qui servent à l'entretcnir > & qu'il consu

me pendant qu'il s'en nourrit , il faut de mcme

que la mort s'éteigne auprès de la virginité,

parce qu'elle ne luy donne point ce qui la con

serve , c'est-à-dire des enfans mortels. Tout cè

de à la mort, mais la mort cède à la virgi

nité. .

Nous ne prétendons pas néanmoins nous c^m ^ ,

servir ici de cette considération dans l'efprit de ; y stroml

quelques anciens Hérétiques qui enseignoient

u'il falloir rejetter le mariage, pour ne point

onner d'alimens ni de forces à la mort. Il ne

s'enfuit pas que la vie & les céaturcs corporel

les , pour luy être sujettes, en soient mauvaises.

Mais cependant il est toujours véritable que le

mariage produisant des hommes mortels , soû-

tient^ & perpétue l'empire de la more. Et ainsi

la virginité qui a renoncé à cét état , arrête 5c

borne de son côté la domination de cettenm»

pitoyable victorieuse.

Mais la virginité faitceflèr en même rems toutes

les peines qui suivent le mariage. Car d'où

vient cette foule de maux qui accablent les hom

mes , sinon de ces deux sources ? Le deuil des

femmes qui perdent leurs maris, celuy des ma
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Crtg- Vy£ IÏS <ìaí perdent leurs femmes , les larmes des

»tsupa, pères qui voient mourir leurs enfans, & celle»

des enfans , qui voient mourir leurs pères , n'one

point d'autre cause. Que l'on ne se marie points

toutes ces afflictions disparaîtront , la source

cn étant sechée. C'est ce que fait la virginité }

& ainsi en bannissant la mort, par le renon

cement au mariage, elle bannit en même temps

tous les maux que le mariage & la mortalité

produiíènt.

Mais aptés cela il faut voir que si le maria

ge engendre des enfans mortels , il doit enfin

mourir aussi luy-même, au lieu que la virgi

nité doit vivre &c fleurir dans l'étemité. C'est

ce que nous aprenons de Jésus -Christ,

lorsqu'il répondKaux Saducéens qui luy avoient

proposé une difficulté touchant la Résurrection

au sujet d'une femme qui avoit eu íèpt maris j

en luy demandapt de qui eUe feroìt femme ,

quand la 'M^èfurreBìjtn feroit arrivée j Vous

Mçih.íi,, êtes dans Terreur y leut répondit le Sauveur,

Ô" vous ne comprenez, ni les Ecritures ni la

puissance de 'Dieu : car après la Réfurretlion ,

les hommes n auront point defemmes , ni lesfem

mes de maris j mais ils /Iront comme les An

ges de Hieu dans le Ciel. C'est pourquoi il

est évident qu'il n'y aura point de mariage dans

le Ciel, comme il n'y en a point parmi les ArW

ges : & par conséquent la virginité seule fleut

rira dans ce íêjour éternel &bien heureux. La

siri qui doit arrêter le cours du siécle présent ,

arrêtera le cours de la génération : mais U

virginité prendra une vigueur nouvelle , & elle

étendra Ion empire fur tous les Saints , peu.
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áînt que. le mariage demeurera pour jamais eri-

fevetî dans des ombres éternelles.

Il en est du mariage comme de la nourritu

re , selon la comparaison de saint Augustin. AùtMÚtà

De même que la nourriture sert maintenant à chr.l.% c.x%

entretenir le corps , arníî le mariage sert à con- & *

server le genre humain que la mortalité ne cesse C0"Jui-c> 8«

pas de détruire par des ravages continuels. Mais

comme le corps étant rendu incorruptible par

la Résurrection, n'aura plus besoin d'alimens,

les hommes aussi étant devenus immortels j

n'auront plus besoin de mariage ni de génération

pour conserver leur espéce.

Cest la raison que les saints Pérès & d'autrés tfonnûtiu-

Auteurs ont remarquée , pour montrer que le ri quía'-n»»

mariage ne doit plus avoir de lieu aprés fa "»rit*ri.

Résurrection. Mais il semble qu'elle ne prou- T'rt,tlL **

ve pas bien ce que nous voulons montrer , ie- & jt

Ion ce que nous avons vû avec saint Augustin verÂvirg,

& avec toute l'Eglisc , que le mariage n'auroit

pas laissé d'être dans l'état d'innocence , quand

même les hommes n'auroient point attiré la mort

par le péché. Maiá il faut bien l'entendre.

Encore que les hommes n'euflènt pas été sujets

à la mort pendant l'état d'innocence , le maria-

ge néanmoins étoit nécessaire dans ce tems ,

parce qu'il est vrai que Dieu l'avoit institué t

non pour réparer la mortalité qui n'auroit point

été , mais pour multiplier les hommes qui n'é->

toient pas encore & pour remplir la terre qui

. étoit déserte» Il n'en est pas de même ^dans la

question que nous traitons. Car aprés" la Ré

surrection y la céleste Jérusalem sera remplie se-

ba.le dessein de Dieu. ; 8c ses Habitans bien-

E e iij •
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heureux étant immortels, qui ne void que*

mariage pour lors ne fera plus nécessaire , roais

entièrement inutile ? Saint Augustin compare

encore le mariage à la science qui est néceflàite

pour ce tems présent, mais quisera détruite y

comme lc dit saint Paul : quand on verra Dieu

face à face & comme il, est dans luy-même. II

compare au contraire la virginité à 1a charité

qui ne finira jamais, selon le même Apôtre,

parce que l'on aimera Dieu avec d'autant plus

'Au debmo ^ ar^eur> qu'on le verra plus clairement.

-Jff' II y a une ancienne rêverie dont saint Terô-

Aug.btr %• me, íaint Augustin & Eusebe font Auteur Ce*

Eufeb l. 3 rinthe qui vivoir du temps des Apôtres , Sc

Hist.c. u- gj que i'on a aufli attribuée à Papias Evêque

Hieron' de ^'Hieraples. Cét Hérétique abusant des Paro-

Script.Ecd. les de TApocalypse, qui marquent que ceux qui

f« Pafu & n'auroient pas adoré la bête ni son image , de

dibi. voient régner avec Jésus - Christ pen

dant mille ans aprés la Résurrection , enseignent

que pendanr ce règne prétendu les Saints se-

roient mariez, qu'ils engendreroient des enfans

& qu'ils joiiiroient de tous les plaisirs du corps.

Plusieurs ont suivi ce sentiment , comme Ter-

tullien , Lactance , saint Irénée , saint Justin 8c

ç de ^'nt Methodius. Mais quoi que Gennade,

■Dog. Ecchs. femWe ses confondre avec Cérinthc , d'autres

t. ;4. ont plus de raison de croire qu'il y a de la dif

férence , & que s'ils ont crû que pendant ce

règne de mille ans , les Saints vivroient dans

les plaisirs, ils ont seulement entendu des plai

sirs chastes & spirituels : ce qui est une opi-

j>.ug l.iodc n>on plus supportable, ainsi que le dit saint

tiv.t 18. Augustin qui témoigne avoir auífi été autrefois
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de ce sentiment. Mais ce règne de mil ans sig*

niée la perpétuité de la gloire des Saints.

Mais quoique nous disions avec toute l'EglN

se qu'il n'y aura point de mariage dans le Ciel

âpres la Résurrection , nous croyons néanmoins

que les deux sexes resuseiteront , & non pas seu

lement ccluy des hommes , comme quelques uns

Font pensé :ce qui est une erreur que saint Jérôme

tttribuë à Origene & que les Vaudois ont aussi Ebr*d. ton-

enseignée. La réponce de Jesus-Christ Jr***W'

aux Sâduc"eens fait bien voir qu'il n'y aura point

de mariage , mais non pas qu'il n'y aura point

de femmes. Au contraire les termes qu'il em- Honnubmt

ploie , dont l'un convient aux hommes & Tau- Pour lcS

1 e \ ir, . 1 - nommes,
tre aux femmes a 1 égard du mariage , montrent Nonnuben-

que les deux séxes resuseiteront. Ainsi Jésus- tur.

Christ promet que nous serons semblables Pour Ic»

aux Anges non par le changement, de notre na- ^emraes'

turc , mais pàr la participation de leur bonheur.

Car Dieu a creé le séxe des femmes, & pour-

S[uoi ne lç resuseiteroit - il pas ? U ôtera, dk

aint Auguflin, ce^qu'il y a de vitieux dans le C,'UU'CA7'

corps , mais non pas le séxe qui n'est pas un

mal., puisqu'il en est le créateur. Les membres

qui n'aurons plus de passions , & qui ne servi-

ront plus aux anciens usages , seront revêtus

d'une' beauté nouvelle , qui fera un sujet de

louer la sagesse & la bonté de Dieu qui a fair

ce qui n'émit point , & qui aura délivré de la

corruption ce qu'il a fait.

On peur faire encore ici une question , sça-

voir si Dieu par la Résurrection doit réparer

l'intégrité virginale dans les corps qui Tauront

perdue. Il y a sujet de croire qu'il les ritablira

E c iiij
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dans cet avantage. Car la Résurrection doit fe*

nouveller tous les corps & leur ôter tous les dé'

seuts, pour les rendre même plus parfaits qu'ils

n'étoient dans la création. Si donc les corps

avoient cette intégrité dans la création , & si le

défaut de l'intégrité est une corruption qui leur

est arrivée , il est trés probable que Dieu en les

ressuscitant pour les renouveller > leur ôtera cet

te corruption avec tout le reste , & qu'il leux

rendra par conséquent l'intégrité virginale.

*

CHAPITRE XXI h

Contre ceux qui âes-honorent U virginité

far leurs discours , & qui se servent

four cela de l'exemfle de cilles qui

tombent.

IL y èn a qui méprisent & qui des - hcN

norent la virginité' dotft jusques ici nous

avons , réprésenté l'excellence & la grandeur é

Ce sont les hommes charnels , comme les saints

Pères le disent , ou parce qu'ils ne compren

nent pas bien là gloire de cette vertu , ou par

ce qu'ils n'en font point capables ; & ils pré*

tendent par les mauvais discours qu'ils font con

tre elle , couvrir leur incontinence & leur lâ

cheté. La virginité , disent - ils , est une vie qui

rie l'est qu'à demi, parce qu'elle a rejette un

mari qui en feroit l'autre partie. C'est une vie

dure & fâcheuse , elle ne cherche que les mon
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tâgnes & les lieux solitaires. Elle ne peffíë pas i.

elle - même , elle ne fçait ce que c'est que de se

renouveller par la génération des enfans. C'est

une misérable & une chagrine , qui ne trouve

aucun plaisirs dans les compagnies ni dans les

festins ; &c rien n'est capable de la divertir. El

le regarde le monde comme un air contagieux ,

elle ne goûte point de joies avec les autres,

elle est tòûjours dans les gémiílèmens & dans

les larmes.

La virginité ne manque pas de défense con

tre ces vains discours des personnes char-t

nelles. Si elle n'a point de mari parmi les hom

mes , elle a Jesus-Christ pour Epoux.

Si elle méne dans le monde une vie éloignée de

tous les plaisirs du siécle , elle goûte dans son

cœur des délices chastes & spirituelles. Si elle

se néglige- , ce n'est que pour penser à Dieu

avec plus d'application. > & c'est en cela que l'on

doit dire qu'elle pense véritablement à elle-mê

me. Elle n'a point de famille -, mais elle jouît

par avance de la société des Saints & des do

mestiques du Seigneur. Si elle passe son tems

dans la solitude , elle a Dieu qui prend plaisir

à demeurer avec elle , à l'entretenir intérieu

rement, & à la consoler dans ses peines. Elle

ne se renouvelle point par la régénération ; mais

elle vit dans l'esperance du renouvellement qui

lui arrivera par» la Résurrection. Enfin si elle a

renoncé à tout ce qui paroîc avoir quelques,

charmes fur la terre , elle contemple les attraits

incomparables de Is beauté souveraine & in

corruptible. cJ)j

Saine Chrysostorac a jugé ces discours si pet- virg.
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«icieux 8c si insupportables , qu'il s'est appif-ì

qúè à les réfuter fort au long. II fait voir pre

mièrement que ceux qui des-honorent ainsi la

virginité , se font un grand tort à eux - mèmes.

Celui qui se déclare l'cnnemi des belles choses

rend devant le monde un grand témoignage de

la corruption de son coeur. Ces gens devroient

considérer que celui qui admire ceux qui se si

gnalent dans les combats, encore qu'il n'ait pas

la1 même force pour mériter les mêmes récom

penses, n'est blâmé d'aucun > & qu'au contrai

re tout le monde l'excusc. Mais celui qui non.

content de ne point s'exercer aux mêmes com

bats , méprise encore ce qui sert à acquérir des

prix illustres , mérite d'être l'objet de la haine

& de l'horreur de tous les hommes , comme

na ennemi de la nature , & qui est plus mé-

piisable que les insensez.

Mais de plus ces gens s'exposent à un bien

plus grand mal , parce qu'ils méprisent et qui est

saint & illustre au jugement de Dieu même.

!/•*• S 10- Malheur à iwií , dit un Prophète , qui appé-

le^ bon ce qui efl mauvais & qui faites pajfer

la lumière pour ténèbres , & Its ténèbres pour

la lumière. Car il n'y a rien de plus beau que

la virginité , & elle jette un eclac plus brillant

que le Soleil. Cependant ils tâchent de l'obs-

curcir par leurs discours & par lïurs calomnies.

• Qu'ils écoutent encore ce que dit un autre Pro

phète à ceux qui répandent des discours con-

Habu.i.is tagieux contre les autres ; Malheur à celui <[hì

Math.j.iS. pré/ente à son ami une boijïon ou il a mêlé son

fiel. Si celuy qui manque à la plus petite par

tie de cj que la Loi ordonne } attire une peine qu'il
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tie pourra éviter , quel supplice ne mérite páJ*

celuy qui médit de toute une profession si sainte? Mtth^.xx.

Si celuy qui dit à son frère.- Vous êtes un fiuy

mérite d'être condamné au feu d'enfer, à qu'el.

le punition ne doit pas s'attendre celuy qui con

damne une vie égale à celle des Anges ? On

íçait le supplice rigoureux dont Dieu châtia

Marie qui avoir méprisé Moyse j & celui qui

étoit offencé ne pût le détourner par routes ses

prières. Des enfuis furent déchirez par des

Ours pour avoir dit à Elisée, monte, chauve , **•*•

íâns que ni l'âge ni leur nombre qui étoit de

quarante deux, ayent été des considérations zC-nCbryf. **

sez puiílàntes pour les défendre- Car comme «rt***

dit saint Chrysostome , si ceux qui s'xposenr aux «

grands travaux de la vertu , font exposez à la «

raillerie & aux mépris des enfans des hommes,, « *

qui parmi les foibles voudra entreprendre les «

mêmes travaux qui deviennent 1c sujet du jeu Sc «

de la raillerie des autres ì Qui dans le peuple «

cultivera la venu , la voyant palFerpour ridicule? «

II est vrai que ceux qui font forts , & qui se sont «

dèja comme élevez dans le Ciel , n'ont pas be- «

soin d'être soutenus par la faveur de plusieurs, «

& que la seule récompense qu'ils espèrent , «

leur inípire aflez de ferveur pour courrir dans «

la carrière de la vertu. Mais ceúx qui sont foi- «

bles & qui ne font qu'entrer nouvellement dans »

cette voye, ne font pas peu fortifiez quand ils «

connoiflent l'estime que la multitude fait d:eux , «

jusques à ce qu'étant pleinement fortifiez , ils <«

arrivent à un état, où ils n'auront plus besoin <«

d'être soutenus & conduits de la uaniere. Que

ceimédi&ns ferment donc leurs bouches, pour
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plus mépriser la virginité ; & s'ils còntinuení

qu'ils appréhendent la confusion qui leur afri-"

vera dans le, jour du Jugement, quand ils ver

ront les vierges qu'ils auront ici méprisées j

briller extraordinairement par la splendeur de

tette vertu.

Mais ceux qui ont entrepris dë rendre ainsi

la virginité odieuse , se servent , comme ils pré

tendent, avec beaucoup d'avantage > de l'cxemple

de celles qui ne soutiennent point la gloire de leur

profession* &c qui en flétrissent l'honneur pair

des crimes honteuxé II est véritablement fâcheux

Gng. Xaz,, que l'on oblige la virginité à le défendre dans

m carm. de cette occasion , parce qu'elle sçait que sa bou-

vtrZ' che ne doit rien prononcer qui ne soit chaste*

Mais la nécessité de soutenir son parti , l'oblige

de sortir des bornes qu'elle s'est prescrittes. Si

donc les Fauteurs du mariage prétendent la dés

honorer, parce que quelque misérable à joint

l'infamie à la robe de son divin Epoux , & flé

tri par ses vices le plus excellent de tous les éc

lats, elle leur opposera de même toutes les in

famies, tous les crimes & tous les adultères qui

se commettent contre les lois Sc l'honneur du

mariage , n'y ayant point de crimes plus horJ

riblss que ceux qui rendent la naiílince des hom

mes incertaine, 8i qui font entrer des enfans il

légitimes dans les familles.

II n'y a rien de plus juste que cette défen

se. Si donc le mariage veut condamner la vir

ginité , parce qu'il arrive à quelques-unes de

tomber , il donne occasion de luy faire les mê

mes reproches , puis qu'il y en a aussi qui le

dés honorent par leurs adultères, & qu'ils font
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«ncore en plus grand nombre. Mais s'il veut que

l'on ait du respect pour luy , il faut qu'il garda

luy-même le silence qu'il veut imposer aux autres.

Cependant on ne peut dire qu'elle est la ma

lignité & la corruption de plusieurs. Us ne

condamnent point le mariage, quoi qu'il y ait » '

des adultères , & ils ne rejettent point les fem

mes , encore qu'il y en ait qui commettent ces

crimes. Ils conservent la Justice en ce poinct.

Mais s'ils voyent quelque dérèglement ouquel-

3ue tâche dans une Vierge , ils ne gardent plus

e mésures , ils condamnent ouvertement cét

état ; ils estiment qu'il faut absolument le rejet*

ter & lc bannir de la terre, ils condamnent en

même tems toutes les vierges , & ils confon

dent les innocentes avec une coupable.

Helvidius accusoit ainsi autrefois les vierge»

de ce qu elles n'étoient pas toutes bien réglées

pour avoir un prétexte de condamner la virgi

nité. J'ajoûte luy répond saint Jérôme , qu'il nHier.cont.

y a même des vierges adultères. Mais la vir- €tHel<"d. c.

ginité devient elle coupable, si celle qui féignoit"10'

d'avoir cette vertu , est devenue criminelle î Lu- «

cifer étoit auparavant un Ange tout brillant de

lumière , mais aprés qu'il fût tombé par son

orgueil , les autres ne laissèrent pas de conser

ver toute leur gloire & toute leur beauté. Le

traître Judas par son crime n'a pas nuit aux au

tres Apôtres ; c'est la fmte de ce méchant eC

prit, & la condition Apostolique n'en soûfre

point de dés-honneur. Si un médecin devient

un boureau en donnant des poisons au lieu de

remèdes , on ne doit point condamner cette art ,

mais le méchant qui en fait un mauvais usage.
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"' Saint Augustin a remarqué cette maligne 9e

criminelle disposition qui porte ordinairement

les gens du monde à condamner tous les Prê

tres, tous les Religieux & toutes les vierges,

s'il arrive à quelqu'un d'eux de tomber dans

f » quelque faute. Les gens du monde , dit ce Pe-

" re , nc s'expliquent qu'à regarder si quelque

** Prêtre, ou quelque Religieux , ou quelque vier-

M ge commet une faute , pour avoir occasion de

" croire , de publier & de persuader que tout sons

M de mêmei mais que l'on nc peut pas les con-

" noître tous. Cependant si une femme mariée

»' est surprise & convaincue d'adultère , ces gens-

" ne rejettent point leurs femmes pour cela. Mais

" s'ils entendent le bruit de quelque faux crime

" dans quelques uns de ceux qui font profession

" de sainteté , ou si le crime est véritable > ils veu-

* lent que l'on croye & travaillent à persuader

» que tous font coupables, & ils se font un plai-

» sir de parler mal de ce qui fait la douleur des

» Justes.
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Où l'on traite de la Virginité comme!

d'une matière de conseil , mais que le

vœu rend nécessaire.

CHAPITRE PREMIER.

De la différence du conseil & du com

mandement. Application de cette doc

trine au sujet de la Virginité. La Vir-

• ginitc n'ejl pas Je commandement en ce

que le mariage est permis.

I j'ay sujet d'appréhender que mon

discours n'ait pas répondu jusques à

preíènt à la noblesse de la matière que j'ai

traitée dans les trois Livres précedens,

j'ai une nouvelle raison decraindre de pouvoir en

core moins soutenir ce que je dois dire dans ce

quatrième Livre touchant le conseil de la virgi
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nité. Car comme cette profession est trés rele-í

vée & trés importante , il est néceflaire , selon

'AugX 4. de saint Augustin , d'employer la majesté d'une

Cfcrôí*' éloquence grande & noble , pour toucher puise

"J '(*"t f^ment ceux à qui son en parle , & pour les

porter > à embrasser un état dont on leur a fait

çonnoître la grandeur & la sublimités Mais j'es-

pere que les autoritez saintes & vénérables dont

je dois me servir, qui ne sont autres que celles

de Jssus-Christ, de saint Paul & des

Pères de l'Eg|ise , répareront le manquement de

l'éloquence , & que mes Lecteurs auront beau

coup plus d'égard au poids & à la gravité des

choies memes, que non pas à la fòibkfle du

discours & au défaut de l'ornemçnt des pa

roles.

Ayant donc à traiter ici de la virginité com

me d'une matière de conseil , il est important

d'abord d'entendre la différence qui est entre

" le conseil r & le commandement. Quand on

tfttrm. I „ çomniancle t fat saint Jérôme , il faut accom-

- À^j», " plir ce qui est commandé , parce qu'il scroit

" inutile de commander ce que l'on lailseroit au

" choix de ceux à qui on commanderait. Mais ce

" que l'on conseille , laisse- la liberté d'offrir ce

" qui est conseillé , au lieu que le commandement

" impose la néceflìté de faire ce qui est com-

" mandé.

" Le commandement , sebn saint Ambroise,

" fè fait à des íujets , mais le conseil se donne

■fimhr. de,, ^ jes amjs qu e^ je commandement, là est la

" loi ; ou est le conseil , là est la grâce. Le com*

" mandement est donné pour rappeller les hom-

" mes à la nature , mais le conseil est donné

pouç
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j>our exciter les hommes â embrasser la grâce.

Encore que ces paroles paroissent obscures, el

les nous aprennent que Dieu à donné des corn*

mandemens à l'homme pour le recirer de la cor

ruption & le rétablir dans l'innocence qu'il a per

due' par la dés-obéilFance. En quoi il agit avec

l'homme comme avec un serviteur qui doit luy

être soumis selon Tordre naturel > le menaçant

de le punir , s'il manque à son devoir. Mais

quand il luy propose des conseils, c'est pour Té-

lever à un plus haut degré, & luy marquer

le désir qu'il a de le traiter , non plus comme

un serviteur ou comme un esclave , mais com

me un favori ou un bien aimé , s'il veut bien

pour l'amour de luy entreprendre quelque çho-

íê de plus excellent que l'ordinaire > en luypro

mettant aussi une récompense particulière Sc

plus avantageuse. Ce que noas reconnoissons

sensiblement en ce que Dieu n'a donné que des.

commandemens aux Juifs comme à des servi

teurs dans le rems de la Loi ancienne, qui écoit

une Loi de ligueur 5 ail lieu qu'outre les com

mandemens il donne encore des Conseils dant

la Loi nouvelle qui est une Loi de grâce 8ç

d'amour. Aussi saint Ambroise conformément

à cette Doctrine, dit qu'une femme mariée est jmh^p.t.

íòus la Loi , mais, qu'une vierge est 'ious la adsiric.etç

grâce.

C'est pourquoi nous devons dire avec te mê-«

tne Pere f que Dieu use de deux; voyes pour

nous porter à l'acçoropliflemcnt de ce qu'il dé^

sire de nous; Ou il commande absolument , ou

il laifle ce qu'il nous dit , à^nôtre propre vo

lonté. l{ d ic conformément á la première voy.e i
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Vous ne tuerez, foint ; c'est-là ou il commande

II dit conformément à la seconde ; Si vous voû

tes être parfait , allez. , vendes tout ce que vous

avez.t Ó" donnez* le aux pauvres : il n'y a

point ici de précepte qui nous lie, mais nous

demeurons libres , Sc cela est laisle à nôtre

choix.

, Mais pour donner un nouvel éclairsistement

à cette doctrine , il faut sçavoir selon íâint Tho

mas, que la perfection consiste dans la chari-

Th. tt. q. té , comme saint Paul le dit i La charité est

184./» 1. la fin des commandernens. Or ce Saint nous

x.Jìm.c. i- apprend qu'il y a deux moyens d'acquérir la

charité , qui font les commandernens & les con

seils. Les commandernens ' font des moyens

nécessaires- & essentiels. Les conseils font des

moyens favorables & qui ouvrent un chemin

plus facile à la perfection. Les commandernens

. íêrvent à écarter les choses qui font ennemies de

la charité, & avec lesquelles elles ne peut sub

sister. Les conseils fervent à bannir les choies

qui «mpêchent l'exercice actuel de la charité,

qui ne peut s'allumer ni se pratiquer comme il

faut au milieu de ces obstacles.

Ainsi les homicides , & les faux témoigna

ges ruinent entietement la charité •, & c'est pouç

cela que nous avons des préceptes qui les dé

fendent absolument. Mais la poflession de ce%

biens ne détruit point la charité , & l'on peut

retenir & conserver ces 'richestès : Sç c'est pour

cette raison qu'il n'y a point de commandement

qui oblige à vendre «s biens } & ceux qui les

retiennent ne feront point condamnez. Néan

moins il est plus avantageux, de renoncer à c^
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que -l'on possédé, si l'on veut acquérir une cha

rité parfaite , étant difficile de n'y pas attacher

plus ou moins son cœur , quoiqu'on les possédé

légitimement. C'est pour cela que J h s u s -

Christ conseille de vendre tous ses biens

& d'en donner le prix aux pauvres* si l'on veut

être parfair,

U faut maintenant appliquer cwte doctrine aa

sujet de k virginité. De même que la Loi dé'

fend les homicides & les faux témoignages , elle

défend auffi les adultères & les fornications.

Comme il est permis de retenir ^ès richesses x

il est permis de se marier. Mais, comms on

conseille de . donner aux pauvres tout ce que

l'on poflede, on conseille au íïì de renoncer au

mariage. Les adultères & les fornications font

défendus , parce que ce sont des crimes qui :

ruinent' entièrement la charité. Le mariage eft

permis, parce que l'on peut aimer Dieu dans

cét état. On conseille néanmoins la virginité x '

parce qu'elle est plus commode & plus favora

ble pour aimer Dieu parfaitement', étant diffi

cile ou plûtôt même impossible de l'aime r"com

me il faut au milieu des soins & des inquiétu

des qui accompagnent le mariage, Sc qui par

tagent nécessairement les personnes mariées. •

Il paroît bien d'abord que la virginité ne

peut être de commandement en ce que le ma- «

riage est permis. La Loi nf le défend point A

elle dit bien j Vous ne commettre^ pomt À'a- ^

dultere ; mais elle ne dit pas ; 'vous ne vous Mw

marierez point. Et ainsi ce n'est pas un mal

de se marier & la Loi le permet. Quand Dieu

défend de commettre des adultères , il exige l'o-

Ff ij
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beïssancc de ce précepte } mais il reçoit comì

me un sacrifice le renoncement volontaire que

l'on fait au mariage. On mérite auprés de luy

& on se rend digne d'une plus grande gloire,

. quand on ne se marie point : mais on attire fur

ía tête une rigoureuse condamnation , quand on se

souille par des imputctez. C'est une dette qu'U

.faut luy paye» quand il fait ces défenses ; mais

il se rend luy-même le débiteur de ceux qui ne

voulant pas s'arrêter à un devoir rigoureux ,

veulent bien luy donner çe qu'ils ne luy doivent

point, •

OW/.I.io.» U y a des choses, dit Origene, dont nous

'"'^""'" devons nous acejuiter envers Dieu, & ce font

' '. w les préceptes qu il nous a donnez. Mais il y en

"ad autres qui font au dessus de ce que nous

" devons, & il n'y a pqint de commandementqui

" nous oblige à les faire. Ainsi la virginité , par

" exemple , ne se donne pas à Dieu , connue si

» on la luy devoit : mais on la luy psfte par une

v libéralité dpnt on n'est point redevable, & non

par aucun çommandemenr. En quoi nous de

vons" admirer la sage disposition de Dieu , quj

en permettant le mariage sans ordonner la vir

ginité , faic sortir du mariage qu'il permet».ceux

qui par un choix libre & volontaire , embrajG?

sçnt la virginité qu'il n'ordonne point.
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CHAPITRE II.

£>ue pieu a insinue lie tout tems le con

seil de ía Virginité. Il ne (a point com*

mandée a celle qu'il avoit choisie fouit

être la Mère de son Êìls^ niais il U

luy a inspirée par fa grâce* Les

■ terrions tordonnoiem mx Vierges PA*

yennnes.

ENcore que t>ieu n'ait rien ordonné tôu*

-chant la virginité, on peut remarquer néan

moins qu'il en a insinué le conseil dans tous les

tems , quoique d'une manière obscure. II a voulu

tracer par avance quelque ^égerè peinture de cette

vertu qui darts la fuite devoit reluire avec beau

coup d' éclat dans TEgíise. La première preuve que

nous avons j est dans le premier âge du mon

de au tems du déluge. Saint Isidore de Da- tr . „ •> . ,

miette & lamt Jean de Damas, remarquent j — 69.

que quand Noé entra dans l'Arche avec íà loin.ûam,

famille , il y entra avec ses enfaos séparément l\-àefid.ee.

d'avec les femmes ; 8c ils estiment que Dieu V r

luy avoit donné cét ordre, pour leur apprendre ^ &fiu

qu'ils dévoient garder la continence , pendant ejdt , uxor

que toute la terre étoit dans une désolation gé- ijm & hxo ■

nérale , &. que le Déluge punifíòit les crimes r? fiforw»

& les impureté** des hommes. Ce que ces ç*^yf ^ y

Saints rapportent pour montrer que Dieu avoit

£rit voir par - U que la Continence luy étoit

F f iij
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Uctttus est tïés-agtéable , quoi qu'ensuite il ait ordonné ítf

autem Deus mariage pour multiplier les hommes & recru»

acíììoèyài- plir la terre que le déluge avoir rendue défer

re»*, egrede. te . en figUre dequòi Dieu' ávoit commandé à

"Jïuîjlîi Noé ^ sortir de. l'Arche avec sa femme, &

tui & ì*xo- ses enfans aussi avec leurs femmes. Saint

res filiorum Methodius estime aussi que quand Dieu donna

tuorumjbid. i Abraham la Lói de la Circoncision , c'étoic

etbod. m uf marcmei. qU*j] viendroît un tems , ou il ne

onv. vtrg, J.efojt -nécessaire de multiplier Je monde par

ía génération charnelle , mais avantageux de gar

der la continence , & de retrancher tous les

plaisirs du corps. .. . / ; ;

.f». On ne peut pas douter que Dieu n'ait ctt-

chysost. e voulu marquer qu'il aime la continence-.

oc que c est a elle qu il se communique parti,

culiererrient , lorsque Moyse par son ordre Jst

commmanda aux Juifs pour quelques jours,

afin de les pcçparer à recevoir la Loi. Nous

voyons encore une ordonnance toute semblable,

f*n/t4tUjt quand Dieu voulant mettre le peuple en état

tu"bìlï[uo& d'obtenir la rémission- de ses péchez, comman-

sponf* «eda au Prophète Joël entre autres choies , d'a-

thJomosuo. vettir les époux de fortir de leur couche nup-

/oeLc.i. iítjaie4 c'est à dire de garder la çontinence.

Les saints Percs de l'Eglife ont aussi regardé

çe que Dieu dit par le Prophète Jeremie , comme

un endroit qui est une preuve de I'estime qu'il

fait de la virginité , de I'excellence de cette ver

tu, 6c de la grandeur des récompenses qui luy

font préparées : <Qwr /' Eunuque ne 4>fì foint :

Isa. c }6-Je fH'S comme W bois sic : je íuy donnerai dans

ma maison & dans l'enceinte des murs de ma

ville un nom meilleur & une gloirt flut illuf
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Ire ejne celle qui vient de la génération des en-

fans ; je luy donnerai un nom éternel , & ce

nom ne finira point.

Dieu faisoit entendre ces paroles aux Juifs

qui né penfoient qu'à la j^bndité du mariage,

à qui il étoit permis d'avoir plusieurs femmes

& lorsque la Loi prononçoit la malédiction con

tre cëux qui ne suseitbient point d'enfans dans

IsiàcK G'est pourquoi elles étoient alors inuti

les, & il né se trouVoit personne qui embraflat

la sainte profession de la virginité!. • Cependant

Dieu voulbit faire, connoître par avance com-

biën h continence luy ctbit agréable. Ainsi le

conseil de la Virginité Va páS été tout- à-fait in

connu pàtmi les Juifs j encore qu'ils ne l'écou-

taflehr point.

Ce bonheur & ce partage étoit réservé pour

les Chrétiens dans la nouvelle Alliance , ou non

feulement on en donne clairement le conseil,

mais 011 plusieurs l'obíervent avec vigueur Sc

avec persévérance.

Dieu a fait voir encore combien la virginité

est prétieuse à íes yeux , par le choix qu'il a

fait d'une vierge pour être la mere dé son Fils

qui devôit íe faire homme pour le salut des

hommes. Mais il est bien remarquable que Ma

rie en fit vœu fans en avoir reçû aucun ordre

de la parc de celuy qui lavoic éluë pour ce

grand ouvrage. II fâlloit que le Fils de Dieu,

naquit d'une vierge & il n'étoit pas convena

ble qu il : eut dne mere ordinaire. Cependant-

Dieu qui veilloit à lexecution de ce grand des

sein % ne luy ordonne point de demeurer vierge ,

mais il l'a trouve vierge. - 1
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^

Saint Augustin nous en donne deux raisons

■^«i des.,, doiu voicy la première. Dieu , dit ce Pcrei

» pouvoit commander la virginité a celle dans le

» sein de laquelle son Fils devoit prendre la for-

» me d'un serviteurs Mais parce qu'il vouloh

»» en faire un exemple pour toutes les filles , il

*» voulut qu'elle, fit vœu de virginité , lorsqu'elle

•> ne sçavoit pas encore de qui elle devoit être

♦» mere, pour empêcher que l'on ne crût que la

» Virginité devoit être seulement le partage de

m celle qui auroit mérité de concevoir un Fils sens

»» le secours de l'alliancc conjugale. La seconde

»> raison étoit pour montrer que l'on devoit en-

« treprendre d'imiter la vie du ciel dans un corps

» terrestre Sc mortel par le vœu & par le désir

» 8c non par le commandement *, par amour 3c

» par élection & non par nécessité ou par obeif-

» sance.

Mais si Dieu n'a point ordonné la virginité

à Marie, pour les raisons que nous venons de

voir, il l'a luy a inspirée par sa grâce. Iltou^

cha son cœur d'une façon invisible , & il fit

naître en elle plus efficacement l'amour de cette

vertu par l'infusion de son esprit » qu'il n'auroit

fait par un commandement absolu. C'est ainsi

que le même Dieu l'infpire encore maintenant

à celles qu'il appelle à cette profession, fans

user d'aucune contrainte , & il veut que l'on

soit toûjours libre pour rejetter ou pour embras

ser la continence virginale.

Les Démons qui étoient les Dieux des Pa*

yens, obscrvoient une conduite toute opposée ;

& comme ils arfectoient d'être servis pat des

Vierges , parce qu'en effet il n'y a rien qui soit
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j^tus digne de la Divinité , ils imposoicnt ce joug u^àtV^t.

aux filles Payennes , comme nous remarqugns.

fur tout parmi les Romains. Numa le premier

& le plus superstitieux de leurs Rois poussé de

l'eforit des" Démons , enleva par force les pre

mières filles qu'il coníàcra à la Déesse Vesta,

pour entretenir un feu perpétuel dans son tem

ple. Les Rois ayant été chassez de la Ville* le

souverain Pontife succéda au droit de l'Election

de ces vierges. Les Lois avoient réglé la ma

nière de la faire-, tk elles ne laissoient point de

liberté. Ost choiíissoit vingt filles à la volonté

du souverain Pontife , on les tiroir au sort au

inilieu de 1'asiemblée ;, 8c celle fur laquelle le

sort tomboit, étoit enlevée par le Pontife com

me une captive de guerre 8c conduite dans le

'temple , où elle étoit attachée ail service des

Autels, pour y demeurer durant l'eípace de

trente ans. Ainsi les Vestáles ne vivoient poinc

dans cét état par leur propre choix , mais par la

contrainte & par la violence des autres. Les

Démons étoient auteurs de cette violence. Le

Démon commande ces choses & on l'écoute,

dit Tertullien > en se plaignant de ce que les Tertull. î. r.

Chrétiens n'écoutent pas assez le conseil de la àduxor.

virginité qui est donné dans les saintes Ecritures. N°ntamb»-

C'est pour cela que saint Augustin ne regarde nsMtiMm

pas tant les Vestales comme des vjerges dignes virgines.

d'honneur ôc d'estime, que comme des vierges Aug.Ll.dt

condamnées à cette profession. Il est vrai que fiv.f. it.

l'on elfayoit d'adoucir cette rigeur par les avan

tages dont on les honoroit : mais ces avantages

étoient comme de nouvelles chaînes dont on se

seivoit pour les arrêter dans le ministère dont
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on les avoit chargées d'abord contre íeur vd-

looté. Mais le Dieu que nous adorons est un

Dieu de liberté \ il n'exige point de sacrifices

forcez, mais il reçoit ceux que l'on luy offre

de l'abondance du cœur & avec une grande

volonté. Comme il n'y a point de plus btlle

oblation que celle de la virginité, il veut aussi

qu'elle soit la plus libre.

CHAPITRE I r L

Jj)tte Jésus-Christ dans U Lti

nouvelle ne commande point la virgini

té , mais qu'il la conseille. Explication

de ce qu'il dit pour cela dans CEvan--

gile.

SI Dieu ne s'est déclaré qu'obscurément dans

la Loi ancienne en faveur de la virginité ,

c'est qu'il vouloit reserver cét ouvrage à son Fils

dans la nouvelle alliance , parce qu'il l'avoic

destiné pour renouveller toutes choses & leur

donner la perfection- II faut examiner comment

il s'est àcquitté de ce ministère : & c'est ce qu'il

a fait , non en condamnant le mariage , mais en

donnant le conseil de la virginité.

Premièrement il est clair que Jesus-Christ

n'a rien commandé touchant la virginité , puis*

l,Cor.c. 7. que l'Apôtre déclare que , quant aux vierges il

ria point reçu de commendernent du Seigneur ,

qui oblige à lu virginité. Ce divin Sauveur fait
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bien voir lui-même' qu'il ne l'ordonne point en

ce qu'il approuve le mariage , & qu'il écablit k

loi indispensable de ne le pouvoir rompre. Qut

í'homme , dit-il ì ìte sépare pas ce que 'Dieu A Math.iji

joint. En quoi] il montre que Dieu est auteur

de cette alliance , & que l'on ne peut douter pat

conséquent qu'elle ne soit bonne. En effet si

Jesus-Ghìiist eût condamné le mariage ,

il auroit non seulement séché la source des hom

mes , mais aussi des vierges. S'il eût coupé h

racine, dit saint Jérôme, comment auroit il pû nitton. t. x.

cueillir les fruits de l'arbre ? S'il eût arraché le centra jf#w»

fondement , comment auroit- il pû élever son

édifice ? Ce qui fait voir combien les Héréti

ques se sont trompez , quand ils ont condamne

le "mariage , .parce que la porte en étant fermée,

il n'en sortiroii point d'enfans pour embrasser 1*

virginitéi

D'ailleurs Jesiis-Ciírist montre enco

re qu'il n'a pas dellèin d'obliger à la virginité,

quand il dit : Tous ne font pa^capables de cettt

résolution , mais ceux - la seulement ejuì en ont

reçu le don , qui peut comprendre ceci , le com

prenne. II fçavoit que plusieurs ne pourroient

s'élever à cette perfection , il ne les condamne

fias néanmoins , il leur ouvre le mariage , & il

aiífe la virginité au choix & à la liberté de?

hommes. C'est la remarque de saint Basile qui dit ^

que comme le Seigneur n'a point commandé la vtrâ' viri*

virginité par Moysèdans la Loi ancienne, il ne

l'a pas encore commandée par lui même dans

l'Evangile. II a recueilli route la Loi de Moyse ,

& il a enseigné tout ce qui étoit' nécessaire pout

[uì donner la perfection : & aprés avoir donné
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les préceptes qui fervent à la vertu , il déceri-

dic de la montagne fans avoir rien ordonné

w touchant la virginité. 11 n'a point voulu qu'une

Ìâsil.ibU. „ vertu si excellente fût l'outrage de la nécessité

» & d'un commandement , mais plûtôt la pro-

j> duction & la marque de la générosité de l'ame

» qui fans aucune contrainte cmbrafleroit par un

» désir & une affection toute pure de Vertu > cc

» qui est aii dessus de tous les commandemens 8c

» de la naturei

Mais si Jesus-Christ ne commande

pas la virginité , il en donne le conseil , & il y

appelle les hommes comme à un état plus pur

& pins excellent que le mariage; Le premier

motif dont il se sert > se remarque dans la loi

indispensable qu'il établit de ne pouvoir rompre

le mariage : Que l'homme ne sépare pas ce que

Dieu a joint. Car les Apôtres qui avoient en

tendu ce discours , s'en troublèrent , & ils en

tirèrent cn effet cette conséquence » qu'il étoií

plus avantageux 4f ne poîht se marier , que de

s'engager avec une femme , qu'il n'étoit point

pefinis de répudier , quelque fâcheuse qu'elle

sûr comme cela avoir été permis jusques alors

aux Juifs à cause de la dureté de leurs cœurs-

contre la première institution du mariage. Si

Math. i$t ia condition d'un homme efl telle à (égard de

fa femme , répondirent les Apôtres , d n'est pus

avantageux de se marier.

Ils regardèrent , dit saint Chty-sostome , com-

» me un joug insupportable une loi qui obfigeoic

» à retenir une femme quelque fâcheuse qu'ellcr

» fût, & de garder dans fa maison un esprit in-

» qukt & violent , comme un serpent qui ronge
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hs entrailles. Si la condition d'un homme est «

telle à l'égard de fa femme , s'ils font liez en- «

semble d'une telle sorte qu'ils deviennent une c<

même chair , & que quand un homme auroit et

de trés justes sujets de répudier fa femme , il«

ne le peut faire fans péché , il lui est plus aisé «

de combattre contre lui- méme & contre les dé- «

réglemens de la nature , que de soûftir l'impor- «

tunjté d'une femme de mauvaise humeur. «

II est remarquable que Jesus-Chmst ne

répondit pas précisement à ses Apôtres qu'ils .

avoient tort de tirer cette conséquence de ses

paroles , mais qu'il approuve leur pensée , ain

si Tjue les Saints Pères le témoignent, Sc com- _.

; me nous l'avons dé/a vû. ^h*>44

Nous devons considérer encore avec saint

Chrysostome, que J e s us-C h r r s t jufquts-

là n'avoit encore rien dit à ses Disciples tou

chant la virginité , parce qu'il attendoit une oc

casion favorable pour leur en parler avec plus

de fruir. Car dit ce Pere, quand une chose qui à*

est excellente , se trouve d'un si grand poids C,,+J

qu'il est difficile de l'acquerir , 8c que c'estpour «

cette raison qu'elle n'est point ordonnée par «

aucun commandement , i! faut attendre que le «

désir en naine dans ceux qui voudront l'obte- «

nir , .& qu'ils soient disposez à la rechercher & «

Fembraflèr par quelque autre manière , & sans «

qu'ils soupçonnent que l'on veuille les y con- «

traindíe. Jesus-Christ en a use de la sorte, il

n'avoit fait aucun discours à ses Disciples pour

les porter à désirer le Célibat,. il attendit qu'ils

lui eussent témoigné leur trouble , Sc qu'ils lui

euflènt dit : Si. la condition d'un homme est tel-.
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le h ["égard de sa femme , il rfost pas avanta

geux de se marier. Il traita ainsi Ja matière de.

la virginité avec tant d'adresse qu'il fit entrer

ses Disciples dans ce sentiment , afin que la loi

indispensable de ne pouvoir rompre le mariage ,

commençât à déterminer à une virginité perpé

tuelle , ceux sur qui l'amour de cette vertu o'a-

voit pas encore assez de force.

Nous devons raire attention avec les Apôtres

à cette chaîne du mariage , qui est fi dure qu'il

«st impossible de la rompre. Le mariage est un

lien qui attache & qui ferre les mariez corame

.des captifs , fans qu'ils puissent espérer de s'en

jf*»Jr.î.},M dégager. Véritablement , dit saint Ambroise fce

' » lien;'est]bonjCependant c'est un lien ; le mariage est

" bon j mais c'est un joug , & un joug du siécle. Ce

n'est pas que nous disputions aux gens mariez

Ja liberté Chrétienne : mais les vierges ont une

liberté? beaucoup plu.s grande & plus avanta

geuse. Les gens mariez , selon Origéne > sont

<Vi£.J.i, tx comme les affranchis du Seigneur, Or les affran-

t.Rom.c.i. chis nejouïssoient pas d'une entière liberté » en

core Qu'ils ne fuflènt pas entièrement esclaves.

Ainsi les gens' mariez font en pàrtie esclaves ,

étant lier par le mariage , quoiqu'ils soient li

bres en Je sus-Chxist, s'ils vivent dana

la liberté de la Foi, de la patience, de la mise*-

ricorde & de la justice. Mais ceux qni gardent

la continence virginale , n'ont rien qui les atta

che, & le dégagement parfait ou ils fe trouvent

leur permet de s'occuper uniquement du foin des

choses du Seigneur.

Mais les paroles que Jésus - Christ

répondit à ses Disciples pour laisser la vitguù
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té libre , ícm^t encore à inspirer l'amout de.

cette verciv^T^w ne sont pas capables de cttte

résolution £ niais ceux -la feulement qui en ont

reçu le jj|bfei Car par là il relevé le Célibat, se

lon saint Çhrysostome, & il fait voir que c'est

quelqjje chose de grand , en ce qu'il déclare,

que tons ne font pas capables de cette résolution,

afin que lès louanges qu'il lui donne , y attirent

íès* Disciples à lavenir.

Tout ce que |Esus-CHB.iSTdit ensui

te tend encore sécrettement à porter les hom- < •

mes à embrasser la profession du Célibat. // y

tn a qui sont nez. eunuques du ventre de leur

roere , il y en a que les hommes ont rendus ew

nuques , & il y en a qui se font faits eunuques

pour gagner le Royaume du ciel. Les deux pre

mières sortes d'eunuques s'entendent de ceux qui

le sont dans le corps , 8c la troisième s'entend

de ceux qui le font dans l'ame par le retranche

ment des pensées & des désirs déréglez de U

chair , ainsi que nous l'avons déja remarqué.

Les premiers sont des euuuques involontaires,

& dont la continence est contrainte. Mais les

derniers font des eunuques volontaires , & dont

la continence est toute libre, de l'crTèt de leur

volonté. Les premiers n'entrent point dans le spadonum

mariage , parce qu'ils n'en font pas capables ; "violent* pu

its derniers y renoncent, parce que le Célibat ■

leur est plu* agréable. D'où nous aprenons que k»7*wif>«"

íî les premiers & les seconds gardent une con- àoneu Ter-

Unence involontaire, íl est bien plus doux aux tull.l.i.ai

autres de s'excercer à la pratique d'une sain-

te pureté par la généreuse résolution de l'ef-

ptit , & d*e faire par Ycrtii ce que k$. autre*
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/ont par nécessité. Ainsi le Sauveur ne dit qutf

de ceux-ci qu'ils se sont faits eunuques pour

gagner le Royaume du ciel , c'est à dire , qui

én doivent recevoir la récompense. Car pour

les autres, s'ils font Chrétiens & s'ils observent

Jug. de\ s. jfS commandemens de Dieu , c'est aflèz , dit

«"£•0 4,fajnt Augustin, qu'ils ayent la récompense des

personnes mariées qui engendrent des enfans

dans la pureté , & qui les élèvent dans la erain-

» te du Seigneur , parce que s'ils ne prennent point

* » de femmes, c'est par la nécessité de la chair > ôe

»•> non par la vertu de l'esprit.

Enfin ce que le Sauveur dit, qui feut com

prendre ceci , le comprenne x ce n'est que pour

'animer encore les hommes à rechercher la vit'

ginité , en leur réprésentant combien elle est

excellente , & en ne les y obligeant point com

me à une loi qu'il leur, imposeroit.

CHAPITRE IV,

Saht Paul propose le conseil de U virgi

nité sans interdire le mariage. Comment,

tous les réglemens qu'il donne aux gens,

mariez- , servent dabord à inspirez l'<t?

mour de la 'virginité. »

L'Apôtre saint Paul aprés Jésus- Christ,

est l'organe donc le saint Esprit s'est servi

9 c^'ite. pour annoncer la virginité aux hommes •, 8c c'est

ce qu'il a fait à l'exemple de son Maître, not\
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d condamnant ou en défendant le mariage i

mais en proposant le bonheur & les avantages

d: cette sainte profession. II faut expliquer ici cc

ce qu'il dit sur cette importante matière : &quoi

que je doive me servir de ce que je trouverai

de plus propre dans les saints Pères, je me ser

virai principalement de l'interprétation de saint

Chrysostome, parce qu'il me semble que cc

grand Docteur a vû parfaitement l'adresTe & le

tour merveilleux avec lequel l'Apôtrc a traité

cette question qu'il étoit périlleux de toucher

dans le commencement de l'Eglise , ou les Fidè

les avoient besoin d'être nourris de laic\plûtôt

3ue d'une viande solide , comme est celle de la

octrine de la Virginité : & j'estime qu'il est diffi?

cile de dire lequel on doit admirer davantage , ou

saint Paul quia usé de tant d'artifices , ou faim

Chrysostome qui nous les a démêlés»

Premièrement il est important de remarquer la

cause qui présenta à saine Paul l'occasiondc par

ier de la virginité. Les Corinthiens lui avoient

mandé dans une lettre, s'il étoit permis à ceux

qui étoient mariés de vivre ensemble comme ils

avoient fait dans le mariage , & à ceux qui ne Hierm. I r;

l'étoient pas , d'entrer dans cét état. Saint Jero- contr* fa

mé témoigne qu'ils lui proposèrent en même Cj^tMur m

tems ces deux questions. D'autres estiment qu'ils , Cor. c 7.

lui proposèrent feulement la première i ce qui fer- Thet>phit*d'

vit d'occasion à l' Apôtre de ks entretenir aussi de la

virginité. AÌ,tr, tom\

II y en a qui ont cru que les Corinthiens ecri- Amiro^

virent là-destus à saint Paul , parce qu'ils étoient

troublés par quelques faux Apôtres, qui par un

esprit d'hypociisie, & pour Yacquerir h gloire
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d'être plus chastes que les aurres , enseignoîent

qu'il falloir rejerter le mariage j ce qui n'étoit

peut-être pas agréable à tout Te monde-' Mais

Chris, de saint Chrysostome déclare que ce qui obligea

vírg. c 14. les Corinthiens à faire cette importante quef-

Tcrra//. det{on^ fat Jecequ'ils jugèrent qu'ils dévoient era-

*' * ' braíler une vertu & uu genre de vie d'autant plus

parfait, qu'ils reconnoissoient avoir été appeliez à

une grâce plus grande & plus excellente , pat

la vocation au .Christianistoe.

II faut considérer aussi pourquoi saint Paul

Chrys. ut n'avojt pas encore fait aucun discours à ces peu-

jufm, pjes juchant la virginité .• car ils ne luy en de

manderaient pas son sentiment une féconde fois

s'ils en eussent été instruits auparavant. Nous

remarquerons en ceci la sagesse admirable de

cét Apôtre. Car il ne faut pas croire que ce

soit par accident qu'il ne leur en avoit pas en

core parlé. C'est qu'il attendoit qu'ils désiras

sent eux-mêmes qu'il leur en parlât , & qu'ils

en eussent confcû la pensée , afin qu'entrepre

nant d'instruire des esprits déja préparez à la

virginité , il put les en entrerenir avec plus de

fruit. En quoi cét excellent disciple imite la

sagesse de son Maître , qui ne parla de la vir

ginité à Ces Apôtres , qu'aprés qu'ils- luy eurent

dit : Si la condition d'un homme est telle à Cé-

g/trd de fa femme , il nefl faï avantageux de

se marier. Saint Paul attendoit de même que

les Corinthiens luy donnassent occasion de leur

parler de la virginité 5 & c'est pour cela qu'a

vant de leur rien dire ià dessus, il les fait sou-

1. Còr.c. 7. venir qu'ils luy en avoient écrit j Touchant Its

choses , dit-il , dont vous m avez, écrit.
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Voicy ce que saint Paul répond à la question

que les Corinthiens luy avoient proposée. // est

bon que Fhomme ne touche aucune femme. Il

ne condamne pas le mariage dans ces paroles,

puisqu'il ajoûte auflî-tôt ; Néanmoins pour évi

ter la fornication , que chaque homme vive avec

Ça femme , & chaque femme avee fin mari. On

Toid aa contraire qu'il approuve cét état, en ce

qu'il sert à éviter la fornication. Mais quand

il dit qu'il est bon que l'homme ne touche au

cune femme , il porre à la continence , comme

à un bien plus excellent , mais avec beaucoup de

retenue & de condescendance, pour ne pasbf-

fencer ses Auditeurs par une trop grande sevé- «Chris d*

rité. Car comme dit saint Chrysostome > celui «vtrï- c' 17

?[ui.porte trop loin son discours, & qui devient (t

evére pour persuader ce qu'il veut , outre qu il „

se rend importun à son Auditeur, jette souvent ,<

íbn esprit dans le trouble , parce qu'il ne peut c«

soûfrir la dureté de ce qu'on luy dit. Mais ce- «

luy qui a l'adreslè de ménager son discours, «

en y mêjant beaucoup de choses plus aisées que «

les autres ne font difficiles, ôte même la dure- „

té à ces choses difficiles, & en relevant son Au- «

diteur par céc artifice , il les lùy persuade bien «

plus heureusement, & les fait entrer insensible- «

ment & de plus en plus dans son cœur.

C'est ce que saint Paul tait ici. A prés avoir

dit en faveur de la virginité, il est bon que

V'homme ne touche aucune femme , il revient aus-

íì-tôt au matiage en diíanr > Néanmoins que

chaque homme vive avec fa femme & chaque

femme avec fin mari : pour éviter la fornica

tion. En quoi il imite encore Jésus-Christ
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qui aprés avoir parlé de la virginité , ajcjute en

même tems ; Qui peut comprendre ceci le com-

frenne. Nous remarquerons que saint Paul

n'ajoûte pas ce qu'il avoit dit pour montrer íe

bonheur de la virginité , il est bqp que l'hom-

rtte x & le reste. Mais est parlant du mariage,

il rend la raison pour laquelle il veut que cha-

que homme vive avec fa femme dr chaquefem

me avec (on mari , pour éviter , dit 'il , la for

nication. Mais quoi qu'il semble que l'Apô-

tre par là rende la raison pour laquelle le ma

riage est permis, ïl loue secrètement la conti

nence, en exposant la cause que l'on peut avoir

de se marier. U ne fiit pas cét éloge à décou

vert, mais il le laisse à penser à son Auditeur.

Car l'Aaditcur voyant qu'il approuve le maria

ge , non parce qu'il le regarde comme l'ouvrage

d'une vertu parfaite , mais parce cju'il sçait que

son Auditeur a de linclination à l'incontinence,

il se porte à embrasser la continence pour éviter

ce honteux soupçon.

II ne faut pas croire avec les Hérétiques que

" saint Paul faíse ici une loi pour ordonner à touc

» le monde de íe marier. Car , comme remar-

» que saint Jérôme , saint Paul ne dit pas que

» chaque homme prenne une femme , mais qu'il

retienne celle qu'il avoit épousée avant la foi ,

& qu'il vive avec elle comme auparavant. U

«e s'agisíoit dans cét endroit, selon ce Pére,

que de ceux qui étoient mariez avant qu'ils fus'

sent convertis. Et comment pourroit-on dire

avec quelque apparence que cét Apôtre ordon

ne le mariage à tout lé monde , luy qui venoir

de dire-, // est bon à shomme de ne toucherau
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iitHT femme. On peut pourtant avoiier avec

quelques-uns que saint Paul appelle au mariage

ceux qui reconnoissent avoir besoin de son se

cours pour éviter la fornication, dans le racme

sens qu'il dit ensuite -, Que ceux qui ne sont pat

afîe7 forts pour garder la continence , se ma

rient.

Ce que íàint Paul dît ensuite , íêmble enco- *" -

re regarder le mariage ; Que U mari rende àfa Chtys. .iU

femme et qti ii luy doit . & la femme ce qu'elle f'l8«

doit à son maru Le corps de la femme n'est

point en fa puissante , mais en celle de son ma

ri ; & le corps du mari n'est point en fa puis

sance , mais en celle de fa femme. Mais saint

Paul imite le Pcscheur qui met une ámôtce à

l'hameçon , faisant de même entendre ces regle-

mens du mariage à son Auditeur à dessein de

le" détourner du m;uiage par ces ordonnances

cju'il prescrit à ceux qui y íont engagez» Car

çeluy qui conçoit bien , que par 1c mariage il

cesse d'être dans fa puissance , & qu'il est en cel»

le de fa femme, travaillera à fe délivrer de cet

te servitude , ou plûtôt il prendra garde à ne

pas s'y engager.

Or pour reconnoître que Ton ne tire pas té

mérairement cettê conséquence des paroles de

saint Paul , il ne faut que, regarder les Disciples

cle Jésus-Christ, qui ne jugèrent qu'il

«toit dur & fâcheux de se marier , qu'aprés

qu'ils eurent ouy de la bouche de leur Maître,

qu'en se mariant on s'engageoit dans la servitude

Sc dans des chaînes qui ne peuvent se rompre,

^lais si l'on considère avec attention les paroles

de l'Apôtre , on reconnoîtra qu'il rend encore U
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servitude du mariage plus d ure & plus insup

portable. Carie Seigneur ôte feulement à Thom

iste la puissance de chasser & de répudier sa fèm-

me ; mais l'Apôtre luy ôte même la puissance de

son corps pour la donner toute entière à fa femme.

, , Ne vous refusez foint ce que vous vous de-

^ vez. l'un à Vautre , continue íàint Paul , fi ce

rìejl du consentement fun de l'autre four un

tems , afin de Vous exercer a Voraison & au

jeune , ainsi qu'il est ajouté dans le Grée. L'A

pôtre parle ici aux gens maries avec quelque

indulgence. Mais si l'on y fait une sérieuse ré

flexion , ces paroles tendent au même but que

tout ce qu'il a dit auparavant. U est vrai que

si Ton veut les interpréter simplement , on croi

ra peut-être que <e discours ne paroissoit pas

bien-séant dans fa bouche. Mais si l'on péné

tre bien dans son esprit > on comprendra sàns

peine que cét avertissement étoit digne de luy.

II imite en cela Samuel qui exposa au peuple

Juif les droits & la puissance d'un Roy avec le

plus d'adresse qu'il luy fût possible , non pour

les porter à en désirer un , mais plûtôt pour les

en détourner. L'Apôtre parle toujours de mê

me avec force , des obligations du mariage dans

le dessein d'en détourner les hommes par ce dis

cours. On y voíd en esset que le mariage met

les gens mariez hors d'état de s'appliquer à la

prière 8c au jeune , comme il faut & autant

qu'il seroit nécessaire dans cette viç , ou nous

commettons un nombre prodigieux de fautes,

ou nous avons besoin d'appaiser la colère de Dieu

par des gémissemensi continuels Sc par de serven»

tes prières.
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Nous ne prétendons pas néanmoins outrer

ici les choses , comme si le mariage empêchoit

absolument de prier Dieu : mais il empêche

qu'on ne le puisse prier avec toute la terveur Sc

toute l'applicatioo qui scroit convenable : & c'est

pour cela que saint Paul ordonne à ceux qui sont

mariez de riruerrompre pour un tems du con

sentement l'un de 1 autre , pour qu'ils puissent

s'exercer à la prière & au jeune. Cependant

que peut-on se figurer de plus dur & de plus

fâcheux que cette servitude qui attache si étroi-

tement'les gens mariez, & qui les empêche de

pratiquer avec liberté ces exercices salutaires ì

Un autre Apôtre marque encore que le maria

ge effectivement interrompt la prière , en s'a-

dressant aux maris dans ces rerrues -, Et vous i.P*tri.c.ú

maris 3 vivez, sagement avec vos femmes , ren- 7*

dant honneur à leur jéxe qui est plus faible x &

considérant ^ue vous devez, être avec elles héri

tiers de la grâce qui donne la vie , ^ afin que

vos prières ne soient pas interrompues. Ce qui

nous doit faire juger qu'il est beaucoup plus

avantageux de ne point se marier, pour pouvoir

pratiquer ces exercices de dévotion avec une plei

ne liberté , que de renoncer à cette heureuse li

berté , ên se mariant , pour ne pouvoir s'en ac

quitter qu'àvec peine au milieu des foins & des

inquiétudes qui naissent du mariage.

G g iiij
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CHAPITRE V.

Saint Paul désire que tous tes Chrétiens

soient vierges. £)ue cét Apôtre a vécu

- dans le célibat. Son adresse pour prépa

rerses Auditeurs à recevoir le conseil de

la virginité. Son conseil vient de Je-

su s -Christ.

A Prés que saint Paul a inspiré d'abord l'a-

mour de la virginités par les" réglcmens ri

goureux & indispensables qu'il prescric aux per

sonnes mariées, il accorde néanmoins h mariar

ge , déclarant qu'il use d'indulgence : De peur ,

comme il avoit dit encore auparavant que le *

Démon ne prenne occasion de leur Incontinence

de les tenter. Mais il relevé auífi-tôt cette con

descendance , en témoignant qu'il voudroit que

eous les Chrétiens vêcuslent comme luy dans la

profeíPon du Célibat j Je voudroìs que tout fas

sent en sétat ou je fuis moi-même.

. Pour entendre ceci , il faut sçavoir que cét

Apôtre n'a jamais été marié. Quelques-uns

dans les premiers siécles íè sont imaginez que

cét Apôtre avoit une femme , quand il fut con

verti a la foi , & qu'il l'avoit encore pendant

son Apostolat , parce qu'au lieu de ces terme»

que nous lisons dans fa Lettre aux Philippiens ;

rtilip.c.4.} Jq Vous prie , vous qui êtes le fidèle compagnon
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Áe mes travaux , ils lisoient , vous qui ète9 ma

fidelle compagne a entendant cette ridelle com

pagne de la femme de l' Apôtre. II est clair que

saint Clément d'Alexandrie a suivi cette opi- clan. Mue.

nion í & il s'est porté aisément à Tembrafler, /• 3. strom.

ayant jugé que cèt exemple étoic fort pour ré

futer les* Hérétiques qui condamnoient le ma

riage , dont il avoif entrepris la cause. Les Hé- .

rétiques de ce tems sont bien aises de se voir ap

puyez de Tautorité de ce Pere pour enseigner

que cét Apôtre souhaite que tout le monde se

marte, comme il étoit luy-même. Origene en ^. ^ t ^

parle dans pn endroit comme d'une chose dou- , *R0m[&

leuse : & cependant dans un autre il marque i.9.inc*p.ii.

que quelques-uns des Apôtres avoient été 'p- «d Rom,

mariez , & il semble qu'il y comprend saint

Paul.

Mais tous les saints Pères généralement sou

tiennent que saint Paul n'â jamais été marié , û

nous en exceptons le seul saint Clément d'Ale- chryf. hom.

xandrie, qui, comme il arrive d'ordinaire ± »ij.«»«f.*í

suiyi aisément une opinion qui étoit favorable

à son sujett Saint Chrysostome soutient que

c'est une fauílèté que cét Apôtre ait eu une fem

me ; & quand il explique ces paroles que nous

avons vûé's ci-destus , il dit qu'il parloir à quel

que homme ou à quelque femme qui avoit eu

part à ses travaux. Saint Epiphane compte cét

Apôtre au nombre des vierges. Saint Jerpme 5Hì„ttpAlt

l'appelle vierge , & il dit qu'il ne faut poiA

écouter ceux qui feignent qu'il a eu une fem- Ambr.exh.

rue. Saint Ambroise exhorte les vierges à imi- »d virg,

ter ce grand Apôtre , & à suivre le genre de

yié de celuy qui a rejette les liens du mariage ,
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1

AH-i'W- ^C m^t'ter ^'honneur d'être enchaîné

re Monach. pour Jesus-Christ. Saint Augustin lé

t. dit tres-clairement , & il ajoûte que ceux qui

ont suivi une opinion contraire , se sont laiflèz

tromper par quelques termej ambigus.

On ne doit point compter le témoignage que

l'on tire de l'une des Lettres de saint Ignace,

. ou saint Paul est mis au nombre des saints hom

mes mariez , comme d'Abraham , d'Isaac , de

Jacob í de Joseph & d'Isaye, parce que eéten-

Ijnat.ef. «d droit , aussi-bien que beaucoup d'autres , a été

¥hihde\>b. ajoûté aux Lettres véritables de ce grand Mar

tyr. Le témoignage de saint Chrysostorae qui

soûtient que saint Paul axvëcu dans le Célibat,

fait bien voir que cét endtoit de saint Ignace

est faux & supposé, parce qu'étant Prêtre d'An

tioche dont cét illustre Martyr avoit été Evê

que , il n'auroit pû ignorer ce qu'il auroit écrit

du mariage de nôtre Apôtre^ Il faut mépriser

aussi le sentiment particulier d'Erasme qui a

crû que saint Paul étoit marié , parce qu'il

Cor.e. 7. Par'oit en cet endroit aux personnes ma

riées , mais qu'il ne laistoit pas de vivre dans

une exacte & rigoureuse continence ; & que

quand il disoit qu'il voudroit que tous fustent

en l'état ou il étoit-luy même, il souhaitoitque

tous les gens mariez observassent une semblable

continence. Ce que nous remarquons dans les

Actes des Apôtres, que saint Paul fut conver-

Théodore*.m tí jans fa jeuneflC) est encored ailleurs unegran-

I,c'r,f 7 'de présomption qu'il n'avoit point de femme.

Cela étant , il ne faut pas dire que l'Apôtre

souhaite que tous se marient , mais plutôt que

fous demeurent dans le Célibat , quand il dit \
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Je voudrois que tout fussent en l'état oh jesuis

moi-même , ce qu'il ajoute aprés avoir accordé

le mariage par indulgence. Heureux , dit saint aH'w-

Jérôme , celuy qui écoute 1 Apotre, non quand v(> ^ -

il accorde le mariage par indulgence , mais quand " '

ií marque ce qu'il voudroit. II y a dans saint Paul *

comme deux volontezd'une pat laquelle ilveut bien

.par indulgence que l'on se marie, l'autre Çttìi'chrys.bm.

quelle il désire que tous luy ressemblent.La premie- 8. in ef. a£

re|n'est pas véritablement en luy , mais plûtôt dans #*&r»

ceux à qui il accorde le mariage , parce qu'il

n'use d'indulgence qu'à cause qu'il sçait qu'ils

ne veulent pas vivre dans la virginité. Mais la

seconde est véritablement en luy , parce qu'il

voudroit effectivement. que tous fuflçnt en l'état

où il étoit luy -même. Aíais , dit-il , chacun

a son don selon qu'il le reçoit de tDìejtì l'un

à 'une manière & iautre d'un autre.

Saint Paul s'applique encore ensuite à témoi

gner l'indination qu'il a pour la virginité , en

disant -, Pour ce qui est de ceux qui ne sont

foint mariez, y & des veuves, je leur déclare

qu'il leur est avantageux de demeurer dans

cet état comme fy dernenre moi même. Aprés

cela il établit la Loi que le Sauveur avoit luy -

même établie , 8c par laquelle il avoic défendu

de séparer 8c de rompre le mariage ; Quant à

ceux qui font maries, ce n'est pas moi , mais le i. Car, 7;

Seigneur qui fait cecommandement , qui est que

la femme ne se sépare point de son mari, &

que le mari ne se sépare point de fa femme j

II marque par-là que le mariage est un lien qui

ne peut se rompre , pour nous apprendre à gou-

íer l'amouç de i'heureuse 8c sainte liberté qui
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accompagne la virginité.

Òr tout ce que nous avons vû de saint Paul

jusques ici , n'est que la moindte partie de cfi

qu'il dit pour porter les hommes à la virginité.

II n'a commencé encore qu'à préparer son Au

diteur pour recevoir le conseil qu'il doit íuy

donner, & le reste qui fuit est beaucoup pfyis

considérable. Mais ces préparations ne luy suf

fisent pas encore pour se déclarer tout-à-fait :

8c avant que de proposer ouvertement son con

seil , il s'efforce de nouveau de gagner la bien-»

veillance de son Auditeur.

C'est ce qu'il fait en disant s Quant aux Vier

ges je n'ai point reçu de commandement du

Seigneur , qui oblige à la virginité. Il se con

cilie premièrement- la faveur de celuy à qui ií

parle, en luy laiflànt un choix libre , & en luy mar

quant qu'il ne luy donne point de commande

ment, à cause que la virginité présenté de grands

travaux à fesprit. 11 n'y a donc rien à craindre

quoi que cét état paroisse laborieux. Il n'est

jpas ordonné ni piescrit d'une telle sorte qu'il

soit nécessaire de s'y attacher. L'Apôtre pro

met des récompenses à ceux qui voudront letn.

brasser de leur propre volonté -, mais il n'é-

rablit point de peines , & il ne contraint pas

ceux' qui cherchent des excuses pour s'en dis*

penser.

Saint Paul s'insinue encore agréablement en

nne autre manière , ne s'attribuant pas à luy-

même, mais à Jésus Christ la grâce qui

rend la virginité libre s Quant aux vierges ,

dit-il , je n ai foint reçu de commandement du

Seigneur , qui oblige à la virginité : mais voici
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le conseil que je vout donne comme étant un fi

dèle Mmiftre du Seigneur par la miséricorde

qu il m en a faite. Il semble que l' Apôtre se

glorifie, en disant qu'il est un fidèle ^JMiniflre

du Seigneur, afin d'imprimer de la vénération

pour luy dans ceux à qui il parle : mais il se

rabaisse aussi - tôt en disant qu'il est An fidèle

Ministre dk Seigneur;, non par luy-même,

mais par la miséricorde que le Seigneur luy en

a faite. Et ces paroles font voiraustì que saint

Paul ne doit donner le conseil de la virginité*

que par la miséricorde du Seigneur , 9c que

comme il la luy a faite pour le rendre le dépo

sitaire de ce conseil , il la luy a faite aussi pour

le débiter fidèlement aux hommes.

L'Apôtre prend toutes cés précautions pouf

faire recevoir plus agréablement le conseil de la

virginité, & il insinue qu'il n'est pas juste que

nous méprisions ce conseil, puisque le Seigneur

ne l'a pas méprisé luy - même , & qu'il a

bien voulu par sa miséricorde , le rendre un fi-

delle Ministre pour le donner.

Mais quoi que saint Paul déclare qu'il n'a

point reçû de commandement du Seigneur , qui

oblige à la virginité , il ne faut pas croire que

Je conseil qu'il donne luy même, ne soit pas de Aug.l i.dt

Jésus-Christ. Ce que nous venons de aUulter .conj

dire qu'il doit donner ce conseil par la miseri- Ct '7«

corde du Seigneur, fait voirque.ee cqnseil vient

du Seigneur même , que c'est par son ins

piration qu'il le donne , & que ce n'est point

par conséquent conseil humain, mais divin. Et

certes comment sc pourroit il faire , dit saine

Chrysostome , que celuy qui avoit Jésus-
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Chris, d* c h R i s t parlant dans luy-même , qui ne íe

wrg.t. 13. mettoit en peine de vivre qu'afin que J esus-

Christ vécut en luy , qui préféroit 1a cha

rité qu'il avoit pour Jésus - Christ aux

Anges, aux Puiílànces. 8c à toutes les créatu

res, comment , dis-je , íè poarroit-il-faire qu'il

eût formé des pensées qui n'euílènt pas été con

formes aux pensées & aux íèntimens de Jesus-

Christî

Lorsque le méme Apôtre parle à une veu

ve à laquelle il donne U liberté de se marier :

Mais elle fera , dit- il , fias heureuse , fi elle

demeure en cét état, comme je le luy conseille,

Sc afin qu'elle ne crût pas que c'étoit le con

seil d'un homme, il luy ôte cette pensée, en di

sant •, Et je crois avoir en moi' l'Esprit de

Dieu. A Dieu ne plaise , dit saint Augustin *

jtug.utsu ,y qu'un Catholique dise que ce n'est pas ïe Sei-

>» gneut qui inspire un conseil qui est inspiré par

» le saint Esprit, puisque le saint Esprit est aussi

• » le Seigneur, & que les œuvres de la Trinité

» font inséparables, & commmunes aux trois Per-

» sonnes.
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CHAPITRE VI.

Saint Paul donne U conseil de la 'virgini

té. Explication de ce qu'il dit four le

faire recevoir , & four lui donner du

poids & de Pautorité. .

A Prés que saint Paul a faic toutes les pré

paration» que nous venons de voir , &

qu'il a imprimé le respect avec lequel il veut

que nous secourions," il donne enfin le conseil

de la virginité , & il enfante ce qu'il avoir con-

çû depuis long-tems. Je crois donc , dít cét

Apôtre , qu'il est avantageux a cause des fâ

cheuses nécejfite^ de la vie présente , qu'il tsty

dis-je , avantageux à t'homme de 'ne point se

marier. Quand saint Paul dit : Je crois qu'il ejl

avantageux & le reste , il ne parle pas pour

cela avec incertitude , comme s'il doutoit de ce

qu'il propose , ainsi que les Saints Pères & - les

Interprètes l'ont remarqué. C'est pour témoigner c%/«

qu'il ne commande point , & qu'il hifle ce vtr$'

qu'il dit au choix de ceux qui I'écoutenr , par

ce que ce n'est pas le propre de çelui qui con

seille, de déterminer les choses, mais d'aban

donner l'exécution à ceux*à qui il donne con

seil.

Nous aprenons de saint Chrysostome que

quelques- uns de son tems estimoienr que cc

conseil ne regardoit que les Prêtres. C'est cc
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que ce Pcre ne peut recevoir , parce que l'A-

pôtre parle universellement) & s'il avoit adreG»

íè íòn conseil seulement aux Prêtres, il n'auroit

pas diten général quil eíí avantageux à í'hom

me , mais en particulier aux Prêtres de ne point

se marier.

On Void dans ces paroles de íàint Paul qu'il

conseille la virginité par la vue des fâcheufeì.

nécessite^, de la vie présente. C'est qu'il parloir,

aux Corinthiens qui n'étoient pas encore capa

bles de goûter des ' raisons plus pures & plus

élevées , ainsi que nous avons déja remarqué.

Lnv.fr»t't m Cette raison paroît foible ; mai* elle étoît con-

i.Cor, venable à la foibkílede ces nouveaux Chrétiens.

C'est pourquoi l'Apôtre a jugé qu'il étoit à pro

pos de les instruire Sc de les toucher par l'cn-

droit qui leur étoit le plus sensible. Nous avons

aussi refuté ['erreur de Jovinien qui se servoit

de ce passage poúr enseigner que l'on ne tiroit

pas d'autre avantage du Célibat que la délivran

ce & l'exemption des fâcheuses nécessitez de la

vie présente.

11 ne faut donc pas croire qu'il ne soit avan

tageux de garder le Célibat , que parce que l'on

est libre des foins & des inquiétudes du maria

ge, mais que cét état donne le loisir de s'occu

per du soin des choses du Seigneur avec une

plus grande application hors des troubles &c des

agitations du monde , còmme le même Apôtre

doit nôtis le dire dans la fuite , afin aussi de mé

riter des couronnes plus éclatantes dans le Ro

yaume du Ciel. II est vrai néanmoins qu'encore .

que l'on ne doive pas cultiver la virginité par le

{eul motif de mener une vie plus douce dins le .

siécle,
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ïécle, elle ne laiíïe . pas de procurer cét avan

tage. .Nous n'espcions , dit saint Chrysostotne, «chryf, d»

de recevoir qu'en l'autre monde la récompense ttwg.e.\9,

des autres travaux auíquels nous nous exerçons „

dans cette vie : mais nous recevons même dans «

ce monde le prix des travaux de la virginité , «

qui nous délivre d'un nombre prodigieux de«

peines 8c d'afflictions. C'est ce que saint Paul dé- «*

clare quand il dit qu'il est avantageux à Fhom

me de ne p oint se marier à cause des fâcheuset

nécessitez, de la vie présenté .

Mais les araes saintes & véritablement vier

ges ne cultivent pas cette vertu toure divine Sc

route spirituelle avec une disposition si charnel

le, & elles n'ont point d'autre viie que de

s'occuper uniquement de ce qu'elles doivent rai

re pour plaire au Seigneur , en se dégageant

des fâcheuses nécessites de la vie présenté. Or

par ces fâcheuses nécessitez nous entendons la

révolution des choses humaines & des affaires ckrjs. ìHà-,

temporelles , parce qu'en effet il y a ici un si c<

grand concours de soins, un si furieux accable

ment d'inquiétudes , une si étrange variété d'ac

cidents , que ceux qui font engagez dans Iç

mariage , ont une espéce de nécessité de pécher

fie de faire souvent des fautes.

Nous devons^ examiner les paroles qui sui

vent *, Etes vous lié avec une femme ? ne cher~

chex.point à vous délier. Ce que saint Paul dit

non pas tant pour avertir celuy qui est marié ,

que pour montrer les difficulfez & les liens

dont on nc peut se dégager. Car il ne dir pas

simplement , avez vous unç femme, ne la quit

tez point , Vivez avec elle dans l'union , ne vous

Hh
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séparez point mais il appejle l'union de l'hom-

me 8c de la femme , un lien, pour montrer

combien elle est pesante, & que les gens ma

riez ne íont point différens des esclaves qui sont

attachez l'un à l'autre avec des chaînes , &c dont

ccluy qui est le plus méchant entraîne néceflai-

rement l'autre avec Iuy. N'étes vous point lié

avec une femme ? ne cherches point de femme,

Ce que faine Paul dit , afin qu'aprés avoir con

sidéré & examiné avec soin la violence & la

nécessité du mariage , on soit porté à écouter plus

aisément ce qu'il dit des avantages de la virgi

nité.

Que fi vous épousez, une femme , vous ne pé

chez pas , & fi une fille fe marie , elle ne pé,

che pas aujst. Nous devons remarquer ici le

mélange admirable que l'Apôtre fait en parlant

fucceffivément de la virginité & du mariage,

Car comme les Médecins qui ont de la dou-

Chryf, de ccur & la bonté pour leurs malades, quand

w^. c, 47, veujen£ cmpl0yec quelque remède violent,

couper ou brûler, ou faire quelque autre cho

se de semblable , ne font pas ces opérations cout

à la fois ; mais laiflent un peu respirer le ma

lade, en appliquant leurs remèdes par interval

le, & en les employant enfin tous de tems en

tems } c'est ainsi que saint Paul n'expose pas uni

versellement 6c sans intervalle tout ce qu'il pen

se de la virginité : mais en interrompant son

discours dans lequel il fait entrer ce qui regar

de le mariage , & en cachant ce que la virgini

té' a de fâcheux , il rend son discours beaucoup

plus doux & plus agréable. C'est là la vérita

ble cause de toute cette diversité £c de ce mé
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lange que l'on remarque dans toute la fuite de

cette matière.

Mais au sujet de ces paroles Si vous épou

sez, une femme , vous ne pêchez, pas : & si une chrys. ibid,

fille se marie 5 elle ne pêche pas aussi : Voyez, c. 48.

dit saint Chryíòstome , qu'elle éclatante couron

ne 8c qu'elle fin glorieuse il donne au mariage.

II évite seulement de le condamner -, mais il ne

l'admiîé point. Il n'y a que ja virginité qui

mérite d'être admirée : mais pour celuy qui a

épousé une femme , & pour une fille qui a

choisi un mari, c'est allez qu'on leur dise qu'ils

ne pèchent pas.

Áíais ces personnes , continue saint Paul,

sentiront dans leur chair des affligions & des

maux. Comme il avoit donné de l'ouverture

au mariage, en disant que ceux qui se marient

ne pèchent pas , ce qui est véritable , il revient

fur ces pas en ajoutant > Aíais ces personnes

sentiront dans leur chair des affligions & des

maux. Qui sont ceux à qui il marque qu'ils

sentiront des afflictions & des maux ì ce sont

les mêmes à qui il avoit dit auparavant ; Si

vous épousez, une femme , vous ne pèches pas ;

& fi une fille se marie , elle ne pèche pas aussi.

Afin donc que l'on ne crût pas, dit saint Jerô- HierM / j

me, qu'il vouloit par là porter au mariage ceux contru "Jtv

qui sont dans le Célibat, il s'est reflerré aussi- «.7,

tôt , & il a aftoibli ce qu'il avoit accordé , en

disant ; Mais .ces personnes sentiront dans leur

chair des affligions & des maux. Ignorans que

nous sommes des choses , ajoûte le même Pere ,

nous pensions qtfil y eut au moins quelque sa

tisfaction & quelque joye pour la charr dans 1$

Hh ij •
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mariage. Mais si les gens mariez sentent mê

me des afflictions & des maux dans la mêma

chair dans laquelle ils semblent sentir quelque

plaisir, qu'elle raison restera-t'il maintenant de

se marier , puisque ceux qui sont mariez sentent

des maux non seulement dans l'ame, msis enco-

Cbrys. de re dans Ja chair î Saint Chrysostome fait voit

ií%rg. c. .41 jes cj,agrjns & jes déplaisirs qui se trou-

istd.Pelm l. vent dans le mariage , troublent & diminuent

}• *t- iS1' beaucoup cc qu'il peut avoir d'agtéable , outre

^ qu'il n'y a rien de plus lâche & de plus in-

riMizf's ^'gne d'un chrétien que de se plaire dans fes volup-

tezdelachairjuiquiestappcìléà la jouissance du

bien ípiritueljimmuable &c souverain qni est Dieu.

tJMaìs je veux vous épargner. Je traduits

simplement ces paroles fans en déterminer le

sens pour remarquer les différentes explications

Aug. de s. • 1 1 1 / „ 1 ^ A
virg. (, i( *îuon leur 3 données. Quelques-uns ont cm

' qu'elles renfermoient indirectement la condam

nation du mariage, & que saint Paul s'étoit ré

servé pour ne pas condamner ouvertement cét

état. De forte que cét Apôtre en voulant épar

gner les- autres , ne se seroit point épargné luy-

même, puisqu'il auroit dit faussement > Si vous

épousez, une femme , vous ne pèches pas , & fi

. une fille fe marie , elle ne pèche pas aussi. Il faut

donc rejetter cette première explication qui n'a-

partient qu'à des Hérétiques.

i Mais parmi les Interprètes Catholiques, il y

en a qui disent que saint Paul , .en conseillant

la virginité , a voulu épargner les maux du ma

riage à ceux qu'il instruííoit, c'est à dire les dé

tourner de s'y engager en se mariant. D'autres

Prétendent quefon intention étoit de ne pas exposes
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les maux & les afflictions du mariage pour épar

gner sesAuditeurs,c'est à dire pour ne pas leur don*

ner lieu de croire qu'il voulut leur interdire le ma

riage. D'autres enfin disent plus simplement queS-

Paul déclare par ces termes qu'encore que le ma

riage soit íujet àbeaucoup de maux & d'afflictions

il ne laisse pas de le permettre à ceux qui veu-»

lent s exposer à ce qu'il y a de [plus fâcheux.

Ces trois explications font bonnes , & se rapor-

tent au sens & à la fuite de saint Paul. Les

deux premières font néanmoins plus solides , 86

il n'est pas néceflaire de disputer quelle est cel

le des deux, qui s'accommode plus naturelle- Aug* ibiÀ%

ment à ce que l' Apôtre avoit dit immédiatement

auparavant, parce que les Interprètes en jugent

de l'abondance de leurs sens. Saint Augustin

s'est attaché fur tout à la seconde explication

comme à la plus faine, estimant que l'Apôtrtí

n'a polBt voulu découvrir ni exposer par ses pa

roles , tous les maux auqùels il avoit dit que

ceux qui se marient , seroient exposez , cornmé

les soupçons de la jalousie , la peine qu'il y a

de mettre des enfans au monde , de les nour

rir , & de fcs élever ; la crainte de romber dans

la viduité , Sc d'endurer en effet les maux de

cetfe triste condition , quand on s'y void réduit*

Ca£ aprés que l'on s'est engagé dans les liens du

mariage, qui est-ce qui ne fe trouve point tÔur«

rnenté & agité de ces afflictions ? Nous nâ

croyons pas devoir nous mêmes , dit saint Au

gustin exagérer ces maux pour épargner ceux!

que l' Apôtre a crû devoir épargner- Je veux

demeurer auflì dans les bornes de cette retenue"

afin, de as point offencer les esprits délicats 4

T

Hhiij
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qui pourroient croire que l'on affecteroit de dé

crier le mariage , & que l'on voudroit en dé

tourner le monde par la peinture de tous les

maux qui l'environnent.

Saint Paul employé un autre moyen pour

inspirer toujours l'amour de la virginité > Le

temps est court , & ainfi que ceux qui ont des

femmes , soient comme n'en ayant point. Ces

paroles ont beaucoup de force. Tertullien en

a abusé pour retrancher les secondes noces con-

rre la doctrine de l'EgliseCatholique.Mais les saints

Docteurs s'en sont servis seulement pout porter

à la virginité, sens reprouver le mariage. Car

si le terns "est court , qu'est-il nécessaire à un

homme de prendre une femme , ou à une fem

me de prendre un mari , puisque la mort doit

les séparer dans peu de temps. Si les hommes

envisageoient avec attention la brièveté de cette

vie , ils reconnoîtroient qu'il est bien pflfe avan

tageux de demeurer dans le Célibat , pour se pré-

ebr f de Parcr * l'éterniré qui suit , & qui étant arrivée

virg 'e. 7/. demeurera que de penser au mariage, à la gé

nération & à toutes les choses du siécle présent

qui paflè, & qpi étant passe, ne reviendra plus.

Or parce que le tenu est court , que ceux qui

ont des femmes , soient comme n'en ayant point.

Un homme a une femme comme n'en ayant

point, quand il ne s'engage point à cause de fa

femme , dans les foins superflus qui naissent de

la malice du siécle & de l'amour des plaisirs de

la vie , & qu'il ne travaille pour les biens de

la terre, qu'autant qu'il est neceslàire & con

venable pour vivre avec sa femme dans la mo

destie & dans la continence. Que si l'oa eí$
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obligé de suivre Cette régie Chrétienne dins le

mariage» qui ne void qu'il est incomparable

ment plus aisé de la pratiquer hors des en^s«

gemens de cét état dans la (aime profession de

la virginité î On nous commande de vivre ici

comme des étrangers, & de nous disposer à

íbrtir bien tôt de ce monde ; quand le mariage

n'auroit rien d'ailleurs qui fat incommode 8c

fâcheux , certe feule raison nous devroit obli

ger de nous presser d'arriver à la posteffion des

biens à venir. Mais puisqu'il a des peines, &

qu'aprés que l'on a épousé une femme » il faut

être comme n'en ayant point , nous ne deveions

point hésiter dans cette affaire , ni nous charger

d'un fardeau si pesant.

CHAPITRE VII.

■Suite de ce que dit saint Paul touchant le t

conseil de la virginité. U conseille ausfi

aux ifeuves de demeurer dans leur état^

SAint Paul qui a marqué d'abord qu'il étoit

avantageux à l'homme de ne point se ma-

rier à cause des fâcheuses nécessitez de la vie

présecte repete ici la même chose , en disant

Mais je désire de vous voir dégagez, de fì'ms\

& dtinquiétudes. . Cet Apôtre a voulu s'cxpli-

quer luy-même , c'est à dire nousaprendre qu'il

ne prétend pas procurer ce dégagement aux vier

ges , seulement pour leur donner lieu de passer

plus heureusement cette vie, mais plûtôt pour

les appliquer aux choses divines & spirituelles.

H h iiij
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Car voici ce qui suit ; Céluy qui n'est pdittl

marié s'occupe du foin des choses du Seigneur ,

& de ce qu'il doit faire pourflaire au Seigneur,

Jlíais celuy qui est marié s'occufe du fom det

choses du monde , <$" de ee qu'il doit faire four

flaire àfafemme , & ainsiil est fartage & divisé.

De même unefemme qui n est foint mariée, dr une

vierge s'occupe du foin des choses du Seigneur

afin d'être sainte de corps & d'esprit. Aíais

celle qui est mariée s'occupe du foin des choses

du monde & de ce qu'elle doit faire pour flai-

Chrys. hom. re à son mari. On void dans ces paroles que

i?.í» \.Cor. l'Apôtre fait entrer ici les biens spirituels 8c

non seulement les avantages de la vie présente,

8c il montre que quand il désire que les Chré

tiens renoncent au mariage pour se dégager de

soins 8í d'inquiétudes , il n'a pas en effet d'au

tre dessein que de les voir entièrement occupez

du soins des choses du Seigneur.

. . » Mais il est bien remarquable , selon la refle-

. • -a *i°n de saint Chrysostome , qu'en même tems

jííumtn. 'tn que 1 Apotre veut délivrer les vierges du loin

».Cw. des choses du monde , il les charge d'un nou

veau soin , c'est â dire du foin des choses du

Seigneur. C'est, répond ce Pere, que les in

quiétudes que l'on a pour J e s u s-C hrist,

ne doivent point palier pour de véritables in

quiétudes , de même que les tourmens que l'on

endure pour luy, ne font pas.de véritables tour

mens ; non que ces choies changent de nature ;

mais cela arrive par la disposition de ceux qui

soufrent librement , & qui surmonrent la natu

re des choses. Celuy qui s'afflige pour des

biens dont il ne doit Jbiiir que pour un peu
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ác tems , est censé être véritablement affligé :

mais celuy qui par ses foins doit recevoir des .' .

récompenses beaucoup plus grandes que ne sont

ses foins, doit être mis fort justement au nom

bre de ceux qui ne font point affligez. Outre

qu'il y a une si grande différence entre les soins

que l'on prend pour Jesus-Christ, Sc

entre ceux que l'on prend pour le monde , que

ceux' que l'on prend pour Jesus-Christ

ne doivent pas être estimez des foins , tant ils

sont doux , ai se z Sc agréables , au lieu que

ceux que l'on prend pour le monde, sont durs,

incommodes & affligeaus.

L'Apôtre ajoute ensuite fort à propos ; Or

' je vous dis ceci four vôtre avantage , non four

vous drejfer, m siège , mais four vous forter à

ce qui ejt de fins saint , & qui vous donne un

moyen flus facile de frier Dieu fans emfcche-

ment , ou selon le texte Grée , de vous atta

cher a 'Dieu fans diflraElion. Les Hérétique*

de ce tems fe servent de cét endroit de saint

Paul pour appeller le vœu de virginité , un

siège, Mais les Catholiques n'ont jamais don

né ce sens à ces paroles , & ils disent que sain t

Paul nomme un piège , la virginité que l'on

embrasseroit par contrainte. Car il est certain

qu'un fardeau dont on se charge malgré foi*, clmf. d*

quelque leger qu'il soit, devient pesant , qu'il virg. t. 7 6,

étouffe famé, & qu'il la serre plus étroitement

Íiu'un lien ne ferre le corps. C'est ainsi que

aint Chrysostome en carie, Sc saint Ambroise

déclare qu'il y a de 1 avantage dans le conseil «Am.ef.is

de la virginité , mais que ce ïèroic un siège , si «

on la commandoit. La virginité , selon la «
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OflgJmuAi Pcnsik d'Origene devient auílì un piège, quand

ialeviti on * regret d'en avoir tait Vœu , & que l'on

se soumet derechef aux usages du siécle. Com

me íâint Paul avoit donc exposé les grands avan

tages de la virginité, il déclare néanmoins qu'il

ne prétend pas commander cette vertu , ni con-

traindre personne à l'embraflèr 5 mais qu'il la

laiflè au choix dù monde , & qu'il en donne

feulement le conseil. C'est pour cela qu'il dit;

Or je voui dis ceci pour vôtre avantage , neji

four vous dresser un siège , mais four vous

porter à ce qui est de plus saint , & qui vous

donne un moyen plus facile de prier Dieu fans

empêchement , & de vous attacher k luy fans

■aucune distratìion.

Nous devons encore admirer ici la prudence

de l'Apôtre. Comme il avoit parlé avec con

descendance , il la relevé en donnant un nouveau

conseil j Mais pour vous porter , dit-il » à ce

tjrtù est de plus saint & qui vous donne un mo

yen plus facile de prier 'Dieu fans empêche

ment. 11 montre par-là combien la virginité

est admirable, & combien nous en tirons de

grands avantages , puisqu'elle est toujours appli

quée aux choses divines, & qu'elle ne soufre

point de fâcheuses distractions. Car il n'est

pas possible qu'une femme mariée, qui est oc

cupée de. tous cotez par les foins qui la parta

gent & dont tout le tems & toute l'application

est interrompue par le gouvernement d'une fa

mille, paria nécessité de penser à ce qu'elle

doit faire pour plaire à son mari, par l'éduca-

tion de sès enfans , & par une foule d'autres in

quiétudes que le mariage produit , il n'est , dis
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je, pas possible qu'elle s'applique comme il faut

à la prière , & qu'elle demeure attachée à Dieu

fans distraction.

L'Apôtre ayant ainsi parlé avantageusement chryf. HiJ.

de la virginité , revient encote au mariage pour c.78.

le permettre , & il fait toûjours un agréa

ble mélange , en parlant successivement de ces

deux états, comme je l'ai déja remarqué. Si

quelqu'un y dit-il, croie que ce luy soit un dés

honneur de ce que sa fille paJJ'e la fleur de sa

jeunejse sans être mariée , qu'il fasse ce qu'il

voudra , il ne pèche point fi elle se marie.

Quoi que ce soit une pensée fort pernicieuse

pour cét homme , de croire qu'il y ait du dés

honneur & de k honte dans une chose admi

rable & digne du ciel , saint Paul ne dit

rien néanmoins pour l'en reprendre, ni pour

l'en retirer : au contraire il luy permet de

marier fà fille. La raison de cette condes

cendance est qu'il avoit affaire à des gens

fbibles & attachez à la terre. Car comment

celuy qui admire tellement cette vie , qu'a-

prés une si puissante exhortation , il croit

encore qu'il y ait du dés honneur dans un

état si saint & si sacré, comment, dis-jepour-

roit-il soufrir que l'on luy donna un conseil ca

pable de l'y engager.

Mais quoi que saint Paul ne s'emporte pas

ouvertement contre cét homme , il ne laide

pas de luy taire une grande playe par les loiian- c%/-

ges qu'il donne eníaite à celuy qui conserve sa

fille vierge ; Mais celuy qui prend une forte

résolution dans son cœur , & qu'il juge qu'il

fait conserver sa file vierge , n'y étant point
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engagé par aucune nécessité > & se trottVMt

dans un plein pouvoir de faire ce qu'U wutt

celuy-la, dis-je , fait une bonne atîion. Il parle

de la sorte pour faire remarquer k différence

qui est entre celuy cy & l'autre qui n'a point

de sentimens fermes & résolus. Mais saint

Paul voyant que ces paroles avoient aíîèz de

poids, & qu'elles étoient capables de le piquer,

il les aflòiblit en apportant une raison moins

condamnable. Car apiés avoir dit que celuy-cy

a pris une terme résolution de conserver sa fille

vierge, il ajoute ; N'étant point engagé par au

cune nécessité , & fe trouvant dans un plein

pouvoir de faire ce qu'il veut. Il semble mar

quer par-là que l'autre vouloir marier sa fille,

hon parce qu'il estimoit que ce luy fut un dés

honneur de la voir demeurer vierge * mais par*

ce qu'il se croyoit obligé de la marier. II eut

été à propos de dire que celuy qui avoit ré

solu de conserver sa fille vierge , n'éstimoit point

que ce luy fût un des honneur de ce qu'elle de -

meuroit vierge. Mais cela 'auroit été trop dur.

Car il n'est pas si fâcheux qu'un pere interdise

la virginité à fa fille } en croyant qu'il est néces

saire de la marier , que de luy ordonner le ma-

liage, en croyant que ce luy est un dés-honneur

de ,1a conserver vierge. L'un est la marque d'un

esprit foible, peu instruit & digne de compas

sion j mais l'autre est la marque d'un esprit cor

rompu , & qui n'est pas capable de juger saine

ment de la nature des choscs.C'est pourquoiS.Paul

use de beaucoup de modération dans les louanges

qu'il donne à celuy qui a pris une ferme réso

lution de conserver fa fille vierge , en disant
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feulement qu'il l'a prise , parce qu'il ne se trou-

voir point engagé pat aucune nécessité à la ma

rier, & qu'il écoic dans un plein pouvoir de

raire ce qu'il voudroir. Car , dit saint Chry- chryf. ibid.

sostomc, ce n'est pas assez d'être libre pour em

brasser la vitginité , & on ne doit pas l'em-

brasser pour cette feule raison ; mais on ne raie

une bonne action, que quand òn,s'y porte pat

choix, par amour & par une généreuse réso»

lotion.

Mais l'Apôtre appréhendant qu'une si gran

de condescendance , ne fit croire qu'il n'y a poinc

de -différence entre la virginité & le mariage , il

établit derechef cette différence pour empêcher

que l'on ait cette pensée des- avantageuse, en '

disant 5 Celuy ç/ui marie sa fille fait bien : ce

luy qui ne la marie point fait mieux. De sotte

que cét Apôtre ménage & conduit son discours

avec tant de sagesse , qu'il évite de condamner

le mariage, & qu'il televe la virginité, pour

animer les hommes à l'aimer & à l'embraíïèr.

Voila ce que saint Paul nous a laissé dans ses

Lettres touchant le conseil de la virginité , Sc

comme les saints Pérès de TEglise ont ex

pliqué fa doctrine.

L'Apôtre vient ensuite aux veuves , ne cror

yant pas devoir passer sons silence un état qui

tient le second rang aprés la virginité. Saint

Paul permet aux veuves de fe remarier » si el

les veulent : mais il le fait d'une telle manière,

qu'il les en détourne avec adreílè ; La femme , r.CV.V. 7;

oit-il, est liée à la Loi du mariage , pendant }9-

que fin mari est vivant : mais fi/on mari meurt

file est libre de se marier k qui elle voudra ,
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pourvu que ce soitselon le Seigneur, Il fait pre

mièrement souvenir la veuve de ses premiers

liens, & il luy marque qu'elle est libre aprés

que son mari est mort. Ainsi en luy

permettant le mariage, il luy remontre néan

moins que ;si elle se remarie, elle renonce à sa

liberté , & qu'elle rentre dans son anciennne

servitude.

Saint Chrysostome remarque aussi l'exprcs-

iìon dont l'Apótre se sert pour signifier la mort

du mari de la veuve. II n use pas du terme

propre qui exprime la mort , mais de celuy qui

exprime le sommeil \ car au lieu de ce mot ,

fi son mari meurt , il y a dans le texte, fison

' mari dort. Mais quoi qu'il soit vrai que le

teime de sommeil signifie la mort en cét en

droit j en uíânt néanmoins de ce terme, il ap

prend à la veuve que son mari est encore vi

vant devant Dieu , quoi qu'il soit mort devant

les hommes, qu'il n'est point juste qu'elle en

perde la mémoire comme d'un homme qui ne

seroit plus , & qui n'est pasconvenable qu'el

le luy substitue' un second mari.

Saint Paul engage encore la veuve à demeu*

i.Cw.7.40 rer en cét état : Mais elle fera , dit-il , flus

heureuse fi elle demeure veuve , comme je le lui

conseille : & afin de donner du poids & de

l'autorité a ce conseil , il ajoûte : Et je crois

«voir en moi íEsprit de Dieu. C'est sur ce

principe que les saints Pères ont toujours ctû

■ ". . • qu'il étoit de leur ministère d'exhorter les veu

ves Chrétiennes à demeurer dans cét .état. Ou

ils ont composez des Traitez pour elles , ou ils

Jeurs ont adressé des Lettres >. & ils ont prés-;
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que aussi souvent exercé leur zele & leur élo

quence sur le sujet de la viduité , que sur ce

lui de la continence virginale.

Ce que saint Paul dit dans fa première Epî

tre à Timothée : J'aime mieux que Us jeunes

(veuves ) se marient quelles aient des enfans iTim

qu'elles gouvernent leur ménage , & qu elles I+'

ne donnent aucun sujet aux ennemis de nòtre

Religion de nous faire des reproches , ne détruit

point ce qu'il dit ici que Pétat de la viduité est

£lus heureux que celui du mariage. Car il ne

ur commande point de se marier ; mais il ap

préhende comme il le témoigne , que par une

conduite peu réglée f elles ne donnent sujet aux

ennemis de l'Eglife de lui faire des reproches.

L'Apôtre avoit condamné un peu auparavant

quelques jeunes veuves , à cause que la molles

se de leur vie les portant à secouer le joug de

Jesus-Christ , elles vouloient se rema

rier. II déclare donc qu'il aime mieux que les

jeunes veuves se remarient , plûtôt que de eau- .

fer du scandale dans la Religion. Ce n'est pas

aussi qu'il rejette toutes les jeunes veuves. Mais

il aime mieux que celles qui ne paroiflènt pas

bien disposées à demeurer dans cét état repren

nent celui du mariage , de mêmê qu'il dit dans

fa ptemiere Epître aux Corinthiens : Que ceux

qui /ont trop faibles four garder la continence s

fi marient. Mais il faudroit un Traité à parc

pour les veuves , & il n'est pas à propos de les

instruire dans un même ouvrage avec les vier

ges , parce qu'il est nécessaire de parler aux unes

autrement qu'aux autres.
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CHAPITRE VIII.

Comment quelques ?ères font voir que U

virginité ejl le moien le flus facile de

s'appliquer a Dieu. Pourquoi les Ro

mains commettoient le feu sacre à, des

vierges. Sentimens de quelques Philo

sophes fur le mariage. Bonheur de U

virginité.

ENcore que l'on ne puifle tien apporter de

plus fort ni d'une plus grande autorité que

cc que nous avons vû dans les Chapitres précé-

dens touchant le conseil de la virginité , il ne se

ra pas néanmoins inutile d'y joindre quelque

chose de ce que les Saints Pères on dit , pour

^ montrer qu'en effet cette profession est le moien

le plus facile & le plus avantageux de se con

sacrer à Dieu , & de s'appliquer aux choses

spirituelles. Nous devons d'abord avec saint

Greg. Nyff, Grégoire de Nyfle , regarder comme un princi-

Jevirg.c. ;.pC capital } qQC je premier emploi de cette vie

consiste à travailler avec effort pour empêcher

que l'élévation de nôtre ame ne se rabaisse en se

laisíànt emporter par les voluptcz de la chair»

au lieu de regarder & de contempler les choses

^rituelles. Or la virginité a été donnée pour

établir l'eíprit dans cette disposition , & pou*

l'élever à cette haute sagefle , afin que lui aianr,

fait oublier autant qu'il se peuc les sentimens 8c
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pies affections qui ont été données par la nature .

elle ne luy laisse aucune nécessité de servir aux

fonctions baffes & méprisables qui semblent

être dûès au corps. Comme dans toutes sor

tes d'études , on a inventé des manières & des

voyes pour le secours de ceux quî voudroient

arriver à une connaissance parfaite s J'estime, tdbMk

dit saint Grégoire de Nyfle, que la virginité «

nous a été donnée comme un art merveilleux «*

qui nous conduit à une vie divine , 8c qui nous «

enseigne comment, quoi qu'attachez à un corps ««

nous pouvons nous élever , & nous rendW «

semblables à la nature des esprit; bien heureux «

qui n'en ont point. ««

Comme une eau qui est resserrée^&quicou.

le dans un canal , venant à sortir , parce qu'el

le n'a point la liberté de se répandre ailleurs, s'é

lève en haut , encore que son mouvement na

turel la porte en bas : c'est ainsi que l'espric

étant restèrré & enfermé comme dans le canal

étroit ou la continence le réduit & le contraint

& né pouvant se répandre ailleurs , se portera,

par son agitation naturelle à l'amour des choses

célestes. Car feiprit.de l'homme se remue" &

s'agite incessamment , & il ne peut demeurer en

même état, son auteur Payant ainsi fait naturel

lement. De forte que s'il ne se sert pas dfr

fcn mouvement pour se porter vers les vanitez

de la terre , on ne peut douter qu'étant repous

sé de ce côté là, il ne s'élève vers la vérité.

Saint Augustin, selon la même pensée, par- Atiíj,

lartt de la continence en général , dk que c'est Cm>'

par elle que nous nous recueillons & nous rédui

sons à l'unité : & c'est ce que nous devons di-

li
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rç principalement de la continence virginale*

C'est elle véritablement qui retire les ames de

tous les égaremens du siécle, qui les fait reve

nir du milieu des déserts du monde, & qui

leur procure une heureuse tranquilité dans la

quelle elles ont le loisir de s'occuper des choies

divines & spirituelles. Le mariage au contraire

dissipe les ames , 8c £àit qu'elles font obligées

de le répandre dans les choses extérieures & sen

sibles. S'il veut aller à Dieu , il marche len

tement » & quelque effort qu'il faste pour se sou

mettre à la Loi deJçsus-CH».iST»ildç-

meure toujours soumis à la Loi de la chair qui

le tient captif. On peut dire , selon la pensée

de saint Grégoire de Nazianze , que le mariage

reffemble aux animaux amphibies qui demeurent

en partie dans les eaux 8c en partie fur later-

re. Comme la virginité s'élève jusques au plus

Creg-Naz. haut du ciel , & qu'elle n'est remplie que des

i» Carm. dt pensées chastes & pudiques , lc mariage aucon-

traire ou s'éloigne tout-à-rait; de Dieu, se lais

sant emporter par la violence des passions , ou

il ne le touche & ne l'embrafle que légèrement,

parce que son amour est partagé entte Jesus-

Çhrist & le monde.

ttM< Quand les Architectes, pour user delacom.-

paraiíbn du même Pere , veulent voir fi une

ligne est bien droite, ils ferment un œil, afin

que la lumière érant réiinie dans l'autre & la

vúëplus resterrêe , ilspuifiènt mieux découvrir ce

qu'ils cherchent. Ainsi nous pouvons dire que

lç matiage a comme les deux yeux ouverts , ap

pliquant l'un à regarderie monde 8c l'autre à

regarder Dieu , qu'il nepeut point parconféquenç
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fotntempler avec une application pariai repayant un

œil égaré & occupé aux objets de 1a terre. Mais

la virginité imitant l'artifice des Architectes,

n'a qu'un œil ouvert pour contempler Dieu ,

ayant entièrement fermé l'autre au monde : ÔC

on ne peut douter qu elle ne lenvisage d'autant

plus clairement , que toute la force de son ame 8c

de son intelligence est comme reílèrrée pour ne .

regarder que ce seul objet éternel.

Saint Severe Sulpice raconte dans ses Djalo- sner. Suif.

gues, que saint Martin ayant un jour.; apperçû oialrg.i.ds

un pré , dont une partie avoit été pâturée par ]£"^f* s'

des bœufs , une autie remuée par des pourceaux,

& dont une autre partie qui n'avoit point été

endommagée, paroifloit comme peinte de diffé.

rentes fleurs,. ce grand Prélat tout spirituel dit

par une excellente réflexion, que cette partie

qui avoit été pâturée par des bceufs figuroit 1c

mariage, que celle qui avoit été remuée par des

pourceaux fignifioit. les adultères & les ìmpure-

tez , & que la troisième qui n'étoit point en

dommagée & qui étoit etnbelie de fleurs , r«.

prescntoit la bien heureuse virginité.

Les Payens mêmes dans jeurs ténèbres ont

bien reconnu qu'en effet l'application aux cho

ses saintes, étoit incompatible avec le mariage.

Les Romains ont commis à des vierges le foin

d'entretenir un feu perpétuel dans 1c Temple

de Vesta, pour plusieurs raisons que je puis re

marquer, & parmi lesquelles nous en verrons

une principale qui est propre à nôtre sujet,. L'u

ne étoit parce que le feu étant stérile, il étoit, ' .

à propos de le donner à garder Ides filles que

leur état rendoit stériles. Une autre , parce que

Iiij
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le feu étant extrêmement pur, il étoit juste

d'en commettre le ministère à des personnes

chastes. Une troisième étoit pour apprendre

que la pureté étoir particulièrement convenable

aux femmes. Enfin la quatrième & qui est la

principale > étoit afin que ces vierges conservas

sent le feu sacre avec plus de vigilance, n'étant

point occupées ni détournées par les distractions

qui naissent du mariage ; & cette derniere rat-

son a été remarquée par l'Orateur Romain.

cicerol.ide p autres peuples observoient encore l'usage d'en-

tretenir un feu & des lampes qui dévoient tou

jours brûler, & ils en commetroient aussi le

soin à des vierges ou à des veuves dégagées

des liens du mariage. Ne semble t'il pas auffi

que Jésus-Christ dans son Evangile

donne des lampes ardentes particulièrement aux

vierges , pour marquer qu'il appartient particu

lièrement aux vierges de conserver les lampes

de la charité toûjours allumées ?

Que si nous consultons les Philosophes, nous

remarquerons les scntimens peu avantageux qu'ils

un.AUx. M cus j mariage. Les Péripatéticiens l'on: rc-

garde comme un bien ; maïs les Stoïciens lonc

mis au nombre des choses indifférentes. Pla

ton l'a approuvé parce qu'il sert à perpétuer 1c

monde .• mais il Fa rejette pour son particulier,

comme un grand obstacle à l'étude de la Philo

sophie. Dimocritc l'a reprouvé tout à fait à

à cause des soins différons qui cn naissent, &

q*ji détournent de la pensée des choses nécef

s l faires 8c essentielles.

tìntr* lov. ^amt Jerome rapporte que Theophraste dans

t . 18. un petit Uvre qu'il avoir composé sur 1c —
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'tìage > & que ce Saint appelle d'or , traitant

cette question sçavoir si l'homme sage doit se

marier , aprés avoir dit qu'il le peut , s'il ren

contre une femme qui soit sage , de bonnes

moeurs & d'honnête famille, & s'il a luy-mâ- x

rrie une íârité parfaite , il conclud que comme

idus ces avantages se rencontrent rarement en

semble , il ne doit jamais se marier. Or la prin

cipale raison & la plus importante que ce Phi

losophe veut que l'homme sage considère, c'est

qu'il Iuy est impossible de donner ses soins ì

une semme & à dès enfàns , & en même tems .

à la Philosophie. On dit aussi de Cicéron qu'

ayant répudié fa femme Terentia, & étantprié

par Hirtius d'épouser fa sœur, il refusa de le

feire , parce qu'il ne croyoit pas pouvoir pos

séder une semme & s'appliquer à l'étude*

C'est ainsi qu'Alipe détournoit du mariagtí

saint Augustin , en luy alléguant qu'ils ne pour- **t

roient point trouver dans cét état le loisir de se Ce"f'

donner à l'amour de la sagesse , comme ils le

souhaitoient , & qu'ils en avoient formé le des

sein depuis long-temps. Que si l'on oppose ,

comme saint Augustin l'opposoit à son ami, les

exemples de ceux qui étant mariez , n'ont pas

laissé de Cultiver la sagesse & de se rendre lei

amis de Dieu, il faut répondre comme ce faine

a répondu depuis à ses propres objgctions, que

c'est parce que ces hommes avoient une gran

deur d'ame , de laquelle ' nous n'approchons

point, & qu'il ne faut pas que la maladie de

nôtre chair nous faste chercher dans ces rares

exemples un vain prétexte de nous marier.

Mais si le mariage est une condition si incom-

Ii iij
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mode, pouvons nous expliquer dignement quel

ést le bonheur de la virginité ? C'est elle qui

denne une entière liberté de penser aux belles

choses , & fur tout aux divines & aux spirituel

les. Eflelie soufre point ces fâcheuses néces

sitez qui partagent les gens mariez. Comme elle

ne s'est point engagée dans le mariage, elle en

a évité tous les obstacles & toutes les afflic

tions. Elle n est point obligée de craindre ou

de pleurer la mort d'un mari ou d'un enfant,

& elle n'est point troublée par la crainte d'une

cruelle séparation & de tous les maux de la vi-

duité. Elle n'appréhende point de mourir , par

ce qu'elle sçait quelle ne laisse point d'enrans

qui ayent besoin de son secours. Mais tout au

contraire elle n'a point d'autre douleur ■ que du

retardement de fa mort, dans l'heurcux empref-

femenr qu'elle a de passer dans ia chambre des

noces éternelles. Elle est d'ailleurs toûjours libres

toûjours,riante, toûjours joyeuíè.Il n'yapointde

bruitjni de sédition , ni de tempête dans fa maison,

tout y est calme & tranquille -, c'est un port for

tuné ou règne la paix & le silence.

; Mais le repos de son ame est incomparable

ment plus heureux querour le repos extérieur.

Comme elle n'a point de part à tous les enga-

gemens de la terre, elle s'entretient avec Dieu ,

& elle le contemple avec plaisir , elle demeure

encore sur la terre , & elle Vir comme si elle

étoit dans le ciel au milieu de la troupe des

Anges. C'est pourquoi il y a sujet de s'éton

ner que si peu de gens soient amoureux de cette

beauté surnaturelle & divine. C'est ce que

Jesus-Christ a marqué dans ces wrmes >
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fous ne font sas capables de cette résolution. Math, 1?.

Car le monde ne connoît point la virginité, 8c

Comment en pourroit il connoître le bonheur

8c les avantages ? On vit d'une manière toute

corporelle & toute animale , on ne se conduit

que par les sens 8c non par l'esprit : on se

laisse emporter par l usage ordinaire comme par

un torrent ; tous veulent se matier, parce que c'est

la coutume. Ainsi la virginité demeure presque

abandonnée, & la corruption est montée jusqu'à

ce point que l'on croit que c'est un dés honneur 8c

une honte de demeurer dans cét état Les afflic

tions du mariage passent pour des plaisirs , Sc

les délices de la virginité passent pour des mi

sères. Le vain éclat qui accompagne les noces,

a gagné tous les cœurs ; Sc la gloire solide & vé

ritable de la profeslion Virginale , demeure dans

le mépris.

?«if /*</MN /«S /«X
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CHAPITRE IX. *

5savoir s'il n'y a pas quelque nécessite

de se marier. De celle qui a été dans

le commencement da monde four mul

tiplier les hommes. Qu'elle ne sub'

sìste plus , dr que la virginitése pré

sente sort à propos pour en arrêter le

cours.

APrés avoir dit beaucoup de choses touchant

le conseil de la virginité , il est à propos

d'examiner s'il n'y a pas quelque nécessite de se

marier. II faut conserver ces deux états dans

l'Eglisc selon les justes mesures d'une équité

modérée , qui ne paíîè point dans l'excez & qui

ne tombe point dans le défaut j ce qui arrive-

roit, si l'on donnoit tout au conseil de la virgi-

nité sans reconnoître aucune nécessité du mariage,

ou si l'on donnoit tout à la nécessité du maria

ge , fans reconnoître le conseil de la virginité.

Nous devon s compter trois principales néces

sité du mariage, la première clans le commen

cement du monde, la seconde parmi les Juifs,

6 la troisième survenue par le premier péché,

dont l'incontinence de Ja chair est deveauë la

peine par une juste punition de Dieu. Je

mets celle-ci la troisième , encore qu'elle soit la

seconde , parce qu'au lieu que les deux autres
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he-subsistent plus , comme je dois le montres ,

celle-cy demeure encore au moins à l'égard de

ct\îx qui font trop foiblespour garder la conti

nence. Il faut premièrement terminer ce qui regar

de les nécessitez qui ne sont plus , pour examiner

ensuite ce qui regarde.celle qui subsiste encore.

ll fut d'abord nécessaire de sc marier dans le

commencement du monde , parce que Dieu svoit t ^

institué le mariage pour mukiplier les hommes 'J^j^Gm

& pour remplir la terre. C'est pourquoi Dieu mftrsx.xs-

dit alors à Adam & à Eve ; Croisez. & mul- ó>l.x.d*ptc-

tìpliez, & remplijsez la terre. Saint Augus-

lin entend néanmoins ces paroles non d'un com- "' i!'

mandemetit , mais de la bénédiction que Dieu

donna à ces premiers hommes pour leur com

muniquer la fécondité. Car il est dit immédia

tement auparavant i Dieu les bénit & leur diti

Croijse^ multiplies & rempliJse^U terre. Ce

qui paroît encore en ce que Dieu dit la même

choie aux animaux qui n ont point d'intelligence

& qui par conséquent ne sont point capables de

commandement , mais qui avoient besoin de la

bénédiction divine , afin que ces créatures mor

telles & du dernier rang , en vertu de cette bé

nédiction conservassent leur espéce par la gé

nération.

Nous ne poftvons nier néanmoins que ces

paroles n'ayent imposé une espéce de nécessité

de multiplier les hommes dans le commence

ment , parce que c'éroit le deiíein de Dieu ,

qui avoir établi le mariage pour céc ésset. Or

certe raison de institution du mariage pour multi

plier les hommes, en renfermoir encore une

plus élevée , Dieu ayant résolu de remplir 1<î
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Ciel de la plénitude de la terre , & de faire1

passer les hommes daris les places des Anges pré»

varicateurs»

Mais il faut remarquer que cette nécessité

étoit generale j & qu'elle n'obligeoit point tous

les particuliers. Car si on prenoit ces paroles

pour un commandement rigoureux , il faudroit

condamner tous ceux qui' dans la fuite des sié

cles ont cultivé le Célibat , comme Elie, Eli

sée , saint Jean Baptiste 8c les autres qui au-

roient violé ce précepte. Et comment poar-

roit-on croire que Dieu auroit entièrement in

terdit ut» état, que l'on auroit volontairement

embrassé, pour s'appliquer plus particulièrement

à son service ; C'est pourquoi il n'est pas né

cessaire que tous les hommes en particulier se

marient , même félon l'institution de la nature :

& ainsi cfs termes, croissez. & multipliez. &

remplijse<^ht terre , ne banniflenr pas absolu

ment la virginité fous prétexte qu'elle ne contri

bue point à la multiplication des hommes,

ainsi que les Hérétiques le prétendent , quand

ils nous disent qu'elle est contraire à la loi de la

création.

Mais il faut prendre un plus grand avantage

"en faveur de la virginité , & njontrer qu'encore

qu'il y ait eu une obligation generale de se ma

rier dans le commencement, on peut dire qu'el

le ne subsiste plus dans l'état ou sont les cho

ses. Nous considérons la raison pour laquelle

Dieu avoir précisément établi le mariage. Nous

voyons clairement que ç'aété pour multiplier les

hommes & pour remplir la terre. Or nous vo

yons aussi que les hommes font prodigieusement
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multipliez , & que la terre est remplie depuis

long temps. C'est h reflexion que tous les saint*

Pères ont faite , pour nous aprendre que le ma

riage n'est plus nécetfaire pour multiplier les

hommes , puisque la fin pour laquelle il avoit

été institué , est arrivée •, & il ne faut que les

entendre parler tous d'une commune voix pouC

décider cette importante question.

Je ne crois pas d'abord devoir faire difficulté

de me servir de Tertullien , quoi qu'il parle

Í'our condamner les seconde noces , parce que

es autres sc !font servis des mêmes terme»

non pour rejetter le mariage , mais pour donner

du crédit & du poids à la virginité. Sa doctrine est

bonne , & il n'y a que la conclusion qu'il en tire,

qui soit mauvaise. Il faut dit cét Ancien, é-

couter cette parole Croijstz, & multiplies & «Ttrtull. A*

remplissez, la terre ; si Dieu ne nous fait pas

entendre une autre voix» Mais nous entendons «*'î ,.„'['

présentement une autre voix ; Le temsejt court, «t>

& ainsi tjue ceux qui ont de} femmes , soient «

cómrne rien ayznt point. Par ces termes saint «

Paul appelle à la continence , & arrêtant en a

quelque façon le mariage qui est la source du <*

genre humain , il a éteint effacé ces autres : «

Croises & multipliez,. J'estime donc que le «

même Dieu a voulu disposer ainsi les choses cn ac- «

cordant le mariage dans le commencement, jusques «

à ce que le monde fut rempli , & qu'un autre t»,

genre de vie pût s'établir. Mais dans ces des- «

tiiers tems il a arrêté & comme révoqué la pa- «

rôle qu'il avoit dite d'abord pour accorder le «

mariage , afin de donner lieu à la propagation «

«les hommes j & il a proposé la continence dans «
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- la fin» Car on donne toûjours de l'éîendue

w aux choses dans le commencement , mais on les

» reflerre dans la fin. On plante d'abord un bois

» & on le laisse croître , pour le couper ensuite

•» dans son tems.

Saint Jérôme a imité les pensées de Tertul-

lien pour inspirer le conseil & l'amour de U

fiurto-cp'» virginité. II étoit nécessaire de íê marier dans

• ''vfe commencement * dit ce Perc, parce que le

e. 9. &" mont>e «oit vuide : mais la moi Hon setant

contraHel-n avancée peu à peu, la virginité a été envoyée

vid. c. 10 „ comme un Moiflònneur. On sème un champ

» pour le moissonner } dit ailleurs le même Saint,

» le monde est maintenant rempli , & la terre

w peut à peine nous contenir. Il repete encore

les mômes termes de Teitullicn touchant le

bois que l'on laisse croître pour le couper en

suite.

Sx/îl de . Nous voions les mêmes expressions dans

vtrâ'virg." ^a'nt Basile. Les premiers hommes, dit ce Pè

re , ont rempli la terre par lc mariage. Mais la

" virginité recueille ces fruits & ces grains dans les

' greniers célestes. 1 e Seigneur a marqué cette

' moisson spirituelle, quand il a dit : Levez, vot

/oxn.4.}5u y£ux fr regardentontes les campagnes qui font

" blanches tS" prête à rnoijjònner. Le Seigneur

voiant tout le monde habité & rempli d'une

" abondance de blés & de fruits , au lieu qu'il

' ne l'étoit pas. d'abord , a voulu déclarer que lc

tems de faire la moisson approchoit , & qu'il

étoit déja comme présent. C'est pourquoi la

virginité sçachant que còmmc le mariage avoit

semé & produit ses fruits pour une vie mortel-

"le, il falloir aussi semer & travailler pour la vie
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future , elle se prépare & sé présente au sou- «

verain Laboureur , comme une semence toute «

pure pour produire une vie incorruptible. «

L'on n'a point révélé le mystère de la virgini- -MetM.m

té dans les premiers tems , dit saint Methodius , virg.

parce que le Genre humain n'étoìt pas encore»

nombreux. Il falloit le laisser croître & aug- «

menter jusqu'à un nombre parfait. C'est pour»

cela qu'il étoit permis d'épouser sa sceur , ce «

qui fût ensuite détendu par la Loi. On ne don- «

ne pas tout d'abord un maître à des enfans , »

mais on les laiíïè dans la liberté jusques à ce «

qu'ils soient parvenus à un âge , ou étant sortis «

de l'enfance, jls se trouvent en état d'être éle-«

vez à la perfection. Le monde qni n'étoit point

rempli , étoit d'abord comme un enfant. Mais te

depuis qu'il est rempli , il est tems que les hom- «

mes s'exercent à la continence en méprisant la «*

chair , & qu'ils se retirent dans cét état comme «

dans un port qui est à l'abri des tempêtes, &«

qui est exempt de corruption. «

C'est ainsi que saint Cyprien dit que les pre- "CyK'fe,

mieres ordonnances de Dieu ont commandé de «uì% ■
» o J I . f tir- V'r£'

croure 8c de multiplier par la génération } que «

les secondes nous portent à la continence ; que «

lorsque le monde ne faisoic que commencer Sc ,»

qu'il étoit vuide , les hommes naisiòtent avec «

abondance de la fécondité du mariage pour aug- «

menter le Genre humain : mais que le monde «

étant maintenant rempli , ceux qui sont capables c«

de garder la continence, estiment devoir retran- «

cher en eux tous les désirs de la chair , & se ren- «

che eunuques pour gagner lc Roiaumc du «

Ciel, m
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Saint Chrysostome faisant réflexion sut ces*

Genes.i.iZ. paroles de Dieu : Faisons à íhormne un secourt

qui lui soit semblable , aprés avoir dit qu'il est.

ckrysost. de difficile de concevoir comment Eve fût un se-

mrg. c 46. cours £ Adam, pa.rce qu'elle devint la cause de

son malheur, il avoué' néanmoins que la fem

me est un secours pour la génération des enfans.

*» Mais qu'cst-il besoin, ajoûte ce Pere de nous

» entretenir de la femme comme d'un secours

» semblable , puisque tout le tems de cette vie 8c

» de la multiplication des enfans est passé ì Car

» comme il avoit dit encore auparavant , la mer,

•» la terre & tout le monde étant rempli , la rai-

» son qui rendoit le mariage nécessaire , ne sub-

» íìste plus , & il ne reste que la feule raison de

« l'incontinence.

C'est auífi le sentiment de saint Augustin qui

témoigne ne pas concevoir comment Dieu ait

Jlug,l.9.de donné la femme a lìiomme pour être son k-

Cen.adlítt. cours , sinon afin de lui donner des enfans.

S-S- & 7« Et c'est en cela , dit ce grand Docteur , que

consiste le bonheur & le merire extraordinaire de

k virginité sainte & fidèle, parce qu'elle ne ju

ge pas devoir prendre aucune part aux plaisirs

bas éV honteux , la nécessité de donner des en

fans au monde ne l'exigeant point dans ce tem«

qui est un tems de continence , parce que les

nations peuvent fournir des enfans avec abon

dance pour remplir le nombre des Saints.

debo- Mais saint Augustin nous renvoie ici au livre

> onj.c.9. qU»-j a £ajt ju kjen ^a mariage f OH il déclare

" qu'il a particulièrement traité cette matière. Il

» faut considérer , dit ce grand Docteur , qu'il y

» a des biens que Dieu a donne? aux hommes *
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lesquels il faut désirer pour eux-mêmes , com-«»

me la sagesse , la santé , l'amitié i mais qu'il y «■

en a d'autres qui font nécessaires pour autre»

chose, comme la doctrine , le boire , le man- «

ger , le sommeil , lc mariage. La doctrine est «

nécessaire pour la sagesse : le boire le manger «

& le sommeil pour la santé : le mariage pour «

l'amitié Sc la société , parce qu'il est la source c#

des hommes , parmi lesquels on void une agréa-

ble société qui est fans doute un grand bien. «

Quiconque se sert de ces biens qui ont été don- «

nez pour autre chose , & qui les emploie pour <»

une autre fin que celle pour laquelle ils ont été «

donnez , il pèche veniellement ou mortelle- «

ment : mais quiconque s'en sert pour la fin «

pour laquelle ils ont été donnez , il fait bien, «

mais celui qui n'en a pas besoin , fait mieux dé «

ne point s'en servir. Ainsi nous faisons bien «

de vouloir ces choses , quand nous en avons besoin; <«

mais nous faisons mieux de ne les pas vouloir,& de «

les rejetter quand elles ne nous font pas nécef- ««

faires , parce qu'assurément nous sommes mieux «

& dans» un état plus parfait- C'est pourquoi il «

est bon de se marier , parce qu'il est bon qu'un «

homme engendre des enfans & qu'une semme «

devienne mere. Mais il est meilleur de ne se <«

point marier > parce qu'il est meilleur de ne pas «

avoir besoin du mariage , si l'on trouve d'ail- <«

Jeurs des hommes avec qui l'on puillè contracter «

une société. «

Or les choses sont maintenant dans cét état

selon le même saint Augustin. II y en a qui n'é

tant pas assez forts pour garder la continence ,

entrent dans lc mariage & donnent des enfans /
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»

sans parler des autres qu'une passion déréglée

précipite dans des commerces criminels , & qui

donnent encore des enfans au monde : car îe

Créateur étant tout bon & tout puissant sçaít

tirer le bien du mal des médians. D'ailleurs lés

. nations nous fournissent de tous côrez des en

fans qni deviennent spirituellement nos alliez ,

& avec qui nous pouvons contracter une sain

tsM, iUi » te * veritabfe société. C'est pourquoi , conclud

m saint Augustin», il faut avertir eeur qui vou-

u droient se marier seulement pour avoir des en

fans, d'em brasser plutôt lc plus grand bien de

Mla continence.

Tous ces endroits des Pères font voit que fc

tmriage n'est plus nécessaire à présent comme

dans lc commencement du monde , & que la

la virginité peut s'établir fort librement for la

terre, lans avoir égard à la multiplication des

hommes qui se fait par le mariage , qui est néan

moins permis , parce qu'il est bon , mais qui

n'est point nécessaire , parce que la terre est

remplie. Cc qui fait voir Terreur des Hététi.-

ques qui se servent de ces paroles , croijsez. &

multipliez y & rtvtfliJstZlA terre , pour im

poser le joug du mariage a tout le monde. II

semble que saint Methodias a ptevû 1a malheu-

, , . reufe opinion dont ils íbnt préoccupez , quand-

conv. ìii'f. a ^ Su'** ne ^jut Poinc abuícr de ces termes

$rat,}. pour combatte la virginité.
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CHAPITRE X.

&e la nécessité dese marier qui a été dans

l'ancien Testament. Jjtâelle est aussi

finie. Le tems de la Loi nouvelle ejl le

tems de cultiver la virginité. Ssavoir

fi les apôtres ont hé mariez,. ^

NOua avons déja vû queïquc chofè de la

nécessité du mariage parmi les Juifs } mais

il faut examiner plus particulièrement cette ma

tière. Plusieurs raisons ont rendu le mariage né^-

cessáire à ce peuple. Nous pouvons dire d'abord

que les anciens Patriarches & ceux qui les ont

íuiviS dans le tems de la Loi , vivoient encore

dans le commencement' du monde , ou il falloit

chercher la multiplication pour augmenter le

nombre des hommes , ainsi que nous avons v$

dans le chapitre précedenr. C'est par cette pre- f. t;

miere raison qu'Eusebe qui avoir fait voir que p^Etut*.

Ja Religion Chrétienne avoit son fondement dans c. s.

celle des, Juifs , commence à répondre à l'obje-

ction que l'on pouvoit lui. faire entre les autres,

fiourquoi le mariage avoit été en crédit parmi

es Juifs , au lieu, qu'il ne l'étoit pas autant

parmi nous , qui estimions beaucoup da

vantage le Célibat & la virginité , parce que

nous étions dans la fin des siécles , & que

ÍEvangile nous annonçoit i'arrivçe 6c le rer

K K
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nouvellement ^d'un autre monde que nous atten

dions.

Mais en voici une autre raison du méme

Auteur , bien plus propre &: plus particulière,

qui est, parce que les Juifs étoicnt un peuple sé-

Euseb.iíid. paré du reste des Nations &qui n'avoient point

de communication ni d'habitude avec elles. Com

me tous les hommes, ainsi que parle Eufcbe,

sc corrompoient de jour en jour, menant une

vie déréglée qui le sentoit piûtôt d'une vie de

bêtes que d'hommes raisonnables , & qui étoit

entièrement opposée à la Religion j quelques uns

qui étoient en trés petit nombre,voulant s'attacher

aux choses de Dieu , se séparèrent de la société des

autres , & ne voulurent plus vivre avec eux.

Aprés qu'ils se furent séparez de la sorte , ils éta

blirent une nouvelle République pour s'appli

quer à la sagefle & pour adorer le véritable

Dieu , en s éloignant de la corruption generalc

de toute la tetre. C'est pourquoi voulant con

server parmi eux leur propre Religion , & en

laisser comme une semence , de peur qu'elle ne

mourut avec eux , de même que l'on conserve

des étincelles de feu pour le rallumer , ils eu

rent raison d'introduire & d'établir le mariage

parmi eux, pour engendrer & nourrir des en-

fans , ne se contentant pas d'en être seule

ment les pères , mais en se rendant aussi,

leurs maîcres &; leurs Docteurs , pour lais

ser non seulement des héritiers de leurs biens,

mais aussi des succesièurs de leur pieté & de leur

vertu.

Euseb.ibìd» C'est ainsi qu'Eusebe raconte rétablissement

» du peup'e de Dieu. Mais on ne peut pas dire
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ajoute cét auteur , que cette raison ait encore *•

lieu parmi nous , puisque Dieu depuis la pré- «

dication de la Doctrine de nôtre Seigneur , «

nous faisoit la grâce de voir un nombre prodi- «

gieux de peuples & de nations, dans les villes, «

dans les Provinces & dans les champs , courir «

ensemble & d'un même esprit pour venir rece- **

voir les préceptes salutaires de la Doctrine Evan- "

gelique. ' «

Saint Augustin dit de même que la gênera- « ù

tion charnelle des enfans parmi les saints Pères, Jenuyt.é-

a servi ttes utilement pour produire & pour a '* 1}'

conserver le peuple , dans lequel il falloit que «

J e s u s - C H r.i s t fut prophétisé ; mais que »

présentement elle n'a plus la même nécessité, «

parce que l'on ne manque pas d'une grande «

abondance d'enfàns , que l'on peut tirer du mi- a

lieu des Nations , pour les faire renaître selon «

l'eíbrit. C'étoit l'office de l'Antiquité de mul

tiplier le peuple de Dieu selon la chair : mais il

s'agit maintenant de le multiplier selon l'esprit.

C'est pourquoi la" génération charnelle ne peut

plus être nécessaire dans l' Eglise , & c'est pour

cela qu'elle n'est point commandée, quoiqu'el

le soit permise. Au contraire depuis que le

Fils de Dieu est né d'une vierge, rÉvangile an

nonce la virginité ; & au lieu qu'autrefois la

Loi prononçoit la malédiction contre ks fer»"

mes stéfiles , présentement elle promet des cou

ronnés éclatantes à celles qui se soumettent à

une heureuse & sainte stérilité par l'amour de la

continence virginale.

Nous remarquerons aussi que la génération

charnelle parmi les Juifs > étoit la figure de la

Kk i)
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Régénération fprituelle qui: sert maintenant i

chm.Alex. multiplier le peuple de Dieu > ainsi que le dk

l. ì.strom. saint Clément d'Alexandrie* Comme donc tour

tes les autres figures de la Loi ancienne sont

dissipées par la vérité qui leur a succédé , de

même 1a génération charnelle , au moins quant

à Ja nécessité de multiplier le peuple de Dieu,

est bannie par la génération spirituelle , parce

qu'il est visible que ce n'est point ceJIe-Jà , mais,

tasil.ef.19y celle-ci qui formç les enfàns de Dieu. C'est ce

qui fait dire à 'saint Basile que ces paroles ,

croïffiz. & multiplies , ne regardent pasja Loi

nouvelle mais l'ancienne. Ou bien nous de

vons dire avec saint Methodius qu'elles sac-,

- , . compliííènt en un sens spirituel dans l'Eelise

y»g. *ÏU1 augfnente K>us les jours en grandeur ci en

beauté, & qui conçoit un trés-grand nombre

d'enfans par la communication du verbe ^ &

par i'unïòn quelle a avec luy.

Je puis remarquer ici par avance ce que je

dois expliquer plus particulièrement dans le

chapitre suivant , que quand íâint Paul accorde

ou ordonne le mariage à quelques-uns , il ne

parle point de la génération des enfans , mais

qu'il propose d'autres motifs cjue nous verrons ,

pour nous aprendre que ce n est pas l'esprit de

la Loi de grâce de chercher précisément desen-

fonf "sans c*13"16'5 dans le mariage. Ce qui fait dire

e, ij.n^'v'^L ^*nt Augustin, que nul de ceux qui sontpar-

» faits dans la pieté , nc désirent d'avoir des en

fans sinon spirituellement. C'est pourquoi saint

Paul qui s'étoit élevé à la plus haute vertu, &

qui poííèdoit parfaitement î'eíprit de la Loi de

grâce , ne pensoit pas à la propagation char-.
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ìielle des enfans , mais feulement à celle qui

est spirituelle ', travaillant à engendrer tous

. jfes jours des enfans à Dieu par la semence

de la parole *& par la prédication de l'Evan-

Ainsi nous né devons pas dàns ce tems noús Ltxn^ ^

arrêter aux mariages des Anciens , mais bien en- inftit.'virg.

tendre la différente distribution de l'áncienne ÔCt.y.

de la nouvelle Alliance^ Saint Jérôme & saint Hi,r- r«

Augustin ptétendent que cette différence a été *****

manjuée par avance dans ces paroles de la fa- AhÌIaM

geílè ; // y a un terni d'user du mariagé , & adult. conj.

il y a m t-ems de garder la continence. L'an- c-

tienne Alliance étoit le temps du mariage , la E*fkp»3«

nouvelle est le .tems de la continence. C'étoit

cc que Jovinien n'avoit pas bien apris à difi

cinguer » quand il relevoit avec éloge le maria

ge des Patriarches, pour abaisser le mérite 5c .4

Ja gloire de la virginité.- "

Une autre raison qui a rendu le niariage né

cessaire parmi les Juifs j a été pour produire fé

lon la chair le Sauveur du monde, qui devoit

naître de ce peuple. Aussi les saints Pères de

J'Antiquité descendoient dans le mariáge non.

feulement pour multiplier le peuple de Dieu,

mais ils y étoient encore portez par cette viie si

pure & si sainte, c'est à dire pour produire la

chair dejESus-CHRiST. C'est pourquoi

il falloít que le mariage fut en crédit parmi eux

jusqu'à la plénitude du tems que Dieu avoit mar

qué pour ('Incarnation de son Fils. Enfin ce

divin Sauveur est né , & il est venu revêtu

de nôtre chair & de nôtre mortalité i & ainsi

il a mis fin à cette nécessité du mariage. Il est

K k iij
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question maintenant de concevoir & d'enfanter

Jesus-Christ, non selon la chair , mais

selon l'efprit , comme le dit saint Paul ; Mes .

Ga^M-H P9**** enfans t pour qui je foftjre leì douleurs de

l'enfantement jusques k ce que Jesus-Christ

soit formé en vous.

Nous pouvons remarquer une derniere raison

de la nécessité du mariage parmi les Juifs. C'é-

toit un peuple fbible Sc charnel , si nous en ex-

, ceptofts les saints Parriarches & quelques autres

qui ne cherchoient dans le mariage que fac

complissement des desseins de Dieu. Ce peu

ple avoit la Loi qui étoit spirituelle j mais il

n'en pouvoit entendre que la Lettre : & cette

Lettre ne le délivrait point de la servitude de

la chair. Il avoit besoin d'être conduit & trai

té charnellement. Aussi Dieu pour s'accom

moder à cette disposition d'infirmité , luy faisoic

des promesses charnelles , & il luy ordonnoit des

sacrifices de même nature. II luy pieserivoit

de même le mariage comme un état convenable

à ses affections.

Mais le peuple Chrétien est un peuple spi

rituel, parce qu'il est engendré Spirituellement.

Jesus-Chris i venant sur la terre luy a

donné une loi de grâce qui est une loi spirituel

le , il a rompu les chaînes de la chair , & il

veut que nous en soyons les maîtres & non

les esclaves , & que nous le servions dans la

pureté de l'esprit. C'est pourquoi il ne faut

pas s'étonner qu'il ne nous ordonne point le ma

riage , mais qu'il nous propose la virginité «

ayant voulu néanmoins par condescendance

conserver 1c mariage pour ceux qui scrpient en
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core charnels au milieu de son peuple spiri* ,

tuel. ' :

Un sage médecin ,: selon la comparaison de

saint Chrysostome » n'ordonne pas toujours de Chrys. ii

foibles nourritures à son malade, mais il luy v.*ri f-8jcV

en fait prendre de plus fortes & de plus solides, 4*

à mesure qu'il se guérit. Dieu traitoit les

Juifs comme des gens langui flans par la ma

ladie de (la chair 5 maïs il agit avec nous

comme avec des hommes qui ont plus de

fbrce & ptirs-de vigueur. De même encore

que nous exigeons davantage de nos enfans

quand ils font grands que quand ils font pe

tits , & que nous n'admirons plus ce qu'ils

faisoïent dans le bas âge , ainsi Dieu dans les

premiers rems n'exigeoit pas de grandes choses

de" la part des hommes dont la nature étoit

fôible. Mais- aprés avoir donne le saint Esprit

& répandu sur la terre nn heureux déluge de

grâces , il étoit juste qu'il nous proposât des

actions plus relevées : & c'est ce qu'il a fait en

nous proposant la virginité , & en nous déli

vrant de la nécessité du mariage.

La voix de la tourterelle a été entendue dans

nos champs, comme il est écrit dans les Can- Cant'1,ïl*

tiques. La tourterelle enseigne premièrement

le saint état de la vidnité, selon saint Bernard,

parce quelle ne s'appairie qu'une fois, & qu'a- Bern ^írm'

yant perdu pour ainsi parler , Ion premier époux ,

eHe n'en cherche pas un second i & il est bien «

étrange , dit ce Pere , que la raison n ait pas «

dans les hommes pour les.porter à l'excercice «

de la continence , la même force que la nature «

fait paroître dans un oiseau. La tourterelle <*

K K iiij
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» demeure seule , & elle raie entendre íès gémis*

» semens. On nc la void point reposer fur Jet

» branches vertes des arbres, pour nous appren-

»> dre à éviter les charmes pernicieux des volup.

>» tez. Elle fait ordinairement son séjour sur lc

f m haut des montagnes , poUr nous enseigner le mé-

« pris des choses de la terre , & l'amour de cel.

» les du ciel : ce qui apartient proprement à ceux

» qui ont entrepris de vivre dans la pureté. D'où

» nous devons conclure que la voix de la tour,

u terelle signifie la prédication de la chasteté. Car

i» on n'entendoit point cette voix dans le com-

» mencement, mais on entendoit celle-cy j Crois-

Gtnejìs i.„ fez & multipliez. & remplijsez la terre. Et

**« »> elle se fut fait entendre inutilement, parce que

» l'on n'avoit pas encore entendu parler de la

» patrie qui nous est promise dans la Résurrec-

» tion , & dans laquelle tout le bonheur des hom.-

línth. n.» mes fera de ne point se marier , & d'être com-

io „ me les Anges de Dieu dans le Ciel. Cette

» voix ne se fai soit pas encore entendre dans le

w tems ou les femmes stériles étoient sujettes à la

» malédiction , ou les Patriarches avoient plusieurs

« femmes , & ou le frère de celuy qui étoit mon

» íàns enfans, étoit obligé par la Loi d'épouser

»» fa veuve pour luy en donner. Mais aussi-tôt

» que Jesus-Christ comme une chaste

» tourterelle a commencé de recommander haute-

» ment la virginité & de parler avec avantage

» de ceux qui font eunuques pour gagrter le K^o-

w yaume du Ciel , Sc que l'on a entendu le con-*

n scil qu'une autre lourterelle aussi trés-chaste

■m donne pour la virginité, c'est alors que la voix de

m la tourterelle a été entendue dans nos fhamps^
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^aiht* Jérôme avant íaint Bernard ávok Fait Hîtr. I. Si

Ja même explication de ces paroles , pdur ré- contr* I**-

fondre à Jovìnieh qui se servoit du sacré Cari- C^J^# &

tique pour favoriser le mariage contre la virgi- mfHu'virg.

nité, & il luy avoit montré que tout ce Canti- c. 7.

que, quoi qu'enveloppé des figures du màríage Taetíf br**.

ne respiroit que lá continence & la pureté. Car QT*Js*' *?

il ne faut pas l'entendre charnellement , bien

qu'il ne semble respirer que les amours pro

fanes. On en deffendoít autrefois la lecture

aux jeunes gens > 8c âux foibles > & On la ré-

íèrvoit pour les hommes parfaits , qui étoient

capables d'en pénétrer les sens mystérieux &

cachez. Ce qui doit aussi apprendre aux vier

ges à ne pas s'engager dans cette lecture-, hV

elles ne sont extrêmement spirituelles de rem

plies intérieurement du même amour qui est Ca

ché dans la Lettre 8c fous les figures de ce Li

vre mystérieux.

Ecoutons donc présentement ìa voix de la

tourterelle. Ne prêtons pas les oreilles avec

les charnels & les Hérétiques à l'autre voix

qui dit ; CroiJse\ & multipliez.. Ce qui étoit

de vieux est pajsé, tout est devenu nouveau. t'?**^)î7

Le mariage est le partage & le bonheur de la fj^^-jiy

Loi ancienne > la virginité est le partage & le \% 14.

bonheur de la nouvelle. Le mariage est une

œuvre de celle-là , la virginité est fœuvre de

celle-cy. Nous sommes morts k la Loi , ou plû-

tôt la Loi est morte pour nous , & nous" en

sommes délivrez , comme la femme est dèlivríè

de la Loi du mariage far la mort de son mari.

Uions de nôtre liberté pour nous unir à J t-

g u s - Ç h R i s t par une alliance spirituelle
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afin de produire non des -enfans mortels par la

fccondiré de la chair , mais des fruits de vie pat

\g fécondité de l'eíprit. . ..

Tous ce discours fait voir que la virginité

est une profession trés-conforme à l'eíprit & au

caractère de la Loi de grâce. Jovinien pour

détruire ce fondement , objectoit que nôtre Re

ligion avoit pour chefs tous gens mariez j ce

qu'il difoit des Apôtres qu'il prétendok avoir

eu des femmes, même pendant leur Apostolat.

Nous avons déja vû qu'il doit demeurer pour

constant que saint Paul a toujours vécu dans le

Célibat Saint Clément d'Alexandrie qui a

donné une femme à cét Apôtre , en a donné une

aussi, à saint Pierre pendant qu'il exerçoit les

fonctions Apostoliques, & il dit de plus qu'il

Fexhorta à la mort, quand on la conduisit au

martyre- II témoigne encore que saint Philip

pe avoit eu des enfans , & qu'il avoit marié

deux filles. Enfin il est vrai que quelques An

ciens ont crû que quel ques-uns des Apôtres

avoient été engagez dans ìe mariage.

Ce qui a sain naître ces opinions , c'est que

l'on a mal entendu ces paroles de saint Paul ;

ttCtr.f.û N'avons nous sas le pouvoir de mener partout

avec nous une femme q»i soit nôtre jœur en

Jb sus-Christ, comme' les autres Apô

tres & les frères de Jesus-Christ CÍ!

Ceph'as ì Cependant , corame dit Tertullien j il

Tertull dt ne ^aut PaS cr°ire pac-là que saint Paul ait mar-

Monog. qué que les Apôtres euflent des femmes , parce

qu'il ne parloir pas du mariage , mais du boire

& du manger : ce qui doit faire juger qu'ils

n'avoient pas ces femmes avec eux en qualiré de
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femmes , mais seulement pour leur préparer a

manger , afin que ces choses ne les détournas

sent point du ministère de la parole , de même

que le Seigneur en avoit euè's pour la même

nécessité , selon l'usage ordinaire des Juifs.

Saint Paul dans les circonstances où il se trou-

voit , n'avoit point voulu néanmoins user de

ce pouvoir , pour ne pas donner occafion à

quelques faux Apôtres ses ennemis de luy faire

quelque reproche. Tertullien ne reconnoît que

saint Pierre de mari entre les Apôtres, paice

qu'il eu écrit qu'il avoit une belle rnere i & il

ajoíite qu'à l'égard des autres que l'on ne trou

ve point avoir été mariez , il est nécessaire de

croire qu'ils vivoient dans le Célibat. Et certes,

dit saint Isidore de Damiette , qui auroit pû lsiâ.vt\us.\.

sòttfrir des hommefs qui prêchoient la virgini- beï<}76'

lé & qui tâchoient de la persuader aux autres ,

íì l'on eut reconnu qu'eux-mêmes íê fuflènt re

lâchez dans l'usage des voluptez !

Saint Jérôme répond d'abord à Jovinien HiermJ. 1;

comme par concession ; que quand les Apôtres contr* "30V-

auroientété mariez, ils étoient des hommes de**1**

L'ancien Testament mais qu'ils avoient quitté

leurs femmes aussi tôt qu'ils avoient connu l'E-

vangile , que cela paroît assez par les paroles

que saint Pierre au nom des autres avoit adres

sé à Jesus-Christ : Voici que nous M("f>.19.1s

avons tout quitté : Que l'on ne peut pas con-

dure des termes de saint Paul qu'ils eustent des

femmes , que le mot de sœur ôte & corrige AugMopi-

celui de femmes qu'ainsi les femmes qui sui-re Aí<"* en

voient les Apôtres , les suivoient en qualité de

■sœurs pour leur préparer à manger. Saint Je-
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rôme ajoute avec Tertullien que nous devans

croire que les Apôtres n'avoient point de fem

mes;, parce que cela n'est pas marqué dans l'E- •

vangiíe à l'exception de saint Pierre t\ & que

l'on peut même présumer qu'il n'en avoit plus

quand il embrasia la foi. Les autres Pères de

l'Eglise font aussi de ce sentiment qui est sui

vi par les Auteurs postérieurs , encore que les

Calvinistes aïent été bien aises d'embraíler l'o-

pinion contraire*

CHAPITRE XI.

t>e la riécesstte de se marier a cause dè

l'incontinence , & comment elle subsiste

encore a Pégard de ceux qui ne font

trop soibles fmr garder la continence.

LA première nécessité du mariage qui étok

dans le commencement pour multiplier les

hommes , fût suivie d'une nouvelle nécessité

aussi tôt aprés le péché; Car , ainsi que nous

avons déja remarqué , l'homme aïant rejette

l'empire de Dieu fur lui , en désobéissant au

commandement qu'il lui avoit fait j il perdit en

même remps l'empire qu'il avoit fur fa chair.

De force que le mariage lui devint néceíîàire

de nouveau , afin qu'il y pût trouver du soula

gement à son incontinence. En quoi nous de

vons admirer la sagesle du Créateur qui accor

da merveilleusement ces deux nécessitez , parce

i
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qu'en même tems que les hommes se multi-

plioient par le mariage , ils arrêtoient leurs pas

sions dans les justes mesures d'une alliance lé-

* girime , & évitoient les déréglemens $c les nau

frages dans lesquels leur incontinence les auioic

précipitez.

Or cette nécessitez demeure encore parmi les

Chrétiens , au lieu que les deux autres sont fi

nies , ainsi que nous avons vû. Mais il faut

bien entendre qu'elle ne demeure pas à Végard

de tous , mais seulement à l'égard de ceux qui

ne sont pas assez sorts pour garder la continen

ce. Car il íêroit fort inutile que les autres né

cessitez ne subsistassent plus , si cette derniere

dont nous parlons , remplissoit absolument leur

place. Comme Dieu prévoyoit qu'il y auroit des :

Chrétiens charnels au milieu de son peuple

spirituel , ainsi qu'il y avoit des Juifs spirituels

parmi ce peuple charnel , il n'a point voulu, re- < r

trancher le mariage dans la Loi nouvelle , mais

comme un bon médecin conserve* ce remède à

ceux à qui leur foiblesse le rendroit nécessaire.

C'est ce que Jésus - Christ a voulu

marquer , en disant : Tons ne font pas capables Mué.1. 194

de cette résolution , qui peut comprendre ceci,

le comprenne. D'où nous aprenons aussi que

cette nécessité du mariage , n'est pas établie par

aucune loi, mais qu'elle est feulement dans ceux

qui n'ont pas assez de force pour vivre dans lc

Célibat ou dans la continence.

Il est impossible que nous n'entrions dans ce

sentiment , c'est à dire que dans la Loi de grâ

ce le mariage n'est proprement nécessaire qu'à

ceux qui íont trop foibles pour garder la con«
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tinence , si nous faisons une íêrieuse réflexion

• à tout ce que dit saint Paul , quand il accorde

ou qu'il ordonne le mariage aux hommes , & il

paroît clairement qu'il n'a point d'autre dessein'

que de secourir les fòibles , & d'empêcher

qu'ils ne tombent dans le vice. Nous avons ou

tre cela l'explication des saints Pères & des

Auteurs Catholiques qui l'ont toûjours» entendu

Sc enseigné de la manière. C'est -ce qu'il est

important d'examiner : & les gens du monde

doivent préparer leur esprit à entendre une do

ctrine , à laquelle ils n'ont peut-être jamais fait

la moindre attention.

Aprés que saint Paul a fait voir que la vir

ginité est meilleure & plus sainte que Je maria-

I. Cor. 7. 1. ge , en disant : // est avantageux à /'homme

de ne toucher aucune femme : Il ne laiflè pas

de permettre à ceux qui étoicnt mariez de de-

t,Cor.j. i. meuret ensemble, en ajoûtant : Néanmoins que

chaque homme vive avec fa femme , Ó" chaque

femme avec Jon mari. Mais il faut bien remar

quer la raison qu'il' en donne , four éviter,

dit-il , la fornication. C'est donc poyr cela qu'il

veut que chaque homme vive avec sa femme,

& chaque femme avec son mari , c'est - à - di

re à cause de leur foiblesse , & parce qu'il ap

préhende qu'ils ne soient pas aflez forts pour

commander à leur chair. II craint qu'ils ne fas

sent de honteuses chûtes , & il aime mieux qu'ils

vivent dans le mariage .,' plûtôt que de les voir

Mèthod.in» succomber à l'incontinence, L'Apôtre, dit saint

conv. wg.„ Methodius , permet le mariage comme un remé-

* * » de à l'incontinence , de même que l'on fèroit

» manger un homme malade dans un jour de jeû
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Jie , cn lui disant > II eût été à souhaiter que«

vous eussiez pû jeûner aujourd'hui comme nous,*

mais parce que vous êtes malade , il est à pro- «

pos que vou» mangiez pour ne pas mourir. «

Ce même Apôtre exhortant ensuite les ma

riez à garder la continence durant quelque tems

du consentement l'un de l'autre pour s'appliquer

à l'oraison , il leur dit aprés de vivre comme

auparavanr : De peur, dit-il, que le démon ne f Cw _

frenne occasion de vôtre incontinence de vous

tenter. 11 n'y a rien encore de plus clair que ce

que nous voïons dans la fuite de saint Paul .•

Pour ce qui est de ceux qui ne font point ma

riez. ~ & des veuves , je leur déclare qu'il leur

est bon de demeurer dans cet état comme j'y de

meure moi-même ; que s'ils font trop faibles pour vCor, 7.8,

garder la continence , qu'ils fe marient. N'est-

il pas visible qu'aprés avoir dit qu'il est meil

leur de demeurer dans la continence que de se . .

marier , il ouvre & propose le mariage seule

ment à ceux qui n'ont pas assez de force pour

vivre dans la continence. Il marque en ester

que c'est-là la raison pour laquelle il permet aux

foibles defe marier. Car, dit-il, U vaut mieux

se marier que brûler , appréhendant qu'ils ne •

tombent dans dés feux qui les consumeroíent,

Voye2 , dit saint Chrysostome , que saint Paul urhrys. de

n'admire .pas le mariage à cause de 1 ui - meme , „virg. c.i j.

mais qu'il le regarde seulement comme un état^ié*

qui sert à éviter les incestes , les adultères , les „

fornications & l'incontinence. C'est donc en ce- „

ci , selon le même Pére , que l'on doit faire

consister tout l'avantage du mariage, en ce qu'il

retient l'homme dans les bornes de la tempe-
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tance , & qu'il ne lui permet point d'aller cher

cher la mort dans les crimes & dans les, irapu^

retez.

Temll. I.» Saint Paul permet le mariage, /elon TertuU

i.»d.wc<?r.u liep , à causç des pièges & des tentations , en

*• V -ì „ proférant néanmoins la continence , parce que

n le tems est court : Qc si nous considérons avec

„ soin ces deux choses , nous reconnoîcrons aisé-

„ ment que c'est par nécessité qu'il donne pou-

„ voir de se marier. Or la nécessité ôre elJe.

„ même le prix à ce qu elle produit , & la pré-

m férance que l'on donne à ce qui est meilleurs ,

m tend à détourner de ce cjui est moindre Sc in-

n fèrjeur,

. , , C'est en ce sens que saint Ambroise déclare

éevirfr » <lue ía Virginité n est pas comme le mariage

qui se permet à cause de la fòibkstè , au lieu

que la virginité se propose à ceux qui ont de

là force & du courage. Saint Jérôme térnoi-

Vhrm.1 i. 8ne 'a m^me chose, Sf il dit que c'est une

contra Jov. doctrine si clairement établie dans saint Paul ,

t. 4. qu'il est presque inutile de se fatiguer pour la

persuader. Aussi lorsque saint Augustin ter

mine tout ce qu'il avoit; dit pour montrer que

le mariage n'etoit plus néceflaire pour multi

plier les hommes par la génération charnelle:

Jtug. de» J'estime donc, dit ce Pére, que le mariage dans

bono con\ n ce tems n'est nécessaire qu'à ceux, qui sont trop

10* „ fòibles pour garder la continence , selon cette

„ sentence de l'Apôtre > S'ils font trop foihlet

„ pour garder la continence , qu'ils se marient.

Tulgde fiae Saint Fulgence remarque ladifférence de l'ex-

edi>etr.c.), pression dont Jes.us-Chr.xst se sert pour

porter à la virginité , d'avec celle que saint

•Paul
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Paul employé pour accorder le mariage. Jésus -i Ate/M?.

C H R i s t dit de la continence ; Qui peut com

prendre ceci le comprenne : saint Paul au con

traire dit du mariage ; S'ils /ont trop fiMes % Car

pour garder la continence , qu'ils se marient.

La première raison fait voir qu'il faut de la far

ce pour vivre dans la concinence ; mais la se

conde marque que l'on veut soulager la foibles-

se par le remède,

. C'est-là constamment le véritable esprit de la

Loi nouvelle. La Religion Chrétienne , dit orig.bomil.

Origene, fait profession de la pureté jusqu'à cc,untcd m i.

point , qu'elle nous recommande de ne point

toucher aucune femme , si cela est possible. £cCes-'-8-

dans un autre endroit , Dieu nous a permis d'é

pouser des femmes, dit le même Auteur, par- . t .

ce que tous ne font pas capables de ce qui est '.

meilleur, c'est à dire de la continence. , .

Mais pour soutenir encore certe importante- _

Doctrine, saint Chrysostome & saint Augus- c:rtf- 5*

tin remarquent fort a propos que 1 on ne void A ' / z je

pas que l'Apôtre , en, accordant le mariage, adult. coup

parle d'entrer dans cét état pour ávoir des en- o*,

fans. Il n'a pas la moindre pensée d'ouvrir le

mariage aux hommes pour y chercher une pos

térité qui succède à leur mortalité , mais pour

y trouver un remède qui soulage leur foiblçíle.

C'est une vaine raison & qui ne sert de rien TeruM 1. 1»

parmi nous, dit Tertullien, que de désirer d'à- adttxar.es>

voir des enfans , puisque nous devons plûtôt

désirer de sortir du milieu de ce siécle corrompu ,

& d'aller au Seigneur. Dieu nous commande , .
, , t> . , Liber de cas.

de mépriser nos enrans pour 1 amour de luy , f,-f m mitXt

comment pouvons-nous donc luy. préférer ceux Bilb.Tom.-,.
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qui ne íbnt pas encore au monde ? Comment

voulons nous laisser des héritiers dans cette ter

re que nous sommes obligez d'abandonner.

chryf. I. j. Cette raison pourroit être supportable dans des

tdverfusvi- Payens , dit íâint Ghrysostome , & il ne faut

tuper viu pjs s'étonner s'ils pleurent n'ayant point d'en-

Mm' fans pour vivre aprés eux, parce que c'est la

íêule postérité qu'ils espèrent , & qui puisleleur

servir de consolation. Mais pour nous autres

qni avons les divins enseignemens , qui croyons

que la mort n'est qu'un sommeil & à qui il est

ordonné de méptiscr toutes les choses présentés,

quel pardon pouvons nous mériter, si nous ver

sons des larmes pour de semblables choses , &

si nous desirons dé voir des enfâns , & de les

jiug.l.x de^^ct ^ans ce monde , d'où nous nous pres-

adult. con], sons de sortir. Ce n'est pas que ce qui est ac-

t. n. cordé à Tmcontinence , ne doive servir à la gé

nération selon i'honneur & Institution du ma

riage. L'Apôtre néanmoins ne propose pas ce

nvorif , parce que dans ce tems il n'est pas né-

AugJcho » CefTaire d'engendrer desenfans. C'est pourquoi,

>">conj.c,9u ^jnt Augustin, jj fam avcrtir ceux qui vou-

" droient se marier pour avoir des .eníàns , d'em-

- brasier plûtôt la continence qui est un plus

»> grand bien.

Mais si le mariage est accordé à la foibleslê

de ceux qui ne sont pas asiez forts pour garder

la concinence , c'est ce que les saints Pères ont

die fur tout des secondes noces , Sc encore plus

de celles que l'on multiplie au de - là. Je me

contenterai de rapporter à ce sujet . íâint Epi-

phane , lorsqu'il condamne les Montanislcs qui

rejettoient les secondes noces. Pour nous , dit
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6c Perc > s'il se trouve quelqu'un qui à cause n~Epi{hhtrt

de fa foiblefle , veuille contracter un second «+8,

mariage après la mort de fa première femme ,*«

nous croyons que la régie de la vérité ne le luy «

défend point. Nous donnons un conseil à ce* <c

luy qui peut demeurer dans cét état , & nous «

l'y exhortons par nos avertiíïèmens : mais nous „

n'imposons poínt à ecluy qui ne le peut, U né- „

ceffité de demeurer dans la viduité , & nous ne «

le rejetions pas de la vie , parce que la parole di- „

vine nous oblige de porter l'infirmité dç ceux N

qui font fbibles. • . „

II ne faut pas que l'on oppose à cette doc

trine ce qu'un Auteur nouveau a voulu sup-

f>oser que u c'étoit par un autre motif que ce_ «

uy de l'incontinence que l'on se portât dans le «

mariage , comme par exemple par obéissance à « •

la volonté de Dieu ou par un désir de faire fa «

volonté, ou par une autre semblable , & que «

l'eíprit fut auffi pur & le cœur auíR net de «

toute soiiillure, bien que le corps ne laiílâtpas «

de servir aux usages & aux fins du mariage, ce «

ne feroit pas se borner à un moindrcrbíen , nj «

par conséquent se priver d'une plus grande gloi- «

re, parce que c'est la charité qui fait le mérite, «*

& que c'est la vocation Sc non pas le vœu de «

continence, qui règle la sainteté. Ce discours <«

quoi que fondé fur quelques principes généraux,

n'est qu'une imagination qui tient de Terreur.

On void que Jesus-Christ propose la .

virginité à ceux qui en font capables , & que

saint Paul propose le mariage seulement à ceux

qui ne sont pas aflèz forts pour garder la cqn-

tinence. Comment donc pourrions nous écou-

Llij



53* Traite de h Virginité.

, ' i ter ceux qui nous allégueraient dans ce terni*

qu'ils veulent passer dans le mariage par le de-»

*fir d'obeïr à Dieu & défaire fa volonté ? Croi-

rons-nous qu'ils ayent le cœur auflî pur que

ceux qui vivent dans la continence , pendant

que leurs corps servent aux usages & aux fins

du mariage? Il n'en est: pas dans la Loi nou

velle comme dans l'ancienne , ou les Justes,

quoi que trés-chastes & fart disposez k h con

tinence , s'engageaient dans le matiage pour obeïr

à la néceslìté du tems , ou plûtôt à la volonté

'Aug.de ho. «de Dieu qui l'avoit ordonné. Mais depuisque

va.co»j. e.„U plénitude des tems est venue, dit saint Au-

„ gustin , & que Jes us-Christ a dit, Qui

M peut comprendre ceci le covtprenne \ Celuy qui

M a la, force de garder la continence , la garde ef-

. M fectivement ; & celuy qui ne la garde point ,

„ ne doit pas faire croire faussement qu'il a.

„ aslèz de force pour cela. Si c'est la charité

„ qui fait le mérite , c'est en renonçant au

v mariage , que l'on se met en état d'aimer

n Dieu parfaitement. Si c'est la vocation qui ré-

y gle la sainteté , tous les Chrétiens depuis l'cta-»

bliflement de l'Evangile font appeliez à la con

tinence, s'ils en sont capables , Qui peut com

prendre ceci le comprenne, dit Jesus-Christì

Je voudrais , dit saint Paul > que tous fiujfent en

l'état ou je fuis moi-même.

On ne doit pas tncore nous objecter qu'il

. semble que nous prétendons que le mariage ne

loit permis qu'a ceux qui font foibles , &: non

à ceux qui veulent aspirer à la perfection. Ce

n'est pas ce que nous diíons , de il le faut bien en-;

tendre. îsíous déclarons que le mariage est per~
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tais à tout le monde , mais nous ne pouvons re-

connoître en ce temps une vertu parfaite dans

teluy qui se marie.

Chapitre xil ,

£>ue cetix qui font assez, forts pour gar

der la continence , font trés-bien de ne

foint fe marier. Les indicateurs dot'

fyent exhorter * U virginité. Les Fier1

ges doivent toujours tâches d'augmenter

leur nombre-,

LES chôfeS étánt en l'état que hoùs venons"

de voir dans la nouvelle Alliance , il faut

remontrer à ceux qui font assez forts pour gar

der lá continence , qu'ils font trés-bien de ne

point: se marier , & qu'il leur est avantageux dé

ne pas s'engager dans une cotíditibn dont le ïê-* .

cours ne leut est pòint nécessaire. Il y a beau- nfj£

coup de choses qu'il faut faire j, dit saint Augus-

tin non par le commandement de la Loi , mais "

par une charité toute libre ', & Ces actions de "

vertu sont d'autant plus agréables à Dieu , que "

c'est l'amour qui les produit, & non pas la néçes- "

iaé. Jesus-Ch st a observé l'usàge de "

cette maxime , ayarit bien voulu payer le tri

but, encore qu'il sir voir qu'il ne le dévoie

pas, pour ne point scandaliser ceux pour qui H

L 1 iij
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sétoit fait homme, Sc dont il étoit venu pto-î

curer le íàlut éternel. Ce fot dans ce mêmeef-1

prit que saint Paul ne Voulut pas user du pou

voir qu'il aVoit d'exiger fa nourriture de ceux

à qui il préchoit , pour n'apporter aucutt obs

tacle à l' Evangile. C'est encore pòur la même

raison, qu'il disoit sur le sujet des viandes qui

avoient été offertes aux idoles : Tout m'est per-

t,C»r.10.u fftis t mais tout n est pas avantageux pour

marquer qu'encore qu'il fut permis de manger

de ces viandes, il étoit bon néanmoins de s'en

abstenir , quand il y avoit du péril que l'on of

fensât j non sa propre conscience , mais celle d'ua

autre.

yhtt. ìbid. Saint Augustin raisonne fort au long sur ce*

paroles de saint Paul 6c arec beaucoup de lu

mière & de subtilité au sujet même que nous

traitons. Pour recueillir ici une partie de son

raisonnement, l'Apôtre, selon ce grand Doc

teur, fait voir que dans les choses qui font per

mises , il faut avoir égard à l'avantage qu'il y a

de les faire ou de ne les point faire , & que

l'on doit plutôt suivre en cela le conseil de la

charité que l'ordonnance de la Loi. Rien ne

peut-être avantageux qu'il ne soit permis ; mais

tout ce qui est permis n'est pas toujours avan

tageux. Nous appelions permis ce que la Jus

tice divine ne défend point par aucun commanL

dément : nous appelions avantageux ce qui est

utile à nôtre salut ou à celuy de nôtre pro

chain. Quand Dieu défend quelque chose par

une Loi, il n'est point permis, de faire autre

ment j mais quand il permet , il est aussi per

mis de faire le contralte : Sc il faut . tellement
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recevoir ce qui est permis , que Ton croie que

cela peut-être avantageux ou ne le pas être. Si

ce qui est permis , se trouve en même tems

avantageux , il faut le faire. Si ce qui est per

mis, ne se trouve pas avantageux, il est à pro

pos de ne le point faire.

Il faut appliquer cette> doctrine au sujet du

mariage & de la virginité. Le mariage est per

mis , & ainsi on peut se marier ; & comme il

n'est point commandé , on peut ne se point

marier. Or il peut être avantageux de se ma

rier , & il peut être aussi avantageux de ne

se point marier. C'est à quoi doivent penser

ceux qui délibèrent sur l'état qu'ils doivent em

brasser. Nous parlons ainsi , en supposant que

l'on n'ait point renoncé au mariage par le vœu

de continence. Car pour lors il n'est ni avanta

geux , ni permis de se marier. Le mariage est

permis, mais il est aussi avantageux à ceux qui

ne font trop foibles pour garder la continence :8c

c'est à ceux ci que sifint Paul s'adresse quand il dit ; *• Cor. t. 9Ì

S'ils font trop foibles pour garder la continen

ce qu'ils fe marient. Le mariage est permis ,

mais il n'est pas avantageux à ceux qui sont as

sez forts pour garder la continence ; & c'est à

eux que saint Paul s'adreílê quand il dit : Je v'Çer.c.j*

crois qu'il est avantageux à cause des fâcheu

ses nèceffiteT^de la vie présente , qu'il est , dis-

je t avantageux a Chomme de ne point je marier.

On nous opposera ici que le mariage est un bien.

Nous le reconnoilîbns & nous l'avouons trés-

sincerement. Mais die saint Chrysostome, Za^hryf. de

quoi bon le mariage à celuy qui est serme, &

qui n'a pas besoin de cét appuy. Il luy est ou- «P"*6'

L 1 itij
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» tre cela un empêchement à la vertu. Non ícu*

» lement il rend sâ course plus lente par les soins-

»» qu'il produit, mais il diminué" la plus grande

*> parrie de fa gloire. Si l'on couvrí d'armes un

» Athlète qui peut descendre nud dans le combat,

» 8c qui est asl'ez fort pour remporter ainsi la vi-

» ctoire , bien loin que 4'on luy Faste du plaisir ,

«onluy fait un- grand tort. On luy- ravit toute

» l'admiration que l'on auroit de 1 éclat de son

s» triomphe , la force de cét homme ne reluit pu

» dans toute fà splendeur & son trophée ne peut

» pas être si glorieux. Mais eeluy qui entre dans

» le mariage j étant astèz fort pour combattre fans

» ce secours, soufre encore une plus grande perte,

» non feulement il se prive de la gloire que l'on

»» reçoit du peuple, mais de la récompense éter

nelle qui est promise à la virginité»

Cela étant ainsi , les Prédicateurs & les Pa s-

teurs Evangéliques doivent se persuader que la

prédication de la virginité doit faire une partie

de l'houneur & de l'obligatiSn de leur Minis-

lere» Ils ne peuvent perdre leur peine ; & quand

tiois parties se perdraient de cette divine semen

ce, il se trouvera toujours des âmes, qui com

me une bonne terre en recevront une quatrième

partie , & qui produiront du fruit. Saint Paul

préchòit la virginité au milieu des Juifs & des

Gentils, quoi que les uns 5e les autres fusient

.ennemis de cette vertu. Les plus grands Pré-

Jats de l'Egliíê prenoient autre fois plaisir à

exercer leur zélé & leur éloquence fur cette

illustre matière , & les monumens qu'ils nous

en ont laistez en sont des, preuves éclatantes.

C'étoit un des emplois de saint Antoine dans
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ta. solitude , & l'histoire de sa vie nous apprend

qu'il engagea plusieurs filles qui étoient même

fiancées à renoncer au mariage , & à embraflèr

la sainre proslìon de la virginité.

II est vrai que les charnels y frouveront à re

dire , 8c comme ils ne font pas capables de cet

te vertu, ils n'approuveront point qu'on laprê-'

che. C'est ainsi que l'on murmurait autrefois

contre saint Ambroise ■„ &C il faut entendre ce

grand Evêque répondre à cés plaintes par d'au

tres plaintes parfaitement éloquentes & agréa

bles. On m'accusc , dit il , & voici le crime «iïrt&ri jf

dont on m'accufe, c'est que j'exhorte à la vir- « *"*•

ginité. Celuy qui ne peut soufiir cette Prédi- «

cation s'accuse luy-même, & íl montre ce qu'il «

est. On dit que j'exhorte à la virginité & que «

je la persuade à plusieurs. Plût à Dieu que «

l'on pût me convaincre d'un crime si énorme , «

6c que l'on me sic voir que j'en fuis coupable. <«

Je ne redouterais par cette accusation, si jere-«

connoistois que je me la fusse attirée par les ef- «

sets. J'aimerais bien mieux vous voir me prou- «

ver ce crime par des exemples que de vous voir «

tne condamner par vos discours. Mais j'ap- «

préhende bien d'avoir affaire à des. gens qui me «

donnent des louanges qui ne m'appartiennent «

point. On se plaint qu'aprés avoir admis les fil- «

les aux divins mystères, je les consacre & que «

je les empêche de se marier. Plût à Dieu que «

je puûe faire revenir celles qui vont se marier , «*

& changer le voile du mariage en celuy de la «

virginité. Regardez vous donc comme une cho- «

se indigne de ce que je ne retire pas des saints"

Autels les filles qui se sont consacrées à Dieu, «
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i> pour les conduire au mariage. S'il leur est per-

» mis de prendre un époux, leur fer a- r'il défendu

» de préférer Dieu à tout autre ? On change

» donc les choses à mon égard , & on me fait un

» crime de ce qufatoûjours fait la gloire des Prêr

»> tres, qui est de répandre la divine semence de

» l'intégtité , 8c de poner les hommes à l'amour

» & à l'exercice de la continence virginale.

Il faut aussi que les vierges prennent part à

la prédication de la virginité. Premièrement

Bafil (few-e"es éviteront de procurer jamais que les au-

rávirg. tres se marient, & d'entrer dans toutes ces in

trigues. II seroit bien honteux qu'au lieu que

celles que l'on a engagées dans le mariage avant

que l'âge leur permit d'en connoìtre les peines,

ont coutume d'exhorter celles qui ne font pas

encore mariées , de ne point s'exposer à f'é-

preuve de ces maux, en leur proposant la gloi

re de l'Epoux immortel , & en ses animant i

conserver avec soin leur virginité , il seroit,

dis je , bien honteux que les vierges mêmes vou

lussent se mêler de faire des mariages. II est

évident que ces sorres de soins & d'intrigues

ne peuvent s'accommoder avec leur prosession,

que cela même peut leur être pernicieux , & je

ne íçiis si l'on ne pourroit pas justement leur

reprocher d'aimer encore un état qu'elles ont re-

jetté. 11 fàut qu'elles se souviennent qu'elle*

ont l'honneur d'être les Epouses de Je sus-

Chris t. Si donc elles veulent faire des ma

riages . elles penseront feulement à attirer d'au-

tres vierges dans leur compagnie & à donner

Stzom. 1.9' àe nouvelles épouses à J e s u s-C h r i s T. C'est

e' u ainsi que l'Impératrice Pulchcrie ne se contenta
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point d'avoir consacré sa pureté à Dieu , mais

elle engagea ses sœurs a. embrasser la même

vertu. Poursuivez vôtre course , dit saint „A»g. de

Augustin, persévérez dans vôtre carrière : mais «,*»»» ""U.

travaillez aussi par vos paroles Sí par vôtre „c' líi

exemple à attirer dans la même carrière toutes «

selles que vous pouvez. («

CHAPITRE XIII.'

fi. épouse à ceux qui se plaignent que le

mondefiniroit , fi ton suivoit le con

seil de la 'virginité.

C'Est une vieille querelle, & que l'on fait

encore aujourd'huy dans le monde. Com

me la mort enlevé les hommes à tous momens ,

si selon le conseil de la virginicé on renonce au .
mariage qui par sa fécondité multiplie les hom- vir*' *'

mes, Sc fait succéder ceux qui naissent à ceux

qui meurent , il faut que tout le genre humain

périsse, & avec luy les Royaumes , les Pro

vinces , les Villes , les Arts , les Animaux , 8c

généralement tout ce qui tire son origine de la

terre. Car de même que quand un Général

d'Armée est mort , toute l'armée se trouve dans

la désolation , ainsi l'homme que Dieu a établi

comme lc Général & le Commandant de tou

te la terre, cessant d'être par l'abandonnement

du mariage , rien ne pourra plus se conserver' •

*û demeurer dans son ordre. Oa croit par-là
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faire une objection fort importante ; mais ïî

en faut faire voir la vanité.

Il est étrange d'abord que ceux qui font cet-

Chrys. ib'td. ?e plainte , aient un si grand íbin de ce qui ne

les regardepoint, & qu'ils n'aient peut-être pas la

moindre pensée de ce qui les concerne. Pen

dant qu'ils se tourmentent par la crainte qu'ils

ont que le genre humain ne vienne à manquer i

ils négligent le foin de leurs ames, comme' si

elles ne leur appartenoient pas , ne considérant

point que Dieu doit leur demander comptedes

plus petites choses fur le sujet de leurs ames *

& qu'aucontrairc il ne doit pas leur faire ren

dre le moindre compte fur ce qu'il se trouve-

roit peu d'hommes fur la terre*

Il fiut avouer que ces gens ont bien de la sa

gesse & de la prudence. Sans doute que Je-»

Liber déçus- sus - C h R i s t n'a pas vu ce qu'ils voient ^

lit. in max. c'est à-dire que le monde finiroit si l'on ne se

Bibi.Tom 7 marioic point, quand il a dit : Qui peut com

prendre ceci le comprenne , & qu'il a loué ceux

qui se font eunuques pour gagner le Royaume du

Ciel. Si le Seigneur avoit eu pour lors de ces

sages Conseillers, il auroit reformé fa doctrine-,

& promis des récompenses non à ceux qui ern-

braílènt le Célibat, mais à ceux qui se marient*

Si Jesus-Chríst outre cela eût voulu,ar

rêter entièrement le mariage , ces gens de. terre

l'auroient trouvé mauvais. Pourquoi donc s'in

quiéter pour la durés du monde, où nous som

mes obligçz de vivre comme des étrangers , &

d'où nons devons désirer de sortir ì Ceux qui

« débitent ces plaintes , font bien voir qu'ils sons

du monde , puisqu'ils se rendent se« Avocats *
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Ss qu'ils défendent ses intérêts , aimant mieux

perdre les récompenses de la virginité que dç

voir finir le monde. Le monde auíîi ne pent

pas manquer de les aimer , puisqu'ils s'attachent

a son parti, selon la parole de Jésus-Christ j

Si vous êtiez. du monde le mande aimeroit ce „

qm Jeron a luy, ' *

U faut dire encore que ceux qui tiennent ces

vains discours veulent paroître plus sages & plus

avisea que saint Paul. Car il ne pensoit pas

fans doute à voir la durée -, mais plûtôt la ân

du monde, quand il disoit í fe voudrais que Cor' 7»

tous fussent en Citai ok ]e fuis-moi-même. N'est-

il pas évident qu'il tâche de nous inspirer le

même désir , quand il ajoûte ; Le terns efl

court , que tous ceux qui ont des femmes soient

comme n-en ayant foint. Le tems efl court ,

Cependant il ne nous avertit pas de le prolon

ger par la génération , mais plûtôt de i'abreger en

core par la continence.

Mais où ces gens ont ils lû que le monde

seroit éternel pour s'inquiéter de ce qu'il fini-

roit ? si l'on suivoit le coníèil de la virginité :

Ou bien s'ils croient qu'il doit finir, pour

quoi sont ils en- p^ine de ce qu'il finiroit. Math.iW f

Oc il est certain qu'il ne doit pas tpû-N

jours durer. Le Ciel & la terre passerons, dit

Jesus-Ch rist, mais mes paroles demeu

reront éternellement. Ce qui nous aprend à nous

attacher plûtôt aux paroles du Seigneur qui font

éternelles, qu'à la durée du monde qui doit

finir. Mais quand le monde devroit durer é-

ternellement , nous devrions encore plûtôt écou-

jet la parole de J e s u s - C h r«ï s t qui nous
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appelle à la virginité > que de nous mettre eft

peine comment le monde subsisterait, croyant

que Dieu ne laisscroít pas de le faire subsister

& de le conserver en quelque manière que ce

£ut , sans que ce soin nous doive empêcher de gar

der la continence , selon Ie( conseil qu'il nous en

donne.

Mats il est certain que le monde doit finir.

Pourquoi donc nous affligeons nous de ce qu'il

finiroit, si nous renoncions au mariage ì Que

sçavons-nous si ce n'est pas par là même que

Dieu veut que le monde finisse , aiant résolu de luy

mettre une fin d'ailleurs , si nous pensons toû*

jours à As perpétuer par la génération des en-

fans , fans avoir âucun égard à son conseil î

Mais quoi que le monde doive finir, il durera

autant qu'il plaira à Dieu, & il finira de mê

me quand il luy plaira. La durée & la fin du

monde dépendent également de la disposition de

sa volonté. Est-il juste de mettre au nombre

de nos soins inutiles , des choses que le Seigneur

a mises uniquement dans fa puissance ? Ecou

tons seulement le conseil de J e s u s-C h r i s t

& n'occupons pas vainement nos esprits à d'au

tres pensées. C'est- là nôtre devoir & nôtre

partage, c'est ce que Dieu demande de nous;

Math. 6.10. Mais ceux qui sont cette querelle à. la virgi

nité , font ils quelque réflexion à la prière qu'ils

adressent tous les jours à, Dieu , lors qu'ils di-

íènt : Que vôtre "Royaume Arrive , puisque le

Royaume de Dieu ne doit arriver que dans la-

fin du monde ? Comment désirent - ils la fin du

monde dont ils désirent la durée ? Ou ils font

donc une prière infidélle , ou ils ont un soin
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superflu. De sorte qu'ils doivent avouer , ou

qu'ils ne désirent point la fin du monde, puisqu'ils

. s'inquiètent pour fa durée ; ou qu'ils ont tort

de s'inquiéter pour la durée du monde, s'ils en

désirent la fin. Plût à Dieu, dit saint Augustin ***** *

tout au contraire de cette pensée, que tous vou- mt l9 *' *

Juílènt embrasser la virginité, & qu'ils y fussent " '

portez par la charité qui sort d'un cœur pur , *

d'une bonne conscience & d'une foi sincère , '*

parccque la Cité de Dieu seroit bien plutôt rem- "

Îlie , & que la fin des siécles ne tarderoit point "

venir , n'étant en effet différée qu'afin que le "

nombre des Saints se puisse remplir pendant ce "

tems. Car selon saint Jérôme , de même que le "nitre», t.

mariage remplit la terre » la virginité remplit le *i. contre

Ciel. Seroit-ce donc une grande perte , si la gé- >*"Jov.

nération qui doit finir un jour , commençoit à "

finir dés à présent ? «

Nous sçavons que le monde a déja pris fin

une fois par le déluge. Est-ce la virginité qui a CW"« i*

attiré ce malheur , où plûtôt ne devons nous pas vtr£' e' l8,

l'attribuer aux impuretez & aux alliances sales •

& illégitimes ? Car si les hommes n'euflènt pas

suivi leurs passions , s'ils eusiènt eu du reípect chf , .

pour la virginité, s'ils n'eussent pas regardé les virf.è.iî;

filles des hommes avec des yeux impudiques , *

Dieu n'auroit point enseveli le Genre humain

& tout le reste dans un déluge universel. Et

ue l'on ne nous accuse pas de rejetter la cause

e ce malheur fut le mariage : ce n'est pas ce

que nous disons , mais seulement que l'on nc

doic pas attribuer à la virginité mais au péché ,

h perte du Genre humain.

Ce sont ces passions vineuses & criminelles

C
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qui .dans les fiécles passez , ont allumé le flam-í.

beau de rant de guerres, dont les embrasemcns

& les ravages ont ruiné les villes , & deíolé les t

Provinces. Les enfans de Jacob emplirent de

sang & de carnage la ville de Sichem , parce

que le fils du Roy avoit enlevé leur sœur Di-

na. Les feux qui consumèrent les villes de So-»

fitduh.c.V). dome & de Gomorre , furent le digne châti

ment des abominations brutales de leurs Habi->

tans. L'injure atroce que des hommes perdu»

de Gabaa qui étoit une ville de la Tribu de

Benjamin , avaient faite à la femme d'un Lévi

te , souleva toutes les autres Tribus d'Israël,

qui s'étant jointes ensemble formèrent une trésn

puissante armée pour aller vangerle crime. Mais

il est étrange que ces Tribus , encore qu'elles

1/rv „ ,„> rnarchastènt par Tordre de Díeu contre celle de

I 1. ep. 8i'.' Benjamin , perdirent d abord la victoire avec

quantité de monde, Cc ne fût pas une injustice,

comme quelques-uns l'ont voulu croire. C'est

que dans çes Troupes il y avoic beaucoup de

• gens qui avoient commis les mêmes impuretez »

& peut - être encore plus abominables que celle

qui ctoit arrivée. Dieu ne voulut point se ser

vir de ces coupables pour exercer fa Justice, ^

niais il voulut les punir eux-mêmes , lorsqu'ils

pensoient à punir les autres. De sorte que les

Troupes ttant purgées de tous les impudiques »

ceux qui n'a voient pas les mêmes crimes , rem

portèrent une entière victoire , & perdirent par

1e feu & par l'épce non seulement la ville de»

Gabaa , mais toute la Tribu de Benjamin. L'a-

mour adultère qui avoit porté David à en

lever la femme d'Urie , le porta cri même tçms,

à enle
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à enlever la vie à cét innocent. Absalon crûc

devoir tremper ses mains clans le sang de son

frère Amnon , parce queceluy-cy avoir violé íà

' sœur. Ne conduisoit-on pas la chaste Susanne au

supplice par la malice & par l'intrigue des vieil

lards impudiques -, & celle qui n'avoit point vou

lu perdre la pureté , n'alloit-elle pas perdre la

vie j si Dieu ne l'eût miraculeusement délivrée

par la voix ôc par le jugement d'un enfant ï

N'est-ce pas encore l'amour adultère qui a fait

couper la tête au dernier fie au premier des Pro

phètes.

Les Histoires profanes nous fournissent en

core de ces funestes exemples , 8c les Auteurs Herodot.l.u

rapportent que les violences exercées contre les

femmes, ont souvent causé de sanglantes guer- AthenLi).

res. On fait combien l'enlevement de l'Helene

des Grecs alluma. de flammes. Les Poètes ont

feint que Pallas avoit brûlé la Flotte de ceux

d'Argos, parce qu'Ajax qui étoit fur cette flotte,

avoit viole une fille dans ion temple. Les lois

Romaines permettoient aux maris de tuer les adul

tères qu'ils trouvoient avec leurs femmes, Sc de

laver leur couche avec le sang de ceux qui la dés-

honoroient. Ne void on pas souvent dans le

monde que les Rivaux ne le pardonnent point

les uns aux autres?

Voilà ce qui a toujours été pernicieux aux

Etats, 5c c'est de quoi il faut se plaindre. Mais jevil

la virginité n'a jamais rien produit de semblable.

Elle n'excite point de guerres , elle n'a point les

mains teintes de sang , elle aime la paix , elle

n'est point cruelle mais douce & favorable #elle est

toujours innocente comme elle est toujours pure.

Mm
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Mais aprés tout ce discours , il faut eífâiet

de rassurer ceux qui se plaignent que le monde

finiroit , si l'on suivoit le conseil de la virgini-

Wttr. i. C'est une vaine frayeur qui les possède. Cat '

centra, ?ov. la virginité a quelque chose de difficile. C'est

c. ii. Une entreprise qui demande de la force & de la

résolution •, Tous n'en font pas capables , ainsi

que Jesus-Christ le déclare . C'est pour-

"quoi il ne faut pas appréhender que rous rcnpn-

■^ug.deho- ^jjj au mariage> Mais parce que Jbsus»

p vi m . (3 h b. ï s T a die : Qui peut comprendre ceci ,

t. ij. \ r f , '

' le comprenne , nous nous mettons en elat d a-

• noncer la virginité à tous, encore que tous n'en

soient pas capables , pareeque c'est alors que

ceux qui en font capables , le comprennent ,

si l'on en parle même à ceux qui ne le peuvent

point , de même que le semeur de l 'Evangile

s'exposa à jetter la semence íùr les chemins, fur

les pierres & dans des épines , afin de semer

auílì sur la bonne terre. Il nous est même fort

permis de souhaiter que tous vouiuíïènt ou fus

sent capables d'embrasser la virginité. Ce désir

est trés - Chrétien , & trés-digne de ceux qui

ont l'eíprit de la Loi nouvelle. C'étoit ce dé

sir qui faisoit dire à íaint Paul : Je vouttroìs que

x. Cot.) 7. tous fuffènt en íètat ou je fuis moi-même.

Est-ce que l'on nous dira encore que si , en

prêchant la virginité à tout le monde , il arri-

voit que beaucoup vpuluflènt la garder , au

moins le nombre des hommes soûfriroit une di-

Chryf. ii minution notable ? Mais quel tort les Justes rc-

virg- c. jj. cevroient-ils de ce qu'il y auroit peu d'hommes

fur la terre f Avant le péché pendant Je bien

heureux tems de {'innocence, h terre étoit une
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solitude inhabitée , Adam vivoit seul avec sa

femme ; il n'y avpit point d'arts , ni de famil- m

les , ni rien de tout ce que nous voyons pré

sentement. Cependant cette solitude ne nui-

soit de rien , Si elle ne troubloit point cette

vie bien heureuse, & beaucoup meilleure que

celle que nous menons à présent :& ainsi quand

la terre seroit déserte en partie , cela ne pour-

roit faire aucun toit au bonheur des. Justes qui

s'appliqueroient à servir Dieu.

Mais saint Ambroise ne veut pas même ac

corder que la virginité diminue le nombre des,

hommes. Si quelqu'un estime , dit ce Pere, « -íwír./.j;

que le genre humain diminue" par la consécra- «**"Z« 1

tion des vierges , qu'il considère qu'il y a moins «

d'hommes où il y a peu de vierges , & que le «

nombre en est plus grand, ou l'on s'exerce d'a-«

vantage à la virginité. Aprenez combien de «

vierges les Eglises d'Alexandrie , de tout l'O» «

tient Sc de 1 Astriquo ont coûtume de consa- «

crer tous les ans. On void ici moins d'hom- í<

mes que l'on ne consacre là de vierges. Ce que «

nous n'aurons pas de peine à croire, si nous con

sidérons que Dieu bénit les familles & qu'il multi

plie lesenfansdes pères dont la pieié veut bien en LH.i.Rtg.x-

vouer quelques-uns à la virginité. Ce quiparoîçto. <j> 11.

par l'excmpìe d'Anne que Dieu visita enluy don

nant trois fils & deux filles , pour Samuel qu'elle

luy avoit offert dans lc temple : & il ne íè

peut pas faire, selon 1« même saint Ambroise,

que la virginité soit inutile aux Etats & aux

Empires , depuis qu'une Vierge a enfanté le

Sauveur qui est venu apporter le salut & la fé

condité à toute la terçç.

Mm Vy
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Nous devons encore répondre de même á

une autre objection. On demande comment

. '* tous les biens, c'est-à-dire les plus grands &

les moindres se trouveroient dans le Corps de

Jésus -Christ, si tous concevoient l'a-

mour de la virginité, parce que le mariage est

un bien , quoi que moindre que la virginité.

Ceci n'est pas encore à craindre. Car , com-

■Aug de bono me nous avons déja remarqué : Tous ne font

vM.c, 2 J. pas capables de cette résolution , selon la paro

le |de Je sus-Ch rist i & quelque effort

que l'on fasse pour porter tous les hommes à

la continence , il n'y aura pour l'embrasser , que

ceux qui en font capables. Outre que quand

tous commenceroient présentement a cultivée

la virginité selon le conseil qui en est donné,

nous devrionsí entendre que Dieu auroit or

donné dans l'éternité , que le Ciel auroit aflez

des biens du mariage , aiant les biens du ma

riage de ceux qui font déja passez de cette vie*

vy»/ >*/
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CHAPITRE XIV.

J&til ritfi point impossible de vivre dans

la profesfion de la virginité : que ceU

même n'est pasfort difficile. Réponse à ce

que ion dit de la nécessité fatale eau*

fée par les Astres, de la qualité du clìi,

mat y & âu tempérament.

S'il est juste que sexcelknce de la virginité,'

forme dans nos eíprits une haute .idée de

• cette profession , il ne faut pas néanmoins qu'fel-

le les cofonde ni qu'elle les jette dans le dé

sespoir. C'est un artifice du démon & des Hé

rétiques, de faire croire qn'il est impossible dô

vivre dans la continence, afin d'en ôter le goût

aux hommes , & d'étouffer tout l'amour que

l'on anroit pour elle. C'est pour cela qu'ils

veulent que l'on aille se jetter dans le mariage,

aussi-tôt que l'on commence à sentir les pre

mières pointes des tentations , ils ne laissent au

cun lieu à l'exercicc de la vertu , comme s'il

ne falloir pas combattre pour remporter la vic

toire. Les Commandemens de Dieu n'étant

point impossibles, les conseils ne lc peuvent

être*, parce que comme il ne commanderofc

point ce que l'on ne pourroit accomplir, il ne

conseillerait point aussi ce qui ne pourroit avoir

d'effet.

M m iij n
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Il y a bien des choses qui sont aisées de leuí

nature, "mais qui deviennent difficiles par nô-

- tre paresse. II y en a auíîî qui sont difficiles

cbrys.hom- d'elles mêmes , mais qui deviennent aisées,

i.dePanit. quand nòUs nous appliquons avec foin à les

faire. La difficulté ne dépend pas tant de la

nature des choses , que'ile dépend plutôt de la

dispoíítion de ceux qui les entreprennent. Le

miel est trés doux & trés agréable de fa natu-

tc ; cependant il n'a que de l'amertume & du

dégoût pour les malades ; ce qui n arrive pas par

la nature du miel , mais par l'indispoíuion de

ceux qui le prennenr. II faut dire de même

que la virginité n'est pas difficile d'elle même ,

mais feulement par rapport à ceux qui manquent

de courage & qui ne veulent point íê donner la

peine de faire le moindre effort.

Nous remarquerons une contrariété apparen

ts T*n&. te entre les paroles de Jésus -Christ &

?.,»» ìAutb. Celles de ses Disciples. Jésus-Christ

déclare que le Célibat est une grande chose 8c

un don qui n'est pas commun. Ses Disciples au

M»tk. 19. contraire le regardent comme une chose facile;

Sìj disent-ils ,la condition d'un homme est telle

à l'égard de sa femme , il n'est pas avantageux

cl.tyf.homn de se marier. C'est fans doute par une grande

Atol"* " ^c Dieu, dit saint Chrysostome , que

»» l'on remarque dans l'Evangile cette différence

» de íêntimens , afin que Jesus-ChristcIì-

» sant d'une patt que c'est une grande choie de

» ne point íè marier , il rendit plus vigilarts Sc

» plus courageux ceux qui voudroient arriver à

»» cét état ;. & que les Apôtres disant que le Cé

libat étoit plus à souhaiter que le mariage , ih
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Fussent invitez par cette facilité à embrasièr cet

te sainte profession. N'est-il pas visible aussi

. que quand Jésus-Christ die \ Qui peut,

comprendre ceci le comprenne , il marque qu'il Math. ij.

n'est pas impossible de le comprendre.

C'est encòre ce que nous devons aprendre de

saint Paul , quand il témoigne le désir qu'il

avoit que tous Fussent vierges; fe voadrois t

dit-: il , <jue tous fujfenten fêtât où je fuis moi- x'Cèt, t. 7.

même. Car il n'auroit pas déclaré qu'il eût

voulu une chose que l'on n'auroit pû accomplir.

Cét Apôtre att même endroit se donne aussi cy^

lui même pour exemple aux Corinthiens. Ou- v„g. \; jj ,

tre qu'il sçavoit qu'il étoit avantageux d'ani

mer ses Disciples par son exemple, voulant bien

aussi leur communiquer libéralement le bien

qu'il avoit , fans s'attribuer quelque chose de

particulier au dessus d'eux , il se propose com

me nn homme qui avoit déja accompli ce qu'il

souhaitoit que les autres accomplissent , afin

qu'au lieu de croire que la virginité . demandoit

des travaux extraordinaires & capables de re

buter, ils ne pensassent qu'à regarder celuy qui

marchoit devant eux, & à le suivre comme

leur conducteur.

Quand le même Apôtre conseille encore la

virginité par la considération des maux &c des

afflictions du mariage , en disant ; Je voudrais chrys. de

vous dégager de soins & <£inquiétudes t c'est virg.i.+y.

son intention de nous montrer par- là que la

virginité n'est pas du nombre des cho/ês que

l'on ne peut acquérir en ce monde, mais plutôt

du nombre de celles qui ont beaucoup de faci

lité , & qu'il y a beaucoup plus de peines 3c

M m iiij
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de difficultez dans le mariage. Car si Ton ex

cepte seulement le combat que l'on est obligé

de soutenir contre l'intempérance de la nature , ■

que l'on peut néanmoins surmonter en peu de tems

6 en bien de manières quand on veut s'en don

ner la peine , on achete avec ce seul travail l'e-

xemption & la délivrance de toutes les misères

qui assiègent le mariage. Nous re/narguerons

aussi que quand saint Paul accorde ou propose

le mariage à quelques-uns , il ne dit pas ; S'ils

ne peuvent se contenir > mais s'ils ne fi contien

nent pas , c'est-à-dire s'ils font trop soibles pour

jEstìusín't . garder la continence , parce que cela n'est1 pas

Cot- 1. t. impossible, & que toute la difficulté ne vient

que de leur foibleíîe.

La virginité n'est pas fort difficile à trouver »

selon saint Basile. Encore qu'elle soit une imi

tation de la vie des Anges , néanmoins si nous

iasil. de ve- nous considérons bien nous mêmes , nous la

r<* virg. trouverons cachée dans nôtre nature qui

nous la présente & nous rostre. H n'est point

neceflaire de monter dans le Ciel , de décendre

dans les abîmes , de parcourir toutes les régions

du monde : mais laissant là tous ces foins &

toutes ses pensées inutiles , nous n'avons qu'à

jetter les yeux fur nous-mêmes. Si donc noui

voulons demeurer inviolables , célébrons un Sa-

bath perpétuel durant nôtre vie , c'est à dire

demeurons tels que nous sommes par la nais

sance , & ne raisons rien qui puiste violer Sc

foiiiller la pureté' que la nature nous a donnée.

II ne s'agit que de s'accoutumer à la virgi-

Qreg, Nyjf nit^ » ^on ^aint Grégoire de Nyllè. II est dif-

dt vìrg.c.r fcise er» toutes choses de combattre saccQÛtvj»
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mance , parce qu'outre qu'elle attire l'esprk i

elle avec beaucoup de violence , elle persuade

. encore que ce que l'on fàit par habitude , est

honnête. De sorte que si l'on acquiert une cer

taine disposition d'esprit par l'usage & par l'a-

coûtumance , il ne se trouvera rien , quelque

horreur qu'il donne par sa nature , que l'on ne

juge digne d'être aimé & recherché, s'il paflè

en habitude. C'est pourquoi, conclud ce Saint, *

si l'on croit que ce soit une entreprise Iaborieu- «

se & difficile que de combattre contre Jes yo- «*

luprez , il faut s'armer de force & de courage. "

Car l'habitude peut beaucoup pour faire trou- e

ver par la persévérance un plaisir merveilleux «

& tres pur dans ce qui paroit le plus difficile. «

Et c'est une chose bien digne de louange , d'at- "

tacher plûtôt son esprit à ces chastes délices , «

que de l'éloígner par une inclination baíïè, des "

' choses qui font véritablement grandes Sc qui *

surpassent nos pensées. f

Nous opposons à ces considérations la foi-

blesse de nôtre chair comme un grand obstacle

à cette vertu. Mais si nous lisons que la chair Mtth.ii.

est foible , nous lisons aussi au même endroit TerttMi .

que Vesprit est prompt , c'est à dire fort. Il est vrai *d UXor

que la chair est une matière de la terre , mais l'e fprit

tire son origine du ciel. Pourquoi ? dit Tertullien,

témoignons nous une si grande inclination à nous

excuser , en objectant ce que nous avonsde foible,

fans penser àce que nous avons de fort ? Pourquoi

ne raisons non pas céder ce que nous avons de la

terre à ce que nous avons du ciel î Si l'e fprit

est plus fort que la chair , parce qu'il a une nais

sance plus noble j c'est nôtre faute , si nous
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suivons le parti de celle qui est plus foible;

II n'y a rien qui foie plus capable de persua^

der qu'une chose est possible , que quand on .

void que plusieurs l'ont faite : & c'est par-là

que Lactance prouve qu'il n'est pas fort diffici

le d'arrêter la concupiscence » parce que , dit

ZaB.l.6.c. cét Auteur, plusieurs cultivoient trés heureu-

xh sèment ce genre de vie tout céleste. Toutes les

vierges dont nous honorons la mémoire dans

l'Eglife, n'étoient elles pas revêtues de la mê

me chair que nous avons? Cependant elles en

ont triomphé avec avantage , & elles ne se font

pas servies de ces méchans prétextes dont nous

nous servons pour couvrir notre négligence,

Nous devons avoir de rémulation pour leur

vertu i & afin de pouvoir vivre comme elles

dans une sainte continence , il faut par des af-

i sections toutes spirituelles ensevelir toute la

concupiscence de la chair.

Mais parrhi ces saintes vierges , il y en a

plusieurs qui ont donné leur sang pour la pu-

Tertuìl. de reté même dont elles raifoient profession. N'est-

castit. il pas pjuS aifé de vivre dans cette vertu que

l m mourir pour elle î Ce qui fait dire à saint

• 1' Isidore je £)amiette , que quelque foible que

soit une fille , elle ne mérite pas même que

l'on l'excuse , parce qu'elle peut aussi s'élever

avec courage contre la molleíîè 8c repoussergé-

néreusement toutes les machines & Jes tenta

tions des cupiditez. Nous avons même les exem

ples de plusieurs qui ont gardé la continence

TeriuU.l. u virginale dans le mariage , &c Tertullien nous

tduxorj.6 xend ce témoignage. Pallade parle d'un solitaire

nommé Amon , qui aprés avoir passé dix huk
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ans datis une inviolable pureté avec fa femme , xáútì

íe retira ensuite dans les déserts deNitrie. C'est f .ig.

çe que l'on dit ausl» de saint Henri II. & de

saint Edouard Roi d' Angleterre.

Que si nous voulons un peu regarder ce qui se

paílè dans le monde , nous verrons que les bê

tes mêmes changent en quelque façon de natu- Gregt

íe pour prendre celle des hommes, qui par leur iu carm.d*

art leur donnent ce que la nature leur a refuse wrg. ,

qui les forment à leurs usages, &les intruisent

pour leurs services. Le perroquet, par exem

ple , imite si parfaitement nôtre manière de

parler, qu'il trompe souvent nos oreilles. Il y

a des animaux que l'on aprend à marcher fur

une corde tendue en l'air comme fur la terre

ferme, & il semble qu'ils aient de l'intelligen-

ee , tant ils font paroître d'adresse pour se tenir

tellement en balance qu'ils ne tombent point.

L'homme monte fur le dos du lion , le gouverne

avec la main , le ferre avec la b ride: 8c quoi que cét

animal soit cruel , il quitte fa fureur pour caresser

ion maître. Il faut donc nous reduire à préférer

la nature des bêtes à la nature des hommes,

si nous croyons que pouvant par leur travail in

dustrieux faire perdre aux bêtes leurs manières

propres & naturelles pour prendre les nôtres,

ils ne puissent pas eux-mêmes recevoir des le

çons, changer leurs inclinations corrompues,

bc se porter à dz meilleures choses , entendanc

continuellement les divins préceptes de la doc

trine Evangélique. Certes ce n'est pas tant le vrai

sentiment de nôtre cœur , qui nous fait regarder

la virginité comme une pratique trés difficile , que

U timidité qui npus empêche de nous y engager.
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Mais outre cela l'homme a la grâce divine à

laquelle il doit recourir. II ne faut pas qu'il ap

préhende la pesanteur du fardeau de la virginité,

parce que la grâce îe rendra leger. Il s'en trou

ve néanmoins qui sçavent bien domter leur

chair, sans être échauffez par les- flammes di-

vines de cette grâce, dont nous n'honorons point

la virginité comme une véritable vertu j Sc c'est

pour cela que l'on a vû des vierges parmi les

Payens. Or si des Payens ont pû íè conser

ver chastes & inviolables par les seules forces

de la nature & par des vûës toutes humaines ,

combien les Chrétiens le peuvent-ils plus aisé

ment , étant soutenus par le secours de la grâce

& par l'eípérance de la couronne ?

Saint Augustin rapporte dans ses Confessions,

qu'air milieu des troubles & des peines qui le

tenoient dans l'irrésolution , il lui ícmbloit voir

la continence comme une méte vénérable & fé

conde , accompagnée d'une troupe de vierges de

tout âge, & de l'un & l'autre séxe, quil'exhor-

toit en se raillant agréablement de luy dans ces

jlug l. 8 » termes . Quoi , vous ne pouvez pas faire ce

onf.cu.,, cet(e jj-Qupequg Vous voyez> Ne croiez

"pas que ce que font ces personnes vienne de

" leurs forces, mais de celles qu'elles ont reçues

" de leur Seigneur , & c'est lui qui m'a donnée

" à elles. Pourquoi voulez-vous vous soutenir de

" vous-même î C'est ce qui est cause que vous ne

" pouvez demeurer debout. Jettez vous fans crain-

" te entre ses bras, & il vous soûtiendr^. lui - mê-

Aug. 1. 6. me> ^u{£ CCgranJ Saint aprés íâ conversion vé-

•'" c '* CHt dans une chasteté admirable , & celui qui

avoit autrefois regardé le Célibat de saint Am«
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broise comme un état laborieux > le garda lui-mê

me inviolablement le reste de ses jours. II n'y a "

rien que nous ne puissions dans celui qui nous "

' fortifie , dit le Concile Provincial de Sens au sujet "coHeil.St-

même de la virginité , parce c^xt'Dieu ne permet 'Wí.j,

sas que nous Çoions tentes au dejsus de nos for- Cor. 10,

ces s mais en permettant la tentation , il nous «l3'

en fera sortir avec avantage , en forte que nous «

fourrons la soutenir. «

II faut prendre garde de ne pas admettre ici

la doctrine pernicieuse de l'AstroIogie judiciaire

qui introduit une nécessité fatale que l'on pré

tend êtee causée par les influences des Astres

dans le tems de la conception & de la naissan

ce des hommes. Cela n'apartient qu'aux libertins

qui veillent vivre dans le desordre fans vouloir

se corriger. Les Saints Pères & les Auteurs Ec

clésiastiques ont combattu cette erreur dans tout

les tems. Saint Methodius en particulier le fait Metfod. »»

dans son festin des vierges , pour nous apren- emv- w&-

dre que par nôtre volonté soutenue de la grâce , orat-^'

nous pouvons vivre dans la continence , en rési-

stant'par l'esprit aux désirs de la chair. Eusébe

entre beaucoup d'autres choses qu'il raporte du p^'Jl1*

Philosophe Bardesanes , dit qu'il y av'oit parmi **•

les Chinois une Loi qui deffendoit les homicides,

les adultères & les larcins ; & qu'aucun oe vio.

loit cette Loi ; & jamais rétoile de Mars n'en

avoit porté à commettre d'homicides , ni la con

jonction de Mars à Venus à violer' le lict d'un

autre. Mais quoiqu'il soit vrai que les Astres sas- ftoUm.de

sent quelque impression sur les corps , ils ne for- £ '*z

ment pas une nécessité fatale qui engage les gens '

dans le vice. Les Astrologues avoiient eux-mj:-
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Cardan. ìn mes que l'éducation , les habitudes , la Relí-

ftol. uxt. gjon t k patrie s Jes Lois , les mœurs > les exer-

*7'c* '* cices, les exemples des pères, la nourriture , la

condition , la fortune , les arts , les applications,

- peuvent diminuer & changer ce qu'ils appellent

les Décréts des Astres. C'est pour cela , selon la

remarque qu'ils en ont faite eux - mêmes , que

les Egyptiens & les Caldéens qui ont beaucoup

illustré ì'Astrologie , ont formé une science qu'ils

ont composée dé celle - ci & de la science de la

médecine, pour enseigner l'art de détourner les

maladies dont les Astres menaçoient •, & ils ont

fait consister en cela une partie de Putilké que

l'on tiroit de I'Astrologie.

On fait encore une objection semblable tou

chant le Climat. On ne peut nier qu'il n'agifle

sur les corps. Virgile attribue la mollesse aux Sa-

béens comme un caractère de ces peuples , &

cette mollesse leur venoit fans doute de la dispo

sition de la terre qui produisoit l'encens , le bau

me & d'autres plantes semblables pour les dé

lices de la vie. On croit aussi que les peuples

d'Italie cY d'Espagne sont moins chastes à 'cause

des plaisiis & des délices que ces pays chauds

produisent, au lieu que lés Allemans font moins

voluptueux , parce qu'ils habitent une région plus

froide & moins agréable. Mais il est aisé de

corriger le caractère du Climat par un genre de

vie plus sevére. Camille , quoiqu'é evée dans le

Climat de Fltalie , vêcut dans une admirable

chasteté qui la fit devenir la gloiic Sc l'ornement

du païs, parce qu'elle en surmoi ra la nature par

des exercices laborieux. Les Philosophes qui se

npmraoiçnt Brachmanes habicoient dans un mè
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tne Climat avec les Indiens & les Bactriens.

Pendant que ceux-ci yivoient dans les adultères

& dans les dérégleméns , ces Philosophes vivoient

trés chastement, n'usant pas de vin ni de tout

ce qui peut enyvrer. Mais nous paffbns nôtre

vie dans la molleífe & dans les délices , & nous

voulons croire qu'il est impossible de vivre dans

la continence & dans la pureté. Un Poète pro-

phane a bien vû que c'étoit-là en effet la veri- '

table cause de nôtre intempérance , quand il aS*^r* **

dit que la chasteté étoit demeurée fur la terre ,

& qu'elle s'y étoit fait voir long-tems , quand

les hommes habitoient dans les cavernes & dans

les bois , & qu'ils se couvroient de peaux de

bêtes i mais qu'elle s'étoit retirée du monde ,

depuis qu'ils avoient bâti des villes , qu'ils s'é-

toient fait des demeures agréables , qu'ils avoient

commencé à vivre dans les plaisirs , & à se vê

tir avec délicatesse.

Il faut répondre encore de même à çe que

l'oji dit du tempérament. Les médecins ensei

gnent effectivement qu'il y en a que la comple

xion du corps contribue à rendre peu chastes,

òc que ceux qui font chauds & humides font

plus sujets à l'impureté. Mais pour moy , dit «Chrysost;

saint Chryfostome, je crois que le dérégleméns et*""»-5*.*'»

de l'eíprit 5 & la négligence d'une vie molle & «w*; '

relâchée en est le principe & la source véritable. «

Car lorsque l'efprit est foûmis à Dieu , il est ««

comme dans un port qui le dcffènd de tous ces «

flots & de toutes ces agitations de la nature. «

Nous cherchons ainsi de vaines excuses à nôtre

intempérance. Nous voulons être chastes au mi

lieu des délices, contineus dans la bonne chere.
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Fréquenter les conversations les plus dangereux

{es fans être tentez remplir nôtre corps d'hu

meurs íâles par les débauches Sc les yvrongne-

ries fans être souillez , attacher nôtre vûë à re

garder ce qui est deffendu fans brûler de flam

mes : c'est ce que nous avouons être non seule

ment difficile , mais plutôt impossible. Nous de

vons donc corriger nôtre mollesse : Sc pour lors

la continence qui nous fait horreur, se trouvera

accompagnée d'une facilité merveilleuse â laquel

le nous ne nous attendions point.

CHAPITRE XV.

Jì>jfil rìeft foint permis de contraindre a»

Célibat ou a la 'virginité. Remontran

ce aux fères dr aux mères fur ce

sujet.

COmme la virginité n est que de conseil 8c

non de commandement , il en faut conclu

re qu'aucun ne peut avoir droit de l'ordonner ou

de Timposcr par violence. II ne seroit pas sup

portable que les hommes vouluflent emploier une

autorité absolue en une chose que Dieu laifle à

la volonté des personnes , & donner des lois où

t. Cor. 7. le souverain Législateur n en donne point. Quant

aux vierges , dit saint Paul » f* n'ai point reçù

de commandement du Seigneur , qui oblige a la

jimhr li «virginité. Si le Docteur des Nations , comme

4e virg. „ parle faint Ambroise , n'a point de commande

ment
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ïnent à donner là dessus , qui pourra e» avoir í »

Et ainsi on peut bien désirer la virginité , mais ««

on ne doit pas la commander. Les vierges , dit «

l'Ecriture , feront amenées tontes gaies & ton- 44ï

tes remplies de joye dans le temple du Roy.

Comment ces paroles s'accompliroient-clles , s'il

étoit permis de les taire entrer par force dans

cette profession ?

II faut se souvenir de ce que nous avons

montré que la virginité est un don de Dieu ,

& qu'elle dépend de fa grâce. Les hommes

porteroient-ils leur folie jusqu'à croire qu'il af-

secte ses faveurs à leurs caprices , & qu'il les

distribue selon leurs volontez ì II est le maître

de íes grâces, & il les partage selon les ordres

iriéfables de fa sagesse & de sa miséricorde. Nous Conflit.

n'avons point reçu de commandement qui obli- ..dpofl.i.í.

ge à la virginité , ainsi qu'il est dit dans les

Constitutions Apostoliques : c'est pourquoi nous «

laissons cette vertu à la puissance &àla volonté m

d'un chacun. Eufébe rapporte que Denys de Corin- «

thedans une lettre aux Gnosficns, averti ssoir Pyni- Eufeb.

tus leur Evêque de ne pas imposer le peíànt

fardeau de la virginité , & d'avoir égard à la

foiblesse qui étoit dans plusieurs. La virginité, «optât. 1. 6.

dit saint Optât » est une action qui ne doit être «««»""* D*\

produite que par la volonré , & ou la néceíîì-

té ne doit avoir aucune part. «

Tous les Percs & les Conciles font pleins de

témoignages semblables qu'il feroit trop long de

rapporter. Et pour ne citer ici que le Concile aCentS.

de Trente , il prononce Anathème contre toutes Jrid.fif.

fortes de personnes , de quelque qualité & con- ^,*

dition qu'elles soient , tant Ecclésiastiques que Men'.c. iti

N n
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* Laïques , Séculières ou Régulières , 8c quelque

& dignité qu'elles aient , s'il leur arrive de con-

», traindre en quelque façon que ce soit , quel-

», que fille ou quelque veuve d'entrer dans un Mo

„ nastere contre fa volonté , ou de prendre l'ha-

., bit de quelque Religion que ce soit , ou de fai-

», ré profession \ Sc ceux aussi qui donneroient

„ conseil pour cela , qui prêteroient leur secours,

„ ôu favoriseroient cette violence , & qui sachant

„ qu'une fille ou une veuve n'entre pas de son

„ propre mouvement dans le Monastère, ouqu'el-

„ le ne fe porte pas d'elle-même à prendre l'habit

„ ou à faire prosession , employeroient ou inter-

„ poferoient cn quelque manière que ce soir , feut

„ consentement ou leur autorité pour cette ac

tion.

Mais nous devons particulièrement nous ar-

têter ici à faire cette remontrance aux percs &

aux meres,parce qu'il ne leur arrive peut-être que

trop souvent d'user de violence & d'autorité

pour engager leurs en fans, & fur tout leurs fil

les à la virginité. Ils n'abuseront pas premiere-

j.Cfff. 7. ment de ce que dit saint Paul : Celuy qui n'é

tant engagé par aucune nécessité , &se trouvant

dans un plein pouvoir de faire ce qu'il voudra

prend une ferme résolution dans fin cœur de

conserver fa fille vierge , fait une bonne aílion.

Sedul.&JE- Cela s'entend, disent les Interprètes, si le pere

tum. in 1. n est pas engagé par fa fille à la marier & si

Cor. elle consent à fa résolution. C'est ce qui fait

dite à saint Gaudeme Evêque de Bresse que

Gatt.Brtx. „ jes pcrcs ne pCUVent pas ordonner la virginité

'eurs enfàns, parce que c'est une chose qui

» depend de la vo onte , encore qu us puaient
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nourrir leur volonté pour les porter à cette

profession.

Saint Basile approuve bien que l'on faflè ins

truire les petites filles dans les maisons des vier

ges , comme ces petits garçons dans celles des

hommes , mais il ne veut pas qu'on les reçoive à "Safl> . *fî

la profession qrfaprés qu elles sont sages 6c rai- "

íbnnables ; qu'ayant été éprouvées & exami- "

nées, elles auront persévéré dans ce désir, & f

demandé avec beaucoup de prières d'être ad- "

mises, parce qu'il y en a plusieurs, dit ce saint, "

que leurs pères , leurs mères & leurs fre'res s*

présentent au Monastère , sans qu'elles soient •

portées d'elles-mêmes à la virginité, leurs pa- "

rents seuls les y présentant par des intérêts & "

des monvemens temporels qui les y poussent. rt

•Ils n'ont pas la moindre peníee qu'elles servent

Dieu dans cét état , encore qu'un prétexte si

spécieux ne pourroit servir d'excuse à leurs

violences ; ils veulent seulement décharger la

famille d'un trop grand nombre d'enfans qui les

incommodent, pour enrichir les autres qu'ils

destinent pour le monde , de la dépouille de „. 4

celles qu ils en chaflent. Saint Jérôme remarque jerv. vi

qu'il y a encore d'autres pères qui ayant ces

fille que la nature n'a point partagées désavan

tages de la beauté -, les livrent 8c les condam

nent à la virginité , parce qu'ils ne trouvent

point des gendres dignes de leur noblesse. Peut-

on douter que ces misérables pères ne fàílent

une injure signalée à Je sus-Christ î

Ce n'est pas qu'il ne veuille bien recevoir au

nombre de ses épouses celle dont le corps se

trouve défiguré , parce qu'il n'a pas les ycuX

N n ij
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charnels, comme ces pères, & qu'il ne regard*

sas la difformité de la chair , mais la beauté de

«ne. Mais il est certain qu'il reprouve celuy

qui Iuy offre un enfant qu'il rejette , & qui

luy est point agréable.

N Saint Léon dans fa letrre à Rustique de Nar"

bonne, condamne íes vierges qui se marient»

Záftf.ftíu mais avec cette restriction , si ciles n'ont pas

» été contraintes par la volonté impérieuse de

« leurs pères & de leurs mères, mais onternbraf-

m fé par un choix tout libre l'habit de k sainte

n virginité. Comme "cét abus étoit devenu pu

blic parmi les plus nobles des Romains qui dans

leur humeur impérieuse croyoient avoir le droit

de diíposer absolument de l'état de leurs en-

j\ fans, ce Saint voulant apporter un remède salu

taire à ce mal , ordonna que les filles ne rece-

vroient pas la bénédiction du voile jusqu'à l'age

de quarante ans. On croid auffi que ce fût lui

qui porta l'Empetcur Majoricn qui regnoit alors

à ordonner la même chose par une Loi en for-

Kov.Maltr d'édit, où il défend de dés-heriter les en-

. 8" fans qui refuferoient d'obeïr en cette occasion ,

Parricidtits & ou ft marque entre beaucoup d'autres choses,

que les pères & les mères qui contraignent lea

enfans à la Religion & qui leur ôtent la liberté

de se marier, font une action de parricides, Sc

non de pères & de mères.

Ambrl.j,,, ç>eft auflj ja pensée de saint Ambroise, qui

* mTi' » dit que Dieu veut bien que les pères & les mères

» luy offrent leurs enfans , mais non pas qu'ils

v les luy íacrifient. Il semble que c'est ce que le

même Dieu a voulu nous enseigner par l'exem-

ple d'Abraham. Car quoi qu'il luy eût ordon
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né de sacrifier son fils pour éprouver íà foi &

son obeiflânee, il ne voulut pas néanmoins qu'il

exécuta ce sacrifice, oc il luy substitua une autre

victime pour l'immoler au lieu de son fils. Aussi hmhr. ibii.

Dieu n'approuva point l'action de Jephté qui

trempa ses mains dans le sang de íà fille , pour

accomplir le vœu indiscret qu'il avoit fait de

luy sacrifier la première chose qui se présente

rait à luy au cas que Dieu luy donna la vic

toire, comme il la luy donna effectivement.

Car faine Ambroise & non seulement luy , mais

saint Chryfostome, saint Jérôme, saint Augus

tin , saint Isidore de Damiette & d'autres esti

ment que Jephté fit mourir fa fille , quoi que

les Docteurs des Hébreux, Joseph & plusieurs

des Auteurs nouveaux croyent qu'il luy ôta

•seulement ce qu'on appelle la vie civile, en la

séparant entièrement de la vûc du monde , &

en l'enfermant dans une étroite solitude , pour .

•y vivre dàps une perpétuelle virginité. Mais

íì nous suivons le sentiment des Pères de l'E-

glisc qui paroît plus conforme à l'Ecriture ,

pourquoi Dieu qui avoit empêché Abraham de

sacrifier son fils , n'empêcha-t'il pas Jephté de

sacrifier sa fille ì C'est, répond saint Ambroise Amír.ibii,

parce qu'Abraham n'étoit pas informé de la ma

nière en laquelle il devoit accomplir ce que

Dieu luy avoit commandé : & ainsi il étoit „

nécessaire qu'il déclara par un oracle ce qu'il

devoit faire , pour en donner un exemple à

la Postérité. Mais aprés avoir montré dans

Abraham ce qu'il désire des pères , il n'étoit

plus besoin qu'il se déclara ouvertement, par

ce que l'action précédente qui avoit paru apprc«

Nn iij
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noit à Jephté ce qu'il avoit à faire pour Tac-

compliflêmcnt de son vœu.

Nous devons nous régler sur ces grands exemp

les s c'est à dire fur celuy d'Abraham que Dieu

empêcha de sacrifier son fils , & fur celuy de

Jephté que Dieu n'approuva point d'avoir sacri

fié û fille , l'un & 1 autre enseignent une même

chose. II est vtai que les pères qui contraignent

leurs filles d'entrée malgré elles dans des mai

sons Religieuses, ne font pas un sacrifice san

glant de ces enfuis, mais ils l'exécutent en une

autre maniéré encore plus cruelle. Ils ne font

pas mourir leurs corps , mais leurs ames ; ils

n'éteignent pas Iéur vie, mais leur salut; ils ne ré

pandent pas Ieut íàng , mais ils étoufent leur

.volonté.

Saint Paul ayant parlé de la virginité avec

avantage , craignoit que l'on ne crut qu'il vouloir

. Tordonner , & il disoit aux Chrétiens , pour em \

t . pêcher qu'ils n'euflènt cette pensée :Je vous dis

%icol\ ad ceci non T0Hr V0HS drejfer un piège , c'est à di-

Consult. re i non pour vous défendre le mariage & vous

iuîgj. 87. imposer la virginité, qui devient un piège, ain

si que nous avons dit , quand on ne l'embraílc

pas par choix & par amour, mais par contrain

te & par nécessité. Que font donc ces pères,

íînon de dresser un piège à leurs enfans , de

é les jetter dans le précipice, & de les serrer d'un

lien qui les étoufse ? Comme les enfans qui

font engagez par contrainte à demeurer dans h

virginité, n'en doivent point recevoir de récom

pense, les pères qui les y engagent par force,

«taivent recevoir k juste châtiment de cette cri

minelle violence. C'est élever Sion dans lesang
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&Jérusalemtdans Us iniquités, félonies termes

d'un Prophète. Et que diront ces cnfàns , quand

ils paraîtront devant le Tribunal du souverain

Juge , sinon ces paroles que nous lisons dans

</ saint Cyprien } Nos fères ont été nos parri-

Ce fut un des soins qu'eurent les Pères du Cj>*rtdt **"

Concile Provincial de Cologne, de témoigner

dans leur assemblée., qu'ils desiroient beaucoup

que l'on n'entreprit la profession de la virgini

té que par une volonté toute libre .• Parce que»

disent-ils , les services que l'on tend à Dien «Cmc cd.

par force, ne luy font point agréables, selon

ce que dit le Prophète : Jt vous sacrifierai vo* *

lontairement. Car on *ie désire point unecho- «

sc dont on ne fait pas choix , on n'aime point»

ce que l'on ne desire^point > Sc quand on n ai- «

me point une chose, on la méprise aisément. «

U'ou les Prélats prennent occasion divertir le« «

pères Sc les mères de ne point pousser -leurs, en» «

fans dans le Monastère contre leur volonté pour »

les rendre dignes de l'enfèr.

Au contraire les pères Sc les mères doivent

considérer qu'en voulant obliger leurs filles à la

virginité , ils ne font plutôt que les en détour

ner. Car la violence qui nous impose une sou

mission forcée , nous dégoûte elle même de ce

qu elle nous fait faire , Sc les choses les plus ai

sées sont pleines de difficultez quand on use

de contrainte pour nous y porter. II y a sujet

même de craindre qu'une continence forcée ne

íè change en une incontinence volontaire. La

raison pourquoi la virginité doit être libre , se

lon Oecumenius , c'est qu'étant jointe à la vio-

N n iiij
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"An&r ,l. s- lence , elle peut tombet dans lc désordre. Uri

iìtxtmx.is pcre veut consacrer un* vierge , & il en fêra

%fior, peut-etre une perdue, il veut donner une Epou

se à Jésus -Chris t, & il s'expose au pé

ril de h donner en proye au démon.

Les pères & les mères se souviendront ici de

ía sentence d'excommunication du Concile de

Trente que nous avons vûë ci-deffus contre toutes

forces de personnes, i qui il arriveroic de contrain

dre en quelque manière que ce fut quelque fille

ou quelque veuve d'entrer dans le Monastère ,&

de faire Profession contre leur volonté. Ils ne

peuvent pas douter que cette sentence les regar

de en particulier, 8c saint Charle dans son pre

mier Concile de Milan ordonne aux Superieu-

Cme. Ued. resdes Monastères, quand les pères & les me-

senteront , de ne pas manquer de les avertir de

ectre sentence. Outre cela le Concile de Tren

te £ùt encore un règlement particulier par le

quel il défend aux pères 8c aux meies , aux pro-

* ches & aux curateurs de donnet au Monastère

Míi^d* aucans biens, d'un fils ou d'une fille pendant

R«i»/.4* & ^ tems ^c épreuve, ^non cc <îui e^ néceflài-

Mon,'c 16, te pour la nourriture 8c levêtementde peur que

ce ne soit une occasion qui les empêche de íor-

* tir, parce que lc Monastère posséderoit une par

tie de leurs biens , ou de pouvoir aisément les

recouvrer, s'ils íoveoient.
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CHAPITRE XVI.

gue les percs ejr les mères font trés-bien

dinspirer a leurs enfans l'amour de la

virginité ér même de les voiier à Dieu.

De la discipline qui obligeoit autrefois

les enfans aux vœux des pères j

qu'elle a été changée depuis. On ex

horte néanmoins les enfans à s'y sou

mettre.

SI c'est un crime aux pères & aux mères

d'employer l'autorité, la violence & lesme*

naces pour engager leurs enfans au Célibat ou à

la virginité , c'est néanmoins une pieté pour

ceux de les porter à suivre cét état si digne de

la Loi de grâce, non en les contraignant, mais

en travaillant par leurs remontrances à en faire

naître l'amour & le désir dans leurs cœurs. Ils

doivent s'appliquer cette parole de saint Paul

Ctluy qui marie fa fille fait bien celuy qui ' er'

ne la marie point fait mieux. Il est juste qui'Is

conçoivent une sainte émulation 8c qu'ils fas

sent ce qui est meilleur pour eux & pour leurs

enfans. Ils auront le bien de voir que leur

mariage aura produit des vierges, 8c ils possé

deront dans leurs enfans vierge, ce qu'ils nepof-

íedent pas dans leurs propres personnes. La ver

tu des vierges attirera les bénédictions du ciel
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sur ceux qui leur onr donné la vie ; elles se

ront pour eux un puissant secours dans le jour

des vangeances ; & le juste Juge en couronnant .

celles qui l'auront servi dans la virginité , uíera

de miséricorde envers ceux qui luy auront con

sacré les fruits de leur mariage.

Les pères & les mères feront encore beaucoup

mieux de vouer même leurs enfàns à Dieu , ou

au moins quelques-uns d'entre eux', lorsqu'ils

íbnt encore dans le bas âge & de leur procu

rer une éducation qui les mette en ttat de ré

pondre à leur vœu dans la fuite de leur vie.Cc

qu'ils feront en mettant leurs fils dans les Mo

nastères des saints Religieux » & leurs filles dans les

Maisons des veirges , afin que les uns & les

autres prennent l'esprit de la Religion & qu'ils

se forment à ce saint genre de vie ; en quoi ils

suivront l'avertisïèment des saints Pères de l'E-

glife & en particulier de saint Basile & de saint

Gaudencc. On void à ce sujet dans les His

toires Romaines qu'il se trouvoit des pères qui

se fáisoient honneur d'ostìïr leurs filles pour en

trer dans le temple avec les Vestales & corn-

me il y en avoir d'autres qui n'étoient pas

bien aises que l'on tirât leurs filles au fort,

Auguste jura que s'il avoit eu une nièce qui

eut eu l'age pour cela, il l'auroit offert -trés-

volontiers.

Mais fans chercher des exemples étrangers ,

la femme d'Elcana qui s'aftligeoit de ne point

i.Reg.i. avoir d'enfans , en demandoit un à Dieu dan*

1 amertume de íbn cœur & ellele luy voila pat

avance, luy promettant de le consacrer au ser

vice du Temple, au cas qu'il luy donna un fih>
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Dieu layant exaucée, elle exécuta son vœu sans

différer, en portant son enfant aussi-tôt qu'elle

.feût sevré , pour demeurer &C servir dans le

Temple. Ainsi s'illustre veuve Ju'ienne qui avoit

un fiís qu'elle avoit demandé à Dieu , le luy

avoit voué avant que de le mettre au monde ,

& il faut voir comment elle l'exhortoit à se

consacrer à Dieu, selon le vœu qu'elle avoit fait.

Mon fils , luy disoit-clle , je vous ai obtenu de »A^>f-

Dieu par mes prières & par mes larmes , & je
vous aï voué à luy avant que de vous avoir conçu; « wr*'

de forte que je puis vous appeller l'enfant de «

mes vœux Sc de mes désirs. C'est maintenant «

à vous à reconnaître celuy par lequel vous «

m'avez été donné. C'est luy qui a formé tou- «

rcs les parties de vôtre corps > il a' écouté ma '*

voix , -8c il a reçû favorablement les prières «

que je luy ai faites pour vous , & je vous ai «

consacré à son Temple & à son service , avant « '

que de vous mettre au monde. Ainsi , mon «

fais , vous n'étes pas né pour vôtre pere ni pour «

vôtre mete , mais pour Dieu seul à qui vous «

appartenez par le don que je luy ai fait de vous «

avant que vous vissiez la lumière. Ce n'est pas «

que nous ne soyons tous à luy ; mais vous luy «

appartenez par un titre tout particulier , à cause «

que vous luy avez été promis. Je rn'acquitte «

présentement autant que je le puis , de la pro- «

messe que je luy ai faite de vous, en vousren- «

dant à luy. J'ai fait ce que fit auttefois Anne «

mere de Samuel ; j'ai promis à Dieu que vous «

le serviriez tous les jours de vôtre vie dans son <«

Temple i acquittez-vous de ce que vous luy de- f<

vez. Outre cc fils , Julienne avoit encore trois .«1
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* filles ; elle travailloit à leur inspirer l'amour dè

la virginité dont elle leur réprésentoit le bon

heur & les avantages. Elle leur faisoit voir dans .

ía propre personne l'inconstance, la seivitude &

les maux du mariage , elle leur ouvroit les yeux

pour leur taire connoître les douleurs & le triste

état où elle se rrouvoit , ayant encore à porter

tout le fardeau du mariage aprés avoir perdu

celuy qui faisoit tout son soulagement. En «m

mot elle leur marquoit qu'elles ne pouvoient

apporter de plus grandes consolations à (ës peines,

qu'en demeurant dans le saint état de la virginité.

Ainsi c'étoit autrefois l'ufàge des pères pieux

& fidèles d'aller offrir leurs enfuis aux Monas

tères , comme on le void dans la Régie de saint

Benoist , où la cérémonie de cette offrande est

X«f.'5. if», marquée. Les percs qui oífroient leurs enfant

e.j9. étant encore dans le bas âge , en faiíoient la de

mande par un écrit signé de leur main, ensuite

ils enveloppoient cét écrit & la main de Tentant

dans la nappe de l'Autel : & il est important

de remarquer que les enfans offerts de la fa

çon , étoient obligez au vœu de leurs pères , Sc

que comme les percs n avoient plus la liberté de

retirer leurs enfans , les enfans aussi n'avoienc

plus la liberté de quitter le Monastère pour re

tourner dans le monde-

L'Eglise authorisoit cette Discipline. Le qua-

_ . triéme Concile de Tolède J'introduisit dans l'Ef»

r. 48. pagne > en ecabhslant cette maxime que ladevo-

„ tion des pères & des mères, ou la profession pro-

s pre faisoit un Religieux , & que ce qui se fe-

» toit en l'une ou l'autre de ces deux manières,

* demeureroit lié. C'est pourquoi , ajoûte ce Con
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eîle, nous sermons & nous interdisons touté

Voyc de retourner dans le monde, à ceux qui

. auront été engagez à la Religion en ces deux

façons. Le Pape Grégoire second répondant

aux Consultations de Bonisa:e qui luy avoit de

mandé scavoir si un pere & une merc ayant g(.

offert un fils ou une fille dans le ba-s âge au I4> '

Monastère pour y vivre dans la Discipline Ré

gulière, on ne devoir pas leur permettre d'en

sortir aprés qu'ils auroient atteint l'àge de pu-

bertc ; C'est ce que nous devons absolument

éviter , luy dit ce Pape , parce qu'il n'est point ''

Juste de lâcher le frein à des enfans que leurs

percs & mères ont offerts à Dieu, pour "leur

donner la liberté de mener une vie mondaine' 8c <y^M c t

voluptueuse. Le Concile de Vvormes en Tan ^ x «# '

868. repete la même Ordonnance—5c les mê

mes termes du quatrième Concile de Tolède St

de Grégoire second , & il défend aux en

fans qui «votent été offerts dans le bas âge par

leurs pères & leurs meres de sortir du Monas-

■ tere & de passer dans (e mariage , quand même

ils auroient atteint l'âge de puberté.

Mais on a changé cette Discipline dans la

fuite, parce qu'on a jugé avec raison quelle étoit

trop rigoureuse 8c contraire à la liberté que

Jésus -Christ & son Apôtre donnent à

tout«le monde. Elle étoit aussi opposée à toute

la Doctrine des Anciens qui fur l'autorité de

Jesus-Chmst & de saint Paul avoienc

toujours laissé aux hommes le choix du mariage ,

& n'avoient jamais crû que l'on dût imposer le

Célibat à qui ce fût. Le X. Concile de Tolède ConcTolti,

xéforma ce que le IV*. avoir établi , en bornant ' 4* -~*
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l'autorité des pcres , & en leur dessendant dtí

contraindre les enfàns à la Religion au delà de

douze ans. On toid dans le Traité du Droit .

Canonique plusieurs Ordonnances des Papes de

des Conciles qui règlent que les enfàns a l'age

de puberté , peuvent demeurer dans les Mona

stères , ou en sortir. C'est aussi le sentiment de

saint Thomas que les enfàns ne sont pas obligés

nr** i* ^>°^CIr ^ ^curs ^eres pour embrasser la virginité.

Rt'gui!' & Le Concile de Trente a pourvu à la liberté de

Um.t.i-j. la profession des vierges , en ordonnant que si

. une fille qui aura passé l'âge de douze ans , veuc

prendre l'habit Régulier, elle ne leprendra point

& né fera pas reçûë à faire profession , qu'apré»

què l'Evêque ou son Vicaire si l'Evêque est ab-

sent , ou quclqu'autre Prêtre député de leur part,

se -sera informé exactement de la volonté de cette

fille , & si elle n'a pas été contrainte ou séduite,

& si elle sait ce qu'elle fait.

Mais encore que les enfans ne soient point

obligés aux vœux de leurs Pères , nous devons

néanmoins leur remontrer , qu'ils ne doivent pas

les mépriser, maisplûtôt se faire une religion de

Jes accomplir , & de s'y soumettre volontaire

ment. On ne peut pas douter que faim Paul ne

leur donne beaucoup d'autorité pour conserver

leurs filles vierges ,• non pas en usant de violence ,

mais en leur marquant le désir qu'ils ont d: les

voir vivre & persévérer dans cette sainte profes-

l.Cw.7. sion-, Celui, dit cét Apôtre, qui prend une fir

me résolution dans son cœur de conserver sa fille

^ vierge ,fait une bonne aftion.

tfiJirg.è-ì. L'exemple de la fille de Jephté aprend à tou-

l.dt virg. tes les filles, selon saint Ambroise , combien les
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Vœux des pères & des mères doivent être véné

rables aux enfans , puisqu'elle s'offrit elle-même

à la mort pour acquiter le vœu de son pere ;

Mon pere, dit -elle, puisque vous m'avez. enga. Jhì.iq.^

gèe k Dieu par un vœu , faites de moi selon ce

que vous ave\jproms. Le pere en efset la sacri

fia par une exécution encore plus cruelle que le

•vœu n'avoit été indiscret. Encore que je n'ap

prouve- point ce parricide, dit saint Ambroise,

j'y remarque néanmoins la crainte qu'eurent le

pere & la fille de violer le vœu. Le^pere quoi

qu'à regret se détermine à taire mourir Gl fille

pour accomplir son vœu , & il aime mieux ne

point avoir d'enfant que de manquer de fidélité.

La fille ausli se donne pour dégager son pere, Sc

elle aime mieux perdre la vie que de violer la

pieté naturelle. Ce que saint Ambroise remarque

est considérable , que le sacrifice de cette fille ,

fût comme un sacrifice de virginité j ce que nous

devons entendre en ce sens que cette fille étoit

vierge. Mais cette pensée setoit bien plus aisée

à concevoir , si nous voulions suivre l'opinion

des autresqui estiment que Jephté ne fit pas mou

rir effectivement fa fille , mais qu'il la resserra

dans la retraite pour n'être jamais mariée , Sc

pour passer íà vie dans une perpétuelle virgi

nité. Ce qui seroit un véritable sacrifice de

virginité , auquel la fille se seroit soumise vo

lontairement , pour accomplir la promesse & 1c

vœu de son pere.

Les enfans peuvent encore regarder l'exemple

d>j lobeiìfance d'Isaac qui monta généreusement

sur le bûcher , & présenra sa tête à son pere

pour exécuter son commandement , comme le
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pere vouloir bien le sacrifier pour obeYr aucom

mandement de Dieu. Ils ont aussi l'exemple de

Samuel qui se donna à Dieu pour le servir

dans le Temple selon la promestè de fa mere

qui le lui avoit voiié , avant que de lc conce

voir. Les Réchabites furent encore extrêmement

religieux à observer tout ce que leur pere leur

avoit ordonné , & ils ne violèrent jamais la ri

goureuse observance qu'il leur avoit prescrite.

On rapporte de saint Hilaiie Evêque de Poi

tiers , qu'ayant une fille & reconnoiflant qu'elle

desiroit de se marier , il pria Dieu de la tirer de

Forum, in ce monde plutôt que de permettre qu elle eût un

iritu S, BU. aurre Epoux que J e s u s-C h r i s t , que Dieu

exauça ía prière, & que la fille mourut peu de

tems aprés. Au reste si les enfans ne veulent pas

se soumettre aux voeux des pères & des mères,

aprés que ceux-ci ont fait ce qui dépend d'eux ,

Tkeohr, c ils en demeurent déchargés devant Dieu , si ce

»i« • n'est qu'ils veuillent bien lui en offrir un autre.

Et Théodore dans ion Pénitentiel marqué qu'en

core qu'un pere eût voiié un enfant au Mona

stère , il en peut donner un autre , quoi-qu il soit

meilleur d'accomplir son voeu.

CHAP.
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CHAPITRE XVIT.

Çontre les pères & les mères qui syopyo*

sent à leurs enfans qui veulentse consa

crer a, Dieu. Combien Pentrée de la Re

ligion ejlfavorable. Réponse aux prétex

tes que les pères allèguent. Comment les

enfans doivent leur résister*

N Ous avons vû l'injustíce des pères & des

mères qui uíènt de violence pour engager

leurs filles dans la profession de la virginité. II

y en a d'autres qui patient dans un excés tout

contraire, mais qui est également criminel. Ils

n'emploient pas la force comme les premiers

pour leur imposer la virginité, mais pour leue

imposer le mariage : & au lieu que ceux-là veu

lent donner à lçurs filles l'amour de la continence

qu'elles n'ont point reçu de Dieu , ceux-ci veil

lent l'ôter à celles i qui il l'a donné. #

Saint Ambroise témoignoit autrefois à son peu»

pie qu'il savoit que plusieurs filles euíïènt biea

voulu ernbrasièr k virginité , 8c il se plaignoit

que leuts mères les cmpëchoient de se présenter

pour cette profession > 8c que cela même étoio

arrivé à des veuves ; ce qui lui paroiííòit encore

plus indigne & plus insupportable. Quoi , diíbit «Amhr. ky

ce Saint , si vos filles vouloient un époux parmi (íde virg.

les hommes, la Loi leur permettroit de chosir «

celui qu'elles, désireraient. l\ leur fera donc libre (S

Qq
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de choisir un homme & il ne leur fera pas li

bre de choisir Dieu même > Il est véritablement

étrange que des Chrétiens s'opposenc à la pro

fession de la virginité. Les Payens l'ont estimée,

ils l'ont consacrée au service des Autels, ils obli-

geoient les vestales à la garder trés étroitement,

& il les èngageorent à renoncer au mariage, pat

les honneurs qu'ils leurs rendoient. Eteependam

on verra des Chrétiens s'en rendre les ennemis ,

& employer des traitemens injurieux contre des

filles pour les en détourner .

Mais au contraire , selon l'aveniísement de

saint Grégoire de Nazianze, les pères & les mè

res prendront bien garde de ne pas éteindre les

flammes divines qui commencent à s'allumer dans

le cœur de leurs filles j & de ne pas les arracher

à l'Epoux céleste auquel elles désirent de s'unir.

Il faut qu'ils mettent dans une juste balance le

mariage & la virginité ; & aprés qu'ils auront

péfe avec soin & fans préoccupation les avanta

ges de celle-ci & les peines de celui-là, iís fui-

Crtg' « vreht les inclinations de leurs enfans. S'ils se

'*» portent au mariage > dit ce Pére , donnés leur une

C*'™' '*> main favorable; & s'ils se portent à la virginité ,

*> tâches d'entretenir en eux cette flamme du feu

» divin. Prenés garde qu'en attachant trop vôtre

v esprit à l'amour du mariage, & que ne cherchant

« qu'à rajeunir & à réjouir vôtre vieilleflè , vous

»» ne banniffiés la virginité dans le Ciel , où elle

» ira porter fes plaintes devant son divin Epoax

» contre vôtre témérité. O ! que j'appréhende que

» Dieu irrité par vôtre attentat sacrilège, ne fade

»• tomber sur vous & fur vôtre famille, les effets

tf de Us justes vengeances pour punk le mépris
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^ue vous faites de la virginité.

C'est ce que nous pouvons justifier pas

quelques exemples qui doivent faire trembler

les pères & les mères. Saint Ambroise rap

porte qu'une fille de condition' que son petc ,

ía mere & ses frères , pressoient de s'enga

ger dans le mariage , le pére mourut pendant

qu'il résistoit au désir que fa fille avoit de de*- , , .
• /• Auto /.î de

meurer vierge. Comme ses parens ne met- -, ' 5

tùient point de fin à leurs imponunitez , cette sain

te fille eût recours aux Autels, où elle s'attacha ..

avec une pieuse opiniâtreté , jusqu'à ce qu'elle

eût remporté la victoire. Et comme un de

ceux qui étoient présens , luy disoit que si son

pére vivoit , il ne soûftiroit pas qu'elle demeu

rât en eét état fans se marier , elle augmenta les

fentimens que la Religion luy inspiroit & elle

répondit que Dieu' avoit peut-être permis la

mort de son père, afin quil ne s'opposât plus

à íà résolution. Nous vôyons une Histoire toute

semblable dans íáint Grégoire de Tours. Le perc

& la mere de S. Léobard vouloientle faire entrer

dans le mariage contre fa volonté j & ayant fait GregTuren

enfin par leurs instances consentir ce jeune hom- w>. fAír_ e*

me à leur désir , ils moururent tous deux ; & n,

leur mort luy donna la liberté de quitter le mon

de & de s'aller cacher dans une cellule où il pas

sa toute là Vie.

Le troisième Concile de Tolède fulmine l'ex- conc Tolet.

communication contre quiconque s'opposera au j.c. u.

dessein qu'une )jeuve ou une fille a conçû de

vivre dans la chasteté , & il témoigne désirer

avec ardeur de voir tous les jours augmenter

cette sáinte profession- sur la terre. Le Concile

Ooij
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de Trente paroît également indigné contre ce^

te injustice. Apres avoir soumis à l'Anathême

ceux qui contraignent à la virginité , il y soû- •

Corne. Trid.'tóet ensuite ceux qui en quelque maníere que

sijf. x/. de ce soit , empêchent sans une juste cause les

Regul, er saintes Vierges & les femmes d'éxécuter la vo-

Mon-c. 18. lonté quelles ont de prendre le voile & de fai

re vœu.

Aussi l'autorité des pères & des mères est

Tbeodor *»» bornée en ce point. Un fils , dit Théodore

Pi». de„ Jans fon Pénitentiel , fera fous la puissance de

1**st-H*j-„£0B pere jusqu'à l'âge de 15.3ns , Sc pour lots

1 ' » il peut se faire Religieux. Une fille sera fous la

ipuiflànce de son pere jusqu'à l'âge de 16 ou ij.

» ans , Sc aprés cét âge il n'est point permis au

».pere de donner fa fille en mariage contre fa

» volonté. En quoi nous devons remarquer com

bien la profession de la virginité & l'entrée des

Monastères sont favorables dans le Christianisme.

Car encore que les Lois ne permettent pas aux

enfans de se marier contre le consentement de

leurs pères jusqu'à l'âge de majorité , elles leur

permettent néanmoins d'entrer en Religion Sc

de faire vœu de chasteté avant cét âge , fans

qu'ils soient obligés d'obtenir leur congé. De

même quoi qu'un pere qui a accordé fa fille ,

ne puiste la donner à un autre à moins qu'el

le n'y résiste absolument > cette fille peut se

retirer , si elle veut , dans un Monastère. Nous

avons les exemples de plusieurs vierges qui

touchées par un mouvement /lu saint Esprit

onr ainsi abandonné les époux à qui elles

croient promises , pour se consacrer à une

perpétuelle virginité , comme on le dit en par
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tículier , de sainte Syncletiquc, 8c de la fameuse

Demetriade.

Je puis ajoûtet en faveur de la virginité 8c

de 1 entrée de la Religion que l'Eglise permet

à un époux de quitter fa femme & à une fem

me de quitter son époux avant la consomma

tion de leur mariage , pour passer dans , une

maison Religieuse , íâns qu'ils soient obligés c

d'attendre le consentement l'un de l'autre. Nousj^'^£

avons beaucoup d'Ordonnances qui accordent Mattimx.6,

ce privilège , 8c c'est ce que le Concile de

Trente a aussi déclaré & établi ; de sorte que

la profession solemnelle sépare & désunit le

mariage contracté. En quoi on peut dire que

l'Egliíë favorise d'avantage la profession Reli

gieuse que la Prêtrise , parce qu'elle ne permet

pas de même à un époux de quitter fa femme

pour passer dans les Ordres sacrés.

Cette pratique est autorisée par les exem

ples des Saints. Nous avons déja vû , si nous

en croyons saint Jérôme & saint Augustin ,

que Jesus-Christ enleva au mariage

saint Jean l'Evangeliste, & qu'il le fît devenir

son Disciple dans le tems qu'il célébroit ses

nôees , quoique d'autres ne demeurent point

d'accord de ce fait. On dit de l'Abbé Macaire

qui se rendit si fameux entre les. solitaires , qu'au

lieu de se retirer dans la chambre nuptiale aprés

le festin des noces , il sortit de la ville , & íe

retira dans les desetts. Saint Alexis de mêtne

abandonna son épouse la première nuit de son

mariage pour passer fa vie dans le Célibat. Saint

Grégoire rapporte qu'une vierge nommée Grér GreS'

goria aussi-tot âpres U célébration de son ma- +'

O o iij
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liage , s*en alla à l'Eglise ou. clic prit Thabic

de Religieuse. Si donc la Profession Monasti

que est si favorable , il est bien étrange que .

des perès & des mères ne veuillent point ac-

cotder cette liberté à leurs filles fur tout lors

quelles n'ont encore aucun engagement au mon

de , ni au mariage.

Mais il faut voir la vanité des raisons ou

plutôt des prétextes qu'ils allèguent. lis disent

qu'ils aiment tendrement leurs enfans , & que

ce leut seroit utt chagrin insupportable de les

éloignet de leur présence. Toute cette affection

n'est qu'une illusion. N'éloignent ils pas leurs

filles en les mariant > puisqu'ils les font passer

dans la famille d'un époux étranger ì mais ne

se trompen£-ils pas en croyant que leurs enfam

font perdus , quand ils les ont donnés à Dieu?

Chtys. I. j. Au contraire c'est alors, dit saint Chrysostorae,

**Verít 1ue nous kJ posièdons véritablement quand

wt* m. noUJ jcs avons confacrés au Seigneur. Car les

enfans qui deviennent les plus illustres , & qui

s'élèvent à une plus grande puissance , ne font

pas ceux qui demeurent dans leur maison. Mais

on void fur tout fleurir & s'élever ceux que ks

Princes appellent du milieu de leur parenté

pour les appliquer à leur service , qu'ils récom

pensent par des charges avantageuses , 8C

qu'ils honorent de leur bien - vcillance. Or íî

les Princes de la terre qui ne sont que des hom

mes, traitent avec tant d'honneur & de bonté

ceux qui les servent, pouvons nous douter que

Dieu dont la bonté est infinie, ne traite encore

avec plus de gloire & d'avantage ceux qui se so»t

consacrés à son service ì
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11 faut que les Percs & tes mères regardent

î'exemple d'Anne dont il est parlé dans le pre- m

. ' mier Livre des Rois. Cette íàinte femme n'avoir

qu'un fils unique , & elle étoit hors d'espérance

d'en avoir d'autres, parce qu'elle étoit stérile, &

qu'elle n'avoit obtenu celui-là qu'aprés beau

coup de larmes. Cependant elle ne le retint au

près d'elle que pendant qu'il fut nécestàire de le

nourrie de laict : & aussi-tôt qu'il commença à

n'avoir plus besoin de cét aliment , elle le prit

pour l'aller offrir à Dieu de qui elle l'avoit reçû.

Cét enfant se rendit illustre dans son enfance mê

me, il mérita la faveur de Dieu par l'excellence

de fa vertu en un tems où il «toit extrêmement

irrité contre les Juifs , & il vid renouvelles cri

fa personne le don de Prophétie qui avoit ceflé

depuis long-tems. Soufrons donc , dit ûint Chry- « chrìfofc

sostome , que nos enfans se donnenta Dieu-, en "

les conduisant non dans le Templecomme Anne «

conduisit Samuel , mais dans le Ciel même pour «

le servir avec les Anges. «

Je ne m'arrête pas ici à répondre à ceux qui

diíent qu'ils veulent marier leurs enfans pour

en avoir d'autres.J'ai déja fait voir que c'est

Une vaine raison , i&r qui n'a plus de lien dans

la Loi nouvelle qui appelle à la continence tous

ceux qui en sont capables , & que des Chrétiens

ne doivent pas penser à laisser des enfans dans

ce monde , d'où ils doivent désirer de sortir.

Mais voici un autre discours qui paroît fort

juste & sort spécieux. Les percs 8c les mères di

sent qu'ils appréhendent que leurs enfans ne

persévèrent point. D'où savent-ils qu'ils neper-

severeronr point ? Car il y en a beaucoup qui

O o iii;



$84 Traité de lu Virginité,

persévèrent , & le nombre est bien plus grand

que de ceux qui abandonnent la carrière. On

void tous les jours les pères appliquer leurs en-

fans à l'étude des belles lettres , de l'éloquence

& des autres sciences que le monde estime. Ce:

pendant il s'en void plusieurs qui ne réiisiflent

point. Çette appréhension néanmoins ne les ar

rête pas ; ils font de grandes dépenses , & ils

n'épargnent rie^n , íâns qu'ils craignent le mauvais

succès d'une entreprise si périlleuse. Ce n'est

donc pas une raison pour laquelle il faille qu'un

pére s oppose au deflein d'une fille qui veut sc

consacrer à Dieu , parce qu'il craint qu'elle ne

persévère point. Au contraire il y a sujet d'espérer

qu'elle poursuivra heureusement íà course, par

ce qu'elle s'y sent portée d'elle-même , & qu'el

le est touchée par l'insoiration de la grâce di

vine.

Mais si nous voulions faire ici une recherche

un peu plus exacte dans une chose qui d'ailleurs

est toute évidente , & examiner dans lequel de

ces deux états on tombe plus ordinairement ,

c'est-à-dire dans Fêtât du Mariage ou dans celui

de lá virginité , nous verrions qu'encore qu'il

semble qu'il soit plus aisé dPgarder la chasteté

conjugale, il y en a pourtant moins qui l'obser-

vent exactement , qu'il n'y en a qui observent

la chasteté virginale. Est-ce donc que l'on ne

peut pas sc sauver dans le mariage? Ce n'est pas

ce que noqs disons : mais nous soutenons que

quand on jî'est résolu une sois de vivre dans

le Célibat du dans la virginité , on sc fauve plus

aisément que dans le mariage à cause des diffé

rentes nécessités dans lesquelles il engage ; de
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tttcme que celui qui est libie marche plus aisé

ment & avec plus de vitcíTe que celai qui

• est. lié.

Les pères considéreront aussi de combien de

foins ils se déchargent en consacrant leurs filles

à la virginité. Ils ne font pas obligez d'amasser

des trésors pour leur procurer un mariage avan

tageux; & c'est peut-être une heureuse occasion

pour eux de mettre des bornes à leur avarice.

Ils se délivrent de ía peine de chercher ou d'ar-

tendre des époux , de faire une exacte recherche

de leur noblesse , de leurs biens, &c de toutes

leurs qualités de corps &c d'esprit ; & ils ne s'ex

posent pas au péril de leur donner des ty

rans &des persécuteurs , en voulant leur donner

des maris.

S'ils veulent aussi écouter saint Bernard, ils

aprendront qu'ils se font un grand tort à eux-

mêmes. Ce saint écrivant à un jeune homme

que sa mere retenoit malgré lui dans le siécle ;

Vôtre mere, lui dit-il, veut ce qui est contrai- «

re à vôtre salut, & par conséquent elle veut ce « Ber», tfi,

qui est contraire à son propre salut. Ces pères M I0+-

& ces mères n'ont pas la vertu de la mere des

Machabées , laquelle exhortoit ses enfans à la

mort, ôc ils ne ressemblent pas même aux mères

Lacédemoniennes dont on dit qu'elles animoient

leurs enfans au combat avec beaucoup plus d'ar

deur que tout le son des trompettes , & lès in-

vitoient à répandre généreusement leur sang

pour la gloire de la patrie.

Mais il faut remontrer aux vkrges quel con

seil elles doivent suivre, quand elles voient que

leurs pères & leurs mères s'opposent à leurres
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solution. Elles ne doivent pas se relâches pour

cela } 8c l'Evangile leur donne droit de résister

aux obstacles qu'on leur présente. II faut qu'el*

ttath. ic. les écoutent ces paroles de J e s u s-C h r i s f :

37. Celui qui aimeson sire &sa mère plus que moi t

n'est pas digne de moi. C'est fur ce fondement

que saint Jérôme exhorte Hcliodore avec tant

de force & d'éloquence pour le rappelkr dans

le désert qu'il avoit quitté. Il veut qu'il mépri

se toutes les considérations de la nature , qu'il

renonce à tous les scntimens de tendresse pour

fa mere , & qu'il ne faste pas même difficulté

de fouler son pere aux pieds , s'il vouloit rem-

pêcher de suivre l'étendart de la Croix. C'est

une pieté , dit ce Saint & aprés lui saint Ber

nard , que d'être cruel en ce point. Nous avons

aussi à ce sujet une admirable lettre de saint Au

gustin à un jeune homme que 'sa mere retenoit

Aug.ep.1%. dans le siécle. On Ta traduite en nôtre langue

ai Litum. Sc inférée dans des Ouvrages de pieté : les vier

ges doivent y avoir recours , & elles trouveront

de quoi se fortifier puiífament contre routes les

oppositions de leurs peres & de leurs mères.

»> Vos peres & vos mères vous contredifenr,

» dit saint Ambroise. C'est qu'ils veulent avoir lc

» plaisir de vous voir triompher d'eux. Ils ré-

» sistent d'abord , ils font comme s'ils apprehen-

» doient de vous céder , ils s'irritent afin que

» vous apreniez à les vaincre ; ils vous menacent de

»> vous rejetter & de vous ôter leur succession >

» afin de voir si vous étes allez généreuses pour

» ne pas craindre la perré des biens du siécle, ou ils

n affectent d'employer des caresses pour éprouver

w si les charmes des voluptez ne pourront pas
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amollir vos cœurs. Ces contraintes , ô vierges , «

sont pour vous des exercices Sc des épreuves. Ce «

' font les premiers combats que leur affection «

importune & preflante vous offre. Aprenez à «

remporrer premièrement la victoire fur la piété «

que vous leur devez > & fçachez que si vous «

triomphez de vôtre famille , vous triompherez »

aussi du siécle. L'Histoire nous présente auísi a

les exemple de quantité de filles que l'amour

de l'Epoux divin a enlevées du milieu de la

maison paternelle malgré tous les obstacles , Sc

qui ont également méprisé & la colère de leurs

pères & ies larmes de leurs mères. On rap-

I>orte cn particulier quelque chose de miracu-

eux au sujec d'une sainte vierge nommée Vie- B«/««.i.

toire , & Dieu voulut se déclarer en sa faveur.

Car étant contrainte de prendre le parti dn ma

riage , elle ne fit pas difficulté de se jetter d'une

chambre haute : mais les vents la soutinrent

dans fa chute, & elle n'en reçût aucun dom

mage. Enfin elle se mocqua de l'Epoux que

l'on voulok lny donner ; & lorsque l'on sc dis-

posòit à célébrer les noces , elle s'en alla aux

Autels pour se consacrer à une perpétuelle vir

ginité.
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CHAPITRE XVIII;

De Fobligation etaccomplis le vœu de vir

ginité , qu'elle e(l de Droit divin. Rai

sons^ tirées desaint Pauldr des Pères de

i'Eglise , four montrer qu'il rìefi plus per

mis aux vierges dese marier.

N

Ous avons fait voir jusques à présent

dans ce quatrième livre, que l'on ne com

mande point la virginité , niais que l'on en don

ne feulement le conseil. II fauï maintenant chan

ger la face des choses , & montrer que cette

profession qui n'est ordonnée par aucune loi ,

devient néanmoins nécessaire aprés qu'on l'a em-

brasiè'e par un choix libre & volontaire , & que

l'on ne peut l'abandonner fans s'engager dans la

damnation. .

• Voici la règle générale de tous les vœux. Ils

' » deviennent une loi aprés- qu'on les a faits. Ce

Tenu .de ( - £tojc j-jjre avant qu'on eut Voiié , dit saint

» Augustin , celle de 1 être âpres quon a voue,

jiug. 1. 1.» & que l'on s'est obligé de faire le contraire de

diaduBer.il ce qui est permis , pourvu que l'on n'ait voué

conjug. t.„que ce qui est juste, comme la virginité perpé-

*4- » tuelle , ou comme la continence aprés que l'on

» est dégagé des liens du mariage , ou dans le ma»

n riage même , quand les époux en conviennent

» eníemble. Lors donc que l'on a voué ces cho-

» ses ou d'autres semblables que l'on peut vouer
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Justement , il n'y a rien qui puisse faire rompre «*

ces vœux légitimes s quand on les a faits abíò- '*

lument & fans aucune condition. Car il faut "

entendre que le Seigneur le commande de la for- "

te, quand il dif, Vouez., & rendez, au Seigneur " Psal.jjì

vôtre Dieu. « »•

Nous voyons dans ces paroles que l'obliga-

tion d'acquiter tous les vœux en général , 8c

celui de virginité en particulier est fondée fur

le Droit divin , & que c'est un ordre &Q un

commandement de Dieu, & non pas une Dis

cipline ni un établissement des hommes. II est

vray que l'Eglise a ajouté des reglemens & des

ordonnances particulières à cette obligation im

posée par la loi divine. Mais ces réglemens Sc

ees ordonnances tirent leur origine du comman

dement de Dieu comme de leur source. Elle use .

en cela de l'autorité qu'elle a reçue" de J >-

sus-Chr ist son Epoux , & il faut être

Hérétique pour ne la point approuver. II étoîc

bien juste qu'elle fit régner la Discipline cn un 1

point si important. On auroit vû tous les jours

ks vierges faire un jeu de leurs vœux , fle

se mocquer de Dieu avec une horrible impu- . •

nité. Ce n'est donc pas l'cffet de la ryrannie

impérieuse de l'Eglise , mais l'ouvrage de fa

sagesse , & de son amour pour une juste Dis

cipline.

II est certain que c'est la Tradition constante

Si perpétuelle de l'Eglise, que c'est un péché de

pafler dans le mariage , aprés que l'on s'est ré

solu de vivre dans la virginité s & saint Epi-

phane nous aprend que cette Tradition venoit

des Apôtres. Encore que nous n'ayons rien dans
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nos saintes Ecritures qui prescrive précisément

& en particulier l'obligation d'accomplir le vœu

de virginité , néanmoins ce que nous voyons '

dans saint Paul qui condamne des veuves qui

u m' vouloient se remarier , & qui déclare quelles

itoient engagées dans la damnation par le vio-

lement de la foi quelles avoient donnée aupa

ravant à Dieu , doit suffire pour régler ce qui

regarde les vierges : & les interprètes Catholi-

Pr,mas''a qaes expliquant cét endroit , nous enseignent

*' Cor' que cette Régie établie par l'Apôtre touchant

les veuves qui avoient fait vœu de continen

ce , ne doit pas feulement . s'entendre d'elles , mais

aussi des vierges qui violeroient leur foi & leur

promesiè.

C'est auffi la conclusion que les Saints Pères >

■ les Papes & les Conciles en ont tirée. Sfíaint

lnnoc. i » Paul' dit le Pape Innocent Premier, déclare que

ep. i. ad„ les veuves qui avoient abandonné le dessein q u'el-

vifiric. c u les avoient fait de demeurer dans la viduité ,

1 3- font engagées dans la damnation , parce qu'el

les avoient violé la foi quelles avoient donné»

m auparavant à Jésus-Christ, à com-

u bien plus forte raison les vierges font elles cri-

minelles & condamnables , quand elles ne gar-

M dent point la foi par laquelle elles s'étoient obli-

9) gées à vivre dans cette profession. Nous rejet-

tons ici l'erreur de nos Hérétiques qui pour ôter

toute la force à cét endroit si important de l'A

pôtre , 8c pour ouvtir en même tems le liberti

nage aux veuves & aux vierges , émendent la

foi que ces veuves avoient donnée auparavant

à Jésus-Christ, de la foi que l'on re

çoit dans le Batême , Sc qu'ils prétendent que



Livre 1 V. Chapitre XV1J1. 591

ces veuves avoienc violée par le dérèglement de

leur vie. Ce n'est point la l'interprétation des

Anciens qui tous ont expliqué ce lieu de la foi

par laquelle ces veuves avoient promis de vivre

dans la viduité , & on peut juger aisément de

l 'absurdité de Texplication des Hérétiques ,

puisque saint Paul dit que ces veuves voulaient

Je marier.

Cét endroit de l'Apôtre a donné sujet aux

saints Pérès de l'Eglise de regarder le vœu de

virginité comme un pact & une convention fai

te avec Dieu , & qu'il ne peut être permis de

violer. C'est ainsi qu'en ont parlé saint Clément

d'Alexandrie , saint Basile , le Pape saint Inno

cent Premier, saint Léon-, 8c on remarque en

core la même expieffion dans plusieurs Conciles.

Car, pour user des termes de saint Innocent & «1nn.i.ibid..

de saint Léon, si parmi les hommes on ne peut «Leoep. 91.

rompre les conventions que l'on a faites de bonne «*à Rusiie.

foi , combien fera t-il moins permis aux vierges «Jsrar^-

de rompre impunément les promelîes qu'elles ont «

faites à Dieu ? «

Saint Chrysostome nous fournit une autre

idée , & il parle du vœu de virginité comme

d'un engagement dans un combat , où il n'est

point permis de reculer , à moins que de s'ex

poser a une honteuse défaite. C'est une grâce , «

dit ce Pére , que l'on n'accorde point à un « cíws; de

Athlète , qui aprés avoir quitté ses habits est

descendu dans le combat, qui est déja couvert de «

poudre ; & on ne lui dit pas de se retirer , & «

de laillèr-là son adversaire. II faut que l'une de «

ces deux choses lui arrive, òu qu'il remporce la «

couronne , ou qu'il soit honteusement vaincu. «
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" Dans les jeux & dans les exercices familiers quë

" l'on prend , & où l'on combat avec ses amis.

" comme si l'on combatoit avec ses ennemis , on •

" ne s'engage dans la Iycc qu'autant que l'on veut.

" Mais aprés qu'un Athéle a donné son nom 3

" que celui qui donne le jeu , est présent que tous.

" les spectateurs font assis , que i'adversaire s'eft

" approché , pour lors la loi du combat ne lui per-

" met point de fe retirer. De même le mariage

" ne peut - être un piège pour une fille, pendant

" qu'elle délibère si elle s'engagera dans cét état ,

" où si elle ne s'y engagera point. Mais aprés qu'eL-

" le a choisi l'état de la virginité , qtrelle a donné

" son nom , qu'elle est descendue dans le com:-

" bat , le théâtre retentissant de bruit , les spccta-

v tcurs regardant d'en haut Jesus-Ch&i st

" lui-même qui est le maîcre du combat , étanc

" présent -, le démon tout furieux & grinçant des

" denfs étant au milieu de la place , qui osera dire

" à cette vierge de fuïr l'ennemi , de renoncer

» au combat 3 d'abandonner le travail , de ne point

« faire d'cflfòrt pour terrafler I'adversaire, & de lui

»» laisser la victoire.

De plus il faut sçavoir qu'aprés que l'on a

embrassé un bien plus parfait & plus excellent ,

il n'est point permis de revenir dans un autre

qui fetoit inférieur. Ce seroit regarder derrière

soi contre ce qui est deffendu dans l'Evangile.

Ainsi la virginité étant une condition plus noblç

& plus sainte que le mariage , les vierges ne

peuvent plus avoir la liberté de revenir dans,

le mariage , aprés qu'elles y ont renoncé , &

Mg. in qu'elles se sont soumises à la loi de la virginité.

PJ«l. 7j. C'est en ce sens que saint Augustin remontre aux

vierges
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vierges que celle qui s'engageroit dans le maria

ge , commettroit la même faute que fit la fem

me de Loth , laquelle étant sortie de Sodome re- L**»<1- dt

- garda derrière elle contre la deffènse que des

Anges lui en avoient faite , & qui aprés avoir

été délivrée de Tembrasement de cette ville , fût

changée en une statue de sel en punition de íà

légèreté. Si une vierge Religieuse regarde le ma- «

riage , dit ce saint , elle est sujette à la damnation , «

non parce qu'elle a voulu se marier , mais par- «

çe qu elle s'étoit avancée au de- là de cette con- «

dition, & elle devient semblable à la femme de «

Loth. On cherche l'excellence d'un don plus "Aug de b».

parfait , dit ailleurs le même Pére , quand on ««»» *»4»it.

veut cultiver la continence des vierges & des *•

veuves : & aprés que l'on s'y est engagé , que «

l'on en a fait choix , & qu'on Fa offerte à Dieu , «

c'est un crime qui mérite la damnation que de jf

vouloir se marier. C'est aussi sur ce fondement w

que saint Léon déclare qu'un Religieux ne peut £

pas renoncer à l'état dans lequel il est entré, pour c"^'^u

aller à la guerre ou pour se marier, parce qu'ou

tre qu'il est obligé d'accomplir ce qu'il a voué ,

encore que la guerre puiflè être un emploi inno

cent , & que le mariage soit honorable , c'est néan*

moins une prévarication criminelle d'abandonner

un plus grand bien duquel on a fait choix.

Nous remarquerons ici que les vierges ne per

dent pas seulement en se mariant k pljs grand

bien qu'elles avoient embrassé x mais même ea

voulant se marier. Car lorsque saint Paul con

damne les veuves que la mollesse de leur vie pot- .

toit à secouer le joug de J e s u s-C h r i s t , il t/w, u

ï?e dit pas qu'elles, s etoieot mariées j.iriaisqu'ellçsu



594 - • Traite de la Virginité.

'sSug'.itho- Vouloicnt se marier: & aprés avoir dit qu'elles

yo viduit.ç. voûtaient se marier , il ajoûte aussi-tôt, s'enga-

if. géant dans la damnation far le violentent de.

lafoi qu'elles avcient donnée auparavant à J e-

s u s-C h r i s t , afin que nous reconnoissions

qu'il faut condamner non seulemenc les vierges

qui se marient , mais aussi celles qui désirent de se

marier , & que par la seule corruption de leur vo

lonté, elles font déchues de la sainte profesiìon

quelles avoient faite, soit que le mariage ait sui

vi > ou n'ait point suivi la volonté. Et il ne faut

pas s'étonner que le seul désir du mariage rende

les vierges criminelles & désertriçes. Car , comme

r . , „ dit saint Augustin , si elles ne se marient point , ce

*. virg. » n e" Pas ' amour de leur lainte entreprise qui les

«4. en empêche, mais c'est la crainte d'un dés-hon~

.,, neur public -, & cette crainte vient de l'orgueil ,

to qui fait que l'on appréhende plus de déplaire au

■fy monde qu'à Dieu.

Ces raisons que nous venons de voir , font gé

nérales , & elles ne regardent pas seulement les

vierges qui ont fait un vœu solcmnel , mais encore

selles qui ne se sont obligées que par un vœu sim»

ple.Car on n'a jamais douté dans l'Eglise quecelles-

f« ci comme les autre$,nedûflent accomplir leur vœu.

» Pour ce qui est de celles qui n'ont point reçû le

fynac t. „ yoile sacré, dit le Pape Innocent premier & qui ont

ítt't* " «éanmoins promis de vivre toujours dans la prô-

» session virginale , s'il arrive qu'elles se marient , il -

» faut qu'elles fassent pénitence durant quelque rems,

V parce que le Seigneur avoir reçû leur promesse.

$fo,tp.9i." Siiat Léon témoigne de même que lesvierges qui

v n'ont point été consacrées , sont coupables de

$ prévarication , encore qu'elles n'aïent.pas été ho-
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«orées de la consécration. Il faut avouer néan

moins que les premières font un crime bien plus

• énorme en violant leur vœu , parce qu'elles vio

lent la sainteté de leur consécration. Les Saints spifh. b*r,

Pérès ajoutent aussi que les vierges en violant «i.

leur vœu , pèchent plus que les veuves , parce

qu'elles violent une promeíïè plus sainte 5c plus «?•

importante, la virginité étant plus parfaite & plus tm'

sainte que la viduité.

CHAPITRE XIX.

Comment les Saints Pères ejr les Auteurs

Catholiques ont entendu quelques en

droits de l'Ecriture qui semblent fermes'

tre le mariage indifféremment à tout le

monde. Explication d'un endroit de S. Cy-

frien etun autre de S. Epìphane.

NOus reconnoiflôns que c'est un point si

bien établi dans tout l'usage de l'antiquité

que les vierges n'ont plus la liberté de fe marier ,

qu'il est impossible de le ruiner. Cependant com

me les Hérétiques nous opposent quelques en

droits des saintes Ecritures.il faut voir comment

les Saints Pérès & les Interprêtes Catholiques

les ont entendus : & cela servira d'un nouvel

aftermiflèmeni à tout ce que nous avons òii. Pre-

mieremenr ils apportent ce que Jesus-Christ

dit dans l'Evangile ; Tous nefont pas capables de Math. 19.

çette résolution t mais ceux qui en ont reçu le dort.

Ppij



$$}<í Traité de ta Virginité.

Le Seigneur n'a pas prétendu nous faire entendr*

qu'il fut impossible de garder la virginité , mais

qu'il y en a ausqucls leur foiblefle rend cette' pra^.

tique difficile. Mais on peut corriger íafoibleííè,

en usant des remèdes & des moyens qui font or

donnés pour cét eftét. Le Seigneur aussi ne refuse

pas son secours à ceux qui l'invoquent dans la

vérité. La continence conjugale n'est - elle pas

aussi un don de Dieu ? Ceux qui ne la gardent

point seront - ils excusés , en disant qu'ils n'en

^voient point reçu le don î Si nous voulons écou

ter cette chicane , on pourra la faire fur routes les

autres vertus : & tpus , pour se dispenser d'obser

ver les divins préceptes , n'auront qu'à dire qu'ils

n'en ont pas reçu le don. Mais comme il n'y a

Í>ersonne qui ne puiflë pratiquer les œuvres de

a justice j comme de la patience, de l'humilité ,

& de la charité, il n'y en a point aussi qui ne

puifle vivre dans la continence , si l'on veut se

donner la peine de travailler pour cét effet. C'est

pourquoi le Concile de Trente déclare que ce

n'est pas une raison ni une cause légitime pour

ceux qui pnt fait vœu , quand ils ne se sentent

pas avoir le don de continence , de pafler dans le

Cpnc.Trid »> mariage : Parce que Dieu ne le refuse pas à ceux

sefs.i4r.de,, qUi |c ]uj demandent comme il faut, & qu'il ne

pmtrim.ca soufre pas qUenous soyons tentés au dessus de cc

« que nous pouvons.

Nous avouons avec les fieretiques que le ma

riage eft honorable & le lift nuptial fans tache.

çhrjf,P(t » Mais , dit saint Chrysostpme , i,} n'est plus permis

rs.n. i. ad„ ^e jQyjr ^u priVIJépe des noces à celuiqui s'est une

Tbeodor, c ■ rr ■' f \ • i < r r ■

»> rois allocie a la, compagnie des Anges. Que 11 laine

Paul aprés avoir marqué à ceux qui ne sont point.
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tnáriés , & aux veuves , qu'il leur est avantageux \%Ctr ?J

de demeurer dans cèt état > ajoûte ensuite ', Que

s'ils font trop faibles four garder la continence , ,« Fulg. d$

qu'ils se marient , cette liberté de se marier que hjW« *&

1 Apôtre donne , ne regarde , dit saint Fulgcnce , ap,tr>('h

que ceux qui n'ont pas encore voilé la continence. «

Et saint Epbrem Diacre d'Edeflè, répondant à un ,

Religieux qui lui avoit demandé qui sont ceux à yírfl£ "

qui saint Paul permet le mariage , dit que ce sont

ceux qui ne sont pas encore liez & non pas ceux

qui ont renoncé áu monde & embrassé la vie Reli

gieuse- Pour ce qui est de ce que l' Apôtre dit apré»,

àxsil vaut mieuxfe marier que brûler, cela, die t;Cèr.-j.

íaint Ambroise , s'adresse à celle qui ne s'est pas Ambr. ad

encore consacrée à J e s u s-C h R i s t , & n'a virg. Utf.

pas reçû le voile;

Mais fi une fille se nìarie , elle ne fiche point ,

félonie même Apôtre. Tous les Saints Pères &

les Interprètes Catholiques déclarent que cettë

parole s'entend de celle qui n'a pas encore consa

cré sa virginité à Dieu , qui n'a pas renoncé au

mariage, qui ne s'est pas déterminée, &qui est

encore partagée enrre le Mariage & la Virginité > .

mais que celle qui a varié la virginité , commet

un péché trés-énorme en fe mariant , & qu'elle est

engagée dans la damnation par le violemcnt de Iá

foi qu'elle avoit donnée auparavant. Si saint Paul

permet à un pere de marier sa fille , il n'a point

prétendu , selon saint Epiphane, faire abandon- £^&.

ner la carrière à celles qui scsont résolues de con- 6t.

server leur virginité pour Dieu. Ainsi lors que

cét Apôtre dit encore ; Si vous ave"^ épousé une

femme , vous n'avez pas péché , c'est-à-dire , avant stittl in

que d'avoir v»iié la virginité * dit Sedulius d'Hy- i. Cor.

Ppiij
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bernîe , parce que Ic mariage n'est point un péché.

C'est airisiquc l'on ne doit pas abuser de rous ces

endroics des saintes Ecrirures pour ouvrir le maria

ge aux vierges qui ont fait vœu de continence.

On remarque encore dans quelques Pérès des

endroits qui semblent apporter auslî quelque dif

ficulté à la matière que nous traitons. Saint Cy-

Î>rien répondant à Pomponius qui l'avoit con.

ìilté touchant quelques Vierges qui avoient dés

honoré leur proseflion , lui dit dans ces termes.

Cyp.ep.6i » Si elles se sont vouées à Jesus-Christ avec

ad Pomf. „ sincérité & avec foi , elles" doivent persévérer dans

„ la chasteté fans donner occasion de mal parler

„ d'elles. Que si elles ne veulent ou ne peuvent pas

„ persévérer , il vaut mieux qu'elles se marient que

„ de tomber dans le feu par leurs péchez. Il semble

„ donc que saint Cyprien accorde le mariage à des

u vierges. Il est certain d'abord que ce grand Mar

tyr n'a pas douté que les vierges ne dûíTènt ren

dre leur vœu , puis qu'il appelle une adultère de

, .a. J e s u s-C h h i s T celle qui se seroitabandon-

dulteraibîd. n^c * k corruption. II est donc nécessaire de don

ner un sens favorable à cét endroit.

II y en a qui disent que ces vierges à qui saint

Cyprien propose ou accorde le mariage , ne s'é-

toient pas encore engagées par le voeu , mais

, qu'elles faisoient une eípéce d'essai ou de novi

ciat, dans le dessein d'embraíîèr ensuite cette pro

fession. Cependant si l'on remarque ce que Pom-

DeUs vir-,> ponius avoit mandé à saint Cyprien , que ces

ginibus „ vierges avoient résolu de demeurer dans cét état Sc

qiticumi»^ <jc garder la continence avec fermeté, ilcstdiffi-

Jîio st*tu cile de croire qu'elles n'eussent point fait de vœu.

t}]t & com- j-r » n • c- -r

binti/irnsir- $l nousdiions qu elles avoient tait vœu , mus leu



tivre IV. Chapitre XIX.

îement uti vœu simple Sí non pas solennel ,nous

ne nous sauvons pas de la difficulté i puisque ^s"^*
le vœu simple ne laisse pas de lier les vierges. J'e- "frt'' '

stime donc avec d'autres que saint Cyprien a prd'

posé le mariage à ces vierges par tolérance ou par

indulgence, aimant mieux quelles fiflènt cèpe-,

ché que de souftir qu'elles passassent toute leur

vie dans le dés -ordre ; à quoi on peut ajòûter

qu'il ne prétendoit pas qu'elles sc mariassent fans

dispense.

Cardans les còmmcncémens , rÉgliíe n'usòit

pas encore contre les vierges infidèles de la même

sévérité qu'elle a été obligée d'employer de

puis , à mesure que l'on a commencé à faire

des vœux avec plus d'éclat & de solennité. D'où

vient que nous voyons dans le Concile d'Áncyre c^c An.„z,

de Tan 314. que l'on fe contenta de soumettre à c. 19.

la pénitence des Bigames qui n'étoit que d'uni

an, les vierges qui rènonçoient à leur profession

pour passer dans le mariage. Saint Basile a rcmar- ààfil. fy;

qué cette indulgence des Anciens , jugeant que cm' 6'

dans la fuite ilràlloit traiter les vierges desertri-

ces avec plus de rigueur & comme les adultères *

à cause que le nombre des vierges augmentoic

tous les jours, de crainte que le mal n'augmentai

aussi avec la mulcitude & il semble qu'il est le

premier qui ait voulu que l'on séparât les Reli

gieux & les Religieuses qui se marioient. Onvoid

encore depuis dans le Concile OEcumenique de coriéchj.

Chalcedoine , (ju en déclarant qu il n etoit point íe^_ a^ j » .

permis aux vierges coníàcrées ni aux Moines c.16.

de se marier j &c en excommuniant ceux à qui

éela seroit arrivé , il donne néanmoins pouvoir àonc. íii-

à l'Evêque du lieU d'user de miséricorde en- fiji.i. t.xii

. P p
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vers ceux qui reconnoîtroient leur faute. Ost re*

, ., marque aussi la même indulgence accordée dans

*».7jj*.ii °es Conciles particuliers.

Nous voyons quelque chose de semblable

dans saint Epiphane. Car parlant de quelques-

Epifb. ktr. uns , qui aprés avoir vécu long-tems dans la

6 *t continence , étoient tombés dans le dés-ordre ,

il déclare qu'il feront mieux de se marier pu

bliquement que de commettre des corruptions

secrètes. Il est inutile de se fatiguer & de cher»

cher des détours pour expliquer ce Saint , puis

qu'il s'explique lui-même en disant : Qu'il vaut

mieux qu'ils faflent ce péché que d'en commet

tre plufieurs , & d'être tòus les jours blessez par

les traits du démon. H y en a qui disent que

saint Epiphane ne parloit pas de gens qui eus-

- sent fait vœu de chasteté , mais qui ayant vécu

long-tems dans la continence , sembloient être

du nombre des vierges de profession. Mais cela

n'a point d'apparence , puisqu'il témoigne qu'ils

pécheraient en se mariant , & qu'il veut qu'ils

expient ce péché par une longue & digne péni

tence. II faut donc dire que ce Saint a proposé

le mariage à ces personnes par indulgence 8e

par tolérance.
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CHAPITRE XX.

Jghte les vierges & fur tóut celtes qui ont

fait un vœu solennel , ne peuvent plus

Je marier , ayant Jesus-Chr.i st

pour Epoux. L'Eglife a condamné celles

quife marioient comme des adultères ,&

somment elle les a traitées. Jgit'il ria jd*

mais été permis aux Religieuses de quit

ter leur habit & leur maison pour vivre

dans le monde.

OUtre les taisons que nous avons vues ci-

dessus pour montrer que le mariage n'est

plus permis aux vierges , en voici encore une

autre trés - importante. C'est qu'elles sont déja

mariées, étant les Epouses de Jesus-Christ ,

ainsi que nous avons vû. Or cette raison regar

de principalement les vierges qui ont fait une

prosession solennelle, parce quelles ont l'honneur

d'être les Epouses du Sauveur d'une façon plus

particulière 8c plus parfaite que celles qui ne se

font données à lui que par un vœu simple ,

quoique celles-ci doivent aussi y prendre quelque

part , puis qu'elles ont quelque part à cette di

vine alliance.

C'est une loi qui est indiípeníàblement atta

chée à la condition du mariage, qu'une femme

qui est déja mariée , ne peut pas se joindre à un
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second mari , pendant la vie de celui à qui elle

t*sil. de cst engagée. Vne femme , dit saint Paul , est liée

ver» virg. ^4jr ^ ^ ^H mar'Mge a pon mari pendant qu'il

est vivant : mais quand H est mort , elle est

Hom. "7. * dégagée de la loi qui la lloit à son mari. Si

donc elle en épouse une autre fendant la vie

de son mari , elle sera tenue pour adultère.

Nous devons dire de même que ies vierges íbnt

Jiées à J e s u s - C h r 1 s t par la loi du ma

riage spirituel qu'elles ont contracté avec lui r &

ainsi il ne peut leur être permis de se joindre à

un second Epoux.

Mais il arrive qu'une femme se trouve déga

gée de la loi du mariage par la mort de son ma

ri •, & c'est ce que l'Apôtre marque au meme

^ endroit ; Afais (i son mari vient à mourir , el

le est affranchie de gette loi , & elle peut en

épouser un autre sans être adultère. C'est ce

qui nc peut arriver aux vierges. Cat l'époux au

quel elles font jointes est immortel , & la mort

n'a plus de puiflance fur lui depuis qu'il est res

suscité. C'est pourquoi aprés qu'elles se sont

une fois données ì J esus-Chr ist , elles

demeurent liées à ce divin Epoux , 8c elles ne

peuvent plus espérer de se voir dégagées de ce

lien spirituel.

C'est, particulièrement fur ce principe que ks

Saints Pères, les Papes & les Conciles ont tou

jours deftendu le mariage aux vierges , & qu'ils

ont condamné celles qui se marioient comme des

adultères. Inapplication que je viens de faire du

mariage corporel des hommes avec le maria

ge spirituel des vierges , est tirée de saint Ba

sile , & elle fait Voir -íbo sentiment. Saint Chry
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soílome écrivant à Théodore qui avoit quitte le Chryf.

Monastère , & vouloit se marier, lui remontre rJ^'^ a<i

avec force , que c'est un adultère à celui qui

s'est une fois uni à la compagnie des Anges »

d'abandonner cette illustre carrière pour s'enga

ger dans les liens d'une femme , & il ne fait pas

difficulté de lui dire que des mariages de cette

nature sont plus criminels que les adultères mê

mes. Car, dit ce grand Docteur, si une femme «

n'a pas la puissance de son corps , mais son ma- «

ri , ceux qui se sont donnés à J e s u s-C h r i s t, «

& qui ont entrepris de vivre pour lui & non «

plus pour eux-mêmes , ne peuvent à plus forte «

raison disposer de leur corps. «

Saint Jérôme soutient que les vierges qui se Hieron'i. it

marient , sont plutôt coupables d'inceste que d'à* contra, Jev.

dultérc. Une vierge , qui s'est consacrée à J e- «c- 7-

sus-Christ, dit saint Ambroise , est déja «Ambr. ai

mariée & elle est jointe à l' Epoux immortel. toirg.Ufs.

C'est pourquoi si elle veut se marier , elle com- «

met un adultère par la loi commune du maria- «

ge. Si cela est , ajoûte ce Pere , que doit-on dire «

de celle qui s'abandonne à des corruptions scere- «

tes, 8c qui seine d'être ce qu'elle n'est pas? Elle «

paroît vierge ; mais elle ne Test point en effet. «

Au contraire elle est doublement adultère, pre- «

mierementpar ses actions , Sc ensuite parce qu'elle «

trompe ceux qui la voient. «

On remarque la même chose dans la lettre

de saint Innocent Premier à Victricius Arche

vêque de Rouen , au sujet des vierges qui se "

íbnt spirituellement mariées à Jésus Christ , «

& qui ont le voile sacré des mains du Prêtre, «*"»•»• >í-

que si l'on regarde comme adultère toute femme
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appelleroic 1c bras séculier pour les contraindre

de se séparer , & de reprendre leur profession.

Cc que nous avons vû du Pape Sirice que les Co»c Tcltt.

vierges criminelles , qu'il appelle des personnes 4-

impudiques & détestables , seroient retranchées Sj/rk. «ft, i.

de la compagnie des autres , & enfermées dans

des priions pour y pleurer leur crime pendant

toute leur vie, il ne l'ordonne pas seukment con

tre celles qui s'abandonnoient à la corruption *

mais encore contre celles qui paflbient dans le

mariage. On void de même dans lc Concile de

Meaux en l'an 84J. qu'il est ordonné de con- CmcMM.

traindrë les vierges infidellesde reprendre i'habicf-í7'

de la Religion , & de les resserrer dans des lieux

propres pour y faire pénitence : & on leur ôte

toute espérance de pouvoir jamais fc rejoindre à

ceux qu'elles avoient épousés. D'autres Conciles

postérieurs ont encore renouvelle les mêmes ré-

glemens.

Les Princes & les Empereurs Chrétiens ont

joint leur autorité à celle de l'Egliíc : & le se

cond Concile de Tours rapporte les Loix Ro- ConcTurm.

maines , qui condamnoïent à mort non feule-

ment ceux qui ravistbient les vierges, mais auíïì C*pitul.l.6.

çcux qui les épousoient. Nous aprenons des Hi- fV»o8-îu«

storiens Ecclésiastiques, que comme plusieurs

avoient épousé sous Julien de gré ou de force

des vierges consacrées ì Je su,s-Chr ist ,

Jovien addresia à Saluste Préfet du Prétoire , Socr*t. í. 3.

une Loi par laquelle il vouloit que Ton punit*- l0- ,

de mort ceu* qui auroiem la hardiesse de soHi-f^T'

citer les vierges au mariage , ou de leur parler '

autrement que les règles de la pudeur ne le per

mettent.
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*» qui^ pendant la vie de son mari , en épouse art

*> autre , on doit à plus forte raison avoir le mê-

»» me sentiment de celle qui s'étant jointe aupa-

» ravant à l'Epoux immortel , a passé ensuite dans

Sjric.tp.i.» des nôces humaines; Les Papes Sirice & Gelasé

*d Htmm, premier parlent aussi des mariages des vierges

Celas ' i Cornme d'alliances incestueuses & íàcriléges. Les

tp, 9. ' ' Conciles en ont porté le même jugement , com

me nous voyons dans plusieurs , & en particu-

Conc.Cctrth U'CT ^ans ccm' ^e Carthage appellé le quatrième

4.e. 104. au sujet des veuves qui se remarioient aprés s'êtrè

ConcMatis* consacrées â Dieu,& dans le I. Concile de Mâcon

1. e. 11. au sujet des vierges.

Mais l'Eglise ayant condamné comme des

adultères les vierges qui sc marioient, elle a crû

Cmc.ToUt. auflj } p0ur détourner ce dés -ordre, devoir

.e.iu rrajter avec une juste sévérité celles qui étoient

t«» . assés malheureuses que d'abandonner leur sainte

profession pour palier dans un état auquel elles

avoient renoncé, Elle deffendoit de recevoir ces

etàt'a v'crges défertrices à la pénitence aussi-tôt qu'el-

c. u ' *' ^es avo'ent am'ì violé leur vecu ; & quand mê

me on la leur avoir accordée . on différois leur

communion jusques à ce qu'elles etíííènt entie-

, . rement appaisé Dieu. On observoit de ne pas
eaj.i.ef.p jçj acjmettre ^ ja pénitence qu'aprés la mort de

Conc. Au- cejuj qU'ciies avoient épousé , ou lorsqu'elles

s en íeparoient pour commencera vivre dans la

chasteté selon leur première profession. On cx-

communioit celles à qui il arrivoit de se marier j

on lesobligeoit fous la même peineà se séparer :

Conc Tur. & siellt s résistoient avec opiniâtreté > on les fra-

c'o>ic. Bar P°'c d'vne excommunication perpétuelle pout

cm. c. 5. toute leur vie. II étoit mêms ordonné que l'otí
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appelleroic le bras séculier pour les contraindre

de se séparer , & de reprendre leur profession.

Ce que nous avons vû du Pape Sirice que les Cont. TeUt.

vierges criminelles , qu'il appelle des personnes 4-'-j+«

impudiques & détestables , seroient retranchées Syrie, ef, t.

de la compagnie des autres , & enfermées dans

des prisons pour y pleurer leur crime pendant

toute leur viea il ne l'ordonne pas scukment con

tre celles qui s'abandonnoient à la corruption ,

mais encore contre celles qui paílòient dans le

mariage. On void de même dans lc Concile de

Meaux en l'an 845. qu'il est ordonné de con- CmeMild.

ttaindre les vierges inndellesde reprendre l'habitf*í7'

de la Religion , & de les resserrer dans des lieux

propres pour y faire pénitence : & on leur ôce

toute espérance de pouvoir jamais se rejoindre à

ceux qu'elles avoient épousés. D'autres Conciles

postérieurs ont encore renouvellé les mêmes ré-

glemens.

Les Princes & les Empereurs Chrétiens ont

joint leur autorité à celle de l'Eglisc : & le se

cond Concile de Tours rapporte les Loix Ro- Conc.Ture».

maines , qui condamnoient à mort non feule-

ment ceux qui ravistbient les vierges, mais aussi Capitul.1.6.

ceux qui les époufoient. Nous aprenons des Hi- c\ ,o8-

storiens Ecclésiastiques, que comme plusieurs ,I,J

avoient épousé sous Julien de gré ou de force

des vierges consacrées à Jesi^s-Christ,

Jovien addreslà à Saluste Préfet du Prétoire , Socrat. /.j.

une Loi par laquelle il vouloit que l'on punit*' lo-

de mort ceux qulauroient la hardiesse de soHi-£'^/•,•

citer les vierges au mariage , ou de leur parler '

autrement que les règles de la pudeur ne le peç;

mettent.



€06 Traité de U Virginité.

Nous devons encore remarquer que comme

on n'a point permis aux vierges descmaiier , on

a toujours defFendu aux Religieuses dé sortir de

leurs maisons & de quitter leur habit pour

prendre la liberté de vivre dans lc monde : &

quand il s'en est trouvé quelques - unes que l'a-

mour du siécle avoit retirées de leur solitude,

on a travaillé à, les y faire revenir. Les Evê-

,. ques du premier Concile de Mâcon, ayant apris

nlt.i,t.i9.%UOne vierge Religieuse nommée Agnes gui

' ' ' étoit sortie de la Clôture il y avoit quelques an

nées , & que l'on y avoit fait revenir, pouflec

encore de l'esprit du Démon, vouloir donner

quelques biens qu'elle avoit , à quelques per

sonnes puisiantes , pourvu qu'ils la tirassent de

son Monastère, ils ordonnèrent que cette vierge

&■ toute autre Religieuse qui se scrviroit de ce

moyen pour quitter l'habit de la Religion , de-

meureroit privée de la grâce de la Communion

avec ceux qui auroient reçu ces biens , jusques

à ce qu'ils les eussent restituez à celle de qui ils

les auroient reçus.

Grtg. Rtg. On void dans saint Grégoire le soin qui!

l.y.ep.9 6" eût d'ordonner que l'on arrêta une Religieuse de

ìo.M.i' condition qui avoit abandonné l'habit de sa pro

fession , que l'on la fit revenir pour le reprendre ,

& qu'elle sûr resserrée dans le Monastère, où elle

seroit gardée avec soin fans qu'on lui donnât au

cun élargissement, jusqu'à ce qu'il donneroit de

nouveaux ordres . Dans le sixième Concile de To-

com Telet '"k"" c& ordonné que les Religieux & les Reli-

6.c.6, gieuses seront contraints de revenir pour conti

nuer dans leur profession , & que s'il s'en trou

ve qui veuillent demeurer dans leur abandonne^
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ment , sous prétexte qu'ils ont quelque protection,

ils seront excommuniez d rigoureusement que

l'on n'ait aucune habitude avec eux , & que l'on

evite même de leur palier. Ce Concile établit le

même règlement pour les veuves qui quittent

l'habit -, & l'on void la même Discipline dans

d'autres Conciles.

Le deuxième Concile General de Lacran fit un c LKtt.

Décret pour abolir la coûtume pernicieuse & de- raaâ

restable , ainsi qu'il l'appelle , de certaines fem

mes qui voulant passer pour Religieuses fans vi

vre selon la Règle de saint Benoifl , ou de saine

Basile , ou de saint Augustin , demeuraient dans

des maisons particulières fous prétexte d'exercer

l'hospitalité Chrétienne.

Ce n'est point encore une raison pour les

vierges qui seraient tombées , de renoncer à

leur piofession. Le Concile de Vvormes de l'an

868 leur deffend de quitter leur voile , . & leur[f™"*1

ordonne de se soumettre à la pénitence , & de

travailler fortement & sans délai à se rendre di

gnes de l 'indulgence & de la rémission de leur

péché. Le Concile de Meths célébré vers l'an cone. Met.

885, ayant sçû que l'on avo'it chassé deux vier- *. 6,

ges fans voile hors du Monastère à cause de

quelque crime , ordonna que selon les sacrez

Canons on leur rendroit le voile , qu'elles se-

roient mises dans une prison du Monastère, &

que l'on ne leur donnerait qu'un peu de pain

Sc d'eau pour nourrir leurs corps , mais une

abondance de la parole de Dieu pour nourrir

leurs arnes.
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CHAPITRE XXÏ.

De la nullité du mariage aprés le vœu fo~

lemnel. De la question que ton faitsça-

voir si c'est le vœu folemnel qui produit

cette nullité far sa nature , ou fi c'est U

Loi de l'Eglise a cause de la solemnité dp

vœu. De la dispense du vœu de virgi

nité.

OUtre tout ce que nous avons vû qu'il

n'est point permis aux vierges de se ma

rier , il faut fçavoir encote que le mariage est

nul aprés la profession sokmnelle. On doit se

•» souvenir ici de ce que nous avons remarqué

dans le commencement de cét ouvrage que U

profession ou le vœu folemnel dans l'ufage pré

sent de l'Eglise , est celui qui est fait dans une

maison Religieuse approuvée du saint Siège, ou

par la réception des Ordres sacrez , scion la

Cap. unie. Constitution de Boniface V 1 1 1. rapportée dans

quoA vo' Je troisième livre du six des Décretales. Ainsi

tum de voto ■ • r â •
& voti re- autres vœux qui lont raits autrement ,

dtmf. ne son1 pas solennels , & ils pafl'ent pour simples.

Ce Pape déclare donc dans cette Constitution

que le vœu devenu folemnel en l'une ou l'au

tre de ces deux manières* fépaie & rend nul le

mariage qui seroit déja contracté , & que pour

les autres vœux , encore qu'ils empêchent que

l'on ne puifle licitement fe marier , ils ne rom

pent,
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pent pas néanmoins le mariage contracté.

Nous avons aussi le Concile de Trente qui

. établit la même chose , Sc qui prononce Ana

thème contre quiconque dira que les Ecclesia- aïencTrii

stiques qui sont dans les Ordres sacrez & les «A/7-

Réguliers peuvent contracter mariage aprés avoir aRtform'1'

fait profession solcmnelle de chasteté, & que le «9*

mariage contracté est valide , nonobstant la Loi a

de l'Eglise ou, le vœu. C'est pourquoi il est in- «

, dubitaìble que les Ecclésiastiques établis dans les

Ordres sacrez & les Réguliers , c'est à dire

les Religieux Sc les Religieuses , ne peuvent

point contracter de mariage qui soit valide

& qui subsiste. Cela est clair , c'est un poins

dom tout le monde demeure d'accord & au

quel il faut se fixer j- U. n'y a point à chicaner lì

dessus.

Mais on trouve d'ailleurs de quoi disputer

sur cette matière , quoique certaine dans le fond ,

& les sentiments font partagez fur la véritable

cause de çette nullité. Les uns prétendent que

c'est le voeu solennel par lui - même Sc par fi

propre force , qui rend nul le mariage des Ré

guliers, & d'autres soutiennent que c'est la Loi

de l'Eglise en conséquence de la solemnité du Votifotennì-

vœu. La Constitution de Boniface favorise ceux- *** f* s°l*

ci , parce qu'elle déclare que la solemnité vient confi'tutl"-

de établissement de église J

Mais les premiers tachent d expliquer la con

stitution du Pape , Sc pour cela ils disent que

pour que le vœu de chasteté soit solennel , il

faut qu'il y ait un don & une acceptation exté

rieure & publique , de tnéme que ce n'est pas

Éissés que des époux , pour être validement
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légitimement mariés , conviennent ensemble de

leur mariage dans le particulier , mais qu'il est

nécessaire qu'ils se donnent & s'acceptent Tua

l'autre pour époux publiquement & en la pré

sence de l'Eglise. Qu'il est bien vrai qu'il n'im

porte pas absolument en quoi on fasse consister

cette cérémonie .& cette solennité extérieure ,

mais qu'il est nécessaire & essentiel qu'il en ait

tine. C'est ainsi que l'on fait entendre que la so

lennité est essentielle au vœu , encore qu'il ne

soit pas essentiel que ce soit une telle cérémonie

ou une autre . ce qui dépend de rétablissement

de l'Eglise : Sc qu'aprés que le vœu est fait avec

la solennité telle qu'il a plu. à l'Eglise de la dé

terminer , pour lors il sépare & rend nul le ma

riage qui seroit contracté , de même que ceux

qui ont contracté & célébré leur mariage en pré

sence de l'Eglise,ne peuvent plus contracter un an

tre mariage. Mats les autres ne croient pas que les

termes de la constitution de Bonifacc,qui paraissent

clairs & évidensayent besoin d'un éclairciílèment

semblable qui patoît contraint & peu solide.

Pour ce qui est du Concile de Trente , les

premiers répondent que quand il nomme la Loi

de l'Eglise , cela regarde ceux qui sont dans les

Ordres sacrés; Sc que le vœu regarde les Ré

guliers, c'est-à-dire que c'est la Loi qui rend

nul le mariage des Ecclésiastiques , & que c'est

le vœu qui rend nul le mariage des Réguliers.

Mais il y a bien plus d'apparence, selon les au

tres que le Concile n'a pas voulu décider cette

uestion qui étoit différemment agitée pat pill

eurs, pourvu qu'il demeurât pour certain dans

le fond que les Ecclésiastiques établis dans les
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©rdres sacres , & les Réguliers , ne pouvoient

contracter de mariage qui fût valide. Ceux auffi

' qui se sont donné la peine de chercher dans le

sein de l'antiquité , & d'examiner toutes les or

donnances que l'on a faites contre les vierges

qui se maiioicnt , ou pour les empêcher de se

marier, estiment qu'il est difficile de trouver que

l'on ait précisément 8c positivement déclaré que

ces mariages fussent nuls en vertu de ^solen

nité du vœu.

Mais les Saints Pérès , les Conciles & les

Papes ont condamné ces mariages comme des

adultères. Cette raison est trés- forte 8c trés-

importante. Car si c'étoientdes adultères, com

ment étoient-ils de véritables mariages ì Cepen

dant saint Augustin témoigne qu'il ne peut ap

prouver [le sentiment de quelques-uns , qui , à

cause que l'on dit de celles qui ne se marient jugMbono

point par le désir qu'elles ont de se sanctifier plus viditit.c.to,

particulièrement , qu'elles choisissent le mariage

de J e s u s-C m R i s t , en tiroient cette con

clusion , que si une femme qui pendant la vie

de son mari , en épouse un autre , devient adul

tère , il s'ensuit que J e s u s-C h r. i s t étant

toujours vivant, celle qui l'avoit pris pour son

Epoux , se rend adultère , si elle íe marie à un

homme. Saint Augustin ne peut approuver cet

te opinion qu'il appelle peu raisonnable. Car ,

comme parle ce Pere , une femme mariée est

louable de vouer la continence à Jésus-Christ ,

si son mari y consent; cependant il faudroit dire

qu'elle auroit tort, puis qu'elle prendroit Jesus-

Christ, pour un autre époux avec celui qu'el

le a déja : ce qui produiroit une étrange incon-

Os H
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venient qu'i! n'est pas permis même de penser;

De plus Comme les premières nôces font plus

estimables que les secondes , il foudroie dire en- 1

core selon cette opinion , que les. saintes veuves

qui vouent la continence à J e s u s-C h r i st »

l'auroicnt comme un second Epoux. Mais il est

vrai même que ces veuves pendant la vie de

leurs maris à qui elles étoient soumises , avoient

déja f esu$ - Christ pour Epoux , non

d'une manière charnelle , mais spirituelle , puú-

qu'érant même mariées , elles étoient des membres

de l'Eglise qui est l'Epouse vierge de J e sus-

Christ par l'integrité de ía Foi , de l'Es-

perance & de la Charité , non seulement dans

-ícs saintes vierges , mais aussi* dans les veuves

& dans les fidèles mariez. Saint Augustin fait

voir par là que le mariage spirituel & k cor-

Pjrel ne sont pas incompatibles de leur nature

un avec l'autre.

Mais à entendre saint Augustin , tous les

anciens auroient donc eu tort de condamner

comme des adultères, les vierges qui se marioient

aprésleur vœu ì Nullement. Elles étoient jus

tement appellées des adultères , pareeque par le

mariage corporel qu'elles contractoient aprés y

avoir renoncé , elles violoient Palliancc sacrée

qui les joignoit à Jésus - Christ. Elles

étoient -des adultères ípiiituelks , si elles n'é-

.toient pas des adultères charnelles -, elles étoient

des adultères de Jesus-Ch rist , bien

qu'elles ne le fuflent pas de leurs maris. Saint

Augustin lui - même ne doutoit pas que cet

te expression ne fût juste , puisque dans le

Concile de Carthage appelle le quatre, où ce
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grand Docteur assista & souscrivit , les veuvcí

qni íê remarioienc aprés avoir fait vœu , y

furent traitées comme des adultères. C'étoit donc

aussi son sentiment'. Mais il raut dire que com

me il ne croyoit pas que ces mariages fuflènt

des adultères en la manière que nous l'enten-

dons à l'égard du mariage corporel) il n'estimoit

pas aussi que les autres enflent cette pensée. II

y en avoit néanmoins quelques-uns qui vou

lant pointiller fur cette comparaison du mariage

ípirituel avec le corporel , soûtenoient que c'é

toit toute la même chose : & c'est la pensée de

ceux-ci seulement que saint Augustin ne pou-

voit approuver. Mais bien que ce Pere ne puifle

dire que les mariages des vierges & des veuves

soient des adultères & non des mariages, il dé- «

dare néanmoins que la chute de celles qui aban-<«

donnent le bien plus parfait & la chasteté plus et

sainte qu'elles avoient vouée à Dieu , est plus «

criminelle que les adultères mêmes; & que si «« ***** "

l'on ne' peur douter que Je su s - Ch RísT«e8IU

ne soit offensé , quand une femme qui est un «

de ses membres ne garde pas la foi à son mari i «

on doit croire qu'il est encore plus horriblement «

offensé j quand on ne garde pas la soi à lui'- «

même. «

II y en a qui prétendent donner une solution

de cét endroit de saint Augustin, endisanc qu'il

patloit du vœu simple , & non du voeu solem»-

nel. Mais si l'on y fait bien attention, il parloit

assurément du solemhel. Le vœu simple est toû»-

jours peu connu, & il ne fait point d'éclat £

mais le solemnel est public. Le violement de

celui ci cause un grand scandale, au lieu que le
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violcmcnt du vœu simple n'en cause point ou

peu. D'ailleurs les vierges & les veuves que l'on

condamnoit comme des adultères , étoient celles '

qui se marioent aprés le vœu solemnel , & l'on

ne faifoit pas la même difficulté fur le vœu sim

ple. De plus ce que saint Augustin établit pour

rendre raison de son sentiment , que le mariage

spirituel est compatible avec le corporel , n'est

pas moins véritable à l'égard des vierges qui

ont fait une profession folemnelle qu'à l'égard

de celles qui ne fc font engagées que par un

vœu simple. Du temps de saint Bernard on en*

9tm, de tendoit le passage de saint Augustin de la manie

ur**, ér re que nous venons de voir » & on ne doutoit

P'Jt- *' 17. qUC fa penfée ne fût que le mariage célébré

apxés la rupture du vœu solemnel , ne laissoit pas

. de demeurer indissoluble. S. Grégoire reproche à

un nommé Vcnantius l'insidelité avec laquelle il

avoit quitté l'habit monastique pour se marier &

Cr*gJ.ïjf, qui avoit eu des enfans. Ce grand Pape ne Fo-

%ïà£9Jt- bligea pas à le reprendre , 2c il entretint toû-

*j. ji. jours aycc juj nQn {çujçtuent ja Communion Ec

clésiastique , mais même une étroite amitié. Cc

qui fait voir que l'on ne croyoit pas que ces ma

riages fussent nuls , encore qu'ils fussent rigou

reusement défendus.

Pour ce qui est des Ecclésiastiques établis

ivo Carn. dans les Ordres sacrez , Ives de Chartres qui

tf. 118. fleuriflbit à la fin de l'onziéme siécle & au com

mencement du douzième , decida encore de son

temps qu'un Chanoine de l'Eglise de Paris , qui

s'étoit marié , devoir être déposé & chassé du

Clergé , mais que son mariage subsistoir. Or il

«st certain que cét Ecclésiastique étoit Prêtre on



Livre IV. Chapitre X X 1. 6if

clu moins dans les Ordres sacrez , puisque ce

Prélat dit dans sa lettre quil avoir violé la cou

tume de l'Eglise qui dévoie passer pour une loi,

parce qu'on n'a jamais défendu le mariage à ceux

qui étoienc dans les moindres Ordres.

Que si nous voulons rechercher en quel temps Preshttr'"'

a commencé cette Discipline qui rend nul le «Jfí- **'

mariage des Ecclésiastiques établis dans les Or- bus & ma-

dres sacrez, & celui des Religieux & des Reli- nachh .ma

gieuses, il semble qu'il faut la rapporter au pre- aimant* tí-

mier Concile de Latran célébré en lan m; , Jjfj

qui défendit absolument aux Prêtres , aux Dia- dkiLm!c»n.

cres , & aux Soûdiacres 8c aux Religieux noh traita q„0-

sculement de contracter 'mariage comme on fa- ÌHe ">*tri-

voittoûjours deffendu auparavant, mais qui or- f""'* f*

donna que ces mariages contractez leroiení se- p"lfais d\r

parez , 8c que les personnes coupables feroient jungi &per-

mises en pénitence félonies Saints Canons. Le {foasadpa:.

deuxième Concile de Latran confirma ce Règle- n*cntí* d*-

ment dans le dessein de faire fleurir avec plus ; ' \ Teflit

d éclat la Lot de la continence 8c de la pureté Borum Ca-

dans les Ecclésiastiques & dans les personnes nonum iefi.

consacrées à Dieu. Ce Concile établit la mêmé

chose en particulier à l'égard des vierges Reli- À"^^'L(i

girafes. m",tii.

Que si nous voulons suivre ce sentiment , est- Conc.Laur,

il necestàire de justifier ici la fagefle de l'Eglise / *•*»• nj9.

Quelque rigueur qu'elle eût employée dans les c-6-&7*

siécles precédens , elle n'avoit pû empêcher par

toutes ses deffenscs , qu'il ne se trouvât toû-

jours des personnes asièz corrompues pour se

retirer dans le mariage comme dans un porc ,

aprés s'être jetcées elles - mêmes volontairement

dans le naufrage par la débordement de leurs
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passions. Elle a donc cru avec raison qu'il étofí

enfin neceflàire d'employer le remède le plus ef

ficace , qui étoit de déclarer nul le mariage des ' .

Ecclésiastiques établis dans les Ordres sacrez, 8c

celui des personnes Religieuses , afin que l'Etac

Ecclésiastique & Religieux ne fût pas davantage

exposé à une confusion & à un scandale pu

blic. Nous admirerons d'autant plus la sagefle de

rEglisè, si nous considérons fa modération , en

ce qu'elle n a pas attaché cette nullité au vœu

simple , parce qu'elle n'avoit pas sujet d'appré

hender les mêmes suites scandaleuses du viole-

ment du vœu simple qu'elle devoit craindre du

violement d'une Profession solemnelle.

Mais d'ailleurs quel succès pouvoit-on espérer

de ces misérables mariages , qui auroient été bâ

tis fur la ruine d'une profession solemnelle > Par

mi les Romains on deftendoit le mariage aux Ve

stales durant l'espace de trente ans , qu'elles dc-

meuroient attachées au ministère des Autels &

du feu sacré j &aprés ce tems on leur permettoit

de se marier. II y en avoit qui se maiioient eífec-

Die»ysius tivement. Mais la superstition remarquoìt que

Hui, l. x. ces mariages ordinairement avoient peu de bon

heur. Aussi quelques autres profitant de l'exem-

ple de l'infòrtunc de celles-là , se resolvoient de

Îaster toute leur vie dans le Temple. Si des

'aiens faifoient ces réflexions , combien à plus

Forte raison devons-nous croire que le violement

d'une virginité consacrée à Dieu , ne pourroit

jouir d'un heureux mariage ?

Mais ce n'est pas seulement I'Eglise qui ne rc-

tonuoît pas la validité du mariage des Réguliers,

& des Ecclésiastiques qui font dans les Ordres
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pcrez ; c'est auílì la Loi Civile Sc Politique.

Les Princes Chrétiens font entrez dans les fen-

timens de cette Princesse spirituelle ; ils ont

joint leur zélé & leur autorité au zélé & à l'au-

torlté de cette maîtresse des Nations. Comme ils

s'estiment plus glorieux de vivre dans le Ro

yaume de Jesus-C hrist que de régner

eux-mêmes, ils ne se sont pas moins appliquez

à établir la Discipline dans l'Empire du souve

rain Roi , que dans leurs propres Etats. Ainsi

ces mariages font nuls en toutes manières, c'est-

à dire par rapport au contract Civil , Sc par rap

port au Sacrement.

Il nous reste dans ce Chapitre à parler de la

dispense du vœu de virginité. Comme tous les

vœux font indispensables naturellement &" de

droit divin, pareeque ce sont des promesses qui

font faites à Dieu-même , il faut que celui de

virginité le soit aussi. On ne peut dispenser que

pour un plus grand bien. Ainsi la virginité étant

un plus grand bien que le mariage , il est visi

ble que l'on ne peut dispenser de ce vœu pouc

permettre de pasièr dans le mariage. Si la solerh-

nité est essentielle au vœu , elle est indispensable

comme le vœu même. Mais si la solemnité est

accidentelle.au vœu , & si elle y a été ajoutée

par rétablissement de l' Eglise , il semble qu'elle

peut dispenser de la Loi qu'elle a elle-même at

tachée au vœu. Cependant la solemnité , quoi

qu'ajoutée au vœu , prend la nature du vœu

même , Sc comme lé vœu est indispensable de

lui-même, elle devient aussi indispensable, non

par sa nature ,mais à caufe du vœu auquel elle

est annex&e. Ainsi on peut dire que la Loi qui à
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cause de la solemnité du vœu , tend nul le ma

riage des Ecclésiastiques & des Réguliers est au

dessus des Puissances , & qu'étant si fortement

établie & si universellement reçûë & observée,

elle fait la règle & la Loi de ceux qui ont pou

voir de donner des règles & des Loix aux au

tres.

Il pourroit arriver néanmoins dans quelques

rencontres trés-particulicres que la profession íb-

lemnelle pourroit soûftir la dispense. Si, par

exemple , la paix de tout un Royaume dépen-

doit du mariage d'une Princesiè qui scroit Re

ligieuse, le Souverain Pontife pourroit la dispen

ser , parce que la paix de tout un Royaume sc

roit un plus grand bien que la virginité particu

lière de cette Princesse. On en a quelques exem

ples i mais ils font rares , & ils ne peuvent fai

re une coutume ni une autorité. On pourroit

dire même que cela ne seroit pas tant une dis

pense qu'une explication pat laquelle on dccla-

reroit que le vœu n obligeroit pas dans une sem

blable circonstance.

II faut aussi une juste cause pour dispenser

du voeu simple, & c'est aux Supérieurs & non

pas aux parties à en juger. Je ne m'arrête pas

plus long-tems fur cette matière , parce qu'outre

que cela ne seroit pas d'une grande utilité pour

les vierges qui doivent entièrement fermer leurs

cocu! s à tous les mariages de la terre., pour ne

penser qu'à jouir de l'honneur qu'elles ont d'ê

tre les Epouses dejEsus-CHRisT , d'ail

leurs c'est aux Puissances mêmes à régler & à

ménager leur autorité dâns l'usege des dis

penses.
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CHAPITRE XXII.

Du mariage de la Sainte Vierge. Ruelle

a garde une perpétuelle virginité dans

cét état. Des raisons four lesquelles

Dieu la fit entrer dans le mariage , &

en particulier de celle de saint Ignace.

CE que nous avons vû que l'obligarion d'ac

quitter le vœu de virginité , ôte la liberté

de palier dans le mariage , me donne occasion

de parler du mariage de la Sainte Vierge . &

d'examiner les raisons pour lesquelles Dieu vou

lut la faire entrer dans eét état , encore qu'elle

eût fait vœu , ainsi que nous avons remarqué

dans le commencement de ce Traité. Il est cer

tain qu'il y a eu un véritable mariage entre elle

& Saint Joseph. Car , comme dit saint Au

gustin , l'Angc n'a pas dit faussement à Jo

seph '.Joseph fils de David, ne craignes point Math,

de prendre avec vous Marie vôtre femme.

Mais ce bienheureux mariage n'a rien eu de

la chair , rout y a été spirituel , c'est l'union,

des cœurs qui l'a formé , & non pas l'union

des corps* Nous avons déja vû que la Sainte

Vierge a conçû Jesus-Christ non de

Joseph mais du Saint Esprit , & que comme

elle lavoir conçû en demeurant vierge . elle l'cn-

fanta de mème , fans que fa pureté virginale en

aie soûfèrt aucun dommage. Je ne repete pa*
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ces choses , mais je dois montrer ici qu'aprèî

cét enfantement divin qui étoit Je miracle de k

puissance du Trés-Haut & non point l'ouvrage

de la chair , la bienheureuse Marie a gárdc avec

son époux une virginité perpétuelle dans son ma

riage.

Easil. hom. sajnt Baíìle n'a pas regardé cetté vérité com-

a«» "ÌeC me un Pomt capital de nôtre Religion t puce

que toute rœcoriomic de l' Incarnation s étant

tèrminée à l'enfantemcnt virginal de Marie , ii

íêmblevqu'il importe peu de rechercher ce qui

s'est passé dans la fuite. Ce Pere marque néan

moins favorablement à ce sujet que les oreilles

de ceux qui aiment Jésus - Christ , île

peuvent soufrir que Ton dise que fa divine mè

re ait cessé d'être vierge , & qu'elle ait eu d'au

tres enfans. Cependant c'est la doctrine & la foi

Orig.hem. de l'Eglife. Origene en traite quelques-uns d'Hé-

•j. in Luc. rétiques & de rêveurs qui avoient la témérité

d'avancer que Jesus-Christ avoit mé

connu & renoncé fa mere pour n'avoir pas tou

jours conservé dans une parfaite pureté la cham

bre nuptiale dans laquelle il s'étoit allié à notre

nature.

Un nommé Bonosc Évêque de quelque ville

de Macédoine entreprit aussi d'enseigner la mê

me erreur. II en fut acculé au Concile de Capouc

& ce Concile aïant renvoyé cette affaire à Anyse

de Thessalonique & aux autres Evêques de Ma

cédoine , il fut condamné , & interdit de l'entréc

de son Eglise. C'est ce que nous aprenons de la

sjtk. «f. j. Lettre du Pape Sirice à Anyse Sc aux autres Evê

ques , où il dit que Bonole avoit été justement

accusé , qu'ils avoient eu saison d'avoir horceuí
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3'entendre que lc sein virginal duquel Jésus. ,

Christ étoic né selon la chair , eût pro

duit d'autres enfans , & que Dieu ne l'auroit pas

choisie pour être la merc de son Fils , s'il eut sçû

que dans la fuite elle eût dû souiller la chambre

du Roy éternel.

Heíuidius perdit encore le respect pour la

sainte Vierge, & il eût la hardiesse d'écrire con

tre sa virginité perpétuelle , aflûrant qu'elle avoic

cu d'autres enfans de Joseph. Saint Jérôme écri

vit contre lui avec sa force ordinaire. Ce qui a

donné lieu à cette erreur , c'est que l'on a mal

entendu quelques endroits de l'Ecriture. Le pre

mier est celui-ci ; Elle fut reconnue grosse , ayant Math. i.iSj,

conpâ du Saint Esprit , avant qu'ils eussent été

ensemble, L'Evangile marque dans ces termes

qu'ils n'avoient point été ensemble S mais ce

n'est pas une fuite qu'ils y ayent été depuis. Le

second est celui où il est dit de la sainte Vierge;

Elle enfanta fin Fils premier nê , T B s u s- Ltu.uyì

Christ étoit véritablement le Fils premier

né de la Vierge , & il est ainsi appelle avec raison ,

fans qu'il soit néceflàirc qu'il y ait cu d'autres

enfans aprés le Sauveur.

Ces Hérétiques remarquoient encore dans FE-

vangile qu'il y en a qui font appellés les frères de

J e s u s-C h r i s t , & ils voaloiertt qu'ils fus

sent les enfans de la íâinte Vierge. Il y en a qui Efifk. W,

ont crû que Joseph avoir eu une première fem- 78-

me dont il avoit eu des enfans , 8c que ce sont

ceux qui sont appellés les frères de Je sus-

Chris t. Saint Epiphane est de ce sentiment ;

& saint Ambroise a estimé que cette opinion pou- Amir. i»

voit se soûtenir. Mais saint Jérôme n'a pas vou- *»stit. wg.

Ç» 6»
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lu la recevoir , & prenant un plus grand avan-

Meron.c<m- tage contre Heluidius , il lui foûtint que saint

tra Helmd. Joseph auslì a été toûjours vierge, afin, dit-il,

tfrPetr.Da- quc t E s us_ç H r i s t naquit d'un mariage

' entièrement vierge : ainsi ceux qui lont nommes

les frères de J e s u s-C h r i s t étoient ses pa-

rens & ses proches selon un usage de parler assés

ordinaire dans les saintes Ecritures.

Aprés cette petite dissertation touchant la vir

ginité perpétuelle de la mere de Dieu, nous de

vons examiner les raisons pour lesquelles Dieu

voulut la faire entrer dans le mariage auquel elle

ne devoit point prendre de part. Car nous

devons nous persuader quelle ne passa pas dans

cét état par son propre mouvement , puis qu'elle

. y avóít renoncé en faisant vœu de virginité , mais

par fìnspiration de Dieu, qui conduisoit toutes

ces choses dans Tordre de fa providence pour Tac*

complissement de ses desseins.

Jlug. de S. La sainte Vierge fût mariée , dit saint Augu-

virg. c. 4. stin , parce que les mœurs des Israélites ne soû-

froient point la profession de la virginité ! .& elle

fut donnée â un homme juste , afin qu'il fût le

gardien de sa pureté , ou plutôt de sa pudeur

virginale j car Dieu lui même étoit le gardien de

sa pureté. Effectivement n'est-il pas visible que

íî elle eût paru grosse hors du mariage , on se se-

roit aisément porté à croire qu'elle auroit conçû

dans le crime ì Ce qui l'auroit exposée à un des

honneur public. jEsus-CHRiST,dit saint

AmhrA. z. Ambroise, a' mieux aimé que l'on doutât de son

tn Luc. origine que de la pureté de íà mére , parce qu'il

sçavoit qu'il n'y a rien de plus délicat , que la ré

putation d'une vierge : & c'est pour cela qu'il n'a,
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pas voulu établir la foi de fa naissance sur l'in-

famie de sa mere. S'il étoit nécessaire que la sain

te Vierge fût mariée pour son honneur , on

peut dire qu'il l'étoit auflì* pour l'honneur de

J e s u s-C h r 1 s t , parce qu'autrement iiauroic

été souillé par la tache d'une naissance infâme. II

étoit bien plus à propos qu'il passât pour le Fils

de Joseph que pour le fils illégitime d'une mére

publiquement dés honorée.

Mais de plus une grossesse hors du mariage

auroit encore exposé la sainte Vierge au supplice. Devttr.

Car la Loi comraandoit de lapider les filles qui *°* & 1

pechoient contre la pureté aprés leurs fiançail

les. Ce qui fait voir le peu de probabilité de

l'opinion de quelques - uns qui croient que la

sainte Vierge n'étoit pas mariée mais seulement

promise ù saint Joleph , quand il s'aperçû de fa

grossesse > parce que cela n'auroit pas été capa

ble de la deffendre du dés - honneur & du sup-

p'ice , ni de sauver la sainteté de la naissance de

nôtre Sauveur. Les Saints Pérès ont encore re

marqué qu'il étoit nécessaire que h mere de

J e s u s C H r 1 s t eût un époux pour la sou

lager dans l' éducation de ce divin enfant couvert

de la foiblesse de nôtre chair , & pour la condui

re dans l'Egypte , quand elle scroit obligée de

s'y retirer pour l'enlcver à la persécution d'He-

rode. De plus c'étoit pour montrer par ce maria

ge l'originede la sainte Vierge, c'est-à-dire qu'el

fe étoit de la famille de David, duquel le Sauveur

du monde devoir sortir selon les promeflès de

la Loi. 1

II y a une derniere raison dont saint Ignace est

Auteur dans fa lettre aux Ephésiens , où ce
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grand Martyr dit que Dieu a voulu que la fau*2

té Vierge fût mariée, afin dç cacher au Démon

4a naissance du Sauveur du monde. D'autres aprés

lui se sont servit de cette même raison , comme

Origene , saint Basile , saint Ambroise , saint Ber

nard , & plusieurs autres Interprètes de l'Evan-

gile. 11 étoit de la sagesse & de la juflice de Dieu

de vaincre le Démon , non en employant la vio

lence , mais en le trompant , parce que lui-mêmç

n'avoit pas vaincu l'homme par violence mais

par artifice , 8c qu'il ne l'avoit pas contraint pour

le faire tomber dans le crime , mais qu'il l'avoit

séduit. Mais de plus comme le Démon avoit sé

duit l'homme par la femme , il étoit convenable

que Dieu se servit d'une femme pour séduire le

Démon. , '

C'est donc par le mariage de la sainte Vierge

qu'il entreprend de le tromper. Le Démon sa-

voit qu'une vierge dévoie concevoir & enfanter

celui qui détmiroit íà puissance -, Vne vierge 3

diíoit la Prophétie , concevra dans fin sein , &

enfantera un Fils. Mais il ne savoit pas que c«

miracle devoit arriver dans le mariage parce que

l'Ecriture qui marquait l'un , ne marquoit pas

l'autre. Le Démon s'appliquoit donc d' ailleurs à

considérer quand quelque vierge enfànteroit a ôc

il ne pensoit pas au mariage : Sc ainsi il fût trom

pé par l'apparence du mariage de la sainte Vierge,

qui y conçût & enfanta le Sauveur du monde , en

demeurant Vierget .

Encore que les Anciens n'aient pas trouvé de

difficulté dans cette raison de saint Ignace } les

Modernes y en trouvent , 8c ils ne jugent pas

qu'elle soit bien claire & évidente. Ils disent que
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le Démon pouvoit voir la pureté de la sainte

Vierge dans le mariage même , & ils ajoûtenc

que comme il est extrêmement curieux à examinée

toutes les actions des justes , comme on void

dans i'exemple de Job, on ne peut douter qu'il

n'ait apporté toutes íês diligences pour considé

rer avec attention tout ce qui regardoit la sainte,

té de Marie. Mais rien n'oblige d'avouer qu'il

ait connu la grandeur de fa sainteté , puisqu'il

ne connoifïoit pas même toute la vertu de Job •,

car, comme dit faine Augustin , s'il eût connu

la fermeté de son cœur il ne sauroit pas attaqué

pour s'exposer à une honteuse défaite, Faut-il

croire qu'il savoit qu'elle eût fait vœu de vir

ginité î II ne connoît pas toutes choses , & ses

lumières font bornées. Savoit-il , par exemple,

lc moment dans lequel Marie avoit conçû Jésus.-

Christ ì A-t-il connu clairement laDivinitédu

Fils de Dieu , encore qu'il l'eût prouvée par tant

de miracles. ^

De même que le Démon , quoique plein de

forces , ne fait néanmoins que ce que Dieu veut

bien qu'il faffe , ainsi quelques lumières qu'il

ait , il ne void que ce que Dieu veut bien qu'il

voie. Les miracles de JesusChrist l'é-

bloùissoient plûtôt qu'ils ne l'éclairoient , parce

qu'il vqyoit d'un autre côté ses abaissemens pro

digieux. Quand il auroit auísi connu toute la

pureté de la sainte Vierge, ce fût pour lui unè

occasion de n'y plus penser 3 quand il la vid en

gagée dans le mariage.

Mais enfin qu'est - il nécessaire de rechercher

si le mariage de la Mére du Fils de Dieu , étoit

un moyen efficace pour tromper le Démon

R r
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puisque nouj voyons qu'il l'a trompé ì Si nous

voulons douter qu'il fût suffisant pour cela avant

l'essei , nous n'en pouvons plus douter aprés l'ef-

fet même. C'est pourquoi saint Ignace voyant ,

que 1c mariage de la Vierge avoit servi à cacher

Ion enfantement au Démon , a pû dire que c'é.

toit pour cela que Dieu avou voulu qu'elle

fût mariée. La raison en est évidente par là ,

&c ce que l'on ne conçoit d'abord qu'avec

quelque obscurité , sc découvre clairement dans

l'éxécution-

CHAPITRE XXIII.

J%ue l'obligation âacquitter le vœu de "vir

ginité , ne doit point affliger les vierges ,

ni empêcher celles qui font portées à cét

*état , defaire le mente vœu. ll nefautpas

pourtant s'y engager légèrement. De tâge

Canonique pour faire vœu de virginité !

De l'égard qu'ilfaut avoir à la vertu pour

recevoir les vierges.

IL scroit véritablement fâcheux que l'cbligi-

tion de rendre le vœu de virginité dont nous

venons de parler , chagrinât quelques vierges ,

de ce qu'elles se sont engagées dans un état

qu'elles ne peuvent plus abandonner fans s'ex

poser à la damnation. H ne faut pas qu'elles re

grettent d'être entrées dans une carrière si noble
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Sc si glorieuse , puisqu'il y a une abondant*

moision à recueillir aprés le travail , & des cou«

. ronnes éclatantes à efoerer aprés la course.

Comme la profession de la virginité est une

grande vertu , c'est aussi une grande injustice

de ne la point garder aprés qu'on l'a promise,

& c'est de cette grande injustice dont nous de

vons détourner les vierges. Il faut qu'elles con

sidèrent avec attention ce que dit S. Augustin, jug.fops,

que ne rendant point ce qu'elles ont votié, el- 4í-

les ne feront pas telles qu'elles fuílcnt demeurées

si elles n'eussent pas voué. Elles en seroient

moins parfaites , & non pas plus criminelles.

Mais maintenant qu'elles ont voué , si elles

violent la foi qu'elles ont donnée à Dieu , elles

feront d'autant plus criminelles & plus miséra

bles qu'elles doivent être plus heureuses, si elles

s'acquitent. Ainsi la crainte d'une horrible dam*

narion & l'esperance d'un plus grand . bonheur

doivent les affermir dans leur résolution.

Mais comme les vierges ont l'honneur d'etra

le Epouses de Jesus-Christ s doivent-

elle^raisonnablement s'affliger de ce qu'elles sont

obligées de lui demeurer inséparablement unies,

puisque les femmes par la loi du mariage de

meurent aussi engagées à leurs maris par un lien

qui ne se peut rompre ? U est étrange que les

Hérétiques nous opposent que l'obligation de

rendre le vœu de virginité est contraire à la li

berté Chrétienne. Pourquoi ne discnt-ils pas de

même que le lien indissoluble du mariage est

aussi contraire à cette même liberré ? Car com

me une vierge ne peut abandonner Jésus-

Christ , aprés qu'elle l'a épousé spírkuel-

Rr ij
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sèment , une femme n'est pas libre aussi de

quitter son mari. Pourquoi ne rompent -ils pas

les liens du mariage , comme ils rompent les •

jiens de la virginité î Est-ce qu'il n'y a pas '

beaucoup de femmes qui voudroient n'avoir ja

mais été engagées dans le mariage, pendant qu'ils

«'imaginent qu'il y a beaucoup de vierges qui

regrettent d'être entrées dans cette profession.

Mais quelque juste que cette comparaison pa

roisse , c'est néanmoins faire une espéce d'inju

re aux vierges que de la leur proposer. Car

combien leur tst-il plus favorable & plus avan

tageux d'être jointes au Seigneur par le mariage

spirituel , que non pas à des femmes d'être at

tachées à des hommes par le mariage corporel ì

Nous voulons bien néanmoins avouer aux vier

ges , qu'elles ont perdu la liberté de vouloir cc

qui leur étoit permis auparavant. Mais qu'elles

se souviennent que c'est par leur volonté , qu'el

les on: embrasse un état , où il semble que la

nécessité les arrête présentement. C'est leur vo

lonté qui a formé cetre nécessité , & ainsi cette

nécessité n'est autre chose que leur volonté. Il

faut qu'elles renouvellent leur ancienne volonté,

» & il n'y aura plus de nécessité présente. Mais

jlug.il ìd.» d'ailleurs , dit saint Augustin, c'est une liberté

» de laquelle on ne doit pas beaucoup se féliciter,

" que celle qui fait que l'on n'est pas redevable de

" ce que l'on paie' pour son profit. Ainsi les vier

ges font redevables de leur voeu à Dieu j mais

l'obligation de païer cette dette , leur est bien

avantageuse, puisqu'en la païant, elles cn rece

vront d'admirables récompenses.

Rendez donc , ô vierges , ce que vous avez .

■

/
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Voué ; & comme vous étés tous-mêmes ce que

vous avez voiié ■ réndez vous à celui de qui

vous venez. Vous ne devez pas craindre, enten

dant ce que vous devez , de voir diminuer ce

que Vous rendez , mais croire plûtôt que Dieu

le conservera , & qu'il y ajourera mème un no

table accroissement. Car Dieu est un exacteur

favorable , il ne demande pas pour s'enrichir com

me s'il étoit pauvre , & il ne reçoit aucune aug

mentation de ce qu'on lui donne > mais il fait

croître 8c augmenter dans lui ceux qui lui ren

dent. Ne regrettez donc point d'avoir fait vœu

de virginité, mais plûtôt réjouissez vous d'avoir

perdu la liberté d'une chose dont la possession

vous seroit désavantageuse. C'est une agréable

nécessité que celle qui vous prelîè, &qui vous

attache à un bien plus parfait & plus excellent.

Entreprenez donc avec vigueur d'accomplir par

vos actions ce que vous avez promis par vos

paroles. Celui qui désire de vous l'accomplisse-

ment de vôtre vœu , ne manquera pas de vous

fortifier par son secours. Elevez vos cœurs vers

lui à l'exemple de David qui disoit: Seigneur,

fìmvene'Ç.vous de David , ... parce qu'il a voué p/i/.iji;

au Seigneur , & qu'il a fait un voeu au Dieu

deJacob. Ce saint Prophète se souvenois du vœu Aug. in Pf.

qu'il avoit fait , & il demandoit à Dieu qu'il se '3«-

souvint aussi de lui. Il connoissoit íâ foiblesse,

Sc il imploroit le secours du XQUt Puiíïànt. II

ne se contentoit pas d'avoir eu la dévotion de

promettre j mais il y ajoûtoit l'humilité de la priè

re , pour obtenir *la grâce dont il avoit besoin

pour accomplir ce qu'il avoit promis.

II ne seroit pas juste encore que l'obligation

R r ìij
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de rendre le vœu de virginité , empêchât de le

faite , qu'elle fût une occasion de lâcheté , ÔC

qu'elle refroidit l'ardeur de celles qui se sentent

portées à embrasser cette bienheureuse profession.

Ne perdez point courage pour cela, &ne vous

relâchez point , vous qui étés capables de cette

résolution , & qui vous sentez animées par la

grâce de l'inípiration divine à suivre cét état plus

parfait. Nous ne vous disons pas ces choíès pour

vous empêcher dévouer, mais pour vousexhor-

fjsl.yj, ter à vouer & à rendre. Vou'èz,s & rendez, ah

Seigneur votre Dieu , die l'Ecriture. Vous vou

liez vouer , & parce que nous avons, traité ces

choses , maintenant vous ne le voulez plus. Mais

écoutez ce qui est écrit , il n'est pas dit : Ne

vouez point , mais , voùe"^ & rendez.. Vous ne

voulez plus vouer , parce que vous entendez qu'il

faut rendre. Vouliez - vous donc vouer , & ne

pas rendre ? Mais au contraire faites l'un & l'au

tre. Faites l'un de vôtre côté par vôtre profes

sion , & Dieu de son côté vous fera accomplir

l'autre par son secours. Regardez celui qui vous

conduit 5 & vous ne vous retournerez pas pour

regarder l'état duquel il vous invite de sorrir. Ce

lui qui vous conduit, marche devant vous, com

me l'état d'où il vous invite de sortir est derrière

vous. Aimez ce divin Conducteur , & vous ne

vous exposerez pas à la sévérité de sa justice qui

condamneroit la lâcheté qui vous feroit regarder

derrière.

Il est important néanmoins de bien prendre

garde de ne pas s'engager légèrement dans le vœu

de virginité, & il faut y apporter beaucoup de

» jugement & une secieuíe attention. Nous aver
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tissons , ainsi que parle l'Auteur des Constitu- «Confit.

rions Apostoliques au sujet même de la virgini- "ffftf'**

té , de ne pas faire ce vœu témérairement & sans«£ *4'

réfléxton , parce qu'// est meilleur , dit l'Ecriture, « '

de ne point vouer que de manquer a ses promejjes «

après le vœu. Oridoit craindre de jetter furie fa- «

ble le fondement de ce grand édifice , lêlon le

langage de saint Grégoire de Nazianze , parce

<ju'il y auroit sujet d'appréhender une grande

ruine. Le fable n'est autre choíè qu'un désir lé

ger de se donner à Dieu , & qu'un fòible mou

vement de dévotion produit peut-être par quel

que disgrâce du monde, par un petit chagrin,

ou pour un peu moins d ouverture & de com

modité pour vivre dans le siécle avec toute la

pompe que l'on voudroit. C'est bâtir fur un fa

ble inconstanr que de bâcir fur ces motifs. II ne

fàut pas encore que ce soit une soudaine résolu

tion , ou même une vaine émulation qui con

duise dans cét état , mais la main & l'inspira-

tion du Seigneur. Lorsque l'on voudroit même

croire que l'on est véritablement touché de Dieu,

& en état de jetter un fondement solide & du

rable , on doit encore mesurer ses forces , Sc

considérer avec loisir & en repos , selon les ter

mes de l'Evangile , si l'on pourra achever son

édifice , de crainte de s'exposer à la raillerie des

hommes & des Anges.

C'a été pour arrêter une dangereuse précipi

tation en une affaire de cette conséquence , que

les Conciles ont soumis autrefois les vierges à

une longue épreuve , avant que de leur accor

der le voile. Celui de Saragoce & celui d'Agde, conc . Ctsa-

outre cc que nous ayons vû de saint Léon, def-r^.í. 8.

R r ihj
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un. j8r, fendirent de ìes recevoir à la bénédiction du

conc.jgath voìle avaM qu'ei|es eaffent été éprouvées jus-

1. 15. an. ,. ï, »• ». _ r ; /

*îu * * age "e quarante ans. On modéra néan

moins depuis ces reglemens qui faitbknt si long-

tems soupirer les saintes vierges, & le troisième

c""e* Carté Concile de Carthage permis de consacrer les

Cí»»í. Aí»/- vierges a ving-cinq ans. Le lecond Concile de

bM.t.c. ií. Milévey apporta aussi quelque adoucistement ,

#». 4 1 6. en permettant aux Evêques de donner le voile

aux vierges au dessous de cét âge dans la néces

sité : & il marque cette nécessité , c'est-à-dire

lorsque la pureté d'une vierge sc trouve en pé

ril , soit parce que l'on appréhende la violence ou

d'un homme puissant qui voudroit l'épouser,

ou d'un ravisseur qui voudroit l'enlever , ou lors

qu'elle se trouve en danger de mort , de peur

qu'elle ne passe de ce monde sans avoir reçû-le

saint voile} ou lorsque les pères ôcles mères le

désirent.

Si saint Basile paroît avoir été plus indulgent ,

en permettant d'admettre les Vierges à la profes

sion après qu elles auroient seize ans accomplis ,

il demande d'ailleurs ; beaucoup de raison & de

sagesse1, un désir persévérant , des larmes &

des prières , pour mériter par ce íaint empres-

sèment d'être reçues à la grâce de la proses

sion. On ne doit pas s'étonner de tous cesdisse-

rens chîngemens pour l'âge de faire vceu de vir

ginité , parce que ces choses étant de Discipline ,

elles se règlent selon les dissérens besoins des

tems & des lieux.

asar.Arel. Nous voyons aussi que les Pères & les Pré-

ReS advirg.\ztS qui avoient le soin & la conduite des Mo-

m c»d. Re2-aìQ.£KS t n*onc p0int permis à celles qui se con
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*

vertisloient de prendre aussi-tôt l'habitde la Re

ligion ; mais qu'ils ont voulu que l'on rebutât n , „

memc d abord celles qui le preíentoient , que 1 on ati virg.ibU

11c leur accordât l'entrée qu'aprés que l'on auroic

remarqué leur persévérance à demander , 3c

qu'on leur fit connoître toutes les duretés par

lesquelles il falloir pasier pour aller au Ciel.

C'est ainsi que saint Basile mande au Supe- _ „

rieur d'un Monastère de faire entendre à ceux .gv'

qui veulent être reçus , tous les devoirs &

toutes les obligations de la vie Monastique , afin

qu'ayant connoistance de ces chpses , ils puissent

entrer librement &c de leur propre volonté dans

le combat.

C'est pourquoi il ne faut pas flatter celles qui

íè présentent pour la profession. On doit em

ployer la vérité & non le déguisement pour at

tirer les ames. Si J e s u s-C hrist dit que

son joug est doux & son fardeau leger , il dit M»th. n."

aussi que la porte de la vie est petite , & que le

chemin qui y mène est étroit. La virginité par *7"r4'

elle-même a des charmes qui attirent , dit saint Hitrtm. «'»

Jérôme ; mais elle a aussi des rigueurs qui pour- t.i^

roient n'être pas agréables à tout le monde. S'il

est bon d'adoucir ses rigueurs en réprésentant

ses attraits , il est utile aussi de tempérer ses at

traits en réprésentant ses rigueurs. Un discours

semblable ne peut effrayer que celles qui n'ont

as un dessein ferme & résolu , mais non pas

!S autres qui ont conçû le désir de la virginité

par les flammes de l'amour divin. Comme les

fortes ne cherchent point ce qu'elle a d'agréa

ble , elles ne peuvent redouter ce qu'elle a de

dificile. Ce fera aussi le raoyen de n'avoir que

P-
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des vierges, véritables, saintes & persévérantes.

Et aprés ces remontrances s'il y en a de foibles

qui s'engagent témérairement, elles n'auront point

d'excuse. Elles dévoient juger elles-mêmes de leur

foibleflè, comme dit saint Ambroise, & elles se

ront coupables de ce qu'elles auront voulu entrer

dans un état &dans un engagement qui étoit au

dessus de leurs forces.

Enfin le Règlement de saint Basile pour l'âge

de la profession subsiste encore maintenant , ïc

Concile de Trente l'ayant renouvelle dans le der

nier siécle , en <ddonnant qu'il ne íe fera aucune

Cône. Trid. Profession avant l'âge de seize ans accomplis

Aí* dc tant dans les Religions des hommes quedesvier-

i£u .c.i/.gÇS ^ & ^ue nuj ne a n»ajt éprou

vé durant un an apEes avoir pris l'habit , décla

rant nulle & de nulle obligation toute Profession

faite avant ce tems.

Mais si l'on doit observer l'âge, il faut ajoû-

ter que l'on doit auffi avoir beaucoup d'égard à

la.vertu, non pour prévenir l'âee, mais pour nc

pas se servir indiscrètement de la seule conside-

lation de l'âge sans s'arrêter à la vertu. On re-

Eirochoit autrefois à saint Ambroise de consacrer

es vierges dans une trop grande jeunesse. Jenc

* wí- » nie pas, dit ce grand Evêque, que le Prêtre ne

» doive avoir égard à l'âge , pour ne pas donner

» témérairement le voile aux filles. Oui , je veux

» qu'il examine l'âge , mais l'âge de la foi & de la

» chasteté , la maturité de la modestie , les années

>» de la pureté , la vigueur de la continence. Si une

» fille a ces vertus, elle est avancée en âge : mais

» si elle ne les a point , il faut la différer , parce

«qu'elle est plus jeune par ses mœurs que par sef
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années. Il ne faut pas rejetter la fleur de l'â°;e ,

mais il faut examiner aussi l'esprit & la vertu.

' Ce n'est pas l'âge , mais la vertu qui a mis sainte

Thécle à l'épreuve des tourmens. Nous n'atta

chons pas la vertu à l'âge , mais l'âge à la vertu.

Le Concile de Trente ordonne aux Supérieurs

d'admettre à la Profession ceux qu'ils en juge

ront dignes aprés le Novitiat achevé , ou de les

mettre hors des Monastères , s'ils ne sont point

trouvés propres pour cét état.

CHAPITRE XXIV.

Explication d'un passage de ^Ecriture tou

chant le vœu , dr comment on peut dire

que les vierges nascompiijsent pas parfai

tement leur vœu en ce monde.

NOus avons vû l'obligation de rendre le v œu

de virginité ; & un des principes dont nous

nous sommes servis pour établir cettevérité, est

tiré de ces paroles de Dieu qui dit ; Vouez. & ren

dez. : Mais il y a un autre endroit qui paroît op

posé à celui-ci ; Seigneur } on vous rendra le vau Psal. 64; *

dans Jérusalem. De sorte que comme Dieu nous

dit , Vouez. & rendez. ; il semble que nous lui

répondons que ce fera dans Jérusalem , c'est-à.di-

re dans l'éternité bien-heureuse que nous lui ren

drons nôtre vceu. Il est donc,nécessaire d'accorder

cette contrariété apparente, & c'est ce que nous

ferons avec saint Augustin. .
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11 est dit que l'on rendra le vœu dans ferufa-

Aug. in lem , parce que comme parle ce grand Docteur ,

psal. «4. nous (crons-là entièrement & parfaitement à Dieu: \

& ainsi nous y rendrons tout nôtre vœu , c'est à-

dire non seulement nôtre ame , mais auslì nôtre

chair qui ne fera plus corruptible , parce qu'elle

ne sera plus dans Babylone , mais changée en un

corps céleste, selon ce que dit saint Paul;// faut

que ce corps corruptible soit revêtu d'incorrupti'

biliti , & que ce corps mortel soit revêtu <£im

mortalité, uilors cette parole de í'Ecriture fera

t Cor i accomplie ; La mort fera absorbée & détruite par

une entière viEloire. O mort , oh efl ta viiìoire ì

O mort , où est ton éguillon ; Il est vray que nous

poílèdons présentement les prémices de l'esprit,

qui nous inspire le désir & l'amour de Jérusa

lem. Cependant il y a beaucoup de choies dans

cètte chair corruptible qui combatent contre nous,

mais qui ne nous feront plus la guerre , quand la

mortalité fera absorbée & détruite par une en

tière viiìoire. C'est de- là que naissent les délecta

tions charnelles qui nous suggèrent beaucoup de

choses illicites , & contre lesquelles auffi nous

sommes obligés de combatre. Véritablement nous

n'y consentons point , mais nous combatons en

cela même que nous n'y consentons point.

Gdat.j.17. Pendant que la chair a des désirs contraires

à ceux de l'esprit , & que l'esprit a des désirs

contraires k ceux de la chair , en forte que nous

ne faisons pas ce que nous voulons , npus ^ac

complissons pas les désirs de la chair , encore

qu'ils se forment en nous > mais nous n'accom

plissons pas aussi nos bonnes œuvres , encore que

» nous les fassions. Car de méme que nous accom
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plissons les désirs de la chair , quand l'efprit lili «

consent pour lui permettre d'accomplir ses ceu- "Aug.l.i.

vies criminelles , & qu'il a des désirs conformes "j^*^**

à ses désirs , au lieu d'en avoir de contraires*, ainsi « '

nous accomplirons nos bonnes œuvres , quand «

la chair s'accordera tellement avec l'efprit , qu'el- «

le n'aura plus de désirs qui soient contraires à ses «

désirs. C'est ce que nous voulons , quand nous

desirons la perfection de la justice. Mais parce

que nous ne pouvons pas accomplir cette perfec

tion dans une chair corruptible , c'est pour cela

que l'Apôtre dit: Encore e/ue je trouve en moi la Kom.y. 18,

volonté de faire le bien , je ne trouve pas le mo

yen de l'accomplir , parce que faire le bien , est

de ne pas suivre les désirs de la chair , mais ac

complir le bien est de n'avoir point même de

mauvais desirs. Le même Apôtre dit aux Gala-^

tes .• N'accomplijses point les désirs de la chair; Galat.s.ïS.

& il dit aux Romains ;Je ne trouve pas le moyen Rom. 7. 18,

d!accomplir le bien , parce que Ton n'accomplit

f>as les desirs de la chair pour faire le mal , quand

a volonté ne leur accorde pas íbn consentement ,

& nôtre volonté ne s'accomplit pas pour faire le

bien , pendant que les mouvemens & les mauvais

desirs demeurent , encore que la volonté n'y con

sente point. Ainsi selon cette excellente doctrine

de saint Augustin , l'accomplissement & la per

fection du Bien consiste dans {'exemption de tous

les mauvais desirs. Mais nous n'acquérons pas.

dans ce monde cette bien - heureuse exemption.

Elle n'est pas le partage de cette vie qui n'est

qu'une guerre & une tentation continuelle ;

mais elle est réservée pour l'autre , où elle se

ra donnée pour récompense à ceux qui auront
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ici combatu généreusement contre les désirs de

Ja chair.

C'est en ce íêns que nous pouvons dire que

les vierges ne rendent pas parfaitement leur vœu

en ce monde , où elles ont à soutenir les attaques

d'une chair corruptible , mais que ce fera dan*

l'autre félon cette parole ; On vous rendra le vœu

dansJérusalem. C'est ce qui fait dire à Cassien

. » que la chasteté n'est pas tant une chasteté qu'une

*<» continence , quand elle sent encore les résislan-

,0„ ces des voluptés , & que c'est par le repos &

» la tranquilité perpétuelle dont on jouit , qu'il faut

» distinguer la perfection de la chasteté d'avec les

» exercices laborieux de la continence. C'est ce qui

,> arrivera , lors que la chair ceíîant d'avoir des de-

« sirs contraires à ceux de l'eíprit , elle consentira

» aux defirs & à la vertu de l'efprit , & que ces

» deux substances auront fait ensemble une paix

» ferme & inviolable. C'est donc dans Jérusalem ,

dans cette cité céleste , dans cc séjour d'une éter

nelle paix , dans cette véritable place des victoi

res , où les vierges accompliront leur vœu , par

ce qu'elles seront parfaitement délivrées de toute

la corruption de la chair. Ce fera alors que rien

ne s'opposant à l'accompliflcroent de leur vœu ,

& leur chair étant entièrement foûmise à l'ef-

Í>rit , elles feront à Dieu un sacrifice entier d'el-

es mêmes ,& qu'elles s'offriront comme des ho

locaustes , parce que le feu divin de la charité

les consumera heureusement. Cependant elles

s'appliqueront ici à rendre leur vœu le plus fidè

lement qu'elles pourront avec le secours de la

grâce , &c elles approcheront d'autant plus de U

perrection qui leur est promise dans le siécle



Livre IV. Chapitre XxIV. 639

à venir , qu'elles afFoiblironc avec plus de vi

gueur la chair qu'elles portenc dans le siccl»

présent,

CHAPITRE XXV.

Exhortation a la persévérance.

COmme la persévérance est la perfection 5c

la couronne de toutes les bonnes actions ,

ôc que c'est elle feule qui mérite d'être couron

née . il est juste de couronner aussi par elle tout

ce que j'ai dit de la virginité , en exhortant les

vierges a cette vertu qui leur fera mériter la re

compense qui est promise àleur profession. Nous

avons deux sortes de vierges. U y en a qui mar

chent depuis long-tems dans cette noble carriè

re , & il y en a d'autres qui ne font que com

mencer : je dois m'adreíler aux unes Ôc aux

autres.

Premièrement aurons nous de la peine à per

suader la persévérance aux anciennes vierges?

Tous lés périls de l'âge íbnc passés pour elles ,

toutes les ardeurs refroidies , les passions terras

sées, la chair astbiblie. Voudroient-elles perdre

courage pour perdre aussi la couronne qui est due

aux travaux de leur continence passée ?ELks font

presque à la fin de la carrière , & il leur reste

eu de tems à vivre fur la terre . J'ai bien corn

ai'u , diíbit saint Paul ij'ai gardé la foi , sai

achevé ma course , . t£* il ne me reste plus qu'à

attendre la couronne de justice que le juste 1
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sage me rendra en ce grand iour.Jyai> dit-tl,

achevé ma course. Il ne l'avoit pourtant pas en

core achevée; mais il Ja comptoit pour achevée,

parce qu'il se voyoit tout proche de sa fin. Vô

tre course , ô vieige , est achevée en ce sens

qu'elle est fur le point de se terminer. A quoi

vous serviroit d'avoir couru si long-temps si

vous tombiez avant que d'arriver au terme où

la palme vous attend ? Que ce seroit un triste,

spectacle si aprés tant de jeunes , aprés une vie

u mortifiée, aprés une si grande abondance de

larmes & de prières , aprés les travaux d\ine si

longue continence , vous aviez le malheur dé

vous voir privée de vôtre recompense , & d'a

voir le même sort que ceux qui revenant d'une

longue & périlleuse navigation , aprés avoir

évité tous les écueils , 8c conduisant des vais

seaux chargez de richesses , feroient un triste 8c

funeste naufrage dans le port ! Soûtene,z 8ç

conservez jusqu'à la fin la gloire que vous vous

étés acquise jusques à préíent. Etendez encore

un peu vos coeurs aprés les avoir étendus déja

beaucoup , ne perdez point haleine , envisagez

cette Eternité de laquelle vous approchez , ÔC

qui vous fera jouir des chastes embrassemens de

vôtre incomparable Epoux , avec d'autanr plus

de plaisir que vous les aurez désirés plus long-

tems & avec plus d'ardeur.

Mais je dois particulièrement m'adresser aux

jeunes vierges. C'est pour elles fur tout que nous

sommes saisis de crainte & que nous sentons

de grandes inquiétudes , pour parler avec saint

Augustin. Car elles découvrent une longue 8c

laborieuse carrière où elles doivent courir , 8c

comme
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comme elles ne font que. commencer , presque

tout leur reste encore à faire. Mais combien

• croyez-vous , ô vierges , que doit durer la fleur

& l'éclat de vôtre jeuneiïe ? N'a-t-on pas vû

de jeunes filles vieillir en trés-peu de temps,

parce que l'on differoit leur mariage , ou que

l'on ne les recherchait point ; La honte qu'el

les avoient de íè marier aprés un Iong-temps,

a surmonté en elles tout le désir qu'elles en

avoient. Que la vertu faíle eh vous ce que la

confusion a fait en celles-là.

Regardez le cours rapide & le torrent impé

tueux qui emporte vôtre vie. Les jours pallènt

continuellement , & ils ne reviendront point

{>our palier derechef. Tous les tems & toutes

es choses temporelles s'enfuient avec précipi

tation , il n'y a que les promefles de Dieu qui

viendront pour ne point paflèr , mais pour de

meurer éternellement. Si les jours patent fans

s'arêter , vôtre jeuneiïe pallèra auílï en peu

de tems. Mais vous ne verrez pas seulement pas-

íèr vôtre jeunesse ; vous verrez encore arriver

1 avec vitesse la fin de vôtre vie. Ce seroit une

grande folie pour un homme qui voïant un fleu*

vr qui l'arrête , attendoit qu'il fût écoulé pour

palier en uite , pareeque ce fleuve ne cellèra

point de conier. Mais ce sera une grande sa

gesse pour vous d'attendre que les jours de vô

tre vie soient paílez, parce qu'ils passeront as

surément pour vous donner une entière liberté

de palier dans une éternité bienheureuse qûi

sera foûjours fixe & permanente.

Mais si vous voulez aprendre à mépriser cet

te vie , aprenez à mépriser çe monde où vous

S f ♦
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vivez. Persuadez-vous qu'il périra bien-tôt, 6c

qu'il est menacé d'une ruine générale ; c'est un

vieux bâtiment qui s'écroule de tous cotez, Sc

qui ne peut plus durer long-temps. Les maux

qui l'attaquent de toutes parts , nous en aver-

tilíènt , & ne nous permettent pas d'en douter,

II n'y a dans le monde que larmes, quegemis-

semens,que douleurs , chagrins, hontes , affronts,

injure s , haine , envie , guerres : II n'y a que per

tes de pères , de mères , de maris , de femmes,

d'enfans, de frères, de sœurs , d'amis , de biens,

de procez. Il n'y a que changemens , révolu

tions , inconstance , desespoir , pauvreté , tra

vaux , persécutions , maladies, oppression dei

pauvres & des veuves. Il n'y a qu'injustice , né

gligence , oubli de Dieu , insensibilité, ignoran

ce, péchez, mort.

Croïez - vous donc aprés cela que le monde

doive encore durer beaucoup , étant battu pat

des sceoufles si rudes & si violentes. Sortez, sor

tez donc du monde comme d'un grand édifice

qui tombe en ruine, Sc où il n'est point sûr de

demeurer. Mais que dis - je ? Car vous vous en

étés déja retirées. Approuvez donc vôtre pre

mier jugement , n'aïez plus de pensées pour ce

siécle malheureux que vous avez heureuíèmeut

abandonné , 6c demeurez attachées avec persé

vérance à celui qui a créé le monde pour finir

n n jour , & qui seul demeure éternellement.

Mais il est de ces deux choies l'une : Ou le mon

de n'à plus de charmes , ou bien il en a enco

re , Si le monde n'a plus de charmes , vous'n'a-

vez plus rien à y espérer, & il ne doit pas arê-

ter vos pensées ni vos désirs. S'il en a encore,
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c'est pour vous une heureuse occasion d'exercer

vôtre vertu en les méprisant. Mais quelles beau-

tez & quels attraits le monde peut-il avoir , qui

soient comparables aux attraits & aux beautez

du Créateur ?

Je vous avertis donc , ô Vierges , de ne pas

aimer le monde, mais Dieu seul, pour vous ani

mer à la persévérance , parce qu'il n'y a rien de

plus ferme & déplus persévérant que cet amour,

quand il est sincère & véritable. C'est cét amour

de vôtre Dieu qui adoucira merveilleusement

tous les travaux de vôtre bienheureuse conti

nence. Souvenez-vous de ce que vôtre Epoux

dit dans son Evangile : Le Royaume du ciel[où- Mutl.

fre violence , & ce sont les violens qui l'empor- l%'

tent. Ne craignez donc point de vous faire quel

que violence pour gagner ce Roïaume. Il faut

véritablement des efforts pour soutenir vôtre

profession dans une chair mortelle & corrupti

ble. Mais rien n'est impossible à cette violence

Chrétienne, & elle remporte toujours la victoi

re avec avantage. - . >

On a vû defíemmes nouvellemejit mariées ,

dont les époux íè sont séparez pour aller dans

des Provinces étrangères -, ces femmes deve

nues veuves tout à la fois , ont attendu le re

tour de leurs maris dans une inviolabfe chaste

té. Si ces femmes ont pû se contraindre & se

conserver pendant l'arîfènce de leurs maris ,

pourquoi ne pouvej^- vous pas garder la même

continence, en attendant vôtre Epoux? Ces fem

mes se sont retenues dans leur devoir par la

crainte de commettre des adultères. Pourquoi

ne pourrez-vous pas vous retenir dans le vôtre
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par la craince de commettre des sacrilèges î Ne

vaut-il pas mieux combatre , prendre les armes,

demeurer dans la trenchée , le Iaíîèr , pour ainsi \[

dire, sous le bouclier, pour se réjouir ensuite de

la victoire , que 'de se laisser vaincre par ['impa

tience de quelques heures.

Si vous voulez vivre dans l'impatience , vi

vez dans cette sainte impatience qui faisoit sou

pirer le Prophète: Jguandsortirai- je » disoit-il,

peur aller voir Dicu,& contempler sa face ? O

gémissement ! O impatience d'une ame qui ai—

moit Dieu avec ardeur , & qui comme sur des

ailes spirituelles s'étoit élevée par avance jusl

. ques dans le séjour de l'Eternité 1 Car la briéve»

té meme de cette vie paroît longue & ennuïeu-

se à ceux qui désirent de voir Dieu. Voila l'heu-

reuse impatience qui doit polledervos cœurs; 8c

au lieu que l'impatience ordinaire ne peut at- .

tendre, ce lie- ci par un efrèt tout contraire vous

donnera la persévérance, & vous faisant atten

dre dans le repos , elle conservera vôtre bien»

heureuse intégrité.

Répréserjtez - vous encore avec quelle gloire

vous serez reçues dans le ciel , pour y être cou

ronnées apr£s tous les combats de la terre. Quel

sera ce jour dans lequel les Anges dont vous au

rez ici imité la vie , diront à chacune de vous

6' avec admiration : Ruelle est celle-ci qui monte

du désert , qui est toute*remplie de délices , qui

est belle comm* la Lune , & choife comme le So*

leil? Quel sera ce jour dans lequel l'incompara-

ble Marie la Mere vierge de vôtre Epoux vier

ge , viendra au devant de vous avec la troupe

des Vierges , en chantant le Cantique qui n'a-

»
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partient qu'à celles de vôtre profession , aprés

que vous aurez paste la mer rouge , & que Pha-

V' raon fera pour jamais enseveli Sans les flots. Ce

sera pour lors que les filles de Sion vous verront

avec un plaisir merveilleux , & que les Reines

vous donneront des louanges. Enfin quel sera ce

jour dans lequel vôtre Epoux divin tout envi

ronné de gloire , vous appellera avec ces aima

bles parolles qu'il adressera à chacune de vous :

J^enex, , venez, promtement , mon Epouse , mon Cant. ù

amante , ma colombe , pour vous introduire dans

la chambre éclatante des noces éternelles , pour

vous donner place auprés de son trône, & vous

faire jouir de la douceur de ses inéfables em-

brasiemens ? Occupez vos ames de ces saintes

pensees pendant toute vôtre vie ; & il ne siyjeut

pas faire qu'avec la grâce de vôtre Epoux , vous

ne perseveriez jusqu'à la fin pour mériter une

gloire singuliete dans la vie éternelle , parce que

fà parole est véritable : Celui qui persévérera jus- Math. ie.

qu'a lafin ,sera sauvé. , 1 1-
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' A B i l a été marié , pa-

l\ ge 386.

Abbesses , ne doivent sortir

de leurs Monastères faus

la permission des Supe-

ii«nrs, 153. doivent être

icglées pour ne pas l'at-

tirer une mauvaise répu

tation , Z70. avoir un

grand soin de leur trou

peau, 1 171.

Abraham , pourquoi loiié

d'avoir voulu sacrifier Con

fil» , 3 7. tres-chaste , bien

qu'il ait ou plusieurs fem

mes, 359. & suiv. estoit

tres-disposé à rivre dans

le célibat, 360. n'est pas

inférieur aux vierges de

ce temps, 3 61. comment

on peut dire qu'il les sur

passe , lá-même.

Abstinence , s'entend non

seulement du boire Ic du

manger , mais de tout ce

qui sert à faire mourir les

passions de la chair, ìoo.

«lled'EUejd'EUica fSc

JL E

T I E R E S.

des trois jeunes Hébreux,

des Athlètes toi. Des

Prêtres, des Egyptiens , &

des Gymnosophistcs , là-

même. Lei vierges doi

vent s'abstenir de tous les

alimens qui échauffent

beaucoup , comme de pâ

tisseries & de sucreries,

106. & suiv. user même

de peu de sel, 107. prati

quer l'abstinence , en ne

ie rassasiant pas méms

d'eau 10S. voy«z , Jeu

ne , Vin.

Adam & Eve , créez vierges,

364. n'ont pas usé du

Mariage dans l'état d'in

nocence , & pourquoi',

366. perdirent la virgi_

nité aprés avoir mangé

du fruit deffendu , zoo.

Adamites. Hérétiques con-

damnoient le Mariage,

z8<f.

Adultères. Sortent du cœur ,

4f6. c'est un adultère spi

rituel à une vierge ; de

s'abandonner à quelques

passions , f 7. Pourquoi

autrefois soumis à une
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longue pénitence , 183.

combien les adultères sent

de grands crimes , 444.

ruinent entièrement la

charité , 4 $ 1. comparez à

un pré. remué par des

porceaux, 499. Les adul

tères & les amours im

pures ent fait périr de

tout temps beaucoup de

monde, $43. & fuiv. Les

vierges qui se marient

aprés avoir pris Jésus»

Christ pour leur Epoux ,

font coupables d'adultère,

tíoz. & suiv.

Age. On peut régler les auf-

teritez selon íòn âge.iof .

âge canonique pour faire

vœu de virginité , 634.

Agneau de Dieu. Les vierges

le suivent par tout où il

va, en ce qu'elles imitent

fa pureté virginale , 39^.

. & fuiv.

'Alimens. Les vierges doi

vent s'abstenir desalimens

qui échauffent. Voyez

abstinence , jeûne , vin ,

goût.

Alipe détournoit S. Au

gustin du mariage , à cau

se des distractions qu'il

cause, 101.

Alvida jeune Princesse , por-

toit toujours le voile, 11 9.

Amazones ne se marioient

point, . 72.

Ame. L'ame n'aperçoit les

choses corporelles que par

les sens du corps , z 18.

ce n'est que par ces sens

qu'elle reçoit du plaisir de

ces choses corporelles, là

même.. Doit résister aux

sens , de crainte qu'elle ne

se corrompe, en aimant

les choses corporelles,

119 Sc fuir.

Amon solitaire , a vécu dans

la continence avec la fem

me , avant que de quitter

le monde, f 5 4. & fuiv-

Amour, aimer. Dieu n'a pas

mis dans nôtre puissance

les biens qu'il nous défend

d'aimer , afin de nous

aprendre à ne les pas ai

mer contre íàloi, 42.

Amour des vierges pour

Jesns-Christ , doit estre

tendre & ardent, 3 3 o. Les

vierges ont toute laliber-

. té d'aimer Jesus-Clirist ,

& doivent l'aimer beau

coup , 330. & suivf Elles

1 aiment avec assurance ,

331. Jesus-Christ aime

les vierges d'un amour de

jalousie , 3 3 z. & fuiv.

Ananie & fa femme punis de

mort , ayant retenu une

partie de l'argent qu'ils

a voient promis de donnée

aux Apôtres, 131.

Anges. Sont vierges dans 1c

ciel , 371. & fuiv. Les

vierges les imitent fur la

terre , 371, & fuiv. Com

ment on peut dire même

qu'elles les surpassent ,

374. & suiv. Saint Jean

Baptiste appellé un Ange

à cause qu'il devoit vivre
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dans la continence virgi

nale, 3^3. & fuiv.

Anne mère de Sarouel, le

voiia à Dieu avant ía

naissance , $70. l'alloit

voir rarement au Tem

ple, ifg.

Anne veuve, a prophétisé

à cause de sa. chasteté ,

4*9- „.

S. Antoine. Ses instructions

touchant l'efficacc de la

prière íc du jeune, 191.

Travailloit à inspirer l'a-

mour dé la virginité ,

J3<í.

Apollonius de Tyanne. A

gardé la chasteté pendant

toute fa vie, 174.

Apostoliques. Hérétiques ,

condamnoient le Maria

ge, i8<í. Autres Aposto

liques du temps de Saint

Bernard condamnoient le

Mariage, & fur tout les

secondes noces, 367.

Apôtres. Navoicnt point de

femmes pendant qu'ils

prêchaient l'Evangilc,

$tz. & suiv.

Astres.- Leurs influences

n'ont rien de fatal qui en

gage dans le vice , $57.

Avance , avare. Grande ten

tation pour les vierges,

11t. La première victoi

re de la chasteté est de

vaincre l'avarice, 113.

yierge avare, ressemble à

une femme mariée , 114.

même à une femme impu

dique , là même. Avarice

coirorapt l'ame te te

corps , us. Religieuses

doivent éviter l'avarice

dans la réception des vier

ges, 133. & fuit. Avari

ce des pères qui ne vou-

droient rien donner aux

maisons qui se chargent

de leurs filles , 13S. Les

cinq vierges folles font

les vierges avares , &

pourquoi , 13J. Avarice

des vierges , inex ufable ,

H1-

Saint Augustin a vécu tres-

chastement aprés son 6a-

téme , í J 6* & fuiv.

Aumônes. Les vierges doi

vent faire des aumônes ,

Mr. En doivent faire de

grandes , si elles ont de

grandes richesses, r 44.

Les vierges de Boulogne

travailloient des mains ,

non feulement pour vi

vre , mais aussi pour faire

des aumônes, 141. Au

mônes des Religieux Sc

des tierges du temps de

Saint Augustin , 14?. Les

grandes aumônes de lá

vierge Demetriade , 14*.

Meilleur de faire des au

mônes que de bâtir des

Eglises & d'enrichir les

autels, 14s. Les. vierges

ne doivent fe mettre hors

d'état de pouvoir faire des

aumônes , en faisant des

édifices trop magnifiques

ou non nécessaires , 147.

& fuiv, La virginité est

inutile
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inutile pour lc salut , saas

let aumône», 14 g.

Auréole. Couronne singuliè

re promise aux vierges

dans le ciel, & pour quel

les raisons, 408.

Austcritez . II faut pratiquer

des austérités pour vain

cre la concupiscence, 197.

& suiv. Chacun en doit

pratiquer selon son be

soin ,103. Prendre gar

de de r e pas flatter le

corps , craignant de l'in-

commoder 104. Gran

des austcritez de sainte

Olympiade , 101. C'est

quelquefois une tentation

de vouloir entreprendre de

trop grandes austcritez ,

aof. Avertissement fur

tout aux Religieuses fur

ce sujet , là mime. On

peut régler ses austérité*

selon son âge , là même.

Les saintes vierges en doi

vent pratiquer de plus sor

tes, tof.

B.

T3A p t s s h s, La rege-

X) neration ne se fait pas

parfaitement dans le Bap-

ûme , 164- Perte de la

virginité comparée à la

perte de la grâce du Barè

me , 1 S s - Ne fait pas

qu'une veuve qui auroit

été mariée avant que d'ê

tre baptisés , puiilc être

aprés comparée à une

vierge , 304. & suiv. Ni

une fille qui auroit été

violée avant son Bàtêmc ,

305. N'ôte pas la poly

gamie à celui qui auroit

eu une autre femme, étant

Cathechumene , ou dans

le Paganisme, . 416'.

Beauté. Amour de la beau

té , grande tentation pour

les vierges, 173. La vtaíe

beauté des vierges consiste

dans la vertu , 177- Une

vierge qui aime la beauté

du corps , n'-est point

chaste ,17*. Beauté da

corps fou rcede tentations,

175. Ce que l'on doit

croire 3e la beauté du

corps de Jésus • Christ ,

317. Beauté spirituelle de

Jésus -Christ , en quoi

consiste, ' 31 S.

Beguars. Leur erreur tou

chant la sensualité, 191..

Biens extérieurs & corpo

rels ne sont pas dans nô

tre puissance , & ne nous

apartiennent pas propre

ment , 41. La liberté , la

virginité , íc la vie , sont

de ce nombre , 43. On ne

peut justement tuër celui

qui veut ôter ces biens,444

Bigame. Ne doit eftre ad

mis aux Ordres sacrez ,

41 S. Celui qui auroit

épousé une veuve , serojt

auíH réputé Bigame, 417.

• Tt
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C.

CA l v i n avoue que la

virginité est une ver

tu , 9. Ennemi du vceu

d'une vertu perpétuelle,

19. 20. & 188. & suiv. A

con ompu un trcs - grand

nombte de vierges par ses

erreurs , ío. Accuse in

justement l'Eglise dt con

damner le Mariage ,189.

Son erreur touchant la

virginité ; comment sem

blable à celle de Jovinicn ,

avec quelque difîtrence ,

301. & suiv. N'attríbuë

pas une plus grande gloi

re à la virgiAité qu'au

Mariage , 400. & suiv.

Camille. Fameuse par sa pu

reté virginale , 74. & «8.

Cantique. Les vierges chan

teront un Cantique par

ticulier dans le cid , &

quel est ce cantique, 40Í.

Lá Mere de Jésus- Christ

le chantera la première, &

elle en chantera aussi un

autre qui lui sera propre ,

407. La lecture du Can

tique des cantiques n'est

proprement permise qu'

aux ames parfaites, 511.

Célibat, lignifie Vie dit ciel,

Vie bienoeureuse , 374.

L'Eglise 1 a uni tres-fa-

gement aux Ordres sa

crez , 414. Voyez tout

lc chap.

Chair. Vices dt la chair sont

grossiers , honteux & sen

sibles,^. Estoit soumise

à l'efprit dans 1 état d 'in

nocence , & d'où fa ré

bellion est venue , 87.

Quel estoit l'éguiìlon de

la chair dans Saint Pau!,

91- Le caractère & la dif

férence de la 'virginité , est

de travailler à la garder

pure & inviolable , 1 f 8.

& 168.Comment la chair

désire, 159. Les Vierges

nt doivent pas aimer la

beauté ni lesornemens de

la chair , 173.Voyez tout

le chap. Les vierges n'ont

point de plus grands com

bats que contre la chair,

177. 11 est indigne d'un

chrétien de se plaire dans

les voluptez de la chair ,

484. Rien ne rabaisse da-

* vantage l'efprit de l'hom-

me , que l'uíage des vo

luptez de lá chair, ({3. Les

délectations de la chair

empêchent que nous n'ac

complissions le bien en

cette vie 6}6- La perfec

tion du bien consiste dans

l'ezemption des désirs de

la chair , 637. La chair

dans le ciel n'aura plus de

mauvais désirs , & sera

parfaitement soumise â

l'efprit ^«38. Voyez con

tinence , corps.

Charité. Combien les vier

ges doiventavoir d'amour

pour Jésus -Christ leur

Epoux , 330. & suiv. Oa
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J'acquiert plus aisément ,

& plus parfaitement , en

pratiquant les conseils E-

vangeliques , 4 w. Il y a

beaucoup de choses qu'U

est avantageux de faire

par ce motifde la chari

té , encore qu'elles ne

lbient point commandées,

f 33. &ÍUÌV.

Chasteté. Elt o donnée à

tous les Chréiens , 1. &

1. Trois sortes de chalte-

■ té , celle des vierges, celle

des veuves , & celle des

personnes mariées, 1. Cel

le des vierges est appellée

virginité , là même. Se

conserve par l'humilité,

87. & suiv.

Chrétien. U est indigne d'un

Chrétien de se plaire dans

les voluptez de la chair ,

484. Les Chrétiens font

un peuple spirituel , étant

régénérez spirituellement,

{i 8.Tout Chrétien est ap-,

pellé à la virginité , s'il a

allez de force pour la gar

der , j^r. Un Chrétien

qui se marie , ne doit pas

faire croire qu'il a assez

de force pour vivre dans

la continence , là meme.

Un Chrétien qui se ma-

* rie, n'a pas une vertu par

faite , là même, Sc suiv.

Cicéron. Ayant répudié sa

première se'njme , refusa

«l'en prendre une autre , à

■ cause des distractions d a

Mariage, 501.

Circoncision. A esté h fi

gure de la continence vir

ginale, 4J4-

Climat. Fait quelque im«

pieífion fur les corps ,

mais on t: corrige aisé

ment , «8.

Clôture Ordonnée tres-ri-

goureusement aux Rcli.

gieuses,afin qu'elles soient

toiîjouri apliquées à Dieu,

iftf.

Cotombe des sacrez can

tiques figure Tordre de»

vierges , & aussi chaque

vierge particulière , 310.

Commandemens. Différen

ce entre les corimande-

mens & les conseils, 448.

& suiv» Moyens nécessai

res pour se sauver , -4^0.

voyez Conseil. Les vier
ges doivent observer k»

commandemens de Dieu

409.- »

Concupiscence. Peine du pe -

ché,87.Est incom.node

aux vierges , 90. Elle leur

est laissée , afin qu'elles

évitent l'orgucil , ïà mé-

rne. Rend la chair enne

mie de la pureté , 1 $9.

Se «ouve dans les. plus

justes , i6z. Pouiquoy est

appellée péché , 164. Est

laissée a tous les Chré

tiens comme un exercice

de vertu , afin qu'en la

combattant ils méritent

des récompenses , 166. Est

mauvaise, & ne vient pas

de Dieu , là même. J-«s 1

T t ij
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vierges la combatent plus

parfaitement que les au

tres fidèles , 169. Quel

ques uns en font plus for

tement attaquez que d'au

tres , fans pourtant lui ce- '

der , & lesquels on doit

estimer davantage , 171.

voyez tout le chap. La

concupiscence est une dou

ce ennemie & tres- infi

dèle : Sc il faut beaucoup

se défier de fes adresses ,

17s. Prière , jeûne , lar

mes, lecture, travail, tres-

utiles pour domtet la con

cupiscence. Voyés tous ces

titres, II n'est pas fort di£-

ficilede la vaincre » f f 4.

& fui». Plusieurs l'ont

' vaincue , & les Payens

mêmes, 555. & fuiv. Fait

que les vierges n'accom

plissent pas parfaitement

leur vœu en ce monde ,

635. .voyez tout le cha

pitre.

Conseil. Différence entre le

conseil Sc le commande

ment, 44S.& fuiv. Con

seils Évangéliques , mo

yens plu» propres & plus

aisez pour acquérir la per

fection , 450, Dieu a in

sinué de tout temps le

conseil de la virginité 4 $3

Sc suiv. Jefus-Christ don

ne le conseil deJa virgini

té , 458. voyez tout lc

chap. Saint Paul propose

1e conseil de la virginité ,

4S4. «csuiv. cet Apôtre

desite qne tous les, Chré

tiens soient vierges, 472.

& fui». II donne claire

ment le conseil de la vir

ginité , & ce qu'il dit sur

ce sujet , 479. jusqu'à la,

page 49Í. Plainte ridicu

le de ceux qui disent que

le monde finiroit , si l'on

suivoit le conseil de la

virginité, 539. voyez tout

• le chap. On ne doit pas

craindre que tous suivent

ce conseil , S 46. II n'est

pas impossible de prati

quer ses conseils Evangé

liques, 1*9.

Contentement , consentir.

Le consentement seul au

péché , nuit à l'arne , 17 , jj,

& tí. Le . coàifcxtte*-

mentaux pensées impu

res , est comme une efpece

de commerce spirituel que

l'on a avec elles , f». Ne

pas consentir à la concu

piscence, c'est la comba.

rre , 636..

Continence. Est un don de

Dieu , $)í. Elle ne laifle

pas d'apartenit véritable

ment à ceux qui la prati

quent , 97. & fuiv. Com

ment lés Calvinistes abu

sent de ce que Ion dit,

que la continence est un

don de Dieu, n.& 9$.

Sc fuiv. ce n'est pas une

témérité dél'embrasser, Sc

Dieu la donne à ceux qui

la toi demandent since-

teracni , Sc fuiv.
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hfe s'eatead pas feule

ment des plaisirs bas de

la chair , mais de toutes

les auttes voluptez , 12.0.

Les saints Patriarches,

quoique mariez avoicnt

■ la continence dans le

cœur , ys. 8c suiv. A

esté de tout temps or

donnée aux Prêtres de la

Loy nouvelle , encore que

quelques-uns ne l'aìent

pas toujours observée en

quelque s lieux, 417- &

suiv. Comment elle re

duit l'homme à l'unité ,

4»7- Tres - agréable ì

Dieu , 4<j. & lùiv. Pro

posée à tous les Chrétiens

en ce temps , f07. èc suiv. *

II est avantageux à ceux

qui sont assez forts pour

garder la continence , de

ne se point màrier , f 3t.

& suiv. Plusieurs ont gar-

1 dé la continence dans le

• Mariage ,5H- H n'est pas

fort difficile de vivre dans

I la continence , 549. On

ne peut la garder en vi

vant dâns les ddiccs,dans

la mollesse , & dans la

bonne chere , ^9. La

chasteté en cette vie n'est

proprement qu'une con

tinence,. -«38.

Contraindre. On» ne doit

pas contraindre au céli

bat ou à la virgimté.ííi.

& suiv. Excommunica

tion contre ceux qui y

contraignent y ytfi.

Corps. Sa pureté dépend de

l'espiit , 6. & suiv. Nc

perd sa pureté par Une

violence i laquelle l'es-

prit ne consent point ,

19. Ses biens ne font pas

proprement dans nòtre

puissance , & pourquoi ,

41. Sentiment ordinaire

des hommes qui estiment

plus les biens du corps

que ceux de l'efptit, 4t.

Est souillé par l'impureté

des pensées, 47. Sa pu

reté se trouve toujours

avec celle de 1 esprit , 46.

Erreur de se croire pur ,

quand on l'est dans le

corps , saas l'être dans

l'efprit , 49. Horreur que

l'on doit avoir dés péchez

du corps , í 7. On ne con

damne pas la pureté du

corps dans les vierges

Payennes , mais l'ufige

qu'elles en font, 69. Eto:t

soumis à l'efprit dans

l'état d'innocence, & s'cfl-

révolté contie lui par le

péché , S 6. & suiv. &

itfi. Est ennemi de la

pureté à cauíède la con

cupiscence, if 9. Est bon

par fa nature , & il n'y a

que sa passion qui soit

mauvaise-, 160. & suiv.

On doit l'affligcr & le

traiter avec dureté pour

le rendre chaste , 190.&

suiv On ne doit p» pour

tant les ruiner ni le haïr,

mais ses passions , 103.
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Prendre garde dene pas le

flater , parce qu'il se té-

volte aisément , 104. Il

est indigne à un Chré

tien d'aimer les plaisirs

du corps , 484.

Crainte.La crainte des hom

mes retient dais l'inno-

cence extérieure, 49.Ce!

le de Dieu retient dans

l'innocence intérieure , là

même & suiv. Combien

les vierges doivent crain

dre en ce mon e , tu.

Divers sujets de crainte

pout les vierges , là mê

me. Exemple de la crain

te de la Sainte Vierge &

de saint Paul , 110. Sc

suiv.

Cupidité. Est l'aTiour des

choses que nous pouvons

perdre en ce mon 'c con

tre nôtre volonté , 41.

C'est un adultère spiri

tuel , que de se remplir de

cupiditezcriminellts,}33.

Saint Cyprien voulut vi

vre dans la continence

pour pouvoir mieux con-

noître la vérité , 430.

• D.

DAniel respecté par

les. Lions-à cause de

sa pureté , 4 1 7 .

Davidrresumant desesfoi-

ces, est tombé Jans l'a-

dultere.ii 7.& fuiv. Etant

devenu adultère , devint

duel , 4itf.

Délices. Sont cause q'-'e l'on

ne peut vivre aans la con

tinence, $}8.&s'iv.

Déluge. Ce font les >mpu-

retez qui l'ont attiré, 543,

Demetr ade , vierge. Pclag :

lui adresse une Lettre in

fectée de on erreur , 95.

Les Saints Percs lui. écri

vent pour la . préserver ,

96. Ses grandes aumônes,

14t. Saint Jérôme J'awr-

. tissoit de travailler , eçi-

core qu'elle fût tre<- ri

che , 109.

Démon. Auteur d la virgi

nité des Payens , 76.

Comment étant un ejpnt

impur , i a voulu avoir

de vierges pour 1 servir

dans ses tcmpl s , 77.

Contraignait les vierges

payennes à cett- profes

sion , 456 . & suiv. Le Ma

riage de la Vierge lui a

caché l'Incarnation du

F.lsde Dieu,643 &s«iv-

Le Démon ne connoît pas

touie la vertu des Saints,

«K.

Dem ciite Philosophe. A

rejette le Mariage a cause

drsdiif ractions qu'ilpro-

cuit, • (oo.

Diacres. De leur continen

ce,. 4«-

Diane estimée vierge , 74.

Demeutoit peut être dans

les bois pour cachet ses

adultères , 76.

Dieu aime beaucoup la pu-

iy c dans les hommes, 78.
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Est vierge , 377. Seccrn-

muniquepartic licrement

aux vierges , 450. A insi

nué de tout cm ; s le con

seil de la virginité, 453 &

suiv. A fait voir en diffe-

■ rentes manières ca'nsl'an-

cien Testament , combien

il aime la continence, 4(3 .

A fait voir combien il

estime la virginité , en

choisissant une vierge

pour être la Mere de Con

Fils, 4^7. & suiv. II ne

la lui a pas commandée ,

mais inf irée par fa grâ

ce , & pourquoi , 4;;. &

suiv.

Difformité. Est dans les

vierges ,■ lc port de la

chasteté & le repos de l'a-

me , 179.

Distractions. Le Mariage est

sujet à de grandes distrac

tions, 470. & suiv. 480.

& suiv. 48;. & suiv. 490.

& íùiv. 497. & suiv. «r.

Sc suiv.

Donatistes , hérétiques. A-

voieut des vierges , 63.

Dolytheens . qui faisoient

une secte parmi les Juifs.

Ne se marioient qu'une

fois , & quelques nus paf.

soient toute leur vie <lans

le célibat ,388.

E. *

E! B 1 o n hérétique. En-

j nemi de' la virginité,

& pourquoi il la comba

tif, 188. & 391. a crû que

la sainte Vierge avoic

conçû Jcsus-Chnst de S.

Joseph , 3 if.

S Edouard a gardé la conti

nence dans le Mariage.w.

Eglise. Est l' Epouse vierge

de JefuVChrilt par la foi,

4- Ce n'est que dans l'E-

glisc que l'on cultive une

vraie v rg nité , £}. La

vrginité qui fleurit dans

rEglise Catholique , est

une preuve qu'elle est la

véritable Eglise , 64. El

le est vierge , même se

in }e co ps, & comment,

318. Sa fécondité spiri

tuelle, 337.

Elcélaites. Ennemis de la

virginité, ■ 188;

Elies. Son parfait dégage

ment, 1 f 1. A vécu dans le

célibat , 387. & suiv. Sa

voir si c'est sa çontinence *

qui lui a mérité d'être en

levé de la terre , 416. Ses

privilèges à cause de fa

pureté , là même.

Elizée. Sa vie toute déga

gée , if t. a esté vierge,

là même , & 3 87. Sa pu

reté l'a rendu digne du

double esprit de son maî

tre , 417.

Enfant. Ceux qui ont vécu

dans la virginité jusques à

la vieillesse , font appellca

, des enfans , 370 Enfans

punis pour s'être moc-

quez d'Elizée , 443. II

n'est plus nécessaire dans

1



T A BLE

la loi nouvelle de se ma-

xicr pour a voir des «fans

510. & fui*. & 519. Sc

ibiv. Les pères ne peu

vent ni ne doivent les con

traindre au célibat ou à la

virginité, & combien c'cíl

un grand crime que d'em

ployer cette violence, r**i.

êí fuiv. Les pères peu

vent inspirer à leurs en-

fans l'a our de la virgi

nité , Sc même les vouer

a cet érat , 169. & fuiv.

Les enfant ne íbnt pas

obligez à ces voeux da

leurs petes ; ils doivent

néanmoins les respecter

Sc les accomplir, s'ils peu

vent , 571. & fuiv.

Ep ux. Jesus-Christestl'E-

poux des vierge ■ , 3 io- Sc

fuiv- Et en cette qualité il

les aime d'un amour de

• jalousie , 33». Sc fuiv. Les

vierges ne seront parfaite

ment unies à leur Epoux

que dans le ciel , 314-

Ipoule des Cantiques com

paré á m \*rám fermé ,

Sc à une fontaine scellée ,

147. Sc íùiv. Vierges font

les Epouses de Jésus-

Christ,**?. & fuiv. Cet

te qualité appartient pro

prement aux vierges qui

ont fait un vœu soiero-

nel, jii.Cellesquì n'ont

fait qu'un vœu simple,

ont aulE part à cet hon

neur, quoique moins p>T-

làitcraeut , 31t. Si fuiv.

Les vierges postent fc voi

le comme Epouses de Jc-

fus-Christ , 314. & (mr.

Honneur de cette allian

ce, 3 16 • Les vierges com

me Epouses de Jeíùs-

Christ doivent l'aimef

tendrement , Sc tâcher de

lui plaire en toutes cho

ses , 330. Sc fuiv Voyez

tout le chap. De la fécon

dité spirituelle des vierges

dans leur union avec Jé

sus-Christ , 335. Sc luiv.

Les vierges co rme Epou

ses de Jésus- Christ , ne

peuvent plus íc marier à

des hommes, & cl ts se-

roient adultères . eoi. K

fuiv.

EíHras, docteur de la loi. A

vécu dans le célibat, 33 s.

Esprit. Est vierge par la pu

reté de la foi 4. Chasteté

dépend de l'efprit , 6. Sc

fuiv. II faut le purifier de

toutes les pensées impu

res , 46. St fuiv. Les

vierges doivent encore le-

purifier de tous les vices

qui lui íbnt propres, pour

le rendre entièrement pur,

54. & fuiv. Vices de 1 es

prit «sont délicats , Sc fe

voient peu, onen a moins

de honte , 53. Sc fuiv. Vi

ces de l'efprit plus énor

mes que ceux du corps ,

54. & fuiv . Erreur & faus

jugement de certains spi

rituels qui 'mettent toute

leur fpint alité dans i'e-

xemption
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xempcion des vices du

torps, Sc n'ont pas soin

de se garder de ceux de

ï'eíprit , rt. 9c suiv. On

seul vice de l'esprit souille

toute la pureté, y 7. Virgi

nité de I'eíprit par la pu-

iccé de la foi , préférable á

la virginité du corps , 60.

& íuiv. La chair s'élève

contre l'esprit qui doit lui

commander, parce qu'il

s'élève lui - même contre

Dieu, S 6 &íuiv. II faut

se servir de la force de

l'esprit pour íòûtenir la

foiblesse de la chair, «3.

te suiv. Estime que l'on

a fait des vierges, 431.

Sc suiv.

Esséniens. Polïedorent tout,

Sc comment, 1] o. Ne sc

marioient point , 388.

Estime. Les vierges ne doi

vent pas mépriser l'esti-

me des hommes , 167.

C'est an erîet de miseri.

corde envers les autres ,

que de se conserver leur

estime , 168. & suiv. II

est difficile de conserver

toújours la bonne estime

desaurres, 171. Sc suiv.

Eve a esté formée vierge, 3.

&3Í4. Scsuiv. Les vier

ges représentent Eve telle

Ïu'elle a esté formée de

>ieu, 370.

Eustathe hérétique. Gon-

damnoit le Mariage , &

fur tout les Pierres 'qui

ctoient mariez , 418.

Eunuques Evangéliques ;

font ceux qui ont renon

cé volontairement aa

Muiage pour gagner le

Ciel , 47. 33t. & 40*.

Eunuques involontaires

dans le cojrp< , 4tf j. Eu*

nuques volontaires dans

l'ame , là même Sc suiv.

C'est à ceux-ci que la ré

compense est promise.,

F.

FAl. a. amie de la vis*

ginité >

Famille. Les vierges sont

de U famille des Anges,

37*.

Fard. Fard est unt tromperie

qui sent l'adultere ,

Fécondité. Les gens ma-

iìcì ue do vêtu se pie-

" valoir de leur fécondité

pour se comparer aux

vierges, 30s. Si suiv. Vo

yez toui ie chap. Lcud

second té fâcheuse Sc irt*

commode , jn.' Sc suiv.

Fécondité de la -virgini

té , même sefon la chair,

dans la Mere du Fils de

Dieu , 313. Voytz tout le

chap. LesPjyens ont at

tribué la secendité â des

v e'ges , ïií. Fécondité

spirituelle des vierges ,

est plus avantageuse que

la fécondité de la chair ,

335. St suiv Fécondité

spirituelle améc seule

y*
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pat les saints hommes,

33#. & suiv. EUc se trou

ve dans l*£glisc & dans

les neiges, 337 . En quoi

consiste la fécondité spi

rituelle des vierges, 33V.

Sc foiv.I.es juifs áimoimt

lie Mariage Sc la fécon

dité de la chair, 3 gf Ceux

qui ont l'eíprit de la Loi

noJvel'e ne cherchent

pas la fécondité de la

chair , míis celle de

l'csprit , íitf. & suiv.

Femmes mariées chastes Sc

soumise» á leurs maris,

font saintes de corps Sc

d'esprit , t#& Ne doi

vent se prévaloir de leur

fécondité , pour se com

parer aux vierge» , 31b.

Ne doivent seglorifiei de

ce qu'elles enfantent des

vierges dans leur Mari*-

gc , 311. Loíiibles de poi*

ter leurs filles à la virgi-

nitè , 311. SUjetes á un

grand nombre de distrac

tions , 450. Voyez Dis

tractions. Si on peut dire

que les femmes ma'iíes

dans l'e'tat d'innocence,

auroient conservé l'inte-

gnté virginale , en deve

nant mères, 3Í9. Sc qu'el

les n'auroient pas mérité

le nom de vierges , 3<S>

Rcsuscitciont selon leur

séxe, 439. Alloient bai

ser les ■vierges en leur pla

ce , avant que de sortir

de l'íglise, 433. Cora-i

ment la Femme a esté

donnée à l'hommc pouc

lui être un secours 510.

Comment une femme

mariée qui est sage Sc

humble , est meilleure

qu'une vierge qui est su-

perbe, 1 8 ç .& fui v.& 3 o 3.

Filles. Celle qui veut se ma

rier , est infer eure à une

femme mariée , sur tout

avant ses Fiançailles, n.

Sc sirv. Filles du monJc

qui n'ont pas fait vœu ,

r.e sont pi s propiemcnc

appelléís vierges , 13. Sc

su v. Sept filles Miletien-

nes fc tuèrent poUr fau

ve r leur pu reté, 7 5 . Qu el-

ìes t'toient les plies dts

• hommes , chap. 6. de la

Genèse, 77. II (èroitbcn

que h s fi les du monde

postassent le voile, 117.

C'est un miracle de por

ter une jeune fille a de

meurer vierge , 344. Les

filles auront dans le Ciel

quelque gloire pa ticul e-

re à cause de l'incotroptH

bilité de leur chair , 408.

Quelque foiblc que soit

une fille , elle peut sur

monter sa foiblesse pout

vivre dans la virginité,

S $ 4. Sa nt Hilaire de Poi- ,

tiers ayant une fill?,pria

Dieu de la tirerdu morr-

de phîtoft que de permet

tre qu'elle se mari». 57<í«

Exemple de plusieurs fil

les qui ontquiuélamaH
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son paternelle polit se con

sacrée a la virginité, 585 .

Foi. Pureté de la foi fait la

virginté de l'ame , 40. fie

60. Les vierges doivent

conserver la pureté de la

foi , 6o. Virginité de i'es«

Prit par la foi, préférable

a la virginité du corps, 61.

La vraie foi fait qu'une

femme mariée,même plu

sieurs foi* est meilleure

qu'une vierge hérétique;

& comment il faut enten

dre cette préfcience , 61.

Vierge , <ff. & siiiv.

í3-De la foi de la sainte

Fruit. Des fruits de cent,

de soixante , fie de trente,

347- Auquel de ces fruits.

oh a rapporté la virgini

té, 34?a

G.

GEnbration au>

roit été dans l'étaç

d'innocence , encote que

quelques anciens Pères

aient enseigné le contrai

re , 365. fie suiv. Com

ment elle e'toit comman

dée dans le commence

ment du monde , 30;. fie

suiv. Comment fie pour

quoi commandée aux an

ciens Patriarches Sc aux

Juifs, }5<.& suiv. fie 513.

2c suiv- n'est plus com

mandée dans la loi nou

velle, 50i.Sc suiv. 8c 515.

& suiv. Génération char

nelle des enfans parmi Les

Juifs , étoit la figure de

la régénération spirituelle

des enfans de pieu dans

la loi nouvelle , jij.

fie suiv. Voyez Enfans,

Mariage.

Gloire. Les vierges ne doi

vent pas cultiver la_vir-«

ginité , pour en avoir de

la gloire devant les hom

mes, 108. fie 111. II y a

dans le Ciel diffèrent de

grés, de gloire pour H dis—

ícre ice des mérites ,401.

Les vierges de profellion

auront une g'oixc parti

culière danslc Ciel, 401.

fie suiv. Pour quelles rai

sons elles recevront cette

gloire , qui est appellée

Auréole , 408^ Les filles

qui n'ont point faic de

vœu auront aussi quel

que gloire accidentelle ,

outre la substance <iu bon

heur , à cause d,c l'incor-

tuptibilité de leur chair,

là même. De la gloire

des vierges qui ont en

duré le Martyre. Voyez

Martyre. Gloire avec la

quelle les vierges seront

reçues dans le Ciel, r44-

fie suiv.

Gnostiques , hérétiques, en-

nemisdclayi gimté,i88.

Gordienne , tante de S. Gré

goire abandonna fa pro

fession ,& retourna dans

le monde, It(.

Goût. Les vierges doivent

pratiquer ía continence

Vu ij
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darn te serw ,1 j <f . La conti

nence en est difficile à cau

se de la nécessite de man

ger , 137. On lç conserve

pur & vierge , quand on

n'en aime point le plaiflr ,

138. Eviter les alimens

recherchez qui ne sont

que pour irriter & réjouir

le goiît , là même.-

Gaerres. Les adultères , les

impuretez , & les amours

profanes ont souvent ex

cité de sanglantes guer

res, f 4 3. & fuiv. La vir

ginité n'en excite point,

Í4Í-

Gymnosophistes , Philoso

phes , vivpient dans le cé

libat , 73. Sont appeliez

par Saint Augustin Cy-

ç>yens de Babylone , 76.

leur abstinence, 101.

H.

Ste T TE iiini Impe-

s"l ratrice, donnoit

souvent à manger aux

vierges, Sç les lervoit à

table, 431.

Helvidius hérétique , attri-

buoit au Mariage le mê

me mérite qu|à la virgi

nité, i8,tf. Son erreur tou

chant la virginité perpé

tuelle de la mère du Fils

de Dieu, , i8<í.

S. Henry (La gardé la con

tinence dans le Mariage,

Jlieiophantes Philosophes,

yivoient dans le célibat ,

73. se fervoiçnt de Cicíie,

pour éteindre en eux ses

pariions de la chair , li

même.

Hérétiques. Leurs vierges

condamnées , n'aïant pas

U vraie foi , 6 z. & £3.

Ceux qui ont condamné

le Mariage , %%6. Ceux'

qui ont < qnfondu les dif

férais mérites du Maria*

ge & de la virginité. 1,86,

Oc fui v. Ceux qui ont con

damné la virginité zSS.

& suiv. Quelle est la cau

se de ces erreurs ,189.-

& fuiv.

Homicide. Il n'est pas per.'

mis de se tuer pour con

server la virginité , 34. Sc

fuiv. Comment on doit,

excuser les saintes vier

ges qui se sont donnez U

mort pour sauver leur pu

reté , 37. & suiv. II n'est

point encore permis de se

tuer apiés avoir endu é

une violence, 40. Ni de

tuer celui qui foudroie

faire une violence , 41. 8c

suiv. Comment on doit

entendre les Lois civiles

qui permettent ces homi

cides, 41. & 43- Vier

ges payennes qui se sent

tuées , & d'auttes exem

ples, 174. & suiv.

Humilité , humble. Est la

virginité de la virginité

même , 80. Tres-neces-

faire aux vierges á cause

de i'excellcncc de leur pio.
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fcífion , U même- Moyen

efficace pour acquérir &

conserver la virginité, 85.

Vayez tout le chapitre»

Exemple de l'humilité de

Jefu s- christ & de la sain

te Vierge , 84. & suiv.

Comment les vierges ,

quoique dans un état plus

parfait que les gens ma

riez peuvent se mettre au

dessous d'eux par une hu

milité sincère & vérita

ble , 104. & suiv. Une

femme mariée qui «st

humble , est meilleure

qu'une vierge qui est su

perbe, & comment, çof.

& suiv. En cela on ne

préfère pas le Mariage à la

virginité , mais l'humili-

té à Porgueil , 364. &

353.

Hypocrite. C'est être hy

pocrite que d'ê re chaste

extérieurement , fans Pô-

trç intérieurement devant

Pieu , f o Confusion des

vierges hypocrites dans le

Jugement , là même.

I.

JAloitsie. Jésus -Christ

aime ses Epouses d'un

amour, de jalousie , 331.

Ce que c'est que cette ja

lousie dans Jesiis-Çhrist,

& comment il faut l'en-

tendre, 333.

Saint Jean-Baptiste. Sa vie

dégagée, iji. Acstéap-.

pellé «n Ange à causo

qu'il devoit vivre dans la

continence virginales 73.

& suiv. A mérite par U

même vertu d'être le Pré

curseur de Jesus-Chist,

$c de le baptiser , 417.

Jean _l*Evangeliste. Ses

privilèges à cause dé sa

pureté virginale, 41S. Sa

voir si les nùces de Cana

í toient celles de : et Apô

tre , 43 S.

Jephté. Ou a peine à l'excu-

ser d'avoir lacrifié fa fille,

ce qui est lc sentiment des

Peres,37. Pourquoi Dieu

ne l'en a point empêché ,

ííf. La crainte de violer-

son voeu l'a engagé à cet

te action , 5 7J. Sa fille sc

soumit aussi isa volonté

par le respect qu'elle eût

pour son vœu , là mêmç.

Comment on peut enten

dre que lc sacrifice de

la fille dejcplité fi'ìt un

sacrifice de virginité , là

même.

Jeremie a vécu dans le céli

bat , 388 Sespri ileges à

cau'e dî fa pureté , 417.

Jesus-Cht ist eil P Epoux des

vierges , 3 10. & suiv. Ce

que l'on doit penser de la

beauté de son corps , 317.

Sa beauté spirituelle, 318.

C'est lui qui a apporté du

ciel sur la ter e la profes

sion virginale 3x9. Il a

voulu fe réserver l'établis»

sèment & la prédication



TA B LE

4e la virginité , afin d ê-

tre le Prince des vierges,

380. Combien il a hono

ré la virginité, cn naissant

d'une Vierge , là même.

II a relevé encore la vir

ginité par la profession

qu'il en a faite, 3 $0. Pour

quelles raisons il n'a pas

voulu se marier, 381. &

suiv. Le Sang de Jeíus-

Christ est/f Vin qui rend

les vierges secondes ty,6.

Pour quelles raisons il n'a

pas voulu se marier, 381.

Comment son Sang est

encore un vin qui pro

duit les vierges , 398. Je-

sus-Christ donne le con

seil de 1 1 virginité , & ce

qu'il dit po 11 cela, 458,

Voyez tout le c iap. Est la

chaste Tourterelle qui a

prêché li virginité, fto.

Jésus Navéa vécu dans le

célibat, 388.

Jeûne. Tres-utile pour répri

mer ìt concupiscence de

la chair, 1 90. Fortifie l'a-

me , en diminuant les foi-

ces du corps, 198. & suiv.

Comprend toutes les au

tres austeiitez corporelles,

100. Manger peu Sc a«oir

toûjaurs raim , est prefe-

rab'e à des jeûnes con

tinuez durant plusieurs

jours , aprés lesquels oa

se rassasie , 10 6. Voyez

Abstinence , Austérités ,

Corps.

Illusions de la nuit , n'en-

dommagent pas par (Iles

mêmes la pureté du corps,

jx. & 31. Sont par fois

criminelles dans teur cau

se , 31. Sont quêterais

des effets de l' orgueil &

du jugement téméraire,

3t. & 3j. Sont des foi-

blcsses pouf lelquelles il

faut gémir devant Dieu ,

là mème. Moyens pour

les éviter., là même.

Impuretez. Ont attiré le De-

luge S43. Ont esté cause

de l'embtazementdes viU

' les de Sodome & Gomot-

re. Out excité de tout

temps de sanglantes guer

res, 5 44. & lui v.

Incontinence. Le Mariage

accordé à cause de ''in

continence- 468. Lc Ma

riage depuis le péché , de .

venu nécessaire comme

vn remède à l'incontinen-

cë, ï 1 4. La moleffe est-

cause de l'incontiacoce "

des hommes , 544. &

suiv. Voyez Continence ,

Mariage.

Intégrité virginale. Com

ment les Pères ont dit que

la perte de l'integrité vir

ginale est jrreparablc,i8j.

Dieu peut la rendre à cel

le qui l'a perdu'é , 187.

Raisons pour lesquelles

on peut croire qu'il ne fait

pas cc miracle , Ì3S. 8c

suiv. Les personnes qui

la perdent peuvent obte

nir la rémission de leurs
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péchés ; mais elles ne re

cevront pas la recompen

se qui est promise aux

vierges inviolables, 1*9.

On peut croire que Dieu

tendra l'integrité virgi

nale dans la Résurrection,

439. Sc suiv.

Inteìligenoe.Heretiques qui

se nommoient des hom

mes d'inille'it,enct ,ensei-

gnoient qu'il ne falloit

pas prêcher la virginité,

& qu'il n'y avoir que la

Sagesse qui fut vierge ,

188. La virginité purifie

rintelligence,4>9.& suiv.

Joseph Patriarche recompen

se à cause qu'il avoit endu

re la prison pour la Pure

té , 171. 416.

Joseph , Epoux de la Vierge,

est toujours demeuré vier-

ge , ííii.

Jovinien hérétique , attri-

buoit au Mariage le mê

me mente qu'à la virgi

nité , z86. & suiv. N'a-

Voit point de femme , te

pourquoi , Î87. Ensei-

gnoit que la Vierge avoit

conçú Jesus-Chrift de S.

Joseph , 3rj. Soútenoit

que la virginité ne ser-

voit qu'à mener une vie

plus tranquille en ce mon

de, ■503. Nioit qu'il y eút

differens degrez de gloire

dans leGicl pour la di

versité des mérites, 400.

Iphigenie a esté vierge &

Piêtresse, 74.

Judas a commencé à sc per-

dte en s'appropiiant ce

qui étoit en la Commu

nauté de Jésus- Christ.

1)1. N'a pas nuit auxau-

tres Apôtres par son pé

ché , 44Í.

Judith veuve , vivoit dans

la retraite, 148. A reçd

de Dieu par le merire de

fa pureté , la force de tuer

Holoferne, 416.

Juifs. Avoient dans le Tem

ple des vierges dont la de

meure etoit séparée, 149.

N'ont pas voulu croire

qu'une Vierge avoit en-

santé , 314. Ont estimé

le Mariage , & non pas

la virginité , 38$. II y a

pourtant eû des Vierges

parmi eux , mais en petit

nombre ; 386. Les vier

ges qui estoient dans le

Temple , en sortoient

pour se marier , 3 S 8.

N'ont pas connu la pro

fession virginale , 389.

Dieu l'a leur a néanmoins

marquée obscurément,

454. & suiv. Comment

ce Peuple s'est establi Sc

séparé des autres nations ,

U4- Sc soiv. Le Mariage

a esté nécessaire aux Juifs,

& pour quelles raisons,

513. Voyez tout le chap.

Les Juifs estoient un peu

ple charnel, f18.

Julienne veuve , exhortoft

son fils & ses filles à de

meurer vierges,í7.& soiv.
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L.

LArmes Les mêler avec

la prière , i9f.Tres-u-

tilcs pour appaifer les fiâ

mes de la concupiscence,

& pour obtenir la remis

sion des péchez, là même-

Lampes. Représentent les

bonaes oeuvres, 108. Re

présentent sur tout l'œu-

vre de le virginité , lâ mê

me ,8c 138. Lampes don

nées fur tout aux vierges,

parce qu'elles ont plus de

loisir pour les entretenir

toujours ardentes, joo.

Lecture. La joindre a la priè

re, 196. Utile pour cal

mer la concupiscence , ii

même.

Liberté. Les gens mar'er

n'ont pas toute la liberté

de s'apliquer à Dieu,

461. 471. 481. 486.

& suiv. 490. íoò. &

íùiv. Heureuse & parfai

te libf rté des vierges pour

ne penser qu'à Dieu , &

ne s'occuper que des cho

ies spirituelles. Voyez les.

pages c'-deflus de ce titre,

& 49Í. & suiv. Voyez

loue le chap. L obligation

de r ndre le vœu de vir-

fnité , n'est pas contraire

la liberté Chrétienne,

617. & suiv.

Loi. Comment la loi Divine

défend de tuer celui qui

attaquerait la visginité,

ou la liberté , ou la vie ;

41. & suiv. Comment les

loix Civiles le permettent

43. & suiv. Loix hon

teuses de Solen , 70. Loix

des Payens pour punir

ceux qui vivoient dans le

célibat , 70. La loi nou

velle est le temps de culti

ver la virginité, 519. St

suiv. 519. & suiv. Loix

Romaines permettoient

aux maris de tuer les .adul

tères qu'ils trouvoient

avec leurs femmes, ? 4s.

Lucrèce condamnée pour

s'ette tuée elle-même , a»

prés avoir enduré une

violence , 40. Ce qw la

porta à cette action , 41.

Luther ennemi de virgi

nité , 19. & suiv. & J.J8.

& suiv.

Lys. Comparaison de la vir

ginité avec le Lys, (|>

M.

MA ni c h b' t n s con-

damnoient le Maria

ge , zi6. Accuíòient les

Catholiques de contrain

dre à la virginité , 393.

Marcelline , sœur de Saint

Ambroise. Ses grandes

austeritez, 101.

Marcicn solitaire. Maxime

qu'il pratiquoit , St qu'il

enseignoit touchant le

jeûne , 106.

Marcion hérétique , con

damne» le Mariage, x8 6.

Mariage,
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Mariage, Fersonnes ma

riées sont vierges dans

l'cfprit par la pureté de

la foi, $ Le Mariage est

put fie honorable , Se a

esté institué de Dieu ,

toi. Hérétiques qui

l'ont condamné , % $6.

Le Mariage est bon,

mais la vnginité est

meilleure ,8c comment,

x$l. Voyez tout le

chap. Sa fécondité ne le

tend pas égal à U virgi-

nité,30$ . Voyez tout le

chap. Ne roduit pas

par iui- même des en-

tans vertueux , 307. Sa

. fécondité est fâcheuse

& m omrnede . 311.

Mariage coip rel , fie

Mariage sp rituel , leut

différence . 319. Les

vierges entrent parfai

tement dans le Mariage

spirituel , ayant renoua

cé au c rporel , 319. fie

fuir. Combien le Ma

riage spirituel est élevé

au dessus du corporel,

310. La virginité est ■

précisement le Maria

ge spirituel , dont le

Corporel est la figure.

Les secondes n$ces peu

estimées, 340. fie fui v.

Le Mariage est moins,

ancien fur la terre que

la virginité, 364. au-

roit été dans l'état d'in.

nocence , 36?. fie fui/.

Entretient la mortalité,

Ét conserve l'empite ii

la mort , 434. fie fuiv.

Comment il est la four-

ce de tous les maux qui

affligent les hommes, 43t.

Fuma , fie ne lera point

dans le ciel, 436. fie uiv-,

Est un lien quoiqu- bon,

fie comment, 461 475. fie

fuiv. 48 t. *. fuir. Empê

che l'application à la prie*

re , fie produit un grani

nombre de distractions.

Voyez Distractions, Liber-

té. Afflictions des gens .

mariez 480. Se fu:v. Sor»

avantage consiste en ce

qu'il empêche que l'on ne

tombe dans la fornication,

4*7. j»7- fie fuiv. U mar

che lentement vers Dieu,

& comment semblable aux

animaux amphibies, 49g,

II est avantageux de ne se

point marier, 467. fie fuiv.

fie 469. Se fuiv. 49t. fie

fuiv. Le Mariage compa

ré á un pré qui a esté pâ

turé par des bœufs , 499;

Sentiment peu avantageux

des Philosophes touchant

k Mariage , à cause de ses

distractions , 500. fie fuiv.

Le Mariage a esté néces

saire dans le commence

ment tiu monde pour rem

plir le monde , cette rai on

ne subsiste plus m inte

nant, 504. fie fuiv. Voyea

tout le chap. Comment,

fie pourquoi il a esté at

testé, nécessaire dans Tan*

Xx



TA]ILE

cien Testament. Ces rai

sons qui le rendoienc né

cessaire ne subsistent plus,

51;. Voyez tout le <hap.

I< n'y a point d'autre né

cessité de se marier dans

la Loi de grâce que quand

on est trop íoible pour

garder la con inei>ce,fi4-

Voyez tout le chap. Se

conds Mariages fur tout

accordez à la foiblesse,

530. Ceux qui se marient

dans la Loi nouvelle, n'ont

pas une vertu parfaite ,

«31. Ceux qui sont allez

forts pour garder la con

tinence , font tres-bien de

ne se point raar'ér , 535. Sc

suiv. Le Mariage a plus

de difHcultez que la vir

ginité , í fi. & suiv. Le

Mariage contracté avant

sa consommation est des*

uni par l'entrée en Reli

gion , ç8i- Les vierges ne

peuvent se marier aprés

avo'r fait vCCu , íoi. &

suiv. Le Mariage est nul

aprés le vœu solennel,

608. Voyez tout le chap.

Du Mariage de la sainte

Vierge', «19. Voyez tout

le chap.Voyez Marie me»

re de Jesus-Christ.

Marie, mère de Jesus-Christ

a fait voeu d'une virginité

perpétuelle avant son Ma

li âge , 11. & suiv. Est la

première qui a fait ce

voeu , 15. & suiv. Gran

deur de sa soi, 65. Sc suiv.

Son humilité, 84.& suiv,

Trav illoit des mains ,

114. Son silence , 140. Sa

solitude , 149. A conçû Sc

enfanté Jesus-Christ , en

demeurant vierge , 314.&

suiv. Excellence de sa vir

ginité,3Í3 & suiv. Chan

te un Cantique particulier

dans le Ciel, 40<í.Est une

Prophetésse, 410. A vécu

dans la continence avec

Saint Joseph , &. n'a point

eu d'autres enfans aprés

Jesus-Christ, «19. Sc suiv.

Raisons pour lesquelles

elle fût mariée , %66. &

6n. Son Mariage a servi

à cacher au Démon {'In

carnation du Fils de Dieu,

613. & suiv.

Marie , soeur d'Aaron , com

munément estimé v erge ,

387. A mérité par cette

vertu de commencer le

Cantique de louange a,u

Seigneur,42<f. Punie pour

avoir méprisé Moïse,443.

Martyr, Martyre. La virgi

nité est une espece de

Martyre ,350. Gloiredcs

vierges qui ont enduré le

Martyre, 151. & suiv.

Médisance, médire. Médi

sances des hommes ch r-

nels contre la virginité ,

440. & suiv. Combien

ces médisances sont cruel

les , 441. & suiv. Confu

sion qui arrivera à ces mé

disons dans le jour du Ju

gement , 443- & iuiv. Q»



DES MA f IERES.

ne doit pas médire de la

virginité , à cause qu'il ar-

live à quelques vierges de

tomber , 444 & sinv. In

clination des hommes â

médire des Prêtres , des

Religieux, íe des Vierges,

446

Melchisédech a vécu dans le

célibat, 387.

Mentir. II n'est point per

mis de mentir pour con

server sa virginité , 44.

Millénaires , Enseignolent

que les Saints íeroient

mariez pendant mil ans

aprés la Resimection,438

Mitre , dont les Vierges se

servoient , n'eto t pas le

voile , mais une forte de

coiffure pour serrer leurs

cheveux.

Moïse a cessé de vo:r fa

femme aprés que Dieu

l'eût appeïlé à la condui

te du peuple ,415. & fuir.

Monastères , bâtis pour ser

vir de retraite aux vierges,

250. Doivcat être fermez,

í s- & fuiv. Doubles dé

fendus , 151. & fuiv. Les

Prêtres ny lçs Religieux

ne doivent fréquenter les

Monastères des vierges,

153.& fuiv. Vierges d'An

gletetre se retirent dans les

Monastères de France

dans le septième siede,

3 93. Voyez Abbesses,Clô

ture. Combien l'entrée

des Monastères est favo

rable dans l'Eglise, 581.

Monde. Discours ridicules

de ceux qui se plaign«nt

de ce que le monde fini-

roit, si l'on suivoit le con

seil de la virginité , $40.

& fuiv. Le monde a fini

par le Déluge , & ce n'eft

pas la virginité qui en a

esté la caut'e, 5 43. & fuiv.

Le monde est comme un

vieux bâtiment qui tom

be en ruine, 640.

Mort. Le Mariage entre

tient & conserve la mort,

& comment , 434. &

fuiv. La virginité l'étcint,

autant qu'il dépend d'el

le , Sc comment , 435.

& fuiv. Les vierges nt

craignent pas la mort ,

mais elles la desirent,soî.

Muses. Estoient vierges , se

lon les Poètes, 74.

N.

NE c b s s 1 t b\ Né

cessité de rendre le

vceu de virginité , n'est

pas contraire à la liberté

Chrétienne , 617. C'est

une heureuse nécessité

pour l«s vierges , 618.

& fuiv. Cette ne essité

n'est autre que leur vo

lonté , là même. La né

cessité de rendre le vceu de

virginité ne doit pas tm-

pêcherde le faire, 719.&

fuiv.

Noé a gardé la continence

pendant le Déluge , 453.

Dieu lui a ordonné en-

X x ij

S 1
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laite le Mariage pour

multiplier, 4 $4.

o.

Obligation de rendre

le voeu de virginité.

Voyez Nécessité.

Odorat. Les vierges doivent

garder la continence à l'é-

gard de ce sens , en évi

tant le plaisir qui lui est

propre, 14Ç Ne doivent

aimer que l'odeur de Jé

sus Christ:& des saintes

vierges , 14Í.

peuvres. On n'accomplit

pas en cette vie les bonnes

ceuvres à cause des désirs

delaouir, 6jí. & suiv.

Olympiade veuve. Ses gran

des austeritez , 101. I^e

portott que des habits

chétifs, encqre qu'elle rue

tres-riche , 174.

Ordres sacrez. Le célibat

leur est attaché , 41 1. Sa

gesse de l' Eglise dans ré

tablissement de cette dis

cipline, 4*3. Votez tout

le chap

Qrgueil. Combxn les vier

ges le doivent éviter , 79.

Derniere machine du. Dé

mon, S r. Rend la chair

rebelle, 88. & suïv La

concupiscence laissée aux

yierges , afin qu'elles évi

tent 1'orgueil , exemple

de Saint Paul, 90. & luiv.

Quel estoit l'espece de

l'orgueil du Pharisien^ioi.

Dieu a permis que iti.

vierges aient esté outra

gées par violence , pour

ècer peut-être l'orgueilde

l'csprit , 114. 1 fle suivi

Dieu permet que quelques

unes tombent par la cor

ruption de leur volonté ,

afin qu'elles corrigent leur

orgueil, m. 116 Scsuiv.

Merveilleuse conduire de

Dieu, pour guérir l'or

gueil , n8. Voyez Hu

milité.

Qrigdhe a condamné 1' x-

ecz qu'il avoit commis,

en fa personne par l'a-

mour qu'il avoit pour la

pureté , 402.. A crû que

la Vierge n'était pas de.

meurée vierge dans son,

enfantement , 31t.

Omepiens. Amour des or-

nemens du corps , gran

de tentation pour les vier

ges 173- Différence en-

tre les vierge? & les fem

mes mariées dans Tissage

des qrnemens , 17?. Les

Vierges feront d'autant

plus agréables à Dieu

qj elles femegligeront da

vantage dans leuts vête-

mens , 17.6. Sc suif.

Quels sont les vrais orne-

meus des vierges , 177.

Les vierges doivent mé

priser route la pompe &

les ornemens des filles

du monde, 178. Les vier-

fes ne do vent porter que

es habits chétifs fans au
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cane affectation , tSo.

Contre la coutume de pa

let superbement les vier

ges le jour de leur pro

fession dans quelques Mo

nastères, 181.

Pftie. Les vierges ne dri

vent aimer lc plaisir de

l'oii;e,i4î.& suiv. S'en

garder même quand on

entend chanter les louan

ges de Dieu , & délica

tesse spirituelle de Saint

Augustin à ce sujet, 144 .

Sc íuiv.

Pysivcté t roere des vices ,

aie, .

P,

P A 1 1 a s a esté vierge

selon les Poètes ,74.

On la representoit ármée,

191.

Parricide. C'est un parricide

paur les pères & les mè

res que de contraindre

leurs enfans au célibat ou

* la virginité , 564. Sc

suiv.

Parthenopé a esté vierge , 8ç

ne voulut pas se marier ,

74-

Partions. Sont des vices que

les vierges doivent regar

der comme des adultères

qui dressent des pièges à

leur pureté , j 7. Une Case

le passion souille la pure

té , 57. & suiv.

Patriarches, hî'avoient pas

la liberté de ne se point

marier , jçí. Les Saints

Patriarches vivoient tres-

chastement dans le Ma

riage , & avoient la con

tinence virginale dans le

coeur, 357. & íuiv. Exem

ple d'Abraham, 358. &

íuiv.

S. Paul. Dieuluialaissél'é^

guillon de la chair , de'

peur qu'il ne s'élevât d'or-

gueil , & quel étoit cet

éguillon , 90. ic suiv.

Travaïlloit des mains ,

11 4. A vécu dans le céli

bat, 47j. Il propose le

conseil de la virginité ,

4tf4.jusqu'à la page 47».

11 donne ouvertement lc

conseil de la virginité,

479. jusqu'à la page 496.

Est une chaste Tourte

relle qui a prêché la vir

ginité, f 10.

Sainte Paule n'avait point

d'égard aux biens ni à la

condition des filles qu'el

le recevoit, mais à leur

Vertu , 13*. Ses grandes

austeritez , 101. Travail-

loit des mains, m. Ses

vierges n'alloicnt à I'Egli-

se que les Dimanches , &

pourquoi, %6i.

Pauvres. Meilleur de lctir

.faire des aumônes que

d'enrichir les autels, 144 •

& suiv.

Pauvreté. II y a un trésor

dans le Ciel pour la pau

vreté volontaire , 117.

y.œu de pauvreté exclus
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toute propriété , Sc est de

l 'essence de la vie religieu

se 1 31. Les vierges doivent

í'c fortifier contre la crain

te de tomber dans la pau

vreté par. la yûé de la Pro

vidence , 148. & suiv.

Doivent l'endurer pour

l'amourde Jesus-Christ,

1S4. Sc suiv.

Payens. Vierges Paycnnes

n'avoftnt pas une vraie

virginité, 63. Payens en

nemis du célibat , 70. Sc

suiv. Adoroient des Dieax

impudiques , 7%. Honte

de leurs sacrifices 73.

Leurs vierge» ne l'étoient

pas dans 1 esprit, 76. Ont

attribué la fécondité à la

virginité, 3ií-,

Péché. Péchez du corps Sc

de l'esprit : Ceux-ci sont

plus énormes. Les faut

spirituels n'ont aversion

que des péchez du corps ,

Sf- Combien les vierges

doivent se garder de tous

les vices de l'esprit, 56. Sc

suiv. Les vierges ne doi

vent souffrir en elles au

tant qu'e lts peuvent , la

moindre racine de pê

chées. Péchez d'impure-

tez , font humilians , &

honteux , & on y tombî

souvent par l'orgueil, \i6.

Sc suiv. Concu 'iscence

pourquoi appellée péché,

164.

Sainte Pélagie s'est donnée

la mort pour sauver sâ pu-

teté , 3^, Comment en

d'it excuser son action,

, 3Í. Sc suiv.

Pélagiens. Croyoient que la

concupiscence estait bon

ne, iíi. Sc 166. ôtoient

à la pieté tout l'usage de

la prière, 153.

Pensée. Vierges se doi

vent préserver de toutes

les pensées impures, 46.

Sc suiv. C'est un mal de

se plaire dans la pensée

de ce qu'il nV t pas per

mis de faire , 48. L'ame

pat la pensée du mal , le

fait autant qu'il depend

d'elle , 49. Crainte de

Dieu tres-utile pour ré

sister aux manvailés pen

sées ,49. Estre pur dans

le corps fans l'être dans la*

pensée , estnn estât d'hy

pocrisie, fo Pensée raci

ne de la pureté , fi. On ne-

peut s'exempter de toutes

mauvaises pensées; mais

il faut éviter d'y consen

tir, fi. & suiv. Consente

ment aux mauvaises pen

sées, est une forte de com

merce spirituel qui souille

l'a r e , f 1 ■ On pèche plus

aisément dans l'ame par

la pensée q'e dans le

corps , ji. II faut risister

tout d'abord aux premiè

res pensées , là même.

Petes, mères .doivent offrir

la subsistance aux Mona

stères qui reçoivent eurs

filles. Dureté de plusieurs ;

*
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en ce point 13e. & suiv.

Ne doivent contraindre

leurs cnfans au célibat ou

à la virginité, & combien

c'est une horrible cruauté

que de lcsy contraindre :

561.563. 564. J65. 566.

5*7. & 568. Injustice

particulière de ceux qui

contraignent leurs filles

d'entrer en Religion à

cause qu'elles ont quelque

défaut corporel, ou qu'el

les n'ont point de beauté,

. 563. Font bien d'inspirer

á leurs enfans l 'amour de

U virginité ,596. Et de

les vouer méme à cette

profession , exemple da la

mere de Samuel, & de Ju

lienne illustre veuve, Í70.

& suiv. Les vœux des pè

tes obligeoient autrefois

les enfans ; mais cette dis

cipline a esté fort juste

ment changée, 571. 573.

& íiiiv. Ne doivent s'op

poser à leurt enfans qui

veulent se consacrer à

• Dieu, 777. & suiv. Voïez

tout lc chap. Les enfans

cnt droit de résister à

leurs pcre & mere qui s'o-

- posent à leur désir , 58s.

& suiv.

Perfection. Consiste dans la

chariré , 4î o. Conseils E-

vangeliqucs,moïens tres-

propres & favorables pour

í'acquerir , là même , &

suiv. Celui qui a la per

fection djns la loi 00117

velle , ne désire pas d'a

voir des enfans charnels,

ÍI6.&Î51.

Persévérance. Mérite seule

d'être couronnée , 639.

On exhorte les vierges i

la persévérance , là même,

& suiv.

Pharisiens. Difrèroient de

íe marier pendant quel

ques années , 16. & 388.

Philosophes. Sentiment peu

avantageux qu'ils ont eu

du Mariage à cause des

distractions qu'il produit,

500. & suiv.

Piège. Le vœu de virginité

n'est pas un piège , 489.

Ce voeu seroit un piège ,

si on commandent la vir

ginité , 4 89. La virgini

té deviendroit aufli un

iege , si l'on avoit regrec

'en avoir fait voeu , là

même , & suiv. Les pères

qui contraignent leurs fil

les à la virginité , leur

dressent unpiege, <>6S.

Précepte. Voyez Comman

dement.

Prédicateurs. Doivent exhor

ter à la virginité, ; 36. &

. suiv.

Prémices. Ce que c'étoient

parmi les Juifs, 3 98. &

suiv. Les vierges sont les

Prémices de la Loi nou

velle , là même.

Prêtres. Prêtres des Egyp

tiens vivoient dans une

grande abstinence , 201.

& 107. .

5
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prêtres de la Synagogue

gardoient la continence ,

quand ils scrvoient danslc

Temple, 415. Bigames ne

doivent être ordonnez ,

4. 16. La continence a toû-

jours esté ordonnée aux

Prêtres Evangeliques,bien

que cette discipline n'ait

pas toujours esté obíèr-

ve'e régulièrement en tous

lieux,4i7.& 4l9.&suiv.

Quand on ordonnoie des

Prêtres mariés , on les

obligeoit à garder la con

tinence avec leurs fem

mes , la même. Doivent

observer tres - religieuse

ment la Loi de la conti

nence , 414. & suiv.

Prière. Tres-utile pour ré

sister à la concupiscence ,

190. & suiv. Elle unit l'a-

me à Dieu , 192. Elle ob

tient de Dieu la grâce

pour reprimer les tenta

tions , li même , & suiv.

Joindre à la prière les lar

mes & la lecture , 1 jf . *

suiv.

Profession solennelle , fait

que les vierges Religieu

ses sont véritablement les

Epouses de Jésus-Christ ,

311. Comparée à un Ma

riage célébré publique

ment cn face de l'Eglise ,

là même , & suiv. Maria

ge est nul aprés la profes

sion ou le Tcea solennel ,

323. 8c suiv. & 608. &

_ suiv. Yoyes tout !• chap.

Prophétie Cc don accordé:

à quelques vierges 8c ì

d'autres personnes chas«

tes à cause de leur pureté,

419. Comment la virgi

nité dispose l'esprit à la

Prophétie, 419. âr suiv.

On ne peut pas dire que

le don de prophétie ait été

accordé aux Sybilles,com.

me le prix de leur virgi*

nité. Voyex Sybilles.

Propriété. Vœu de pauvre

té cxclud toute proprié

té , 131. Comment ce pé

ché seul en enforme d'au,

tres , 131. & suiv. Judas a

commencé à se perdre par

ce vice, là même. Ananie

& Saphire punis de mòrt

pour avoir retenu quelque

■portion de leurs biens t

aprés avoir promis de les

mettre tous, entre les

mains des Apôtres , U

même. C'est se séparer

de la Communauté que

de retenir quelque chose

en propre , la même.

Les supérieurs ne peuvent

dispenser les inférieurs de

pofleder quelque chose

comme propre , 131. Sc

suiv.

Providence. Les vierges doi

vent espérer en la provi

dence,! 48. & suiv. Com

ment on doit dire que

Dieu ne manque pas »

fa providence , cn permet

tant qtiescs serviteurs en^

durent la faim & la mir
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dité, If3-

Pudeur, tres-seante aux vier-

fes 139- Si suiv. marque

e la pudeur des vierges ,

est de parler peu , 14©.

Exemple de la pudeur de

Susanne , là-même. Pu

deur de la Vieige , là mê

me , & suiv. Les vierges

estant obligées de parler,

parleront avec beaucoup

de pudeur ,161. Pudeur

des vierges , quand elles

s'entretiennent avec leurs

Directeurs. lSi. Pudeur

des vierges qui vivent

dans le monde , quand el

les sortent dans ic public,

164 PudeuWes vierges

dans la retraite , 16$

Pudicité. Est dans, l'esprit

117. Une violence nc'l'ô-

te pas à l'ame qui n'y

consent point , là même ,

ôc fui v. N 'est pas endom

magée par les illusions ,

quand on n'y a pas donné

occasion par là sauce ,31.

& suiv.

pulchei ic , fille d'un Empe

reur , & vierge. I"iava;l-

loit des mains 11 a Con-

tribuoitpar fa pieté à faire

fleurir l'Empiiede Theo-

dole son trere , 399. At

tira ses sœurs à la profes

sion virginale , 538. &

suiv.

Pythonisses estoient vierge*,

74«.

Q,

QU 1 n tus Fabius Set-

vilianus , tua son fils

qui estoit accusé de quel

que action impudique ,

17 y.

R.

RAvissBtjR.s. Conz

damnez à mort par

Justinien & pourquoi ,

líf.

Régénération. Ne fe fait pas

parfaitement dans le Bap

tême, 164. Ne fera par

faite que dans la Résur

rection , là meme.

Religieux. Abstinence mer

veilleuse , & gtandes cha

rités des Religieux du

temps de Saint Augustin,

142.. & suiv. Ce que l'on

peut croire des Religieux

qui estoient aupiés de la

ville d'Alexandrie du tems

des Apôtres, 391. Un Re

ligieux ne peut quitter son

estât pourïe remettredana

le monce , $ 93. Un Reli

gieux ne peut contracter

un Mai ìage valide , 6 1 5 .

Religieuses. Ne doivent

prendre par elles mêmes

le foin de leurs artaires ,

mais s'en décharger fur

un homme de probité

connue , 119. Ne peuvent

pofleder rien de propre, flt

jjes Supérieures ne peuvent,
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dispenses là dessus , 130.

131. 131. Doivent éviter

I'avarice dans la réception

des vierges, 133. & fuir.

II n'est pas juste que leur

Communauté soit riche ,

pendant que les Particu

lières ne peuvent rien pos

séder ,141. Doivent fai

re des aumônes, 141. &

fuiv. Même en faire de

grandes , si elles ont de

grandes richesses , 143. Sc

fuiv. II vaut mieux faire

des aumônes que d'enri

chir les Autels 144. íc

fuiv. Voyez Aumônes.

C'est le comble du cri

me , si une Religieuse pè

che contre la pureté, 17g.

€e que les Conciles & les

Pères ont ordonné con

tre les Religieuses qui

pechoient en ce point,^.

C'est d'elles qu'il faut dire

proprement qu'elles tom

bent , quandelles pèchent

contre la pureté, 183. &

fuiv. L'usage des sucre»

ries & pâtisseries condam

nable dans les Religieu

ses , 107. Doivent tra

vailler des mains , 109.

Doivent travailler non à

des ouvrages du siécle,

ni á des bijoux ou des ba

gatelles , mais à des ou

vrages bons& utiles, ní.

Sc fuiv. Doivent observer

tres exactement l'usage du

voile, 119. Nc peuvent

donner le voje a d'au-

tres vierges. Ne doivent

être familières avec lei

Religieux qui les condui

sent , 15 j . Doivent ai

mer le silence, & ne pas

se trouver souvent au Par

loir , 141. Les Prêtres ni

les Religieux ne doivent

fréquenter les maisons des

Religieuses, zfz. IÍ3.&

fuiv. Règles des Conciles

pour la clôture des Reli

gieuses , if3- Ne doivent

voir trop familièrement ni

pères ni meres , ni les au

tres de leur parenté, 15 4.

Celles qui veulent se ren

dre Religieuses , doivent

choisir des maisons éloi

gnées de la parenté. Doi

vent conserver l'amour de

la retraite, 1 f 8. Estât mi

sérable d'une Religieuse

qui desireroit de sortir de

sa maison, là même. Doi

vent avoir beaucoup de

pudeur même dans la re

traite , i<íf . Ne doivent

écrire ni recevoir de Let

tres fans la participatioa

de la Supérieure, 157. Ni

faire de festins aux Evê

ques , Abbez , Ecclesiasti-

ques,&c. là même. N'ont

pas la liberté de quitter

leurs maisons pour vivre

dans le monde , 606. Sc

fuiv. Celles qui seroient

tombées , ne peuvent pas

aussi sortir de leurs mai

sons , 607. Le Mariage

de celles qui se marie
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roient seròit nul , 6oS.

Sont pirticulierement les

Epouses de Jesus-Christ.

Voyez Epouse.On ne doit

pas admettre légèrement

les vierge qui f- présen

tent pour être Religieu

ses , 531. & suiv.

Réputation. La réputation

d'une vierge est tres-de i-

cate.itìtf. Avec convien

de foin les vierges doi

vent l'acquerir & se con

server une bonne réputa

tion , 167. & fui». Ce

soin Kgar !e les vierge'

avancées en âge , au fil -

bien qje les jeunes ; Sc

celles qui vivent en clô

ture , comme celles qui

vivent dans le monie,

170. Voyez Estime.

Résurrection. Pourquoi ap

pelle: régénération, 164.

Les membres du corps

p aria résurrection seront

revêtus d'une beauté nou

velle, 439. La résurrec

tion rendra les corps plu*

parfaits qu'il? n'étoient

dans la création , 440.

S.

SAcrieice. La' vir

ginité est le plus grand

sacrifiée de nous-mêmes,

que nous pouv ns faire

à Dieu, 544. '-'est dans

le Ciel que les vierges f;-

ront un sacrifice entier

d'elles-mêmes , 63 S.

Samson. Comment on l'ex-

euféde ce q j i! s'est tué

lui-même avec ses enne

mis , j7.

Sang de Jesus-Christ. Voyez

Jesus-Christ.

scandale. Les vierges doi

vent éviter de donner du

scandale par une conduite

peu réglée, itffi. & suiv.

Quel esc le 'candale qu el

les doivent mépriser, 171.

Voyez R putition.

Sens du corps. Le nombre

des vierges, sages & celui

de foll s marqué par le

nombre de cí »i?,parce que

les vierges doivent J'êtré

dans tous les sens du

corps, 117. &suiv. L'a-

me n'est touchée des cho

ses corporelles que p*r les

sens , 118. Sont les Fenê

tres par lesquelles la mort

entre dans les ames, 119.

II faut résister aux sens,

de crainte que l'on ne se

corrompe, en aimaat les

choses corporelles, là mê-

m*. Ce qui regarde par

ticulièrement ks vierges,

no.Voyez Odorat.Goût,

Oiiie., yûë.

Sensualité. On ne peut pas

en ce monde arriver à un

état où 1 on ne doive plus

rien craindre de Ja part

de la sensualité , 191. Sc

suiv.

Servitude. Voyez Distrac

tions , Liberté, Mariage.

Silence. Fort recomman

Yy i)
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ié aux vierges , & tres-

séant à la pudeur de leur

profession ,140. & suiv.

£xem le du silence e la

sintç Vierge, & de Sn-

sanne , là-même,

Solitude. Vierges doivent

vivre dans la solitude ,

140. Si suiv. Voyez Clô-

rur , Monastère , ReK-

' gieuses. Règles de la so

litude d»s vierges qui vi-

vent dans le monde, quel

les compa^n es 8r q el

les occasions elles doiv^ nt

éviter , 15?. Voyez tout

le chap.

Solon. Ses oix contre le cé

libat , 70.

Soûdiacres. De leur célibat

& delmrcontinence,4ii.

& suiv.

Spirituel. Faux spirituels qui

ont íèul.'ment aversion

des vices de la chair , fans

se garde i des vices do

l'esprit , fç. & suiv. Les

Chrétiens sont un peu

ple spirituel , êtant ré

générés lpirituellement ,

518.

Stérilité. Les personnes ma

riées ne oivent pas mé

priser la stérilité des vier

ges , 305. & suiv. Ster-

lité des vierge > les garan

tit de toutes les reines es

femmes mariées ,311. La

ster liré doit êtte un sujet

de joie pour les vierges ,

qui s'y font soumises pour

rarnoui de Jésus-Christ,

316. Estoit parmi les Juifs

un sujet de honte, 85.

iccompense pronai'e dans:

la Loy nouvelle à ceux

qui se soumettent a une

sainte stérilité , en vivant

dans la continence virgi

nale , 5If.

Susannc. Son silence, 140.

Mérita par (a pureté d'ê

tre délivrée du supplice,

Sybill s. Estoient vierges.sc'

Ion les Poètes, 74. Savoir

si Dieu leur a «omrnuni-

qué le don de prophétie

á cause de leur pureté,

430. Comment on peut

avouer qu'elles ont pro

phétisé 431. Les Pro

phéties qu on leur attri

bué touc ant Jetus-Christ

sont fausses & supposées,

là méme,

Synesius Or 'onn1 Evêque,

encore qu'il ne voulut pas

promettre e vivre lins

la continence avec 'a sem •

me ,& pourquoi , 415,

T.

TA t 1 e « herf tique ,

condamnoit ie Ma

riage, iSS.

Sainte Théçle a étéappellée

par Saint Paul à la virgi

nité , 390.

Tempérament du corps.n'cst

pas la cause de l'incon-

tinence , mais la molles*

sç de la vie, 557. &ç sujvr.
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Tempérance Voyez A >sti-

nence , Alime s , Jeune.

Tentât on. Ne nuit pas á 1 a-

me qui n'y consent po nt,

t7.Iln'estp s permis de te

tuër pour éviter les tenta

tions, 3 f . On ne peut sur

monta les tentations fans

le secours e la grâce,

qu'il faut demander à

Dieu , 193 . On doit com-

batre les tentations e la

chair & no 1 pa s'aller

jetter dans le Mariage

aussi t st que l'on sent des

te i rations, S 49.

Terre. Gomment on peut

dire que la Terre étoit

vierge dans le commen

cement, 364.

Tertullien a condatiné les

secondes nôees , 341. a

crû que la Sainte Vierge

n'étoit pas demeurévierge

dans l'on enfantement. 31 5.

Testament , ancien & nou

veau. Dieu a insinué le

conseil de la virginité

dans l'ancicn Testament;

453. & suiv. Ce conseil

est donné clairement dans

le nou veau 45 f. L 'ancien

estoit le tem s du Maria

ge , le nouveau est le tems

de la virginité,U7.& suiv.

S 18. ícíaiv.

Tomber. II n'y a point de

vierge qui ne doive crain

dre de tomber, no. Cri

me des vierg s qui tom

bent dans les péchez d'in-

$011 1 i nen ce 7 6. 1 7 7. St.

suiv Peines ées vierges

qui to.nboient , 179. Sc

lu v. f omment on pu-

niísoit les Vestales qui

omboient dans le rime,

iSo- Pourquoi on use du

mot * 'J/e. , pour rnar-

, quer que quelqu'un a

commis une action d'in-

co tinence ,181. & suiv.

Tomber s'entend fur tout

à l'égar i des personnes

consacrées à Dieu , 183.

& suiv. Ce' n'est pas une

raison de condamner la

virginité , à cause qu'il

, arrive à quelqurs vierges

tíeto uber , 444 & suiv.

Une vierge qui scroic

tombée , ne doit pas quit

ter son voile, ni sortir de

fa nrison , 606. Sí suiv.

Tourterelle , enseigne la vir<«

ginif' , Ç19. Sa von est la

prédication de la virgi

nité, ti 9. &„suiv.

Trava;l.Lc vierges qu' sont

pauvres ont lieu de pour-

v ■ îi à leurs besoi s par le

travail, 145. Tres-utilc

contre les tentations de la

chair. II elt comme une

ancre sacrée , 110. C'est

le moyen seul que les

vierge» ont de se lentir de

la peine du premier pé

ché , iir, N'est pas indi

gue de la profession vir

ginale, tu. & fuir. Qn

n'a pas moins recom-

tnanqé le travail aux vier

ges , que la prière Si la
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lecture, 114. &suiv. Les

vierges doivent s'occuper

d'unttavail bon & utile,

ná. & íuiv. Voyez tout

le chap.

Trinité. La Sainte Trinité

est la première vierge,

377-

V.

VErtit. La virgini

té est une vertu , Sc

la princesse Sc la perfec

tion des vertus ,9. La

vertu réside dans l'efprit

S. & suiv. La virginité ne

sauve pas fans les autres

vertus , 304. Combien

criminel de mépriser ceux

qui pratiquent la vertu,

44Î-

Vesta estoit vierge 74. On

entretenoit un feu perpé

tuel dans son Temple , Sc

ce feu pourquoi commis á

des v erges, 499.

' Vestales , Vierges parmi les

Romains. Leur virginité

limitée , & par consé

quent peu loiiablc , 17.

Comment on punissait

celles qui pechoient con

tre la puretí ,180. Por-

toient "n voile , 118. &

3 z 6 Coupoient leurs

cheveux , 133. Avornt

trop de lib"rté , Sc afli-

stoient aux fpectales,ifo.

Estoient contraintes à de

meurer vie ges, & com

ment se failoit leur clec-.

tiao , 4í7. Trfs hono

rées parmi IeîRomai s,

433. Pourquoi on voú-.

loit que des vierges eus

sent lag>rde du feu 'acré

dans le Temp c de Vcsta,

459. & soo. LcsRomai-

ncs reroarquoientqueles

Vestales qui se rr.arioient,

estoient souvent malheu

reuses , 616. Quelques-

unes demeuroient dans lc

temple toute leur vie , lá-

meme. ,

Vêtement , vêtir. On doit

prendre d;s vêtemens le-

Joa fa profèssion,27S.Una

vierge ne doit pas se vêtir

comme une femme ma-

riée,ni une femme mariée

comme une veuve. 175.&

suiv. Une vierge est d au

tant plus ajr.*ab c à Dieu,

quelle fc néglige davan-

t ge dans ses vêtemens ,

176. La coutume de vê

tir magnifiquement, les

vierges le jour de aprofeC

íìon en quelques Monastè

res est condamnable ,181.

Veuve. Plusieurs veuves faí-

soient vœu de continence

dans le commencement

de l'Eglisc , 1 4. Verges

pourquoi a^pellée; veu

ves par Saint Ignace , là

même. Lors qu'elles sc

consacraient à Dieu dans

les Monastères, on cou

poient leurs cheveux , &

on leur donnoit un voile

en quelques end < oits ,íj 1.
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On nc benifsoit pas leur

voile , & on ne les obli-

geoit pas d'en porter,

2.34. Pour :uoi on les obli

gea dans l' Espagne de por

ter le voile , lâ même.

Veuve Payenne baptizée

ne peut estre comparée à

une vierge , 304. Les

veuves ne méritent pas la

même récompense que les

vierges, 410. Etat des veu

ves regardé comme un

état laborieux , là même.

Saint Paul conseille aux

veuves de demeurer en cet

état, 493. & suiv.

Vice , vient de l'csprit & du

corps . VoyezEsp rit ,corps.

[Vicrges.Etymologiedu nom

de vierge f\. Le nom de

vierge se donne propre

ment à l'homme , 3. &

suif. Vierges pourquoy

nommées Veuves par S.

Ignace, 14. Les vierges

sont proprement cellesqui

ont fait voeu de virginité,

15. & 14. doivent prese -

ver leur esprit de toutes

les pensées impures,voyez

Pensées. Vierges héréti

ques. Voyez Hérétiques.

Vierges pa; ernes , voyez

Payens. Les vierges doi

vent se gaider de tous les

vices de l'esprit , 53. &

54. Voyez Esprit. Doi

vent être h 'mbles , voyea

Humilité , Orgueil. Ont

reçu de Dieu la conti

nence qu'elles gardent, ji.

Voyez tout le chap. Ne

doivent méprilcr les per

sonnes srariées,ioi. voyez

tout le chap. Vierges fol

les font celles qui se glo

rifient de ce; te vertu, se

lon Saint Augustin , 107.

& uiv. Pourquoi Dieu a

permis que de« vierges

ayent esté outragées par

violence , 114. & fui*.

Pourquoy Dieu permet

que des vierges tombent

par leur propre volonté,

115. & suiv. Doivent v>

vre dans le crainte, voyez

Crainte. Ne doivent être

avares. Voyez Avarice.

II est à propos que les

vierges renoncent à tout ,

115. & suiv. Vierges fol-,

les font don S. Chrylò-

stome , les vierges avares,

& qui n'ont point fait,

d'avarice , voyez Ava i-

ce, Aumônes. Crime ho -

rible d'une vierge qui

tombe dans les péchez

de la chair, 176. voyez

tout le chap. Peines or

données contre les vier

ges qui tomboient.Voyez

Tomber. Doivent s'armer

contre la concupiscence t

& quel 1 s sont ces armes,

190. & suiv. Doivenc

prier , jeûner, voyez Priè

re , Jeûne , Abstinence,

Corps. Doivent s'abste

nir des alimens qui éebau-

fent , 107. & suiv. Doi

vent travailler,voyez tra«



T A B LE

vai'l. Pratiquer la cònti-

Bence dans t us les sens

du cor s,voyeE Odorat,

Goût , Ouïe , vúe. Pour

quoi le voile est ordonné

aux «lerges, voyez Voile.

Doiventparlei peu & gar

derleíìlencc,voiezSilenee.

Doivent vivre en solitude,

voyez Monastères, Soli

tude. Doivent avoir foin

de ne pas donner sujet de

mal parler d'elles , líí.

voyez Réputation , Scan

dai". Mépriser la beauté

& les ornemens du corps,

voyez Beauté, Ornemens.

Doivent croire que le Ma

riage est bon , Sc la virgi

nité meilleure , 191. &

1uiv. Sont les Epouses ;e

Jésus - Christ , voyez E-

poux , Epouse. Les vier

ges comme Epouses de

Jésus. Christ doivent l'ai-

mer tendrement , 330.

Leut fécondité spirituel

le,voyez Fecondué.Gran-

deur de leur vertu par

rapport au grand nombie

de ceux qui se marient ,

& sur tout une seconde

fois , 339. voyez tout le

chap. Beaucoup de vier

ges en ce temps c mment

ii'ferkuies à Abraham

qui a esté marié. Com

ment on peut dire que la

Terre a été vierge dans

lc commencement , 364.

Les vierges sont comme

rétabli' s dans lé premier

état d'innocence , 370Ï

& íuìy. Les vierges rese

semblent aux Anges, 371.

Joùiflent par avance d«

l'état des Bienheureux

dans le Ciel, 37Í. Res

semblent à Dieu même

qui est vierge 378. Les

vierges seules sont hono

rées du terme flnconupi

tìbilu 't , la même. U y a

eu des vierges parmi les

Juifs , mais en petit nom

bre , voyez Juifs. Grand

nombre de vierges du

temp des Apôtres , if.

& 391. Combien se sont

multipliées dans la fuite

390- & íuiv. Les Payens

ont eu peu d»vicrges,394."

Les vierges dont il est par

lé dans 1 Apoca!ypse,s'en-

tendent de celles qui le

sont de profession , 39?. te

suiv. Comment ei es sui

vent 'Agn au par tout oiì

il va , 396 Comment cl-

ìtsjìonl íesPiei/itcts ojfer-

te.< à Mcu & ò 'Apitiiu ,

398. & suiv. Chantent un

X antique particul et dans

le Ciel , & quel est ce

Cantique , voyez Canti

que. Attirer les bénédic

tions de Dieu fut les Etats

359 Mentent une gloire

& une récompense arti-

culicrc dans le ici , 4,00.

voyez Gloire. Auront une

récompense particul'ere

entre elles-mêmes, 408.

Ne peuvent obtenir une
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gloire particulière dans la

vie éternelle qu'en se ren

dant dignes de la vie eter

nelle par l'obferration des

Commandemens dcDieu,

408. & suiv. Privilèges

de plusieurs vierges à cau

se de leur pureté , 41s.

Voyez tout le chapitre.

Vierges qui ont prophéti

sé , 418. fcsuiv. Dieu se

communique sur tout aux

vierges , 439. Témoigna

ges de l'eltime que l'on a

toújours fait des vierges ,

431. & suiv. Saint Paul

désire que tous soient

vierges , 471- 474- &

fòiv. Les vierges ne doi

vent se mêler 3c faire des

Mariages de la chair $41.

Doivent travailler à don-

ntr à jefus-Christ d'au

tres épouses vierges , là

meme , & suiv. Etem

ples de plusieurs vierges

qui onc abandonné leurs

époux austi-tôt aprés la

célébration de leurs noces,

pour se consacrer à la vir

ginité, $80. & fuir. 'Les

vierges , íc fur tout celles

qui ont fait un voeu solen

nel , ne peuvent plus se

marier , 601. Voyez tout

le chap. Le outrage des

vierges qui ont fait un

voeu solennel est nul,6o8.

& suiv. Savoir si c'est le

voeu solennel par lui mê

me qui produit cette nul

lité , ou st c'est la Loi de

l'Eglise, 60?. (fia. in;

(13. & suiv. Les vierges

n'accompliront parfaite

ment leur vœu que dans

le Ciel , & pourquoi, 6y.

Voyez tout le chap. On

exhorte les vierges à la

persévérance, 63 9. Voyez

tout le chap. Voyez Reli

gieuses.

Vigilance , veiller. Les vier

ges doivent beaucoup veil

ler fur leurs pensées , f».

La concupiscence laissée

aux vierges , afin qu'elles

soient toujours vigilan

tes & appliquées à elles-

mêmes , 168. & 174. Sc

suiv.

Vigilantius htretique , en

nemi de la virginité , &

fur tout du célibat des

Prêtres, z 8 8.

Vin. Les Saints Père» ont

jugé que c'étoit un mal

pour les vierges , & par

ticulièrement pour les jeu

nes , de boire du vin, 107.

Timothée n'en a\ oi t point

bû jusques à ce que 'Saint

Paul le lui ordonna à cau

se de ses insirmitez , »o8.

Les vierges n'en doivent

user que selon le précepte

de l'Apótre , là même.

Les vierges qui sont for

tes , font mieux de n'en

point boire , là rrême.

Violence , n'ôte pas la pu

reté à l'amc qui n'y a

point consenti, 16. 17.

xi. & suiv. n'ôte pas noa

Zz
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plus la sainteté au corps ,

19- 8c suiv. II est fâcheux

que des vierges endurent

ces accidens, & quel ju

gement les Percs ont por

té de ces vierges, 3 o. &

3 1 . Il n'est pas permis de

se tuer pour' éviter une

violence , 34. & suiv.

Voyez Homicide.

^Virginité. Deux sortes de

virginité, l'une de 1 esprit,

& l'autre du corps : leur

djffcrenoe , 4. & f. Celle

du corps dépend aussi de

l'esprit , 5. & suiv. Est une

vertu , 9. Sa définition ,

10. Voliée est plus excel

lente , 1 1. Perpétuelle est

la plus louable , 17. &

sniv. Vœu de virginité,

vojezVceu. Ne périt par

une violence à laquelle

l'esprit ne consent point ,

i6. voyez tout le chap..

Illusions de la nuit n'en

dommagent pas par elles-

mêmes lavirginité.Voyez

Illusions. II n'est point

permis de se tué'r pour con

server sa virginité , voyez

Homicide. Sa perfection

consiste à se délivrer non

seulement des vices de la

chair , mais aussi de tous

les vices de l'esprit, voyez

Isprit , Vice. La virgi

nité étant établie dans

l'esprit , doit passer au

corps, 118. Concert de

l'esprit Sc du corps né

cessaire pour perfection-

ncr la virginité, }á même,'

& suiv. Virginité perdue,

est naturellement irrépa

rable. Dieu pouiroitla re

parer , & pourquoi il ne

fait pas ce miracle , voyez

Intégrité virginale. Dan

gereux de louer la virgini

té , à cause du péril qu'il

y a de condamner le Ma

riage, 183. & suiv. Di

verses erreurs touchant la

virginité & le Mariage , ,

1 8 6 . Cause de ces erreu rs,

189. Comment le Varia-

ge est bon, & la virginité

meilleure". 191. & suiv.

La bonté du Mariage sert

irelever.la virginité, í$ 7.

voyez tout le chap. Pré

férable de droit divin au

Mariage , 301. & suiv.

Sentiment de Calvin tou

chant la Virginité, sem

blable à celui de Jovinicn,

avec quelque différence,

301. & suiv. Pour com

prendre que ce que dit S.

Augustin , qu'une femme

mariée qui est humble, est

meilleure qu'une vierge

superbe, ne peut servir à

égaler le Mariage à la vir

ginité , il faut distinguer

les choses d'avec les per

sonnes , & les personnes

d'avec les choses , 303.

& suiv. La virginité ne

sauve pas fans les autres

vertus, 304. & 409. Le

Mariage ne peut se servir

de sa fécondité pour se
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comparer à la virginité ,

voyez Fécondité , Fem

mes, Excellence de la vir

ginité par raport au grand

nombre de ceux qui se

marient , & sur tout une

seconde fois , 339. & suiv.

La virginité s'élcve au

dessus de la nature ; &

e'eft pour cela qu'elle

n'est point commandée,

343. & suiv. Raison par

ticulière pourquoi la vir-

ginité n'est peint com

mandée ,34s. Le Maria

ge n'est pas commandé

non plus que la virginité :

mais on ne conseille pas

le Mariage , au lieu que

l'on conseille la virginité,

346. & suiv. Quel est le

fruit qui est attribué à la

virginité ,347. La virgi

nité est une espece de

martyre. Voyez Martyre.

Plus ancienne que le Ma

riage, 3Í4. & suiv. Pour

quoi appellée celibti , vo

yez Célibat. La virginité

se trouve parmi les An

ges , voyez A,nges. Se

• trouve dans Dieu même,

377. Jésus -Christ en a

apporté la profession fur

la terre , 379. Combien

Jesus-Christ a honoré la

virginité , en naissant d'u

ne Vierge , 380. & suiv.

Jesus-Christ a encore ho

noré la virginité par la

profession qu'il en a faite,

& aussi parla prédication,

380. 3S1. 3S1. 3S3. &

faiv. La virginité incon

nue aux Juifs, voyez Juifs.

Combien elle s'est multi

pliée aprés Jesus-Chnst ,

390. & suiv. Est utile au

salut public, 399. Mcri-

te une gloire particulière

dans le Ciel, voyez Gloi

re. Elle est même avan

tageuse en ce monde, 405.

St 480. & suiv. Pourquoi

Saint Paul n'a pas parlé

fore -clairement de la ré

compense de la virginité ,

405. Fausse raison de

ceux qui disent que lc

Mariage & la viduité mé

ritent une plus grande ré

compense que la virgini

té , 410. Virginité labo

rieuse , qualifiée néant»

moins d'un état heureux,

411. & suiv. Attachée au

Sacerdoce , Sc combien

cette union lui est glo

rieuse , 4 1 1 . & suiv. Dis

pose l'csprit à la Prophé

tie , 419. & suiv. Com

ment elle triomphe de la

mort, 434. & íuiv. De

meurera éternellement

dans le Ciel , 436. Con

tre ceux qui méprisent Sc

qui condamnent la virgi

nité , & qui se servent de

l'exeniplcdes vierges qui

tombent , 441. voytz

tout le chap. La virginité

n'est pas de commande

ment en ce que le Ma

riage est permis , 4J1»
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Dieu a insinué de tout

temps parmi les Juifs le

conseil de la virginité,

4í). & suiv. Dieu a fait

voir combien la virginité

lut est agréable par le

choix qu'il a fait d'une

Vierge pour estre la mere

de ion Fils , 4fî. fie

íuiv. Jésus- Christ don

ne le conseil de la virgi-

aité , voyez Conseil. S.

Paul donne aussi ce con

seil , voyez Conseil. La

virginité plus libre que le

Mariage pour servirD icu,

voyez Liberté. On ne doit

l'embrafler que par choix

fie par amour , 4S0. fie

493. Art merveilleux qui

nous eít donné pour ser

vir Dieu avecutie entière

application , 496. 5c íuiv.

Comparée à un pré embe-

li de différences fleurs ,

499. Combien elie est une

condition libre , heureuse,

fie tranquille , îoz. Pour

quoi si peu de gens l'em-

brassent , 503. La virgi

nité est tres - conforme à

l'efprit & à l'état de la

Loi nouvelle , f 19. 510.

5ìi. fie suiv. fie fiS. fie

suiv. La virginité propo

sée à ceux qui ont de Ja

force, fi.8. fie 519. Ceux

qui en sont capables, font

ttes-bien de nt point se

marier,í35. fie suiv. Plain

te ridicule de ceux qui di

sent que le monde finiroit,

si l'on suivoit le conseil de

ía virginité , {39. voyez

tout le chap. La virginité

se prêche à tous , aria que

ceux qui en font capables,

puissent rembrasser,î4é.

II n'est pas fort difficile

de vivre dans la virginité,

Í49- voyez tout le chap.

Voyez Astres , Climat ,

Temperament.On ne do t

pas contraindre à la vir

ginité ,550. voyez tout le

chap.voyez Pères Le voeu

de virginité oblige voyez

Voeu.

Vœu , rend la virginité plus

estimable , 11. fie 13. An

tiquité du vœu de virgi

nité , 14. fie if. Diverses

manières de faire vœu de

virginité , 16. Sc Iuiv.

Vœu solennel en quoi

consistoit autrefois , & en

quoi il consiste mainte

nant, 1 8. Vœu de virgini

té n'est pas un siège , que

quand on y contraint ,

489. Enfans autrefois

obligez au vœu des Pè

res , voyez Enfans , Pè

res. Le vœu de virginité

oblige aprés qu'on l'a fait,

S 88. voyez tout le chap.

Le voeu simple oblige

aussi , 594. Comment on

punissoit autrefois les vier

ges qui se marioient aprés

avoir fait vœu , £04. Sc

suiv. Le vœu solennel

rend nul le Mariage, 60%.

voyez tout le chap. La
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nullité du Mariage aprés

lé vœu solennel établie

pat le premier & le se

cond Concile de Latran ,

Pourquoi l'Eglise

n'a pas attaché cette nul

lité au vœu simple , bien

que ce soit un crime de lé

violer , 616. De la dis

pense du vœu de virgini

té , 6 1 í . Pourquoi la sain

te Vierge a esté maciée

âpres son vœu , voyez

Marie. Les vierges qui

onc faic vœu ne doivent

pas s'affliger , mais plu

tôt sc réjouir de l'sbliga-

tion de le rendre , iií-

£17. 618. & suiv. Cette

obligation du vœu ne doit

auífi rebuter les person

nes qui font disposées à

faire vœu, 619. & suiv.

On ne doit pas pourtant

s'engager légèrement pat

ce vœu , 630. & suiv.

Avec quelles précautions

les Supérieures des vierges

doivent recevoir celles qui

se présentent pour la Re

ligion, 15,3. Sc suiv. De

l'âge canonique pour fai

re vœu de virginité , 634.

Egard qu'il faut avoir à

la vertu pour admettre les

viefges , 634. Sc suiv.

Comment les vierges n'ac

complissent pas parfaite

ment leur vœu en ce mon

de , mais que ce sera dans

le Ciel, 637. voyez tout

le chapitre.

Voile. II feroit avantageui

que toutes les filles du

monde portassent un voi

le , 117. Tres-fagemenc

ordonné aux vierges, 1x8.

Sert à la continence des

sens , & fur tout à celui

de la vûé , là même. Les

Religieuses doivent eneb.

server l'usage tres-exacte-

ment , 11$. Les vierges

qui vivent dans le monde,

devroient auffi prendre un

voile, 219. & suiv. Doit

être d'un grosse étoile &

non sine & transparente,

229. L'usage en est an

cien , & vient de S. Paul,

130. N'est pas la Mitre ,

donc los vierges sc scr-

voient , voyez Mine. On

coupoic les cheveux aax

vierges & aux veuves ,

quand en leur donnoicle

voile , mais non pas cn

tous les lieux , 131. Eto t

d'une couleur violette, ou

brune , ou noite , 233. SC

suiv. On benissoit lc voile

des vierges , Sc on le leur

donnoit dans l'Eglise les

jours de Noël , Pâques ,

&c. 13 3.& fui. Les veuves

n'étoient pas obligées de

portet un voile ; & quand

elles en prenoient un , 011

ne le benissoit point , vo

yez Veuves. Les Abbesses

ne doivent bénir , ni don

ner le voile aux Vierges ,

2.34. Sc suiv. Instruction

que l'on peut tirer du voi-
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. le, 33s. Les vierges por

tent encore le voile, com

me Epouses de Jésus-

Christ, 314- &suiv.

Voix, de la Tourterdle.signi-

fie la prédication de la

virginité, f 19. & suiv.

Volonté. Deux volontez

dans Saint Paul , l'une

qui est véritablement en

luy , par laquelle il dési

re que tous soient vierges,

& l'autre par laquelle il

accorde le Mariageà cause

de la foiblesse dis hom

mes, laquelle n'est pas vé

ritablement en lui , 47s.

Nous n'acornpliffons pas

nostre volonté dans le

bien, à cause des désirs de

la chair, 636. & suiv.

Volupté. Eviter les volup-

tez de tous les sens cor

porels , pour être vérita

blement vierge , 118.

Voyez Sens du corps,

Goût , Odorat , Oiiie ,

Vûë. Il est indigne d'un

Chrétien d'aimer les vq-

luptez de la chair ,484.

Les voluptez de la chair

obscurcissent l'intelligen

ce de l'ame, 419, Nous

devons veiller , pour ne

de U Table des

nous pas laisser aller avu

voluptez de la chair, 49s.

La virginité donnée â

l'hamme pour le retirer

des voluptez charnelles ,

là même , & suiv.

Vûë , voir. Vûë est le pre

mier & le plus dac^ureux

des sens , ni. & súiv.

D où luy vient cette ma-

lignité , 113. A esté de

tout temps la perte de

quantité de personnes ,

Exemples à ce sujet , là

même. Artifice de ce sens,

qui attire à lui les objets

éloignez , 114. Conti

nence de Job à l'égatd de

ce sens , là même. La

continence en est difficile,

là même. La vûë d'une

vierge doit estre pure Sc

vierge, it f. Les vierges

doivent éviter tout ce qui

peut donner du plaisir à la

vûë , là même & suiv.

Egalement dangereuse aux

vierges de voir & d'être

vûës , Exemple d'u

ne vierge qui résilia de

voir Saint Martin , & d'ê

tre vûë de lui , là même,

& suiv.

N

Matières.

\
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interrogant. p.f4? I.4 du «hap. lisez , confonde. p.f3s 1. 10

âtez ne. pag.j53 I.17 Pourquoi ? ôtez le point interroganr.

p.555 l.ro lisez, instruisent. 573 1. 1- lisez , fermons. p.?74.

J. 3. ôtez Traité & mettez , corps, p. 603 1- 33 qui ont,

ajoutez, reçu.

Fautes aux Marges-

P Age z4 lisez, Dist. p.31 liscz.Seneca. p.81 liscz.Gangï"

p. 149 Hicron. de Serra, lisez, de fervandâ virg. p.iro

Gregor. naz.pp. lisez, prxcept. p.if3 Moy lisez , Mog. La

même , Foroul. lisez Forojul. p. 319 Aug. Tract, ajoutez,

S in Joan. p. 39 J. effacez Aug.
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